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Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par sir Charles Tupper.
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Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
Ga. Rapport du président du conseil dinspection des bateaux à vapeur, pour l'année civile terminée
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munes le 6 mars 1888, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.
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Imprimépour la distribution et les documents de la session.
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Tupper ......................................... Imprimés pour la distribution et les documents de la session.
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9. Sommaire des relevés des compagnies d'assurance en Canada pour l'année expirée le 31 décembre

1887. Présenté à la Chambre des communes le 4 mai 1888, par sir Charles Tupper-
Imprimépour la distribution et les documents de la session.

·9a. Rapport du surintendant des assurances, pour l'année terminée le 31 décembre 1887.
Imprimépour la distribution et les documents de la session.
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Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

11. Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin
1887. Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par l'honorable J. S. D.
Thompson.....................Imprimé pour la disribution et les documents de la session.

12. Rapport du secrétaire d' Etat, pour l'année expirée le 31 décembre 1887. Présenté à la Chambre
des communes ie 28 février 1888, par l'honorable J. A Chapleau-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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l'exercice terminé le 30 juin 1887, avec un rapport partiel pour le même service pour le semestre-
expiré le 30 décembre 1887. Présenté à la Chambre des Communes le 13 mars 1888, par l'hono-
rable J. A. Chapleau.......................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

12b. Rapport du conseil des examinateurs du service civil du Canada, pour l'année expirée le 31:
décembre 1887.................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

12e. (1887.) Rapport sur l'exposition internationale d' Anvers, en 1885-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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13 Rapport du directeur général des postes, pour l'année expirée le 30 juin 1887. Présenté à la
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Imprimépour la distrbution et les documents de la session.

14. Rapport annuel du département de l'intérieur pour l'année expirée le 31 décembre 1887. Présenté-
à la Chambre des communes le 27 février 1888, par l'honorable Thos. White-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N° 13.
1. Rapport annuel du département des Sauvages, pour lannée expirée le 31 décembre 1887. Pré-

senté à la Chambre des communes le 1er mars 1888, par l'honorable Thos. White-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME NQ 14.
16. Rapports, états et statistique du revenu de l'intérieur de la Puissance du Canada, pour lexer.

cice expiré le 30 juin 1887. Présenté à la Chambre des communes le 24 février 1888, par l'hono.
rable J. Costigan.. .. . . Imprimés pour la distrilution et les documents de la session.

'16a. Statistique des canaux pour la saison de navigation de 1886. Supplément n° 1 du rapport da
revenu de l'intérieur, pour l'exercice finissant le 30 juin 1887-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

16b. Rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz. Supplément n 2 du rapport du.
ministre du revenu de l'intérieur......Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

16c. Rapport sur la falsification -des substances alimentaires. Supplément n" 3 du rapport du.
revenu de l'intérieur.............Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MA.TIHRES DU VOLUME N> 15.
17. Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1887. Pré.-

sentée à la Chambre des communes le 14 mars 1888, par l'honorable M. Bowell-
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

18. Liste du service civil du Canada, au 1er juillet 1887, conformément à l'article 59 de l'Acte du
Service Civil. Présentée à la Chambre des communes le 15 mars 1888, par l'honorable J. A.
Chapleau.....................Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

20 Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement sur l'état de la bibliothèque. Présenté à la
Chambre des communes le 23 février 1888, par l'honorable M. l'Orateur-

Imprimépour les documents de la session seulement.

MATIfRES DU VOLUME N0 16.
-21. Correspondance, rapports du ministre de la justice et arrêtés du Conseil, au sujet de la législa.

tion provinciale, 1884 à 1887.......... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
-22. Relevé des mandats du gouverneur général émis depuis la dernière session du parlement, et des

dépenses y relatives, aux termes de l'Acte du Revenu Consolidé et de l'Audition, article 32,
paragraphe (b). Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par sir Charles
Tupper........................................... ................................................................ Pas imprim .
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23. Relevé des diverses dépenses imprévues pour 1'exerdice 1887-88. Présenté à la Chambre des
communes le 27 février 1888, par sir Charles Tupper........................................... Pas imprimé.

24. Rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dispositions des Statuts revisés
du Canada, chapitre 184, article 5. Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par
l'honorable J. S. D. Thompson.........................................Pas imprimé.

24a. Etat du nombre moyen d'hommes employés dans le corps de la police fédérale pendant chaque
mois de l'année 1887, et de leur paie et frais de voyages (sous l'autorité des Statuts revisés du
Canada, chapitre 181, art. 5). Présenté au Sénat le 27 février 1888, par l'hon. M. Abbott-

Pas imprimé.
25. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 mai, 1887-Relevé des terres

vendues par la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien dans les territoires du Nord-Ouest,
jusqu'au 1er avril 1887 ; la date de la vente, et le nom des acquéreurs. Présentée à la Chambre
des communes le 28 février 1888.-M. Perley (Assiniboïa)................................Pas imprimée.

25a. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 20'
février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et donnant des
détails conceinant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le choix ou la,
réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embranchements. 6. Le
progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des voyageurs et des
marchandises. ·8. Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des chemins de fer et
ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes conditions parti-
culières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10. Copie de tous
ordres en conseil et de toute coriespondance échangée contre le gouvernement et la Cie du che-
min de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires de la com-
pagnie. Présentée à la Chambre des communes le 8 mars 1888, par l'hon. Thos. White-

Imprimée po'sr les documents de la session seulement.
25-. Réponse (supplémentaire) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adop-

tée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et
donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5 La construction des embranche-
ments. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des
chemins de fer.et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les memes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état.
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les
affaires de la -compagnie. Présentée à la Chambre des communes le 19 mars 1888, par l'hon.
Thos. White................... ..... Imprimée pour les documents de la session seulement.

26. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 6 juin 1887- Copie de l'ordre en conseil nommant Louis Boisvert gardien du phare aux
Grondines, en remplacement de E. Trottier, et copie de toutes communications recommandant
Charles N Trottier à cet emploi. Présentée à la Chambre des communes le 28 février 1888.-
31. de St Georges.......................................Pas imprimée.

27. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat établissant
le nombre d'alambics saisis par le département du revenu pour chacune des années 1878, '79, '80,
'81, '82, '83, '84, '85 et'86, etles trois premiers mois de l'année 1887 ; les noms de ceux chez qui les
alambics ont été saisis; les noms des dénonciateurs et les montants payés à chacun d'eux; aussi
un état des dépenses occasionnées par ces saisies, et le montant des recettes provenant de toute
vente de ces alambics Aussi, réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 27
avril 1887-Etat de toutes saisies opérées en Canada, pour vente illicite de tabac, pour chaque
année depuis 1878 jusqu'au 1er mars 1887, inclusivement; les noms des personnes chez les-
quelles ces saisies ont été faites, les montants prélevés de ces saisies par vente ou autrement, et les.
dépenses occasionnées pour opérer ces saisies. Présentées à la Chambre des communes le 2&
février 1888 -M. Rinfret........................ ......................................................... Pas imprimées.

MATIÈRES DU VOLUME NQ 17.
28. Rapport du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, 1887. Présenté à la Chambre des

communes le 3 avril 1888, par sir John A. Macdonald
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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29. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Etat donnantles détails
suivants sur les dépenses en rapport avec le maintien de l'hôpital de marine et des immigrants à.
Québec pendant la période écoulée depuis la confédération jusqu'au 30 juin 1886, et indiquant:-
1. Quel a été le montant total voté par le parlement pour le maintien de cet hôpital pendant la
dite période. 2. Quel montant a été réellement dépensé. 3. Combien de personnes, autres que
des marins malades, y ont reçu des soins pendant la dite période. 4. La totalité des jours de
traitement que ces personnes ont reçus. 5. Combien de marins y ont été traités pendant la
même période. 6. Combien de jours de traitement ils ont reçus. 7. Le coût, en moy-
enne, par jour, pour ces deux classes de patients pendant la même période. 8. Le prix, par
patient, payé par jour à l'hôpital général de Montréal pour le soin donné aux marins malades
pendant les mêmes années, 1867-86. 9. Quel montant total a été porté, pendant la dite période,
au compte du fonds affecté au soulagement des marins malàdes et en détresse comme dépenses
en rapport avec cet hôpital de Québec, en vertu de l'Acte 31 Vie., chap. 64, art. 12 (maintenant
chap. 76, art. 16 des Statuts revisés). Présentée à la Chambre des communes le 29 février 1888
M. Bic7ey ....... ............................... ................................................. Pas imprimée.

30. Rapport de la Commission Royale sur le louage des pouvoirs d'eau au canal Lachine. Présenté à
la Chambre des communes le 2 mars 1888, par l'honorable J. H. Pope..........Pas imprimé.

40a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à *Son Excellence le gotiverneur général,
en date du 5 mars 1888-Copie de toute correspondance échangée entre. le gouvernement du
Canada et les commissaires nommés par le gouvernement pour faire une enquête et recueillir
des données au sujet du canal de la Vallée de la Trent, et de la continuation future des travaux.
Aussi, copie de toutes instructions autorisant les commissaires à agir et définissant leurs pou-
voirs et attributions et le mode de procédure, de même que copie de tous rapports adressés au
gouvernement par l'ingénieur ou les ingénieurs des travaux du dit canal depuis la dernière
session du parlement. Présenté à la Chambre des communes le 13 avril 1888.-M. Barron.

Pas imprimée.

eob. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le. gouverneur général, en date du 22 mars
1888-Etat détaillé de toutes sommes d'argent payées à M. A. F. Wood, de Madoc, pour
ses services etses dépenses comme estimateur ou à tout autre titre, sur le canal de la vallée de
la Trent, depuis la date de sa nomination jusqu'au 1er janvier 1888; aussi un état détaillé de
toutes sommes à lui payées pour ses services et ses dépenses sur le canal Murray, du 1er décem-
bre 1883 au 1er janvier 1888, afin de compléter l'état des sommes à lui payées, qui a été demandé
à la session dernière. Présentée au Sénat le 18 avril 1888.-Ilhonorvble M. Plint...Pas imprimée.

31. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 17 juin 1887.
-Copie de toutes les plaintes qui ont pu être portées par les autorités du pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul, depuis le 24 avril 1886, contre Adolphe Lefaivre, ci-devant employé au péni-
tencier, ain-i que tous les rapports que l'inspecteur a pu faire depuis la même date contre le dit
Lefaivre, avec les décisions que l'honorable ministre de la justice a pu donner sur ces rapports
et ces plaintes. Présentée au Sénat, le 29 février 1888.-L'honorable l. Bellerose..Pas imprimée.

-32. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-Etat détaillé des
recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1886 au 1er mars 1887, et
du 1er juillet 1887 au 1er mars 1888. Présentée à la Chambre des communes le 5 mars 1888 -
Sir Richard Cartwriglht...............................................................................Pas imprisée.

33. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service civil, pendant
lannée expirée le 31 décembre 1887, donnant le nom et l'emploi de chaque personne mise à la
retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée de son service, l'indemnité à elle accor-
dée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la retraite, et si la vacance a été remplie par pro.
motion ou par une nouvelle nomination. Présenté à la Chambrs des communes le 5 mars 1888.
Sir Charles Tupper...................................Imprimé pour les documents de la session seulement.

2.3 Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie des requêtes
présentées en différents temps, requêtes appuyées par les différentes compagnies de steamers
transatlantiques et autres personnes, demandant la constrnction d'un brise-lames à la Pointe-
aux-Pères. Présentée à la Chambre des communes le 6 mars 1888.-M. Fiset......Pas imprimée.

- &a Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toutes
explorations, rapports et correspondance concernant le brise-lames de l'Ardoise, dans le comtà
de Richmond, N.-E. Prêsentée à la Chambre des communes le 13 mars 1888.-M Fignn-

Pas imprimée.
8
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.3Ab. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toute correa-
pondance on télégrammes depuis le 31 décembre dernier, touchant la construction ou la répara-
tion de brise-lames ou jetées à Scotts Bay, Horton Landing et Boot Island, dans le comté de
King, N.-E. ; et aussi de toutes instructions données à l'ingénieur du département des travaux
publics qui a visité les dites localités dans les mois de janvier et février derniers, ainsi que de ses
rapports à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le 4 avril 1888.-M. Bordèn-

Pas impramée.
34e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888 :-Copie du rapport

de l'ingénieur en chef sur le brise-lames de la Baie Fortune, comté de King, I.-E., dans le but
de l'allonger; aussi, copie de toutes pétitions, lettres, etc., se rapportant à ce sujet. Pré-.
sentée à la Chambre des communes le 30 avril 1888.-M. MeIntyre.......................Pas imprimée-

:34d. Réponse à une adresse de la Chambre des communes h Son Excellence le gourerneur général,
en date du 6 juin 1887-Copie de tous ordres en conseil ou autres documents donnant le pouvoir
de construire tous ponts, barrages, brise-lames ou autres obstructions dans la rivière Rideau,
depuis sa source jusqu'à son embouchure. Présentée à la Chambre des communes le 14 mai
1888-M . Robillard..................................................................... .................... Pas imprimée

35. Relevé des noms et appointements de toutes personnes nommées ou promues dans le service civil en
1887, spécifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée ou promue (article 58, par 2,
Acte du Service Civil). Présenté à la Chambre des communes le 6 mars 1888, par l'honorable
J. A. Chapleau............. .......... Imprimé pour les documents de lae sessio - seulement.

36. Copie du traité des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, relativement aux
pêcheries du Canada et de Terreneuve, signé à )Washington le ïl5ième jour de février 1888 ; et
les protocoles des diverses conférences, en même temps que le protocole des plénipotentiairea
anglais offrant de conclure un arrangement temporaire pour une période n'excédant pas deux
années dans le but d'en arriver à un modus vivendi en attendant la ratification du traité et du
protocole des plénipotentiaires américains, exprimant leur- satisfaction au sujet du modu&
vivendi communiqué par les plénipotentiaires' anglais. Présentée à la Chambre des commune%
le 7 mars 1888, par sir Charles Tupper......Imprimée pour les documents de la session seulement.

36a. Copie de la déclaration faite par les plénipotentiaires anglais à la commission des pêcheries h
Washington, au sujet de la réciprocité commerciale entre le Canada et les Etats-Unis, et de la
réponse faite par les plénipotentiaires américains. Présentée à la Chambre des communes le T
mars 1888, par sir Charles Tupper.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
*361. Deux communications relatives h la question des pêcheries-l'une portant la mention "person-

nelle et non-officielle," par l'honorable T. B. Bayard, secrétaire d' Etat, Washington, E. -U., en
date du 31mai1887, et adressée à sir Charles Tupper;-et l'antre, la réponse de sir Charles
à l'honorable M. Bayard, portant aussi la mention de "personnelle et non-offieielle," en date
du 6 juin 1887. Présentées à la Chambre des communes le 9 mars 1888, par sir Charles
Tupper......................Impriméespour la distribution t les documents de la session.

36c. Dépêches et documents se rapportant à la question des pêcheries. Présentés h la Chambre des
communes le 12 avril 1888, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimés pour la distribution et les documen's de la session.
-37. Etat détaillé des bons et garanties enregistrés dans le département du secrétaire d'Etat du

Canada, conformément à l'article 23, chap. 19, des Statuts revisés du Canada. Présenté à la
Chambre des communes le 7 mars 1888, par l'honorable J. A. Chapleau...............Pas imprimd-

38. Liste des officiers publics auxquels des commissions ont été adressées en 1887, sous l'autorité du
chap. 19 des Statuts Revisés du Canada, et soumise au parlement du Canada sous l'autorité de
l'article 2 du dit acte. Présentée h la Chambre des communes le 7 mars 1888, par l'honorable
J. A. C apea .............................................................. ................. ,P as imprime.

39. Rapport annuel (nouvelle série) de la commission géologique et d'histoire naturelle du Canada,
volume Il, 1886. Présenté à la Chambre des communes le 23 mars 1888, par l'honorable Thes.
W hite............................................. ...................... Imprimt'pour la distrib etion seulement

40. Réponse à une adresse de la Chambre des communes h Son Excellence le gouverneur général, en
date du 5 mars 1888-Copie de tous rapports des commissaires nomm as par commission royale
pour s'enquérir des pertes subies dans les Territoires du Nord-Ouest peadant le dernier soulève-
ment; et un relevé de tous les paiements effectués sous l'autorité de recommandations contenue&
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dans ces rapports. Présentée à la Chambre des communes le 8 mars 1888-L'honorable M.
Laurier ........................................................................ . ............ ........ Pas imprimée.

40a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1898-Televé du montant
total déboursé par le gouvernement par suite du soulèvement du Nord-Ouest. Présentée à la
Chambre des communes le 25 avril 1888-Mulock...........................................Pas imprimée.

-Ob. Mémoire du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest à Son Excellence le gouver-
-neur général en conseil, demandant l'inauguration d'un nouveau mode de législation dans les
Territoires du Nord-Ouest Présenté à la Chambre des communes le 7 mai 1888, par sir.John
A. Macdonald............................ .............. ........... Pas imprimé.

d4e, Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mars 1888-Etat donnant la nom
et le domicile de ehaque inspecteur de homesteads dans le Manitoba et le Nord-Ouest, le nombre
d'inspections et de rapports faits mensuellement par chacun pendant les années 1882 à 1887
inclusivement; le nom et le domicile de chaque inspecteur de colonisation, le nombre d'inspec-
tions et de rapports faits mensuellement par chacun pendant les susdites années, et copie des
,dits rapports. Présentée.à la Chambre des communes le 19 mai 1888-M. Watson-

Pas imprim
5

e.

4ed. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Etat donnant les
noms et la date de nomination de chaque inspecteur de colonisation et de homesteadýdans les
Territoires du Nord-Ouest, y compris le Manitoba, les appointements payés à chacun, ainsi que
les frais de voyage par jour ou par mois; le montant total payé à chacun pour appointements et
frais de voyage ou autres dépenses à partir de la date de leur entrée en fonction jusqu'an 1er
janvier 1886. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-M. MeMullen.Pas imprimée.

40e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-1. Etat indiquant
toutes les personnes qui ont affermé des terres à pâturage aux termes de l'ancienne formule
d'affermage. 2. Le nombre de celles qui se sont pleinement conformées aux conditions des
baux. 3. Le nombre de celles qui s'y sont partiellement conformées, et dans quelle mesure.
4. Le nombre de celles qui doivent des arrérages, et quel montant. 5. Le nombre d'anciens
affermages qui sont actuellement inoccupés. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai
1888-M. Davis-

Pas imprimée.

40f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Etat indiquant-
1. Le nom de chaque éleveur qui a loué des terrains dans le district d'Alberta, T.N.-O.; le
nombre de leur, bestiaux; et la date de chaque dernier relevé mentionnant ce nombre? 2. Si
aucun des locataires doit des arrérages de rente ? 3. Si les terres louées sont propres à lagri-
culture? 4. La perte de bétail ou les souffrances que celui-ci a éprouvées dans ce district pen-
dant l'hiver 1886-87, s'il en a été fait rapport? Présentée à la Chambre des communes le 19 mai
1888-Sir Richard Cartwright........................................................... .............. Pas imprimée.

40s. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de toutes
lettres, correspondance, affidavits, etc., concernant l'affermage et la vente ou l'établissement de
la î N., section 16, township 24, rang 24, l'ouest du quatrième méridien, dans les Territoires du
Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-M. McMullen.

Pas imprimée.

40. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Etat indiquant le
nombre des sociétés de colonisation existant actuellement au Manitoba et au Nord-Ouest, le
nombre de colons qu'elles ont placés sur leurs terres pendant les années 1885-86 et 87, le montant
payé à la couronne par les diverses compagnies pour achats de terres par tous les autres colons
pendant les mêmes années. Présentée àâla Chambre des communes le 19 mai 1888- i. McMullen.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

4fi. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er mars 1888-Copie des instruc-
tions données aux agents des terres fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest concernant les
Tense4gnements gratuits à fournir aux personnes désirant s'y fixer comme colons, et copie des
instructions relatives aux renseignements pour lesquels un honoraire est exigé; le montant des
honoraires perçus pour ces renseignements aux diverses agences pendant les années 1885-86-87;
le montant de tous les honoraires reçus des dits çolons pendant les dites années et que l'on n'a
pas porté à leur crédit lorsqu'ils ont acheté des terres fédérales. Présentée à la Chambre des
communes le 19 mai 1888-M. McMullen........................................................... Pas imprimée.
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41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Copie du bail con-
senti par R. T. Wilson en faveur du gouvernement fédéral pour les nouveaux bureaux publics
de la ville de Dundas, comté de Wentworth; le rapport de l'inspecteur des bureaux de poste sur
le bureau de poste nouveau, et aussi, copie des pétitions, de la correspondance et de toutes
autres pièces relatives à l'enlèvement du bureau de poste. Présentée à la Chambre des com-
Munes, le 8 mars 1888-M. Bain (Wentworth)....................................................Pas imprimée.

42. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie du contrat de
D. A. Duffy pour la construction de la nouvelle aile du pénitencier de Dorchester, aussi de toute
récl'amation ou demande faite pour extra, de même que de tout rapport recommandant le paie-
ment de telles réclamations ou d'aucune d'elles, et aussi de toute correspondance échangée entre
l'entrepreneur et le département des travaux publics. Présentée à la C hambre des communes
le 8 mars 1888-M. Weldon (Sai nt-Jean)............... ............................................. Pas imprimée.

4&. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Copie de tous les-
papiers, documents, correspondance, etc., relativement à la construction d'un bureau de poste
en la ville de Montmagny, dans le comté de Monimagny. Présentée âla Chambre des communes
le 8 mars 1888- M. Choquette ......... ..................... ............................................. Pas imprimée.

43a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toute cor-
respondance relative à l'achat d'un terrain dans la ville d'Arichat pour y bâtir des bureaux de-
poste et de douane. Présentée à la Chambre des communes le 8 mars 1888.-M. Flynn-

Pas imprimée.

436. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Copie de toue
rapports, correspondance, pétitions ou documents concernant la construction permanente pro-
jetée d'un bureau de poste et de douane à Strathroy, et de toutes recommandations faites au
sujet de son emplacement, de son caractère et de son coût, etc., etc. Présentée à la Chambre
des communes le 20 avril 1888-M. McMullen............................Pas imprimée.

4e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888. Copie de toutes
lettres, mémoires et autres documents concernant la construction d'édifices publics dans la cité
de Saint-Hyacinthe, tels que le bureau de poste et entrepôt pour la douane, etc. Présentée à la
Chambre des communes le 1er mai 1888.- W. Dupont......................................... Pas imprimée.

43d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888. Copie de toute.
correspondance et pétitions concernant la construction de bureaux de poste, de douane et du
revenu de l'intérieur, dans la ville de Pictou. Présentée à la Chambre des communes le 8 mai
1888.- M. Platt............ ............................. ............................................ Pas imprimée.

44. Relevé des Statuts du Canada vendus et distribués officiellement pendant les deux dernières
années, aux termes de l'article 14 du chap. 2 des Statuts revisés du Canada. Présenté à la
Chambre des communes le 13 mars 1888, par l'honorable J. A. Chapleau-

Pas imprimé.

45. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-E tat~dressé sui-
vant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette des exportations et importa-
tious, du 1er juillet 1887 au 1er mars 1888, faisant la distinction entre les produits du Canada et
ceux des autres pays. Présentée à la Chambre des communes le 14 mars 18ý8.-Sir Richard
C arwtright ............... .................. .......................... ...................................... P as imprimée.

46. Rapport des nouveaux règlements et de la procédure de la "Cour de lEchiquier du Canada,"
conformément aux articles 55 et 56 du chap. 16 de la 50e et 51e Victoria. Présenté£à la
Chambre des communes le 19 mars 1888, par l'honorable J. A Chapleau.............. Pas imprimé.

46a. Rapport, suivant les termes de l'article 109 de l'acte des cours suprême et de léchiquier,
Statuts revisés du Canada, chap. 135, au sujet de l'ordre général no 83, qui a 'été fait Ipar les
juges de la cour suprême du Canada, pendant l'année dernière. Présenté à la Chambre des
Communes le 4 avril 1888, par l'honorable J. A. Chapleau...................................Pas imprimé.

46b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1888. Etat donnant les
noms de tous les juges de cours supérieure, de loi ou d'équité, admis à la retraite en Canada,
et la date de leurs lettres patentes respectives. Aussi, copie de la dernière lettre patente
adressée à un juge de la cour supérieure admis à la retraite. Présentée à la Chambre des com-
munes le 9 avril 1888-M. Smal.........................Pas imprimée.

47. Etat concernant l'hôpital général et de marine de Collingwood, pour l'année 1887. Présenté à
la Chambre des communes le 19 mai 1888, par M. l'Orateur......................... ......... Pas imprimé.

il
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48. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et de Placements, à la date du 31
décembre 1887. Présenté à la Chambre des communes le 19 mai 1888, par M. l'Orateur.-

Pas imprimé.
-49. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 1er' mars

1888, demandant copie des lettres signées Jos. H. Bellerose, adressées au ministre de la
justice, en date des 27 et 28 novembre 1887, en rapport avec l'incendie de la propriété de M.
Louis Guimond, de Saint-Vincent-de-Paul ; aussi, copie des témoignages pris dans cette affaire
du rapport que l'inspecteur des pénitenciers a présenté après s'être enquis des faits mentionnés
dans les dites lettres Présentée au Sénat le 21 mars 1888-L'honorable M. Bellerose-

Pas impriemée.
49a Réponse à une adresse du sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 18 avril

1888, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie d'une
lettre en date du 31 mars dernier, de l'honorable Joseph H. Bellerose, relative à l'incendie de la
maison de M. Louis Guimond, à Saint-Vincent-de-Paul ; aussi, copie d'une lettre de James
Devlin, ingénieur, sur le même sujet; aussi, copie des déclarations solennelles qui accompagnent
les dites lettres, et de toute autre correspondance relative à ce sujet. Présentée au Sénat le 21
mai 1888 -L'honorable M. Bellerose.............................. ...... Pas imprimée.

:50. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Etat montrant les
noms de toutes les personnes qui ont soumissionné pour le transport des malles entre les glaces
de côtes au Cap Traverse, I.P.-E.; le montant de chaque soumission, et à qui le contrat a été
donné. Présentée à la Chambre des communes le 21 mars 1888.-M. Perry........Pas imprimée.

-5. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur géneral, en
date du 5 mars 1888-Copide toutes demandes, lettres ou autres communications adressées au
gouvernement ou à aucun departement ou ministre, ou de tous rapports relativement àla requête
présentée de la part du bataillon York-Simcoe pour l'allocation du petit équipement pendant
la campagne du Nord-Ouest, et de toutes réponses à ce sujet. Présentée à la Chambre des
communes le 21 mars 1888.-MI. Muloclk.................................................... ......... Pas imprimée.

-52. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 1er mars 1888-Copie des règlements faits par le gouverneur en conseil pour l'enregis-
trememt des unions ouvrières. Présentée à la Chambre des communes le 28 mars 1888.-M.
Amyot........................ ................................................. Pas imprimée.

-5. Copie des dépêches de sir L. West à lord Lansdowne , et de sir L. West à lord Salisbury ; et aussi,
copie certifiée d'un rapport du comité de l'htnorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, concernant l'admission en franchise de certains articles,
lorsqu'il paraîtra, à la satisfaction du gouverneur en conseil, que des articles similaires du
Canada pourront être importés en francbise par les Etats-Unis. Présentée à la Chambre dec
communes le 6 avril 1888, par sir Charles Tupper.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
54. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Rapport de M.

Parmelee au ministre des douanes sur l'à-propos de faire de Kamloops un port douanier. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 9'avril 1888.-M. Nara.................Pas imprimée.

55. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 2 mars 1888-Etat donnant la date
à laquelle le steamer Northern Light a commencé ses voyages entre l'Ile du Prince-Edouard
et Pictou, N.-E., le nombre de voyages faits, le nombre de voyageurs transportés, et la date de
son dernier voyage jusqu'à date. Présentée à la Chambre des communes le 10 avril 1888.-
M . Perry.................................... ......................................... Pas imprimée.

55a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-Etat donnant les
noms et les salaires de tous les capitaihes en charge de steamers du gouvernement, ainsi que
les salaires et allocations actuellement payables aux dits capitaines et à eux payés; et copie de
toutes pétitions, corres)ondance, télégrammes, etc , concernant le salaire du capitaine du
Northern Light depuis le :1er janvier 1879. -Aussi, état donnant les noms et le nombre
d'hommes employés à bord du dit steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, -1
partir de la discontinuation de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son
service dans l'automne de la même année. Présentée à la Chambre des communes le 10 avril
1888.-M . W elsh.............................................................................................Pas imprimée-

w5é. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-
Etat donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du Northern Ligh.t, ou em

12



51 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1888.

rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir de la discontin'uation de ses voyages au
printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son service dans l'automne de la même année. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 9 mai 1888.-M. Welsl............................Pas imprimée.

se. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Relevé du montant
t;oal payé par le gouvernement en rapport avec l'acte des licences pour la vente des liqueurs.
Présentée à la Chambre des communes le 10 avril 1888.-M. Mulock...................Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 jnin 1887-Etat indiquant le mon-
tant des sommes dépensées depuis 1867 aux réparations et:améliorations du quai à Saint-Jérôme
de Matane. Présentée à la Chambre des commùnes le 10 'avril 1888.-M. Piset-Pas imprimée.

,s. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en data du 2 mars 1888-Relevé des accidents
de chemins de fer signalés au gouvernement en 1886, et au sujet desquels des actions sont
actuellement pendantes. P résentée à la Chambre des communes le 12 avril 1888.-M. Denison-

Pas imprimée.
5sa. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1888-Etat indiquant le

montant voté à chaque session depuis 1880 comme subventions aux chemins de fer, combien a.
été voté pour chaque province, et le montant payé à compte de ces subventions. Présentée à la
Chambre des communes le 13 avril 1888.-M. Semple................................. ......... Pas imprimée.

58b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 9 avril 1888-Copie de toute correspondance échangée avec le gouvernement impé-
rial relativement au désaveu des actes du Manitoba concernant les chemins de fer. Présentée
à la Chambre des communes le 17 avril 1888.-V honorable M. Laurier-

Imnprimée pour la distribution et les documents de la session.
58ec. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute

correspondance, rapports, etc., entre M. Allan Knight et le gouvernement ; aussi entre le départe-
ment des chemins de fer. ou aucuns de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui en
rapport avec l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-E. Présentée
à la Chambre des communes le 2 mai 1888-. Jones (lalifax)..............Pas imprimée.

58d. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 6 juin 1887-Copie des rapport§ d'explorations des chemins de fer entre le Détroit de -
Canso et Sydney via Grand-Narrows, et entre le Détroit de Canso et Louisbourg via St. Peters,
pendant l'été de 1885, avec les évaluations du coûât des deux lignes ; aussi, copie des rapports
d'explorations entre Grand-Narrows viê Boisdale, Sydney-Nord et Sydney, et entre East Bay et
St. Peter's ; de même que des rapports d'explorations entre Sydney et* Loch Lomond viâ la
Vallée de Mira et la Vallée de Salmon River, pendant Ilannée 1886 ; et aussi copie de tous télé-
grammes adressés au département des chemins de fer pendant la saison des explorations ; aussi,
copie de la minute du conseil adoptant la route de Grand-Narrows à Sydney Nord et Sud, vid
Boisdale, avec celle du rapport de l'ingénieur au sujet de la traverse de Grand-Narrows ; et
aussi, copie de tous énoncés et arguments soumis au gouvernement à l'encontre de la route de
Grand-Narrows, par la délégation du Cap-Breton, en janvier dernier ; et aussi, un état indi-
quant la route particulière favorisée par la dite délégation. Présentée à la Chambre des com-
munes le 4 mai 1888-M. Flynn et J. McDougall (Cap Breton) ........................ Pas imprimee.

5se. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toutes
réclamations adressées au département des chemins de fer pour expropriation de terrains pourla
construction de l'embranchement de Saint-Charles, dans le comté de Lévis; aussi un état indi-
quant le montant de chaque réclamation ; le nom de ceux dont les réclamations ont été réglées
jusqu'au 1er avril 1887, et le montant qui leur a été accordé; aussi le nom de ceux dont les récla-
mations sont encore pendantes. Présentée à la Chambre des communes le-Il mai 1888-

I. Guay....... .................................................. Pas imprimé>.
S8f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 avril 1888-Copie de toute

correspondance éntre le département des chemins de fer et MM. A. Pion et Cie, de Québec, an
sujet d'une réclamation pour marchandises endommagées sur lIntercolonial.* Présentée à la
Chambre des communes le 1l m'ai 1888-M. Langelier (Québec-Centre)................Pas imprimnée.

58g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1888-Copie de toute
correspondance entre le gouvernement, ou un quelconque de ses membres, et les conseils muni-
cipaux des comtés de Pictou, Antigonish et Guysboro', Nouvelle-Ecosse, et toutes autres per-
sonnes; ainsi que copies des résolutions passées par les dits conseils municipaux concernant le
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remboursement, par le gouvernement, des deniers payés par les dits conseils municipaux pour le
droit d'expropriation pour le chemin de fer de Prolongement-Est, maintenant la propriété du
gouvernement et en sa possession. Présentée à la Chambre des communes le 15 mai 1888-
M. Eirk.........................................................Pas imprimée.

esh. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de tous
papiers, écrits, et rapports entre M. Allan Bryanton et le gouvernement du Canada ou quelqu'un
en son nom, ou entre les officiers du gouvernement et lui ou quelqu'un en son nom, ou entre le.
gouvernement et ses officiers, concernant la construction d'une plateforme ou d'une voie d'évi-
tement près de sa propriété, sur la ligne du chemin de fer , d'embranchement de Derby, dans le
comté de Northumberland, N.-B. Présentée à la Chambre des communes le 15 mai 1888->.
Jones (Hali fax).............................................................................................. Pas imprimée.

5si. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute cor-
respondance entre M. Albert Bryanton et le département des chemins de fer ou aucuns de ses
officiers ou quelqu'un en son nom; aussi, copie de tous rapports et instructions entre le dit dépar-
tement ou ses officiers pour placer une ligne d'évitement et un quai d'embarquement sur la pro-
priété du dit Bryanton sur l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B.
Présentée à la Chambre des communes le 15 mai 1888-M. fones (Halifax).......... Pas imprimée.

-5Sj. Papiers, correspondance, etc., concernant les subventions à certaines compagnies de chemins de
fer et pour aider à la construction de certains réseaux ferrés, comme suit: Chemin de fer de
Québec-Central; chemin de fer de Québec et du lac Saint-Jean; chemin de fer de jonction de
Pontiac au Pacifique; chemin de fer de jonction de Montréal à Champlain; chemin de fer de
Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest; compagnie du chemin de fer de Témiscouata. Présentés à la
Chambre des communes le 18 mai 1888, par sir Charles Tupper..............Pas imprimés.

:58k. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de
tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'acte constitutif de la com-
pagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest, ou tout octroi de terres à la dite compa-
gnie, ou pour aider à la construction de tout ou partie du dit chemin. Présentée à la Chambre
des communes le 19 mai 1888 -A. Edgar.......................................................... Pas imprieeée.

581. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des communes,en date du 9 avril 1888-Copie de
tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres à la com-
pagnie du chemin de fer de Souris aux Montagnes Rocheuses, ou en aide à la construction du
dit chemin. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-M. Edgar-

Pas imprimée.

5sm. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de
tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres à la com-
pagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest ou en aide à la construction du dit chemin.
Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-J. Edgar....................... Pas imprimée.

5Sn. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute
correspondance et rapports entre M. John Knight et le gouvernement, et le département des
chemins de fer ou aucuns de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui en rapport avec le
chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N -B Présentée
à la Chambre des communes le 22 mai 1888-M. Jores (alfax)....... .................. Pas imprimée.

5so. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Correspondance
entre M. Samuel Russell et le gouvernement fédéral, on aucun de ses employés, ainsi que toutes
communications et rapports de cet employé ou ces employés, au sujet d'une réclamation pour
dommages causés à sa propriété par le chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté
de Northumberland, N.-B. Présentée à la Chambre des communes le 22 mai 1888-M. Jones
(Halifax).......................................................................................................pas imprim ée.

zsp. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute cor-
respondance et rapports entre M. Patrick Clancey et le gouvernement on aucun de ses officiers,
oule département des chemins de fer ou aucun de ses officiers, au sujet de dommages subis par
lui en rapport avec l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 22 mai 1888-M. Jones (Halifax)........... .. Pas imprimée.

49. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1888-Etat indiquant la
quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1887, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il
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a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi,
un état montrant le matériel roulant construit dans les ateliers du gouvernement. Présentée â
la Chambre des communesdle 13 avril 1888-M. Veldon (Saint-Jean)..................Pas impri'e..

-9a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1888-Relevé détaillé des
dépenses du chemin de fer Intercolonial portées au compte du capital pour les années 1879 et 1887
inclusivement. Présentée à la Chambre des communes le 13 avril 1888-I. Jones (Halifax)

Pas imprimée.
:59b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Copie des procédés

de l'enquête faite à Sainte-Flavie, le 23 septembre 1887, sur le corps de Wm. L. Duncan, tué lejour
précédent sur le chemin de fer Intercolonial, avec la preuve faite à cette enquête. A ussi, copie
de tout rapport ou investigation sur Paccident par les autorités du chemin de fer. ou d'aucun
rapport relatif à cet accident adressé au département des chemins de fer et canaux, et de toute
correspondance échangée avec le dit département relativement à cette affaire. Présentée à la
Chambre des communes le 18 avril 1888- If Weldon (Saint-Jean)......................Pas imprimée.

259e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toutes soui-
missions reçues par le gouvernement en février dernier, pour le clôturage du chemin de fer de
Prolongement-Est, dans la Nouvelle-Ecosse, et de l'Intercolonial, à partir de Pictou-
Landing jusqu'à la jonction à Windsor, ainsi qu'un état indiquant le nom de la personne ou des
personnes auxquelles des contrats ont été donnés, s'il en a été donné, et la longueur de clôturage
donnée à chaque entrepreneur, ainsi que le montant payé à chacun d'eux. Présentée à la
Chambre des communes le 27 avril 1888-M. Kirk....... ..................................... Pas imprimée.

.59d. Réponse à un ordre de la Chambre des commûnes, en date du 18 avril 1888-Copie de la corres-
pondance entre J. C. Pottinger, écr, surintendant du chemin de fer Intercolonial, et M. Noël
Fortin, de la paroisse de Saint-Fabien, concernant l'accident et les dommages causés àce-
dernier. Présentée à la Chambre des communes le 30 avril 1888-M. Fiset..........Pas imapriimée.

e9e. Réponse à un ordre de la Chambre des coumnunes, en date du 2 mars 1888-Relevé des accidents
arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autrement, depuis le
1er mars 1888; les causes et dates respectives; les noms de tous chefs de train, ingénieurs-méca-
niciens ou autres employés destitués, suspendus de leurs fonctions ou mis à l'amende à la suite
de telles collisions ou de toute autre négligence de leurs devoirs ; le montant du dommage
(si aucun) causé dans chaque cas à la propriété ; le chiffre de la compensation payée aux per-
sonnes possédant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclama-
tions pour pertes ou dommages (s'il en est) non reglées. Présentée à la Chambre des com-
munes le 27 avril 1888-M. Weldon (Saint-Jean)................................................ Pas imprimet..

59f. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 20 avril 1887-Copie de tous papiers, documents, correspondance, etc., concernant
la destitution de Odias Carbonneau, Eudore Gaumont et Fidèle Pelletier, tous trois employés
su: le chemin de fer Intercolonial, le premier comme opérateur du télégraphe à la Chaudière,
ecmté de Lévis, le second comme cantonnier à Saint-Thomas, comté de Montmagny, et le
troisième comme agent à la station du Cap Saint-Ignace, du dit comté. Présentée à la Chambre
des communes le 11 mai 1888-M. Choquette...................................................... Pas imprimée.

-6O Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie du contrat
qui existe actuellement entre le gouvernement et les entrepreneurs pour l'impression des billets
de la Puissance, et de toute correspondance ayant trait à son adjudication. Présentée à la
Chambre des communes le 16 avril 1888-1t. Edgar...........................................Pas imprimée.

-1. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 4 avril
1888, pour un état indiquant le coût total de la construction des divers travaux exécutés pour la
descente des bois et billots sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi
un état indiquant la dépense annuelle de l'entretien de ces ouvrages pendant les cinq années
antérieures au 30 juin dernier, sous les différents chefs de reconstruction, réparation, et frais
d'administration, à chacune des stations, avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense
a eu lieu; et copie de toute demande reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'ac-
quisition par voie d'achat ou autrement de tout ou partie de ces ouvrages et améliorations surla
rivière Ottawa et ses tributaires. Présentée au Sénat le 18 avril 1888-L' hon. M. Clemow--

Pas imprimée.
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fia. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Etat indiquant le
coût total de la construction des divers travaux exécutés pour la descente des bois et billots.
sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi un état indiquant.
la dépense annuelle de l'entretien de ces ouvrages pendant les cinq années antérieures au 30 juin.
dernier, sous les différents chefs de reconstruction, réparation, et frais d'administration, à cha-
cune des stations, avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a en lieu; et copie de
toute demande reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'acquisition par voie-
d'achat ou autrement de tout ou partie de ces ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa et
ses tributaires. Présentée à la Chambre des communes le 26 avril 1888-M. Amyot-

Pas imprimée.
Ms. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 16 avril 1888-Etat donnant toutes

les soumissions pour habillements de la milice depuis le premier janvier 1883, et indiquant le
-nom de chaque maison ou personne à qui le contrat ou les contrats ont été accordés. Présentée
à la Chambre des communes le 17 mai 1888-M. McMullen................................Pas imprimée.

sua. Papiers relatifs aux pensions payées-au canonnier Ryan, artillerie de place de Montréal,.
et au sergent Valiquette, 65ème bataillon; au salaire du gardien Bedford, champ de tir,
Québec ;,coût de remèdes, écoles d'infanterie de Frédéricton, N.-B., et de Saint-Jean, Québec;.
et pensions accordées aux représentants du cap. F. T. Brown, et au lieutenant Charles Swin.-
ford; aussi, relevés des pensions payées par suite de la révolte dans les Territoires du Nord-
Ouest, en 1885, avec une copie des règlements concernant le paiement de pensions pour service
actif. Présentés h la Chambre des communes le 17 mai 1888, par sir Adolphe Caron-

Pas imprimés.
es. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 juin 1887-Copie de tous contrats

conclus par le gouvernement avec John Harvey pour la construction de glissoires et autres amé-
liorations sur la rivière Mattawa ; de toutesannonces demandant des soumissions pour ces
travaux ; des dites soumissions, et de tous autres papiers, lettres et correspondance entre le gou-
vernement et Ilarvey, au sujet des dits contrats et travaux. Présentée à la Chambre des com-
munes lu 25 avril 1888-M Lister....................................................... .......... Pas imprimée.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Copie de toute
correspondance, pétitions et rapports concernant la réclamation des Sauvages Chippewas et
Ottawas, à certaines îles dans le lac Erié et la rivière Détroit. Présentée h la Chambre des
communes le 25 avril 1888.-M. Patterson (Essex).............................................Pas imprimée.

fisa. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 26 avril 1888-Copie de toute correspondance, accusations, papiers ou ordres concer-
nant la démision d'Archibald C ulbertson de la position de conseiller de la bande des Mohawks.
Présentée h la Chambre des communes le 7 mai 1887.-M. Burdett ..................... Pas imprimée.

Ib. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute
correspondance entre le gouvernement et toute personne ou per onnes au sujet de la réclamation
des Sauvages de Mississauga, en vertu des divers traités concernant des terrains non cédés, ainsi
que tous rapports et plans s'y rattachant. Présentée à la Chambre des communes le 8 mai
1888.- Il. 'ïadill .............-.--.... ---..... ... ................................................... Pas imprimée.

etc. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 9 avril 1888- Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui de l'Ontario, concernant une réclamation des Sauvages des Six-Nations, de-
mandant une indemnité pour la submersion de leurs terres par suite de la construction d'un
barrage dans la Grande-Rivière, à Dunsville, par la Cie du Canal Welland, vers l'année 1833 ;
aussi, copie de tous ordres en conseil et rapports de département relatifs à cette réclamation
ou au paiement d'une indemnité, Présentée à la Chambre des communes le 9 mai 1888.-M.
Som erville.....................................................................................................P as imprimée.

«.d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1888-Copie de toutes
lettres, télégrammes et requêtes adressés par des Sauvages de la réserve de Caughnawaga au
ministre de l'intérieur, demandant une élection de chefs suivant les dispositions de l'Acte des
Sauvages, et de toute correspondance échangée à ce sujet entre les dits Sauvages, le mi-
nistère de l'intérieur et l'agent de la réserve. Présentée h la Chambre des communes le 9 mai
1888.-M. Doyn............................................. ...... Pas imprim,'e.

5s. Réponse à une adresse de la Chambre des communes - Son Excellence le gouverneur général, en
date du 9 avril 1888-Copie de tous papiers, correspondanse, arrêtés du conseil et ordres admi-

16



51 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1888

nistratifs, non encore produits, concernant: 1. Le refus de la part des autorités des Etats-Unis
de permettre aux navires ou machines de sauvetage du Canada de venir en aide aux bâtiments
canadiens en détresse dans les eaux américaines. 2. Le refus de la part des autorités cana-
diennes de permettre aux navires ou machines de sauvetage des Etats-Unis, de venir en aide aux
bâtiments américains en détresse dans les eaux canadiennes. ' Présentée à la Chambre des
communes le 26 avril 1888.-.1L Edgar-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

65a. Correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. Présentée à
la Chambre des communes le 26 avril 1888, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

65b. Nouvelle correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring.
Présentée à la Chambre des communes le 27 avril 1888, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

65c. Nouvelle correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 18 mai 1888, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
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Batoche, le Il mai 1885, avec l'aide des hommes d'ambulance Bailey et King, du 90e bataillon;
et que le dit sauvetage n'a pas été effectué par le docteur Gravely, de Cornwall, tel que relaté
dans le rapport du chirurgien général de la milice, présenté au parlement en mai 1886. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 14 mai 1888.-M. Daly.................... ........ /as imprimée.

73. Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 23 juillet 1887, sur un mémoire, en date du 19 juillet
1887, du ministre des travaux publics, donnant son assentiment aux recommandations conte-
nues dans le rapport annexé du surintendant des télégraphes du gouvernement, savoir : que les
mesures nécessaires soient prises pour permettre à la Puissance de prendre part à la convention
pour la protection des câbles sous-marins. Présentée au Sénat le 6 avril 1888, par l'honorable
M. Abbott........................................................ Pas imprimée.

74. Etats et rapports des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d'Arthabaska, Chicou-
timi, Gaspé, Joliette, Montmagny et Saguenay, pour l'année 1887. Présentés à la Chambre des
communes le 19 mai 1888, par M. l'Orateur ....................................................... Pas imprimés.

75. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de tous docu-
ments concernant la demande de George G. McDonald relativement à l'exposition du centenaire
de 1876. Présentée à la Chambre des communes le 22 mai à888--I. Landerkin.... Pas imprimée.

76. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 27 mars
1888, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des
délibérations de la conférence coloniale tenue à Londres en 1887, pour ce qui concerne les com-
munications postales et télégraphiques impériales par la voie du Canada, et aussi toute corres-
pondance échangée entre les autorités impériales et le gouvernement ou quelqu'un de ses dépar-
tements sur ce sujet depuis la conférence. Présentée au Sénat le 18 mai 1888-L'honorable M.
Dickey..........................................Impriméepour la distribution et les documents de la session.

77. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 5 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toutes de-
mandes de lettres patentes pour des terres situées dans le township 8, rangs 1 et 2, est; township
8, rangs 1 et 2, ouest; township 9, rangs 1 et 2, est; township 9, rangs 1 et 2, ouest; township
10, rangs 1 et 2, est; township 10, rangs 1 et 2, ouest; et aussi pour les sections 11 et 29 du town-
ship 10, 2e rang, ouest, et pour toutes autres terres comprises dans l'arpentage du goulet de la
rivière Sale, avec indication des patentes délivrées et des personnes à qui elles l'ont été; aussi
copie de toutes demandes de scrips avec une liste des scrips délivrés, et un état donnant les noms
des personnes qui ont reçu de tels scrips à la suite de ces demandes, ou en rapport avec ces
terres ou pour en tenir lieu. Présentée au Sénat le 21 mai 1888-L'honorable JI. Schultz-

Pas imprimée.

78. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 10 avril 1888,
indiquant la somme qu' t coûté au Canada l'entretien du bureau du gouverneur général depuis
la confédération jusqu'au 1er janvier 1888, en traitements, frais de résidence, frais de voyage et
toutes autres dépenses incidentes,-le dit état devant faire voir le montant payé pour chacun
des gouverneurs. Présentée au Sénat le 22 mai 1888-L'honorable M. O'Donohoe...Pas imprimée.

18



Documents de la Session (No.28.)

R APPORT

DU

O OM MISS A IR E

DE LA

POLICE A CHEVAL DU NRD0UEST

IMPRIMÉ PAR ORDRE DU PARLEMENT.

OTTAWA:
IMPRIME PAR ACLEAN, ROGER ET CIE, RUE WELLINGTON.,

1888.

61 Victoria A, 1888





51 Victoria. Documents de la Session (Ko. 28.> Â. 1888

A Son Excellence le Très honorable le marquis de Lansdowne, gouerneur général du
Canada, etc., ete.

PLAISE VOTRE EXCELLENCE,

Le soussigné a l'honneur de soumettre à Votre Excellence le rapport annuel du
commissaire du corps de la police à cheval du Nord-Ouest.

Respectueusement soumis,
JOHN A. MACDONALD,

Président du Conseil privé.
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RAPPORT ANNUEL DU COMMISSAIRE DE LA POLICE A CHEVAL
DU NORD-OUEST, 1881.

PoLICÉ kCHEVAL DU NORD-OUEST,
BUREAU DUO cOMISSA1RE,

Au Très honomble RÉGINA, 31 décembre 1887.

Sit JoHN A. MACDONALD, G. C. B.,
Président du Conseil,

Ottawa.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre mon rapport pour l'année qui vient de
s'écouler, et de transmettre ceux des officiers suivants, savoir -

Du sous-commissaire,
Du surintendant, J. Cotton,

do J. H. McIllree,
do R. B. Deane,
do P. R. Neale,
do S. B. Steele,
do A. B. Perry,
do A. H. Griesbach,
do A. R. Macdonell,
do E. W. Jarvis,

De l'inspecteur T Wattam.
Du premier chirurgien Jukes,
De l'aide-chirurgien, Baldwin,

do Aylen
do Paré,
do Powell,
do Dodd,

De l'aide-chirurgien par intérim, Bain,
do do Tulloeb,

De l'aide-vétérinaire Burnett.

PATROUILLES.

Le système de patrouilles établi l'année dernière a été pratiqué sur une plus
grande échelle et a donné des résultats fort satisfaisants; il y a eu très peu de vols
de chevaux dont les auteurs n'aient été traduits en justice. De très bonne heure, au
printemps-avant qu'il ne fût possible de mettre les patrouilles régulières en cam-
pagne-des chevaux furent volés à Medicine-Hat ; on crut d'abord qu'ils avaient été
emmenés de l'autre côté de la frontière, mais on finit par les trouver sur la réserve des
Gens-du-Sang. Deux Sauvages de cette tribu-Le Chien et Grosse-Côte-furent arrêtés
sur la réserve par un détachement sous les ordres de l'inspecteur Sanders, mis en juge-
ment, trouvés coupables et condamnés à cinq ans de pénitencier par M. le Juge
Macleod. Malheureusement ils s'échappèrent des mains du shérif avant l'arrivée du
train à Dunmore ; mais comme la police les connait bien tous les deux, il est certain
qu'ils seront repris tôt ou tard.

Pendant l'année nombre de gens sont venus se plaindre que des chevaux avaient
été volés, mais presque toujours à tort; un grand nombre de ces animaux ne s'étaient
éloignés que de quelques milles, et chaque fois qu'on ne put retrouver leur trace
c'était parce qu'on avait trop tardé à avertir la police. Nous avons fréquem-
maent reçu la description de chevaux volés de l'autre côté de la frontière ; la police
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s'est saisie du petit nombre de ces bêtes qui ont pu se trouver de ce côté-ci, et les a
rendues à leurs propriétaires. Le fait est 'que la prompte justice invariablement
faite de ceux qui introduisent en Canada des chevaux volés, a rendu nos territoires
si dangereux pour cette espèce de criminels qu'ils trouvent plus sûr dese débarrasser
de leur butin dans ceux des Etats-Unis.

Un bon nombre de déserteurs de l'armée américaine ont franchi notre frontière
avec leurs chevaux et leurs armes, qui leur ont été enlevés et rendus aux autorités des
Etats-IJnis ; ces dernières ne voulurent pas poursuivre les voleurs, pensant qu'elles
en étaient bien débarrassées.

Des bâtiments en troncs d'arbres, avec écuries et corrals, ont été construits à des
endroits convenables le long de la frontière, et particulièrement au pied des mon-
tagnes de Cyprès. Ces constructions offrent à nos hommes un abri contre le mau-
vais temps, et permettent à nos patrouilles de se mettre en campagne plus à bonne
heure, le printemps, et, l'automne, de rentrer plus tard qu'il ne leur serait possible
de le faire autrement. Si je puis disposer d'un léger crédit nécessaire à cette fin, je
me propose d'élever de semblables constructions tout le long de la frontière, l'année
prochaine ; l'ouvrage sera fait par la police, et avec un approvisionnement de foin à
ces postes nous pourrons ménager nos chevaux.

Cette année, on a introduit un nouvel élément dans nos patrouilles en engageant
comme coureurs de purs Sauvages qui sont attachés aur patrouilles, et qui ont été
jusqu'ici d'une très grande utilité ; ce sont d'inestimables batteurs d'estrade, capables
de franchir des distances excessives dans un incroyable espace de temps, et le faisant
volontiers. Je recommanderais que vous prissiez en favorable considération l'aug-
mentation du nombre de ces coureurs, dont l'emploi non seulement aidera la police
-dans son service de patrouille, mais contribuera aussi à raffermir la bonne entente
entre elle et les Sauvages. En plusieurs occasions, l'été dernier, ces coureurs ont
arrêté des membres de leurs propres tribus, et lorsqu'ils seront mieux accoutumés au
service ils deviendi ont encore plus utiles. Actuellement leur penchant est de servir
pendant une courte période, puis de s'en retourner chez eux-ce qui n'est pas tou-
jours commode. Leur solde est de $25 par mois et la nourriture; ils fournissent
leur propres chevaux, mais la police fournit les armes et les selles.

Toutes les grandes routes des territoires ont été surveillées par des patrouilles
de police, et des détachements ont été postés à des endroits convenables, le long de
ces routes, pendant l'année. Les postes avancés, le long de la ligne du chemin de
fer Canadien du Pacifique, ont été augmentés, et maintenant que le chemin de fer
du Manitoba au Nord-Ouest a pénétré dans les territoires, il nous a fallu établir un
poste à Langenburg, sur ce chemin. Ce détachement parcourt les districts du Fort-
Pelley et de la colonie de York, qui sont éloignés des quartiers de divisions de
police.

Le service sur les voies ferrées a pris de telles proportions que je me propose
d'établir, avec votre assentiment, une division de police de chemin de fer, choisie
d'entre nos hommes les plus capables et les plus sûrs, qui seront spécialement chargés
de faire tous les services de police le long de la ligne de chemin de fer.

Les meurtres qui ont été commis dans le voisinage de Qu'Appelle au commence-
nent du printemps tinrent pendant un temps considérable une grande partie de nos
hommes à battre le long de la rivière Qu'Appelle et de la haute Assiniboine; mais à
cause de l'âpreté de ce pays que connaissaient parfaitement les Mêtis impliqués dans
le meurtre d'Hector McLeish, nos efforts n'eurent pour résultat que de les forcer à
quitter leurs eachettes et à se réfugier aux Etats-Unis, où leur signalement ayant été
envoyé' ils furent promptement arrêtés par les autorités, et, après les formalités or-
dinaires, livrés à un détachement de police et conduits à Régina, où ils attendent
actuellement leur procès. On ne connait pas les assassins de McLean, mais on sup-
pose que ce sont les mêmes individus qui ont tué McLeish, vu que les assassinats ont
eu lieu presque en même temps.

Un colon du nom de Poole, qui demeurait au nord de Whitewood, fut aussi
trouvé assassiné et lié à un arbre vers la même époque; mais il se passa plusieurs
jours avant qu'on ne le découvrît, et bien qu'un agent secret ait été employé l'on n'a
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pas encore trouvé d'indice qui puisse mener à la découverte des assassins. Smith,
qui tenait un logis sur la lisière de la plaine du Sel, au nord de Touchwood, fut aussi
assassiné, et l'on retrouva le corps de la victime dans les broussailles plusieurs
jours après sa mort. Un Sauvage des environs, qui avait travaillé quelque temps
pour le défunt, fut fortement soupçonné de ce meurtre, et le sergent Macpherson
l'arrêta. La dépense d'une somme considérable qu'un Sauvage n'était vraisemblable-
ment pas dans le cas d'avoir en été militait contre lui, mais il prétendit qu'il avait eu
cet argent d'une Sauvagesse de mauvaise vie qui pouvait avoir possédé ce montant
et dont nous ne pûmes avoir le témoignage, vu qu'elle s'en était allée aux Etats-Unis.
Le prévenu fut donc relâché faute de preuve.

On s'est efforcé de jeter considérablement de discrédit sur la police parce qu'elle
n'a pas réussi à opérer l'arrestation des malfaiteurs dans le cas dont je viens de parler,
mais l'immense étendue du pays, la dispersion des habitants, le temps qui s'est écoulé
avant qu'on ait trouvé les victimes, et la facilité avec laquelle les assassins pouvaient
fuir pendant plusieurs jours sans être vas d'un seul être humin, voilà des raisons
suffisantes pour expliquer notre mauvaise fortune.

k En plusieurs occasions pendant l'année nous nous sommes trouvés dans la néces-
sité d'employer des convois spéciaux pour transperter rapidement la police, à cause
des rumneurs alarmantes qui circulaient parmi les colons, et de l'inquiétude qui en
était la conséquence.

J'inclus une carte qui fait voir exactement le pays parcouru par la police pn-
dant l'année. (Cette carte sera distribuée séparément.)

SAUVAGES.

Pendant l'année qui vient de s'écouler, la conduite des Sauvages par tout les ter-
ritoires a été remarquablement bonne, ceux du Nord et de l'Est étant généralement
restés chez eux et ayant cultivé leurs fermes avec le plus satisfaisant succès.

Les Sauvages des environs de Régina ont fourni, par entreprise, à la police, une
grande quantité de foin de première qualité, remplissant en tous points leurs contrats
de la manière la plus satisfaisante.

Au commencement du printemps les Gens-du-Sang nous donnèrent beaucoup de
mal. Uc certain nombre de leurs jeunes gens, fatigués de la réserve et impatients
de se distinguer, s'en furent voler des chevaux à Medicine-flat et dans ses environs,
ainsi que sur le territoire américain. Nous avons aussi eu maille à partir avec -eux
dans le cours de l'été. Da bétail a été tué de temps à autre dans le voisinage de leurs
réserves, mais l'arrestation, le procès expéditif et la punition de Bon-Cavalier, Sau-
vage de la tribu des Gens-du-Sang, mit fia à cet abus. La recouvrement d'une nom-
breuse troupe de chevaux qui leur avaient été volés par des Sauvages des Etats-Unis
eut l'effet de les tranquilliser, et nous n'avons pas eu de difficultés avec eux en ces
derniers temps.

Nous n'avons pas eu à nous plaindre des Piégânes et des Sarcis; et, l'exception
de quelqaes bris de portes dans le voisinage de leurs réserves-l'un desquels eut pour
résultat le meurtre d'un Sauvages par un colon du nom de Thompson qui fut traduit
en juistice et acquitté, et d'un autre cas qui eut pour résultat l'évasion de Deerfoot,
nous n'avons rien à reprocher aux Pieds-Noirs.

La rapide colonisation du pays dans le voisinage de ces tribus, et à l'habitude de
laisser lus Sauvages sortir de leurs réserves à leur gré, pour ainsi dire, comme aussi
de leur permettre de porter des armes (la plupart du modèle à répêtition),est de nature
à produire tôt ou tard des troubles sérieux dont souffrira non seulement l'industrie de
l'élevage du bétail dans le Nord-Ouest, mais encore le colon.

Il n'y a pas de gibier à tuer à la carabine, et comme il est impossible d'empêcher
les Sauvages d'avoir des armes à répétition, je suggérerais aqu'ils fassent forcés de les
laisser sur leurs réserves quand ils en sortent.

On a souvent blâmé la police de ne pas déployer sa fermeté et son impétuosité
d'autrefois dans ses démêlés avec les criminels Sauvages, mais il ne faut pas oublier
qu'autrefois les Sauvages ne pouvaient exercer des représailles que surla police même,
et sur quelques traficants parfaitement en état de se défendre, taudis qu'aujoard'hui,
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y ayant une population disséminée par tout le pays, trop de précipitation de la part
de la police pourrait d'un instant à l'autre avoir pour résultat des meurtres et des
outrages au milieu des colons et de leurs familles. La police que j'ai l'honneur de
commander ne manque pas d'audace, et lorsque ce sera nécessaire et à propos, jQ ne
doute pas qu'elle ne retrouve son impétuosité d'autrefois.

La rareté des lièvres qui se fait sentir depus environ trois ans par tout les terri-
toires, et la grande diminution du nombre des daims affecteront péniblement ces Sau-
vages, qui ne reçoivent pas de rations régulières; mais, d'un autre côté, il est certain
que cla les engagera d'autant plus à travailler sur leurs fermes, et comme ils ont
généralement eu de bonnes récoltes, et qu'ils ont remporté beaucoup de prix aux
expositions de l'automne dernier, je ne doute pas qu'ils fassent de grands progrès
l'année prochaine.

AIDE PRITÉE AU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

Des escortes ont été fournies aux agents du département des affaires des.Seuvages-
à l'occasion des paiements de traité ddnt nos hommes ont souvent porté les fonds. En
plisieurs occasions aussi des escortes ont été fournies pour ramener à leurs iéserves
des Sauvages qui les avaient quittées. Vers la fin de l'automne les autorités américaines
nous donnèrent avis qu'elles étaient sur le point de reconduire certains de ncs Sau-
vages à la frontière; agissant en cela sur des instructions reçues du département,
j'envoyai des détachements à la rencontre de ces Sauvages, avec instruction de les,
réintégrer dans leurs réserves respectives; mais les troupes des Etats-Unis ne les
amenèrent que dans le voisinage de la frontière, et leur rendirent la liberté. Très
peu d'entre eux franchirent les lignes et- tombèrent entre nos mains, mais ceux-là
furent reconduits à leurs réserves ainsi que l'ordre en avait. été donné.

LOIS CONCERNANT LES LIQUEURS.

Il est plus difficile que jamais de contraindre à l'observation de la loi de prohibi-
tion dans le Nord-Ouest, vu qu'en général nous n'avons pas la sympathie des colons
à cet égard. De grandes quantités de liqueurs prohibées ont été saisies et détruites,
mais il en a sans.doute été consommé bien davantage encore à la faveur du système
des permis. On introduit de la boisson dans le pays de toute manière concevable-
dans des barils de sucre, dans du;sel, ou comme bière de gingembre, et même dans
des œufs babilement imités. Des gens respectables, et qui d'ailleurs sont honnêtes,
recourent à n'importe quel moyen pour éluder les lois concernant.les liqueurs; si on
les pince, on ne leur trouve généralement que la quantité de boisson autorisée par
leurs permis. Il est réellement· curieux de voir combien longtemps une personne
munie d'un permis peut garder sa boisson.

Il faudrait commencer par supprimer le système des permis si l'on veut faire
observer la loi, et la loi elle-même devrait être débarrassée des technicités au moyen
desquelles tant de gens ont échappé à une juste punition pendant l'année qui vient
de s'écouler.

L'importation et la*fabrication d'une bonne bière de garde (lager), sous l'empire
de stricts règlements du revenu de l'intérieur, contribuerait beaucoup, selon moi, à
régler d'une manière satisfaisante cette question épineuse. On peut faire remonter
presque tout l'opprobre qui a été jeté sur la police en général, et sur mon administra-
tion en particulier, au sentiment public éveillé par les efforts que nous avons faits
pour contraindre la population à respecter la loi.

Bien que des gens intéressés à ce que la prohibition soit levée aient prétendu que
l'ivrognerie à beau jeu dans le pays, je puis dire que le wiskey.n'a pas occasionné de
crimes graves pendant l'année, et que les villes et les villages par tous les territoires
sont aussi tranquilles et exempts d'outrages qu'aucun endroit de même importance
dans l'univers-ce qui n'est pas peut dire, si l'on songe que nous avons la somme
ordinaire de population nomade commune à tous les pays neufs et limitrophes.

AIDE PRÊTÉE AUX COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER.

Pendant l'année la Compagnie du chemin du fer Canadien du Pacifique ne rous
a pas demandé d'aide extraordinaire, mais nous n'avons rien négligé pour la protéger
autant que possible en supprimant le trafic des liqueurs le long de sa ligne.
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Se trouvant dans la nécessité de renvoyer un grand nombre de mineurs à Leth-
bridge, la Compagnie de Navigation et de Houille du Nord-Ouest nous a demandé de
l'aide; comme nous n'avons pas été lents à prendre nos mesures, les changements
projetés ont pu être faits sans que la propriété en ait souffert, et à Leth·bridge comme
aux mines d'anthracite nous avons aidé aux propriétaires à faire respecter la loi et
l'ordre.

Des détochements de police ont été constamment de service à tous les points
importants de ces chemins dans les territoires, mais à l'exception de la saisio d'une
quan1tité considérable de wiskey prohibé, on plusieurs occasions, soit entre les mains
d'employés des chemins de fer, soit entre celles d'autres personnes, il ne s'est passé rien
d'important.

CHEVAUX.

Aucuns chevaux de l'est n'ont été ajoutés à notre effoctif pendant l'année ; tous
les chevaux de remonte n us sont venus de l'ouest. Jusqu'aux chevaux de trait, aupa-
ravant importés de l'est, dont nous avons augmenté le nombre, cette année, en choi-
sissant à cette fin les plus gros et les plus incultes des chevaux de selle, qui, une fois
adcoutuùnés au harnais ont fait d'excellentes bêtes de trait. Je me propose d'en agir
ainsi à l'avenir, car je m'aperçois que bearcoup de chevuux qui commencent par
êt-re d'assez bonùes bêtes de seule deviennent trop pesants pour ce service après une
courte période de bons soiis, et font d'excellents chevaux d'attelage. IL a été jugé
opportun de réformer et vendre bon nombre-de chevaux, mais nous en avons gé,né
ralement eti de bons prix, et cette vente était le moyen d'évite- des pertes sérieuses
plus tard. Un certain nombre -de nos bêtes sont mortes par suite de caues ordinaires
au service de patrouil-e qu'il faut faire dans dés éontrées où.il n'y a que de mauvaise
eau, et qui exige des traites excessivès ; mais je pýiis dire qu'officiers et soldats en ont
en bien soih.

A Prinee-Albe'rt, où nous n'avions pas d'écu'ries par un été exceptionnellement
pluvieux, il se·déclara partai nos chevauxien dépir, des plis grands sois, une maladie
de poumons qui en enleva un certain nombre. La même maladie fut très fatale aux
-chevaux des colons de ce distriet, dont plusieurs peroirent tout ce qu'ils avaient. Il
est satisfaisant de savoir, ceperdant, que la constroétion ('écuries n-uves à la plupart
de nos postes, cette année, perÉiettra d'avoir mieux soin des chevaux à l'avenir ; et
si l'on suit mon conseil de construire des postes en troncs d'arbres à des endroits
eonvenables le long de la frontière, nos chevaux courront moins de risques, attenda
qu'après une longue traite beaucoup de chevaux sont exposés à tomber malades et
meurent, faute d'avoir été abrités.

Le nombre ce nos chevaux s'élève actuellement à 921 ; à quelques exceptions
près, ce sont tous des chevaux jeunes, sains, forts et utiles, et je puis dire aujourd'hui
que toutes les divisions sont bien montées.

Il sera néanmoins à propos, le printemas prochain, d'acheter 100 chevaux, de
temps à autre, à mesure que l'occasion se présentera d'avoir des bêtes de première
qualité à un prix raisonnable, pour les distribuer parmi les différentes divisions, et
áinsi nous permettre d'envoyer à l'herbe le même nombre de chevaux qui seront un
peu usés-ce qui les rendra propres à un service beaucoup plus long, tandis que si on
les tenait constamment à l'ouvrage ils seraient probablement ruiLés avant l'hiver
prochain, et par conséquent perdus.

SELLERIE ET HARNACHEMENT.

La sellerie de toutes les divisions est généralement en bon état, et. à l'exception
de celle de ladivisions B, qui en a perdu beaucoup dans l'incendie du manège de Ré-
gina, n'exigera que peu de dépense l'année prochaine ; il n'y aura à remplacer que
la quantité ordinaire d'articles hors d'usage. Ayant fallu équiper la division D (dans
la Colombie anglaise) de la selle à double sangle, j'ai pu en même temps équiper de
la selle à sangle simple, rendue par cette division, la division G jusqu'ici pourvue de
selles canadiennes. Mon intention est de ne plus acheter de selles à sangle simple,
attendu que les selles à doable sangle sont meilleures sous tous rapports.
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Les harnais sont généralement en bon état, mais il va nous en falloir environ
trente d'une légèreté moyenne. Jusqu'à présent nous n'avons pas eu à nous plaindre-
du harnachement ; il est à la fois léger et bon, et de plus il paraît bien. Nous n'avons
que faire des harnais très forts, ici, nos charges étant généralement plus encom-
brantes que lourdes.

Les licous fournis cette année sont bien meilleurs que ceux des années précé-
dentes ; un grard nombre de ces licous ont été fabriqués dans nos propres boutiques.
Les nouvelles bandoulières et bottes de mousqueton ont été trouvées très utiles, et je
suggérerais que cinquante de chaque fussent fournies, à chaque division immédia-
tement.

Les couvertures de chevaux dont la police est actuellement pourvue sont fort,
satisfaisantes. Nous sommes encore très à court de numnabs parce qu'il est difficile
de se procurer de bon feutre; on les remplace généralement par des couvertures de
laine.

POURRAGE.

J'ai le plaisir de dire qu'il y aura, cette année, une réduction dans le coût du.
fourrage en général, attendu que, giâce à d'abcndantes récoltes, l'avoine est descen-
due à un prix raisonnable à tous les postes, dans les territoires, à l'exception d'Ed-
monton. A ce dernier endroit, une forte gelée survenue juste au moment où l'on
demandait des scumissions, eut pour effet d'alarmer les colons, et les soumissions,
bien que très raisonnables pour de l'avoine importée, se trouvèrent trop hautes, vu.
qu'en dépit de la gelée la moisson se trouva être assez bonne4

Cette anrée le foin a été abondant dans presque chaque district, à l'exception de,
celui de Macleod ; on a donc pu s'en procurer à des prix raisonnables, mais sa rareté
générale dans le district de Macleod, et les grandes quantités que les éleveurs de
bétail jugent maintenant nécessaire de garder pour leur propre usage, font qu'il est
extrêmement doutcux que l'on puisse s'attendre à ce que le prix en soit réduit
davantage.

La police n'use que très peu de paille maintenant, attendu qu'en s'y prenant-
bien le iebut du foin suffit amplement pour les besoins du couchage.

La récolte d'avoine ayant manqué dans le district de Kooter ay, il a fallu y
transporter une grande quantité de ce grain, qui nous est nécessairement revenu très
cher; le prix du foin y est également énorme. Toutefois, le surintendant Steele, qui
commande la police dans ce district, déploie une grande activité; les chevaux sont
tenus au vert autant que possible, afin d'économiser le fourrage.

Il y a, à tous les postes, amélioration marquée dans la construction des meules
de foin, mais en revanche les greniers, à beabcoup d'endroits, ne sont pas propres àa
l'emmagasinage économique de l'avoine.

TRANSPORT.

Les moyens de transport de toutes les divisions sont généralement suffisants, et,
Pannée prochaine, il ne faudra que quelques voitures de roulage pour remplacer celles
qui se trouveront hors de service. Nous avons fait l'essai de solides barouches à
deux sièges dont nous nous sommes très bien trouvés après qu'on leur eut fait subir
quelques modifications, et l'adoption de voitures à demi-ressorts et essieux à manchon
a parfaitement répondu à nos besoins pour le service de patrouille. Ces voitures ont
quelques petits défauts qui seront corrigés la prochaine fois que nous en aurons
d'autres. Les réparations des voitures, y compris leur peinturage, ont presque
toujours été faits par nos propres hommes.

Il serait à désirer que des remises fussent construites sans retard à tous les
postes pour la conservation des voitures, l'économie de peinture qui en résulterait
aerait à elle seule un bon intérêt sur le coût de ces constructions. Le désastreux
incendie de Régina a causé la perte de quelques traîneaux et voitures légères, mais
grâce à l'énergie des hommes, la plus grande partie en a été sauvée. Nos remises a
voitures qui faisaient partie du manège ont ausi été détruites.
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ARMES.

La force entière est maintenant pourvue de revolvers Enfield, qui conviennent
bien à notre service. Je me propose de munir la police d'une arme plus petite,
pouvant mieux se dissimuler.

La carabine Winchester, si longtemps l'arme favorite des habitants des prairies
de l'ouest, ne donne pas une bien grande satisfaction au corps de police ; elle se dé-
range trop facilement, et son fût est trop sujet à se rompre pour que ce ne soit pas
là de graves inconvénients. Les avantages du magasin de cette carabine sont tout,
à lait neutralisés par la difficulté que l'on a à la tenir en bon état, et la grande ten-
tation qu'il fait naître, surtout chez les recrues, de prodiguer le feu. Pour une arme
militaire la trajectoire est beaucoup trop haute. Un bon nombre de celles de ces
carabines qui ont été distribuées les premières, s'usent peu à peu ; je suggérerais
donc qu'aussitôt qu'on sera fixé sur la question de savoir quelle est la meiileure ca-
rabine actuellement fabriquée, on en armât une division. Si elle se trouve satis-
faisante, rien n'enpêcbera alors que le reste de la police en soit pourvu.

Je suggérerais aussi que le prix de remboursement des munitions fût réduit aussi
bas que possible, afin d'encourager les hommes à prîtiquer le tir eu dehors des ex-
ercices annuels, et que, dans chaque division, deux tireurs reçussent la haute-paie
et des insignes.

CASERNES.

La caserne neuve de Régina est achevée et répond bien à nos besoins ; néan-
moins, la difficulté de se procurer du bois sec sera cause qu'il faudra faire des répa-
rations de tCmps à autre. La nécessité de nommer un architecte compétent pour
surveiller les améliorations est très évidente, attendu que le commis des travaux ne
comprend rien à ns besoirs. L'incendie du manège, le 26 novembre, nous a porté
un rude coup, et. il sera presque impossible de dresser des ricrues cet hiver ; il est
absolument nécessaire que ce mat ège soit reconstruit,

Ce poste est maintenant en bon état, et, à l'exception d'un manège neuf et d'un
grenier à avoine, la seule dépense à faire sera pour des réparations et du peinturage.

Au commencement du printemps l'un des vieux logements de troupe en troncs
d'arbras, à Calgary, fut détruit par un incendie, et depuis cet accident ta division de
ce poste s'est trouvée très à l'étroit. Le fait est que lorsqu'ils n'étaient pas de service
les homrr mes ne savaient pas où passer leurs soliées, et qu'il leur a fall aller passer
leurs heur(es de loisir en ville, ce qui a attiré de mauvaises affaires à plusieurs d'entre
eux. La construction projetée d'une caserne neuve sur le plan de celle de IRégina
remédiera à cet état de choses, mais je regrette que l'on n'ait pas jugé à propos de la
bâtir en trique ou en pierre. Des améliorations considérables ont été faites à ce poste
pendant l'année ; on a lambrissé les écuries, ce qui fera éviter des dépen-
ees considérables tous les ans, et l'on a entouré le poste d'une jolie clôture en fil
métallique.

A Pi ince-Albert un poste entièrement neuf a été construit; une fois fini et enclos
il sera ti ès complet. Lorsque je l'ai visité en novembre j'ai trouvé que c'était le mieux
fini, le mieux disposé et le plus commode des postes que je recommande, ce qui fait
l'éloge du commis des travaux, M. Peters, et du surintendant Perry, qui com-
mando la police à cet endroit.

A Battlcford les bâtiments provisoires construits l'année dernière servent encore;
avec les améliorations suggérées dans mon précédent rapport, ils suffiront amplement
pour la force de police que je me propose d'entretenir à ce poste.

Il faut une caserne neuve à Edmonton, attendu que notre dépôt actuel (au fort
&askatchewan) se trouve trop éloigné. Je recommande donc fortement qu'un nou-
veau poste soit commencé dans le voisinage immédiat d'Edmonton, où devrait être
caserné le gros de la division qui fait le service dans cette région. J'aurais recom-
mandé la chose plus vite si j'avais pu trouver un emplacement convenable que l'on
peut avoir maintenant sur la réserve rétrocédée par les Sauvages, au sud de la ville.

Il n'a été alloué que $2,000 au surintendant Griesbach pour réparer et modifier
le fort Saskatchewan afin de loger sa division cet hiver, et le sous-commissaire, dans
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Ion rapport, le félicite de la manière judieieuse dont il a employé cette somme. C'est
le seul poste que je n'aie pu visiter moi-même cette année, mais je me propose de le
faire bientôt et j'en profiterai pour choisir un bon emplacement pour la caserne.

Le poste de Macleod est en bon état et il ne sera besoin que du peinturage et
des réparations ordinaires, l'année prochaine, à moins que la division D ne revienne
de Kootenay, auquel cas il faudra une autre grande écurie.

A Lethbridge la construction de la caserne neuve avance rapidement ; lors-
qu'elle sera finie les hommes seront très confortablement logés. L'emplacement est
élevé et sec, mais le service d'eau est actuellement défetueux ; on parle d'établir un
tuyau de conduite avec réservoir en correspondance avec le service d'eau de Galt, ce
qui remédiera à cet état de choses.

A Medicine-llat la caserne est maintenant en excellent état, mais sa position
nous est une source de grand embarras, attendu que lorsqu'on a besoin de nous, nous
nous trouvons souvent dans l'impossibilité de traverser la rivière. La constrnction
d'un poste en troncs d'arbres à Bull's-Head, à la tête de la montagne des Cyprès, où
il sera tenu un détachement en tout temps, excepté en plein hiver, ainsi qu'un faible
détachement urbain (lequel, faute d'un bitiment qui nous appartienne, opère mal),
voilà ce que, pour le moment, je puis faire de mieux pour compenser la mauvaise
situation du poste, qui devrait être démoli et reconstruit sur le côté sud de la rivière
Saskatchewan, vu que les voleurs de chevaux tâchent toujours de gagner Medicine-'
liat.

A Maple-Creek, où est le dépôt de la division A, qui fournit le détachement pour
Medicine Hat, les quartiers sont en mauvais état ; ils sont petits, serrés les uns
contre les autres et fort incommodes, et il est tout à fait impossible d'y entretenir
une division sur un bon pied. L'infirmerie est une bicoque ; il n'y a ni salle de
récréation, ni sellerie, ni logements de subalternes. Si Maple-Creek doit rester le
dépôt d'une division, il serait à propos de commencer bientôt la construction d'un
nouveau poste.

A la montagne des Bois, qui est le quartier d'été de la division B (dont le quar-
tier d'hiver est Régina), il a été construit, au coût de $1,500, un petit bâtiment, avee
écurie, qui offre un bon logement au faible détachement qu'il est nécessaire de
tenir là pendant l'hiver. Des additions faites de bon printemps à ce poste le ren-
draient confortable pour la division en été, et la somme de $2,000 suffirait pour cette
dépense.

La division D, commandée par le surintendant Steele, ayant été envoyée à
Kootenay en juin dernier, on se trouva dans la nécessité de construire des casernes eti
habitations pour toute une division dans une contrée où l'on ne pouvait trouver ni
ouvriers ni matériaux apprêtés. Ces difficultés ont été habilement surmontées par
le surintendant Steele, et sa division occupe aujourd'hui des quartiers très conforta-
bles, avec infirmerie, écuries, etc., au complet, entièrement construits par ses hom-
mes, et cela malgré qu'une violente fièvre se fût déclarée dans la division. Trop
d'éloges ne sauraient être décernés à cet officier, et, de fait, à toute la division, pour
de pareils résultats obtenus en dépit d'énormes difficultés.

Notre plus grande faiblesse à tous les postes est l'insuffisance de protection contre
les incendies. En hiver la rigueur du climat rend comparativement inutiles les
pompes à incendie, les babcocks et autres appareils regardés ommo de bon service
dans des climats plus tempérés, et notre seule sûreté repose sur une constante vigi-
lence, car, qu'un incendie se déclare et le corps de pompiers le mieux équipé da
monde serait impuissant à s'en rendre maître par un froid de 40 degrés, surtout s'il
vente.

Je dois attirer de nouveau votre attention sur l'opportunité de pourvoir imIé
diatement la police de bonnes couchettes de fer en remplacement des planches et
tréteaux disgracieux et peu confortables qui sont encore en usage. Tous les autres
corps du Dominion, et même les condamnés dans les prisons sont maintenant pourvus
de bonnes couchettes en fer, tandis que mes hommes n'ont que des paillasses de foia
étendues sur des planches.
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COMBUSTIBLE.

Dans le nord on se sert encore généralement de bois comme conbustible, bien
qu'il ait été distribué de la bouille à Edmonton; le bois est à un prix généralement
si raisonnable que nous le trouvons plus économique, outre que cela a pour effet de
répartir l'argent plus également entre les colons.

Dans le sud et le long de la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, nous
nous servons presque exclusivement de bouille dont la plus grande partie vient des
mines de Gaît. Nous essayons la houille de Medicine-Hat à ce poste, et l'on a aussi
fait usage d'anthracite de BaDff, mais il est inutile de penser à se servir de ce charbon
avant que l'on emploie une machine à broyer à cette mine.

Le charbon dur dont on se sert à Rêgina en quantités restreintes vient de la
Pensylvanie, mais les quatre cinquièmes du charbon dont on fait usage ici provient
des mines de Galt. Cette houille brûle bien, mais elle salit les tuyaux très vite et
exige un soin constant.

La bouille est encore trop chère; j'espère que le prix en sera considérablement
réduit l'hiver prochain.

EFFETS DE HAVRESAC ET AUGMENTATION DE SOLDE.

En général, les effats de havresac des hommes sont maintenant très au complet,
et les effets d'habillement qui leur ont été distribués sont satisfaisants à l'exception
des capotes, qui ne sont ni assez soides ni assez imperméables pour un corps qui doit
faire un si rude service et par de Fi mauvais temps. La disparition du bison et la
difficulté de remplacer convenablement le pardessus fait de la peau de cet animal,
nous ont mis à court de pardessus de fourrure. Nous faisons actuellement l'essai
d'un article appelé "veau du Montana," et si l'on pouvait employer des peaux noires
naturelles de cette espèce au lieu de peaux teintes, je crois que ce besoin se trouve-
rait satisfait. Les pardessus distribués cette année sont longs et à queue fendue, en
sorte qu'ils protègent bien les jambes des hommes, à cheval comme en voiture

On a récemment pris le parti de donner aux hommes, à la place des effets de
havresac dont ils n'ont pas besoin, une indemnité qui fait bien leur affaire. Cola aura
en même temps pour effet de supprimer un bagage excessif, et amènera par consé-
quent une réduction de transport, ainsi qu'une grande économie pour l'Etat, vu que
l'indemnité pour ces effets est fixée aux deux tiers de leur valeur.

La paie des ouvriers pourra maintenant être augmentée lorsque je le jugerai à
propos, et il n'y a pas de doute qu'à l'avenir on pourra obtenir et re+enir les services
d'une meilleure classe d'ouvriers.

INSTRUCTION MILITAIRE.

Pendant l'année on n'a laissé passer aucune occasion de perfectionner les diffre
rentes subdivisions dans les exercices tant à pied qu'à cheval, et le tir à la cible a
été complété lorsque la chose était possible. -Toutefois, nous avons eu tant de
patrouilles à faire qu'il a é-é impossible de consacrer aux exercices autant de temps
que d'habitude.

Les recrues ont eu beaucoup d'exercice, et ont été bien instruites dans le service
de police, et, à peu d'exceptions près tous nos hommes sont bons cavaliers. E
outre des mouvements d'exercice régulier les chevaux ont été bien dressés au feu.

CONDUITE, ISCIPLINE, ETC.

En général la conduite des hommes a été très bonne pendant l'année. Presque
chaque cas de mauvaise conduite a pu être attribué à la boisson, et je me suis vu
dans la néessité de renvoyer sommairement plusieurs hommes. Avec votre consen-
tement je me propose, à l'avenir, de renvoyer tous les inlividus de milvaises
mours, attendu qu'ils ne sont pas autre chose qu'un embarras pour la police. Aus-
sitôt que le bill des Pensions, actuellement en délibération, sera en vigueur, je consi-
-dère qu'il n'y aura pas lieu de recourir à l'emprisonnement; l'imposition d'unes
uamende et le renvoi couvriront tous les cas.
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L'énergie et la bonne conduite'des sous-officiers du corps entier ont été d'un
excellent exemple pour les hommes, et je suis heureux de dire que je n'ai pas lieu de
regretter les promotions que j'ai taites pendant l'année.

On a beaucoup écrit dans les journaux à propos de mécontentement parmi les
hommes, causé, dit-on, par ma mauvaise administration, et par le favoritisme que
j'aurais montré vis-à-vis de gens des vieux pays dans la répartition des promotions.
Tel n'est pas le cas; les hommes sont généralement bien satisfaits, vu la stricte
impartialité que j'ai invariablement montrée à cet égard. Etant moi-même un Cana-
dien de la race de Loyalistes de l'Empire-Uni, il n'est guère probable que je négli-
geasse les Canadiens. Le fait est que les archives de la police qui sont entre vos
mains, démontrent clairement qu'en proportion du nombre de Canadiens que compte le
corps il y plus de sous-officiers canadiens qu'il n'y en a d'autres nationalités.

Pendant l'année, 179 hommes se sont trouvés libres de prendre leur congé par
l'expiration de leur temps de service. Sur ce nombre pas moins de 85 se sont ren-
gagés immédiatement; 20 autres qui avaient pris leur congé se sont rengagés depuis,
et onze hommes qui avaient été libérés dans des années précédentes ont repris du
service. Beaucoup d'autres se rengageraient s'il n'y avait pas d'objection aux hom-
mes mariés, mais la difficulté du logement et beaucoup d'autres raisons font qu'on ne
se soucie guère d'avoir des gens mariés dans la police.

PHYSIQUE.

En général le physique des hommes est d'un type très élevé, et il y en a très peu
qui ne soient pas dans la force de l'âge, ils sont bien plantés et sont généralement
propre au rude service qu'ils sont dans le cas d'être appelés à faire à tout instant.

SANTÉ DU CORPS.

Exception faite de la fièvre intermittente qui a emporté quatre constables à:
Xootenay, et un autre à la montagne des Bois, après que la division eut pris ses
quartiers d'hiver à Régina, la santé des hommes a été remarquablement bonne.

Il a fallu mettre bon nombre d'hommes à la réforme pendant l'année, mais à
l'exception d'un ou deux tous étaient affectés de maladies qu'ils avaient avant de
s'engager.

VIVREs.

La farine moulue par un procédé breveté, que l'on distribue maintenant à la
police, doune une satisfaction générale; le seul article qui laisse à désirer est le café,
que nous recevons en grains et qui n'est pas d'aussi bonne qualité que les autres den-
rées; ce n'est qu'avec la plus grande habileté et le plus grand soin qu'on peut en
obtenir un breuvage agréable.

Le thé pressé donne toujours la plus grande satisfaction.

DÉSERTION.

Comme toujours, la plupart de ceux qui ont déserté n'avaient encore servi que-
très pet de temps, c'étaient généralement des hommes élevés à la ville, peu faits,
pour la vie solitaire qui attend le constable en ce pays.

Il serait nécessaire de choisir les recrues avec plus de soin. Bon nombre des cer-
tificats sur la foi desquels on engage des hommes sont écrits par des amis impatients
de se débarrasser d'eux, et qui pensent que la discipline de la police corrigera leurs
protégés.

La difficulté de se dégager est aussi une grande cause de désertion. Des offres
d'emploi plus lucratif, la maladie ou le décès de leurs parents, des legs qui leur sont
laissés, et d'autres causes de même nature, exigent constamment que quelques-uns
des hommes sortent de la police. Sur 1,000 hommes il n'y en a que 3 par mois
à qui il soit permis de se dégager à prix d'argent, et comme leur avenir dépend fré-
quemment d'une prompte libération, ils désertent. Je suggérerais que les hommes
-eussent la faculté de se dégager à prix d'argent après un avis de 3v jours, pourvu
que cela fût compatible avec la sûreté du pays.
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PERSPECTIVE DE L'INDUSTRIE DE L'ÉLEVAGE.

Le dernier hiver a généralement été très désastreu-z pour le bétail par toute
l'Amérique, mais dans le Nord-Ouest canadien, bien que les pertes aient été plus fortes
que d'habitude, les ranches les mieux administrés n'ont pas beaucoup souffert. Il
est mort beaucoup d'animaux, mais c'était pour la plupart ceux qui étaient arrivés
tard dans l'automne et en mauvaise condition; leurs propriétaires n'ayant pas de quoi
les abriter, naturellement ils n'ont pas pu supporter la rigueur exceptionnelle du,
climat. Le prix du boeuf a considérablement baissé cette année, et les éleveurs ont
dû chercher un marché dans les provinces de l'est pour leurs animaux de surplus.
Beaucoup de ces animaux furent par la suite expédiés en Angleterre, et cet exporta-
tion eut des résultats très satisfaisants. Je crois qu'il est aujourd'bui clairement
démontré qu'un bon profit peut être obtcna en Angleterre sur le bétail cxpédié de
notre extrême ouest, pourvu que ce bétail soit de la meilleure qualité.

On a serré du foin en quantités énormes cette année dans la plupart des ranches,
et jusqu'ici la saison a été favorable.

RÉCOLTES.

En général, les récoltes ont été extrêmement bonnes, cette année, dans les
régions agricoles des territoires du Nord-Ouest. A Edmonton des gelées prématurées
ont détruit une partie de la récolte de grain et presque entièrement ruiné les pommes
de terre. Dans la région de la vallée de la Qu'Appelle, les gopbers ont fait beaucoup
de dégât, particulièrement dans le sol léger. Dans celle où s'exerce l'industrie de
l'élevage, la moisson n'a 'pas été très bonne, la saison ayant été tardive et froide;
mais il y a eu du foin en abondance partout, et les colons s'efforcent en général de se
mettre à la culture mixte aussi vite que leurs moyens le permettent.

GIBIER.

La rigueur de l'hiver dernier a été dêsastreuse pour les antilopes, dont de nom-
breuses troupes venues dans le voisinage des établissements à la recherche de nourri-
ture sont facilement devenues la proie des chasseurs, et le chevreuil de toute espèce
est maintenant très rare dans le pays. On dit que le nombre de la plupart des
animaux à fourrure n'a pas diminué, mais l'extermination presque totale des lièvres,
causée par un mal de gorge qui revient régulierement tous les sept ans, a été suivie
d'une rareté correspondante de loups-cerviers.

Pour terminer, je désire exprimer mon apptéciation de l'aide que j'ai générale-
ment reçue de tous les grades pendant l'année, et tout en sachant parfaitement que
sous plusieurs rapports nous sommes encore imparfaits et susceptiîles de progrès,

je crois qu'à tous égards la suffisance du corps s'est améliorée pendant l'année qui
vient de s'écouler.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

L. W. HERCHMER,
Commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest.
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ANNEXE A.

RAPPORT ANNUEL DU SOUS-0OMKIISSAIRE DE LA. POLICE A CHEVAL
DU NORD-OUET, 1887.

POLICE 1 CHEVAL DU NORD-OUEST,
CALGARY, T.N.-O., 30 novembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre mon rapport annuel pour l'année expi-
Tant le 30 novembre 1887.

Etant actuellement le seul officier inspecteur, j'ai nécessairement dû voyager la
plus grande partie du temps, en sorte que j'aurai peu de chose à dire de Calgary, où
est mon dépôt.

Tout ce que j'ai fait en qualité de mAgistrat se trouve compris dans le rapport
présenté par l'officier commandant la division E.

Dans l'exercice de mes fonctions de sous-commissaire j'ai parcouru, pendant
l'année, 15,181 milles, répartis comme suit, savoir

En chemin de fer,......................... .. a10,461
Par eau.........................................900
En voiture.............................3620
A pied (on raquettes)................... 200

Total.................................. .... 15,181
Pendant l'année j'ai visité chaque poste, y compris les postes avancés, où nous

avons des hommess.
L'honorable ministre ayant été informé que les Sauvages du district de Kootenay,

dans la Colombie-Anglaise, étaient très agités et dans le cas d'inquiéter sérieusement
les colons qui sont sans orotection aucune, ja reças de vous l'ordre confidentiel de me
rendre sur-le-champ à Kootenay et de faire un rapport sur l'état du pays, la nécessité
d'y envoyer de la police, la meilleure route pour l'y rendre, et la manière la plus
économique de l'approvisionner de vivres le temps qu'elle serait là. Je pwrtis donc
le 1er janvier, en compagnie du maréchal de logis Macdonnell, et trouvant -qu'à cause
de l'épaisseur de la neiga et de L'impossibilité d'engager des porteurs Sauvages je ne
pouvais pas prendre par Golden-Oity, je me rendis par Victoria et Tacomah à Sand-
Point, de l'autre côté de la frontière, où trouvant un colon qui venait d'arriver de
Bonner's-Ferry, sur la Kootenay, je fis marché avec lui pour qu'il me conduisît à cet
endroit. Bien qu'il y eût une bonne route charretière, à six milles est de Sand-Point,
jusqu'à Bonner's Ferry-distance de 40 milles-nous prîmes deux jours pour franchir
cette distance, à cause de l'épaisseur de la neige, et à la fin nous dûmes abandonner
tout notre bagage, à l'exception d'un vêtement de rechange, et d'une couverture
chacun, et voyager en raquettes jusqu'à Cranbrook, sur la prairie de Joseph. Nous
suivames une ancienne route muletière qui longe la rivière Magique une bonne
partie de la distance; cette route n'a guère été fréquentée en ces derniers temps, le
roulage de Kootenay partant maintenant de Golden-DJity au lieu de Sand-Point, sur le
chemin de fer Northern Pacific. La route- était très mauvaise, et un grand nombre
d'arbres renversés ainsi qu'une épaisse couche de neige molle rendaient le trajet
difficile. J'avais des Sauvages Kootenay pour porter nos couvertures et nos vivres;
ils portaient environ 35 livres chacun, et j'ai trouvé en eux d'excellents compagnons,
très empressés et obligeants. Ces Sauvages firent notre cuisine avec beaucoup de
propreté; nous n'avions que du bacon, de la farine, du thé et du sucre.

A Cranbrook je louai des chevaux de selle et visitai les colons, prenant en même
temps tous lès renseignements possibles, puis, je vous fis rapport qu'il était nécessairê
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d'envoyer de la police à cause de l'inquiétude qui existait chez les colons à propos
des Sauvages. Les plus vieux de ces derniers possédant des bestiaux n'aspirent qu'à_
la paix, mais les jeunes gens, qui sont tous de grands joueurs et qui n'ont aucun
iltérêt dans le pays, sont des francs garnements toujours; prêts à faire quelque
mauvais coup.

Au physique, les Sauvages de Kootenay sont une belle race; ce sont des
chrétiens de la communion catholique. Ils n'ont aucune idée de la frontière:et disent
qu'ils ne peuvent pas comprendre pourquoi ils n'auraient pas, comme par le passé, la
liberté d'aller et venir sur la rivière Kootenayqu'ils revendiquent comme leur appari
tenant. Ils protestent énergiquement contre l'obligation qu'on leur fait de vivre sur
des réserves, particulièrement les bandes nos 3 et 4; la première dit qu'elle veut vivre
où elle a toujours vécu, et un certain nombre des Sauvages qui la composent ont du
bétail.

Ces Sauvages disent que la réserve ne leur convient en aucune manière ; ils
s'opposent aussi énergiquement-à ce que le colonel Baker prenne une portion de terre
qu'il a achetée de M. Galbraith, ou du gouvernement, dans la prairie de, Joseph, et
dont ila prétendent avoir hérité du vieux Joseph, qui, de son· vivant, était un chef
notable des Kootenais.

La bande n° 4 vit principalement de l'autre côté de la frontière et n'est pas
contente de sa réserve. D'après ce que j'entends dire, c'est un mauvais tas de gens.
Il y a toujours un certain nombre de renégats blancs parmi ces Sauvages, et des
trafiquants leur vendent ouvertement du wiskey, ce qui, naturellement, rend la
situation encore pire.

Il y a dans les différentes bandes environ 350 combattants tous bien armés et
amplement pourvus de munitions.

Je vous ai envoyé une carte du pays et un rapport sur les meilleures routes qui
y conduisent, ainsi que sur la manière la plus facile de pourvoir de vivres la police
envoyée là.

Je revins à Calgary au commencement de février, puis je visitai la rivière
Haute le 19 courant, et inspectai le détachement qui se trouve là.

Le 25 je me rendis à Régina où je restai jusqu'au 5 mars (faisant partie d'une
commission chargée d'examiner les sous-officiers qui avaient fait un cours d'instruc-
tion), puis je revins à Calgary.

Le 16 je partis de nouveau afin d'y prendre le commandement pendant votre
absence à Ottawa, mais je dus revenir à Calgary le 20 pour faire une enquête sur
lorigine d'un incendie qui a détruit l'une de-s casernes; je retournai à Régina le 24
et y exerçai le commandementjusqu'au 1er mai, date de votre retour.

Je partis pour Calgary le 2 mai.
J'ai oublié de dire qu'en décembre 1886 j'ai inspecté la division " A " à Maple-

Creek et à Medicine-lat.
Le 11 mai je me rendis en service spécial à Golden-City.
Le 24 je partis par terre pour la traverse dite "du gouverneur général," de

la rivière du Daim-Rouge, dans le but de prendre des dispositions pour le division K,
et lui faire franchir sans accident cette rivière qui, heureusement, se trouvait guéable.
Cette division-hommes et chevaux-arriva à la rivière en excellent état.

En juin, ayant reçu ordre d'accompagner les commissaires Vowell et Powell, je
me rendis à Kootenay par Golden-City, emmenant le steamer Duchess jusqu'au lac
Lower Columbia; de là nous allâmes à cheval jusqu'au creek du Cheval-Sauvage.
ancien campement de mineurs. On envoya chercher le chef Isidore, qui après plu-
sieurs jours de pourparlers, consentit à rendre Kapula aux autorités de la Colombie-
Angluise lorsqu'il serait requis de le faire.

Ce Kapula avait été arrêté sous soupçon de meurtre, et Isidore et sa bande l'a-
vaient f ait relàcher.

Je constatai, ainsi que suggéré dans mon précédent rapport, que le gouvernement
des Etats-Unis avait envoyé 25 hommes aux Plaines dn Tabac, de leur camp de Mis-
soula,
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J'ai trouvé les Sauvages bien armés; ils possèdent environ 400 têtes de bétail
et 2,000 ponies. Les colons ont environ 1,000 têtes de bétail et un petit nombre de
chevaux.

Il y avait des Assiniboines dans la vallée ; ils étaient là ostensiblement par affaire,
mais j'ai lieu de soupçonner que leur but était de prêter assistance aux Kootenais si
nous avions eu maille à partir avec eux.

D'après les apparences j'ai jugé que la plus grande partie de l'avoine pourrait, en
temps ordinaire, être obtenue dans le pays ; mais la récolte ayant été presque entière-
ment détruite il a fall y envoyer presque tout le grain nécessaire.

J'ai pris autant que possible des dispositions pour la division du surintendant
Steele, et j'ai donné à ce dernier tous les renseignements que j'avais obtenus.

Je revins à Calgary le 6 juillet, et me rendis, le 9, à Régina, où je restai jusqu'au
16.

Le 21 je quittai Calgary pour aller faire une tournée d'inspection dans les postes
du nord. J'inspectai les détachements de la division G à Red-Deer et Edmonton, ainsi
que le dépôt de la division au fort Saskatchewan. J'ai trouvé la division en bon état,
et les bâtiments très confortables. Je poussai jusqu'à Battleford en passant par Vic-
toria, le Lac à la Selle, le Lac aux Oignons et le fort Pitt, et j'inspectai le détache-
ment du Lac aux Oignons.

J'ai été surpris du changement que j'ai trouvé dans le pays ; en beaucoup d'en-
droits des étangs qui avaient coutume d'être très profonds étaient à sec, et le petit
gibier était fort rare.

J'inspectai la division C et fis rapport que les bâtiments avaient besoin d'être
-mis à l'épreuve du vent et du mauvais temps pour être logeables pendant l'hiver.

Je me rendis ensuite à Prince-Albert et inspectai le dépôt de la division F. La
position de la caserne neuve m'a beaucoup plu au point de vue tant stratégique que
sanitaire ; les batiments sont magnifiquement construits, et seront chauds et con-
fortables ; c'est la caserne la mieux aménagée que j'aie vue en Canada.

J'inspectai les détachements de la division P à Batoche et aux Buttes de Tondre,
et j'arrivai à Régina le 17 août, après avoir fait 1,000 milles dans la prairie. Je revins
ensuite à Calgary par chemin de fer. Le 2 septembre, un Pied-Noir, du nom de Deer-
foot, fut arrêté pour vol et s'échappa. Par votre ordre je visitai le camp des Pieds-
Noirs le 4 septembre afin d'avoir une entrevue avec le chef, Pied-de-Corbeau ; j'eus
une longue conversation avec lui, mais ne pouvant pas obtenir que Deerfoot me fût
remis je vous télégraphiai à ce sujet.

L'Homme-qui-Tremble, qui avait été blessé d'un coup de feu par Thompson,
mourut ce jour-là dans le camp d'en haut, ce qui causa beaucoup d'excitation parmi
les Sauvages, vu surtout qu'il se trouvait que Thompson était sous caution, pendant
que Bad-Dried:Meat, qui avait tiré sur Peach, le camarade de Thompson, était en pri-
son. Les Sauvages ne voyaient pas la différence. J'expliquai aussi bien que je pus la
loi du cautionnement, et Pied-de-Corbeau fut parfaitement satisfait.

Si par la suite nous n'avons pas réussi à arrêter Deerfoot, ainsi que j'en ai déjà
fait rapport, cette circonstance nous a du moins fourni une bonne occasion de nous
instruire sur tout ce qui concerne la réserve, dont une partie est entrecoupée de buttes
de sable et de ravins, en sorte qu'il est difficile d'y opérer. Cela nous a aussi per-
mis de faire un déploiement de forces qui a indubitablement eu un bon effet sur les
Sauvages en général.

Je partis le 11 septembre pour Régina, et le 14 je quittai ce dernier endroit avec
des chevaux pour aller visiter les postes avancés de l'est et du sud, que j'inspectai
tous dans l'ordre suivant, savoir: -

B.-Qu'Appelle, Langenburg.
Dépôt Moosomin.
B.-Wood-End, Willow-Bunch, Montagne des Bois.
A.-East-End Post, Farwell, Traverse de Dix-Milles, Grabura, Bulls-Head,

Willow-Creek.
K.-Pend'Oreille, Writing-Rock, Milk-River-Ridge, Coulée de Kipps.

20

'51 Victoria. A.1888



H.-Stand-Off, Sainte-Marie, Dry-Forks Kootanai, Pincher-Creek, Crow's-Nest
The-Leavings.

E.-Rivière-Haute.
Je suis d'avis qu'il serait à propos de construire des maisons et des écuries à tous

les différents postes avancés, et aussi d'y faire serrer du foin afin qu'au cas de néces-
.ité des détachements pussent tenir la campagne tout l'hiver. Et s'il n'y avait pas
lieu d'en agir ainsi, on pourrait du moins envoyer périodiquement le long de la
ligne, des hommes qui trouveraient, tous les soirs une maison où arrêter.

Je recommanderais aussi que des détachements fussent établis entre Wood-End
et le poste de l'extrémité est ; c'est une distance un peu longue à franchir.

D'après tout ce que j'ai pu voir le système de patrouilles a donné une satis-
faction générale, et a, j'en suis certain, empêché beaucoup de désordres, surtout les
vols de chevaux.

Partout je trouvai les chevaux de bonne qualité et en excellent état. Naturel-
lernent il y en avait quelques-uns d'abattus, mais c'est ce à quoi il faut s'attendre
avec le rude service.que nos chevaux sont souvent appelés à faire.

Je n'hésite pas à dire que les bronchos sont à tous égards les chevaux les plus
propres à notre service, et pour le charriage et pour la selle. Naturellement nous
avons un certain nombre de chevaux canadiens qui ont bien tourné, mais à tout
prendre je donne encore la préférence aux bronchos.

Je constatai que partout on avait bien soin des choses en général qui sont la
propriété de l'Etat. Toutefois le besoin de remises à voitures et de selleries se fait
vivementsentir à quelques-uns des postes.

Les hommes sont doués d'un très beau physique.
Le fourrage que j'ai vu cette année était de première qualité.
J'annexe un tableau de distances qui pourrait être de quelque utilité, s'il était

imprimé et distribué parmi les différentes divisions.
Espérant que ce rapport sera trouvé satisfaisant,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. M. HERCHMER,
Sous-commissaire.

Au commissaire de la
Police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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Eau, bois-et pâturage.....

do-
do

do .
do .......

Pas de-bsi ; eau..........
Eau, bois et pâturage.

do do, ........
do do. ...
do ·dou ..............

3on pâtur. et bois, eaumédiocre

Ville....................
Eau, bois et pâturage............
Bons campements en chemin....
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do do .............
do do ........... ,
do do...........
do do ......

do do
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do do ......
do. do
do do

do do
do do
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Eau et pâturage ; pas de bois...
do do 0..
do do ...
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do do
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do
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do
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do

Eau et pâturage; pas de bois...
Eau, bois et pâturage ............
Eau et pâturage ; pas de bois...

do do
do do
do do ...
do do

Eau, bois et pâturage ,............
do do ...........
do do
do do
do do ...... .....
do do ...........
do do
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Du fort Saskatchewan à la rivière Vermil-

lon, côté nord.
De Vermillon à la Coulée Creuse...... .....
De la Coulée Creuse à Victoria.... ...........

*De Victoria à la Coulée Claire................
De la Coulée Claire au lac la Selle........

†Du lac à la Selle au lac aux Rufs............
Du lac aux eufs à la Coulée de l'Orignal.
‡De la Coul. de l'Orig. à la Coul. des Gren.

14
14
7

23

20
15

18

26
15
22

15
20

Eau, bois et pâturage.............
do do ............
do do ............
do do ............
do do ...... .....
do do ............

do do ............
do do ...........

do do .......
do do ......

do do . ....
do do .....
do do .......do do .. ....

Bon pât., pas de bois, mauv. eau
Eau, bois et pâturage..,..

do do .......,.....
do do

Eau, et pâturage ; pas de bois..

E au, bois et pâturage..

Bonne eau sur la route ; bois à
la rivière........., .........

Eau et pâturage....... ......
do ..... .... ......

Eau, bois et pâturage.............
do .. . ..

.... 0...........*........*..O.......,...

..... .......... .. 4 .... ..... ...

.... ,........... . ... ....... ....

Eau entre; pas de bois,..........

Eau, bois et pâturage........
do ......

do

do
de
do ..

de
do

20 Eau et pâturage; pas de bois...
14 Eau, bois et pâturage..,.......
16 Eau et pât. ; bois sur la route..

Camp à mi-chemin.

Logis.
do
do

Poste de police et
bureau de poste.

Logis et bureau de
poste.

do do
do do
do do

Logis.
do

Poste de police.
Logis.
Poste de police

pont.
Logis; station pos-

tale; pont.

Logis.
Pont sur la rivière.
Bureau de poste;

logis.
. Logis ; poste de po-

lice.
. Ville et caserne de

police ; bon cours
d'eau.

Caserne.

Poste de Cie de la B.
d' H., bureau télé-
graphique et pas-
sage d'eau.

Ferme du dépt. des
Sauvages ; bureau
de télégraphe.

* De Victoria une route conduit au lac la Biehe ; on peut s'en servir en prenant par un chemin
plus court sur le côté sud.

‡ Du lac la Selle une route coniuit au lac la Biche.
t De la Coulée de I'Orignal une route conduit au lac la Biche.
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30
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30
30

25
8

20
15
10
7

40

10
15
15
15

Eau, bois et pâturage............

do

do

Peu de bois ; bonne eau et pâtu-
rage ................................

Eau, bois et pâturage........
Eau médiocre en route ; bois en

abondance et pâturage........

Eau, bois et pâturage.............
do ........

Bois médice., bonne eau et pet.
Eau, bois et pâturage............

do
Bois et pâturage ; l'eau n'est

pas très bonne.
Pât.méd.srnr côt.; bon dans val.
Eau, bois et pâturage. ......

do

do
do ......
do
do

Bon pât.; pas bois; mauv. eau..
do et eau ; pas de bois..

Eau, bois et pâturage..............
Bonne eau et pât. ; pas de bois.
Pâturage et bois.................

d o ... 6. ...............
do . .......

Bois, eau et pâturage......
do ......

de
do
do
do

Poste de police, et
ferme des Sauvages.

Poste de la C.B.d'Hl.,
station télégrap.
lac sur la rivière.

Plusieurs bons endr.
camp. ici et Pitt.

Bois en abond. sur la
route entre la Val-
lée Profonde et la
Coul. de 40 Milles.

Ville et poste de po-
lice.

Source ferrugineuse.

Plusieurs bons en-
droits de campe-
ment entreCarling-
ton et chez Finlay.

Poste de police et
ville.

Passage d'eau.
Poste pol.,pas.d'eau,

Plusieurs endroits de
campement entre le
pass. d'eau de Ga-
briel et Humbolt,
mais pas de bois.

Station postale.

Agen. des Sauvages.

Plus. bons endr. de
camp. à de courtes
dist.les uns des aut.
ent.ces der. points.

61 Victoria

§ Il y a de nombreux endroits de campement entre Battleford et la Coulée de lAigle.
Le pays est tout colonisé depuis chez Finlay jusqu'à Prince-Albert.

** Le logis tenu par Anderson est à mi-chemin entre Humbolt et le Bord de la Plaine.
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ANNEXE B.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT J. COTTON, 1887.

POLICE à CHEVAL DU Nonn-OUEsT,
BATTLEFORD, 30 novembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'hOnneur de soumettre mon rapport pour l'année 1887.
En tant que le district de Battleford se trouve concerné, le dernier hiver a été

tranquille et stérile en événements. Le temps a été exceptionnellement rigoureux,
ce qui, néanmoins, ne nous a pas empêchés de faire régulièrement la patrouille. Les
différentes réserves de Sauvages de cette agence, savoir, celles de Maringouin (Assini-
boine) et de Faisan-Rouge (Cri), dans les collines de l'Aigle; de Foin-d'Odeur, de
Faiseur-d'Etangs et de Petit-Pin (tous Cris), sur la rivière Bataille, et de Moosomin
(Sauteux) et d'Enfant-du-Tonnerre, sur la rivière Saskatchewan, ont été visitées tous
les mois par nos patrouilles. Partout l'on s'est enquis soigneusement de la situation
générale des Sauvages et de la nature de leurs occupations. Ainsi que le fait voir
la substance des rapports mensuels qui vous ont été soumis, ces investigations ont
été éminemment satisfaisantes. L'un des bons résultats que nous avons obtenus en
faisant systématiquement des patrouilles a été de montrer aux Sauvages qu'ils étaient
constamment surveillés par la police.

Sur les représentations qui vous furent faites par le département des affaires des
Sauvages, il fut décidé d'établir un poste avancé permanent au Lac aux Oignons, 12
milles nord-ouest du fort Pitt. L'effectif du détachement posté à cet endroit se
composa d'un sous-officier et de 10 constables tirés des divisions C et K. Le départe-
ment des affaires des Sauvages pourvat au logement de ces hommes en mettant un
petit bâtiment à notre disposition. Une bonne écurie fut construite par nos propres
hommes et à fort peu de frais. Ce détachement a été inspecté tous les mois par un
officier envoyé de ce poste à cette fin. L'achat des approvisionnements et du four-
rage qui pouvaient se trouver sur les lieux n'a pas peu contribué à aider les Sauvages
disposés à travailler. J'ai toujours eu d'excellents rapports des services rendus par
le détachement. Nous avons fait tout ce que nous avons pu pour prêter assistance
au département des affaires des Sauvages. La loi et l'ordre ont été efficacement
maintenus, et la présence d'un petit corps de police sur un point isolé et éloigné des
territoires n'a pas été sans ses bons efiets. A une date comparativement récente le
département des affaires des Sauvages me fit savoir qu'il avait besoin, pour son pro-
pre usage, du bâtiment que nos hommes occupaient. Je vous représentai le cas, et
de votre autorité je louai de M. Gibson, du Lac aux Oignons, un bâtiment convenable
où est actuellement logé le détachement; ce bâtiment fait un quartier confortable et
salubre. J'avais fait transporter par nos hommes à un bon endroit contigu au bâti-
ment de M. Gibson l'écurie construite près de celui du département des affaires des
Sauvages dont nous nous étions d'abord servi. Depuis que la division K a été trans-
forée de Battleford à Lethbridge, le détachement du lac aux Oignons ne s'est com-
posé que de sous-officiers et de constables de la division C. Les inspections men-
suelles ordinaires se continuent toujours. Lors de ces inspections, les officiers chargés
de les faire ont parfois ou beaucoup de difficultés à passer la rivière Saskatchewan
avec leur monde, vis-à-vis du fort Pitt. Il n'y a, pour ce passage d'eau, qu'un vieux
chalan appartenant à la Compagnie de la Baie-d'IHludson. Vu qu'une quantité con-
sidérable d'effets destinés tant à la police qu'aux Sauvages doit être traversée à cet
endroit, j'attirerai votre attention sur l'offre récemment faite par la Compagnie de la
Baie-d'Hudson de construire et entretenir un bon bac sur la Saskatchewan pourvu
que les départements des affaires des Sauvages et de la police supportent chacun un
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tiers des frais, J'espère que vous vous considérerez en mesure de soumettre la
chose à l'honorable commissaire des affaires des Sauvages.

Un autre poste avancé a été installé dans l'établissement métis de Bresaylor
qui est situé entre les rivières Saskatchewan et Bataille, à un point environ 24 milles
ouest de Battleford. La logement des hommes et des écuries pour les chevaux furent
loués de l'un des résidants métis. Le détachement comprenant ce poste avancé fut
aussi inspecté tous les mois par un officier envoyé de Battleford. Le départ
de la division K de Battleford réduisit de moitié la troupe placée sous mes
ordres, ce qui amena l'abandon forcé du poste de Bresaylor. L'établissement est
maintenant visité toutes les semaines par nos patrouilles.

Un petit détachement a été posté au bois de 60 milles (au sud d'ici) pour faire
le service sur la route de Battleford à Swift-Current. Ce détachement vient d'être
rappelé pour l'hiver.

La carte ci-incluse (dans la carte du commissaire) fera voir la grande étendue
de pays parcourue par les détachements de patrouille envoyés d'ici.

Tout récemment j'ai fourni des voitures de transport et une escorte pour un
parti de 86 Sauvages de la nation des Cris qui revenaient du sud de la frontière in-
ternationale à leurs réserves dans ce district.

Le 8 mai, conformément aux ordres reçus de vous, la division K se mit en route
pour Letlibridge, passant par la rivière du Daim-Rouge (Traverse du Gouverneur
Général), la Traverse des Pieds-Noirs et Macleod. A cette occasion la division C
fournit une partie des voitures de transport qui revinrent de Daim-Rouge. La
division K servit sous mes ordres pendant une période de plus de 8 mois, durant
lesquels la conduite des sous-officiers et des hommes fut exemplaire.

Dans mon rapport de l'année dernière j'ai donné un état détaillé des logements
de troupe construits à ce poste par le département des travaux publics, dans
l'automne de 1886. Vous savez que les bâtiments où sont logés les sous-officiers et les
hommes étaient regardés comme ne devant servir que temporairement à cet usage,
et que l'intention était de les utiliser définitivement comme écuries. Vu qu'il n'a
pas été construit de caserne neuve à Battleford eette année, on s'est trouvé dans la
nécessité de faire de menues réparations aux bâtiments actuels afin de les rendre
confortables pour l'hiver, et 85,000 ont été affectées à cette fin. Voici quel est le
détail estimatif primitif de cette dépense:-

Logement des officiers-
Portique, porte de devant...., ..................... $ 20 00

Logement des officiérs mariés-
Réparation de la couverture....... ............ 39 50

Pension-
Réparation de la couverture et des enduits, peinturage de

la couverture, etc........ ............ 287 65

Corps de garde et cachots-
Transformation projetée de l'ancienne chambre de troupe

en corps de garde; la démolir, en enlever la cou-
verture par morceaux, et la reconstruire dans un
endroit à la portée de la caserne actuelle..........983 45

Four-
Pour élever le four.,......... 200 00

Maisonnette de pompe-
Lambrissage et construction, plancher neuf et plafond,
revêtement des murs, trappes au plafond, portes et
châssis doubles, peinturage, etc....... .... 314 00

Vieille écurie-
Poutres et planchéiage des places...... .................... 0 384 40
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Ecurie neuve-
Plafonnage, peinturage de couverture et de portes, et

confection de trappes.................. 503 23

Chambres de troupe-
Réparation de couvertures et corniches, tapissage de murs

et de plafonds, construction de portiques et pein-
turage de couvertures ......................... 836 20

Chambre d'ordinaire-
Réparation de couvertures et do corniches, leur peintu-
rage, tapissage des cuisines et plafonds...... .... 331 57

Infirmerie-
Construction de portiques, châssis doub'les, p3inturage de

la couverture, enduits de l'intérieur ........... 900 00
Bois pour faire des tablettes................................... 200 00

$5,000 00

Les réparations devaient être faites sous la direction du commis aux travaux
publics résidant ici. Après que le crédit dont j'ai parlé eut été voté, ordre fut reçu du
département des Travaux publics de demander, par annonce, des soumissions pour la
construction du corps de garde neuf conformément aux plans et devis fournis. Des sou-
missions furent en conséquence demandées, et l'ouvrage fut donné à l'entreprise par
le commis aux travaux publics. Le corps de garde neuf est actuellement en voie de
construction, et sera, je crois, prêt dans un mois. L'emplacement sur lequel s'élève
ce bâtiment a été choisi par moi et cadre avec la position dans laquelle les bâtiments
construits l'automne dernier ont été placés.

Je vous rappellerai de nouveau que les bâtiments dont se compose le vieux poste
proprement dit sont pour la plus grande partie positivement inhabitables. J'espère
que l'achèvement d'un poste neuf ne sera pas encore différé. A ce sujet je renouvel-
lerai mes recommandations de l'année dernière. Quelle que soit la décision à laquelle
on arrive, mon devoir est de vous pénétrer de l'importance de donner à l'entreprise
et faire faire les travaux de bonne heure. Au point de vue de la célérité et de
l'économie, il ne convient certainement pas d'employer des charpentiers et autres
ouvriers aux travaux extérieurs pendant l'hiver, et souvent l'ouvrage fait à cette
époque n'est pas aussi bon qu'il le serait s'il était fait dans un autre temps de l'année.·
Le commis aux travaux publics est actuellement à faire faire les réparations indiquées
dans le détail estimatif énuméré ei-dessus. Naturellement, la construction d'un corps
de garde neuf écarte la nécessité d'utiliser les vieux matériaux de la manière qu'on
avait d'abord en vue. Autre exception. Au lieu d' "élever" le vieux four, ainsi
qu'on en avait primitivement l'intention, la construction d'un four complètement
neuf, en dehors du poste, a été autorisée. On a construit au-dessus de ce four un
bon et solide bâtiment de pièces en employant judicieusement les matériaux que nous
avons sous la main. A cause de l'avancement de la saison il ne sera pas possible
d'achever les améliorations comprises dans le détail estimatif.

Lorsqu'elle sera achevée, l'infirmerie, qui est bien disposée et amplement suf-
fisante pour nos besoins, sera un bâtiment parfaitement convenable et très confor-
table. L'année prochaine ce bâtiment devrait être lambrissé avec du bois à languette
et rainure, et peinturé.

Ainsi que je le prévoyais l'année dernière, la pompe alors en usage dans la maison-
nette s'est trouvée d'une force très limitée. Sur la représentation que ja vous en ai
faite il nous a été fourni une bonne pompe qui est maintenant posée et en ordre.
Bien que notre puits ait près de 80 pieds de profondeur la quantité d' au n'y est pas
aussi grande que je le désirerais. Nous sommes actuellement à construire un réser-
voir pouvant contenir environ 25 barils d'eau. On tiendra ce réservoir toujours
plein, en sorte qu'en cas d'incendie nous aurons en tout temps une réserve d'eau à
notre disposition. Je compte que nous serons bientôt en mesure d'approfondir le
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puits, et ainsi d'augmenter ce que je pourrais appeler notre approvisionnement d'eau
permanent.

J'ai reçu en juillet dernier la pompe à incendie à bras destinée à ce poste.
Cette pompe est munie d'un bon boyau, et elle est amplement suffisante pour nos
besoins. Bien que petite, sa force est très considérable. L'épreuve que nous en
avons faite dans des exercices spéciaux a été des plus satisfaisante. Récemment un
incendie qui s'était déclaré dans l'enclos à foin a été promptement éteint au moyen
de cette pompe, et nous n'avous essuyé aucune perte.

Je suis heureux de pouvoir dire que sous le rapport de la santé ce poste a été
grandement favorisé pendant l'année qui vient de s'écouler et qui en cela contraste
singulièrment avec l'année 1886, pendant l'été et l'autonme de laquelle des fièvres
typho-miasmatiques d'un type très malin régnèrent par tout cette région. Cette
année nous n'avous en que deux cas de fièvre (dont l'un chez un détenu dans le
corps de garde), et ni l'un ni l'autre n'ont été graves. La propreté et la ventilation
de tous les bâtiments ont été l'objet d'une (attention constante). Les précautions
sanitaires quant à la disposition de toutes les saletés et des déchets n'ont pas été
négligées non plus, et je ne doute pas que nous en ayons retiré un grand avantage.

Conformément à vos instructions, le 18 jnin la division s'établit sous la tente, à
environ un mille des casernes, et demeura en camp jusqu'au 5 août.

Les voitures de transport de ma division consistent en:
1 caisson d'ambulance.
5 baroucbes (buckboards).
6 grosses voitures de roulage.
5.légères do do
2 voitures à demi-ressorts.
v, voitures légères.

Voitures d'hiver ;
10 gros doubles traîneaux (bob-sleighs).
1 traîneau fermé.

Quatre des barouches ne présentent guère plus qu'un assemblage de matériaux
fournis à diverses époques, aux différentes divisions qui ont fait le service à ce
poste, et qui m'ont été laissées par la division K. Je tiens maintenant de vous
l'autorité de les faire déclarer hors de service par une commission d'officiers. C'est
ce qui sera fait sous peu, et le rapport n'aura plus de tendance à induire en erreur.
Le reste des voitures de transport est en bon état. Les réparations qu'il a fallu y
faire de temps à autres ont été effectuées par nos propres ouvriers. Les barouches
à deux chevaux qui nous ont été fournies l'été dernier sont exactement ce qu'il nous
faut. J'espère qu'au printemps on pourra nous en procurer deux de plus, ainsi que
deux autres plus légères de même construction, pour être attelées d'un seul cheval'
Je dirai ici qu'il m'a fallu mettre des essieux neufs à l'une des voitures de roulage
Minchin; il n'y a pas de doute que cette nécessité est venue de ce que le fabricant
avait employé du mauvais fer. Les voitures de patrouille, à demi-ressort, que nous
avons reçues l'été dernier, font bien notre affaire et satisfont un besoin qui se faisait
sentir depuis longtemps. Grâce à vous, notre transport d'hiver ne laisse plus rien à
désirer.

Le harnachement et la sellerie ont été tenus en excellent état. Partant du
principe qu' "un point fait à temps en sauve cent," les réparations ont été habilement
faites, à mesure qu'elles sont devenues nécessaires, par le constable Hollister, qui
prend beaucoup d'intérêt à sa besogne, et qui est un très bon sellier. J'ai fait
minutieusement examiner sous ma propre surveillance les harnais d'artillerie pour
les canons rayés de 9 se chargeant par la bouche. Ces harnais offrent une apparence
qui ferait honneur à n'importe quelle batterie d'artillerie. J'ai besoin d'une
fourniture complète de numnahs. Il me faut aussi 75 mors Wbitman. Je n'aime
pas le mors Pelham ; en quelque estime qu'il soit tenu dans d'autres pays il ne
convient pas du tout, selon moi, à nos bronchos de selle.

Pendant l' été ma division a fait un cours de tir. A prendre la moyenne des
points faits à la cible le tir, cn somme, a été très passable. Les mires de beaucoup
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de nos carabines Winchester sont mal ajustées, et je ne doute pas qu'on se soit
aperçu de la même chose dans d'autres divisions.

Ma division a passé par un cours très complet d'exercices-à pied et à cheval,
et j'ai tout lieu, je crois, d'être fier du degré de suffisance auquel elle est parvenue.
Une classe spéciale pour l'instruction des sous-officiers a été formée sous le com-
mandement du maréchal des logis chef White. L'exercice à rangs creux, ou exercice
à la corde, permet aux sous-officiers d'acquérir une connaissance des mouvements de
division, même quand le nombre d'hommes présent est peu considérable, ce qui-
excepté lorsqu'une revue générale est ordonnée-est ordinairement le cas, à cause de
la nature des services que nous sommes appelés à'faire tous les jours.

J'ai aussi soigneusement exercé un.détachement de servants de pièces rayées se
chargeant par la bouche, et enseigné aux sous-officiers et soldats l'usage et l'appli-
cation des projectiles et munitions. Je recommanderais, pour l'usage des divisions
pourvues de canons rayés de 9 se chargeant par la bouche, une plus large distribution
du manuel d'exercice connu sous le nom de Canadian Field Artillery Manual; une
idée meilleure encore serait peut-être de faire de ce livre les extraits qui suffiraient à
nos besoins. Ces extraits, y compris les tableaux de distance, pourraient être publiés
à bon marché sous forme de brochure.

Nous avous à ce poste deux canons rayés de 9 se chargeant par le bouche et deux
pièces de montagne de 7 (en bronze). J'ai surveillé moi-même le soin du matériel
général appartenant à ces bouches à feu. A l'égard de notre division d'artillerie, qui
en temps de trouble serait de suprême importance, les canons rayés de 9 se chargeant
par la bouche-bien qu'ils soient une arme convenable pour des batteries de campagne
ordinaires-ne sont certainement pas ce qu'il nous faut. D'abord, toute division à
laquelle des canons de 9 ont été attachés, exigerait une forte augmentation du nombre
de ses chevaux. Pour voyager une distance quelconque avec ces canons, il faut à
chacun d'eux six chevaux avec leurs harnais. Il laudrait aussi, au bas mot, un
cheval de rechange pour chaque canon. Au moins trois canonniers (y compris le n° 1)
devraient être montés sur des chevaux de selle. Nous n'avons pas de caissons à
munitions, et le service actif en exigerait. Je ne doate pas, néanmoins, que nous
pussions en improviser à l'aide de nos grosses voitures de roulage. Pour chaque
caisson il faudrait un attelage de quatre chevaux. Les canons de 9 pèsent 8 qtx
(étalon anglais). Oa ne pourrait pas les mouvoir aussi rapidement qu'il serait besoin
si l'on essayait de les mettre en jeu de concert avec une troupe purement de cava-
lerie. La pièce d'artillerie royale à cheval, du même calibre, est plus légère que
celles que nous avous. Même cette pièce pèse plus qu'il ne faut pour nous. Nous
n'aurions jamais besoin d'une arme aussi formidable en cas de guerre avec les Sau-
vages. 1Notre division d'artillerie attendrait toute la suffisance et la force désirables
avec un canon beaucoup plus léger. Je recommanderais qu'un canon-machine Nor-
denfeldt fût attaché à chaque division. Naturellement ce que j'ai dit des canons
rayés de 9 se chargeant par la bouche s'applique aux difficultés que fait naître leur
transport. Je ne doute pas qu'en certains cas ils pourraient se trouver utiles aux
alentours de nos postes.

Maintenant, quant aux canons de 7 de montagne il faut admettre que nous
naurous jamais besoin de nous en servir comme pièces de montagne. Les affûts et
avant-trains dont nous nous servons actuellement devraient être remplacés par des
affûts et avant-trains du modèle de canon de campagne. On pourrait les faire con-
sidérablement plus légers que ceux dont on se sert avec le canon lisse de 3 d'ancien
modèle. De pareils affûts et avant-trains pourraient être fabriqués par ici. Il
faudrait faire une estimation spéciale des matériaux nécessaires; j'en préparerai un
que je vous enverrai. Ces pièces de montagne de 7 ne pèsent que z21 lbs. Il est
facile à une division à cheval de les transporter. On peut viser jusqu'à 2,600 verges
avec ces petits canons; j'ai obtenu avec aux un excellent tir à 1,200 verges.

J'ai à diverses reprises rendu témoignage à l'excellence des différents effets
d'habillement et de petit équipement fournis aux sous-officiers et aux hommes. Je
regrette d'avoir à dire que bien que ce soit encore généralement le cas, il y a, cette
année, quelques exceptions sur lesquelles je crois bon d'attirer votre attention.
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Je suis d'avis qne l'étoffe des tuniques devrait être de meilleure qualité.
La dernière fourniture de manteaux (gris) ne saurait être comparée aux

manteaux bleus, de même façon, antérieurement fournis. Un manteau qui n'est
pas absolument imperméable, et procure peu de chaleur à celui qui le porte, ne peut
être regardé comie propre au service de la plaine.

Il y a des années que je prêche le bannissement du casque (helmet) et du bonnet
de police; les deux, selon moi, font de méchantes coiffures. Je crois que les bonnets
de police pourraient être remplacés par des chapeaux mous à larges bords. C'est le
chapeau dont sont généralement pourvues les troupes américaines qui font le service
dans l'ouest. L'étoffe des chemises est bonne, mais il faudrait la faire mieux retirer
avant de l'employer. Nos vêtements de dessous sont excellents, mais les chaussettes
sont décidément plus longues qu'il ne le faut, surtout si l'on considère qu'on les porte
avec des pantalons de cheval.

Il me semble que le temps est venu de bannir toute manière d' "habit rouge" quant
au service dans la plaine. Je suis d'accord avec le surintendant Jarvis sur les recom-
mandations qu'il a faites l'année dernière, et j'espère qu'il nous sera fourni une tenue
de plaine. Une pareille tenue devrait être d'une couleur vague, être faite de l'étoffe
communément connue sous le nom de "corderoi," et se composer d'un pantalon de,
cheval et d'une blouse pourvue de poches et de la façon de l'ancienne veste Norfolk,
qui est la meilleure, je crois. Ainsi que le fait remarquer le surintendant Jarvis, on
pourrait facilement couvrir les frais d'une tenue comme celle que je viens de décrire-
brièvement, en supprimant quelques-uns des effets d'habillement actuellement fournis.

Je reprod uis le paragraphe suivant extrait de mon précédent rapnort annuel;
ainsi que je l'ai déjà dit, il s'applique encore avec une égale force: "Lors de votre-
récente inspection je vous ai fait observer l'incommodité sérieuse dont souffraient les
sous-officiers et les hommes en n'étant pas pourvus de couchettes. Les tréteaux et
les planches dont ils se servent encore sont dans un triste état de détérioration par
suite de leur long usage; même quand ils sont neufs ils remplacent très mal les
couchettes. En outre, ils donnent une bien mauvaise apparence aux casernes."

Je dois attirer votre attention sur l'opportunité de donner à l'entreprise, l'hiver
prochain, une fourniture de poteaux d'épinette rouge pour enclôre les bâtiments neufs
de ce poste. On pourrait faire cet enclos en construisant soit une clôture de palis-
sade, soit une clôture de fil métallique barbelé. La clôture de fil métallique serait
la moins dispendieuse.

Je compte que c'est l'intention du gouvernement de construire un Dont per-
manent sur la rivière Bataille dans le cours de l'année prochaine. Jusqu'à présent
il a toujours fallu enlever, pour l'hiver, le pont provisoire et le reconstruire au prin-
temps, ce qui représente l'inutile dépense de l'intérêt d'une forte somme d'argent.
Tout ce qui arrive à Battleford, et presque tout ce qui en part doit traverser ce pont,
qui est, de fait, l'un des lieux de passage les plus fréquentés des territoires.

Dans le but que l'attention des autorités soit attirée sur le sujet, je vous rappel-
lerai qu'il n'y a pas de communication postale entre Battleford et Prince-Albert. La
distance entre les deux points est de 135 milles (route la plus courte). Cependant,
une lettre déposée à Battieford en destination de Prince-Albert doit voyager par la
malle-poste jasqu'à Swift-Current, distance de 200 milles. De Swift-Current elle va
par le chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu' à la station de Qu'Appelle, distance
de 186 milles; puis de nouveau par la malle-poste, de Qu'Appelle à Prince-Albert--.
encore 260 milles. En d'autres termes, la réponse à une lettre ne peut guère être
reçue de Prince-Albert en moins d'un mois. Je crois que l'%n songe à changer la
route postale de Prince Albert, et j'apprends que la nouvelle route sera de Mâchoire-
d'Orignal à Prince-Albert par Saskatoon. Si tel est le cas j'espère qu'une malle
spéciale sera établie entre Battleford et Saskatoon. La distance entre ces deux
endroits est de moins de 90 milles. Je sais aussi que l'on a proposé que la communi-
cation postale entre Battleford et la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que fût aussi à partir de Mâchoire-d'Orignal en passant par Saskatoon. Un pareil
changement serait très mal vu des habitants du district de Battleford. La route est
beaucoup plus directe de Battleford à Swift-Current. C'est le meilleur chemin des
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deux, et il s'y fera toujours du roulage. Actuellement Battleford n'a qu'une malle par
semaine. Je pense que lorsqu'on demandera des soumissions pour une nouvelle
entreprise postale on verra qu'un service de deux fois la semaine pour Swift-Current
ne coûterait guère plus cher que le service actuel. J'espère que l'on prendra ceci
en considération lorsqu'on demandera de nouvelles soumissions.

Je pense que vous tomberez d'accord'avec moi sur l'urgente nécessité d'un bureau
de mandat-poste à Battleford.

Le service postal se fait tous les quinze jours entre Battleford et Fort-Pitt. Dans
l'exécution de ce service la malle passe par l'établissement de Bresaylor, qui est
devenu un point de quelque importance. Il n'a pas encore été pourvu à l'établisse-
ment d'un bureau de poste à cet endroit; j'ai confiance que le département des postes
s'occupera aussi de cela, Le surcroît de dépense serait très léger.

Depuis que j'ai écrit mon dernier -rapport annuel, une communication télégraphi-
que a été établie entie Battleford et Fort-Pitt,

L'honorable ministre de l'intérieur est venu à Battleford en septembre dernier,
et, à cette occasion, ma division a fourni le transport et l'escorte nécessaires. J'ai
confiance que le service qui nous a incombé à cet égard a été fait à l'entière satisfaction
du ministre.

J'inclus le rapport annuel de l'aide-chirurgien Aylen, le relevé des causes
jugées à ce poste, et le rapport du tir à le cible (non imprimé).

Vous remarquerez qu'il y a eu très peu de convictions sous l'empire de l'Acte des
Territoires du Nord-Ouest pour infraction aux lois de prohibition des liqueurs fortes.
Je ne vois pas d'autre district, dans les territoires, qui puisse nous disputer la palme
sous ce rapport. Plusieurs équipements de trafic out été fouillés pendant l'année,
mais en aucun cas il n'a été trouvé de boisson. Je crois fermement que chaque goutte
de liqueur introduite à Battleford l'a été en vertu d'un permis.

Je ne saurais trop faire l'éloge des sous-officiers et des hommes dont se compose
ma division, et en disant cela je ne parle pas seulement pour la forme. Il n'a été
commis aucune faute grave, et je n'ai jamais vu de ma vie si peu d'inscriptions au
registre de punitions. Je n'ai pas besoin d'ajouter combien je suis fier de pouvoir
dire cela.

Avant de clore je désire signaler à votre plus favorable attention le nom de
l'inspecteur Starnes. En outre des fonctions ordinaires qui incombent à cet officier
en sa qualité d'inspecteur, il a aussi rempli celles d'adjudant de poste et de quartier-
maître. L'inspecteur Starnes porte un profond intérêt à son service, dont il s'acquitte
avec diligence et habileté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN COTTON,
Surintendant commandant.

Au commissaire de la
Police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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ANNEXE C.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT McILLREE.
POLICE CHEVAL Du NORD-OUEST,

COULE AUX ERABLEs, 18 novembre 1887.
MONsIEU,-J'ai l'honneur de soumettre mon rapport pour la période comprise

entre le 1er décembre 1886 et le 19 novembre 1887.
Tous les détachements étaient rentrés le 7 décembre, à l'exception de deux

hommes auxquels j'avais confié la garde d'un troupeau de bétail au poste de la
Limite Est, saisi pour non-paiement de droits. Le 17 janvier l'inspecteur Norman
envoya un détachement de Medicine-iHat à la mine de houille de Saskatchewan, vu
que les ouvriers y étaient en grève. La difficulté fut réglée et la tranquillité rétablie.
Le 11 février j'envoyai un détachement à la recherche d'individus d'ici qui avaient
transporté des marchandises à Assiniboine et qui étaient en route depuis près
d'un mois pour s'en revenir. On les trouva près de la Traverse de Dix-Milles,
sans vivres et plus ou moins gelés. Des secours leur furent envoyés et on les
ramena. Un jeune garçon qui était parmi eux dut subir des amputations aux

deux pieds. Le 16 mars on rapporta que des Gens-du-Sang avaient été vus
dans les Buttes. J'envoyai les éclaireurs Cobelle et Quesnelle à la découverte,
mais ils ne trouvèrent aucune trace de Sauvages. Il y avait encore une très épaisse
couche de neige dans les Buttes. Le 22 mars j'allai voir le surintendant Neale à
Lethbridge, afin de s'entendre sur l'endroit où sa patrouille devait rencontrer la
mienne. La compagnie de ranche de Medicine-Hat informa l'inspecteur Norman,
le 27 mars, qu'un certain nombre de ses chevaux avaient été volés. M. Norman
envoya le maréchal des logis d'état-major Spicer et trois hommes à la poursuite des
voleurs; Spicer les suivit à la piste pendant quelque iemps, et recouvra une jument
à Medicine-Lodge, mais il finit par perdre leur trace. Il se rendit à Assiniboine et
de là à Benton, et ne trouva rien. Les chevaux furent retrouvés par la suite dans le
camp des Gens-du-Sang. Ayant appris qu'il y avait beaucoup d'agitation parmi les
Métis à Saskatchewan-Landing, j'y envoyai l'interprète Léveillé, mais sauf qu'on
tenait là de fréquentes assemblées, il ne paraissait s'y passer rien d'extraordinaire.
Le 31 mars les éclaireurs Quesnelle et Léveillé partirent pour une expédition de cinq
jours; on disait que des Sauvages avaient été vus près d'ici. Le 3 avril j'envoyai
un gros détachement à la découverte et fouillai minutieusement le pays; on ne trouva
pas trace de Sauvages. Le lendemain matin un nommé Bradley se plaignit que ses
chevaux avaient été volés. Un détachement fut envoyé à la découverte avec
l'éclaireur Cobelle, et l'on retrouva les chevaux à quelques sept milles de l'habitation
de Bradley, dont ils s'étaient écartés. Le 5 avril un petit détachement fut envoyé à
la découverte. Le 14, M. Gunn, de Daim-Rouge, rapporta que ses trois chevaux
avaient été volés à Medicine-iat. Un autre cheval fut volé à un colon, et un fils de
M. Gobbett essuya un coup de feu de la part d'un Sauvage qui essayait de s'intro-
duire dans l'écurie. Deux des chevaux de Gunn furent retrouvés plus tard sur la
réserve des Gens-du-Sang.

Le 14 avril partit le premier détachement pour le service de frontière; il se com-
posait d'un sous-officier, de cinq hommes et d'un éclaireur. Ce détachement alla à la
Traverse de Dix-Milles. Le 16 l'inspecteur Moodie arriva à Medicine--Hat pour rem-
placer l'inspecteur Norman, appelé à l'état-major. Le même jour le détachement
désigné pour faire le service à Bull's-Head quitta Medicine-Hat.

Le détachement pour la Coulée du Saute partit de la Coulée aux Erables le 19.
La compagnie de ranche de Medicine-Hat ayant rapporté que deux de leurs

bêtes à cornes avaient été tuées, j'envoyai quatre hommes avec instruction de rester
au ranche et de fouiller cette partie du pays. Le soir du 25 avril l'ex-constable Bow

32

51 Victoria A. 1888



s1 Victoria. Documents de la Session (No. 28.) A. 1S8

arriva de Graburn et dit que les Sauvages avaient tué deux de ses vaches; son associé,
Stothers, avait vu ces Sauvages empaqueter la viande. Deux heures après je fis
partir l'inspecteur Mills avec douze hommes, télégraphiai des instructions à
l'inspecteur Moodie à Medicine-Rat, et enjoignis aux détachements de la Traverse de
Dix-Milles et de la Coulée du Saule d'envoyer à Graburn tous les hommes disponibles.
Les Sauvages s'étaient retirés dans un épais fourré, le long de la coulée de Mackay,
et ceux qui les poursuivaient ne purent les prendre; ils s'éloignèrent à pied pendant
la nuit. On s'empara néanmoins de trois chevaux que ces Sauvages avaient volés;
c'étaient deux grosses juments de trait du moulin de Sand et un cayouse appartenant
à un Sauvage de la nation des Cris. L'une des juments était chargée de viande pro-
venant des vaches abattues; on trouva aussi des mocassins abandonnés par les
Sauvages. Le maréchal des logis Spicer était parti de Medicine-Hlat avec un détache-
ment pour essayer de couper la retraite aux Sauvages; il envoya un homme à
Dunmore et fit savoir qu'il était tombé sur un parti de Sauvages cachés dans une
profonde coulée, à environ 25 milles de Dunmore, ajoutant qu'ayant essayé d'appro-
cher des Sauvages- qui étaient tous à pied- ceux-ci s'étaient mis à tirer, ce que
voyant lui et ses hommes s'étaient retirés. Il y avait là, disait-il, de quinze à vingt
Sauvages. Je donnai instruction à l'inspecteur Moodie de prendre avec lui tous ses
hommes disponibles, et de relever les traces de ces Sauvages-ce qu'il ne put faire,
vu que les Sauvages étaient à pied et que de tout côté le pays était entrecoupé de
coulées profondes et garnies de bois touffus. Le 27 trois chevaux furent volés à un
nommé Watson, de Medicine-Hat, et le révérend M. Tudor en perdit aussi un. La
même nuit un jeune Metis essuya un coup de feu; le balle perça le bord de son
chapeau. Le cheval de M. Tudor fut trouvé par la suite sar la réserve des Pieds-Noirs,
et l'on recouvra aussi les chevaux de Watson.

Le 3 mai je renforçai les détachements de Bull's-Head et de la Coulée du Saule.
Le 9 j'envoyai à la Limite Est, pour y faire le service, un détachement composé de
six hommes et d'un éclaireur.

Je re ças du département des douanes Fordre de saisir un troupeau de bétail ap-
partement à un nommé S. Spencer, à cause d'une infraction à 1'Acte des Douanes.
Je louai des hommes pour reunir le bétail et mis le brigadier Meneley à leur tête;
environ 183 bêtes furent réunies, conduites à la Coulée aux Erables, et là vendues
par le Dr Allen, inspecteur de douane.

Le 14 mai j'envoyai un détachement en service à Farwell, ce qui compléta ma
ligne de postes avancés nécessaires pour maintenir la communication hebdomadaire.
J'envoyai aussi à Graburn un détachement supplérmentaire composé de 6 hommes et
d'un éclaireur. Les inspecteurs Primrose et Mills étaient aussi en service de
détachement.

Le 20, deux Sauvages en route pour la Montague de Pierre, s'échappèrent des
mains du shérif à Dunmore; des hommes furent envoyés de Medicine-Hat pour
fouiller le pays, et l'on eut la précaution d'avertir tous les détachements, mais les
Sauvages ne furent pas repris.

Le 18 juin fut arrêté ici un métis sioux accusé d'avoir en sa possession un cheval
appartenant à un Sioux de la bande de Bonnet-Blane. On recouvra le cheval, et
comme le Sioux ne voulait pas poursuivre je relâchai le prévenu, gardant le cheval.
Le 25, des colons, du nom d'Adsitt, demeurant au sud d'Irvine, rapportèrent aux
détachements de Graburn et de Bull's-Head que leurs chevaux avaient été volés.
Des hommes des deux détachements se mirent promptement en campagne et l'on
retrouva les chevaux, qui s'étaient seulement écartés. Le 6 juillet fut achevée le
station télégraphique de .Battle-Creek. La compagnie de télégraphe des montagues
Rocheuses fournit des instruments, et le constable Kennedy fut installé comme
télégraphiste.

Je me rendis au fort Assiniboine, le Ui juillet, pour un service spécial, et j'en
revins le 30. Le 30 plusieurs Sauvages trouvés en dehors de leurs réserves furent
arrêtés et envoyés sous escorte à Régina. Un homme, du nom de Farley, fut arrêté
à l'ouest de Medicine-lat, en vertu d'un mandat d'amener l'accusant d'avoir voté
deux chevaux à M. Fenton, agent du chemin de fer Canadien du Pacifique à Swift-
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Current. Lorsqu'on l'arrêta il avait sur lui un revolver de la police que l'on recon-
nut comme une arme qui avait été volée au poste de la Coulée aux Erables. Je le
condamnai à 3 mois d'emprisonnement pour ce fait, et il sera mis en jugement pour
vol de chevaux. Les deux bêtes volées par lui. ont été recouvrées, ainsi qu'une cara-
bine appartenant à M. Fenton, aussi volée par Farley.

Le 13 août j'envoyai un attelage et un homme au fort Assiniboine, avec M.
Scott, pour affaire concernant l'extradition des meurtriers de McLeish.

Le 4 octobre j'allai à la rencontre du sous-commissaire et l'accompagnai dans
une tournée d'inspection des postes avancés de mon; district. Je revins le 13 à la
Coulée aux Erables.

Le 8 octobre l'inspecteur Sanders arriva de Macleod en service, et le 11 il partit
avec 2 sous-officiers, 9 hommes et 1 interprète pour l'ancien poste de Kennedy, sur
la rivière au Lait, afin d'y recevoir un certain nombre de Sauvages de la nation des
Cris reconduits à la frontière par les troupes américaines. Ces Sauvages avaient
passé la frontière depuis quelques jours avant l'arrivée de l'inspecteur Sanders,
et s'étaient répandus dans le pays. Quelques-uns sont revenus sur leurs pas
et sont allés, je crois, à la reserve des Piégânes du Sud.; un petit nombre se rendirent
à Medicine-ilat et sont actuellement sous garde, attendant qu'il soit statué sur leur
sort. On en a laissé quelques-uns venir ici. Cinq loges ont été laissées à Battle-
Creek, et le reste a été conduit à Swift.Current, où un détachement commandé par le
maréchal des logis Tucker en a encore actuellement la garde.

Le 15 octobre, le maréchal des logis d'état-major McGinnis arrêta, sur le train
N< 2, des gens impliqués dans l'affaire des billets de chemin de fer contrefaits à Cal-
gary, et les ramena à ce dernier endroit.

Le 25 octobre le posts de ville d'ici fut détruit par un incendie. C'était un
vieux bâtiment en bois. Le constable qui en avait la garde, entendant du bruit au
dehors, vers 2.20 a.m., sortit et resta absent environ une demi-heure; à son retour
il trouva tout le bâtiment en flammes. Il perdit tout son petit équipement et ses
effets personnels.

Un Métis, du nom de -Rocheblave, fut arrêté à' Swift-Current pour avoir été
trouvé en possession de deux chevaux volés à un Sauvage dans le Montana. Il com-
parut devant les mnagistrats,qui l'envoyèrent attendre son procès en prison à Régina.
Le 22 septembre fut envoyé ici, de SwiftCurrent, un Métis nommé Dubois accusé de
vol, et envoyé en prison pour y attendre son procès, par MR. Tims et Knight,
juges de paix. Je reçus instruction de le relâcher, vu qu'il n'y avait pas de preuve
suffisante pour justifier sa mise eu jugement.

J'ai eu très peu de chose à faire comme magistrat pendant l'année; je transmets
un état de toutes les causes jugées dans mon district.

Il y a eu quelques accidents fatals.
Le 16 avril un cultivateur du voisinage, M. Lawrence, atteignit sa fille d'au coup

de feu au côté, en maniant un revolver. Quelques heures plus tard elle était morte..
Le 14 août un petit garçon de Jules Quesnelle fut accidentellement tué d'un

coup de feu. 11 allait ouillir des fruits avec des camarades, quand au moment où
l'un deux montait dans la voiture avec un fusil de chasse chargé le coup partit on ne
sait trop comment, et atteignit à la cuisse l'enfant, qui en mourut en moins de deux
heures.

Le 1er octobre, un nommé Collinge fut trouvé noyé en eau peu profonde, dans la
rivière, à Medicine-Hat, tout près de la voiture avec laquelle il charroyait de l'eau.
On suppose qu'il a eu un accès d'épilepsie et qu'il est tombé à l'eau. Le même jour,
Mr. Smith, chef de gare à Medicine-iHat, fut écrasé par un convoi de ballast et mourut
quelques heures après,

Pendant la dernière saison j'ai tenu les postes avancés suivants en campagne,
partant de l'ouest, savoir, ceux de Bull's-Head, de la Coulée du Saule, de Graburn, de
Battle-Creek, de Farwell et de la Limite-Est.

Du côté ouest la patrouille de la division K correspondait avec mon système une
fois par semaine à la Coulée du Saule, et du côté est ma patrouille correspondait tous
les mardis avec celle de la division B au lac de McCarthy. Je considèrd que de la
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Limite-Est au lac de McCarthy la distance est trop longue pour avoir à faire la corres-
pondance hebdomadaire. Je recommanderais qu'il fût construit sur un point de la
Vase-Blanche, à environ 40 milles de la Limite-Est, quelque espèce de poste où l'on
pourrait mettre un détachement. Ensuite, si un détachement du district de la
Montague de Bois était posté quelque part dans les environ, de la Butte du Cheval
Pinto, les patrouilles pourraient facilement se rencontrer, et auraient en outre le
temps de battre le pays. Ces postes avancés ne sont pas restés inactifs pendant la
dernière saison ; outre le maintien de la communication hebdomadaire régulière, des
détachements ont été envoyés tous les jours (le temps le permettant) à la découverte
dans différentes directions.

Je vous ai envoyé une carte indiquant la situation"des différents postes avancés,
ainsi que les principales lignes de découverte; il ne m'a pas été possible, toutefois,
d'indiquer toutes ces dernières, attendu que le pays a été battu en tous sous, Chaque
sous-officier placé à la tête d'un détachement envoie, toutes les semaines, au poste
avancé de Battle-Creek, une copie de son journal. Ces rapports m'arrivent tous les
dimanches au soir.

En dehors de leurs services réguliers de patrouille les membres de chaque poste
avancé (à l'exception de celui de Graburm) ont construit des bâtiments permanents
qui ont exigé beaucoup de travail. J'ai recu une somme de $ 1,000 pour construire
cinq postes avancés permanents. Ils sont finis, et les hommes ainsi que les chevaux y
sont maintenant confortablement logés.

A Bull's Head il y a une bonne maison de "pièces" pouvant loger de 10 à 12
hommes, et une très bonne écurie, aussi de " pièces," pour 12 chevaux. Ces
bâtiments sont tous deux couverts en bardeaux.

A la Coulée du Saule il y a une très bonne maison couverte en bardeaux, pou-
vant loger 12 hommes, ainsi qu'une écurie de "pièces," aussi converte eu bardeaux,
pouvant contenir 12 chevaux. Il y a aussi un shack qui a été construit par des
hommes du détachement, et que l'on pourrait convertir à peu de frais en magasin.

Ces deux postes ont été construits sous la direction de l'inspecteur Moodie et lui
font beaucoup honneur.

A Battle-Creek il y a une bonne maison de pièces, couverte en bardeaux, pouvant
loger 6 hommes, une écurie à couverture de bousillage pour 10 chevaux, un bureau
de télégraphe, avec couverture en bardeaux, et un petit bâtiment en troncs d'arbres
qui servait autrefois d'écurie et dont on pourrait faire un magasin.

Farwell possède une bonne maison en troncs d'arbre à coton, avec couverture
de bousillage, pouvant loger 10 ou 12 hommes; il y a aussi une écurie d'une con.
struction semblable, qui peut contenir 10 ou 12 chevaux.

La Limite-Est possède une bonne maison d'habitation faite de "pièces " avec
couverture de bousillage, pouvant loger 8 hommes; une écurie, pareillement cons-
truite, peut recevoir 10 chevaux, mais elle est trop étroite et devrait être améliorée
l'année prochaine.

Chacune des maisons d'habitation a une cuisine en appentis communiquant avec
le principal corps de logis, et parfois assez grande pour servir en même temps de
salle à manger.

A. Graburn le détachment s'est construit une maison de "pièces " qui est un
peu basse mais dont au pourrait faire un très bon bâtiment si on l'élevait d'une ou
deux pièces. Je recommanderais qu'un poste permanent fût construit là, l'année
prochaine.

Un ample approvisionnement de foin a été amassé et soigneusoment enclos, à
chacun des six postes avancés.

Agissant en cela par vos ordres, j'ai rappelé.les détachements de la Limite-Est
et de Farwell. Le détachement de la Limite-Est rentra le 4 novembre, et celui de
Farwell le lendemain. Les autres ne sont pas encore rentrés (18 novembre).

Je recommanderais que le détachement de Graburn fût rappelé à la fin du mois.
Je recommanderais aussi qu'il fût laissé des hommes tout l'hiver à Dix-Milles,vu que
ce poste se trouve sur la route du sud; s'il n'y a personne pour avoir soin des bâti-
ments, quelque personne mal intentionnée pourrait les détruire ou les dégrader.
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Ou ne devrait pas rappeler les détachements de la Coulée du Saule et de Bull's-
Head tant qu'il ne fait pas trop froid. Les éclaireurs employés pendant l'hiver
devraient faire de fréquentes visites aux postes avancés afin de veiller à ce que tout
soit à l'ordre. Depuis le commencement du printemps, alors que les Sauvages de
l'ouest ont fait plusieurs raids, je ne crois pas qu'il y ait eu un seul Sauvage ennemi
dans les Buttes. On n'en a pas vu. Il n'a pas été volé de chevaux dans la région
de la Coulée aux Erables cette année. Il en a été volé à Medicine-lat au commence-
ment du printemps, mais on les a recouvrés pour la plupart.

Je considère que le résultat des opérations de l'été est entièrement dû à la manière
efficace dont les hommes de la division ont fait leur service de patrouille. Les
Buttes de Cyprès sont un pays difficile à fouiller, vu qu'il y a tant de cachettes dans
les épais fourrés et les coulées, et je crois qu'un bon personnel d'éclaireurs est une
nécessité dans cette contrée.

Le 4 novembre je reçus de vous l'injonction que l'inspecteur Sanders et 10
hommes d'élite fussent désignés pour se rendre à la frontière, lorsque l'ordre en
serait donné, afin d'y recevoir les assassins de McLeish des mains des autorités
américaines. Ce détachement fut aussitôt organisé. Lundi, le 7, l'inspecteur Sanders
et ses hommes partirent pour aller recevoir à la frontière, le jeudi, les assassins de
McLeish.

Le mardi matin l'inspecteur Primrose reçut instruction de se rendre avec 10
hommes à la Traverse de Dix-Milles, et de là se porter au sud vers la frontière, et de
battre soigneusement le pays, opérant de concert avec le détachement de l'inspecteur
Sanders. Le mardi après-midi je reçus de vous un télégramme disant que Sanders
aurait à se rendre jusqu'à Assiniboine, et peut-être à Benton. J'envoyai immédiate-
ment à Dix-Milles une dépêche télégraphique qui fut portée à la frontière par un
homme à cheval, et Sanders partit de là pour se rendre à Assiniboine. Il dut aller
chercher les prisonniers à Benton.

Il me télégraphia qu'il serait à la frontière vers midi, mardi, le 14. En consé-
quence, je donnai instruction à l'inspecteur Primrose d'aller à sa rencontre. Les
deux détachements se rencontrèrent à la Fourche du Sud et arrivèrent à Dix-Milles
le soir de ce jour-là. Je fis partir un attelage frais pour aller les rencontrer au jour,
le lendemain (mardi), et les prisonniers arrivèrent ici amplement à temps pour em-
barquer pour Régina ce jour-là; malheureusement le train fut contremandé, et ce
n'est qu'hier que nous avons eu un convoi de voyageurs par lequel l'inspecteur Sanders
et une escorte sont partis avec les prisonniers pour Régina.

Le 7 novembre arrivèrent de Swift-Current un attelage et cinq hommes qui
avaient fait partie de l'escorte des refugiés Cris depuis le 11 octobre. Deux autres
hommes arrivèrent le 15. Le reste du détachement-le maréchal des logis Tucker et
deux hommes-partit de Swift-Current pour accompagner les Sauvages vers le nord
jusqu'à ce qu'il fût remplacé par une escorte de Battleford. Six Sauvages qui avaient
été arrêtés et étaient retenus au corps de garde de Medicine-Hat furent envoyés à Swift-
Current par chemin de fer, et gagnèrent le nord; un Sauvage prit par terre avec
deux chevaux.

Le 10 novembre le brigadier Bulger arrêta'deux hommes nommés Wm. Jordan
et D. M. Leamer, tous deux de Fort-Mlacleod, parce qu'ils avaient illégalement des
liqueurs enivrantes en leur possession. Il y avait trois grands coffres remplis de
bouteilles de cognac et de wisky. Les clefs de ces coffres et leurs bulletins de charge-
ment furent trouvés en la possession do Leamer. Ce dernier fut traduit devant
l'inspecteur Moodie, juge de paix, qui le condamna à $200 d'amende et aux frais, et
l'on détruisit la boisson. Il n'y avait pas de preuve contre Jordan. La boisson
venait de Victoria, Colombie-Anglaise.

Les bâtiments de la Coulée aux Erables sont tout à fait insuffisants pour le
nombre d'hommes posté là pendant l'hiver. Il n'y a qu'une caserne, primitivement
construite pour 25 hommes; il n'y a pas de salle de récréation, ni aucun endroit pour
lequel les hommes puissent quitter leurs chambres de troupe; il n'y a pas de loge-
ments de sous-officiers, pas d'infirmerie vétérinaire, pas de remise à voitures. Le
corps de garde actuel n'a que deux cachots, et c'est une pitoyable construction.
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Les bâtiments qu'il faut ici sont une autre chambre de troupe, une salle de récréation,
un logement de sous-officiers, un corps de garde, une infirmerie vétérinaire, une
remise à voitures, et plus de logement pour les officiers. Le magasin d'habillement
a aussi besoin d'être agrandi; l'espace qu'il offre est si restreint qu'il est difficile d'y
tenir les effets en ordre et d'y trouver ce qu'on cherche, attendu qu'on est obligé
d'empiler différents articles les uns sur les autres. Les bâtiments actuels seront
beaucoup améliorés lorsque seront achevés les enduits qu'on est actuellement à faire.
L'infirmerie sera également plus habitable lorsque les réparations autorisées seront
faites.

A Medicine-Hat les bâtiments sont généralement en bon état.
Protection contre le feu.

Il n'y a pas de protection suffisante contre l'incendie à ce poste ni à Medicine-
Hat; tout ce sur quoi l'on peut compter consiste en seaux à l'eau et quelques bab-
cocks. A Medicine-Hat, vu qu'il n'y a pas de puits, la rivière est la source d'appro-
visionnement la plus rapprochée; il y a aussi là quelques babcocks. Si un incendie
nous gagnait à l'un ou l'autre poste, il n'y aurait pas moyen de sauver les casernes.

Transport.
La division est bien pourvue de voitures de transport légères. Le buckboard Min-

chin est une excellente voiture. Je considère les voitures de roulage Minchin trop
légères pour cette partie du Nord-Quest. Sur deux de ces voitures que l'on nous a
envoyées l'essieu de devant de l'une et celui de derrière de l'autre ont cassé.

Armes.
A cause de leur long service un grand nombre des carabines Winchester ont

besoin d'être examinées; il en est dont les guidons sont pliés, et beaucoup de ces
armes ont besoin d'être bronzées et d'un examen général par l'armurier. La
plupart des revolvers sont en bon état.

Selles.
Je recommanderais que l'on n'envoyât à la division postée ici que des selles à

double sangle, chose nécessaire selon moi dans cette partie du pays. Le besoin
d'une sellerie se fait aussi beaucoup sentir ici; comme vous venez d'en autoriser la
construction on pourra, à l'avenir, avoir mieux soin des selles et des harnais que par
le passé.

Téléphones.
Je recommanderais de nouveau la construction d'une ligne téléphonique jus-

qu'aux casernes de la Coulée aux Erables et de Medicine-Hat.
Désertions.

Pendant la dernière saison huit déserteurs ont quitté la division. Un homme
obtint un congé et ne revint pas; un autre déserta de Medicine-Hat, deux désertèrent
d'ici, un de Graburn, deux de Battle-Creek et un de la Coulée du Saule.

Seize déserteurs américains se sont présentés ici pendant la même période.
Instruction militaire et tir à la cible.

Nous n'avons pu faire que peu d'exercice. Le dernier hiver a été extraordinaire-
ment rigoureux et il est tombé une épaisse couche de neige. Les Sauvages com-
mencèrent leurs courses de bon printemps, en sorte que hommes et chevaux furent
constamment par les chemins. Et puis, des détachements furent envoyés en service
permanent au dehors, et il y eut une moyenne de 50 hommes aux postes avancés tout
l'été. La plupart des hommes de la division ont exécuté le tir à la cible, et le tir à
cheval a aussi été pratiqué.

Chevaux.
Huit chevaux ont été réformés et vendus ; sur ce nombre sept ont été envoyés

à Calgary. Nous avons reçu quinze chevaux de remonte. Sept chevaux sont morts
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pendant l'année: aujourd'hui (4 novembre) mon effectif est de 95 chevaux et 2 mules
de bât. On a pu tenir la plupart des chevaux de selle en bonne condition en les uti-
lisant à tour de rôle et laissant reposer les plus maigres. Un travail constant et dur
a quelque peu abattu les chevaux de trait. En sus des services généraux et du char-
royage de vivres et d'avoine aux postes avancés, il a fallu aussi traîner des pièces de
bois et transporter différents matériaux à de longues distances pour la construction
des cinq postes avancés permanents.

Passage d'eau à Medicine-Hat.
Les réparations de ce passage d'eau ont entraîné une dépense considérable, mais

elles ont été bien faites. Une tour solide a été construite et un câble bien tendu, et
le bac marche à souhait. Autant que je puis en juger ce bac ne devra nécessiter que
de très légères dépenses l'année prochaine.

Sauvages.
Le nombre ordinaire de Sauvages se trouve toujours dans mon district. Ils ont

fait de l'argent en quantité en polissant des cornes de bison et les vendant princi-
palement aux voyageurs à bord des trains. La plupart d'entre eux ont des chevaux;
ils ont jardiné cette année et récolté des légumes. ils se conduisent bien. J'en ai
condamné un à un mois de prison pour avoir attaqué un autre Sauvage et lui avoir
brisé le poignet. Trois chevaux ont été ôtés à un Sauvage de Medicine-Hat qui les
avait trouvés aux fourches de la rivière du Daim-Rouge. Il étaient marqués I. D.
Je les fis conduire à Régina par Joe Tanner, Plusieurs partis de Sauvages qui avaient
quitté leurs réserves ont été arrêtés et renvoyés chez eux.

Santé des hommes de la division.
Je regrette d'avoir à dire que le maréchal des logis d'état-major Holme est mort

de pneumonie le 4 juin, à la suite d'une courte maladie. Il était très aimé de ses
camarades; c'était un habile médecin et il a été regretté de tout le monde.

En général, la santé des hommes a été excellente. Il n'y a eu qu'un cas de
fièvre, dont la médecine a promptement triomphé.

Personne, dans ma division, n'a éprouvé d'accident grave pendant l'année.
Je suis heureux de pouvoir dire qu'à peu d'exceptions près, la conduite des sous-

officiers et des hommes m'a entièrement satisfait. Il se sont toujours montrés dis-
posés et prêts à exécuter les ordres qui leur étaient donnés, et j'espère que l'on
conviendra qu'ils ont bien fait leur devoir, si l'on en juge par le peu de vols de
chevaux et autres crimesqui ont été commis dans ce district pendant l'année.

Je quitte ce poste demain pour aller prendre mon nouveau commandement à
Calgary. Il y a 3J ans que je commande la division A, et c'est avec beaucoup de
regret que je m'en sépare.

Il m'est impossible d'envoyer un rapport de santé, vu qu'il y a eu tant de
changements dans le personnel d'infirmerie ici ; le constable Ware, qui remplit
actuellement les fonctions d'infirmier-major, n'a pas encore fait ce service assez
longtemps pour pouvoir rédiger un rapport médical pour l'année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. Hà. McILLREE,
Surintendant commandant la division A.

Au commissaire de la
Police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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ANNEXE D.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT R. B. DEANE.

]RéGINA, T.N..O., décembre, 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de sommettre mon rapport pour l'année commençant

le 26 mars dernier.
Ce jour-là, ayant temporairement passé mes fonctions d'adjudant à l'inspecteur

W. G. Matthews, je partis pour aller recruter dans l'Ontario.
Api ès avoir passé, à Ottawa, environ un mois, pendant lequel une correspondance

considérable échangée avec d'es postulants ne produisit qu'un petit nombre de recrues
acceptables, j'ouvris un bureau à Toronto et fis connaître, au moyen de placards
affichés dans la ville et ses envirors, les conditions d'admission dans la police. J'allai
aussi à Montréal et à London. On exige que le sujct n'ait pas moi ns de 5 pieds 8
-pouces, et le minimum de la limite d'âge est fixé à 22 ans. Par suite 6e cette dernière
exigence j'ai été forcé, pendant les quelques premières semaines, de refuser des pos-
tulants qui d'ailleurs étaient très acceptables. Toutefois, sur mes représentations il
me fut perm s d'agir a ma discrétion quant à la limite d'âge à l'égard des postulants
bien développés et de bonne physionomie.

Je reçus 183 demandes d'engagement, sans en compter environ 25 dont je ne me
suis pas occupé, parce qu'elles venaient d'ivrognes, de vagabonds, etc. En tout
j'engageai-et envoyai au quartier géneral 63 hommes intelligents et vigoureux qui
produisirent des recommandations ou certificats qne je crus authentiques. L'un
d'eux, nommé Henry Foster, ex employé de tramway à Toronto, manqua de se
présenter au moment du départ, bien qu'il eût complété ses papiers d'engagement.
J'appris qu'un parent lui avait procuré de l'argent pour passer en Angleterre et qu'il
était déjà en route. Charles Hildred (à ce que j'ai su du quartier géneral) déserta
aussi pendant le trajet d'Ottawa à Rlégina. C'était également un ex-employé de la
Compagnie du tramway de Toronto, et je n'avais pas voulu l'accepter avant qu'il eût
achevé son temps avec elle. Il paraissait très désireux d'entrer dans la police, et ses
recommandations étaient bonnes; mais il est avéré maintenant que ce n'a pas été
une perte. Les médecins-examinateurs ont refusé 62 postulants, à cau-e de varicocèle
ou de veines variqueuses qui les rendaient impropres au service. Ds 5 autres il en
est qui furent refusés parce qu'ils n'avaient pas la taille ou l'âge voulu; deux ne
savaient ni lire ni écrire ; quelques-uns furent envoyés à l'examen du médecin et n'y
allèrent pas, tandis que d'autres subirent cet examen, e'assurèrent ainsi qu'ils étaient
sains de corps et passèrent leur chemin. J'exposai minutieusement à chaque homme
les conditions du service dans la police à cheval et lui en montrai les désavantages-
aussi bien que les avantages, lui faisant remarquer que le dégagement à prix d'argent
étant rarement permis il valait mieux qu'on ne signât pas les papiers si l'on n'était
pas décidé à servir pendant les 5 ans de l'engagement. Je crois que les résultats ont
démontré que les recrues ainsi engagées ont fait jusqu'ici un service satisfaisant.

Conformément à vos ordres j'ai pris le commandement de la division de dépôt à
Régina le 19 juillet.

Le 27, le maréchal des logis Macpherson, qui rapportait "avoir lieu de croire
que les assassins de McLeish étaient dans le voisinage du fort Ellice, se dirigeant
vers le sud," fut envoyé avec deux constables pour leur couper la route. Plus tard
il fit le rapport suivant ."En arrivant à Brandon j'appris de deux Métis que Gaddy,
Racette et LeRoy avaient été vus, le 19 juillet, près du fort Ellice, se dirigeant vers
le sud. Je quittai Brandon avec mes hommes et me rendis à la Coulée aux Prunes,
et de là au ranche de Sayer. J'allai à la maison d'un nommé Yossange, qui me rap-
porta qu'un Métis du nom de Davis lui avait dit que deux métis ré,>ondant 2u
signalement de Gaddy et de Racette s'étaient présentés à son campement le 21
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juillet, à nuit tombée. J'allai au 1ac des Chênes et de là à St. John, Dakota, où je me
présentai au bureau de douane; l'interprète américain me dit qu'il savait où étaient
les assassins mais qu'il ne le révélerait pas. Cet interprète et le marshall américain
convinrent d'abord de partir ce so'ir-là, mais s'y refusèrent ensuite. Je payai
Joseph John pour aller s'assurer du lieu où étaient ceux que nous cherchions, et je
partis moi-n ême pour Killarnay afin d'éviter les soupçons. Le'lendemain lorsque je
retournai à St. John, John me rapporta que les fugitifs avaient campé le 3 août, sur
une île d'un lac au sud ouest de la montague, mais qu'ils avaient quitté ce lieu sous
un déguisement de Sauvage et qu'ils avaient été vus à 10 milles au nord du lac au
Bigon, et étaient en route pour le Canada.

"Le marshall américain voulait aller chercher une compagnie d'infanterie des
Etats-Unis au fort Totten pour suivre les fugitifs; mais sachant combien il était
inutile de poursuivre à pied des hommes à cheval, je me décidai à revenir et arrivai
au quartier le 7 août."

Le 12 août un télégramme reçu ici de l'officier commandant au fort Macleod nous
apprit que Gaddy et Racette avaient été arrêtés au fort McGinnis par le shérif de
Montana.

M. D. L. Scott, O.R, chargé du ministère publie dans ce district judiciaire, se
rendit au fort Benton avec le brigadier Mathewson et un colon de Wolseley pour
identifier les prévenus et prendre les mesures nécessaires pour obtenir leur extra-
dition, et les prévenus furent en conséquence extradés et conduits à Régina par
l'inspecteur Sanders et une escorte, le 15 novembre. Leur procès est péremptoire-
ment fixé pour le 3 janvier prochain, à Wolseley.

Le 15 août il me fut rapporté qu'un enfant d'environ 2J ans, appartenant à
M. Pringle, de Régins, s'était égaré loin de sa mère, qui était en promenade à Pense.
J'envoyai un détachement de police fouiller les environs avec quelques citoyens de
Régina. L'enfant s'était perdu le 15 au soir, mais on ne me l'avait appris que le
lendemain après-midi. On le trouva dans le bois, vers 7 heures du soir, le 17, à envi-
ron 1. mille de la maison dont il s'était écarté, et, chose étrange, à part la frayeur
il ne s'en portait pas plus mal d'avoir été ainsi exposé.

Le 18 septembre le cadavre d'un homme que l'on reconnut plus tard comme celui
de John Deacon, fut trouvé à l'aiguille du chemin de fer, pi ès de Grenfell. Il avait
été vu en vie pour la dernière fois, la veille, à quelques milles ouest de Grenfell, où
des hommes qui travaillaient sur la voie l'avaient rencontré; il avait lui-même
travaillé au chemin de fer à Pasqua, et était parti pour se rendre à Winnipeg à pied.
Il fut tenu une enquête et l'on fit un examen post mortem des restes, et le jury pro-
nonça que la mort avait été causée par une " dégénération adipeuse du coeur."

Le 19 octobre, le Dr Dadd, coroner, me rapporta qu'il venait d'arriver de Pense,
où un nommé William Lave avait été accidentellement atteint d'un coup de feu par
un camarade du nom de Springfield Rice. Il paraît quils avaient examiné
ensemble une vieille carabine Winchester, dans le magasin de laquelle se trouvait
(à leur insu) une cartouche que des mouvements successifs du levier ne parvinrent
pas à amener dans le canon et à expulser, ainsi qu'il serait arrivé si la carabine eût
été en bon état; la cartouche né-.nmoins finit par s'introduire dans le canon, et
comme M. Rice avait fini d'examiner l'arme il la posa sur la table, et presque im-
médiatement après le coup partit. La balle pénétra dans les reins de M. Love et lui
infligea des blessures dont il mourut le lendemain matin. Le coroner ne crut pas
nécessaire de tenir une enquête.

Les rapports périodiques ont décrit les détails du service de police fait pendant
chaque mois, et depuis que je commande ce district il ne s'y est rien passé qui soit
spécialement digne de remarque. La liste des causes criminelles jugées qui accom-
pagne le présent rapport porte la preuve de l'ouvrage qui a été fait.

Le pays a été parcouru en tous sens par nos patrouilles d'un bout à l'autre du
district. Les postes avancés, le long de la ligne de chemin de fer, sont pourvus de
chevaux, et ils ont battu le pays chacun dans leurs voisinages.

Le dépôt a envoyé ses patrouilles à la découverte de telle sorte qu'il s'en est
toujours trouvé une en campagne. Leur direction générale est indiquée sur la carte
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qui vous a été fournie, et comme leurs détails sont pour la plupart sans importance,
peut-être que des notes prises à l'aventure d'une patrouille partie d'ici le 2 août
suffiront.

" Le maréchal des logis Lauder partit du dépôt le 2 août avec 4 constables, 1
interprète et 6 chevaux, se rendit au Lac Long et de là à Touchwood, visitant les
établissements et missions en route. De Touchwood il alla aux Plaines Rondes, et
de là, par la route de Prince-Albert aux Buttes de la Lime, aux Plaires Plaisantes et
à Wolseley; de là, passant au sut de la réserve des Assiniboines, à Indian-Head, à
Qu'Appelle, à la réserve de Muscowpetung, à la réserve de Piapot, à l'établissement
des Crofters, puis revint ici. Le chef du détachement rapporta que l'eau était très
rare, qu'en général les récoltes étaient bonnes, que les colons ne se plaignaient de
rien, et que les Sauvages travaillaient paisiblement sur leurs réserves. Les colons
ont invariablement exprimé leur plaisir de voir la police."

Les escortes ordinaires ont été fournies à l'occasion des paiements de traités
avec les Sauvages. Les feux de prairie n'ont pas été si fréquents que par les
années passées cet automne, et en certains cas des poursuites ont été tenues en
suspens en attendant la publication d'une récente ordonnance rendue par le conseil
du Nord-Ouest. Dans une cause, à Summerby, en novembre, les procédures furent
portées de la cour de magistrat à la cour suprême; la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique était la partie défenderesse dans cette cause, dont le résultat
n'est pas encore connu. En vuecide contraindre à l'exécution et observation des dis-
positions de l'ordonnance existante, le pays a été divisé en sections, et un sous-officier
a été expressément désigné pour surveiller les poursuites instituées dans chacune de
ces sections pour infractions aux règlements.

La police a aidé,'comme corps, à éteindre les feux de prairie quand ils n'étaient
pas trop loin. Par une nuit noire, en novembre dernier, parut à l'horizon un incendie
vraiment alarmant; on pouvait apparemment distinguer des meules de foin, sinon
une maison, en flammes. Je fis monter des hommes à cheval et partis dans la direc-
tion du feu, qui, au bout de quelque temps, disparut à notre vue, mais qui, néanmoins,
pouvait avoir continué d'exercer des ravages dans un pli de la prairie, pour éclater
plus tard avec une nouvelle violence. Lorsque nous eûmes fait environ six milles,
nous rencontrâmes un cultivateur qui nous dit que le feu avait été mis pour brûler
un abatis, qu'il avait été bien gardé et s'était éteint faute d'aliments. Une semblable
alerte eut lieu quelques jours plus tard; mais cette fois nos hoimmes, après avoir
fait environ 14 milles à cheval, estimèrent que le feu était encore à 20 milles plus
loin, dans une localité où il n'y avait pas de colons, et revinrent sur leurs pas.

Maintenant que des districts judiciaires ont été reconstitués dans les territoires
du Nord-Ouest, je suggérerais respectueusement qu'à quelque point convenable de
l'Assiniboïa oriental il fût construit un violon (prison) pour l'usage de ce district.
Actuellement la police de Qu'Appelle, de Wolseley, de Broadview, de Whitewood et
de Moosomin, n'ont aucun moyen quelconque de pourvoir à la garde d'un prisonnier,
autrement qu'en l'enchaînant.

Moosornin est à 150 milles de Régina, et le corps de garde de police de ce dernier
endroit est le violon le plus rapproché. Bien que Régina soit dans un district
judiciaire différent de celui où préside M. le juge Wetmore, je proposerais respec-
tueusement que Qu'Appelle, où passent- la route de Prince-Albert et d'autres, ait un
violon capable d'assurer temporairement la garde d'au moins deux prisonniers. Je
vous ai déjà écrit que les bâtiments jusqu'ici occupés comme caserne et écurie par la
police à cet endroit ne sont plus habitables.

Le poste de police à Fort-Qu'Appelle est trop éloigné du bourg pour être de
quelque utilité que ce soit aux fins de police, et je proposerais qu'une chambre de
troupe, pouvant loger au moins 4 hommes, avec un violon pour 2 prisonniers, et une
écurie pour au moins 3 chevaux, fussent construits dans un endroit convenable du
bourg. En utilisant ce qui peut servir des matériaux des bâtiments actuels, on pourrait
construire pour $500 les logements que je viens de décrire. J'ai déjà fait un rapport
détaillé sur ce sujet. Je propose de plus que Moosomin pouvant être considéré comme
le chef-lieu du district judiciaire de l'Assiniboï a-Est, et vu qu'il faut un détachement
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d'au moins six hommes pour les services et patrouilles ordinaires, des chambres de
troupe et des écuries y soient construites pour loger 10 constables et chevaux-le
bâtiment de caserne devant comprendre suffisamment de place pour un violon capable
de contenir 4 prisonniers.

L'économie des frais de transport par chemin de fer que l'on est obligé de payer
tous les ans pour rendre des prisonniers et leurs escortes à Régina et les en ramener,
ne contribuera pas peu à la construction de ces bâtiments, pour ne rien dire de la
commodité et des facilités additionnelles pour l'exécution du service public. Actuelle-
ment les hommes de Moosomin logent dans un bâtiment loué et pensionnent à un
hôtel-ce qui est commode, parce qu'autrement, dans un petit détachement il y a
toujours un homme dont tout le temps passe à faire la cuisine, etc., pour les autres,
et qui, par conséquent, ne compte pas dans l'effectif; mais il vandrait beaucoup
mieux que les hommes pussent rester dans leur propre caserne à une distance con-
venable des voisins.

Le Il novembre, m'étant donné une entorse au pied, je fus porté sur le rôle des
malades et y demeurai jusqu'au 4 décembre. Toutefois pendant l'intervalle j'ai pu
présider une commission d'enquête convoquée par le sous-commissaire dans le but de
rechercher la cause et déterminer les circonstances de l'incendie qui a détruit le
manège le 26 novembre dernier. Les témoignages tendraient à établir que l'incendie
est provenu d'un feu qui avait été allumé dans un poële de la sellerie à l'usage de la
division B, le matin du 26, avant que l'homme préposé à sa garde allât prendre son
déjeuner, vers sept heures et demie. Cet homme dit que lorsqu'il est parti la porter
du pcële "Syndicate " était ouverte, les registres étaient fermés, et il y avait un feu
ordinaire dans la grille. On découvrit l'incendie vers 8.45 a.m., et le témoignage du
constable Brown fut corroboré par celui du constable McConnell, qui fut l'un des
premiers à pénétrer dans la chambre en flammes avec un babcock, et qui, arrivé près
du poële en question, remarqua que les portes en étaient ouvertes, et qu'il y avait
très peu de feu dans la grille. Il apperçut d'abord le feu au plafond dans le coin de la.
chambre ou était le pcële, et il paraissait brûler entre le plafond et le toit, la sellerie
en question étant un compartiment d'un appentis adossé du coté nord du principal
corps de bâtiment. La commission n'a pu que faire des conjectures sur l'origine de
l'incendie, mais mon impression est que le support sur lequel reposait la cheminée
s'est affaissé; que la cheminée ou le safe, ou les deux, se sont fendus par suite du,
tassement; que de la suie en feu s'est introduite dans la fente et a embrasé la boiserie
sèche entre le plafond horizontal et la couverture de l'appentis, et que des étincelles
sont tombées entre les colombages à l'intérieur du mur de refend et ont mis le feu à
des copeaux ou autres matières combustibles sur le sol.

Conformément aux instructions que vous m'avez données de faire rapport sur les
différents meurtres qui ont été commis pendant le dernier été, en ma qualité d'officier
actuellement préposé au district de police qui s'étend depuis Moosomin, à l'est, jusqu'à

âitchoire-d'Orignal, à l'ouest, et depuis Touchwood, au nord, jusqu'aux postes avancés-
,de la division B (postée à la Montague de Bois), au sud, j'ai l'honneur de dire que les
meurtres de McLeish, à Wolseley, de Poole, à Sumner, de McLean, près de White-
wood, et de Smith, aux Plaines du Sel, ont été commis vers la fin de mai, près de
deux mois avant mon retour du Canada-Est. Par conséquent je ne puis que donner
copie d'extraits du journal tenu au bureau de district, lesquels se lisent comme suit:

MARDI, 31 MAI.

Télégramme du constable Mathewson rapportant qu'un homme a été tué d'un
coup de feu, à Wolseley, par des voleurs de chevaux. Télégramme du juge de paix
Hill disant qu'un homme a été assassiné à Sumner par des voleurs de chevaux; exci-
tation considérable. L'inspecteur Baker est parti à 5 heures de l'après-midi pour aller
aux renseignements.

MERcREDI, IER JUIN.

Le maréchal des logis Richards est parti à midi, par train spécial, pour Grenfell,
avec 11 constables et 14 chevaux, en service spécial relativement aux meurtres récem-
ment commis par des voleurs de chevaux.
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JEUDI, 2 JUIN.

L'inspecteur Baker est revenu de Grenfell, ramenant prisonnier Geo. McKenzie,
soupçonné d'être impliqué dans le meurtre de .#Leish, commis près de Wolseley.

Ls maréchal des logis Macpherson est arrivé avec deux prisonniers, Sauvages,
accusé< du meurtre de Peter Smith.

L, constable Johnson a ramené Joseph Racette, accusé d'être impliqué dans le
meurtre de McLeish, commis près de Wolseley.

SAMEDI, 4 JUIN.

Le surintendant Jarvis, maréchal des logis R.hrig, et 24 constables sont partis
pour Broadview, en service relatif aux meurtres réJerament commis à Wolseley et à.
Whitewood. Le maréchal des logis Btight et deux constables sont partis pour Gren-

,fell en semblable service. Le maréchal des logis Macpherson et le constable flen-
derson sont allés aux réserves des Sauvages chercher des témoins dans l'affaire dta
meurtre de Peter Smith.

Le constable Tennant, de Qu'Appelle, a amené ici Moïse Racette, accusé d'être
impliqué dans le meurtre de MeLeish.

MARDI, 7 JUIN.

L'inspecteur Norman, le sous-offi3ier d'état-major Mahoney, le maréchal des
logis Farmer et 25 constables, avec 13 chevaux, sont partis pour Broadview, à 5
heures du matin, par train spécial, à la poursuite des assassins de McLeish. La
détenu Geo McKenzie, accusé de complicité dans le meurtre de McLeish, a compara
devant le commissaire et a été relâ,hé sur son propre cautionnement de $200,
l'engageant à comparaître lorsqu'il en sera requis.

L'inspecteur Brooks est revenu de Whitewood, où il était allé faire des in-
vestigiations sur le meurtre de Poole.

SAMEDI, 11 JuiN.

L'inspecteur Baker est retourné à Broadview. L'inspecteur Norman, le sous-
officier d'état-major Mahony, le maréchal des logis Farmer, et 37 constables sont
reveuus du lac Croche. Le maréchal des logis Macpherson est parti vers lesoir
pour aller chercher d'autres témoins dans l'affaire de Nan-nan-kase-lex, accusé du
meurtre de Peter Smith.

MARDI, 14 JUIN.

Le prévenu Nan-nan-kase-lex a été examiné par l'inspecteur Norman, juge de
paix, et renvoyé au 21 courant.

Lorsque je repris le service, le 19 juillet, j 3 trouvai que deux Sauvages de la
nation des Cris, respectivement nommés Nan-an-kase-lex et Ana-say-o, étaient
détenus ici. On soupçonnait Nan-nan-kase-lex d'ètre impliqué dans le meurtre de
Peter Smith, commis aux Plaines du Sel, mais cromme il n'y avait pas de preuve
suffisante contre lui, il fut reiâhé le l11 août, ave3 l'assentiment du ministère publie.

L'autre détenu, Ana say-o, avait été art êté en vertu d'un mandat de juge de
paix à Touchwood, sur l'accusation d'avoir participé au vol des chevaux d'un Sauvage
de la bande de Pasqua, et on le soupçonnait égalemant d'être impligné dans le meur-
tre de Smith, mais comme il n'y avait de preuve contre lui ni dans t'un ni dans
l'antre de ces cas, il fut relâché, aussi du consentiment du ministère public.

Entre le ler janvier et le 28 décembre de cette année, 157 recrues ont été prises
dans l'effectif de la division de dépôt, et 13 hommes se sont rengagés pour une autre
période de service-ce qui donne un total de 170.

Quarante-cinq sous-officiers et constables ont été congéliés pendant la mêne
période (dans ce nombre est compris le constable Douse, mort le 12 décembre d'une
tumeur cancéreuse à l'épaule). L'engagement d'un maréchal des logis et d'un cou-
stable a expiré, un sous-officier d'état-major et 17 constables se sont dégagés à prix
d'argent, 1 brigadier et 17 constables ont été mis en réforme, 3 constables ont été
renvoyés,15 constables ont déserté, et un autre a été congé lié par permission spéciale.
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60 officiers, sous-officiers et constables ont été transférés à la division de dépôt,
et 151 officiers, sous-officiers et constables en ont été transférés, entre les dates ci-
dessus mentionnées.

Le nombre des officiers, sous-officiers et constables portés au contrôle mensuel de
solde est de 160 en moyenne, ce qui exige, tous les mois, environ $5,000 payées en
grande partie par petites sommes, avec d'innombrables retenues.

Autant que j'ai pu le remarquer depuis mon retour à Régina, la conduite des
lommes a été bonne. Maintenant qu'ils sont installés dans des casernes neuves, ils
sont assez à leur aise; mais les chambres, bien que bien chauffées, sont mal aérées.

CHEVAUX.

Je n'ai pas d'observations spéciales à faire sous le rapport des chevaux. La
division a reçu 64 remontes, et 24 chevaux lui ont été transférés d'autres divisions.
Les pertes pour la période comprise entre le 1er janvier et le 28 décembre se répar-
tissent ainsi : 7 chevaux réformés et vendus, 7 morts et 32 transféi és à d'autres divi-
sions. L'effectif de la division est, en moyenne, de 129 chevaux.

Une commission d'officiers a de temps à autre fait rapport sur la qualité, etc.,
du transport, du harnachement, de l'habidlement, etc., tels que reçus des fournisseurs,
et, règle générale, avant leur sortie du magasin d'habillement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. BURTON DEANE,
&rintendantLeonmandant la division de dép t et le district d'état-major
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ANNEXE E.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT P. R. NEALE, 1887.

MACLEOD, 30 novembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant pour les derniers-

douze mois.
Le district placé sons mes ordres est très paisible et exempt de crime. Les

Gens-du-Sang et les Piégânes restent patiemment sur leurs réserves, et la rumeur
annuelle d'un soulèvement au printemps fait même défaut.

La patrouille de frontière. s'étendant depuis la Passe du Nid-de-Corbeau jusqu'aux
Buttes de Cyprès-distance, par la route suivie, 292 milles-a opéré avec beaucoup
de succès pendant toute la saison, contribué à tenir les Sauvages sur leurs réserves,
et, dans une grande mesure, mis fin au passage de partis de sauvages en expédition
de vol de chevaux, chose dont on avait si souvent à se plaindre avant son établisse-
ment.

Par ces mouvements continuels la patrouille a aussi été d'une grande utilité aux
propriétaires de ranches entre la Caulée aux Maringouins et la frontière; il n'a é'é
tué de bétail qu'à un seul endroit, et le coupable a été arrêté et puni. Le systènie
inauguré par moi- avec votre assentiment-de faire arrêter les hommes de patrouille
à chaque ranche sur leur ligne de marche pour demander s'il y a des plaintes, a
aussi donné une.grande satisfaction aux colous.

En outre des détachements de frontière, pendant la saison d'été un petit détache-
ment a été posté aux Leavings de la Coulée des Saules, et correspondant avec un
détachement de la division E à la rivière Haute, ce détachement a maintenu la com-
munication avec Calgary et battu la compagne dans les Buttes du Porc-Epic, au nord
de la réserve des Piégânes. Un autre petit détachement qui occupait le poste de"
la réserve des Piégânes parcourait cette réserve et de là allait à Pincher Creek,.
surveillsnt et rapportant les mouvements des Piégânes, et visitant les colons darns
les Buttes du Porc-Epic

Les Sauvages de la réserve des Gens-du-Sang sont surveillés par les détachements
de Stand-Off, de Kootenay et de Sainte-Marie, dont les hom mes, en sus de leur servie
de patrouille, parcourent constamment la réserve, surveillant et rapportant les
mouvements de ceux qui l'occupent.

La première chose digne d'intérêt qui s'est passée après mon dernier rapport
annuel a été la capture que le brigadier W. R. Simmons, de la division 11, a faite
d'un nommé Michael Shear, trouvé en possession d'une certaine quantité de liqueurs
enivrantes. Cet homme a été condamné à 6 mois de prison aux travaux forcés, à
défaut de paiement de l'amende.

L'inspecteur Wattam, arrivé ici le 8 décembre 1886, se mit en devoir de faire
passer les divisions D et H par un cours complet d'exercices.

Pendant le mois de février une excitation considérable régna parmi les jeune.
gens de la nation des Gens-du-Sang. Ils tinrent plusieurs conseils et décidèrent de
gagner le sud pour aller venger la mort de six des leurs qui avaient été tués par lI s
Gros-Ventres, dans le Montana, au mois de septembre précédent. Par bonheur, nos
réussîmes, M. Pocklington et moi, à leur persuader de ne rien faire avant que Lus
autorités eussent tenu une enquête sur l'affaire..

Vers le 10 février 1887, le maréchal des logis Brymner. de la division H, alors àV
la tête du détachement de Stand-Off, recouvrit, avec l'aide de Cor beau-Rouge, chef
des Gens-du-Sang, et de Star-Child, Sauvage de cette tribu, dix chevaux appartenant
à un M. Granchamp, et qui lui avaient été volés aux Buttes du Foin-d'Odeur, dans-ee
Montana.
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Ainsi qu'il est à votre connaissance, pendant 1886 les détachements de patrouille
à l'est de Lethbridge étaient postés environ à mi-chemin entre le chemin le fer de
Galt et la frontière, aux couiéles du Menton, de Quarante-Milles et de la Tèe-de-
Tnureau. L'eau et le pâturage étant mauvais à tous ces endroits, je reculai ces
détachements vers le sud, en placant un à 24 milles au sud de Lethbridge à la Coulés
dle Kipp; un sur la Hauteur de la rivière du Lait, 25 milles plus au sud et un peu à
l'est; un autre à la Coulée de l'Ecriture sur les Roches," 30 milles est du détachement
<le la Hauteur de la rivière du Lait, et le troisième à Pend-d'Oreille, 35 milles encore
plus à l'est. Ce dernier détachement eut cinquante milles à parcourir et correspondit
avec un détachement de la division A posté au sud-ouest de la pointe des Buttes de
Uyp;ès. Un nouveau poste avancé fut aussi établi à mi-chemin entre le détachement
de la Hauteur de la rivière du Lait et celui de la rivière Sainte-Marie (58 milles sud-
est de Macleod),en sorte que toute la frontière depuis le pied des montagnes Rocheuses
jusqu'à la pointe des Buttes de Cyprès, où le.service incomba à la division A, fut
surveillée de près.

Le 22 février, M. Pocklington, agent des Sauvages à la réserve des Gens-du-Sang,
mue fit savoir que l'un de ses Sauvages avait assassiné sa femme et qu'il s'était suicidé
immédiatement après ; le sous officier de Stand-Off ayant eu connaissance et s'étant
enquis de la chose, il était inutile que la police s'en mélât davantage.

Le 26 février ja fus informé que la "morve " s'était déclarée dans un troupeau de
chevaux appartenant à la Compagnie de ranche Brown, sur la rivière Sainte-Marie.
L'inspecteurSanders et le vétérinaire sous.officier d'état-major Sackson furent immé.
diatement envoyés sur les lieux pour inspecter ce troupeau, et, avec le consentetent
de l'intendant du ranche, deux chevaux fuient abattus.

De mémoire de colon blanc l'hiver de 1886-37 est probablement le plus dur que
l'on ait encore eu dans le distr et. Pendant des semaines il y eut 2 pieds de neige
sur toutes les routes, et le bétail a en conséîuence beaucoup souffert dans les pâtu-
rages. Le 11 mars ayant amené un dégel la glace de la rivière du Vieux se rompit,
et tous les terrains bas le long de la rivière, depuis Pincher-Creek jusqu'à Kipp
fui-ent inondés. Il se forma une embâtle immédiatement en avant de Kipp.
L'eau monta et envahit le logis tenu par W. H. L ang sur le côté est et à 9o ou 10)
verges dela rivière; elle pénétra dans la maison de Long et s'y éleva à une hiuteur
de près de 5 pieds. Des masses de glace, pesant 3 et 4 tonnes, furent rejetées sur l'un
et l'autre bord dé la rivière. Deux poteaux de télégraphe sur le côté ouest, et un
autre sur le côté est furent emportés et le fil rompu. Pendant quelques juars la
rivière fut si mauvaise qu'il était impossible de la traverser, même au moyen d'une
embarcation, en sorte que la communication tant postale que télégraphique se trouva
interrompue Au bout do quelques jars le constable Farois, télégraphiste d'ici,
traversa vaillamment la rivière dans une embarcation de toile, et, ayant emporté avec
lui un instrument télégraphique se mit e communication avec Lethbridge, et fit
p arvenir des dépêches à acLeod en,les criant ou répétant à un constable placé sur
le côté ouest de la rivière.

Dans l'entrefaite la communication du détachement de la réserve des Piégânea
était entièrement coupée par lamême rivière. Je ne pouvais pas communiquer voec
Pincher-Creek à cause de l'état de ce cours d'eau, et je me trouvais dans la même
impossibilité à l'égard du détachement de Sainte-Marie, dont le poste était envahi par
les eaux. Le détachement de Stand-Off était dans la même position, vu que la
Kootenay était trop grosse pour qu'ou pût la traverser, etje ne pouvais pas non plus
comnumquer avec le détachement posté aux Leavings, sur la route de Calgary,
attendu que la Coulée des Saules était peut-être encore pire que la rivière du Vieux.

Le 20 avril, Son Honneur le lieutenant-gouverneur arriva, et, le 22, se rendit à
la réserve des Gens-du Sang, d'où il revint le même jour. Il visita la réserve des
Piégânes le 23 et partit pour Calgary le 25. Escorte et transport ont été fournis à
Son Honveur pendant son séjour dans ce district.

Le 27 avril, information ayant été recue que l'on avait tiré sur un détachement
de police commandé pas le sous-officier d'état-major Spicer, de la division A, dans le
oisinage des Buttes de Cyprès, â0 hommes sous les ordres de feu le maréchal des
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logis chef Lake reçurent imméliatement l'ordre de partir de Lgthbridge Est aven
instruction d'arrêter tous les Sauvages qu'ils trouveraisnt dans les environs. On
prévint les postes avancés ainsi que les agents des affaires des Sauvages.

Le 29 avril l'officier commandant à Lethbridge fit rapport quo des Sauvages
avaient tiré sur des rouliers près de la Coulée de Kipp. L'inspecteur Sanders y fut
immédiatement envoyé aveu 12 hommes, mais il ne put faire aucune arrebtation, et
d'après ce que j'ai entendu dire depuis je suis porté à croire que l'histoire des rouliers
était dénuée de fondement.

Pendant le mois d'avril le détachement de Stand-Off recouvra 7 chevaux qui
avaient été volés quelques mois auparavant d'un M. Spencer, de la rivière du Soleil;
les Sauvages rendirent ces chevaux sans hésitation.

Le 3 mai, un détachement se composant d'un maréchal des logis, d'un brigadier,
de 18 constables et de 18 chevaux arriva ici de Régina. Par votre ordre, dix des
hommes furent plus tard envoyés à la division D, à Lethbridge.

Le 6 mai, m'étant assuré des noms de certains Sauvages soupeonnés d'avoir été
du parti qui avait tiré sur l'officier d'état-major Spicer, l'inspecteur Sanders, l'aide-
chirurgien Ross et 30 sous-officiers et constables reçurent la mission d'aller fouiller
la réserve des Gens-du-Sang, et de tâcher d'arrêter les personnes soupçonnées. Ils
n'y réussirent pas.

Le 9 mai l'inspecteur Sanders fnt mis à la tête de 15 hommes à cheval et mani
du transport nécessaire, avec instruction de battre le pays au sud de la réserve des
Gens-du-Sang afin de couper le chemin à tous groupes de Sauvages qui quitteraient
la réserve pour le Montana sans la permision par écrit de leur agent. Cet officier
fit avec le plus grand zèle le service qui lui était confié, et il en fut de même de
l'inspecteur Chalmers qui le remplaça en juillet.

Le 13 mai, l'inspecteur Sanders, à la tête d'un détachement de la division H,
s'empara très adroitement de deux Sauvages de la nation des G3ns-du-Sang, savoir,
de "Le-Chien " et de "Grosse-Côte," que l'on supposait avoir été du parti qui avait
tiré sur le sous-officier d'état-major Spicer. Cette accusation tomba, mais le 17 mai
les deux prévenus furent condamnés à cinq ans de servitude pénÀle pour avoir volé
fi un nommé Robert Watson, de Medicine-Hiat, trois chevaux, dont deux furent
recouvréi par la police et restitutés à Watson. Ainsi qu'il vous en a déjà été fait
rapport les condamnés furent délivrés au shérif le matia du 18 mai et s'échappèrent
de ses mains le 20, et bien qu'on ait fait tous les efforts possibles pour les reprendre
ils ont réussi à passer la frontière.

Le 26 mai ma troupe fut renforcée de l'inspecteur Wattam et de 33 hommes de
la division E qui restèrent dans ce district et prirent part aux excursions de décou-
verte et de patrouille jusqu'au mois de juillet.

Le 2 mai, à cause du gonflement de la rivière du Vieux il arriva à Kipp un
accident qui causa la mort de deux chevaux de la division 1) et vint bien prés de
causer celle de quatre autres chevaux et de trois constables. Le rupture de la roue
du b iteau de passage fut la cause de cet accident, et sans l'action courageuse d'un l.
McNab et du constable W. H. Scoles, de la division Hl, assistés du constable Lendrum,
maintenant de la division D, quatre autres chevaux auraient été perdus en cette
circonstance.

Le 28 mai, Son Honneur le lieutenant-gouverneur arriva ici avec vous, et, le·
lendemain, tint avec les chefs de la tribu des Gens-du-Sang un conseil où il fut cou-
venu que l'inspecteur Sanders, avec un petit corps de police, accompagnerait M.
Pocklhngton, agent des Sauvages, et le chef Corbeau-Rouge, au fort Assiniboine, dans
le Montana, dans le but de recouvrer un certain nombre de chevaux volés aux dens-
du-Sang par les Assiniboines. Ainsi qu'il est à votre connaissance, ce voyage fut
éminemment heureux en ce qu'il résulta non seulement dans le recouvrement des
chevaux de Corbeau-Rouge, mais aussi dans la conclusion d'un traité de paix entre
les Gens du Sang, les Assinîibnines et les Gros-Ventres. La conclusion de ce
traité a indubitablement produit de bons résultats, pui-que les vols de chevaux entre
les Gens-du-Sang et les Sauvages du Sud paraissent avoir entièrement cessé.

Le 2 juin, le division K, composée de 65 officiers et soldats et de 50 chevaux,
-arriva de Battleford, sur le côté nord de la rivière du Vieux.
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Le 7 juin, la division K partit pour aller remplacer à Lethbridge la division D,
qui avait reçu ordre de partir pour le district de Kootenay.

Le 9 juin, le détachement de la division E, à la tête duquel était l'inspecteur
Wattarn, fut envoyé dans le voisinage de l'agence des Gens-du-Sang, dont il surveilla
la réserve jour et nuit.

Le 11 juin, 50 hommes de la division D partirent de Lethbridge et se rendirent
en service spécial à Swift-Current; l'inspecteur Howe, qui commandait la division K
en labsence du surintendant Macdonell, se chargea de la garde des casernes, des
magasins, etc.

Le 12 juin, 2 chevaux apparten ant à un nommé George Gunn, de Daim-Rouge,
furent recouvrés et rendus à leur propriétaire.

Le 18 juin, le sous-ministre de l'intérieur arriva ici, et partit le lendemain pour
le ranche Cochrane, d'où il se rendit à Pincher-Creek. Après avoir visité plusieurs
ranches il partit pour Calgary.

Le 29 juin, le chef Corbeau-Rouge vint ici avec un certain nombre de chefs subal-
ternes pour remercier officiellement la police de s'être employée à lui faire recouvrer
;ses chevaux. Il avait emmené un Sauvage de la tribu des Gens-du-Sang, nommé
Star-Child, qu'il livra et accusai d'avoir introduit en Canada des chevaux volés qu'on
disait avoir été pris a uîx Assiniboines. Après quelques jours passés au corps de garde
ce Sauvage fut reiâeLé par ordre de l'honorable juge Macleod, vu qu'en dehors de son
propre aveu il n'y avait pas de preuve conti e lui. Les ponies, dont le signalement
a été envoyé à l'officier commandant au fort Assiniboine, Montana, sont encore en la
possession de la police. Un autre Sauvage de la tribu des Gens-du-Sang, Le-Talon,
se îendit aussi pour répondre à l'accusation d'avoir levé un couteau sur un constable
de la division D, mais à cause du départ de cette division pour la Colombie-Anglaise,
la preuve ne put être faite, et Le-Talon fut relâché après un emprisonnement de,
quelques jours.

Le 5 juillet, ayant appris que '0 mineurs devaient arriver à Lethbridge pour
travailler a la mine de Galt, et, d'après des renseignements précédemment reçus,
n'atteadant à quelque perturbation de l'ordre je me rendis à cet endroit. Ainsi qu'il
vous en a été fait rapport, je dus, le 12 juillet, réunir tous les hommes que je pus pour
protégzer la propriété de la Compagnie de Houille et de Navigation de lNord-O uest,
laquelle nous gaidâmes plusieurs jours pendant une grève qui se termina paisi
ble ment.

Le 15 juillet l'inspecteur Wattam et le détachement de la division E quittè-
xent Lethbridge pour Calgary.

Le 5 septembre je quittai le poste à 2 p. m. avec 2 officiers et 55 hommes pour
la traverse des Pieds-Noirs, où j'arrivai le 6 au soir, et me présentai au sous commis-
saire, avec qui je coopérai dans la recherche d'un Pied-Noir, nommé Pied-de-Daim,
qui s'était évadé de prison quelques jours auparavant. Cette recherche fut infruc-
tueuse et je m'en retournai avec mon détachement à Macleod, où j'arrivai le 9.

Le 9 septembie au soir, le maiéchal des logis Williams, de la division Hi, tomba
avec ti ois hommes sur Grosse-(ôte, l'un des Sauvages qui s'étaient échappés des
mains du shérit le 20 mai précédent, et qui, en compagnie de dix autres, se tenaient
dans un bois sur la réserve d(s Gens-du-Sang. Williams réussit à mettre la main
sur Grosse-Côte, mais il fut accablé par les autres, qui lui arrachèrent son prisonnier.
Li'n deux, Côte-d'Aigle, a depuis été condamné à trois mois d'emprisonnement aux
travçaux foicés pour avoir empêché le maréchai des logis Williams d'accomplir son
devoir.

Le 28 septembre je me rendis au lac Kootenay pour faire des investigations sur
une plainte que M. Charles Miller avait faite en disant que sa maison avait été ouverte
avec effraction et pillée par des Sauvages Kootenay. Je constatai que la seule chose
volée à M. Miller était un pain, et que sa maison n'avait pas été ouverte avec effrac-
tion, attendu qu'il était sorti sans fermer la porte à clef, et que le Sauvage qui avait
pris le pain était tranquilement entré et s'était servi.

Le 29 octobre on aperçut un leu de prairie d'une grande violence vers le sud-
cuest, et un détachement commandé par le maréchal des logis Hetherington fut
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immédiatement dépêché sur les lieux pour tâcher de l'éteindre. Après avoir com-
battu l'incendie pendant six heures contre un vent très fort le maréchal des logis
]etherington et ses hommes réussirent à le pousser dans la rivière Kootenay, tandis
quel'inspecteur Chalmers, qui s'était porté avec un autre détachement sur le route de
Stand-Off, le coupa près de la traverse de l'agence. Il est à croire néanmoins qu'il a
dû rester du feu à couver dans le bois de la vallée, car le 31 au soir, activé par un

fort-. vent du sud-ouest il éclata de nouveau et parut gagner rapidement Macleod,
Tous les hommes disponibles montèrent à cheval. Toutes les couvertures à cheval
furent mouillées et mises dans une voiture, et accompagnés d'un nombreux contingent
de marchands et autres de la ville, nous nous rendîmes au feu, que nous reussimes à
étouffer complètement en nous déployant sur un espace de quelques milles.

Cet incendie a été allumé par un parti de chasseurs près de Pincher-Creek et fut
aperçu par l'officier commandant le détachement posté à cet endroit, lequel mit tous
ses hommes en campagne pour aider aux colons à étendre le feu, et aussi à arrêter
celui qui l'avait mis. Sur l'entrefaite le parti de chasseurs qui avait laisEé le feu se
propager rentra au village, et l'un deux porta plainte devant le captaine Scobie, J.
P., contre leur cuisinier, quilut traduit en justice le même soir, se déclara coupable
et fut condamné à une amende de $50. L'incendie détruisit l'herbe sur une étendue
de 68 milles de longueur, et, en quelques endroits, 15 milles de largeur. Sans la
vigoureuse action de la police, habilement secondée par les colons et les ranchemen,
le feu aurait fait un dommage incalculable s'il eut gagné plus à l'est, attendu que les
fermes et bâtiments de prix des "Eboulis " et autres vallées conduisant à la rivière du
Ventre auraient certainement été détruits.

Pendant ce mois les postes avancés des divisions H et K ont été inspectés par le
sous-commissaire.

Le 5 novembre le sous-surintendant général des affaires des Sauvages arriva de
Lethbridge et se rendit à la réserve des Piégânes. Il retourna à Lethbridge le
lendemain.

Le 7 novembre, ayant été informé que plusieurs Sauvages de la tribu des Gens-
du-Sang, campés à l'Agence d'en Bas, avaient du wisky en leur possession, et que
l'un de leurs chefs subordonnés-Chemise-de-Veau -l'avait apporté du Montana et
avait dit à ses gens que si la police venait l'arrêter il la défierait; et ayant su en
même temps qu'un Sauvage du nom de Bon-Cavalier, que l'on soupçonnait depuis
quelque temps d'avoir tué du bétail avait abattu une tête du ranche Ccchrane le 4
movembre-ce qui pouvait être prouvé-je résolus d'arrêter Chemise-de-Veau et Bon-
Cavalier.

Je télégraphiai au surintendant Macdonell d'envoyer un officier et vingt hom-
mes me rejoindre à Stand Off à 6 heures du matin, le 8, et je partis moi-même d'ici,
avec un pareil nombre d'hcmnes, peu après mirait, le 7.

L'inspecteur Rowe, avec le détachement de K, me joignit à Stand-Off ponctuel-
lement à 6 heures du matin, et nous nous rendâmes ensemble à l'Agence d'en Bas,
où furent arêtés Chemise-de-Veau et cinq anties Sauvages dont on avait besoin
comme témoins pour prouver que le premier avait le wisky en sa possession ; puis
nous nous rendimes au Camp d'en Haut, où nous arrêlâmés Bon-Cavalier.

Chemise de-Veau fut condamné à un mois de travaux lorcés pour avoir eu de la
boisson en sa possession, et Bon-Cavalier s'étant déclaré coupable d'avoir tué du bétail
fut condamré par M. le juge Macleod à un an de prison aux travaux forcés.

Ces arrestations ont eu un très bon effet sur les Gens-du-Sang, et je ne crois pas
que de quelque temps aucun d'eux parle de défier la police. L'évasion du Chien et
de Grosse-Côte et la subséquente délivrance de ce dernier des mains du maréchal des
logis Williams portèrent les jeunes gens de la tribu à croire qu'ils pouvaient-pour
employer une expression de l'Ouest-" se ficher " de la police, mais une soudaine ir-
ruption dans le camp de Chemise-de-Veau, qui est leur chef de guerre, et son arres-
tation, suivie qu'elle a été de la capture de Bon-Cavalier en moins d'une heure après,
à une distance de 10 milles, leur a, je crois, fait changer d'idée.
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POSTES AVANCÉS.

Pendant l'été qui vient de s'écouler des réserves ont été arpentées et jalonnées à
Stand-Off, sur le terrain maintenant occupé, et à Sainte-Marie, vis-à-vis de l'emplace-
ment actuel. Une réserve pour le détachement de Kootenay a été choisie dans le
Grand-Coude de la rivière du Ventre, à environ 15 milles ouest du ranche Cochrane.
Un quart de section pour le détachement des Piégânes a été réservé du côté nord
de la réserve des Sauvages de cette tribu. A Pincher-Creek le quart de section sur
lequel les bâtiments de la police sonr situés est réservé ; il en est ainsi d'un quart de
section à l'entrée de la Paisse du Nid-de-Corbeau.

Les arpentages ont été faits par M. Miles, arpenteur fédéral, et des cartes indi-
quant les différents emplacements vous ont déjà été transmises.

Das bâtiments et écuries en charpente devraient être construits à Stand-Off, à
Sainte-Marie, à la réserve des Piégânes et au Grand Coude ; ceux actuellement oc-
cupés aux trois endroits en premier lieu nommés ne sont que des shacks à couverture
en bousillage où les hommes sont loin de trouver du confort dans les temps pluvieux,
et qui sont en outre malsains et peu sûrs pour y mettre des vivres et du fourrage.
Les bâtiments à Pincher-Creek sont en assez bon état. Ceux du Nid-de-Corbeau ont
été construits cet été par le détachement et sont en "pièces" avec couverture de bou-
sillage ordinaire ; ils sont très bien construits et seront très confortables si on les
couvre en bardeaux de bonne heure au printemps.

Des postes devraient aussi être construits pour les détachements de Lethbridge à
la Coulée de Kipp, à la Hauteur de la rivière du Lait, à la Coulée de l'Ecriture-sur-
les-Roches, à la Coulée de Pend'Oreille, et à quelque point qui serait choisi à mi-
chemin entre ce dernier endroit et le détachement d'ouest~de la division A, la distanue
entre les deux points (50 milles) étant trop grande. Selon vos instructions, une
quantité de foin a été distribuée par meules entre Lethbridge et Pend'Oreille, en sorte
que, à l'occasion, la patrouille qui a été rappelée aur commencement de l'hiver puisse
se mettre en mouvement. Afin de maintenir mes communications avec Lethbridge
et pour mieux surveiller l'extrémité est de la réserve des Gens-du-Sang, un détache-
ment de la division K a été établi à Kipp, à mi-chemin entre ici et Lethbridge. Des
hommes de ce détachement font la patrouille jusqu'à Stand-Off et le vieux fort
-Hamilton (Whoop-op).

BATIMENTS.

On est à faire les enduits dans les bâtiments de Lethbridge ; on est aussi à les
peinturer et à y faire des additions, le tout sous le direction de M. B. O. Kenway, du
département des travaux publics. Une écurie neuve et une aIlition au magasin
d'habillement ont été construits, mais le besoin d'une infirmerie, d'un bureau
régimentaire et d'une salle de récréation, comme aussi d'une clôture autur de la
caserne, se fait beaucoup sentir.

A Macleod des cheminées de brique ont été construites dans presque tous les
bâtiments, à l'exception des logements d'officiers-ce qui diminue beaucoup les
dangers d'incendie.

Ainsi qu'il en a déjà été fait rapport, tous les bâtiments de ce poste ont besoin
d'être lambrissés, et je ne saurais trop fortement recommander que La clôture en fil
métallique dont est actuellement entourée la caserne soit enlevée et remplacée par
une clôture de piquets.

ARMEs.

Les armes des divisions H et K sont en bon état .
TIR À LA CIBLE.

Le tir annuel n'est pas encore fini à cause du nombre d'hommes envoyés en dé-
tachement par les deux divisions et de la prédominance de vents extrêmement forts
par tout le district.

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE.

Le besoin de réservoirs se fait beaucoup sentir ici et à Lethbridge. La pompe
à incendie qui nous a été envoyée par le département des travaux publics est une
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-très bonne pompe, mais le tuyau d'aspiration n'ayant que 14 pieds de longueur ne
saurait être utilisé avec le puits.

CHEVAUX.

En égard au dur service qu'ils ont eu à faire pendant l'année, les chevaux des
deux divisions sont en très bon état. Je n'ai pas encore reçu de Lethbridge le rap-
port du nombre de milles parcourus, mais celui de la division -H indique que les 106
chevaux de cette division ont parcouru 85,739 milles depuis le 1er décembre dernier.
Il y a 46 chevaux au vert à Pincher-Creek ; on leur donne un peu d'avoine tous les

jours.
CAISSONS.

On ne les a pas encore reçus.
POLICE INDIGÈNE.

Les Sauvages engagés comme constables spéciaux, par votre ordre, le 1er juin
dernier, ont fait un assez bon service, ayant pu nous aider de beaucoup de manières
à recouvrer des chevaux, et donner des renseignements sur ce qui se passait dans les
réserves. Actuellement je n'en ai que deux à mon emploi, les autres préférant ne rien
faire pendant l'hiver à cause de la maigreur de leur chevaux.

ASSISTANCE PRÊTÉE . L'OFFICIER DE DOUANE.

Agissant sur des instructions des officiers de douane locaux les détachements des
divisions H et K ont fait plusieurs saisies pendant l'année, et le détachement de
Sainte-Marie particulièrement a surpris plusieurs personnes introduisant des chevaux
et du bétail du Montana et les a conduites ici chez le receveur des douanes.

OOLONS MORMONS.

Depuis juin il s'est établi de 20 à 30 familles de mormons sur le creek de Lee, à
environ 50 milles sud-ouest d'ici. Jusqu'ici ces gens se sont conformés à nos lois et
ils paraissent être très entreprenants et laborieux.

ÉQUIPEMENT.

Les deux divisions ont un pressant besoin de numnabs. Une estimation a été
faite de tous les autres effets d'équipement à compléter ou à remplacer.

J'inclus le rapport de santé annuel pour ce poste et Lethbridge, et je transmeta
aussi le rapport annuel du surintendant Macdonell.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. R. NEALE,
,Snrintendant, commandant le district de Macleod.
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ANNEXE F.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT STEELE.

KooTENAY, C. B., ler décembre 1887.
MONsIEU,-J'ai l'honneur de soumettre 'mon présent rapport pour l'année finis-

sant le 30 novembre 1887.
La division a occupé jusqu'au 12juin le district de Macleod qui était sous les

ordres du surintendant Neale.
Le bureau d'état-major de la division D est resté à Macleod, jusqu'au 7 janvier,

date à laquelle il a été transféré à Lethbridge, qui est situé dans la partie orientale
du district.

A cette époque l'effectif de la division se composait de 4 officiers., 15 sous-oif-
ciers et 86 constables, répartis comme suit, savoir

A Macleod, 2- oficiers, 8 sous-officiers et 48 contables;
A Lethbridge, 2 officiers, 7 sous.officiers et 38 constables.

.,Je pris immédiatement le commandement du poste de Lethbridge le 8 janvier.
Ce poste reçut de temps à autre des renforts du détachement de Macleod, jusqu'à ce
que toute la division eut quitté ce:dernier endroit.

Pendant l'hiver et le printemps la division fut employée aux services ordinaires
de routine et autres services de police, coinie par exemple à faire la patrouille, à
recouvrer du bétail volé, etc. La patrouille a été faite jour et nuit dans la ville de
Lethbridge.

L'arrivée du printemps, alors que des individus suspects et des Sauvages turbu-
lents peuvent vagabonder dans les plaines, nécessita une surveillance continuelle et
beaucoup de rudes courses à cheval. Les hommes furent souvent appelés à franchir
de longues distances, et ce service fut tellement dur qu'il fallut faire bien attention
aux chevaux pour les tenir en état d'y faire face.

Toutes les plaintes faites par des colons ou autrès ont immédiatement reçu notre
attention. Les Américains ont constamment été obligés d'obtenir l'aide de la police
pour recouvrer du bétail volé, et tous ceux qui se sont adressés à nous s'en sont
retournés parfaitement satisfaits de la promptitude avec laquelle la police agissait.

Le 20 mai je reçus, par voie télégraphique, l'ordre de me tenir prêt à me rendre
à la Colombie-Anglaise avec 2 officiers et i5 sous-officiers et constables, et de relever
les postes avancés les plus éloignés afin d'épargner du temps.

Je fis le choix des hommes pour la Colombie-Anglaise et envoyai remplacer les
détachements de Pend'Oreille et de Writing Stone, laissant les autres jusqu'à l'arrivée
de la division K, qui devait me remplacer moi-même sous peu.

Le 8 juin l'inspecteur Huot se présenta pour le service avec la division, et le 9 la
division K, provisoirement commandée par l'inspecteur IHowe, arriva sur le bord
gauche de la rivière du Ventre et commença à traverser. Plus tard je reçus un télé-
gramme m'enjoignant d'envoyer 50 hommes à Calgary par chemin de fer. Comme
la division K était alors à traverser et que ses chevaux arrivaient d'un long voyage,
j'envoyai 40 hommes à cheval, appartenant à la division D, et dix de la'division K de
l'autre côté de la rivière, et pour économiser du temps je pris 7 voitures de roulage de
la division K. qui n'avaient pas encore été traversées, avec des attelnges de choix pris
dans les deux divisions, comme moyens de transport pour les muri nons, les vivres et
les équipements du détachement.

Conformément à vos instructions l'inspecteur Howe reçut le commandement,
et l'inspecteur Wilson devait le joindre en route, lorsqu'il passerait à Kipp. .e
reçus subséquemment l'ordre de prendre le commandement et de laisser l'inspecteur
Howe à Lethbridge; mais comme j'allais m'y conformer il devint nécessaira da
m'enjoindre de repasser la rivière avec le détachement et de me porter à Medicinii-«
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Iat par terre. Je fis avancer le détachement au bord de la rivière, mais l'obscurité
était devenue trop grande pour traverser ce soi-là, vu que la rivière était rès haute
et que son courant avait une vitesse d'au moins 6 milles à l'heure.

Le courant était si fort qu'un bon eâble neuf, en fil métallique, qui servait au lac,
s'était rompu quelques jours auparavant, et le bac avait été emporté.

Dans l'après-midi du même jour l'inspecteur Bradley était allé, sur mes instrac-
tions, relever les postes avancés de la Hauteur de la rivière du Lait et de la Coulée
de Kipp, renforcer ceux de Pend'Oreille et de Writing Stone, et prendre le comman-
dement de la Coulée de Pend'Oreille jusqu'à nouvel ordre. L'inspecteur Likely devait
avoir la haute-main sur tous les postes et se tenir à celui de rivière du Lait.

Mon détachement repassa la rivière le lendemain et se forma en convoi à 8.39,
ce qui, eu égard à l'état de la rivière, est un fait qui ne le cède à rien de ce que j'ai
vu de ce genre dans l'ouest. Les inspecteurs Wood et luot eurent la direction du.
détachementpendant ce passage, attendu que de nombreux devoirs me tinrent conti-
nuellement à l'ouvre dans le poste jusqu'à ce qu'il fut effectué.

Le détachement se miten marche à 10 p.m.-heure convenue,--mais avant sou
départ tous les citoyens vinrent prendre congé de nous et présentèrent à la division
une adresse dans laquelle il était parlé des satisfaisantes relations qui avaient existé
entre eux et la police, ainsi que de la manière parfaite dont les services de cette
dernière avaient été faits.

Le détachement arriva à Swift-Current le 13 juin et dressa ses tentes. Le 14 je
me présentai à vous et reçus mes instructions, qui toutes furent exécutées, et un rap-
port des circonstances fut envoyé au quartier général.

Un détachement de la divison C resta à Swift-Current sous les ordres du maréchal
des logis Alexander pour attendre des recrues de Battleford, et fut attaché à la divi-
sion D pendant son séjour à cet endroit.

Le 16, ainsi que convenu, le maréchal des logis Sinclair et 8 constables, avec 10
chevaux de selle, arrivèrent de Lethbridge et furent portés sur l'état de force.

Le 21, à 5 p.m., je reçus de vous, par voie télégraphique, l'ordre de mie présen-
ter à Régina; je pris le train immédiatement et arrivai à 2 a.m., le 22. Je restai de
service à Régina jusqu'au 24, alors que je partis pour Swift-Current et télégraphiai
immédiatement à l'inspecteur Wood d'envoyer à Dunmore tous les hommes qu'il
fallai, pour porter notre effectif à 75, avec ordre de nous y attendre, et de venir lui-
même s'il avait fini de livrer les magasins de division ainsi qu'il en avait reçu l'ordre,
et sinon, de suivre le plus tôt possible.

Je me procurai un convoi spécial aussitôt que possible, mais à cause de la rareté
des voitures de chemin de fer, je ne pu- partir que samedi, le 26, à 1 heure p.m. Le
détachement de Lethbridge rejoignit à Dunrmore, selon les ordres.

Le train arrêta à Calgary afin de donner à manger aux chevaux et de faire dîner
les hommes.

Nous tirâmes là 3 chevaux de remonte de la division E, et, conformément à nos
instructions, je transférai à cette division les chevaux nos 663, 1286 et 1322.

La division arriva à Golden, Colombie-Anglaise, à 10.30 a.m., le 28, et se campa
sur le bord gauche de la rivière du Cheval-qui-Rue; un pont en bois mettait ce cam-
pement en communication avec la ville.

Vous arrivâtes le lendemain et la division fut inspectée à pied.
L'inspecteur Wood et feu le maréchal des logis chef Lake arrivèrent, ayant fini

de livrer les magasins de Lethbridge à l'officier commandant la division K,
L'aide-chirurgien Aylen arriva le 2 juillet pour prendre soin de la santé des

hommes.
Le sous-commissaire, qui avait été dans le district de Kootenay, arriva par le

bateau à vapeur Duchess, le 5 au matin, avec le Dr Powell, aîné, et M. A. W. Powell,
et me donna instruction de partir pour Kootenay le lendemain matin. Le bateau à
vapeur fut chargé dans le cours de la journée, mais ayant reçu un contre-ordre m'en-
joignant de demeurer à Golden jusqu'à nouvel ordre, je fis décharger les munitions.

De bonne heure, le 7 au matin, le maréchal des logis chef Lake se brûla la cervelle
dans sa tente pendant qu'il souffrait d'une grave attaque de névralgie.
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Le bateau à vapeur partit pour les lacs Colombia et il me fut rapporté qu'il
n'était pas en bonne assiette, et qu'il y avait dans sa cale beaucoup d'eau qui aurait
dû être pompée avant le départ. Je sus peu après qu'il avait chaviré près du débar-
cadère de Lang, et que le courant emportait la plus grande partie des effets légers.
J'envoyai des hommes avec un officier pour essayer d'en sauver. Ils y travaillèrent
plusieurs jours et réussirent à sauver beaucoup de choses, mais presque tout avait été
ruiné par l'eau. Un chargement de wagon d'avoine et toutes les tenues des officiers
ainsi que beaucoup d'autres articles de prix furent détruits. J'envoyai des volontaires
aider M. Armstrong à lever son bateau, mais rien n'avait encore été fait à notre-
départ.

Je retins un petit bateau à vapeur appartenant à J. C. Hayes, marchand de
-Golden, pour transporter des approvisionnements aux lacs Colombia, moyennant le
prix ordinaire de fret, savoir, une piastre par cent livres. M. Armstrong était convenu
de le faire pour 75 centins par 100, mais comme il n'y avait plus de concurrence, je
ne pouvais pas poser les mêmes conditions avec Hayes. J'envoyai deux hommes aur
lacs afin de prendre soin des effets à mesure qu'ils seraient délivrés.

Pendant le reste de notre séjour j'employai les hommes et les chevaux à rendre
les approvisionnements au débarcadère, à faire assembler et huiler les selles, à
imarquer et numéroter les chevaux de remonte, et à divers autres services.

Le 17 juillet au soir, je reçus de vous l'ordre de me mettre en route, et je partis
le lendemain matin à 5.30, laissant les sous-officiers d'état-major Fane et Mercer
ainsi que 8 constables, dont la plupart étaient malades. Le bateau à vapeur Clive prit
à son boid quelques-uns des hommes à pied, ainsi que les vivres et le fourrage pour
le voyage, Chaque homme à cheval portait sou dîner et du fourrage pour son cheval.
J'arrivai au ranche aux cochons à 5 p m,, m'attendant d'y trouver le bateau à vapeur,
vu que la distance n'était que de :.5 milles ; mais il ne fit son apparition qu'après 10
p.m., et pendant tout ce temps les hommes et les chevaux n'eurent rien à manger. 1l
paraît que Hayes n'avait pas pu résister à sa cupidité, et qu'il avait attendu des
passagers.

La division se mit en marche à 7 am.,le 21, emportant des vivres et du fourrage
pour toute la journée, vu qu'il était douteux que Hayes pût se rendre à l'endroit con-
venu, ce qui arriva en effet,la halte du soir eut lieu près du débarcadère de Roger et
le bateau rie se montra que le lendemain matin, à 8.30.

Nous arrivâmes chez Lewis le 22 au matin, et, par mit acle, le bateau nous suivait
de près.

Nous atteignîmes le débarcadère d'en haut de bonne heure, le 23. Je renvoyai
alors le bateau et donnai instruction au patron d'amener à son voyage suivant tous
les hommes, à l'exception du maréchal des logis chef Fane, ainsi qu'un attelage avec
son conducteur.

Je renvoyai l'inspecteur Wood à Golden, attendu qu'il était êvident qu'à moins
qu'il n'y eut là un officier pour surveiller Hayes, il y aurait peu de chance do faire
Jaire quelque chose par le Clive.

M. R. Galbraith était au débarcatère du bateau à vapeur, prêt à transporter
mos bagages et nos approvisionnements à Kootenay avec ses bêtes de somme, ainsi
que la chose avait-êté précédemment arrangée par le sous-commissaire, M. Herchmer.
De ce moment je n'eus plus de misère, car je trouvai en M. Galbraith un homme
actif et entendu, et ses bêtes de somme étaient en parfaite condition.

La division arriva à la Coulée de Six-Milles, plus haut que la plaine de Bummer,.
le 30 juillet. Cet endroit avait été suggéré comme propre à un campement perma.
ment; mais sur l'examen que j'en fis immédiatement en compagnie de l'aide-chirurgien
Powell, officier de santé de la division, je reconnus qu'il ne convenait pas, et ce pour
les raisons suivantes :-Le terrain sur lequel il aurait fallu construire le poste était
très inégal, le bois y était beaucoup trop gros pour les fins de construction, l'empla-
cement était dominé par une hauteur du côté gauche de la coulée, un grand marais
que formaient les coulées de Quatre-Milles et de Six-Milles en se répandant dans la
plaine de Bummer traversée par ces coulées, se trouvait immédiatement en aval de
l'emplacement, et enfin la coulée de Six-M illes, de laquelle il nous eut fallu obtenir
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notre approvisionnement d'eau passait par une couple de marais quelques milles plus
haut. L'aide-chirurgien déclare l'emplacement insalubre, et j'étais convaincu qu'il
ne noiis conviendrait pas.

J'examitai le pa)s le long de la coulée de Quatre-Milles, mais ne pus trouver
d'endroit convenable, et le lendemain je me rendis, en compagnie de l'inspecteur
luot, au ranche d'en bas de M. Fenwick, où l'on disait qu'il y avait un bon emplace-

ment. M. Fenwick eut la complaisance de venir avec nous. Je trouvai que le site
me convenait pas; c'est un terrain plat entouré de hautes collines, avec du marécage
en quantité de l'autre côté de la Kootenay; sans compter le manque de route carros-
sable sur une étendue de dix milles, comme autre sérieuse objeetion, en sorte que,.
tout compte fait, je retournai voir M. R. Galbraith et lui demandai permission de
chercher sur son terrain un endroit plus favorable; il y consentit, et le soir même
nous convînmes que je prendrais possession de 10 acres sur le plateau sis auprès du
confluent de la rivière Kootenay et de la coulée du Cheval-Sauvage. C'est sans con-
tredit le plus beau site de ceux que j'ai vus, bien que l'on y puisse faire quelques
objections; du moins au point de vue militaire, il est par4ait; il semble aussi être
plus salubre qu'aucun des autres; l'eau y est excellente, le pâturage à proximité; il
est presque inaccessible de deux côtés, commande le routes qui mènent aux plaines
du Tabac et aux lacs Mayea et Colurmbia; enfin, c'est le point le plus central de com-
munication avec les Sauvages, et d'où l'on peut le plus avantageusement protéger les
colons au cas d'un soulèvement queloonque.

J'y amenai la division camper dimanche, le 31 de juillet, et le lendemain je mis
des escouades de bûcherons à couper des billots, pour nous construire un matigsin, et
fis des arrangements pour le service d'été des malles entre ici et le déburcbdère du
vapeur, celui de Sam, en amont. J'ai aussi acheté un convoi a'attelages composé de
24 bons petits chevaux et trois mules; le tout, avec le harnaubement complet et en
excellent ordre, ne m'est revenu qu'à un prix bien moindre que ce que l'on paie
d'ordinaire en ce pays. Le propriétaire du convoi d'attelages en avait pi écédemment
conféré avec l'aide-commissaire, et lui, m'avait priê d'y voir.

Le 3 août, le " Duchess" fit son premier voyage depuis que nous l'avions ren-
floué; l'inspecteur Wood, les sous-officiers et les constables que nous avions laissés à
Golden, reivinrent nous trouver par eau à bord du vapeur, tandis que le constable
Fisher et son attelage s'en revenaient par la route. Ordre fut donné à l'insnecteur
Wood et au sergent d'état-major Fane de retourner pour quelque temps à Golden;
tous nous rejoignirent ici, le onze.

Aussitôt que possible, je me mis en communication avec le chef Isadore, tel que
le tout se trouve relaté sous le titre de "Siuvages,"-avec des résultats favorables.

L'arrivée de la police fit naître la confiance; elle succéda aux alarmes de l'hiver
et du commencement du printemps.

Les Sauvages ne tardèrent pas à visiter le camp par curiosité d'abord, et ils se
montrèrent plus polis avec les blancs qu'auparavant.

Dit premier août à cette date, tous les membres de la division ont eu à faire dili-
gence dans différents devoirs, tels que patrouilles, courriers, prép)arer les quartieis,
recevoir et expédier le fret, l'empaqueter, le transporter, et prendre soin des provi-
sions et munitions aux débarcadères malheureusement trop nombreux.

PATROUILLES DANS LE DISTRICT MACLEOD, T. DU N.-O.

Les premiers détachements de patrouilles se mirent en marche le 22 de mars,
la grande épaisseur de la neige nous ayant mis dans l'impossibilité d'agir plus à
bonne heure.

A cette date le caporal O'Brien fut cantonné à la traverse d'en bas de Sainte-Mai ie,
et le caporal Ilayne au lac des Quinze-milles, chacun avec qratre constables.

Du 22 da mars au 8 d'avril, la patrouille se fit entre Lethbridge, le lac des Quinze-
milles, Sainte-Marie et Stand-Off, où se trouvaient stationnés des détachemenms de la
division "Il ".

Ce système répondit fort bien aux besoins du moment, jusqu'à ce que la fonte
des neiges plus à l'est eût nécessité une connexion avec les avant-postes de la utivi-
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sion" A," que la grande profondeur de la neige nous avait empêché de stationner•
d'aussi bonne heure que ceux du district Macleod.

Pendant la dernière semaine « de mars, je reçus l'ordre du surintendant Neale
d'aller choisir des points de repère pour les détachements le long de la frontière ; je
partis à cet effet le 28 de mars. Je me dirigeai au sud, en travers de la coulée de
Ripp, jusqu'à la berge de la rivière du Lait, et de là, vid la rivière Pierre-à-Ecrire
jusqu'à la coulée Pend'Oreille, Je'trouvai ces deux endroits convenables pour y faire
séjourner les détachements, attendu qu'ils sont situés de telle sorte que la rivière
peut y être passée à gué, même quand l'eau y est très haute ; avec cela, des berges
d'accès facile, ce dont ne manquent pas de profiter les voyageurs et les violateurs
de la loi, en traversant la frontière. Il existe entre ces deux endroits une succession
d'écores et de points culminants très élevés, entrecoupés de sol marécageux, au
nombre de seize, ce qui rend la traverse très difficile. En faisant une excursion au
lac des Eaux-Mauvaises, je découvris qu'un détachement qui partirait de la coulée Pen-
d'Oreille pourrait aisément communiquer avec aucun poste situé à l'ouest ou au sud
des collines des Cyprès. Puis je contournai le lac des Eaux-Mauvaises par le côté
oriental, jusqu'à la coulée des Sept-Personnes, et je campai une nuit près de Tête-de-
Taureau. Je retournai à Lethbridge le 3 d'avril, par la vieille route de Walsh à
Macleod ; et le lendemain, je me rendis au fort Macleod, où je communiquai le résultat
de mes observations à l'officier commandant.

Durant mon excursion, j'ai vu autour de la coulée Pend'Oreille les traces d'un
grand troupeau de bétail; il y avait pacagé pendant la plus grande partie de l'étê
précédent; j'en ai vu au moins cent têtes qui avaient hiverné dans le voisinage.

Le surintendant is eale approuva mes suggestions, et me donna instruction d'expé-
dier des détachements dès mon retour à Lethbridge et de faire revenir ceux qui se
trouvaient cantonr és à Sainte-Harie et au lac des Quinze-Milles.

Le 28 d'avril j'envoyai l'inspecteur Wood à la tête des hommes chargés du soin
de la patrouille, et conformément à mes instructions il installa deux coustables à la
coulée de Kipp, comme lieu de communication entre la berge de la rivière au Lait et
Lethbridge, un sergent et.six constables sur le bord de la rivière au Lait, un sergent
et six constables à la Pierre-à-Ecrire, et le même nombre à la coulée Pend'Oreille. En
même temps les détachements à Sainte-Marie et au lac des Quinze-Milles furent
relevés et l'on s'en servit comme complément effectif d'autres détachements.

Tout le temps que la division séjourna dans le district, la patrouille fut faite nuit
et jour entre les détachements, les avant-postes de la division " H" communiquant
avec mon poste de la berge de la rivière au Lait, lequel faisait patrouille jusqu'à la
Pierre-à-écrire, et de ia Pierre.à-Ecrire jusqu'à Pend'Oreille, d'où la patrouille se con-
tinuait jusqu'au poste n° 2 de la division "A " situé près du point de repère sud-ouest
des collines des Cyprès.

Chaque jour, tous les détachements dirigeaient des patrouilles vers le sud, et des
observateurs munis de lunettes d'approche puissantes, établis sur les sommets culmi-
vants, mais en se tenant eux-mêmes cachés à la vue autant que possible, surveillaient
le pays dans toutes les directions.

L'on tenait une communication constante entre les avant-postes et Lethbridge.
Les avant-postes observaient la discipline de la manière la plus satisfaisante. Les

quelques plaintes qui furent portées contre eux se trouvèrent non fondées. Ni contre-
bandiers, ni voleurs de chevaux, ni d'autres criminels réussirent à franchir la fron.
tière, sans être découverts. A très peu d'exception près, aucun Sauvage ne réussit
dans quelque tentative illégale, sans être pris sur le fait, puis forcé de rendre compte
de sa conduite; tout sous.officier de garde aux avant-postes expédiait chaque
semaine une liste et la description de tous les blancs et Sauvages de passage d'aller ou
de retour, ainsi que de tous chevaux, wagons, etc., en leur possession.

Sitôt les avant-postes installés, l'on s'empara du bétail que j'avais observé pais-
sant à la coulée Pend'Oreille, et rapport en fut fait à M. Champness, l'officier de
douanes à Lethbridge. L'on acquit la certitude que ces bestiaux avaient été emme-
nés du Montana, sans paiement des droits d'entrée. Leur propriétaire, un nommé
Spencer, possédait une petite hutte sur le bord de la rivière au Lait située à plusieurs
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milles à l'est de la coulée Pend'Oreille, mais du côté nord de la ligne de frontière.
Il dit à la patrouille qu'il avait l'intention de faire la demande d'un bail à pfturage
en cet endroit ; mais il n'y a pas de doute que telle n'était point son intention;
qu'au contraire il s'efforçait de faire paître son bétail dans quelque endroit où l'on ne
pourrait l'observer. J'ai depuis reçu l'information que des patrouilles de la division
"&" avaient saisi d'autre.bétail appartenant au même individu.

Le 20 d'avril, un télégramme du surintendant McLllree m'apprit à Macleod
que les Sauvages près des collines des Cyprès, avaient fait feu sur le sergent d'état-
major Spicer et ses hommes, et que les Sauvages avaient échappé.

Je prévins de suite par télégraphe l'inspecteur Likely, à Lethbridge, de mettre
les avant-postes sur leur garde et d'envoyer le sergent major Lake avec 35 hommes
faire la patrouille entre Lethbridge et la berge do la rivière au Lait, attendu que l'ont
devait s'attendre à voir les Sauvages éviter de nous joindre par Lethbridge et se tenir
dans la direction de la coulée de Kipp. Je retournai à Lethbridge dans l'après-
midi même et de suite j'expédiai une patrouille exercer la surveillance entre l'em-
bouchure de la rivière du Petit-Arc et Lethbridge; puis, avec quelques hommes, je
me dirigeai ni-même à_ l'est et au sud-ouest. Les avant-postes dirigèrent des
patrouilles dans la direction du nord, aussi loin qu'à la coulée de la Corne-de-l'Elan.

Quand j'ai reçu son télégramme, le surintendant McIlree n'était pas certain de
l'endroit où l'outrage avait été commis; j'étais, en conséquence, sous l'impression que
ce devait être au sud ou au sud-ouest des collines de-Cyprès; je fis faire la patrouille
en conséquence principalement sur la vaste étendue de pays située entre la rivière
au Lait et la vieille route qui mène à Walsh.

Le troisième jour de mai, le sergent Mongeon avee une partie des gens du major
Lake, en faisant la patrouille à l'est du lac des Quinze-Milles, s'empara de quatre Sau-
vages gagnant l'ouest et se dirigeant sur la réserve des Gens-du-Sang; et le sergent-
major Lake découvrit la iiste de quelques autres qui, la nuit d'avant, étaient parve-
nus jusqu'à la réserve; cette nuit étant très noire et humide, il était facile aux gens
de se faufiler à travers la patrouille disséminée sur un théâtre si vaste.

Je télégraphiai au surintendant Neale et au surintendant MeIlîree le résultat de
nos investigations, priant ce dernier de dépêcher le sergent-d'état-major Spicer à
Lethbridge et à Macleod, pour voir s'il ne reconnaîtrait pas ces Sauvages. Il arriva
le 8, mais ne put pas les reconnaître.

Sur réception de mon télégramme à cet effet, le surintendant Keale donna ins-
truction à l'inspecteur Sanders d'examiner la réserve des Gens-du-Sang ; ce qu'il fit ;
après bien du trouble il réussit à trouver et arrêter deux des Sauvages, savoir : Le-
Chien et Grosse-Côte. Ils étaient en possession de quelques chevaux appartenant à
Watson, de Medicine-Hat. Watson donna sa déposition contre eux et le juge Macleoci
les condamna à un terme de pénitencier. Il n'y a pas de doute qu'ils faisaient partie
de la bande qui a tiré sur le sergent d'état-major Spicer et sa patrouille.

Le 17, je télégraphiai à Lethbridge l'ordre qu'une escorte d'un sergent avec 12
soldats fut envoyée jusqu'au Kipp pour y rencontrer et relever une escorte de même
nombre de la division "I," de se faire remettre par eux les prisonniers "Le-Chien"
et " Grosse-Côte," en route pour le pénitencier de la Montagne-de-Pierre, sous la pré-
fecture de M. le shérif Campbell. Mes ordres, bien que précis, furent mal compris;
l'escorte, au lieu d'aller à Kipp, se rendit à la coulée de Kipp, en sorte que l'escorte
de la division "IlH" dût conduire ses prisonniers jusqu'à Lethbridge.

Le vendredi, 20 mai, je reçus un télégramme de M. le shérif Campbell, daté de
Dunmore et m'informant de l'évasion du "Chien " et de "Grosse-CVôte," menottes
aux mains. J'expédiai immédiatement dans la direction de l'est un caporal appuyé
de quelques hommes, avec instruction de faire la patrouille au sud du chemin de fer,
mais à peu de distance de la voie, et de se rendre jusqu'à la coulée des Sept-Personnes.
Le même jour l'inspecteur Iluot et 10 hommes de la division "l" firent la patrouille
dans la même direction. Les deux escouades revinrent sans avoir vu de Sauvages.
Très peu de temps après, l'on m'informa qu'ils s'étaient cachés dans un wagon à char.-
bon sur la voie ferrée, qu'ils en étaient descendus à la coulée Chin, et qu'après s'y
être cachés un jour entier dans une excavation, ils avaient emprunté une couple da
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chevaux avec lesquels ils fuyaient v ers la réserve des Gens-du-Sang. J'en donnai
de suite l'information au surintend ant Neale, et j'en prévins les patrouilles de la
frontière.

Par un télégramme de vous, en date du 20 mai, je îeçus instruction de me tenir
prêt à me rendre avec ma division dans le district Kcotenay, C. A. Le lendemain
matin j'envoyai un détachement relever les avant-postes à la coulée Pen-d'Oreille et à
Pierre-à-écrire, ces endroits étant si éloignés que le remplacement de ces hommes ne
pouvait pas se différer sans produire un Férieux inconvésient dans le service.

La division "K," temporairement commandée par l'inspecteur Howe, arriva le
8 de juin, et je lui commandai d'aller relever les détachements en service aux avant-
postes de la coulée de Kipp et de la berge de la rivière au Lait.

PATROUILLES . sWIFT-OURRENT.

Lors de notre campement à Swift-Current, conformément à vos instructicns, des
patrouilles furent envoyées au nord, dans la direction de la traverse de la Saskat-
chewan, et au sud, vers le lac au Poisson (Fish Lake). Le premier-endroit se trouve
à vingt-cinq milles de Swift-Current et le dernier à 20 milles ; rien n'y fut vu.

Le 13 de juin, l'on nous informa que quelques employés du chemin de fer avaient
vu un nombreux parti de Métis en armes près du lac à la Mouette (Guli Lake). J'y
envoyé de suite une patrouille ; elle m'informa qu'il ne s'y trouvait que 5 à 6 familles
de pauvres gens à la recherche d'ossements de buffle, pour en faire la vente. J'ai pu
comprendre que certaines gens de Swift-Current avaient semé la rumieur alarmante
d'un soulèvement de Métis et de Sauvages, et quelques-uns paraissaient croire
même que le soulèvement était imminent ; mais une soigneuse enquête personnelle,
me convainquit que ni les IMétis ni les Sauvages méditaient rien de tel. La seule
anxiété que ressentimssent les Métis provenait de leurs moyens de s'approvisionner
pour l'hiver prochain, attendu que la collection des ossements de buffle se faisait- de
plus en plus difficile et que les expéditions de fret à Battlefcrd n'étaient pas si actives
que dans les années précédentes, par suite du manque de récoltes en 1886.

Je trouvai deux familles de Métis souffrant de famine. L'une d'elles se compo-
sait d'une veuve avec 7 enfants; l'autre, d'une femme chargée d'une nombreuse
famille, dont le mari travaillait à un transport lointain, et qui ne pouvait se procurer
de nourriture.

Je leur vins en aide et vous fis rapport de la circonstance.

PATROUILLES DANS LA COLOMBIE-ANGLAISE.

La patrouille dans le district de Kootenay, bien qu'elle puisse être nécessaire,
ne l'est pas autant que dans le Nord-Ouest. Le sol y est tout accidenté, et il ne s'y
trouve que deux routes praticables vers les Etats-Unis, l'une par la passe Moyea,
entre les chaînes Purcell et Selkirk, jusqu'à la Pointe de Sable (Sand Point), sur le
chemin de fer Pacifique Septentrional; l'autre, par la route qui mène à Walla-Walla;
elle traverse la frontière à soixante milles au sud de cet endroit. Un sentier qui en
bifurque conduit à travers le défilé du Nid-des-Corbeaux (Crow's Nest Pass) à Fort-
Macleod. Les voies ne sont praticables que pour des chevaux de bât.

Il n'y a qu'une seule route qui conduit au nord; elle est praticable aux wagons
depuis ici jusqu'à Canal Flat; elle se transforme en sentier de chevaux de bât jus-
qu'à Geary, au pied du lac de la Haute-Colombie; de là s'ouvre une voie carrossable
jusqu'au débarcadère de Macaulay, à 90 milles au nord d'ici. Le sentier des chevaux
de trait traverse et retraverse le chemin de voiture à cet ;endroit et se continue jus-
qu'à Golden.

A divers intervalles pendant l'été, des patrouilles et autres excursionnistes ont
visité les plaines du Tabac, la passe Moyea, le Vieux Camp, celui du colonel Baker,
la Mission, le chef Isadore, et bien d'autres endroits. Des courriers, des porteurs et
des attelages de trait ont été constamment en chemin entre ici et les débarcadères de
Macaulay, de Sam et de Windemere; plusieurs voyages ont aussi été faits jusqu'à
Golden. L'exercice de ces devoirs s'est fait d'une manière satisfaisante.
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J'inclus dans le présent rapport un état du nombre de milles parcourus par les:
chevaux de la division pendant l'année. (Etat non imprimé.)

TROUPES AMÉR.ICAINEs.

Depuis le printemps jusqu'au 4 de septembre, 35 hommes du 5ième d'infanterie
des Etats-Unis, ont été stationnés à Tobacco Plains, à six milles au sud de la frontière,
et à 66 milles d'ici, sons le commandement du lieutenant Kennedy, du Sième d'infan-
terie. L'on m'a informé que ce détachement a exercé un effet très salutaire su r les
Sauvages de cette section.

Je me suis tenu en communication constante avec le lieutenant Kennedy, pen-
dant son séjour dans cette partie du pays.

CRIMES, TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Bien peu de crimes ont été commis pendant l'hiver dans cette partie du district
Macleod, qu'occupait ma division. Le 17 de janvier, deux Sauvages de la tribu du
Sang, du nom de "Shoots Well " (Bon Tireur), et "The Be0" (l'Abeille), ont été
arrêtés et amenés devant moi, pour avoir pris et enlevé de force un clie, la pro-
priété d'Isabelle Bouchette, de Lethbridge. Je les condamnai à subir leur procès aa
prochain terme de la cour qui se tiendrait à Mac!eod.

Le 10 de janvier, quelques pâtres me firent rapport qu'en chevauchant à travers
les pâturages, ils avaient vu quelques loges de Sauvages auprès de l'emb>uchure dela
rivière du Gros-Arc (Big Bow) ; ils étaient d'avisque comme ces Sauvages ne devaient
pas tout vraisemblablement recevoir des rations à p ireil endroit, ils devaient y vivre
en tuant le bétail appartenant à des colons blancs. Le lendemain je dépêchai l'inter-
prète Potts avec quatre constables comme batteurs d'estrade, avec l'ordre d'examiner
tout le pays jusqu'à l'embouchure de la rivière du Gros-Arc (B;g Bow) ainsi que le:
pays environnant la Saskatchewan du Sud, des deux côtés, ainsi que la vallée de cette
rivière; tous les Sauvages qu'on y trouverait devaient être questionnés au sujet de
l'occupation qui les attirait là; leurs loges inspectées, toute trace de bétail abatta
notée, et s'il s'in trouvait aucune auprès d'une loge de Sauvages ou ou dedans, l'ordre
alors était d'arrêter les occupants et de les ramener à Lethbridge.

Le peloton accomplit à la lettrc mes instrctins; il cn résulta qu'il ne fut
relevé aucune trace d'abattage de bétail. Il y avait le f tit plusieurs cumaatuents de
Sauvages le long de la rivière du Ventre (Belly) ainsi qu'à l'embauchare de la rivière
Gros-Arc.(Biq Bow); mais ils vivaient de chair d'anaiope et l'oa com>)ta jiscqu'à
110 têtes de ce gibier à poil dans les loges de ces Sauvag-es, à l'emb>uciare de la
rivière du Gros-Arc (Biq Bow). Je suis positif qu'il ne s'est commis acune tuerie
de bétail dans cette partie du pays. Du reste, la nécessité ne s'en faisait nallemeat
sentir; l'antilope était à foison, et l'hiver étant d'une s'évérité exceptionnelle, un graand
nombre de bêtes à cornes étaient mortes de froid dans les bancs de neige tout le long'
de la rivière du Ventre (Belly); en sorte que les Sauvages, qui sont d'uae disposition
vagabonde, s'en nourrissaient et préféraient ce genre de vie à la nécessité de recevoir
leurs rations à l'agence.

Le Il d'avril, deux hommes venant des collines de l'Herbe-Tendre, Montana, à
Lethbridge, nous rapportèrent que tandis qu'ils campaient là, des Gens-du-Sing
leur avaient volé cinq petits chevaux et qu'ils avaient suivi la route jasqu'au delà de
l'intersection de la frontière du Canada. Au point du jour, le 12, j expédiai le caporal
O'Brien avec quelques hommes, en compagnie des gens du Montani, à la réserve des
Gens-du-Sang. Les chevaux furent retrouvés sur la réserve ; mais comme ils
n'étaient pas en la possession d'aucun Sauvage en particulier et que les autres de la
bande "n'en savaient rien du tout," les voleurs ne parent être pris. Les patrouilles
de la frontière avaient bien vu passer les Sauvages et pris note des chevaux, mais
comme ils manquaient d'interprètes, ils n'avaient pas pu s'assurer des noms de cea
Sauvages.

Le 22 avril, J. M. Christopher vint du Montana et nous raconta que deux chevaux
avaient été volés au sud de la ligne de frontière des Gens-du-Sang. J'envoyai le,.
caporal Hayne et quelques hommes recouvrer ces chevaux. Il n'en fut trouvé qu'un,,
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et le Sauvage qui l'avait en sa possession tira son couteau et s'efforça d'empêcher la
capture du cheval-cet homme se trouvait appuyé par un grand nombre des siens, en
sorte qu'avant de se rendre maître de cette monture, force fut au caporal Hayne de
se procurer l'assistance du sergent Brymner à St and-Off, Le caporal Hayne ne fit pas
l'arrestation des Sauvages en contravention de la loi, parce qu'il s'était trompé du
tout au tout sur mes instructions à cet égard. Le même soir il revint avec les chevaux
retrouvés et fit sa plainte contre les Sauvages qui lui avaient opposé résistance. J'en-
voyai le sergent Jones, avec dix hommes, à onze heures du soir, se cacher auprès de
la réserve, avec l'ordre d'attendre l'aube pour se faufiler dans le camp et effectuer la
capture des voleurs. Le ergent Jones passa tout le camp en revue, mais ne put trouver
les Sauvages qu'il cherchait. L'on apprit plus tard de source certaine, qu'un Sauvage
avait vu ces gens-là traverser la rivière du Ventre, pi ès de Whoop-up, seller un cheval,
le faire galoper ventre à terre vers la réserve, et donner l'alarme aux Sauvages, qui
étaient immédiatement partis pour les Etits-Unis.

Un nommé Peck nous arriva du Montana le 1er d'avril et nous fit rapport que
les Gens-du-Sang lui avaient volé cinq chevaux, au sud de la frontière. Je déta-
chai les sergents Robinson et Mongeon avec deux escouades pour reconquérir les.
chevaux. Le premier serendit à la réserve des Gens-du-Sang et l'autre à Sainte-Marie ;
Fon rapportait de ces deux endroits la nouvelle que des Sauvages y avaient laissé des
chevaux. Le sergent Robinson retrouva ceux qu'il cherchait, mais ne put identifier
les auteurs du vol.

Le 16 d'avril, j'envoyai le caporal Hayne à la réserve des Gens-du-Sang, voir
s'il n'y trouverait pas. des chevaux volés à la Compagnie d'Elevage de Bestiaux de
Medicine-Hat. En effet, un peu plus tard la plupart des chevaux recherchés furent
retrouvés passant sur la réserve; ils avaient indubitablement été volés par des Sauva-
ges; mais comme à l'ordinaire, ils les avaient envoyés paître libres.

Vendredi, le 9 de mai, trois Sauvoges du Sang, du nom de Wolf, Bird et Piegan,
furent arrêtés dans la vallée en bas de Let hbridge pour ivresse eu désordre. Ils furent
amenés devant moi et l'inspecteur Likely, J. P., le lendemain, et -condamnés à un
nois d'emprisonnement aux travaux forcés. Il nous a été impossible de découvrir les

moms ou la désignation de ceux qui leur avaient vendu de la boisson; l'on sut que
l'une des Sauvagesses la leur avait obtenue; mais impossible de lui persuader de nous
dire d'où elle l'avait eue; selon son dire, elle l'avait trouvée dans les broussailles.

Pendant l'année plusieurs restaàurateurs et hôteliers de Lethbridge ont été tra-
duits devant moi, pour avoir illégalement de la boisson en leur possession ; quelques
autres aussi devant l'inspecteur Likely, J. P. L'officier commandant la division
stationnée à Lethbridge fera rapport de ces délits, d'après le livre d'entrées des cri-
znes de ce poste.

Le 28 de mai, deux déserteurs américains de Fort Shaw, Montana, arrivèrent à
Lethbridge et remirent entre les mains de la police un boghei et deux chevaux, qu'ils
avaient obtenus d'un propriétaire d'écurie de lougge à Sun River Orossing, Montana.
Je n'étais pas aux casernes en ce moment-là, et comme le soupçon ne vint à personne
que ces chevaux eussent éé volés, les déserteurs purent filer sans être inquiétés.

Le 30 mai, je reçus un télégramme du shérif de la rivière du Soleil (Sun River),
Im'enjoignant de retenir ces gens en état d'arrestation, attendu le vol commis. Je les
it arrêter. Il se trouva que l'un d'eux n'appartenait pas à l'armée, mais qu'il était

employé comme tailleur du poste au fort Shaw. Le shérif et le propriétaire du cheval
arrivèrent le lendemain et la cause fut entendue. M. le juLre de paix McLeod débouta
le plaignant de son accusation et la propriété volée fut remise à son propriétaire. Il
paraît que ces chevaux avaient été loués ostensiblement pour mener ces gens à
Benton, mais qu'on leur fit prendre une autre route.

Un nommé Jeffery, qui avait été cuisinier dans l'hôtel Macleod, a été arrêté dans
la nuit du 15 de juillet, pour tentative de suicide. Le Dr Newburn l'examina; il lui
fut prouvé que son patient avait fait de copieuses libationsavant de venir à la ville
et qu'il souffrait encore des suites de son orgie prolongée. Je le retins en cons&
quence pendant quelques jours, puis le relâchai.
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CRIME, DISTRICT KOOTENAY, O.-A.

Depuis l'arrivée ici de cette division, il s'est commis bien peu de crimes
dans le district. de Kootenay. Comme j'en ai déjà fait rapport, j'ai reçu ins-
truction d'arrêter de nouveau Kapla, un Sauvage qui, le printemps dernier
avait été emprisonné par le commissaire provincial Anderson, sous soupçon
d'avoir assassiné deux mineurs du nom de Kemp et Flylton ; le chef Isadore, de la
tribu des Kootenay, aidé d'un nombre considérable d'hommes, l'avait fait évader
du cachot. Jès l'arrivée dans le district de l'assistant-commissaire Herchmer, de la
police à cheval du Nord-Ouest, de A. W. Vowell, magistrat siîpendiaire, Gold, con-
missaire, et du Dr Powell, commissaire en chef des Sauvages dans la Colombie-Anglaise,
tous nommés par le gouvernement commissaires pour s'enquérir des causes du trouble
de ce district, le chet Isadore promit de livrer les prisonniers à la police à cheval du
Nord-Ouest aussitôt qu'elle serait arrivée. Je m'y rendis avec ma division le 1er
d'août; le 20, Isadore fit visite au camp et reçut de moi Fordre de livrer Kapla et un
autre Sauvage du nom d'Isadore, que l'on soupçonnait d'être aussi le complice de
Kapla. Le chef les remit aux mains du commissaire provincial Anderson, d'après
mes recommandations, attendu que la geôle au vieux camp était plus sûre que nos
tentes. Le 25 d'2oût, je me rendis au camp du Cheval-Sauvage (Wild Horse) et me
fis amener les prisonniers. Je retardai leur procès à huitaine, jusqu'à ce que le
commissaire Andei son pût produire les témoins de la poursuite. J'en vins ensuite à
la conclusion qu'il valait mieux retenir les prisonniers dans notre camp, où je les fis
conduire. Le 2 de septembre, les prisonniers comparurent de nouveau devant moi
et quelques témoins furent examinés. Le commissaire Anderion fit ensuite motion
pour un nouveau délai de trois jours, ce qui lui fut accordé. Le 1er de septembre,
deux enfants sauvages du nom de Eneas et Baptiste, que l'on supposait avoir été avee
les prisonniers lors du meurtre, furent également arrètés et tenus au secret, chacun
séparénent, sans permission de se voir. Le 5 de septembre, les accusés furent de
nouveau amenes en cour, et après une enquête soigneuse ils furent acquittés. 11 n'y
avait contre eux aucune preuve de cot séquence; seulement, on les avait vus suivre
la route quelques jours après les blancs.

Les accusés se contentèrent de plaider non coupables. Les gars que l'on disait
avoir été avec eux, nièrent avoir aucune connaissance de l'affaire, et prouvèrent un
alibi au temps du meurtre.

En rapport avec ce qui précède, je suis d'opinion que ce cas de meurtre aurait dû
être l'objet d'une investigation immédiate, aussitôt que connu.. Il n'y a rien d'éton-
nant que ce meurtre ait été commis sur la route, enti e ici et le chemin de fer Canadien
du Pacifique, spécialement si l'on songe qu'à cette époque des gens de mœurs dissolues
voyageaient tout le temps, ou travaillaient à la conatruction de la voie ferrée; en
sorfe que le pays offrait un champ d'action fertile aux joueurs de cartes, aux colpor-
tei s de whisky, et à toute une classe de criminels qui s'abattait sur le Canada, soit
par suite de la cessation des travaux des nombreux chemins de fer américains qui
venaient d'être terminés aux Etats-Unis, soit pour échapper à la justice en Canada.
Mais il n'en paraît pas moins etrange, que dans un pays tout plein de jtges de paix,
deux respectables mineurs, possesseurs d'une somme d'argent considérable, aient été
assatsinés, sans qu'aucune démarche ait été faite a temps pour jvoquer une enquête
dont le résultat eut été l'inhumation décente des deux malheureusom victinies et le
procès des meurtriers. S'il est souvent difficile de faire condamner des criminels dont
le procès a lieu au lendemain du crime, à combien plus forte raitou evient-il difficile
de le faire quand il s'egt écoulé un laps de trois ans entre le crime et le procès. Je
suis con vaineu que si Kapla et Isadore ont commis ces meurtres, la preuve recueillie
en temps utile aurait suffi à les faire condamner. Dans ce cas-ci, les Sauvages eurent
vent de la recherche des preuves de l'accusation et ils ont pu couvrir les accusés avec
succès. Cependant, il pourrait se faire que les meurtres aient été commis par des
blancs en voyage; les mineurs étaient campés près de la route; avec la simplicité
qui les caractérise généralement, ils ont pu dire quel mon tant dargent ils possédaient;
ou bien, le fait aurait pu être généralement connu, et dem lors exciter la cupidité
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de quelques-uns des nombreux rôdeurs débauchés qui suivaient cette route constam-
Ment en tous sens.

Je vais tacher durant l'hiver de relever quelque indice nouveau. C'est ce à quoi
j'ai constamment travaillé, mais sans succès.

Le chef Isadore, à l'occasion du départ du Père Fouquet pour un autre champ
d'activité apostolique, est venu avec lui au camp de la police, et l'a prié de lire la
requête suivante qu'il m'adressait.

KOOTENAY, C. A., 4 novembre 1887.
" Mss1Euas,-Avant de vous quitter, je vous adresse quelques mots de la part

des Sauvages, pour me conformer aux souhaits du chet Isadore; la raison qu'il donne
de ce souhait, est la confiance qu'il a en vous.

"IDurant les treize années que j'ai résidé ici, j'ai toujours trouvé les Kootenays
désireux de vivre en bon termes avec les blancs. Mon opinion personnelle a toujours
été, que leur race, toute brave et de sang-froid qu'elle soit, ne se déciderait pas à
faire la guerre, à moins d'y être forcée.

"Pendant les premières années de mon séjour ici, il n'y a pas eu un seul cas
d'ivresse; à peine si l'on mentionnait quatre à cinq cas d'enivrement léger parmi
les Kootenays. L'on n'a pas entendu parler d'un seul vol d'importance. Mais de-
puis que la chasse au briffie a cessé, les Sauvages ont eu plus de relations avec les
(Ohinois et les biancs , et depuis que l'autorité des chefs a été amoindrie par diverses
causes, depuis les quatre ou cinq dernières années. l'on a entendu de bien trop de cas
d'ivresse et de jeux, de coups de fen et de batailles; les Métis, les blancs et les Chi-
nois ont joué avec les Sauvages, ou leur ont procuré des liqueurs enivrantes.

'Dans mon opinion personnelle, les missionnaires, n'ayant pas d'influence sur ces
blancs sans scrupules, non plus que sur les Métis et les Chinois, ne pourront pas
mettre fin à ces maux, à moins que le gouvernement ne réprime les manœuvres des
Chinois et des blancs et ne force les Sauvages à dire de qui ils obtiennent de la bois-
son.

"J'ai l'honneur d'être, messieurs,
"Votre obéissant serviteur,

"IL. FOUQUET.
" A l'officier de la police à cheval du Nord-Ouest, à Kootenay, C.A. "

Je fis réponse que j'étais bien heureux d'entendre dire que le chef était anxieux
de prévenir de telles irrégularités; que la police entretenait le même désir; mais
qu'il était de toute nécessité que les chefs fîssent rapport de chaque cas d'ivresse par-
lni les Sauvages; car, si complète que pût être notre surveillance, l'éparpillement des
gens de la tribu nous empêchait de voir ce qui s'y passait aussi bien que le chef. Je
les engageai à éviter ces crimes et leur dis que chaque cas d'ivresse chez un Sauvage
serait sévèrement puni et que la loi serait appliquée dans toute sa rigueur à ceux
qui les approvisionneraient de boisson forte.

D'après ce que j'ai pu apprendre, l'ivrognerie n'est pas commune parmi les
Kootenays; par-ci, par là, l'un d'eux se procurera de la boisson ; mais, règle géné.
rale, les blancs craignent de les en approvisionner, vu que cela -es expose si sérieu-
sement à la merci de gens qui ne se font pas faute de poursuivre le vendeur.

SAUVAGES, DISTRTCT MAcLEoD, T.N.-O.

Les Sauvages de cette partie-du district Macleod, dans laquelle est stationnée
cette division, sont les Gens-du-Sang (Bloods) et les Piéganes, de la nation des
Pieds-Noirs. Ils vivert sur d es réserves séparées. Les jeunes gens et les adultes
n'éprouvent jamais tant de plaisir que lorsqu'ils errent à travers le pays; tandis que
les colons ne les regardent, et à bon droit, qu'avec soupçon. Ces Sauvages nous
tiennent constamment sur le qui-vive. Pendant l'été que j'ai passé dans ce district,
les Américains ne cessaient pas de faire entendre des plaintes à propos des dépréda-
tions commises par la jeunesse de cette bande. Ils étaient l'objet d'une incessante
surveillance, et bien qu'il y eût deux cents hommes de police dans le pays, l'on a
trouvé que ce nombre n'était pas encore suffisant. Il paraîtrait que trois divisions
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suffisaient à peine. La sournoiserie de ces gens-là rend l'observation de leurs mou-
vements difficile.

Mon expérience des Gens-du-Sang (Bloods) me porte à dire qu'il est nécessaire
de les contrôler d'une main forme; leurs constantes tentatives, couronnées de succès
quelquefois, d'aller aux .thats-Unis dans le but d'y voler des chevaux, tant aux blancs
qu'aux Sauvages, crée la nécessité d'obtenir pour les surintendants de la force, tous
les pouvoirs que possèdent les commissaires de police; et les lois qui régissent le
Nord-Ouest devraient donner à ces pouvoirs une amplitude suffisante pour permettre
aux officiers qui en seraient revêtus, d'infliger une punition sévère aux voleurs de
chevaux et aux autres criminels.

Il se présente souvent des cas de vols de chevaux opérés par les Sauvages à de
grandes distances, tant aux Etats-Unis qu'en Canada, et qui requièrent une justica
sommaire pour sauver au propriéLaire du bétail la dépense souvent considérable et
l'inconvénient de revenir au lieu du procès, si l'arrestation a lieu; sans compter
qu'une punition sommaire iofligée au coupable aurait un effet bien plis salutaire sur
les Sauvages, que si les criminels demeuraient sous verroux pendant des semaines et
peut-être pendant des mois, à attendre leur.procès. Le pays est si vaste et se peuple
si vite qu'il est impossible aux juges de la cour suprême de décider sur chaque cas
qui peut surgir entre les sessions habituelles de la cour de district.

Les Sauvages Piéêgâneg, comme j'en ai fait mention ci-lessus, sont bien plus pai-
sibles et observent mieu la loi que les Gens-du-Sang. Le printemps et l'été der-
niers, il y a eu bien peu de pl-intes portées contro eux.

Tout le temps que la division a été stationnée dans Macleod, M. Pocklington,
l'agent des Sauvages ici, a donné à la police une assibtaace des plus efficaces, quand.
il lui fallait visiter en devoir les réserves.

SAUVAGES, KOOTENAY, C.A.

Les Sauvages de ce district sont les Kootenays (d'en haut et d'en bas) et les
Shuswaps.

Les Kootenavs d'en haut ont leurs réserves sur la rive nord de la rivière Sainte-
Marie et sur les plaines du Tabac (Tobacco Plains). Les Kootenays d'en bas habi-
tent les bords de la rivière Kootenav d'un bas, près du lac Kcotenay.

Les Shuswaps ont leur réserve aux lacs de la Colombe. Les Kootenays d'eu-
haut et les Shuswaps vont à cheval; les Kootenays d'en bas, en canor,.

Les blancs de ce district ont été alarmés pendant l'hiver dernier d'apprendre
qu'Isadore, le chef des Kootenays d'en haut, avait de vive force, délivré de p -isoa una
sauvage nommé Kapla, arrêté peu de temps avant par le commissaire provincial
Anderson.

Cet acte d'Isadore dé-ontra aux blancs que les Sauvages, bien qu'ils se fussent
abstenus jusque-!à de toute hstiltté, n'en araient pas agc ainsi psr craiae des,
conséquences. L'évidence s'imposait que les blancs n'étaient que toléréi. Ces der-
niers provoquèrent une assemb'ée de tous les colons; la situation y fut disentée, et
comme conclusion le commissaire provincial Anderson et l'honorable F. W. Ayiter,
devaient temporairement quitter le pays.

Depuis quelques années déjà, Ml, Anderson était commissaire de district ; l.
Aylmer avait exercé sa profession d'arpenteur et ingénieur civil. Il paraîtrait
qu'sLadore était sous l'impression que M. Aylmer s'était emparé de toutes les terres
du pays, et ce chef prétendait croire qu'il n'en serait laissé aucune pour les Sauvages.
Cette exduse était bien boîteuse, attendu que le chef savait fort biea qrie lui et sa tribu
avnient une réserve et qu'elle avait été peu de temps auparavant établie et délimitée-
par M. O'Reilly, commissaire nonmué à cette fin par le gouvernement.

Le conseil donné par les blancs à M. Aytmer et au commissaire Anderson de
quitter îe pays, ne fit sans aucun doute que relever dans l'esprit des Sauvages leur
bonne opinion d'eux-mêmes et de leur puissance; un grand nombre en devinrent
d'une indépendance telle à l'égard des blancs, qu'ils commirent une foule de petiter
délits auxquels ils ne se seraient jamais livrés si les blancs eussent simplement conti-
nué leurs travaux et montré nul signe de craintes.
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A peu d'exceptions près, les blancs d'ici craignent les Sauvages, comme corps.
M'éparpillement forcé des établissements des colons, les met complètement à la merci
des Saavages en cas d'hostilité. Mais les Shuswaps et un grand nombre de Koote-
mays sont trop bien établis et à leur aise, pour provoquer des troubles, connaissant
d'avance comme plusieurs le savent, quelles conséquences ils auraient. Mais un
grand nombre des jeunes gens de ces tribus n'ont pas de propriété et sont tout
dispos en aucun temps à profiter de l'absence de l'autorité légale. Comme tous les
jeunes Sauvages, eux aussi ont besoin d'être menés avec fermeté, et il importe beau-
coup de leur inculquer le respect de la loi. Mais il est de toute impossibilité que ce
but soit atteint quand ils ne sont encore qu'à demi-civilisés, si le pouvoir n'est repré-
senté que par un constable obligé de requérir l'assistance des colons blancs; ceux-ci
désirent vivre en bons termes avec les Sauvages et s'objectent par conséquent à voir
leurs services requis par les constables chaque fois qu'ils ont besoin pour opérer une
arrestation. Le Sauvage ne peut pas comprendre l'emploi des constables spéciaux;
il lui semble étrange que des colons qui gagnent leur vie par les mêmes moyens que
lui, peuvent être contraints à l'arrêter pour aucune offense; aussi, tant qu'ils ne
seront pas plus civilisés, il semblerait que ce district devrait employer de quatre à
cinq constables, pour faire les arrestations au besoin.

Peu de temps après mon arrivée ici, le chef Isadore vint me voir et me dit avoir
été informé par des blancs et des Chinois que la police venait ici avec des intentions
hostiles aux Sauvages. Je l'informai que tel n'était pas le cas; que j'y venais pour
y maintenir la loi et l'ordre; que les blancs et les Sauvages étaient tout un pour
mous et seraient également bien traités, mais toute infraction à la loi serait
sévèrement redressée, quel qu'en fût l'auteur. Je dis au chef de ne prêter aucune
attention aux dires d'un chacun, s'ils avaient pour objet de lui persuader que la
police entretenait des dispositions hostiles aux Sauvages.

Avant de prendre congé, il me promit de m'informer si quelqu'uu cherchait à
soulever du trouble entre les blancs et les Sauvages.

Le 22 septembre, trois commissaires, savoir: l'hon. M. Vernon, le Dr Powell,
commissaire des Sauvages, et M. O'Rielly, se rendirent dans le district y faire l'ins-
pection des réserves des Sauvages et leur allouer une plus grande étendue de terre, si
c'était nécessaire. Les Sauvages en ce moment-là étaient absents à la Pointe de
Bable (Sand Point), sur le cbemin de fer Nortbern Pacific, en sorte que les commis-
saires furent dans l'impossibilité de les rencontrer; contretemps d'autant plus
fâcheux que les Sauvages savaient aussi fort bien que de tels arrangements se pren.
:nent d'ordinaire en conseil assemblé.

A leur départ, les commissaires laissèrent des instructions écrites en me priant
de lire leur décision à Isadore et aux Kootenays à leur retour de la Pointe de Sable.
Je rencontrzii Isadore le 5 de novembre, la première occasion qui s'en était présentée
jusque-là, et le priai de venir me voir lundi, le 7, avec un aussi grand nombre que
possible des siens. Il y vint le lundi avec plusieurs de ses sous-chefs et quelques
hommes seulement, en m'expliquant que les autres étaient à la chasse d'automne.

Je leur lus la proclamation et les informai que l'arrangement déterminé par les
commissaires était irrévocable, et que la quantité de terre qu'on leur avait donnée était
tout ce dont ils avaient besoin. Le chef fit des objections à l'abandon par lui-même
du terrain devenu la propriété du colonel Baker, terrain que, disait-il, il avait occupé
pendant des années avant la venue des blancs. Je lui dis qu'il devait en faire
l'abandon sur réception de la valeur des améliorations qu'il y avait faites, selon que
les commissaires en avaient déterminé. Il répondit que sans doute il devait se
soumettre à leur décision et exigea qu'un fossé d'irrigation fut creusé sur son propre
terrain.

Je fis rapport du résultat de l'entrevue, aux commissaires par l'entremise du Dr
Powell, aîné, commissaire des Sauvages.*.

Les Sauvages entretiennent de bonnes dispositions à l'égard de la division. La
conduite des hommes de police avec eux a conquis leur respect.

*No.-(Les arrangements ont depuis été complétés d'une manière satisfaisante.)
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le chef des Sauvages Shuswap est Mathias, un très bon Sauvage, industrieux et
bien disposé.

Les Sauvages d'ici sont plus industrieux et plus moraux qu'aucun de ceux du
Nord-Ouest, à l'exception peut-être des Assiniboines des Montagnes (Ikountain

Btonies).
Toute conduite immorale découverte est sommairement punie du fouet.
Qu'il me soit permis d'ajouter que dans mon opinion, formée à la suite d'une

Soigneuse observation, une fois la voie carrossable achevée, s'il est nommé un magistrat
compétent et qu'il ait à sa disposition une demi-douzaine de constables de choix,
d'hommes déterminés à faire impartialement leur devoir, le district pourra se passer
d'aucune autre force.

L'achèvement de la route carossable l'automne prochain, permettrait aux troupes
de s'avancer jusqu'ici, si les Sauvages témoignaient quelque signe de mécontentement.

En plus de ce chemin de carrosse, une ligne télégraphique serait d'un gr and avan-
tage et l'un des constables pourrait servir d'opérateur ici.

Il ne serait sans doute pas prudent d'éloigner la police de ce district, avant que
son influence se soit fait suffisamment sentir, Un tel éloignement pourrait porter les
Sauvages à croire que la police a peur d'eux, ou bien qu'elle est incapable de se
nourrir, si loin de ses sources d'alimentation, et ils n'en deviendraient que plus arro-
gants que jamais. Disons qu'un séjour de douze mois par la police ici pavera la voie
à une dépense moindre pour le maintien de la loi et de l'ordre.

CASERNES DE LETHBRIDGE, T. N.-O.

Les casernes à Lethbridge ont été commencées l'automne dernier, sous la sur-
veillance de M. Benderson, commis aux travaux dans le ministère des travaux
publics.

La division y prit son logement dès le 21 janvier, et bien que la iévérité du froid
mit obstacle au pltiage intérieur, les autres travaux n'en furent pas moins pousses
avec activité, et les chambres y étaient très confortables.

Les écuries en construction ne contenaient de stalles que pour quarante chevaux
seulement ; aussi, fus-je forcé d'utiliser la vieille écurie possédée par la Compagnie
Houillère et de 1Navigation du Nord-Ouest, qui peut accommoder 37 chevaux.

Pendant l'hiver nos hommes construisirent ure glacière à bien peu de frais.
Le charpentier de la division nous construisit un fenil en temps utile pour y

emménager notre récolte de foin.
Les bâtisses que la division a occupées pendant son séjour à Macleod ne se peuvent

comparer à celles de Lethbridge ; elles sont d'un bien moindre fini, moins massives
et beaucoup plus froides, même sous leur couche de lattes et de plâtre, que celles de
Lethbridge, qui ne sont pas encore crépies.

CASERNES À KOOTENAY, C.A.

Aussitôt la division arrivée ici, j'employai tous les hommes disponibles à nous
procui er du tois de charpente ; les casernes que nous en avons faites sont maintenant
cecurées et parachevées. Elles sont construites en bois de pin jaune, dégrossi en

partie, recouvert de planches embouvetées, de bois commun, comme les planchers, et
recouvertes d'une espéèce particulière de bardeaux sciés, non rabotés, d'une longueur

de trois pieds.
Les bâtisses se composent d'une caserne pour les hommes ; elle possède deux

grandes chambres séparées par un passage et elle est assez spacieuse pour loger toute
la division, sans encombre.

D'une écurie pour 75 chevaux, avec chambre pour selles et harnais, sous le
même toit ; d'un hôpital de 40 par 25 pieds ; d'un quartier des officiers, de 25 par 50
pieds ; d'un corps de garde, de cellules, d'un magasin d'occasion et d'une chambre
d'ordonnance, le tout dans bu n tâtiment de 25 par 50 pieds ; d'un réfectoire pour les
sergents, d'une cuisine, d'un logis pour les sergents d'état-major, dans une bâtisse de
25 par 50 pieds ; du magasin du quartier-miître, de 60 par 25 pieds ; d'une boutique
de ruaéchal-ferrant, de charpentiers et de selliers, de 40 par 25 pieds. Ces construc-
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tions ont neuf pieds de hauteur jusqu'au bout des toits, et ceux-ci ont une inclinaison
4à quinze degrés.

Les travaux de construction de ces bâtisses ont été très durs; le bois de charpente
bien lourd, sans compter qu'il fallait aller le chercher à une distance considérable ; il
nous fallut près de quatre cents plançons, dont quelques-uns d'une longueur de 30
pieds, aucun de moins de vingt, pieds, à couper, haler et rouler. Les sous-officiers et
les constables ont bien travaillé ; les quartiers qu'ils ont érigés sont sans exception
les meilleures constructions en poutres que j'aie vues depuis bien des années. En
outre de ces bâtisses, un caveau à légumes et des latrines ont été faits dans des
situations convenables.

Les bardeaux de la toiture ont en partie été sciés par nos hommes, en partie par
d'autres. M. Cowan, qui en prit le contrat, convint de nous les fournir à moins de
moitié prix, pourvu qu'on lui permit d'être assisté par quelques-uns de nos gens, J'y
consentis et nous eûmes nos bardeaux à presqn'un tiers du prix. Il n'y eût de coû-
teux que le bois de charpente, et il était impossible qu'il en fût autrement, par défaut
de compétition possible.

Je donnai instruction à l'aide-chirurgien Paré, d'examiner les batisses; il fit
rapport qu'elles étaient suffisamment ventilées et bien assez confortables pour y
hiverner.

S'il arrivait qu'au printemps ces corps de logis soient désertés par la division et
que le ministère ne s'en dépossédât pas, je suggérerais que quelque officier de la pro-
vince, ou quelque autre personne responsable, en ait la surveillance de façon à les
entretenir en état d'être ré-occupées au besoin.

APPROVISIONNEMENTS, AFFRÉTEMENT, ETC.

L'on s'approvisionne ici d'une quantité suffisante de bœuf, de pommes de terre et
de combustible de bonne qualité et à des prix raisonnables. Vingt-deux mille livres
d'avoine ont été achetées du cotonel Baker. Le foin est d'une pauvre qualité et
revient de $20 à $2 la tonne, et comme il n'y en a pas suffisamment ici, les chevaux
devront rester au pâturage jusqu'au premier dejanvier; Le reste des provisions nous
sont expédiés de l'est. Nous éprouvons une très grande difficalté à nous en procurer
une quantité suffisante.

Peu de temps après l'arrivée de la division à Golden, le vapeur Dutchss, qui sil-
lonne la rivière Columbia depuis Golden jusqu'aux lacs Columbia (quatre-vingts
milles), chavira avec une cargaison dont la plus grande partie appartanait aux
troupes. L'on n'en put recouvrer qu'une très minime portion, et le bateau perdit six
voyages, au grand détriment de la police.et du public. Le vaiss3aa fat renfi>aé après
unîtemps coasidérable et continua à faire de fréquentes excursions, trois à peu près
par quinzaine, j'asqu'au débarcadère de Samu, sur le la- de la fiaute-Colombie. Le 20
d'août, l'eau devint si basse que le vaisseau ne put plus se rendre plus loin qu'à
Chancey, à huit milles en bas de Windeinere.

Deux autres voyages se firent à cet endroit et puis il devint impossible de re-
monter plus haut que Spel!amacheen, eadroit distant a'environ quaraate milles de
Golden. Aussitôt que le btteau cessa de pouvoir accoster an déoarcadère de Sam,
force nous fut d'employer des petites chaloupes pour transporter le fiet jusque-là;
puis d'éparpiller nos hommes à chaque débarcadère pour prenire soin de la 0-trgai-
son et la faire parvenir par petites embarcations à ce dernier endroit, d'où nous
dûmes la faire charroyer par voie de terre et par des charretiers salariés jusqu'au
magasin de Geary, au bas du lac d'en haut, une distance de 16 milles de chez Geary;
la plus grande partie édait expédiéc de 'autre côté du lac dans des petites barques
jusqu'à Canal-Filat, 16 milles; et le reste se rendait au même endroit par c>nvois
d'attelages ; il fallait biea nous servir de ces deux m>des de ùeausport, attendu qu'il
nous était, impassible de noas procurer par l'ane ou l'autre voie exclusivement, assez
de charroyeaurs pour faire l'ouvrage.

De Canal-Flat, quatre attelages de la police, les chevaux de trait de la force et
quelques couples de chevaux appartenant à M. Mather, charroyaient le fret au camp
de Kootenay.
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Avant que le vapeur eût cessé ses voyages au débarcadère de Sam, messieurs
Galbraith et Mather amenaient directement le fret du quai jusqu'ici ; puis, pendant
quelque temps notre convoi d'attelage fit le service depuis le débarcadère jusqu'à
Canal Flat; il y rencontrait trois de nos attelages, une fois la semaine, et les char-
geaient, et tandis que nos chevaux nous revenaient chargés ici, les attelages à vide
retournaient chercher un autre chargement.

La partie de l'approvisionnement qui n'est pas encore ici, se trouve au débarca-
dère de Geary, et deux hommes en prennent soin. Il reste encore une soixantaine
de tonnes do fret à transporter ici, ce qui certainement va tenir occupé jusqu'au pre-
mier janvier tout le personnel des charroyages.

Attendu que la glace couvre les lacs, le convoi d'attelages devra transporter tout
le fret laissé à Geary, de cet endroit à Canal-Flat, d'où nos chevaux de trait et deux
des attelages doubles de M. Galbraith les traîneront ici. L'on ne peut pas exagérer
les difficultés que nous éprouvons à rendre ici nos approvisionnements. Tout le
transport dans ce district se fait seulement par quatre attelages doubles de la police,
six à sept autres appartenant à des colons, et les convois de chevaux de trait de la
police. Le train d'attelages de M, Galbraith a été retenu pour l'hiver I nous a
rendu un bon service de bonne heure au commencement de la saison; mais comme
il a été constamment à l'œuvre pendant plus de six mois, les mules et les chevaux
n'en peuvent plus; ce sont eux qui nous ont amené la plus grande partie de nos
provisions d'hiver, tant aux colons qu'à la police, du moins en grande partie.

Le délai apporté à la confection du chemin des voitures a causé tout ce tronble
sans fin. Le chemin a été commencé de bonne heure au printemps. Le directeur
des travaux les poursuivait autour du lac de la Haute-Colombie, quand d'infimes jalou-
aies vinrent arrêter l'essor des travaux pendant quelque temps. Une partie de la
population voulait faire passer le chemin à l'ouest, l'autre à l'est; il en est résulté,
comme conséquence naturelle, qu'ils ne l'ont pas encore nulle part. Le direcieur des
travaux, pendant la suspension d'ouvrages causée par cette contention, fit continuer
l'ouverture du chemin, depuis le lac jusqu'à Mackay. Cette partie de la route faite
nous a été d'un grand avantage à nous; de fait, s'il n'eut été ouvert, je n'aurais pas
pu avoir reçu les approvisionnements cette année.

L'augmentatioL des prix du Iret, causée par ce retard dans l'arrivée des provi-
sions, a été énorme, bien que les conditions qui m'ont été faites fussent bien moins
onéreuses que celles qui tout d'abord ont été imposées aux premiers colons.

Quand le vapeur se rendait jusqu'au débarcadère d'en haut, le taux du fret êait
de 15 centins par cent; de cet endroit MM. Galbraith et Mather nous l'amenaient ici
pour $2.50 par cent, ce qui est 50 centins de moins que les prix chargés aux colons
et autres. Les wagons et attelages de la police charroyaient en moyenne 5,000 livres
par semaine, quand on les employait.

Lorsque le vapeur cessa de se rendre jusqu'au débarcadère de Sam, il fallut payer
les propriétaires des chaloupes qui faisaient le service d'ici au lieu du déchargement,
et cependant les gens du bateau à vapeur nous chargeaient le même prix qu'avant.

Ce qu'il en coûte en moyenne, du transport jusqu'ici est $6 du cent; c'est $1 de
moins que pour le publie, et une partie du charroyage se fait par les hommes de la
division.

Les taux de fret après l'interruption de la navigation du vapeur jusqu'au quai
d'en haut, sont les suivants, savoir ;-Montant payé au vapeur jusqu'à Spellumac-
cheen, Î de centin par livre. Jusqu'au quai Mackay, par chaloupes, Il centin par
livre.

De Mackay à Geary, par voie de terre, 1½ centin par livre.
De Geary, par chaloupe à Canal-Flat, ý centin par livre.
De Canal-Flat, par attelages loués, jusqu'ici, 2 centins par livre. Nos propres

attelages nous épargnent cette dépense sur le pied de 5,000 livres par semaine.
Si la division devrait séjourner ici une autre année, elle pourrait obtenir une

quantité suffisante de tœuf, de pommes de terre, de foin et de bois de corde, et une
bien plus grande quantité d'avoine que cette année.
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COURS D'EXERCICE MILITAIRE.

Pendant l'hiver dernier, toute la division, officiers et soldats, suivit un cours
d'exercices militaires.

Aux officiers, un cours de manège, d'escrime à l'épée, de tir et d'exercices manuels.
Aux constables, des exercices de cavalerie, de tir et de manoeuvres. L'inspecteur

Wattam était instructeur ; et ce n'est que justice à rendre à cet officier de dire de son
système qu'il était si bon, qu'en dépit de la sévérité du climat et de la frécience des.
exercices, officiers et soldats y prirent un très grand intérêt; aussi les progrès
accomplis reflètent-ils beaucoup de lustre sur leur instructeur.

J'ai essayé dans le cours de mai de donner à la division un cours de mousqueterie;
mais la nécessité des patrouilles constantes et autres devoirs me forcèrent d'y
renoncer.

Pendant le séjour de la division à Courant-Rapide (Swift-GOurrent) tous les
hommes non employés aux patrouilles faisaient deux fois par jour l'exercice des
manoeuvres de campagne, exercices en colonnes, à pied et à cheval, et de projection
de ligne déployée.

Un grand nombre de chevaux étaient des remontes, tout frais achetés du patu-
rage, mais en très peu de temps ils se formaient aux exercices et manoeuvraient
d'une façon satisfaisante.

Tous les hommes de la division, à peu d'exceptions près, sont bien au fait de
l'exercice et de l'équitation.

OFFICIERS.
Je prends la liberté de recommander à votre faveur toute spéciale les inspecteurs

Wood et Huot et l'aide-chirurgien Powell. L'inspecteur Wood a fait les fonc-
tions d'adjudant au poste de Macleod jusqu'à ce que la division ait été transférée à
Lethbridge; il a été chargé des avant-postes et des patrouilles l'été dernier, a expé-
dié les approvisionnements de Golden, et il a rempli un grand nombre d'autres devoirs
-à mon entière satisfaction.

L'inspecteur Huot a joint la division en juin et il a été presque tout le temps
au quartier général; il m'a été d'un grand service, tant sur la marche qu'au
camp et dans les casernes.

L'aide-chirurgien Powell a porté une attention bien soigneuse aux patients
qui lui ont été confiès et prompt à répondre à tout appel à ses services.

DISCIPLINE.

En somme, si l'on considère la variété des circonstances dans lesquelles la divi-
sion s'est trouvée durant l'année dernière, la discipline a été satisfaisante. En règle
générale toutes les offenses ont été commises par un petit nombre d'hommes qui, soit
par tempérament mal équilibré, soit par suite de mauvaises habitudes contractées
avant leur engagement, sont sujets à se rendre fautifs en aucun temps.

La grande majorité de la division forme un corps de militaires aussi beau et
aussi respectable qu'il soit possible de désirer commander. Ils ont strictement adhéré
à la ligne de conduite que je leur ai prescrite dans leurs relations tant avec les blancs
qu'avec les Sauvages. Pas une seul plainte n'a été portée contre eux, ni en ai-je ja-
mais entendu rien dire que de très flatteur pour moi.

Les sous-officiers actuellement de service ont montré un excellent exemple en
tout, et beaucoup de tact dans l'encouragement qu'il s'agit de donner aux hommes.

DÉsERTIONs.

Le douze de mars trois constables ont déserté de Lethbridge. Sitôt le fait con-
nu j'ai dépêché l'inspecteur Wood, le sergent Gordon et sept (7) constables, en pour-
suite du côté de Banton. Ils se séparèrent, les uns pour suivre la route de terre jus-
qu'à Benton, les autres vers l'extrémité occidentale du Plateau de la rivière au Lait.
Le peloton sur la route de Benton trouva les chevaux à la coulée de Itipp ; mais là
se perdaient toute trace des déserteurs, bien que la prairie fut scrupuleusement
fouillée aux alentours.
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L'on a appris plus tard que les déserteurs étant des recrues et ne connaissant rien
dans le pays, confondirent la coulée de Kipp avec la rivière du Lait, pour laquelle ils
la prirent; et effrayés de la traverse ils y firent une halte, pendant laquelle leurs
chevaux s'enfuirent. Ils se dirigèrent alors le long de la coulée du côté de l'est et
abandonnèrent les selles où on les a trouvées; puis ils continuèrent de fuir du côté de
l'est jusqu'à ce qu'ils se fussent complètement égarés. Ce que nous en apprîmes
ensuite nous vint du fort Ass'niboine, où ils se trouvaient dans la plus piteuse con-
dition. L'on nous dit que l'un d'eux était mourant, un autre devait perdre ses pieds
et la vue, et le troisième les pieds et les mains.

Dans la nuit du 24 mai trois constables désertèrent pendant une patrouille.
L'inspecteur Lakely venait précisément d'arriver et il mit le caporal O'Brien à leur
poursuite. Le caporal retrouva les traces des fugitifs et les suivit jusqu'à leur lien
de retraite sur la rivière Marias, dans le Montana. Ils n'atteignirent cet, endroit que
peu de temps avant lui et laissèrent les chevaux, les selles et les armes, etc., aux soins
de l'hôtelier.

Le caporal O'Brien revint ensuite à la Pierre-à-Ecrire (Writting Stone). Il n'y
a pas do doute que les mines d'or en exploitation sur les collines de l'Herbe-Tendre
(Sweet Grass) et les rumeurs de gages élevés aux travaux de construction de chemins
de fer du Montana, induisirent ces hommes à déserter.

Le 20 de mars, le surintendant Neale me télégraphia de Macleod que l'un de ses
hommes et trois des miens avaient déserté la veille au soir. J'expédiai les sergents
Roby et Allen avec six hommes chacun, en toute hâte pour essayer de leur couper
la retraite avant leur arrivée aux frontières. Mais les déserteurs avaient une avance,
déjà trop considérable et ils avaient du pays une reconnaissance si parfaite qu'il fat
impossible de les retenir. L'inspecteur Sanders recouvra par hasard les chevaux, les
selles et les armes que quelques Sauvages Piégânes leur avaient enlevés.

Nul doute que l'idée de désertion lut insi îuéa à ces hommes par un constable de
la division "IlH" et un autre de la division "D." Le premier avait récemment été
eassé de son grade de caporal pour manquement à la discipline; l'autre était un très
mauvais caractère et avait été transféré de la division "C " à celle de "D" l'automne
précédent, alors qu'il subissait un terme d'emprisonnement pour insubordination.

Un constable a déserté de Golden peedant qu'il subissait une détention pour ivresse
et conduite désordonnée dans le camp; et un autre de ce poste le 17 d'août, en descen-
dant la rivière Kootenay jusqu'aux Etats-Unis en bateau.

Trois constables désertèrent de ce poste le 27 de septembre. L'inspecteur Huot
détacha le caporal Harrison et des hommes pour reconquérir la propriété du gouver-
nement, et si possible capturer les fugitifs. Ceux-ci s'étaient emparés de deux cha-
loupes, appartenant à MM, Clutterbuck et Lees, touristes anglais. Le caporal Hiarri-
son revint des Etats-Unis le 2 d'octobre ; il avait recouvré tous les objets du vol. Il
paraît que les déserteurs lui exprimèrent le chagrin qu'ils ressentaient de leur folle
escapade et qu'ils seraient revenus, n'eût été l'appréhension de la punition ordinaire-
ment infligée pour une pareille offense.

Trois hommes désertèrent en octobre ; le sergent Allen et une escouade furent
envoyés à leur poursuite ; tout le butin volé au gouvernement fut repris; mais les
hommes avaient traversé la frontière apr ès avoir mené leurs montures ventre à terre.

Ce nombre de déserteurs est le plus nombreux de tous ceux dont j'ai entendu
parler. il n'y a pas de doute que plusieurs d'entre eux ont été induits à nous quitter
par d'autres, attendu que dans la plupart des cas ces gens regrettaient amèrement
leur folie.

Ces désertions sont une preuve de la nécessité qu'il y a de mettre en vigueur vos
recommandations de l'année dernière : que les fils de cultivateurs canadiens soient
employés de préférence à d'autres.

HARNACHEMENT ET SELLERIE.

Le harnachement et la.sellerie en usage dans ce poste, se composent de cinq
camions à fortes roues de la division "K " et d'un autre de la division "E ", d'une
voiture à roues légères reçue du quartier général, et d'un fort attelage pour che-
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vaux servant de guides, cinquante selles neuves et quinze vieilles, mais bonnes encore,
à double sangle,. :5 selles de trait, d'Espagne, et le nom bre requis de couvertures de
selles et de licous,

Les selles à double sangle sont de la manufacture de Main et Winchester, et sont
excellentes. L'avantage de la sangle double sur la sangle simple est considérable,
surtout dans les terrains accidentés; la première ne donnera jamais le mal de dos à
la monture, à moins d'une grande imprévoyance de la part du cavalier ; l'autre cause
souvent cette douleur en dépit de toute précaution, Je suggère respectueusement
qu'à l'avenir l'on n'achète plus de harnais à sangle ; simple. Le harnachement, à
l'exception de l'attelage à voiture légère, est vieux ; mais il suffira au besoin du ser-
vice jusqu'à l'automne prochain. Les attelages des chevaux de trait sont en excellent
ordre. Les licols d'écurie qui nous ont été fournis cette année sont de première
classe.

Avant notre départ pour le Nord-Ouest, cinq harnais d'attelages à fortes roues,
cinq autres pour chevaux servant de guides aux attelages de trait, et dix-neuf selles à
une seule sangle, ont été empaquetés proprement et mis en magasin à Lethbridge,
pour être iransportés à Régina. Un harnachement de wagon a été transmis à la
division "1K," cinquante selles à une sangle furent empaquetées à l'adresse de l'ofi-
cier commandant la division " G ", et mises sous les soins de l'officier commandant
à Calgary.

WAGONS, ETC.

Le roulage dans ce district se fait au moyen de cinq wagons massifs, dont quatre
proviennent de la division "K " et un autre de la division "E"; plus un double-
buclboard reçu en septembre des quartiers généraux. Tous ces véhicules sont en bon
ordre et ils ont remarquablement bien affronté les secousses des rudes voies de ce
pays et autres usages encore inévitablement plus critiques.

En quittant Lethbridge, j'ai transféré à la division "K " à ce poste, neuf lourds
wagons, une lourde voiture à ressorts et un double buckboard, tous de première classe
et en bon ordre.

Je me fis livrer par cette division quatre lourds wagons en bon ordre. Cet
échange était inévitable, attendu qu'il était nécessaire de me diriger sans retard à
Courant-Rapide (Swift-Current), et comme tous mes wagons se trouvaient sortis
pour relever mes avant-postes, je fus obligé de me servir des seuls wagons disponibles
en ce moment.

SANTÉ.

Vers le premier d'août la fièvre de montagne se déclara dans la division, et avant
qu'elle eût cessé trois des meilleurs hommes de la division, le numéro matricule
1848, constable Lazenby, le numéro matricule 1788, constable Mason, et le numéro
matricule 1789, constable Fisher, avaient succombé à la maladie.

L'aide-chirurgien Powell fut pris des fièvres le 24 de septembre ; le premier
chiruigien par ordre d'ancienneté, le Dr Powell, commissaire des Sauvages pour la
Colom bie-Anglaise, se trouvait dans le district, et il offrit bienveillamment ses services
a la division. Il demeura ici jusqu'au 10 d'octobre, alors que l'aide-chirurgien Paré,
arrivé de Calgary, se déclara prêt à entrer en fonction.

La bonté du Dr Powell et sa soigneuse surveillance des cas de maladie, sont
encore fralches à la mémoire de tous, quand l'on sait spécialement que d'importants
devoirs l'appelaient ailleurs.

Le Dr Paré s'est dévoué à ses malades de toute la puissance de ses facultés, après
son arrivée ici; aussi a-t-il complèterent triomphé du mal. Je le recommande
respectueusement à votre sollicitude; son énergie, son habileté et sa bienveillance lui
ont gbgné la confiance et le respect de tous ceux qu'il a eus sous ses soins.

Aussitôt que l'aide-chirurgien Powell fut assez bien pour reprendre l'exercice de
ses fonctions, je permis à l'aide-chirurgien Paré de partir.

Des détails additionnels se retrouvent dans le rapport de l'aide-chirurgien Powell,
ci-inclus.
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HABILLEMENT.

Les articles d'habillement de cette année sont en somme de qualité supérieure à
celle des e:ffets de l'année dernière. Les tuniques, les culottes d'équitation, les sous,
vêtements, les chemises, les bas, les chaussettes, les souliers à recouvrement, les
mitaines, les bonnets de police et les capotes de garde, sont bons.

Les culottes d'équitation et!les bonnets de police sont d'une meilleure coupe que
ceux de-la dernière distribution. Les guêtres sont de pauvre qualité et les habits de
travail:d'un tissu trop délicat pour les rudes travaux auxquels ils sont soumis. Les
bottes sont meilleures qu'avant, parce qu'elles sont à couture, mais les semelles ne
sont pas tout à fait assez fortes.

S'il devenait nécessaire de cesser de fournir des capotes de buffle à la force, je
suggérerais qu'on les remplaçât par un surtout genre veston (pea-jacket), comme
ceux que portent souvent maintenant les officiers et les sergents, mais de même laine
que celle dont on se sert pour la manufacture des capotes en drap de pilote bleu.

En 1884, il fut permis aux hommes employés dans les montagnes d'acheter et
porter des vestons, munis des boutons de cuivre réglements res, l'expérience ayant
démontré que les capotes de buffle sont trop encombrantes pour un service actif,
soit à cheval, soit à pied ; un veston de la description ci-dessus, muni d'une men-
tonnière, serait tout autant convenable pour le service sur la prairie qu'une capote
de buffle.

Nous nous sommes convaincus par suite d'une observation attentive et de
preuves collectionnées en obéissance à vos ordres de l'été dernier, que les capotes
grises ne sont pas aptes à notre service.; que les manteaux bleus qui.nous avaient
été remis auparavant convenaient sous tous les rapports,; qu'ils sont. plus durables,
imperméables à la pluie, et de bien meilleure apparence que les gris.

ARMES ET ACCOUTREMENTS.

Avant notre départ de Lethbridge, 20 carabines et 12 revolvers Adams, furent
mis de.côté et emmagasinés pour être envoyés pour réparation à Regina.

La carabine Winchester a été trouvée, après, un essai impartial, trop faible pour
répondre au rude usage qu'elle reçoit naturellement, d'un.corps, de.troupes sans cesse
en activité comme dans une campagne ardue continuelle.

Qu'un cheval tombe, avec la carabine en selle, ou qu'un homme soit désrçonné
avec sa carabine en mains, elle se brise généralement ; il ne s'en est pas cassé moins
de quatre de cette façon entre les mains de la division durant l'été dernier. En
aucune occasion l'accident est arrivé par négligence.

Les accoutrements.de la division sont en bon ordre ; les bandoulières, qui sont
d'un fini parfait, nous accommodent le mieux du monde.

Comme la manière de porter le pistolet à la ceinture a toujours été trouvée
incommode, spécialement pour le cavalier, qui est obligé de se porter le bras autour
du corps pour saisir l'arme et la pointer, je suggérerais que le pistolet soit désormais
porté du côté droit, la crosse en arrière. Quand un homme, maintenant, essaie de
saisir son pistolet pendant qu'il tient les rênes, il éprouve une grande difficulté à
atteindre l'arme ; il l'empoignerait plus aisément si elle était ajustée plus en avant ;
mais ce serait peut-être dangereux, parce que la bouche du canon serait suspendue
sur la hanche, au-dessous de l'aîne ; ce qui, au cas d'une décharge prématurée, aurait
pour conséquence la plus probable de faire un estropié pour la vie. Les coureurs des
plaines de l'ouest américain, qui sont universellement reconnus pour être les premiers
tireurs du monde au pistolet, le portent invariablement au côté droit, avec la crosse
en arrière, et la même coutume s'observe dans l'armée américaine.

Quant à l'exercice à pied de tirer les pistolets des fontes et de les inspecter, je sug-
gérerais que la carabine soit portée à gauche, comme au commandêment "à l'ordre,"
avant de tirer le pistolet, au lieu de la mettre entre les genoux-position prise faute
de mieux, à l'inspection d'une petite garde, mais qui devient très pénible quand il
s'agit de l'inspection d'un corps de troupes nombreux.

28-5
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CHEVAUXi

Les chevaux de la division ont parfaitement résisté à ce qu'on en attendait..
Vingt et une remontes ont été adjointes à la cavalerie; cinq chevaux ont été mis de
côté et vendus comme incapables d'un service plus prolongé, et deux autres comme
étant trop gros et trop lents, Les premiers ont été vendus à Lethbridge, et à fort
bon prix, si l'on considère la localité. Les autres furent laissés avec la division "K,"
pour les échanger avec trois remontes répondant aux besoins du service. Trois che-
vaux qui étaient devenus comparativement impropres au service d'ici, furent échangés
avec d'autres de la division "Il" en route pour ici.

Les conditions du voyage, qui se fit par la route de prairie, sous un soleil brûlant,
au milieu de nuages de poussière, de myriades de moustiques, dans des montées
abruptes et des pàturages peu nourrissants; tout cela naturellement nuisit à la condi-
tion hygiénique des chevaux. l1s ne purent se remettre définitivement qu'après le
départ des moustiques et quand la température se fut rafraîchie; depuis lors ils n'ont
fait que changer de jour en jour pour le mieux.

Par suite de la disette et de la pauvre qualité du foin, il va falloir tenir les che-
vaux en pâturage jusqu'à janvier prochain, au moins. J'étais sous l'impression, au
commencement de la saison, qu'il se récolterait une quantité de foin suffisante; mais
les grandes pluies durant la saison des foins et des récoltes ont de beaucoup réduit la
coupe des fourrages.

L'on éprouve ici une très grande difficulté à faire partir les animaux en trou-
peaux, attendu qu'il n'y a presque pas de plaine ouverte de quelque étendue; et qu'il
est en conséquence nécessaire de laisser les animaux errer dans les bois, ce qui
demande la plus soigneuse surveillance.

MÉDAILLES.

Qu'il me soit permis de vous représenter respectueusement que plusieurs hommes
de cette division ont droit à la médaille de la dernière rébellion. Ils sont fort anxieux
de voir leurs services reconnus de cette manière. Quelques-uns d'entre eux ont servi
en qualité de sous-officiers dans des corps d'éclaireurs qui ont reçu leurs médailles,
et un grand nombre d'autres ont servi côte-à-côte avec la milice.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. B. STEELE,
Surintendant, commandant la division "D."
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ANNEXE G.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANp A.B. PERRY.

PRINcE-ALBERT, le 30 novembre 1887,
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter, pour votre information, mon rap-

port annuel pour l'année courante.
Nul événement d'importance n'a surgi dans ce district-l'année ent;ère a été

remarquable par l'absence d'aucun crime d'une nature äêrieuse-les Sauvages ont
travaillé industrieusement et sont restés tranquilles sur leurs iéserves; les Métis
français sont devenus moins nomades et ils ont réalisé un progrès considérable dans
la direction de la condition prospère dans laquelle ils se trouvaient avant la rébel-
lion-les récoltes ont été magnifiques, bien qu'un peu endommagées par les gelées
hâtives; de fait la condition des gens et la prospérité à venir du pays sont des plus
satisfaisantes.

SAUVAGES,
Il y a un grand nombre de réserves des Sauvages dans ce districtà A l'excep-

tion des Sioux à Saskatoon, tous sont des Cris, qui sont établis sur leurs réserves
depuis plusieurs années; ils sont en conséquence devenus accoutumés à leur régime
de vie actuelle. Ils sont paisibles et contents, travaillent de bon cœur, et deviennent
rapidement capables de subvenir à leur existence et entretien.

L'une des bandes, celle de Une-Flèche, des Cris, est la seule qui ait fait peu de
progrès. L'été dernier seulement, pour la première fois, ils ont travaillé bien fort.
Le résultat de leurs travaux n'est pas encore très apparent; mais l'année prcchaine, si
la saison est favorable, ils auront une abondante récolte.

Les Sauvages du lac au Canard ont bien travaillé pendant les deux dernières
années. Cette année leur a apporté une ample moisson. A l'exhibition annuelle
tenue cette année par la société d'agriculture de ce district, ces Sauvages ont rem-
porté le premier prix pour le blé.

Les Sauvages du lac au Canard et ceux de l'Arc prenaient part à la rébellion en
1885.

Les Sioux ont été dotés, cette année, d'un fermier instructeur; sous sa direction
ils ont fait un effort de culture digne d'admiration, Ils ont mis en terre au prin-
temps dernier, une semence considérable; elle venait à point, quand elle fut détruite
par les sauterelles en juillet. En outre ils ont érigé un grand nombre de maisons,
clôturé une enceinte de grande étendue, et coupé et mis en réserve une abondance
de foin. Le ministère des Sauvages les a approvisionnés de rations régulièrement.
La bonne conduite des Sauvages de ce district est digne de remarque. Il n'y en a
eu qu'un d'entre eux, un Sioux, de mis aux arrêts pendant l'année; le vol des chevaux
est inconnu, et l'on ne cite pas de cas de colons molestés par eux. Ils ne s'adonnent
pas autant aux voyages que les années dernières. Peu d'entre eux sont campés
permanemment auprès de la ville, à l'exception de la petite bande de Sioux qui
gagne sa vie ici sans recevoir d'assistance du gouvernement.

L'hiver dernier une épidémie de fièvres scarlatines, fort sérieuse, sévit parmi les
Sauvages du nord, aux environs du lac Vert et de l'île à la Crosse. Presque toutes
les familles des Sauvages en furent attaquées, et bien des cas furent fatals. La chasse
et la trappe furent suspendues complètement, et les Sauvages eurent à endurer des
souffrances pendant quelque temps, jusqu'à ce qu'on leur eût porté secours. Les
Sauvages de la Plaine aux Serpents ont aussi subi jusqu'à un certain point les effets
de la maladie. Les officiers de la Compagnie de la Baie-d'Hudson ont fait des efforts
efficaces pour l'empêcher de se propager à l'est dans le district de Cumberland. L'on
en appréhende une nouvelle irruption pour cet hiver.

MÉTIS.
La dernière rébellion a naturellement développé un intérêt considérable à 7a

cause des Métis de la langue française; il s'exprime par les rumeurs et les rapports
que soulèvent leurs mouvements. Pendant l'année dernière, un grand nombro de
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fausses rumeurs se sont répandues et des rapports à sensation ont été imprimés dans
la presse de l'est à propos de leurs intentions; ils étaient généralement sans fonde-
ment et bien exagérés.

Pour comprendre la situation actuelle des Métis français, l'on doit se rappeler
qu'ils sont dans des conditions toutes particulières; qu'ils sont isolés de la masse des
habitants de ce district par leur religion, leur langue et leur descendance. Du côté
paternel, ils se réclament des Canadiens français; du côté maternel, des Sauvages du
Nord-Ouest; ainsi apparentés, ils sont doués de toute l'irtensité du sentiment national
et religieux des premiers, et ils ont hérité de toute la défiance et de la réserve des
Sauvages. Les colons, eux, sont de langue anglaise, d'une religion différente et la
majorité d'entre eux ignorent la langue française-en sorte qu'une barrière presque
infranchissable existe entre eux.

Faut-il après cela s'étonner de ce que le Métis français soit sans cesse remuant et
nomade ? Qu'il regrette et soupire encore après son ancien genre de vie toute de liberté
entière, d'abondance et d'aisance, inassujétie aux lois et loin de tout établissement
de la civilisation ?

Après les troubles de 1870 un grand nombre d'entre eux émigrèrent ici, du Mani-
toba, afin de se débarrasser des entraves du nouvel ordre de choses. Le district se
peuple de colons, et je crois qu'un grand nombre de ces Métis, s'il leur était possible,
s'en iraient plus loin encore, pour éviter le reflux de la colonisation qui s'avance.

L'on ne doit point non plus perdre de vue que depuis ces dernières années, les
Métis ont dû forcément altérer leur manière de gagner leur vie- Il n'y a que quelques
années encore la chasse au buffle et le trafic avec les Sauvages les mettaient à même
de mener une existence commode et luxueuse. Le buffle disparu, ils se lancèrent
naturellement dans le charriage. Tout l'approvisionnement du Nord-Ouest, aussi loin
qu'à Edmonton, se transportait en majeure partie depuisWinnipeg, par voie do terre,
à des centaines de milles de distance. Les objets de transport abondaient, à. des prix
élevés. En ce temps-là, la destruction du buffle ne se faisait pas sentir trop cruelle-
ment. Le roulage des transports était une seconde nature pour eux, et ils s'en
acquittaient merveilleusement bien. Mais l'introduction de la voie ferrée dans le
territoire changea du tout au tout pour eux les conditions de l'existence. Le fret
qu'ils charriaient depuis Winnipeg, en 1880, vint de Brandon. en 188 1, et puis de
Qu'Appelle,260 milles de distance seulement, en 1882. En 1883 le fret de B.ttleford et
d'Edmontonaller et retour, cessa complètement de.suivre cette route. Avec le prolon-
gement du chemin de fer, les établissements s'échelonnaient le long de la voie. Il
s'ensuivit bientôt une compétition enragée parmi les rouliers. Alors les Métis virent
diminuer leurs clauces de gagne-pain. Ils reconnurent tous que dans peu d'aunées
un embranchement du chemin de fer dans le district leur ôterait même cette ressource
des attelages. Jusque-là, ils n'avaient pas encore envisagé l'agriculture comme moyen
unique de support. Il est vrai qu'un chacun possédait son petit champ de culture,
,mais juste assez pour son approvisionnement de pommes de terre et quelque grain
pour l'usage domestique.

En 1884 les Métis étaient comparativement prospères ; la rébellion les a pres-
que ruinés. Ils n'ont pas même eu leur petite moisson en 1885, et bien peu s'adon-
nèrent au roulage qui leur était offert. En 1886 la récolte manqua, en sorte qu'au
printemps de cette année l'ensemble de la population se désespérait. La saison favo-
rable et les magnifiques récoltes de 1887 leur a rendu le courage et l'espoir, ce que
lon peut constater par le grand nombre de bâtisses nouvelles, de clôtures réparées,
de vieux champs de culture en friche depuis plusieurs années et qui ont été labourés
pour la prochaine saison, et par la grande quantité du "cassage " de prairie fait.

La moyenne de semence serait bien plus étendue si un malheureux malentendu
ne se fût propagé dans la population à propos de la distribution des grains de
semence qui leur serait faite. Ce malentendu ne fut connu que vers le milieu de
mai, alors que par suite de représentations faites au gouvernement, les conditions de
cette avance de grains de semence furent expliquées de façon à faire disparaître les
craintes des Métis. Cet émoi avait été soulevé par quelques-uns de ces derniers, qui
avaient accepté une avance de grains de semence dans le Maniteba en 1S74 ; ils
avaient été incapables de la rembourser, et, disaient-ils, on les avait évincés de leura
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terres par la forclusion des bypotbè1 ues données en girantie. Avant que tous
eussent pu être persuadés de la fausseté do la rumeur, la saison était tellement
avancée.que le blé ne put être semé. Plusieurs cependant acceptèrent de semer de
l'avoine et de l'orge et en obtinrent de bonnes récoltes.

Les Métis français sont intelligents, soumis aux lois et énergiques aux travaux
auxquels on les a accoutumés. Ceux de l'agriculture ne leur sont encore ni familiers,
ni de leur goût, et il s'écoulera indubitablement quelque temps avant qu'ils puissent
devenir des cultivateurs de réussite et d'expérience. En attendant, il leur faut faire
la compétition à des agriculteurs blancs, compétents et expérimentés, en sorte que
leur condition actuelle n'est pas enviable.

Dans les premiers jours de mai dernier, la nouvelle se répandit que les Métis
réfugiés dans le Montana, E.-U,, avaient envoyé un message. Le but en était,
disait on, de prévenir les Métis d'une invasion imminente des Sauvages des Etats-
Unis; d'avoir à protéger les femmes et les familles et de les envoyer en lieu de
sûreté. Cette rumeur accrut beaucoup d'importance, et quelque3-uns des chefs des
Métis demandèrent l'envoi d'un corps de police nombreux, qui stationnerait à Batoche
pour les protéger. L'on ne tarda pas à les persuader que pareille invasion à celle
qu'ils redoutaient ne pourrait pas facilement atteindrée un district aussi éloigné de'la
frontière que le leur. Il est fort possible que l'origne de cette rumeur émanât d'une
communication authentique dont l'objet est bien facile à deviner. Les chefs des'réfu-
giés ne désirent pas être relégués dans l'oubli. En conséquence, ils écrivent des
lettres remplies d'insinuations, de sous-entendus ténébreux et d'intentions dissimu-
lées, touteixprès et calculées pour causér'dé·l'émoi. L'éloignement où sont les réf-
ié, l'incertitude'de leur situation'et la possibilité que les Sauvages des Etats-Unis

leur prêtent assistance pour ún'dðîïp de main, tout porte à donner aux rumeurs une
apparence de vérité. Il s'en suit un état d'agitation troublante. que l'on aimerait
bien voir cesser et que grossit encore l'importanco que la presse de l'est semble y
attacher.

Deux fois durant'l'aniièe de carndans de'ette nature ont pris une créance étendue
parmi la population. Ils causent positivminen't un malaise que l'on ne pourrait faire
dispahre qu'en ersuàadant 'ien'aux gens qu'ils n'ont rien à craindre dans le dis-
trict lui-mne. L*i'eès d'attention que la presse de l'ëst et les politiciens ont donné
aux circonstances dans lesquelles se trouvent les Métis, en ont porté un grand nomlie
à se considérör...d'une importane'considérable. Leurs faits et gestes et leurs dires
leur ont souvent été reportés embellis et agrandis par la presse, à laquelle ils attachent
une valeur'fictive outrée. Ils n'apprécient pas sainement la profonde sympathie dont
ils ont été l'objet, et se refusent à reconnaître que ceux qui ont crié le plus fort la
proclamation de leurs sévices, seraient peut-être les derniers à leur venir substantiel-
lement à l'aide.

L'irritante question des Métis se résdudra bientôt d'elle-même. Du moment qüe
le chemin de fer aurà atteint ce fertile district, il 'ensuivra une colonisation rapide
et la question sera tranchée.

Un fait qui n'est pas généralement connu peut être, c'est que les Métis français
ne c-msidôrent pas l'émission générale de scrip déjà faite à leur profit, ni aucune
autre à venir sur là Même base, si généreuse qu'elle puisse être, suffisante pour
éteindre leur titre 'originaire au sol des territoires, qu'ils réclament avoir possédés
en commun avec les Sauvages.

CRIMES.

En commençant ce rapport, j'ai fait allusion à l'absence des crimes dans ce dis-
trict.

Aux Collines de Tondre, cependant, dans le district d'Assiniboï, un meurtre bru-
tal a été commis. La victime, Pierre Smith, résidait à environ vingt milles au nord
de l'agence du Tondre, sur lalimite des Plaines Salées, et à plusieurs milles de dis-
tance de toute habitation. Il y, avait résidé pendant tout l'hiver et se proposait de '
s'en revenir au commencement de mai, quant il fut assassiné. Un roulier trouVa
son cadavre, quelques jours après le meurtre, dans le voisinàgô de sa maison. Avis
en fut donné à la police, qui prit soin du corps et envoya quérir le coroner. Le jury
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rendit un verdict de meurtre avec préméditation de personne ou personnes inconnues.
Quand la nouvelle nous en parvint quelques hommes furent envoyés en aide au dé.
tachement rendus au Tondre, à la recherche du meurtrier. Le soupçon se porta
sur un jeune Sauvage trouvé errant près de Broadview, loin de la réserve du Tondre i-
on l'arrêta. Cependant la preuve fournie contre lui fut insuffisante pour établir une
conviction.

Il n'y a qu'une circonstance fortuite qui puiese faire découvrir l'auteur d'un
meurtre de cette nature. L'isolement de la maison de Smith, le fait de la découverte
du crime plusieurs jours après qu'il a été commis, et l'absence apparente de mobile
autre que le vol, tout cela tend à favoriser la faite du meurtrier.

En septembre circula la nouvelle d'un meurtre commis au Lac Vert; l'enquête
que nous fîmes en fit ressortir la fausseté.

Un coup d'oil sur le rapport des causes jugées dans ce district démontrera que
toutes les offerses commises étaient de peu d'importance.

PATRoUILLEs.
Autant qu'il nous a été possible, chaque partie de ce district a été fréquemment

soumise à la patrouille. L'hiver dernier, l'on a visité toutes les réserves des Sauvages
qui nécessitaient surveillance. De bonne heure au printemps le nombre des patrouilles
a été augmenté. Une escouade a parcouru chaque semaine la route de la malle-poste
.de Batoche au Tondre.

Le détachement stationné au Tondre surveillait le chemin de prairie allant au
nord jusqu'aux Plaines Salées et visitait l'agence du Tondre chaque semaine.

Le détachement de Batoche faisait une patrouille hebdomadaire à chaque partie
de l'établissement des Métis français et envoyait fréquemment une patrouille au sud,
aussi loin que le lac Vermidlon, sur la route de Qu'Appelle.

Le détachement 'stationné à Saskatoon visitait chaque semaine la réserve des
Sioux, située à vingt milles au sud-ouest d'ici: ce qui produisait un excellent effet sur
les Sauvages. Les avant-postes visitaient aussi la traverse de Clarke et les parties
avoisinantes de la contrée, ti ès fréquemment.

Pendant les mois d'août et de septembre, la patrouille le long de la contrée de la
Saskatchewan du Sud, aussi loin qu'à l'Anse au Poisson, fut faite par un fort déta-
chement d'un officier et de vingt nommes.

Les patrouilles d'hiver se commencent en ce mois-ci et se continueront tous les
mois de l'hiver.

Une patrouille bi-hebdomadaire se fait depuis Prince-Albert jusqu'à la rivière
aux Carottes et le fort à la Corne, au lac à l'Esturgeon,aux Plaines du Serpent, au lac
Muskeg et à Carlton.

De Batoche part toutes les quinzaines une patrouille jusqu'à Carlton, l'Anse
au Poisson et Saint-Louis de Langevin; de Saskatoon chaque semaine à la réserve
des Sioux et à la Traverse de Clarke; mensuellement à la Coulée du Télégraphe.

Un coup d'oil sur la mappe, et l'on vérifiera que ce système fait faire la visite de
toutes les réserves des Sauvages et la patrouille dans tous les districts habités.

Le devoir des patrouilles est important et rend service de plus d'une façon. Par
ce moyen la police-se tient au courant de tout ce qui se fait généralement dans le
district, devient accoutumée au voyage, apprend la topographie du pays, et acquiert
un grand nombre de connaibsances utiles.

Indépendamment et en dehors des patrouilles, il se fait une quantité de chevau-
chées pour devoirs d'une náture spéciale. Il ne se passe pas de semaine à peine, qu'il
ne parte de ce poste un ou deux détachements d'excursion Ils vont à Régina,
]Battleford, Saskatoon ou à d'autres endroits pas aussi éloignés, le circuit complet du
voyage entre ces endroits faisant une moyenne de distance de 200 à 55o milles.

Il faut fournir les différents détachements de provisions. Jusqu'à récemment,.
l'avoine partait d'ici pour Batoche et Saskatoon. Pendant l'hiver les communications
avec Saskatoon sont plus difficiles, par manque de voies d'hiver. Deux hommes
l'hiver dernier se trouvèrent retardés par la tempête et les mauvais chemins et furent
forcés de rester dehors toute une nuit, par une température de 500 au-:essous de zéro,
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sans nourt iture, ni tente, ni bois de chauffage. Ils étaient partis depuis le matin dans
l'intention d'atteindre au poste de halte, à dix-huit milles plus loin.

Le devoir d'hiver n'est plus cependant, dans ce district, aussi ardu qu'il l'était il
y a quelques années.

L'on peut atteindre chaque soir un lieu de repos, et sur la voie parcourue par la
poste des stations sont ménagées à une journée de marche chaque.

Cependant le travail de la police tout le long de l'année n'est pas sans dangers
ni difficultés. Comme aux premiers jours, il lui faut faire des voyages en toutes
saisons, en toute sorte de temps et sans regarder à l'état des chemins.

Il lui faut traverser des rivières rendues bien dangereuses par la descente des
glaces et les hautes eaux. Tout cela s'exécute de bon gré par la police, ce qui ne lui
mérite pas un mince crédit.

EFFECTIF DE LA FORCE EN CE DISTRICT.

Bien que je sois d'opinion que ce district n'a rien à craindre de sa population de
Sauvages, je crois cependant qu'il sera nécessaire pendant quelques années encore d'y
maintenir un corps nombreux de police. Le danger pourrait provenir éventuelle-
ment de quelque trouble entre les Sauvages du sud et ceux de l'ouest. Un soulève-
ment dans cette partie du territoire fomenterait l'agitation ici et pourrait bien se ter-
miner par une coopération active aux troubles, s'ils se prolongeaient et qu'un
semblant de succès fût le premier aiguillon des rebelles.

Chaque printemps ramène ces soulèvements imaginaires de Sauvages. Pour
détourner l'alarme des habitants, il faut dans ce district un fort effectif de police.
Sa présence tranquillise le pays, tient en échec les fausses rumeurs, et exerce ainsi
passivement une influence salutaire sur le développement du district.

Les émigrants éviteront un district :dans lequel ne se trouve pas une force
militaire suffisante pour supprimer ia plus dangereuse combinaison des Sauvages
que l'on puisse imaginer devoir surgir.

La police à cheval doit donc jouir de la confianco du public, comme force offen-
sive et défensive, si 1 on veut en obtenir tout le profit possible. L'on dirait parfois
que cette raison majeure de l'importance de l'existence de la police à cheval est perdue
de vue. Si le territoire du Nord-Ouest n'avait pas de population sauvage, il ne nécessi-
terait pas de police à cheval en nombre; il suffirait que les fonctions de la surveillance,
dans le sens ordinaire du mot, soient exercées à bien moindre dépense, par un petit
nombre d'hommes soigneusement choisis à cet effet.

L'on attend donc de la police à cheval un service d'une double nature. D'un
côté elle doit toujours être prête à une guerre soudaine et inattendue, qu'il lui faudra
conduire victorieusement coûte que cotte. D'un autre côté, il lui faut protéger une
immense contrée semée d'habitations éparses, avec une ligne de frontière de 700
milles, et dans ces conditions mettre un frein aux crimes. S'il s'en commet, les crimi-
nels doivent être appréhendés incontinent.

Le commerce'des liqueurs doit être réprimé, bien que la masse du peuple semble
être opposée à la loi et en dépit du fait qu'une loi de prohibition est très difficile à
faire observer dans tout pays, même quand elle a été décrétée et approuvée par la
majorité du peuple. A preuve, l'opération de la loi Scott dans les comtés des vieilles
provinces.

Pour subvenir à la première exigence, il nous faut de l'entraînement et de la
discipline ; quand nous faillissons dans la seconde, c'est que trop de temps a été
consacré à l'exercice lorcé.

L'état du pays a matériellement changé depuis l'arrivée de la police ici.
- Dans les premières années, la police n'avait à considérer dans ses rapports avec

les Sauvages, que sa sécurité personnelle. Elle suivit la ligne de conduite qui con-
venait le mieux et réussit bien, avec eux, rendant par là des services inappréciables
au peuple du Canada. Maintenant la police doit protéger la vie d'un grand nombre
de femmes et d'enfants épars dans la contrée; prendre soin du capital considérable
engagé dans l'élevage des bestiaux, et de bien autres choses. S'il lui arrivait par une
Iamaouvre précipitée de provoquer les horreu-s d'un soulèvement des Sauvages, elle
se iendrait en vérité coupable d'une offense d'une gravité incommensurable.
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QUARTIERS DE LA DIVISION.

L'hiver dernier, la division a occupé diverses bâtisses louées dans la partie est
de la ville. Les chevaux ont été tenus dans des écuries temporaires. De bonne
heure en mai, la division s'établit sous des tentes. Comme les matériaux de démoli-
tion ont été requis par le ministère des travaux publics pour servir à l'érection de
nouvelles écuries, les chevaux furent mis au pâturage le jour, et la nuit attachés en
lignes à des câbles.

Les mois de l'été ont été très désagréables, étant humides et froids. Des averses
quotidiennes rendirent le campement des moins confortables.

Cette atmosphère humide et froide était des plus préjudiciables à la santé des
chevaux, dont un grand nombre eurent à souffrir du rhume.

En août, bien que les nouvelles caserves ne fussent pas encore complétées, l'on
crut nécessaire de mettre les chevaux dans les écuries ; elles étaient prêtes pour
occupation.

Quelques chambres des casernes furent complétées, en sorte qu'il fut possible de
s'y installer. Les nouvelles casernes furent occupées le 26 d'août.

NOUVELLES CASERNEs.

Les nouvelles casernes de l'endroit sont construites sur un 'site élevé, au sud-
ouest de la ville et à environ un mille de distance. La localité paraît des plus con-
venables. L'égouttage en est excellent, et l'on peut s'y procurer'de l'eau on quantité
pour les chevaux.

Ces constructions ont été faites par le ministère des travaux publics, sous la
surintendance de M. H11. J. Peters, un architecte d'une grande expérience. K Petura
s'est 'imis à son travail en février dernier. La fondation des édifices ne fut posée
qu'en mai.

Les bâtisses qui sont maintenant occupAes sont 'presque complètes; elles com-
prennent :-

La bâtisse de'la caserne, 159 X 28.
do avec 'aile, 87 X 28.

2 quartiers des offiieers, 35x24.
2 allonges en cuisine, 20x21.
1 allonge en cuisine aux quartiers n° 2.
1corps de garde, 48x24.
1 magasin du quartier-maître, 60x8O.
1 magasin général (bâti avec les vieux matériaux).
2 écuries, 75xA0.
2 ailes aux écuries, 12x3O.
1 boutique dc forgeron, 24x24.
5 latrines.

Bâtisses commencées, mais qui requièrentu grande quantité v pour
les compléter

1 réfectoire aux sergents, 50x26.
1 allonge en cuisinie, 16x28.
1 écurie aux malades, 50x28.
1 boutique d'artisans, 24x28.

Les casernes terminées serviront à
3 officiers.
85 sou&-officiers et soldats.
64 chevaux.

L'ouvrage ne s'est pas fait à l'entreprise, mais le travail s'est fait directement.
Ces bâtisses ont été soigneusement construitos; les ýfondations en sont bien

faites, et tout l'outrage accuse un soin tout particulier. Le système de structure est
bien adopté à ce cliiat froid.

Tous les matéÉiaux employés sont de bonne qualité, et quant au bois de char-
pente c'est le meilleur que l'on'ait pu se ptoui'er. Il n'y on avait qu'dne petite lnan-
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tité cependant d'asséqhée,-tout le reste étant d'une coupe de l'année. En conséquence,
si justes que fussent les embouffetagessi soigné que fut l'ouvrage, la chaleur alimentée
tout l'hiver a fait craquer le boi3, disjoindre les ais et fausser les portes.

Quand toutes les bâtisses seront comuplétées à Saint-Albert, l'on y aura des caser-
nes très confortables, propres d'apparence et bien conformes à leur destination.

EXERCICES MILITAIRES DE LA DIVISION.

Au printemps, chaque homme de la division autant que:possible, a été soumis
à un cours régulier d'entraînement. Il était strictement calqué sur les règles des
exercices de l'infanterie à cheval.

Un détachement d'artilleurs a appris à manceuvrer le canon ec en a acquis toutes
les connaissanses nécessaires, d'une manière comprétente. I

A peu d'exceptions près, comme on peut le v~oir par les rapports des exercices du
tir à la cible expédiés avec celui-ci, la division a complété son cours d'instruction de
tir à la cible avec la carabine Winchester,'par la pratique ordinaire-huit rondes de
100 à 500 verges. De très bons points ont été marqués. La moyenne pour la divi-
sion est de 52 pour 100. C'est une amélioration décidément bien marquée sur le ré-
sultat de l'année précédente. Il y a dans la division dix bons tireurs qui compteraient
comme tireurs de premier ordre dans le service.

Dans l'exercice d'équitation les points acquis dans l'avance et le recul et le tir à
pied à trois distances différentes ont été bons. Tous les hommes cependant ont une
tendance à sacrifier la justesse à la vitesse renouvelée du tir,

L'exercice du tir au pistolet à pied, à 20, 30 et 40 pas, a été bon. Cette arme
exige beaucoup de pratique, et un plus grand nombre de cartouches devrait y être
consacré pour l'exercice annuel.

La division à cheval s'est aussi exercée à tirer le pistolet sur des mannequins
disposés de la même manière que ceux qui servent aux exercices du sabre. Le tir
se faisait au pas et au galop. Cet exercice est l'un des plus efficaces, parce qu'il
accoutume les hommes à juger du pas de leur monture et à viser en conséquence, et
qu'il habitue les chevaux au feu,

Il serait à désirer que des prix et récompenses soient distribués aux bons tireurs,
et qu'il leur soit permis de porter des insignes.

Je crois devoir remarquer que l'éducation militaire d'une division ne se fait
qu'avec difficulté; des hommes arrivent, d'autres partent; d'autres doivent s'en aller
en expédition avant qu'un certain cours d'instruction puisse être complété. Ces
changements continuels rendent impossible la perfection portée à un haut degré.

ÉQUIPEMENT,

La division est actuellement bien équipée do harnais, de selles et de fourgons.
Elle aurait besoin de quelques buckboards de plus et pourrait échanger avec avsntage
deux de ses wagons pesants pour d'autres légers à demi-ressorts. Je considère ce
dernier comme le plus utile de ceux dont la force a jamais fait usage, et il est grande-
ment à souhaiter de le voir substitué à un grand r ombre de wagons lourds.

L'habillement, etc., qui nous est fourni pour distribution est en général de bonne
qualité.

CONDUITE.

Il m'est possible cette année de faire rapport d'une diminution notable dans le
nombre d'offenses contre la discipline. La liste d is délinquants n'a que 27 mentions,
contre 49 l'année dernière. Il n'y a eu que deux cas sérieux qui ont mérité une
sévère punition.

Le montant total des amendes imposées pendant l'année n'a été que de $54.25,
,Comme moyen de juger de la conduite de la division, j'attire votre attention sur

le grand nombre d'hommes qui déposent leurs économies dans la caisse d'épargne du
gouvernement. La somme de ces dépôts a été de $1,710 cette année, soit une augmen-
tation de près de $800 sur ceux de l'année dernière. Il y a 32 déposants, dont l'en-
semble des dépôts donne une moyenne pour chaque homme de $55.
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Un seul homme a déserté durant l'année. Il avait obtenu un permis de faire une
promenade dans les provinces de l'est et il n'est pas revenu.

SANTÉ.

Il n'y a pas eu de cas de maladie sérieuse à l'hôpital, cette année. Le nombre
total des malades internes à l'hôpital a été de 16, et la moyenne quotidienne de 3; la
moyenne des hommes exempts du service, 4.

Inclus avec le présent rapport, les états suivants:--Des causes jugées pendant
1anrée. Rapport du tir à la cible (non imprimé). Devis des terrains des casernes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. EOWEN PERRY,
Surintendant, commandant la division "F."
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ANNEXE H.
RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT A. H. GRIESBACH.

QUARTIER GÉNÉRAL DE LA POLICE 1 CHEVAL Du N. 0., DIVIsIoN 4l,"
FoRT-SAsKATOHEWAN, T. du N.-O., 5 de décembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre à votre considération mon rapport
annuel pour l'année terminée le 30 de novembre 1887.

SAUVAGES.

Les Sauvages de mon district se sont admirablement bien conduits durant l'année
dernière. Une réserve, celle du côté sud de la Saskatchewan, vis-à-vis d'Edmonton,
s'est démembrée par le fait de l'acception de scrips par le chef et les sous-chefs, qui en
même temps rompirent le traité, en sorte que le reste de la bande émigra aux Plaines
Rocheuses (toney Plains), sur la rive nord de la rivière située au nord-ouest
d'Edmonton.

D'après les rapports de l'inspecteur Piercy, dans le nord, les Sauvages du lac au
Castor, près du lac à la Biche, ont été bien désappointés de ne pas recevoir cette
année d'argent du traité. Le paiement de cette bande a été arrêté, par suite de leur
conduite pendant la rébellion.

Autant que j'ai pu en acquérir la certitude, les Sauvages dans mon district se
sont appliqués au développement de leurs ressources agricoles plus industrieusement
que dans les anrées précédentes, et ont été des plus attentifs et des plus respectueus
à l'égard de leurs agents et leurs instructeurs.

Quant à leurs moissons, j'ai le regret de dire qu'elles ont été plus ou moins éprou-
vées par les gelées hâtives.

J'ai pris mes mesures pour faire exécuter les instructions contenues dans l'ordre
géréral qui vient d'arriver à propos des Sauvages qui vivent en dehors de leurs
réserves, et infestent les établissements des colons pour fins immorales et autres.

En général les Sauvages sont dans une meilleure condition et plus satisfaits que
lamais auparavant.

ORIMEs,

Pendant l'hiver dernier et de bonne heure ce printemps ont eu lieu quelques
bris de maison et petits larcins; les coupables (des Sauvages et des Métis) ont été
promptement arrêtés et traités selon les exigences de la loi.

Dans le mois d'acût dernier l'on me fit rapport qu'un meurtre avait été commis
au Petit lac de l'Esclave. Après m'être mis en communication avec vous et avoir reçu
l'autorisation d'encourir la dépense nécessaire, je mis sur pied un piquet de deux sous-
cfficiers et d'un constabie, pour arrêter les criminels. Ils y réussirent, les prisonniers
furent incarcérés par mon ordre, subirent leur procès deant la cour suprême, et
furent condamnés à six (6) ans de pénitencier. Relativement à cette arrestation, je
dois faire rapport que le sergent Davidson, le sous-cfficier chargé de la poursuit e des
coupables, a fait preuve d'un excellent jugement en mettant à exécution ses insiruc-
tions. L'expérience acquise par ce sous-cficier, dans une sphère d'action entièrement
nouvelle (la principale partie du trajet s'étant accomplie par eau), sera sans aucun
doute à l'avenir d'une grande utilité à la force.

Au commencement du printemps (apiès l'arrivée d'un détective expédié dans
mon district) il me fut possible de découvrir l'endroit de deux distilleries illicites de
whiskey, de les saisir et d'amener aussi à conviction certaines gens qui vendaient de
la boisson.

Le 24 de décembre 1886, l'inspecteur Snyder réussit à découvrir et à détruire-
une distillerie inautorisée, mais il ne trouva personne dans son voisinage.

81

61 yVictoria.
A. 1888,



Documents de la Session (No. 28.)

Pendant que je suis à ce chapitre j'en profite pour dire que la loi, telle qu'elle
existe actuellement, avec le système de permis, n'est pas un succès; et il serait tout
à fain désirable à plusieurs points de vue que je considère ne pas être de mon ressort
d'énumérer, qu'elle fût radicalement amendée au plus tôt; il est possible que
l'introduction d'une loi de licence à hauts prix, munie des restrictions nécessaires,
répondrait mieux aux exigences de la situation ; d'après moi, elle aurait un effet
moral plus efficace, et contiibuerait mieux au bon ordre et à l'observation de la
tranquillité que la loi du système actuel.

PATROUILLES.

L'année dernière, par suite de la circonstance de l'emploi de ma division princi
palement à l'agrandissement et à la réparation des casernes au fort Saskatchewan, il
ne s'est pas fait dans mon district d'aussi nombreuses patrouilles que les années
dernières; le besoin ne s'en faisait pas non plus autant sentir; le sud du district da
fait a des stations permanentes de police à cheval à Daim-Rouge (Red Deer) et aux
Buttes de la Paix (Peace Bill), lesquelles sont constamment sur l'alerte en voyage,
tout le temps qu'il est possible de le faire.

Nous avons fourni des escortes, sous l'inspecteur Casey, pour apporter l'argent
de la paie annuelle, depuis le Daim-Rouge en septembre.

L'agent des Sauvages, Lucas, de l'agence de la Rivière Bataille, m'informa qu'il
n'avait pas besoin d'escorte; en sorte que l'intspecteur Casey, qui s'était rendu à la
.ivière .Bataille, après lui avoir versé l'argent, s'en retourna sans assister à sa
distribution,

L'agent pour le district d'Edmonton ne m'a pas requis d'escorte; il n'en a
pas eue.

L'agent Mitchel, du district deVictoria, a demandé et obtenu une escorte, sousl?
surveillance de l'inspecteur Percy. Ils partirent le 28 de septembre et ne revinrent
que le 18 d'octobre, après avoir été exposés à toute espèce de , mauvais temps, les
tempêtes de neige et de pluies ayant sévi presque continuellement.

La malle-poste a constamment été accompaguée d'escortes fournies spécialement
par le détachement.

EXERCICES.

Dès le commencement de l'année la division a été souïnise à un cours régulier
d'instruction militaire, tant à cheval qu'à pied, le détachement d'Edmonton ayant
été spécialement amené ici à cette fin.

Les exercices ont été données en stricte conformité aux règlements pour l'infan-
terie à cheval, comme par O. G. N°. 22.

Conformément à la circulaire émise au quartier général à cette fin, la division
a pratiqué la tir à la cible, à cheval et à pied, au pistolet et à la carabine.

ARMEs.

Les armes de la division sont en assez bon ordre; mais je dois remarquer que la
Scarbine Winchester, dans mon opinion, ne convient pas à la troupe d'ici; elle a un
mécanisme trop délicat'; a'ussi se fausse-t il constamment, ce qui nécessite l'envoi des
armes à Rêgia. Le point de mire de beaucoup de carabines est aussi défectueux;
é'est ce qui empêche nos gens d'obtenir du tir à la cible un aussi bon résultat qu'on
en pourrait attendre.

Le pistolet Enfield, dont toute la division est armée, paraît être une arme excel-
lente et sur laquelle on peut compter.

SELLERIE.

La sellerie de la division est en bon ordre, mais elle a bien besoiù de bonnes
housses, numnahs. La division est amplement munie d'outillage de sellerie.

HABILLEMENTS.

S'il était possible de livrer à la division entière, en une soule (fois tous
des habillements, pas plus tard qu'à la fin d'août, chaque année, cela non
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seulement sauverait de l'argent, mais encore saaverait une grande quantité d'ouvrage
inutile et ajouterait an confort et au contentement des hommes.

DÉSERTIONS.

Je suis heureux de dire que l'année dernière il n'y a pas en un seul cas de déser-
tion dans la division.

CHEVAUX.

Les chevaux de la division sont en bonne santé. Pendant l'année, il n'y a eu
qu'un seul cas de maladie contagieuse, savoir : la morve. Le cheval qui en a été
atteint a vite été tué ; et toute précaution possible prise pour empêcher le mal de se
propager.

Un cheval est mort des effets d'une chute- à travers la glace dans la rivière de
l'Arc, pendant l'exercice d'un devoir spécial.

Huit chevaux sont mnorts de causes naturelles ; quelques-unes de ces montures
avaient servi durant la rébellion ; eles avaient été plus ou moins injuriées dans le
temps, par surcroît d'ouvrage et expositions aux intempéries. Voilà pourquoi, quinze
remontes (chevaux de selles) seront requises de bonne heure ce printemps.

TRANSPORT.

Les moyens de transport pour la division ne sont pas aussi complets qu'ils
devraient l'être; elle a encore besoin de quatre lourds wagons de plus. Elle en a
reçu des neufs, il n'y a pas longtemps, dits Minchin ; en autant que j'ai eu l'occasion
d'en juger ils paraissent être appropriés aux besoins et d'une bonne durabilité.

FOURRAGE.

L'avoine nous a été fournie cette année à bien meilleur marché que jamais avant,
et de bien bonne qualité.

Le foin est très bon, mais la sécheresse de la saison l'a rendu bien rare et plus
cher que les années précédentes. La collection des emprunts de semence de mil en
a aussi grossi le prix.

HARNAIS.

Le harnachement de la division est en bonne condition généralement, bien que
quelques attelages ne soient pas tout à fait convenables aux gros travaux; l'on ne
s'en serait pas servi pour de tels ouvrages si l'on eût pu s'en procurer de plus resis-
tables. Il va être nécessaire d'en mettre deux au rebut et de les remplacer par
quatre attelages de gros traits pour compléter le service.

QUARTIERS.

De grandes améliorations ont été faites au fort Saskatchewan; l'on y a cons-
truit ou ré-édifié les bâtisses suivantes, savoir:

Un réfectoire et une salle de récréation, de 50 par 25 pieds.
Une cuisine de troupier, 26 par 23 pieds.
Une allonge du quartier des sergents, maintenant de 50 par 18 pieds.
Une boutique de sellerie et une chambre aux harnais, 28 par 18 pieds.
Un corps de garde et un lavoir, 50 par 18 pieds.
Un magasin, 24 par 10 pieds.
Une boutique de charpentier et un hangar à l'avoine, 32 par 22 pieds.
Une écurie aux malades, 40 par 10 pieds.

La cour d'honneur a aussi été nivelée, toutes les bâ:isses bousillées et blanchies
à la chaux. Ces améliorations ont à la fois ajouté au confort des hommes et à l'as-
pect des casernes.

J'annexe au présent rapport un plan des casernes, comme elles sont mainte-
nant.
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DISCIPLINE.

La conduite de la division l'année dernière a été excellente; et bien peu de
manquements ont été enregistrés de la part des vieux de la division.

Les hommes ont mis la meilleure volonté du monde à travailler aux améliora-
tions des casernes, et ils ont fait tout ce qu'ils ont pu pour m'aider à ajouter au con-
fort et au bon aspect des casernes.

D'une manière générale, j'ai été bien secondé par les officiers, les sous-officiers
et les soldats, dans l'accomplissement des divers devoirs à exécuter dans mon district.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. H. GREISBACH, surintendant,
Commandant de la division 9"S."

84

A. 188861 Victoria



Documents de la Session (No. 28.)

ANNEXE I.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT A. R. MACDONELL, 1887.

LET1arnna , 6 décembre 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel pour l'année

terminée le 30 de novembre 1887.
Durant l'hiver de 1886-87, j'obtins un congé pour aller dans l'est. Comme avant

de partir j'avais transmis le commandement de la division à l'inspecteur J. Howe, je
ne puis pas louer assez la manière tout à fait satisfaisante qai a caractérisé l'accom-
plissement de ses devoirs de commandant. Pendant les mois d'hiver il fit suivre aux
hommes un cours complet d'exercices dans les moindres détails enseignés par le
manuel à l'usage de l'infanterie à cheval.

Les chevaux étaient exercés tous les jours, et chaque fois qu'il ne faisait pas trop
froid avait lieu l'exercice de l'équitation.

Je dois mentionner ici que les divers articles demandés dans mon rapport
annuel de l'année dernière, nécessaires à l'équipement de la division, nous ont été
fournis.

Le surintendant Cotton, qui commande dans le district de Battleford, fera de droit
rapport des opérations accomplies dans ce district.

En conformité à vos intructions, dans l'après-midi du 18 de mai, je sortis de
Battleford avec la division "K " pour me rendre dans le district de Macleod en
suivant la route de prairie qu'avaient auparavant suivie les divisions "C " et "-D,"
savoir: má le lac qui Résonne et la traverse de Marquis, de la rivière du Daim-Rouge
(Red Deer).

Voici quel a été l'ordre de marche: Nombre.
Officiers.... ....... ..... ......... 6........................ 5
Sous-officiers et constables ...................... 62
Chevaux de selle....... .. .................. 18
Atte lages. ..................... ,.... ... ... 30
Wagons lourds...............13

légers......... ............................ 2
Comme deux divisions viennent à peine de parcourir cette route de la prairie et

qu'elles en ont fait leur rapport, je me contenterai de mentionner que je l'ai trouvée
bonne, avec abondamment de pturage et un approvisionnement d'eau excellente et
abondante.

Comme tous les wagons étaient lourdement chargés et que je n'avais pas de che-
vaux de rechange,je ne fis que de courtes marches les premiersjours,en les allongeant
graduellement.

Je me chargeai de bois à Battleford en quantité suffisante pour nous rendre jus-
qu'au lac qui Résonne, où nous passâmes un jour entier, le 24, Comme le pâturage y
était d'une bonté exceptionnelle et l'eau en quantité, je jugeai à propos d'y donner du
repos aux chevaux. Je refis aussi la distribution des paquets de manière à propor-
tionner la pesanteur du fret à celle des différents wagons.

Après avoir fait un approvisionnement suffisant de bois, je me remis en marche
dans la matinée du 25. Rendu à la traverse de la rivière du Daim-Rouge, à 4 heures
p. M., le 27, je la passai de suite, attendu que l'eau montait rapidement, puis j'établis
mon camp de l'autre côté. Le surintendant-inspecteur, W. M. Herchmer, était arrivé
de la veille à la traverse. Il fit l'inspection de la division et parla très favorablement
de la condition des hommes et des chevaux.

Comme j'en avais précédemment été informé, j'y trouvai une ample provision
de rations et de fourrage.

Ainsi que vous le savez, la montée ici est très difficile ; cependant nour la lmes
admirablemené bien, avec quatre chevaux aux wagons, et en moins d'une heure après
la levée du camp. J'atteignis la Traverse des Pieds-Noirs (Blackfoot) à 6.30 pm., le 29.

Le lendemain matin je fis décharger les wagons et les transportai tous séparé-
ment de l'autre côté de la rivière. en me servant d'un petit bateau de l'endroit. La
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rivière profonde mugissait dans son courant très rapide. A 4 heures p.m. la division
campait confortablementde l'autre côté, les_ c'.rx ayant traversé à la nage. La
discipline s'est maintenue parfaite, tout se passa en conséquence sans le moindre
encombre, avec régulari d'un mouvement d'horloge, chacun y mettait la meil-
leure Volonté du monde.

Levée du camp le lendemain matin. Mardi le 2 de juin, nous arrivâmes à la
rivière du Vieux, vis à-vis MacLeod.

La rivière n'était pas guéable, et comme il ne s'y trouvait pas de chalan, force
nous fut d'y camper après avis donné à l'officier comimandant le district de MacLeod.

Les hommes de tous rangs se sont conduits d'une manière admirable, chacun

s'employant de son mieux, chaque fois qu'il en était besoin, pour franchir les creeks
et autres embarras. Le lendemain, le 3, le surintendant Neale fit l'inpection de la divi-
sion. L'ordre de marche s'efectua de la façon suivante :

Nombre.
Officiers......................................5
Sous-officiers et constables......................... ....... ...... 62
Chevaux sellés........ .......................... ,....... 18
Attelages harnachés ............ 29

do do de la division "IC" réunie à nous..... 3
Les wagons pesants........... .a....a.....................à............. 13

do légers................................ ... 2

Le 6 de juin, conformément aux instructions reçues du surintendant Neale, je
remis au médecin vétérinaire Riddle sept chevaux îéformés de la division "K, " et
deux autres de la division "C " attachés à la division "K."

Je rétablis le nombre total des chevaux que nous avions en quittant Macleod pour
Lethbridge, soixante et trois, en en recevant du surintendant Neale, quinze domptés
de la division l E" 5, et deux remontes. A la même date je transmis le commande-
ment de la division à l'inspecteur lowe, ayant obtenu un congé de quelques jours
pour vaquer à des affaires privées.

Le 7, la division se mit en ligne de marche pour Lethbridge, campa vis-à vis de
la ville le 9, et le 11 prit possession des casernes à Lethbridge.

L'ordre de marche était comme suit
Nombre.

Officiers.................................... ............. . .. .... 2

Sous-officiers et Cýonstables. .................... . ..... 61
Chevaux de la division "K".... ........................ 62

do de la division "O" réunie................ 1
Wagons lourds....... ............. ........ 13

do légers.................................. 2

Avant le départ de la division ID " je me fis remettre de cette division 9 wagons
lourds, un wagon à ressort (qui ne peut servir qu'au poste) et deux buckboards, dont
un hors de service ; peu après je transmis à la division." D" quatre lourds wagons et
plus tard encore je livrai sur vos instructions quatre lourds wagons à la division "H."

Le 11, des hommes de la division "K " quittèrent Lethbridge pour relever des
détachemeas fournis par la division "D," le long de la frontière.

En tout quatre détachements

A Kipp............2 hommes 2 chevaux.
Sur la berge de la rivière au Lait....... ... 8 do 8 do
A la Pierre à-Ecrire............ . .. 8 do 8 do
A Pen-d'Oreille . . ... 8 do Il do

Deux officiers étaient stationnés avec ces détachements.
Il me fait bien plaisir de faire rapport que les hommes de tous rangs ont fidèle-

ment rempli leur devoir sur la frontière.
Tous les détachements ont été passés en revue par le sous-commissaire, qui,

en arrivant au poste, parla dans les termes les plus favorables de l'apparence des
hommes et de la condition des différents camps.
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Le 6 de juillet, soixante et dix mineurs nous arrivèrent. Ils venaient prendre la
place d'un nombre égal d'hommes renvoyés.

Comme l'on appréhendait des troubles sérieux à l'occasion de l'insistance que les
nouveaux venus mettaient au rergagemeut des mineurs remerciés, par ordre de
l'officier commandant le district, j'installai une garde d'officiers aux abords de la mine,
tant pour protéger les gens qui désiraient y travailler, que les machines d'exploitation
et l'atelier du chemin de fer. Je dois dire ici qu'un grand nombre de ces grévistes
venaient à toute heure au corps de garde, anxieux d'y découvrir, sans aucun doute,
quelle attitude prendrait la police au cas de certaines éventualités.

Néanmoins, je leur dis de façon à me faire bien comprendre ce que ferait la
police au moindre bris de la paix.

Cet après-midi un feu de prairie éclata à quelques milles au sud-est des casernes.
Tous les hommes en disponibilité s'y rendirent de suite; ils réussirent à l'éteindre.
Des sous-officiers et des hommes, au nombre de 31, sont arrivés de Maeleod, en devoir
aux mines.

Le 11 l'inspecteur Wattam avec 24 hommes de la divisionI" E " arrivèrent de
Macleod à 6 heures p. m., et nous quittèrent le 15.

Dans la nuit du 30 d'août, je reçus un télégramme de l'officier commandant le
district, me demandant de lui expédier de suite pour se joindre à lui en route pour la
traverse des Pieds-Noirs, trois sous-officiers et vingt-trois constables. Ils partirent au
milieu de la nuit par une terrible tempête de pluie.

Ils revinrent le 12 de septemibre. Ce jour-là, vers midi, justement après le départ
des hommes du contracteur de l'endroit, où ils tassaient le foin en meule par contrat
avec la police, l'on découvrit que l'un des meulons (de 56 tonnes) était en feu. Il y
avait trois meulons de 170 tonnes tout auprès. A peine si vingt pieds de distance les
séparaient. Les hommes s'y portèrent sans retard, et réussirent à circonscrire le feu
au meulon où il avait originé. A considérer le peu de moyens disponibles pour faire
face ici à un tel accident, leur succès mérite autant d'éloges que leurs efforts ; à 2
heures p m., le feu était complètement éteint. Je laissai une forte garde au lieu du
sinistre, jusqu'au lendemain matin. La perte a été d'à peu près 56 tonnes.

Dans la nuit du 7 de novembre, je reçus un télégramme de l'officier commandant
le district, m'ordonnant de lui composer une escorte d'un officier et de vingt hommes
pour le rencontrer à Stand-Off et de prendre mes'mesures pour les lui faire rencontrer
à 6 a. m., précis. A minuit juste, je fis l'inspection de cette escorte. Tous étaient à
cheval et équipés de pied en cap; l'inspecteur Howe prit le commandement. Le
temps du départ avait été bien calculé, et ils rejoignirent le détachement de la divi-
sion " H " juste à point nommé ; ce qui permit au surintendant Neale d'effectuer
l'importante capture qui avait nécessité l'appel d'un détachement aussi considérable.

L'inspecteur Howe, en cette occasion comme en bien d'autres, s'est acquitté de
son devoir d'une manière qui lui fait honneur.

Le 29 de novembre, le détachement de la berge de la rivière au Lait (l'autre
ayant été amené auparavant) nous arriva. Pour me conformer aux instructions
reçues, j'ai fait distribuer sur le parcours de la ligne des détachements, sept tonnes de
foin, et j'y ai aussi ménagé un certain nombre de caches d'avoine en petite quantité,
de façon à me permettre d'expédier des patrouilles, quand le temps le permettrait.
De concert avec la patrouille régulière, des éelaireurs galopaient chaque jour dans
le voisinage de chaque détachement.

Je me suis aperçu que la distance entre le détachement à Pen-d'Oreille et l'avant-
poste occidental de la division "A " est bien fatigante tant aux hommes qu'aux che-
vaux (50 milles). Je recommanderais pour la prochaine saison d'établir un campe-
ment de quelques hommes à mi-chemin.

Je recommande aussi fortement l'adoption d'un chapeau de feutre quelconque
aux hommes pour usage sur la prairie.

BATISSES DES CASERNEs.

Une nouvelle écurie a été construite et une allonge faite au magasin du quartier-
maître.
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Les divers changements·et additions faites actuellement contribueront grande-
ment au confort des troupiers. Le besoin se fait vivement sentir d'un hôpital et de
salies d'ordonnance et de récréation.

Une clôture quelle qu'elle soit devient de nécessité autour des casernes, parce
qu'il devient impossible (surtout dans les temps froids) d'empêcher le bétail de s'a-
grouper autour de l'écurie et du corral à foin,

PROTECTION CONTRE LE FEU.

Je ne saurais trop appuyer sur l'urgente nécessité qu'il y a de creuser un puits ici.
TIR À LA OIBLE.

Les hommes de la division ont été soumis à un cours de tir à la carabine, autant
que les circonstances et le tempa leŽper mettaient, J'ai l'espoir que la température
me permettra de le parachever.

DÉSERTIONS.

Le n mrnat. 1826, constable E. F Robinson, a déserté de ce poste dans la nuit du
16 d'août; il a été repris à quelques milles de ce côté-ci des frontières par des
hommes du détachement de la berge de la Rivière au Lait.

Le n 0 mat. 1857, constable C. C. Wilson, a déserté le 2 d'octobre, pendant qu'il
était hors du poste à dresser un poulain sauvage.

Le no mat. 1525, constable L. Flannery, a déserté le 2 d'octobre en revenant du
détachement de la Coulée Kipp, où il avait été envoyé quelques jours avant, avec une
dépêche.

TRANSPORT.

Nous avons actuellement:-
14 wagons lourds.
4 do à ressorts.
3 buckboards.

Dans la division, l'un des wagons à ressort n'est bon que pour usage autour du
poste ; l'un des buckboards ne peut plus servir.

A l'ouverture des excursions à la frontière,au printemps, j'aurai besoin de quatre
nouveaux buckboards.

AMEUBLEMENT DES CASERNES.

Le manque.de cadres convenables se fait beaucoup sentir dans les chambres des
casernes; ils ajouteraient beaucoup au confort des hommes, en même temps qu'ils
relèveraient l'apparence des appartements.

SELLERIE ET HARNAIS.

Mes livres montrent actuellement que nous sommes en possession de 61 selles;
l'une d'elles a été perdue avec un cheval; les 60 autres sont en bonne condition. J'en
aurai besoin de einq autres pour compléter ma division.

Les harnais sont en bonne condition, à l'exception des colliers, qui demandent à
être renouvelés. Nous sommes munis d'un nombre suffisant de harnais pour l'usage
de la division; il faut cependant en excepter les harnais de devant, dont il nous faut
encore deux autres.

CHEVAUX.

La division possède en tout 101 chevaux, qui forment 33 attelages doubles et 68
chevaux de selle.

Les chevaux sont en bonne condition après les travaux de la saison ; il nous
faudra en mettre quelques-uns de côté dans le cours de l'année.

. ARMES.

Celles de la division, qui en a la quantité requise, sont bien en ordre.
NUMNAHS.

La division possède actuellement 61 de ces housses, qui s'usent très vite.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Voire obéissant serviteur,
A. R. M ACDONNELL,

Surintendant commandant la division "K."
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ANNEXE J.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT E. W. JARVIS, 1887.

RÉGINA, 30 novembre 1887.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur di vous soumettre le rapport suivant de la division

"B " pour l'année qui vient de t mir.
Le quartier général de la division a été à Régina pendant l'hiver; la divi-

sion a passé le temps dans la routine usuelle du service et des corvées, entremêlés de
parades de temps à autres et d'exercices d'équitation sous le commandement de l'ad-
judant en fonction.

Il a fait un froid bien vif en janvier et février derniers, et un grand nombre
d'hommes ont eu à souffrir du manque de capotes de buffle ou autres également
chaudes.

Vers le milieu de mars je me suis rendu à la Montagne de Bois, où je passai à
l'inspection le détachement qui y avait hiverné, ainsi qu'à la Talle de Saule
(Willow Bunch), et en avril l'inspecteur McGibbon visita les détachements à Carlyle
et Alameda; dans tous les cas, les résultats de l'inspection ont été satisfaisants.

Le 13 de mai la division reçut l'ordre de faire une sortie, et ce jur-là l'inspec-
teur McGibbon partit avec des détachements pour le district de la montagne de
l'Orignal. Le lendemain matin l'inspecteur Drayner laissa le quartier général de la
division pour la Montagne de Bois, et.un:sergent avec cinq conLtables partirent pour
Langenburg, un nouvel avant-poste établi au bout de la voie ferrée du chemin Mani-
toba et Nord-Ouest. De fortes pluies et de la neige en abondance s'étaient succédées
tour-à-tour pendant plusieurs jours de suite, en sorte que les chemins étaient devenus
bien mauvais ; ce qui fit que plusieurs escouades furent retardées sur la route. Les
chevaux eurent également à souffrir beaucoup au sortir de leurs chaudes écuries,

Après le départ de la division, je demeurai pendant quelque temps à Régina
comme commandant du poste pendant votre absence dans l'ouest.

PATRoUILLEs.

Les patrouilles se sont faites dans les districts de la Montagne de l'Orignal et de
la Montagne de Bois, par les mêmes-routes, et à peu près de même force que l'année
dernière,; à l'exception de la patrouille de l'ouest (qui fait la connexion avec la
division "A "), dont le chemin fut allongé de quinze milles plus à l'ouest, faisant
ainsi une route à parcourir d'un bouté.l'autre,-à'une longueur d'environ 350 milies.
Soumise à une aussi forte exertion, la division, hommes et bêtes, ont trouvé
l'ouvrage dur.

.A Langenburg des patrouilles localesde peu de longueur furent faites chaque
semaine et une fois le mois,.un détachement remontait la rivière Assiniboine pour,
visiter le fort Pelly et les réserves des Sauvages du voisinage. Cette expédition
revenait parfois par voie de la colonie d'York et d'autres établissements de cette,
section du pays.

Un avant-poste et un campement de provisions furent établis à soixante milles
de Régina, sur la route quimène à la Montagne de Bois. Des affréteurs amenaient à
cet endroit de l'avoine et autres provisions pour la division, d'où on les chargeait sur
nos propres attelages, qui les charriaient à soixaite et quinze milles plus loin au poste
de la Montagne de Bois. Je suggère cependant l'abandon de cette pratique, pour le
futur, et que les provisions nous soient désormais livrées directement au poste par les
affréteurs, ce qui réservera les attelages de la police -pour l'usage exclusif des
patrouilles.

Toutes ces patrouilles ont été continuées jusqu'au rassemblement de la division à
Régina, le 20 de ce mois.

SAUVAGES.

Pour obéir aux instructions du ministère des Sauvages, les opérations suivantes
ont été faites. A la fin d'avril, un sergent et neuf constables ont été envoyés au lac
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au Buffle, au nord de la Màchoire-d'Orignal, pour intercepter la marche de quel.
ques Sauvages que l'on disait avoir laissé la réserve de Piapot et s'être dirigés de ce
côté.

Le détachement commandé par l'inspecteur McGibbon, pendant qu'il se rendait à
ses avant-postes, a été arrêté à Carlyle, pour forcer neuf familles de Sauvages récem-
ment sortis de leur réserve des Lacs Croches, d'y retourner. Tous les chemins auprès
de la montagne de l'Origna.l furent soumis à des rondes d'inspection, et les deux
réserves de la Montagne visitées par l'inspecteur McGibbon, lui-même. L'on n'y
découvrit qu'un petit parti de Sauvages, que l'on reconnut être des Sioux de la réserve
du Lac au Chêne. Après cinq jours de recherche, l'inspecteur McGibbon rassembla
ses hommes et se dirigea vers le sud.

A la fin d'octobre, je me rendis à la traverse de la ligne de frontière au creek
du Français, avec une escorte de vingt sous-officiers et cons tables, pour recevoir des
mains des autorités des Etats-Unis une bande de cinquante Sauvages Cris et les
ramener à Courant Rapide (Swift Current). J'attendis jusqu'au 6 de novembre, et
comme les Sauvages n'arrivaient point, je retournai au poste de la Montagne de Bois.
J'appris ensuite qu'une bande de Cris était camjée au creek du Français, à envi-
ron vingt-cinq milles au sud de la frontière, et qu'ils avaient l'intention d'y passer
l'hiver.

Quelques Sauvages Sioux, du voisinage de la Mâchoire-d'Orignal, ont campé à la
Montagne de Bois et à le Talle de Saule en différents temps cet été. Ils ont été paisi-
bles et ne nous ont point donré le moindre embarras.

MEURTRE DE McLEISH.

Dans un rapport spécial je vous ai déjà détaillé les allées et venues de la patrouille
que je commandais, lors de la recherche des meurtriers de Hector McLeish, à la
réserve des Lacs Crpches, les 4 et 5 de juin. Comme aucun des hommes de la divi-
sion "Be" n'y était concerné, je ne fais que toucher au sujet et je passe à la part qu'ils
ont prise dans la chasse aux assassins.

Il était rumeur que ces derniers avaient pris la fuite du côté sud, dans la direction
de la Montagne de l'Orignal; aussi toute la patrouille de l'inspecteur McGibbon se
dirigea-t-elle de ce côté, pour fouiller la campagne; tandis que deux autres détache-
ments spéciaux de la Montagne de Bois, sous la conduite de l'inspecteur Drayner,
parcouraient le pays le long de la frontière, aussi loin qu'à Deloraine, et que l'un
d'eux même poussa l'excursion dans le sud jusqu'à la Montagne de la Tortue, mais
sans succès. Les patrouilles furent rappelées à la fin de juin.

INSPECTION DU DISTRICT.

Le 19 de juin je quittai Régina pour le poste de la montagne de Bois, d'où je me
dirigeai sur la Talle de Saule ( Willow Bunch), la Fin du Bois (Wood End),
Boscurvis et Carlyle. Puis, viá Moosomin, je me rendis à Langenburg, et retournai
à Rêgina par la route de Qu'Appelle, où j'arrivai le 18 de juillet, après avoir parcou-
ru une distance de 750 milles. Dans ce voyage je me suis servi de l'odomètre,
pour déterminer d'une manière exacte les distances parcourues par chaque pa-
trouille.

J'ai fait une rigoureuse inspection des divers détachements, et tout-à l'excep-
tion de quelques insuffisances du fourniment-se trouvait dans un ordre parfait. Les
colons n'avaient aucune plainte à porter contre nos hommes.

Le district fut visité et les détachements inspectés par le sous-commissionnaire,
qui arriva à la Montagne de Bois le 2 d'octobre et-en repartit pour l'ouest le 5.

CHEVAUX.

Le chirurgien-vétérinaire vint à la Montagne de Bois à la fin de juin et choisit
dans le haras de la Compagnie d'Elevage et de Culture indigène quarante chevaux
pour l'usage de la force. Il visita quatre chevaux, la propriété de colons, et les
trouvant affectés de la morve, donna l'ordre de les tuer; ce que firent les proprié-
taires.
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Le complément des chevaux de la Compagnie d'Elevage et de Culture indigène
fut vendu à Régina, et le haras complètement épuisé.

Plusieurs bandes peu nombreuses de ponies furent importées par les commer-
,çants et autres et ont payé les droits d'entrée au poste de la Montagne de Bois.

BESTIAUX.

L'intensité du froid et les fréquentes tempêtes de l'hiver dernier, ont causé de
grandes pertes dans les troupeaux des pàturages d'hiver de la Montagne de Bois.

CONSTRUCTION$.

Une bâtisse de 50 par 18 pieds, a été construite à la Montagne de Bois pour
l'hivernement du détachement en cet endroit. Toutes les constructions sont situées
à trois cents verges au sud-est du vieux poste et sur la partie culminante du terrain.

Au campement de la Fin du Bois (Wood End), les troupiers de l'inspecteur
McGibbon ont élevé deux maisons de tuf-l'une de 30 par 11 pieds, servant de cham-
bre de caserne, et une plus petite pour le quartier-des officiers. Elles n'ont coûté au
gouvernement que le prix des portes, des croisées et de la ferronnerie.

TIR . LA CIBLE.

Les exercices du tir à la cible ont eu lieu de temps en temps durant l'été, tant à
la carabine qu'au pistolet, de façon que chacun a pu en suivre un cours complet.
Comme un rapport spécial a été fait sur la carabine Winchester, ses imperfections et
son peu de convenance aux exigences de la police, il est inutile d'y revenir.

. ÉTAT SANITAIRE DE LA DIVISION.

La santé des hommes et des chevaux a été passablement bonne tout le cours de
l'année, jusqu'au mois d'octobre, alors qu'une épidémie de fièvre typho-miasmatique
se déclara au poste de la Montagne de Bois. La cause en doit être attribuée en granda
partie au sol bas et humide et à la vétusté des vieux édifices en bois rond. Le nou-
veau site des constructions récentes, sur un terrain plus élevé et plus sec, comme je
l'ai déjà mentionné, sera sans aucun doute plus salubre. L'on devrait détruire sans
retard les vieilles constructions. Tous les invalides sont maintenant en convales-
cence, à l'exception d'un constable encore à l'hôpital.

DÉTACHEMENTS D'HIVIR.

Ci-dessous le détail des sous-officiers, des hommes et des chevaux, qui seront en
devoir aux avant-postes durant l'hiver prochain.

-o-us. Constables.Chevaux. Observations.

Talle de Saule.. ......... .. ....... teuAp,1 Bo4
Qarlyle.....................................1 .
.iameda...........,l........... ........... 2 2
Boscurvis ..... ............................... .................. I22
Mine de Houille.. ...................... 12
Langenburg........................15

heuxnete4fersview.

Le montant déposé dans la caisse d'épargnes cette aunée, s'élève à la somme
satisfaisante de $3;209.
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Pour conclure, qu'il me soit permis de faire les recommandations suivantes
Il est nécessaire de creuser un puits au nouveau poste de la Montagne de Bois,

tant pour la commodité que pour la santé, surtout pour-la santé, parce que l'eau du
creek est toute contaminée. L'on y ressent aussi un urgent besoin d'un magasin
et d'une boutique de forgeron. Les anciens ont été rapiécés cet hiver, mais ils ne pour-
ront plus servir une autre année.

Une dépense de $2,000 compléterait le poste.
L'on devrait construire une butte et une petite écurie à la Talle de Saue.

Dépense estimée à $400.
Un corps de garde avec une étable devraient être construits à Langenburg, ou

bien à Churchbridge ; ce dernier endroit, qu'atteindra cette année la voie ferrée du
Manitoba et ]Sord-Ouest, serait préférable. L'estimation de cette dépense est portée
à $600.

Les constructions érigées à la Fin du Bois (Wood End) sont exposées sur un
bon site, et bien qu'en tuf elles dureront pendant quelques années. Cependant le
site qu'elles ooccupent n'a pas été concédé ; il devrait être mis en réserve, sur une
étendue d'un quart de section, en y incluarit la courbe de la rivière, tel que le tout se
comporte actuellement. Il s'y trouve de bon paturage, du bois et de l'eau en abon-
dance. Je recommande donc que le 1 S. O. de la section 15, du canton 1, rang 8, à
l'ouest du 2ième méridien, soit destiné à servir de réserve pour l'usage de la police,
et comme le pays commence à se peupler, ce choix devrait être immédiatement
ratifié.

En vous adressant le procès-verbal des opérations d'une .commission d'enquête à
propos des capotes actuellement-en usage, j'ai fait la suggestion qu'il soit fourni à la
police un pardessus en toile cirée, ou autre, attendu que celui donit elle se sert main-
tenant n'offre que très peu de protëction contre la pluie. Perrmettez que je répète ma
suggestion qu'un costume de prairie, avec accompagneiment de couvre chef conve-
nable et durable, soit confectionné pour l'usage das troupiers en patrouilles.

Pour ce qui est de la distribution de l'uniforme, je suggérerais très instamment
qu'un accoutrement complet ne soit donné qu'une fois l'an, ou du moins, toué les six
mois; et que'les nouveaux venus, dans l'intervalle, ne reçoivent de Vêtements que
juste ce qu'il en faut pour durer jusqu'à la distribution régulière. Je recommhande
aussi que le vêtemnent d'écurie fasse partie de ce qui se donne sans restriction.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. W. JARVIS,
Surintendànt, commandant la division "B.''

Au commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest
Régina.
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ANNEXE K.

RAPPORT ANNUEL DE L'INSPECTEUR T. WATTAM, 1887.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST,
CALGARY, 1er de décembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser le rapport annuel de la division ""
pour l'année terminée à la date du 30 novembre 18L7, accompagné d'une énuméra-
tion des procès intentés à Calgary et à Banff pendant les douze mois finis le 30 ultimo;
avec les apprQpriations requises pour l'année prochaine. Permettez.-moi de vous
demander quO vous le fassiez parvenir au commissaire.

L'aide-chirurgien. Paré n'a pas encore terminé son rapport médical des douze
derniers mois. Je vous l'expédierai quand il l'aura fini.

J'ai l'honneur d'être,..monsieur,
Votre.obéissant serviteur,

J. WATTAMd,
Inspecteur de la division" E."

A l'officier.commandant la
.ivision "E," Calgary.

POLICE . CHEVAL DU NORD OUEST,
CALGtar le 30 de noverbre 1887.

oNsEU,-'ai.'honneur de.vous.expédier le rapport annuel de la division "E"
pour les douze mois.erminés le0 novenabre .887.

opmnme je .n'aieu.le cominandengenti la division qu'intermédiairement entre le
21 de juillèt d'ernier et le 3 d'octobre, en l'absence du surintendant Antrobus, en
cor)gé, par..maladie, et du surippendant, Gagnon, qui a.repris le commandement de la
division à.çette. dernière.date, jesuis.forcÈ,ment i..obligé de m'en rapporter au journal
et aux rapports du surintendant Antrobus pour me guider dans la compilation de ce
rapport.

PATROUILLES .ET.,DÉTACHEMENTS.

Les troupiers de ce détachement ont fait un chemin de patronille cousidérable
peidant l'année, atteúdu qu'il n'y a pas un point du di.trict qu'ils n'aient parcouru.
Ainsi ils ont tour-à tour visité,-le sud, jusqu'au oreek du Maringouin (Musquito)
et le Petit Arc (Little Bow).

Le nord, jusqu'au Petit Daim. Rouge (Little Rel Deer) et le crack des Boutons de
Boses (Rosebud Creek).

L'ouest, jusqu'au.pied des montagnes Rocheuses et la rivière au Fantôme (Ghost
River).

et L'est, jusqu'à la Coulée du Pied de Corbeau (Crowfoot Creek), les collines de Sable
et la réserve des Pieds-Noirs.

.Des détachements permanents et des pelotons occasionnels ont fait la patrouille à
fond, en dedans de toutes les limites di-dessus mentionnées depuis avril dernier,. en
partant de ce poste; et à la fin de chaque mois des doubles des rapport, des patrouilles
ont été expédiés au quartier général à la. fin de chaque mois, pour .votre infor-
mation.

Il y a actuellement quatre détachements permanents stationnéi aux endroits
suivants:

Bdan.-L'inspecteur Constantin a 14 sous-officiers et leurs hommes, et 8 chevaux
B Banff, à,80 milles à'ouest deCalgary, sur a voie du chemin de fer du Pacifique.

Ce détachemnt envoie aussi un aVant-poste aux mines d'anthracite.
G e sergen Jargis, 1.caporal et 9 constables et 10 chevaux sont à

Gleichrntout près de la.réserve des Pieds-Noirs, à 55 milles à l'est de Calgary, sur
la voie du chemin de fer du Pacifil*ne. Ce détachument fait la patrouille du creek
-des Butons de Rose (Rosebud Creek), 40 milles au nord, à celui du Pied de Corbeau
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(Crowfoot), aux Coteaux de Sable, et sur la réserve des Pieds-Noirs, à l'est et au sud.
Les pâturages et établissements de colons s'étendent à 25 milles à l'ouest d'ici.

RIigh River.-Le sergent Barker, 4 constables et 6 chevaux sont à Pekisko, à la
bifurcation de la Rivière Haute (Bigh River), à 60 milles au sud-ouest de Calgary.
Ce détachement fournit la patrouille au creek des Maringouins, au sud, au creek
au Mouton, au nord, et aux établissements agricoles et de pâturage à l'est et à l'ouest
de ce poste.

Scarlett's.-Le caporal Main, 1 constable et 2 chevaux sont chez Scarlett, où se
fait la halte, à 40 milles au nord de Calgary, sur la route d'Edmonton. Ce détache-
ment dessert le district dans lequel il se trouve, et fournit l'escorte à la malle-poste,
au besoin.

Le 21 d'avril dernier, je partis d'ici pour le fort Macleod, à la tête d'un parti de
34 sous-officiers et soldats, 38 chevaux et 4 lourds wagons, pour le transport de l'équi-
pement du camp, le bagage, etc. J'y arrivai le 20 du courant. Mes instructions
m'ordonnaient de me rapporter à l'officier commandant le fort Macleod, sitôt que j'y
serais arrivé, puis de relever les avant-postes de la division "ID," qui venait de rece-
voir l'ordre de se rendre à la Colombie-Anglaise.

Comme il était impossible de passer à gué les rivières entre Macleod et Leth-
bridge et que le chalan de traverse avait été emporté jusqu'à Kipp, je reçus des nou-
velles instructions du surintendant Neale, m'enjoignant de faire avec mes hommes la
patrouille sur la réserve des Gens-du-Sang, ce que je fis jusqu'au 8 de juillet; alors,
le même officier m'ordonna de me transporter avec mon détachement à Lethbridge
et d'y relever un détachement de la division "IH" et de fournir en même temps une
garde de 12 sous-officiers et soldats en aide à la division "K," aux mines de Galt.

Le 4 de juillet, vous fîtes l'inspection de mon camp, et la difficulté de Galt réglée,
je reçus l'ordre de lever les tentes le lendemain et de me rendre à Calgary, où nous
arrivâwes le 20 de juillet.

J'ai adressé un rapport complet des détails des opérations de mon détachement
dans le district Macleod, au surintendant Neale, l'officier commandant dans ce dis.
trict.

Le numéro matricule 1231, constable T. Dowling, a éprouvé un sérieux accident
à Lethbridge dans la matinée du 15 de juillet, dans une chute de cheval au pâturage,
qui lui fractura la clavicule. Ce constable fut laissé à l'hôpital à Lethbridge.

La carte que je vous ai déjà envoyée vous fera voir correctement les routes
suivies dans les patrouilles de la division.

OUVRAGE EN GÉNÉRAL, ETC.

Dans la nuit du 20 de mars dernier, le feu a pris dans les casernes de ce poste
il consuma deux chambres de caserne, une cuisine et un réfectoire.

Le surintendant Antrobus fit une enquête, et son rapport détaillé vous a été
expédié.

Le 13 de juillet fut trouvé le cadavre d'un nommé Swanson, dans la rivière Cas-
qade, entre Anthracite et Banff, et que l'on soupçonnait avoir été assassiné. L'ins-
eacteur Constantin a fait l'enquête en cette affaire et vous a adressé son rapport
spécial.

Le 5 d'août les hommes de ce poste ont rendu une grande assistance en contri-
buant à éteindre un incendie dans la ville de Calgary; le maire et le conseil de ville
les en ont remerciés.

Le mercredi, 2f4 d'août, un nommé J. Thompson, un colon de l'embouchure de la
Rivière Haute (High River) vint aux casernes se dénoncer personnellement d'avoir
tué d'un coup de feu un sauvage Pied-Noir du nom de "l'Homme-qui-tremble "
(Trembling Man). A la même date, un nommé G. Madge, un colon établi sur la
Rivière de l'Arc (Bow River), vint faire rapport que certains Sauvages avaient envahi
sa maison et en avaient emporté certains objets volés. Le caporal Racey et*cinq
constables furent de suite expédiés en chasse et firent la capture d'un Sauvage
appelé C LDeer-foot " (Pied-de-Daim), qui s'êvada ensuite. Pour votre information.
,des rapports spéciaux de ces deux affaires voas ont été adressés.
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Le 5 de septembre un. détachement nombreux le cinquante oftlciers, sous-offi-
ciers et soldats se rendit à la traverse des Pieds-Noirs, pour faire la recherche du
prisonnier évadé "Deerfoot," et revint à Calgary le 9 du courant. Le sous commis-
saire vous a déjà informé par son rapport du résultat de cette patrouille.

Le 6 octobre, en compagnie du coroner et du Dr Lindsay, je me rendis à Glei-
chen, pour nous enquérir de la cause de la mort et tenir une enquête, si nécessaire,
sur le cadavre d'un nommé G. Butterworth, accidentellement tué dans une chute de
cheval, qui le traîna quelque temps sur le sol, dans la soirée du 5 du courant. Le
coroner et le médecin après examen du corps et témoignages entendus, ne jugèrent
pas qu'une enquête fût nécesssaire. Je vous ai expédié un rapport complet de mes
investigations, ainsi qu'une copie de la prcuve prise devant le coroner.

Le 20 d'octobre, le surintendant Gagnon reçut information d'un nommé A.
Flynn, agent de nuit du chemin de fer Canadien du Pacifique à cet endroit, qui en
même temps la lui exhiba, qu'il avait en mains une réquisition de transport signée
du nom du surintendant Gagnon, dont la signature était forgée. Il s'enquit immé-
diatement des circonstances du fait, et les 21 et 22 du courant, les hommes dont les
noms suivent furent mis en arrestation comme impliqués dans l'affaire : J. Farrell,
J. M3Gregor, E. W. Carroll, J. McDougal, et J. M etcalfe. Ils furent tous mis en
accusation devant la cour qui s'ouvrit le 10 de novembre, sous la présidence du juge
Wetmore. Farrell fut trouvé coupable et condamné à deux ans et six mois d'empri-
sonnement aux travaux forcés. Les autres furent acquittés.

Il se commet encore des infractions à la loi des boissons fortes en dépit de tous
les efforts pour les supprimer. Pendant les douze derniers mois un montant
d'amendes considérable a été payé et des centaines de gallons de whisky ont été sai-
sis et détruits.

Par la liste des causes annexées à ce rapport, vous pouvez voir qu'il y a eu
appel dans le plus grand nombre de cas.

Les colons ont reçu en temps opportun une aide eficace, chaque fois qu'un feu de
prairie s'est déclaré, de la part de nos hommes, qui s'y rendaient à un momont d'avis.

Toute l'assistance possible a été donnée au ministère des Sauvages, des escortes
ont été fournies pour les paiements d'annuités sur les réserves de ce district; aussi
pour le transport des fonds d'annuité au nord, aux Sauvages d'Edmonton. Les paye-
ments se sont faits paisiblement, sans trouble d'aucune sorte. Dans le cours de l'année
deux Sauvages ont été condamnés pour ivresse et avoir de la boisson en leur posses-
sion ; l'un, un Sauvage du Sang; l'autre, un Pied-Noir.

Un autre Pied-Noir "la Viande " (The Meat) a subi son procès et a été acquitté
pour avoir félonieusement blessé.

Les Sauvages ont commis un grand nombre de petits larcins sur la limite des
établissements agricoles ; et il continuera d'en être ainsi tant qu'il ne nous sera pas
permis de punir ceux d'entre eux qui sont trouvés errants au loin de leurs réserves.

EXERCICES.

En mars et avril derniers, j'ai fait faire à une division l'exercice à pied et à
cheval.

Mousqueterie.-Chaque homme de la division a pratiqué le tir à la carabine et au
pistolet aux diverses cibles et aux distances déterminées par les ordres émanés du
quartier général. Comme je considère le nombre*de cartouches brûlées par chaque
homme actuellement, insuffisant pour en faire des bons tireurs, je suggérerais qu'une
distribution annuelle de 30 autres pour la carabine Winchester et 24 de plus au pis-
tolet, soit faite à chacun.

ARMES.

Les armes et les accoutrements de cette division sont en bon ordre, à l'exception
des landoulières, des lunettes d'approche et des gibernes des sergents. Je suggérerais
qu'il nous soit fourni six de ces dernières incesamment.
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CHEVAUX.

Les chevaux de cette division sont en bonne condition si l'on considère la qutan-
tité de patrouilles auxquelles ils ont été soumis. Il n'y a pas eu de mortalité dans ce
poste durant l'année.

HARNAIS.

La division possède actuellement-
10 attelages de derrière.

3 do de devant.
2 do simples.

Je suggère qu'il nous soit envoyé trois attelages forts, pour remplacer les trois
qui sont maintenant hors d'usage.

Quelques-uns des attelages à ce poste sont en usage ici depuis plus de six ans.
TRANSPORT.

Nos transports sont en très bon ordre.
Ils consistent en-
7 wagons lourds.
5 do à ressorts.
2 buckboards doubles.
2 do simples.
Dans la division actuellement. Cela comprend ceux qui sont avec les détache-

ments.
Nous avons besoin de trois autres wagons lourds; nous n'en avons point assez

pour répondre aux exigences du service du poste et du district.
SBLLERIE.

Plusieurs selles demandent à être remplacées; elles sont dans un état de vétusté
qui ne se raccommode plus.

Les housses dites "'numnahs " ont aussi grand besoin d'être remplacées; elles
sont presque toutes hors' de service.

Je recommandeque les nouvelles qui nous seront envoyées soient faites de feutre
brun de l'arnée, parce qu'ave celles-ci et deuxrépaisseurs de cohvértés, le dos de
xios montures se trouve complètement protégé pendant les plus lon s trajets ; c'èst
du reste ce que nous avons expérimenté en plus d'une circonstance, spécialoment le
printemps dernier, quand 35 hommes ont chevaché pendant ieuf semaines, faisänt
en moyenne trente milles par jour, sans qd'un seul cheval Ait du mal^au dos.

VETEMENTS.

Les hommes en sont abondamment fournis.
SANTÉ.

Durant les douze derniers mois, la santé des hommes a été excellente, exception-
nellement même, si ce n'était de deux; légers accidents et cas de maladie.

CRIME,

Bien peu de crimes à noter durant les douze derniers mois; de fait la conduite
a été très bonne.

DISCIPLINE.

Si l'on prend en considération la diversité des devoirs auxquels les hommes sont
sounmis et leur absence pendant des Semaines et des mois à la. fois, en détachements
et en patrouilles, la discipline a été inaitenue d'une excellente manière.

CASERNES ET AMEUBLEMENT.

Le besoin se fait grandement sentir dô facilités de logement dans de nouvelles
casernes. Depuis l'incendie, les hommes sont forcés de .-prendre leur nourriture au
lieu de la cuisson. Il n'y a pas de salle de récréation et les hommes doivent podr-
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voir à leur amusement du mieux qu'ils le peuvent dans leurs chambrées. Celles-ci
feraient d'excellentes boutiques, mais c'est à peine si elles sont convenables comme
habitations.

Une fois les nouvelles casernes construites, ja suggérerais, comme bien d'autres
officiers de la force l'ont fait depuis plusieurs années, qu'il soit fourni aux hommes
des lits en fer, et que les tabTes et autre mobilier des casernes, aient également des
pieds en fer. Le coût en serait couvert en fort peu de temps, attendu que chaque
année maintenant la construction des tréteaux, pliants, tablettes, etc., des casernes,
emploient des milliers de pieds de bois.

Les vieilles écuries ont été radoubées en planches embouvetées, à l'extérieur,
grande amélioration qui les a rendues très confortables en hiver.

L'aspect des casernes a aussi été embelli par l'addition d'une clôture en fil de fer.
Deux choses qui sont aussi grandeinient désirées ici, c'est un hôpital et un quar-

tier détaché pour les officiers.
J'inclus dans le présent rapport un état détaillé des causes qui ont été jugées

durant l'année qui s'est terminée le 30 de novembre 1887, et des estimations pour
l'année prochaine.

De éPlus, ui état détaillé de la distribution de la division, au 30 de novembre
1887.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. WATTAM,

inspecteur de la division B."
Au commissaire de la

Police à cheval du Nord-Ouest,
Rég-na.
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ANNEXE L.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OWEST-Etat général de la distribution des hommes et
des chevaux,

Ce Chevaux.

I C2P1ace. - .> e .

4 A". Coulée aux Erables.................... 2 ... ... 3 3 2 44 17 17. 6
Medicine-at............ .... . ..... ... ... 1 ... ... 1 2 13.. ... ......
Régî.ina......... ..... ...... .............. ... ... .. ... i.
Swift-Current .......... ..... ........ .. .. 2 3......... ......
Calgary...-. ......................... 0.... . ... ... . . ........
Détachements.,........ . ...... . ... . ... ... ... 3 21 . 22 1 1.. . i .
En congé.....-.......... ...... J 1... ... . .........
Au pturage........ ............. . ... ... ... ..... .... 9

4
B".. Régina.......................... ...... ...2 3 3 4 28 26 19

Montagne de Bois ........... ............ 1 ... ...... 7 2
Talle de Saule... ...... ............. .... 3..2.. ... 2.3...... 2 2
Montagne de l'Orignal ..... ,..-............ 2 1 7 ... 7 3
Lagernburg.... ............. ... ... ... ... ... 1 5...... 2
Broadview.. ... .. .... ., ... ... ... ......
Qu' A ppelle ... ... . ...... ... ... ... i .

Dle ôt"......... ............... .............. ....... ..............
Coué aux Erables................ . .... ... 1 . ........... .
Avec le sous-com..................... ......... ............ 2...........
En pâturage.....,...... .......... . .. ... ... ... ... ... ... ..... . 3 4. ......

«C". Battleford..................2...... 2 5 7 59 41 15
Régina...........................,...................
Lachî1'Oignon..,........ ... .............. ...- ... ... ... ... 1... 6 . 7 2

jPrince-Albert. ..... ,...9......s...... ... ... .................. 1.. ...
Swift-current ....... I........... ... ... ....... ....... .. 2 2...........
Eu con gé... ..... ... ,.. ...... ......... . ... ...................
Ranche Co........ ............... 6 ....

£ D". Kootenay.......... ................... 1 2 1 ... 3 6 4 59 ..... 5410 243
«E". Calgary .... ...... , ...... 1 2 11153491. 41 18...........

Regina .... ....... 2........... ... ... ... ... ... . 2.2-.
Banff»...................... .i... ...... 2....1 ... ... 6 2 .1.. 1 1...2Gleichen ................ ...... .. .. . ... I9.2............
BighRiver...................................1 4 4 2.
Scarlett's ,......... . .... .... .. ........ .. .. ... . i2
En congé................... .................... .. 2I

Pi . Prince-Albert ............ ... ...... ...... ... ... 1 2 ... ... 4 3 3 48. 36 21 i.
Batoche................. ........ 1 6 4 2............
Too dre......... , ... ..... .. ... ...... 2. 2 ............
Sakatoon..................... I........... 1 3. .
En devoir spécial. ... 1..... ... ......................... .......... 1.
Siu congé ........ ............o ..os bt ... 1 2 .*.6. .0... .......

Fort qaskatchewan. * .. . .. ...4 4 4 47 ......27 15...........
Edmnuton 4 I0e" .**0é48*ee**e.901 . 1 2 17 ... 20..... ....- a.0 0Daim-o e ......... ... ... 4... 4 ...... 7...2... .....
Collines de la Paix....... ... ... ... ......

Calgary... .-8.2.........I..............

R2 r.............9....o... ...EC36gij2 11................

En congé ........... ..
8...0,....,.9......4.4 1 2 ...

" O " Fo tSa k tc e an . .. .. ... ... .. .. .. .. . 4 4 4 47 ... 7 5 .. .. ..9.6...



51 Victoria. Documents de la Session (No. 28.) A. 1888

ANNEXE K.-Police à cheval du Nord-Ouest-Etat général de la distribution dee
hommes et des chevaux.-Fin.

Chevaux.
ceI

Place.

4 H ". Fort-Macleod ........... ... .. ........ 1 2 1 l... 5 3 4 55 .... , 39 26...... ... ,......
Coulée Pincher............. ...... .. . . . . . . 1 ... 8... 10 ...... ............
Stan d Of .... ,..... . ... ... . . . .. I. . . 1 ... 2... 3..................
Kootenay....... ... . ... ..... . . .. I. .. i. . 3... 3...... ... .... ,......
Ste-Marie .......... ....... ... ... . . ........ . . 1 3 ...... 4 ........ ..........

. Régina i..................... ........... .................. 1....... ..............
REv desnPiég.ns.........,............ ....... ... ... i2.......2........ ...........
Re rvegé...........d.e..., ..P....i....g. ....n.e.1s... 2 . .... ... .. ... .........
Au pâturage............... ... ...... ...., ... ... ................... ...... 18 .... ............

"K ". L ethbrid ge .... ........ . . ...... ... ... 1 3 ... 3 7 7 53 ... 48 24 2...... .......
Battleford ........... ............................. ,..... ...... 3........ ... ... ... ....
îFort-Macleod ....... . .. .. ,................. 2... 2...... ... ... .......
Kipp ....................... ... ..... ... . ... ... . .. . . ..... ..... , 1..... .... ... ... .....
Coulée Pincher.................. ... ... ... ... ... ... ... ... ... 2 ..... 14 9...... ... ......~En congé........................ ...... ..... ... ... ............... 3............ ... ... ... ... .....

DépôtRégina.............. ... ii.... .11116..10 89132..... 84 16 2... ... ......
Mosmn...............,...... ... ... ... ... ... ... ... .i 1 4,.. 3...... ... ... .......
F'ort- Qu' A ppelle......... ... ... ... ... ... ... ... I . .. i 2 ..... 2 ........... ... ......
IMachoire d'Orignal ........... ...... ... ... ... ... ... ... ... 1 1 ..... 2 ....... ... ... ......
W olseley ............ ....... ...... ... ... ... ... ... ... ... 1 2 .......... ...... ..........

IBois-Bllanc .................. ... ...... ...... ... ... ............ 1 2 .... 1 ...... ... ... .......
Broadview ............... ... ...... ... .................. 2... 2..... ... ... .......
IQu' A ppelle .............. ... ...... ...... ... ... ... ................ ...... 4.... ....... ... ....
Stattifonrde l.............. ...... ...... ... ... ........ 1 ... 3.................. ... ... ......
Batt lefo rt. ....................... 1.. 1 ... .... 1...... ...... .... ... .......
Stain e le....................... ...... ...... ... 1 3....,.. ..... ... ..... ... .........
Calgary ................. ;.................]..1..1.................... ..........
En congé..................... ........ ... ... ... ... ... ... ...... 1 ...............
Golden ......... ............................... 1 ............. ...... ... .............
Lethbridge ..... ,.........,....,................ 1... ..... ,,............
Montagne de Bois.... .. ..... ... . . . . . . . . ~..... 2 ... . . . ...

Au p turage ... ,.... ........ .... ..... ... ... ... ... ... ... ... ....... ...... 12...... ........

1 i 111 11 30 52 4567 74 758997634 246 6245 6921
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ANNEXE M.

RAPPORT ANNUEL DU PREMIER CHIIRURGrIEN JUKES, 1S87.

RÉGINA, T. Di N.-O., 30 décembre 1887.
Complété le 7 de janvier 1888.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter aujourd'hui mon rapport annuel en
qualité de premier chirurgien de la poie à cheval du Nord-Ouest, pour les douze
mois terminés le 30 de novembre 1'87. Je regrette d'avoir tant tardé à le compétor;
mais la cause en a été inévitabl' partie par l'abondance volumineuse des documents,
rapporLs et autres statistiques offioielles qui tO sont accumulés pendant mon récent
voyage à Ottawa et qui requéraient mon attention immédiate; et partie aussi au
retard apporté dans l'expélition des rapports annuels des aides-chirurgiens dans
quelques-uns des avant-postes.

Mon rapport pour l'année qui vient de finir sera nécessairement moins satisfai-
sant que je désirerais le voir; pa1rce que, pendant ce laps de temps, je. n'ai pas eu
l'occasion de visiter et inspecter les avant-postes; en sorte que la connàissance de ce
qui s'y est passé pendant les douze de'rniers mois, ne m'est acquise que.par les infor-
mationa que m'en ont fourni'es*les rapporth iensuels do l'état sanitaire. Les nom-
breuses demandes faites au quartier général de niéieamesieita ur. les ,pharmta-
cies, et la quantité des malades qui nous sont.expédiés des diyers.àvant-ppstes, soit
pour traitement, soit comme invalides, tous ces noms grossissent le rapport annuel
de la nialadie à Régina; fa grande 4uantité des cas de maladie, leur o:vérif et la
longueur de quoïque'-unes d'entre elles, ne doivent pas, pourtant ête r9gardées comme
l'indice d'une condition d'insalubrité affectant spécialement Régina; car, sous le
rappôrt de la salubrité, dette ville peut supporter la comparaison Avec aucun autre
posté queiconque des Territoirbs'du Nord-Ouest; il faut donc attribuer le'fait une
combinaison de caunes qui dans la conditicn actuelle des choses, contribuent à grossir
la liste et la durée des cas de maladie ou des accidents portés sur la listeannuelle des
malades expédiée du quartier général'; et il iinporte d'en citer' ici quelqués-ines,
pour en'faire rnieux cumpret dré la portée.

Pour commencer, l'on doit se rappeler que toutes les nouvelles recrues sont
internées tout d'abord à Régina, où'elles restent au dépôt pe ndant un tén ps' pins ou
mains'long, pour se f imiliariser avec les exercices militaires et les.devoirs spéciaux
avunt d'être versées dans la force, comme hommes de police compétents, aux avant-
postes. Un grand nombre des nouveaux venus sont'des jeunes gens inaccoutumés
juique-'à à aucun ouvrage quelconque et entièrement ignorants dans l'art d'aller à
cheval, de manoeivrer une monture, de la pousser et de la maîtriser ; tous faits que
les chevauxsaiissent avec une remarquable intelligence. ' La routine jouirnalière
ordinaire, bien qu'elle ne soit pas* exceptionnellement sévère; n'eh est pas moins
toujours pins ardc 'à la nou velîe recrue, qni n'aété accoutumée jusque-là ni, aux
exercices ni à la disciplind'; 'à quoi il faut ajouter que tout nouvel arrivant dans les
Territoires se ressent pluis ou moins d'un relâchernent des'intestins qui va quelquefois
jusqu'à la diarrbée, enn-ée principalement par les eaux alcalines qui s'y trouvent en
presque tous ler endmoit, excepté p:ès des montagnes. Bien qu'une telle indisposition
ne soit habitu.. llement que temporaire, elle peut cependant se prolonger quelquefois
pendant plusieurs jours, quelquefois même plusieurs semaines de suite; en sorte que
ceux qui en souffrent peuvent souvent se présenier à plusieurs reprises à la parade
des malades, leurs noms paraissant ainsi plus ou moins fréquemment dans les
rapporî, quotidiens qui servent de base au rapport annuel. Un grand nombre aussi,
inaccoutumés jusque-là à l'exercice continuel et à la discipline, trouvent leurs
nouveaux devoirs bien ardus à remplir, en attendant de s'y faire; aussi profitent-ils
de gran coeur de la plus légère indisposition pour y échapper temporairement en se
faisant porter sur les cadres des malades. Quelques recrues aussi, par suite de leur
ignorance de l'art équestre et du maniement des chevaux en général, en reçoivent
trop souvent des avaries, soit par chute, coups de pieds ou écorchures, tant dans les
4curies qu'au dehors, et quelques-unes sont parfois d'une nature très sérieuse, qui
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vous les cloue à l'hôpital pour un temps plus ou moins long; à quoi il faut encore
ajouter, le danger qu'il y a pour ceux qui nous arrivent comme recrues dans
l'automne, de prendre les fièvres tremblantes endémiques que les gens non encore
acclimatés dans les Territoires du Nord-Ouest sont sujets à éprouver en quelqu'en-
droit qu'ils s'y portent, et qui chez eux sont d'une intensité et d'une longueur plus
qu'ordinaires. Il ne faut pas en outre perdre de vue que les plus vigoureux, les plus
robustes, les plus saiis et les plus capables d'entre les hommes, sont en règle
générale envoyés aux avant-postes et que tous ceux d'entr'eux qui sont pris de
maladies sérieuses ou prolongées, tôt ou tard généralement sont dirigés au quartier
général, chaque fois qu'ils sont capables de supporter le voyage, soit pour traitement
à continuer, soit comne malades, où ils y restent souvent loogtem ps, et dans la plup-rt
des cas y sont généralement guéris et renvoyés au service actif.

Qu'on se rappelle aussi que la quantité des troupes au quartier général comp e
plus du double de celle que l'on peut trouver à aucun des avant-postes ; que de pis,
les aides-chirurgiens sont fréquemment changés de place ; que plusieurs d'entr.'ux
ont eu temporairement et pour peu de temps le soin des malades à l'hôpital, et ce
pendant un laps de temps qui représente sept mois de l'année ; qu'arrivant, comme
ils le font, ils ne sont pas encore familiarisés avec le tempérament individuel doe cha-
que homme et qu'ainsi il devient aisé à ceux qui souffrent de maladies chroniques (et
ils sont toujours en grand nombre) de se faire porter chaque jour sur la liste des
malades, sens un faux prétexte ou sous un autre, pour éviter soit une corvée occa-
sionnelle, soit un terme de service additionnel. Que l'on prenne toutes ces circoni-
tances en considération et l'on ne trouvera plus surprenant que le nombre des cns de
maladie figurant sur la liste venant de Régina, ainsi que leur durée, paraissent êtr oen
si grande abondance, comparés aux rapports annuelsdes maladesexpédiés d'aucun des
avant-postes.

Le nouvel hôpital érigé l'été dernier à Régina, bien que très supérieur à celui
qu'il a remplacé, ne réporid pas cependant, pour les raisons qui en sont données ci-
dessous, à toutes les exigences que l'on en pourrait désirer. D'après le plan origi-
naire, la bâtisse devait contenir cinq quartiers, capables chaque d'accommoder cinq
patients, un total de 25 lits étant requis pour une troupe de 250 hommes. Mais
comme l'architecte n'avait pas ménagé d'espace pour un dispensaire et une salle
d'opérations, il devint nécessaire de convertir à cet usage l'un des deux quartiers
d'en bas, l'autre a dû nécessairement être converti en magasin d'approvisionnement
de drogues, le vieux bâtiment qui le contenait ayant été requis pour un autre service;
en sor te que tout l'ancien fonds de remèdes qui s'y trouvait, avec la nouvelle con-
signation qui vient d'arriver ont dà être déposés (que temporairement j'espère) dais
le quartier de l'hôpital demeuré vacant sur le rez-de-chaussée ; la seule autre chambre
sur ce plancher de la bâtisse principale étant trop petite pour aucune autre destina-
tion, elle a été mise de côté pour l'usage du chirurgien d'état-major Richards, qui a
soin de l'approvisionnement des médecines, et ses aides; en sorte qu'il ne reste plus
en disponibilité que les trois quartiers du haut, capables d'accommoder quinze
patients seulement. Comme arrangement temporaire et dans des conditions favo-
rables, cela pourra probablement nous suffire pendant les mois d'hiver. Mais l'on ne
saurait songer laisser le tout en permanence, tel qu'actuellement, sans qu'il en
résuite des objections tout à fait nuisibles à l'ordre, au bien-être et à la commodité
des malades, pour qui cet hôpital a été tout spécialement érigé. L'on considère uni-
versellement qu'il ne faut rien moins que dix lits par cent hommes de troupes. Dans
les circonstances actuelles, nous avons dix lits de moins que mon dernier rapport en
demandait pour l'usage de l'hôpital, et qui dans certaines éventualités bien possibles,
peuvent devenir absolument indispensables. A part ces considérations, le seul
accès suffisant comme magasin des drogues se faisant par la grande porte d'entrée,
le vestibule et le corridor de l'hôpital, duquel part un large escalier qui mène aux
étages supérieurs, il s'en suit que tout ce qui arrive d'approvisionnements de méde-
cines, tout le déballage des caisses et tous lei paquets doivent nécessairement circuler,
à l'entrée ou à la sortie du magasin d'approvisionnement, dans cette salle seule; à la
poussière, au bruit et à la confusion que soulèvent toutes ces opérations, s'ajoute le
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bruit des marteaux et tous les craquements de l'ouverture des caisses et de la trans-
mission des consignations du dehors en dedans et des déchets du dedans au dehors, le
tout par la porte principale de l'hôpital, la seule par où l'on puisse passer; tout cela,
dis-je, est absolument contraire et hostile à l'ordre, à la propreté, à la calme retraite
et au repos que l'on demande spécialement à de telles institutions, et tout cet ensemble
de circonstances nuit au confort et à l'obtention du but auquel sont destinés les hôpi-
taux. Je me suis soumis temporairement à cet arrangement de brouhaha, comme à
la plus déplaisante nécessité; mais à l'ouverture du printemps, il n'y aura pas de
temps à perdre pour construire un petit annexe commode pour en faire le magasin
d'approvisionnement des drogues; en même temps que la grande cave sous l'hôpital
peut aussi, à moins d'en creuser une autre, être~disposée de façon à y emmagasiner
les substances médicinales d'une nature périssable qui autrement auraient à souffrir
de l'exposition au froid.

Le rapport annuel des maladies a été compilé à même les rapports quotidiens
d'infirmerie, pour Régina. Ce document, quant à moi, est loin d'être satisfaisant.
Durant cinq mois entiers de la période du temps que couvre ce rapport, j'ai dû per-
sonnellement seul faire l'inspection quotidienne des patients ; il n'y avait pas d'autre
médecin de service au quartier général ; pendant les sept autres mois cependant,
l'hôpital a été desservi par quatre aides-chirurgiens, à tour de rôle; ce qui n'a pas
empêché que j'ai dûi personnellement traiter divers cas de maladie sévère dans ce
laps de temps. Je ne doute pas que beaucoup de choses qui peuvent paraître extra-
vagantes dans la liste des maladies, puissent être airément expliquées par les sugges-
tions du rapport actuel. Le grand nombre de cas de refroidissements normaux et de
toux est tout à fait extraordinaire sous un climat dans lequel ils sont remarquable-
ment rares dans les circonstances usuelles. Je crois devoir les attribuer spéciale-
ment au surchauffage des casernes, surtout des dortoirs la nuit, et le même inconvé-
nient se faisait sentir dans les anciennes casernes que les neuves ont remplacées; l'on
devrait aviser à un royen de remédier à cet état de chose par des ventilateurs
_appropriés, principalement quand les châssis doubles sont posés, pour faire circuler
l'air extérieur, sans courants.

Il n'y a pas eu de cas de fièvres typho-miasmatiques à Régina durant l'année
dernière. Le seul cas qui en est mentionné dans les livres de l'hôpital, provenait
de la Montagne de Bois, d'où le patient nous avait été envoyé; le petit nombre
exceptionnel de cas de fièvres miasmatiques pendant cette période (dont quelques-
uns provenaient également de la Montagne de Bois), leur peu de durée et l'absence de
décès, tout cela proclame hautement l'excellente condition hygiénique de Régina;
elle peut être non seulement maintenue, mais encore efficacement améliorée d'année
en année sans aucun doute; surtout si l'on continue à maintenir avec la même sur-
veillance attentive le niveau uniforme de l'eau par l'écluse et la vanne au-dessus du
poste, et à faire observer dans toute sa rigueur le règlement indispensable qui pour-
voit à ce que ni rebuts de tables, ni déchets de cuisine, ni égouttage d'écuries, ni au-
eune autre source d'impureté n'en contamine l'eau. Que ces précautions soient né-
gligées, ou considérées inutiles, et nous auront tôt ou tard à déplorer une nouvelle
éclosion de cette accablante fièvre endémique qui dans l'automne de 1885 a couché
un si grand nombre de nos gens à l'hôpital, sans cependant, heureusement, faire
perdre la vie d'aucun.

Je ne suis pas en faveur de l'introduction dans l'hôpital, de privés en terre sèche,
parce qu'en temps froid il serait impossible de les tenir vides, ou même de les
nettoyer, à moins de les tenir sous le toit de la bâtisse, ce à quoi je suis également
opposé. Avec un soin ordinaire, les latrines actuelles, qui sont bien séparées de la
maison, d'un accès facile, et qui peuvent recevoir une bonne ventilation, seront par-
faitement inoffensives pourvu qu'elles soient nettoyées à fond l'automne et le prin-
temps et proprement désinfectées ; pourvu aassi, qu'aucune matière putride n'y soit
déposée, ce cui est de la plus grande importance.

Aussi longtemps que ces suggestions et autres semblables, souvent répétées,
seront soigneusement pratiquées, la santé du poste du quartier général, en autant
qu'il s'agira de la fièvre endémiqne, continuera de rivaliser avantageusement avec
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celle d'aucun autre poste des territoires du Nord-Ouest. Nous sommes toujours
exposés à l'intrusion possible de maladies symotiques contagieuses que peuventI
apporter avec eux les voyageurs et les immigrants par voie ferrée, et ce danger
s'accroît encore par nos relations intimes avec Régina, ville naissante et station de
chemin de fer; mais qu'elles surgissent parfois, comme elles se sont déjà propagées
en plusieurs occasions, et nous pourrons les contrôler quand même, en maintenant
strictement nos règlements sanitaires.

Le 19 d'août 1887, je suis allé à Ottawa, assister aux préparatifs nécessaires à
l'expédition annuelledes produits pharmaceutiques pour nos hôpitaux et infirmeries
vétérinaires. En mon absence, le soin de la surveillance médicale a été dévolu à
l'aide chirurgien Aylen ; il sen est acquitté jusqu'au 12 de septembre ; de cette date
jusqu'à celle de mon arrivée, le 20 d'octobre, ce fut le Dr Dodd, de Régina, qui prit
soin de l'infirmerie et de l'hôpital ; il a toujours reçu, depuis lors, les appointements
d'aide-chirurgien, à ce poste.

Pour ce qui est du numéro matricule 1415, le constable Thomas, qui nous a été
envoyé il y a environ un an, comme invalide atteint d'une hernie interne contractée
en devoir, je l'ai retenu pour essayer de le guérir radicalement. Ce à quoi j'ai heu-
reusement réussi-car depuis les cinq à six dernières semaines, il a pu se dispenser
complèttment de bandage ; depuis ce temps, on l'a occupé à des devoirs peu fati-
gants, dans l'armurerie, pour prévenir une rechute possible s'il se livrait à un exer-
cice trop violent. Tout le mois dernier il n'a cessé de me supplier de recommander
son retour au fort Saskatchewan en qulité d'armurier de ce poste,-qualification
que justifie bien son ancien état de mécanicien,--mais je préfère le garder encore
quelque temps sous ma surveillance, jusqu'à ce que je sois pleinement satisfait que
sa guérison est permanente. S'il suit bien mes ordonnances et qu'il lui soit permis
de continiuer encore quelque temps l'exercice de ses fonctions actuelles, j'ai tout lieu
de croire qu'il sera permanemment guéri.

L'on irouvera nnexé au rapport annuel et à l'inventaire des maladies à Calgary
deux excellents rapports, soigneusement écrits par l'aide-chirurgien Paré chargé de
ce poste.

Ils ont trait à son expérience d'une irruption de fièvre à Kootensy, poste
auquel il a été subitement maudé, durant mon absence à Ottawa, pour y assister le
Dr Powell. Ce dernier, avec un grand nombre d'hommes de la division "D," avait
été soudainement atteint des fièvres à ce poste, en plein cœur des montagnes. C'est
moi qui en t'absence de l'aide-commissaire en exercice, ai reçu le premier de ces
rapports, daté du 31 octobre. Je le transmis à l'aide-commissaire en devoir, et lui,
me le renvoya après en avoir pris onnaissance ; le second, c'est son rapport annuel
pour Calgary. Dans les deux, il traite à fond de la fatale fièvre endémique qui a
ravagé Kootenay, maladie dont le Dr Pewell a été révèrement atteint et dont il ne s'est
relevé que depums peu. Le Dr Paré est un praticien actif, intelligent et qui réussit;
j'ai de ses capacités professionnelles la plus haute opinion et il mérite certainement
de grands éloges pour l'énergie et la science qu'il a déployées dans l'exercice de ses
devoirs en cette occasion. A yant pratiqué sa profession jusqu'à tout récemment
dans la province de Québec, il n'a eu jusqu'ici que bien peu d'opportunité de se fami-
liariser piatiquement avec les maladies provenant de la malaria ; de fait la province
de Québec en est presque tout à fait indemne ; c'est-peut être par suite de ces cir-
constances que ses appréciations de la fièvre qui a récemment sévi à Kootenay,
diffèrent sous quelques rapports de celles que j'entretiens personnellement. A en
juger par la description qu'il donne et par ma longue expérience dans un district
des plus éprouvés par la malaria, pendant les trente-cinq ans de ma pratique, avant
ma romination actuelle, ma conviction est faite, que les constables Mason et Fisher,
dont il détaille les symptômes de maladie et probablement d'autres aussi, sont morts
de ce qui s'appelle la fièvre malaria hémorragique, une forme de fièvre des
marais très fatale, et qui se développe en certaines saisons et localités.

Le mieux j'en viens à saisir les conditions hygiéniques des environs du poste de
Kootenay, par l'étude des diverses descriptions que l'on me fait de l'éclosion des
fièvres en cet endroit, et plus ma conviction se forme, que cette fièvre fatale,--bien
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qu'accompagnée comme un grand nombre de ces fièvres endémiques le sont, de
symptômes à caractère typhoïde fortement prononcé,-n'en est pas moins d'origine
miasmatique, et doitjusqu'à un certain point être attribuée à la position même du poste..
Il faut en effet, pour se rendre compte d'une manière satisfaisante.et savoir positive-
iment à quoi attribuer le germe de cette maladie, avoir une connaissance très appro-
fondie do la topographie d'un tel pays; connaître le cours ordinaire des vents prédo-
minants dans les passes de la montagne, les vallées profondes et les fonds des rivières,
et la manière dont elles se comportent avec les marécages étendus et les fondrières,
dont un grand nombre indubitablement s'assèchent dans les grandes chaleurs. Seule-
ment le ait seul que la fièvre miasmatique a une fois déjà exercé ses ravages mortels
à Kootenay me'force de croire qu'elle fera sa réapparition tout probablement aux
périodes correspondantes et dans les mêmes conditions, aussi longtemps qu'un corps
considérable d'hommes non acclimatés y seront stationnés durant les mois d'automne,
et peut-être aussi, sous une forme moditiée et moins fatale au printemps aussi, quand
des variations de température bien accentuées distingueront le midi de minuit.

Il est possible que ces suggestions n'attirent pas plus d'attention que d'autres de
même nature qui les ont précédées-mais il n'en reste pas moins acquis, qu'aucune-
autorité en matière de médecine, familière avec les ravages de la fièvre miasmatique
au milieu de troupes non acclimatées, ou autres stationnées dans des districts où la
malaria se développe abondamment et partout à la fois à certaines saisons de l'an-
née, confirmera ce que j'en ai éurit; et serait indubitablement d'accord avec moi, pour
prédire une recrudescence de cette fièvre mniasmatique en cet endroit, dans des condi-
tions analogues à celles qui ont produit l'épidémie qui s'est récemment abattue sur
ce oste, et aux mêmes saisons, bien que les fièvres endémiques futures puissent varier
en virulence et de caractère, ici comme partout, avec des changements de conditions
atmosphériques.

L'intelligent rapport de l'aide-chirurgien Powell jette une lumière additionnelle
sur les causes qui ont contribué à l'éruption de fièvre à Kootenay, dont il a person-
nellement souffert cruellement, et il est évidemment disposé à en attribuer l'origine à
la présence des miasmes. L'on ne saurait mettre en doute que sa manière de voir
à ce sujet, ne soit la vraie bonne, bien que selon toute vraisemblance, les sources d'où
la maladie a été engendrée ne puissent pas se trouver dans le voisinage immédiat du
poste. J'ob.erve aussi avec plaisir que le Dr Powell rend pleine et entière justice à
l'excellence et à l'abondance des médicaments dont l'hôpital est approvisionné, en
même temps qu'au confort qui s'y trouve et à tout ce qui peut tendre en aucune
façon à promouvoir le bien-être des patients. Voilà un aveu tout à fait réconfortant,
dans la bouche d'un officier médical si complètement compétent, bien que les appro-
visionnements de drogues aient été fournis avec encorci plus de largesse à tous les
autres postes. Les instruments de chirurgie demandés par le, Dr Powell dans sa
réquisition annuelle ci-jointe, devraient être expédiés dans le moindre délai possible
et aussitôt l'occasion favorable. C'est aussi plaisir d'apprendre par le rapport du
Dr Tulloch, l'aide-chirurgien au fort Saskatchewan, que le fonds de méiecine à ce poste
est complet et satisfaisant. Sans contredit, il n'y a pas de troupes au monde qui
soient mieux pourvues sous ce rapport que la police à cheval du Nord-Ouest.

Les documents suivants sont ci-annexés:-
1. Rapport annuel de l'aide-chirurgien Baldwin, au fort MacLeod.
2. Rapport annuel de l'aide-chirurgien Aylen, à Battleford.
3. Rapport annuel de l'aide-chirurgien Paré, à Calgary, avec un rapport spécial

de son voyage à Kootenay.
4. Rapport annuel de l'aide-chirurgien Dodd, à Régina.
5. Rapport annuel de l'aide-chirurgien Powell, à Kootenay, C. A.
6: Rapport annuel de l'aide-chirurgien Bain, à Prince-Albert.
7. Rapport annuel de l'aide-chirurgien Tulloch, au fort Saskatehewan.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. JUKES,
Premier chirurgien.
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

LISTE A.-Rapport général des malades pour l'année 1887, à Régina.

Maladies.

Constipation ..........
Conjouctivi té......................
Rhume et toux...................
Coliques......... ......
Dyspepsie ..............
Diarrhée .....................
Dyssenterie ..... ..............
Delirium tremens............. ......
Epididymitis...............
Epilepsie . ........
8nites de. boisson. forte...... .....
Coup.de soleil... . .........
Fièvre, remittente.........

do intermittente..... ........
dò lypho-miasmatique.

Furoucle.. .................. ..
Maux de tête.......................
Jaunisse......... .........
Lumbago..............
Myalgie..................
Névralgie. ........................
Nephralgie...................
Affection de la prostrate.
Pharyngitis ......... ................
Rubeola . ................ .............
Rhumatisme........ .................
Scarlatine....................
Sciatique...... .... ........ .... .....
Gale ...............
Suppurat. des glandes du cerv.
Tonsillite. ...........
Ulcères au gosier,... ..

Chirurgie et légères optrations.

Anthrax.. .. . .........
Abcès ........................... .......
Blessure par 1 hache .......
Abcès, élargissem. de la cuisse.

Clous .................. ...........
Ecorchures .... .......... ............
Contract.des tendonsde la main
Concussion du cerveau.......

Dislocation des doigts, avec
contraction des tendons. ......

Panaris......... .....................
Fracture de la clavicle...... .....

do de l'os métacarpal.
Engelures........ .....
Hémorrheïdes.................
Hernie, inguinale..........

.04

85
15

161
5
6

117
6
1.
2
2.
6
2

19,
1
3

12

5
7.

21.
2
1
8.
2
2

1.
1

12
9

2
3
1
1

7
10

1

2
2
1

15
4
1

28-'

0 ®;

106. ..
45 3

293 . l
6. .

10 I
154 1

25 4j
4 4

32 16
15 74
14 2j
2 1

304:' 16
13 13
12 4
12 1
14 14

11il 4
24 si
94. 4
16 8

9 9
29. 3ft
20 10

120 60
27. 27
73 73
3 3

21 21
36 3
27 3

1,

12
22
22

145

25
22
39

95

13
59
20
83
19

359

6

22
145

3‡
2*

39

95

6j
29
20

43

Remarques du chirurgien.

Ne requérant que des cathartiques.

Provenant principalement de l'eau.

Tous:les deux mis à la réforme.

Miasmatique.
De Montagne-de-Bois ; à l'hôpital.

·Probablement d'avoir été à cheval.

Un mis à la réforme.

Mis à la réforme.

Diphthérie.

Apporté de la division "F ", poste du Tondre;
très sérieux et prolongé.

Par une chute de cheval; très sérieux, se terminant
par la perte de la vue à l'oil gauche ; mis à la
réforme. Voir mon rap. du 30 décembre 1886. A.J.

Tralné par un cheval, ses mains solidement rete-
nues sous le noud coulant du câble d'attache ;
nous a été expédié de la div. "0 " à Lethbridge.

Un de Lethbridge.

La majorité quand le manège couvert a brûlé.

Cet homme nous vint de la division IlG'. La rup-
ture a été produite par une chute à cheval, en
devoir; sera mis à la réforme. Je l'ai traité en
vue d'une cure radicale ; il a longtemps été
employé à l'armurerie; la hernie a été guérie et
tout traitement abandonné ; ne porte plus de
bandage et n'a plus de hernie; longtemps ree a
à des travaux légers, dispensé d'aller à cheval,
pour lui permettre de se guérir radicalement.
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LISTE A.-Rapport général des malades pour l'année 1887, à Régina.

Maladie. ®, Remarques du ciirurgien.
Ous o I

Hydrorthrosis ..... 48 Envoyé de la division
Incision par l'ongle du pied.... 3 20 6*
Accidents moindres,.......... ..... 111 525 & Beaucoup par les chevaux.
sarcoma médullaire................ 1 40 40 Envoyé de la division
Blessure au pied perforée ..... 13.13.
Ecorchures ......... 13 13
Suppuration de l'oreille. 2 17 8
Tuberculose....... .... 1 19 19 Envoyé de Battleford;réformé.

Maladie d'une testicule............ 1 21 21
Large tumeur au cuir chevelu... 1 40 40 D'une grandeur considérable et de longue dur6e

t ces, mais longtemps hors de service en consé.
quence. Envoyé de la diviion "EIl

8 100 14 L'un envoyé de la division " " ; trois réformé.

-maldi6& vonèrenn3 e13is13s

tème qer&ito-urinarstre.

ýSiphilis, primaire......8 81 10J Plusieurs furent engagés, ayant la maladie, comme
1n nouvel examen l'a démontré.

Gonorrhoée et glitte............. 20 42 21 P lusieurs furent en gazés, ayant la maladie, comme

t210 24 40 Dune neurexconsi'adéabentrdélnuedr.

aSiphillis chronique................. 5 10 2 usieursurent engagés, ayant la maladie, et deux

A. JIJKES, MB.,
Premier chirurgien.
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ANNEXE N.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN BALDWIN, 1887.

FoRT-MAOLEOD, 1er décembre 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus mon rapport annuel den

maladies pour l'exercice terminé le 30 décembre 1887.
J'aime à attirer votre attention sur l'absence d'aucun cas de fièvre miasmatique

à ce poste durant l'année dernière.
Je suis d'opinion que le présent système de latrines avec fosses d'aisance, est

excessivement malsain, et je crois qu'il serait urgent d'adopter les privés à terre
sèche, spécialement aux postes situés sur un terrain sablonneux.

Je suggérerais aussi la discontinuation du système actuel de donation de cou-
vertes aux hommes. A présent chaque homme de police qui entre au service reçoit
trois paires de couvertures, qu'il est supposé devoir garder pendant cinq ans. Je fais
la recommandation que des couvertures nettes soient fournies tous les mois et que
toutes celles qui ont servi pendant ce laps de temps soient renvoyées au magasin
pour y subir un blanchissage.

Je suggérerais aussi qu'il soit prélevé sur la paie de chaque patient envoyé à
l'hôpital une somme de dix centins par jour pour ses frais d'entretien. C'est ce que
chaque troupier paie volontairement chaque jour pour sa nourriture, et si ce système
était introduit à l'hôpital, il supprimerait la paie extra pour le cuisinier.

J'ai accompagné la division "K " depuis Battleford jusqu'à ce poste; parti de
Battleford le 18 de mai, je suis arrivé ici le 2 de juin Bien que nous ayions eu à
endurer bien des jours de pluie et de froid pendant notre voyage, je suis heureux de
dire que nous n'avons pas eu, en le faisant, un seul cas de maladie, ni un seul accident..

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. Yà BALDWIN,
Aida-chirurgin,

JLdressé à
-P. R. NEALE,

.Surintendant commandant du district Macleod.
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

LISTE A.-Rapport annuel des malades pour l'année 188'7.-Suite.

Nombre Nombre ,r •

Maladies. de de moyenne. Remarques du chirurgien.
cas. jours.

Xaladies chirurgicales, majeures et
mineures.

Furoncles. ,... . . ............
Ulcère du pied......... . .......

Tumeur à la peau du crâne. ........
Vieille blessure par un fusil...............
M orsure........... ......... .......................
Dislocation de l'épaule droite...
Entorses..........................................
Foulures ....................... . ..
Echauffaison.....................................
Incision ................ ......... . .........
Contusion.. ............ ............

-Engelure . .. . . . ..........
Synodite ........... ............. ,..
Coup de pied de cheval.................
Affections moindres.........................

Maladies générales.

Convalescents des fièvres,..... ..........

Fièvre.........................................
Rhumatisme ....... ............
Débilité générale ...........................

Maladies de la peau.

Acné............... ...........
Eczema. ..............
Erysipèle.. ............................
Condylomato................................

Maladies des organes respiratoires et de
la circulation.

Frissons...................... ........ ......... I
Pleurisie ....... . .. .......
Péricardite ..... ........ ..
Palpitation du cœur.........................

Maladies des organes de la digestion.

Dyspepsie ................. . .....................
Diarrhée ............... ...........................
Constipation .......................
Etat bilieux ........... ..........
Coliques .......-..... 0................
Coryza................... ......
Ver solitaire..... . ... .............

Maladies de la gorge et de l'estomac.

Catarrhe..... .............................
Bronchite......... ........................... ,....
Douleur d'estomac..........................
Tonsillite............................

1l1 1
7
5
8

10
5
1

22
6

5

3
23
10

48

1

2
17

10
10

2
6
1

10
4
4
2
6
4

104
21
5

70
40
15
37

192
24

95

117
137

76

2-

6
12

92
2

93
2

2
34
10
8

10
26
5

3
4

12
9

106

2
4
4
1
2
4

10
3

16

8
4
3

37
16
4'

19

37
6
7

2
1
6

1

1
2

93
2

9

2

1

5

2
2
9

Sous traitement, et au service.
A l'hôpital.
Retourné au service.
Rapport spécial.
Sous traitement, et au service.
Retourné au service.

do
do

Sous traitement, et au service.
Retourné au service.

do
do

A l'hôpital.
Retourné au service.

do

Amené de l'année dernière 're
tourné au service.

do do
Retourné au service.

do

Sous traitement, et au service.
do

IRetourné au service.
Sous traitement, et au service.

do
Retourné au service.

do
do

Sous traitement, et au service.
do
do
do
do
do
do

do
Retourné au service.

do
do
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RAPPOI annuel des malades pour l'année 1887-Fin.

Tombre Nombre
Maladie. de de Durée Remarques du chirurgien.

CaLS. jours..moyenne.

Alcooisme.............cas. 2jourrnsu evie

Système nerveux.

MigraineI2..................,............ .do
Mal d'oreille........ . .... 2 4 us traitement, et au servi.
Mal de dents ................. 15 15 do
Névralgie. ........ 6 18 etourné au service.
Lumbago ......................... . .... 12 26 2 do
Vertige... ......... ...... 3 3 1 Sous traitement, et a..ervice.
Convulsion....... .................... i1 7 7 Retourné an service.
Insolation ......... ,. I .l. .I. 7i7do

,Nombre moyen des ht'ommes aux casernes, pendant l'année, 125.
do do àe l'inspection des malades le matin, pendant l'année, 8.
do do àe l'hôpital, pendant l'année, 5.
do do sous traitement dans les casernes, pendant l'année, 3.

FonT-MAoLEon, 30 de novembre 1887.

A. Y. BALDWIN,
A,,de.chirurgien,
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ANNEXE O.

RAPPORT ANINUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN AYLEN, 1887.

BATTLEFORD, 5 de décembre 1887.
Au commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest,

Bégina.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport annuel pour l'année

terminée le 30 de novembre 1887.
De décembre 1886 à juin 1887, j'ai résidé au fort Saskatchewan, ayant sous mes

soins médicaux la division " G." J'ai visité le détachement à Edmonton, une fois la
semaine, et celui du Daim-Rouge une fois par mois. Il y a eu plusieurs cas de
maladies sérieuses pendant l'hiver dernier, mais j'ai le plaisir de vous annoncer
qu'aucun n'a été fatal. Il est surprenant de voir comme il y a peu de cas de maladies
vénériennes dans cette division. Je n'hésite pas à dire qu'il n'existe pas dans la
Confédération de corps de troupes de cent hommes, qui puisse exhiber un meilleur
certificat de bonne conduite.

Le 14 de juin je me rendis à Calgary pour y exercer mes fonctions. Le 15, je
pris possession de la pharmacie, où je trouvai toute chose en excellente condition. Le
prisonnier Fisher était le seul patieut à l'hôpital souffrant d'une blessure d'un coup
de feu. Sur examen, je constatai qu'un abcès s'était formé. Je l'ouvris largement,
et en peu de temps, mon malade recouvra la santé et fut transféré à Régina pour y
parachever son terme d'emprisonnement.

Le 29 de juin, je reçus ordre de me joindre au surintendant Steele à Golden City,
en route pour le district de Kootenay. Le 2 de juillet je pris la direction médicale
,de la division "D," les hommes jouissaient d'une santé parfaite et semblaient goûter
la vie de camp Le 4 de juillet je reçus l'ordre de retourner à Calgary. Le 7 de
juillet je repris sous mes soins la division 'G." Tout le temps que je restai attaché à.
cette division il n'y eut que très peu de maladie.

Le 15 d'août je reçus l'ordre de me rendre à Régiua, en devoir. Le 19 de ce
mois je pris possession de la pharmacie. Cette division l'emporte pour la maladie
sur trois que j'ai soignées.

Pendant le peu de temps que je l'eus sous ma charge, je dus recommander cinq
constables à l'invalidité, pour les causes suivantes

Le no mat. 1475-constable Thomas-souffrant d'une hernie.
Le n° mat. 1750-caporal Johnston-souffrant de varicocèle. Je le crois assez

récupéré pour remplir des devoirs qui ne demandent pas d'efforts, mais j'appréhende
une rechute prochaine.

Le n° mat. 1804-constable Stephens-souffrant de varicocèle contractée avant
son enrôlement. Mis à la réforme.

Le n' mat. 1963-constable Brown -souffrant d'une néphrite suppurante, con-
tractée avant son enrôlement. Mis à la réforme.

Le n° mat. 201 1-constable Underhill-souffrant de siphilis au troisième degré,
contracté avant son enrôlement. Réformé.

Le 12 de septembre ordre me fut donné de me rendre de service à Battleford
pour le 19. J'y pris la direction médicale de la division "C " et je trouvai l'hôpital et
les drogues en excellente condition. Les hommes étaient en parfaite santé; la fièvre
avait complètement disparu; il n'en existe pas un seul cas aux environs de Battle-
lord, et si l'été prochain n'est pas exceptionnellement sec, je ne crois pas que ces
fièvres reparaissent.

Je désire recommander la construction d'une véranda sur le devant et l'un des
côtés de l'hôpital, et celle d'une fenêtre en saillie dans l'infirmerie, parce que la
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lumière y est actuellement insuaffisante pour préparer les prescriptions. Avec ces
deux améliorations Battleford possédera désormais le plus bel hôpital de la police à
cheval du Nord-Ouest.

La condition hygiénique générale des casernes est excellente, l'on y fait avec
grand soin le transport des eaux sales et des déchets.

Je joins à ce rapport une liste des maladies traitées dans cet hôpital pendant
l'année terminée le 80 de novembre 1887. Elle comprend celle de la division "K,"
qui a été cantonnée ici depuis décembre 1886 jusqu'à mai 1887.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. AYLEN, M.D., C.M.,
Pohce à cheval du Nord-Ouest.
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POLICE A oaEVAL DU NORD.OUEST.

MALADIES traitées à l'hôpital de Battleford pendant les douze mois expirês le 30
novembre 1867.

Maladies. Observations.

Maladies générales-Contagieuses.

Fièvre miasmatique................... ......

Constitutionnelles.

Rhumatisme...............e...........................
Débilité générale............. ... .. ....

Maladies locales.

Chorée...... ............. .........
Coavulsions épileptiformes.................
Liu mbago.......................
Mua ie.................. ...........
Névralgie..............................
Odontolgie... ...............
Pleurodynie.............................1
Sciatique ................. .............................
Coup ae soleil....... ..................... .........
Céphalalgie...........,......................

Système respiratoire.

Bronchite............................
Catarrhea.....,»...... ................
Co ryza ........... ......
Laryngite............................
Pleurisie........ ......................................
Pharyngite............. .............
Esquinancie......0......................

Système digestif.

Etat bilieux.........................o...........,.....,o
Colque .......... .................
Constipation ..........................
Dia rrhée....................,..................
Dyssenterie,........................
Dypepsie ............................
l mérorroïdes.. .................
Relatchement....................0.........4

système cutan.

.A en é... . 9................ ...........
Anthrax...... ...... .................. .....

E cz ema ........ ......... ........................ ,...,.....se
Eiahema.......... .........................

aerpes ............. . . . . .,.......
Pfurigo ...............................0 ......
Psoriasis ..... ............. ............e*
G ale ..................... .................. . ,,.........
SebarrbS .................. .......... .. ...... .........
Ur ticaria........................

7

3
25

I
1
6
1

30
15
1
2

2
5

63
i
1

25

6
2

19
51

111
1

24 Guéri; retourné au service.

7 Guéri; retourné au service.
1 do do

38 Encore sous traitement.
k Guéri; retourné au service.
8 do do

17 Réformé.
1 Guéri; retourné au service.
1 do do
1 do do

24 do do
15 do do
2 de do

7 Guéri; retourné au service.
2 do do
1 do do
3 do do

19 do do
19 do do
3 do do

1 Guéri; retourné au serviee.
1 do do
1 do do
1 do do
6 do do
1 do do
6 do de

13 do do

1 I 1 Guéri; retourné au servie.
5 8 do do
3 13 do do
1 21 do do
1 7 do do
1 1 do do
4 1 do do
2 2 do do
1 4 do do
1 1 do do
2 1 do do
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
MALADIES traitées.à l'hôpital de Battieford, etc -Fin.

Maladies.

' <D

.. .... -..... -. . .. .. .. . .- ... - -. .-- -. I.. .. ... I .. ... ....

Système de la circulation.

Anémie.......................................... .......
Palpitation du coeur.... ...........

Chirurgie.

Adénite ....................... ..........
Clavicule disloquée......................
Entre-gelé .............. ..........
Blessure d'arme à feu..................
Opérations.moindres.....................
Abcês dans l'oreille......................

Service spécial.

Con jonctivité. ................................. ......
Ophthalmie..........................
Ulcère à un cor.........................

4

1192

2
2

8
2

2
29
14
38

4
8

6
1
6

Observations.

Guéri ; retourné au service.
do do

Encore deux sous traitement.
Guéri ; retourné au service.

do do
do do
do do
do do

Guéri ; retourné au service.
do do
do do

P. AYLEN, M.D., C.M.,
Aide-chirurgien, P.0,N.O.
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ANNEXE P.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN DODDD, 1887.

REGINA, décembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon premier rapport annuel,
esquisse de mes travaux depuis mon entrée en fonction dans la police, bien qu'anté-
rieurement au 1er d'octobre, date de ma commission, j'y étais employé comme sur-
numéraire.

Le 13 de septembre, mes services on été requis, par suite du déplacement tem-
poraire du premier chirurgien Jukes, appelé à donner ses soins ailleurs. Le 4
d'octobre je remplissais mes fonctions de routine, visitant l'infirmerie tous les matins,
quand sur avis que la fièvre venait de se déclarer parmi le détachement à la Mon-
tagne de Bois, je m'empressai d'offrir mes services pour aller y prendre soin des
patients; on les agréa pensant qu'ils pourraient y être de quelque utilité,

Je partis de Régina le 5; nous n'arriçâmes à la Montagne de Bois que le 8,
retardés que nous fûmes en chemin par la mort de l'un des chevaux de transport.
A mon arrivée, le sergent d'état-major Tulloch, régisseur de l'hôpital, Fouffrait d'une
attaque de fièvre typhe-miasmatique. Je le traitai conformément à la prescription
que j'ai reconnue être la plus efficace pour les cas de fièvres particulières à ce pays,
que j'avais déjà soignées, et mon malade se rétablit assez tôt et si bien que je fus en
état de retourner à Régina le 25 d'octobre. Deux jours après mon retour, une

d,ýépêche reçue de la Montagne de Bois, nous apprenait que le sergent d'état-major
Tulloch avait eu une rechute ; et l'on me priait de m'y rendre de nouveau sans
retard. J'y fus le 30 de ce mois; mon malade prenait du mieux, mais quelques
autres cas malheureusement s'étaient déclarés. Le 10 de novembre, le sergent d'état-
major Tulloch étant en état de se mettre en route, fût envoyé au quartier général
avec l'inspecteur Drayner, souffrant de rhumatisme. Je demeurai à la Montagne de
Bois p<ur soigner d'autres cas, en attendant le retour de la division à Régina, où
j'amenai deux malades suffisamment fo]ts pour entreprendre le voyage.

A leur arrivée à Régina le mardi, 17 de novembre, mes patients, le sergent
straton et le constable Roth, furent mis à l'hôpital.

Le vieux poste à la Montagne de Bois était dans une mauvaise condition d'hy-
giène ett kâti à un endroit insalubre, les bâtisses y tombaient de vieillesse et de décré-
pitude. Les vieilles fosses d'aisance y étaient à demi-remplies et on les avait conver-
ties en réceptacle de toutes les immondices du poste. Situées comme elles l'étaient à
proximité des édifices, il n'y a pas de doute que les exhalaisons qui en émanaient ne
pouvaient manquer d'être délétères au possible, et qu'elles ont contribué leur bonne
part à fomex ter la maladie, cause de ma visite. L'eau aussi, comme j'en fus informé,
a servi à tout usage possible; on la tirait d'un petit cours que des Sauvages résidants
sur ses bords, à environ cent verges du poste, polluaient, comme j'ai eu lien de le
constater personnellement, par la découverte de vieilles peaux qu'ils y trempaient et
autres matières putrides, sources de contamination.

Les nouvelles casernes sont admirablement localisées ; elles sont sur un coteau,
avec un sous-sol de gravois, et entourées de petites ravines. L'on s'y procure une
excellente eau à 25 pieds de profondeur, et il n'y aura pas à redouter de pollution
d'aucune source, si le choix du lieu du puits est judicieusement fait. Les bâtisses
sont à la fois commodes et bien aménagées; elles font grand honneur à ceux qui en
ont dressé les devis, et le surintendant Jarvis, qui en"a la surveillance, a imposé des
règlements efficaces pour les maintenir dans une salubrité absolue.

Les deux patients, le sergent d'état-major Tulloch et le sergent Straton, le pre-
mier envoyé au quartier général le 10 de novembre et le dernier amené par moi,
sont tous deux retournés au service actif.
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L'architecte chargé des nouvelles constructions de cette année à Régina, n'a pas
donné une attention suffisante à la ventilation. Cette remarque s'applique spéciale-
ment aux nouveaux quartiers des hommes et à l'hôpital, dans lesquels les ventila-
teurs jouent un rôle de première importance. Ces bâtisses sont chauffées à l'air
chaud et les hommes se plaignent que le sommeil ne les rafraîchit point. Les rhu.
mes fiévreux que l'on droit attribuer à un manque de provision d'air suffisante
règnent constamment. Il est impossible de régulariser la ventilation de l'hôpital,
bien qu'il soit facile de la contièler d'une manière absolue de façon à fournir sans
cesse une provision d'air du dehors proportiennée aux besoins du dedans.

Je com manderais donc des changements immédiats que je crois très faciles à
accomplir, après en avoir conléré avec un expert en matiere de ventilateurs; j'en
ferai un devis, si l'on donne suite à ma suggestion.

Les bâtisses, à l'exception des défectuosités que je viens de signaler, sont au point
de vue sanitaire, tout ce que l'on peut désirer de mieux. Le système des fosses d'ai-
sance en vogue ici, n'a pas la perfection qu'on en pourrait attendre, et il importerait
de lui substituer le système de latrines à terre sèche.

L'hôpital devrait surtout en avoir et il en manque.
Avant de terminer ce rapport, mon premier, je désire témoigner ma reconnais-

sance à qui de droit, spécialement au premier chirurgien Jukes, mon supérieur im-
médiat, pour la faveur qui m'a été conférée, en me faisant entrer dans le service
médical de la police à cheval.

Je n'ai pas cru qu'il fût de mon ressort de toucher à d'autres sujets d'hygiène et
de routine se rattachant au département médical, qu'à ceux dont j'ai parlé ci-dessus,
parce que le premier chirurgien Jakes s'en acquittera certainement. Annexée à
mon rapport, une liste des malades au quartier général, pendant l'année dernière,
des drogues et des instruments de chirurgie requis pour l'année 1888, et ce, pour me
conformer aux instructions du premier chirurgien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéisant serviteur,

HLENRY DODD,
Aide-chirurgien.

Au commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest,
Régina.
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ANNEXE Q.
RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN PARÉ, 1887.

PoLICE À CHEVAL DU NO.D-OUBST,
CALGARY, T. DU N.0., 19 de décembre 1887.

Nq I. ERtCHMER,2
Commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel pour l'exer.-

cice terminé le 30 de novembre 1887.
En me présentant au quartier général,à Régina, pour entrer en fonctions au

commencement d'août 1887, le premier chirurgien me confia le soin médical du poste;
mais je n'y restai que quelques jours, pour être alors transféré à Calgary, où je relevai
l'aide-chirurgien Aylen, entrant en fonctions à ce poste le 18 d'août. Il s'y trouvait

_ors quatre hommes hors du service, dont deux à l'hôpital. J'ai eu l'honneur de
vous adresser un rapport spécial de ces deux cas de maladie, savoir: du n0 matricule
1122, sergent-major Kempster, et du n° mat. 520, constable Douse,

Depuis que je suis attaché à cette division aussi bien que durant toute l'année,
ainsi que le démontrent les rapports mensuels,: la santé générale des hommes a été
excellente vraiment, la grande majorité des cas de maladie n'étant que des indisposi-
tions passagères comme il faut en traiter chaque jour à l'inspection des malades, et
les autres, en grande partie le résultat d'accidents. Je suis heureux de dire que je
n'ai pas ou de décès à enregistrer durant l'année dernière.

J'aurais attiré votre attention sur la déplorable condition des casernes en géné.
ral, leur manque d'espace, etc., et spécialement l'état de dégradation déplorable de
l'hôpital, mais j'ai été informé que de nouvelles bâtisses les remplaceront cet automne.

J'ai deux fois été envoyé en expédition, la première, à la Rivière Haute (High
River) et la seconde à la Traverse des Pieds-Noirs (Blackfoot Crossing). Du premier
endroit, je ramenai un citoyen qui avait été ,blessé dans le bras; il fut soigné ici à
l'hôpital et renvoyé chez lui, guéri. Ces deux excursions, en autant que nos hommes
y étaient concernés, ont été au point de vue médical sans incidents remarquables
d'aucune sorte, la santé des troupiers s'étant maintenue excellente.

Le 2 d'octobre, je reçus l'ordre de me rendre à Kootenay, C.-.., y soigner quelques
hommes malades des fièvres, en y comprenant le Dr Powell, le chirurgien du poste.
Comme je l'ai déjà dit dans mon rapport spécial de ce voyage à Kootenay, je me
trouvai en présence de la fièvre typhoïde. Je n'ai pas pu découvrir dans les envi-
rons immédiats du camp aucune cause locale à laquelle attribuer cette éruption de
fièvre. Au sud du camp, de i'autre côté de la Kootenay, dans l'espace compris entre
la rivière et les montagnes se trouve un bas-fond que les eaux exceptionnellement
hautes du printemps ont entièrement recouvert, en y apportant des arbres secs, du
bois pourri et autres détritus; le tout sous l'influence de la chaleur également excep-
tionnelle de l'été dernier, doit avoir dégagé des exhalaisons délétères, lesquelles ont
donné naissance aux fièvres. Le campement et les casernes sont agréablement ins-
tallés sur une élévation sablonneuse, toute recouverte de grands pins, descendant en
pente douce du nord au sud et un écore à pic élevé de trois côtés, qui les séparent
d'un bas-fond du côté est. A quelques cents pieds au-dessous de ce plateau, mugit la
rivière du Cheval Sauvage, qui à la rencontre de ce premier obstacle s'est taillé à
même son lit de gravois un nouveau chenal du côté ouest ; d'où en se berçant molle-
ment le long des berges du sud et de la devanture des casernes, la rivière Kootenay,
qui y reçoit les eaux de la dite Sainte-Marie, coule aussi avec une rapidité considé-
rable. Tout alentour (de tous côtés) à courte distance et dominant le plateau de
plusieurs mille pieds, s'élèvent les pics majestueux des Montagnes Rocheuses, la passe
du Cheval Sauvage, etc., les chaînes des montagnes Purcell et Selkirk. Cette descrip-
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t ien que je donne aussi exactement qu'il m'est possible, a pour but de mettre le
premier chirurgien bien au fait de la topographie du camp et de ses environs. Le
Petit Cheval abandonné par le Cheval Sauvage, que je viens de mentionner, sèche
très vite, sans dépôt à peine de gravier, ni de boue. Dans tout son fonds, nulle trace
apparente de végétation ; rien que du gravois, ainsi que je l'ai dit; l'on m'informe
que l'inondation du bas-fond au delà de la Kootenay, est exceptionnelle cette année.

Je ne puis clore ce rapport sans prendre la liberté d'attirer votre attention
sur l'habileté, le zèle et la ponctualité que déploie le sergent Graydon, sergent
d'hôpital de ce poste, dans l'exécution de ses devoirs. L'on ne saurait désirer d'infir-
mier plus soigneux, mieux informé et plus consciencieux, et s'il m'était permis d'en
faire la suggestion, j'aimerais exprimer l'opinion que ses services lui méritent bien le
grade et la paie d'un sergent d'état-major.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. A. PAIRE,
Aide-chirurgien.
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POLICE A CHIEVAL DU NORD-OUEST.

-RAPPoRT annuel des malades, pour Galgary, pour l'année terminée le 30 novembre 1887.

Maladie.

Ecrasement................
do du pinis. ,........

Abscès. ....... . ................. I
A denitie... ...............
Anémie. ..............
Angine de poitrine........
Balin ite ...... .............. ......
Excès de bile................
Furoncle.., ...... .. ......
Bronchite.......................
Asthme des bronches.........
Ecorchure ......... ....
Brûlures aux mains.. ........
Catarrhe..................t
Dents cariées.............
Céphalalgie ........ ...........
chancre ......................
Frissons et fièvre.
Rhume et toux ......... .......
Coli ques.............
Constipation ....
Contusion ................. .....
Conjunctivité.............
Coryza ............. .....
Débilité ........ ......... . .......
Difformité de l'estomac......
Diarrédel. ......... ..... .........
Dyspepsie................
Mal d'oreille....................
Eczema........... .....
Erythœma ............
Extraction des dents
Eruption du cuir chevelu...
Fièvre.........................

do bilieuse...................
do uréthrale.....

Fracture de la clavicule.....
E ngelure....... ......
Trouble dans l'économie...
Gastrie ............. ..
Biessure d'arme à feu.........
G litte......... .....................
Trouble gastrique.
lémorrhoïdes ....
Indigestion. ...............
Blessure à l'épine dorsale..
Irritation de la vessie........
Laryngite ......... ..............
Coliques de plomb.
Lum bago.......
Myalgie.......... ......... .......
Eruption et démangeaison.
Névralgie ...... .... , ...........
Nervosité ......... ...............
Odontologie ........ ..........
Opthalmie .... ................
Douleurs d'estomac...........

do au côté...............
Palpitation .........
Pleurisie ........................
Phymosis ......... ..........
Eruption. t.........

Nombrel
de cas.1

I
1
1
1
1
1
2

20
10
4
1
4
1
2
5
4
1
4

72
3

12
15
2
3
3

33
6
1
1
2
4
1
1
1
1

5

2

1

4

Nombre Durée
moyenne.jours.

2

45

16

108

10
2
9

40
45
43

15
il
33
58

1

l

15
60

108
10
26
90

3
13
6

54
91
1i
1i

10
41

15
26

33
58
41
1

62
8t

79
31
71
61
1

14

18

13

3

1 641

Remarques du chirurgien.

2 Guéris.
i1 do

16 do
12 de
1 do
2 do
4 do
2 do
4 do
1 do
1 do
2 do
1 do
1 do

do
2i do

15 do
15 do

14 do
34 do
24 do
6 do
5 do
1 do
4j do
6 do
11 do
1½ 5 guéris; 1 allé à Edmonton sous traitement.
1 Guéris.
1 do
5 do
1 do

15 do
26 do
11 do
33 do
29 Transféré à Régina.
204 Guéris.
24 do
3 do

31 Transféré a Régina.
13 3 guéris; 2 allés à Edmonton sous traitement"
2* Guéris.

131 do
1 do
7 do
6 do
6 do
1 do
14 (Guéris.
6 do
1 do

1 do
12 do
3 do
3j do
2 I do
3 de
6 do

14
2j du

.......-.....-..- ~.-.......1.-..-.-...-.1
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NMaladie.

Rheumatisme..... .........

Douleurs rhutismales
Ecorchure, par la selle .....
Pertes séminalese ....
Mal aux mains . ......
do aux lèvres . .....
do aux bras .....
do à la gorge . ......
do aux genoux ..
do aux pieds.

Sciatique.........Foulure........ ....
Entorse...... ...

do aux reins, ....
Stricture.. .......
Siphilis............. _ ...

do ter............
Synovite .. ....
Epaule foulée.........
Cheville du pied foutée......
Pouce foulé.. ....
Tinea sycocs.. ....
Tonsillitie..... .....
Tumeur..... . ...
Gencives ulcérées ......
Varicocèle.... .......
Veines variqueuses. ......
Plaies vénériennes.
Panaris ........................... ,
Blessure au pied......... ....

do aàlamain.
do au geuou.
do à lalèvre. .
do ouverte par ponct'n
do au cuir chevelu....

iEntorse au genou.

gombre
le Cas.

16

1

2
2
2

13

1

1

4
1
2
6

13
1

4

2
.1

2

4

2
2

3
i
1i

Nombre
de

jours.

193

1
37

2
61
1
1

34
1

7·
65
5
1

52

64
17
3

5
6

55
38
20
19
8

10
37

5
1
4
7

Durée
moyenue.

12,16

1
18½

3
1

12
2
5
1

65
8j
5
5

13

219

7
64

85
3
6
14
5
6

55
94

20"
19
4

37
1¾
1
4
7

Remarques du chirurgien.

Encore sous traitement;
férés à Régina.

Guéris.
do
do
do
do
dodo

Encore sous traitement.
Guéris.

do
do
do
do
do

2 encore sous traitement.
do

Guéris.
A pris son congé.
Guéris.

do
do
do

Transtéré à Régina.
Guéris.
Transféré à Régina.

13 guéris ; 2 trans-

Guéris.
do
do
do
do
do
do
do
do

L.MA. PARÉ,
Aide-chirurgien.

117

Documents de la Session (No. 28.)

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
RAPPORT anDuel des malades pour 1887.

.kL 188$



Documents de la Session (No 28.)

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

KOOTENAY, 0.-A., 31 octobre 18_ 7.
Au premier chirurgien de la

Police à cheval du Nord-Ouest,
Régina.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que conformément aux instruc-
tions à moi transmises (par l'inspecteur Wattam, officier commandant à Calgary) à
10.35 le 1er d'octobre 1817, je quittai Calgary la même nuit par le chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour Golden, d'où je me suis rendu au camp de la division
" D " à Kootenay, C.-A. Ce ne fut que 26 heures après mon arrivée à Golden que je
pus en partir à bord du vapeur "IDuchess "; par suite d'un enchaînement de circons-
tances contraires, je n'atteignis Spallumeheen: (à quarante mdles en amont de la
rivière Columbia) qu'à 4 heures p.m., le 4 d'octobre. Do cet endroit, il nous fallut
compléter notre voyage à cheval. Il me fut possible de sortir de Spallamcheen le
lendemain mtin à 8 heures et d'atteindre Windernere à huit heures du soir, le même
jour. Là, le surintendant Steele attendait l'arrivée du médecin et avait un attelage
tout prêt pour le départ au lieu du rendez-vous. Nous làissâmes Windermere le lende-
main matin ; mais nous fûmes retardés en route par le soin de l'examen et des renrèdes
à prescrire à plusieurs hommes de la division, malades à la Traverse de Sam. Le
constable Lendrum était au lit depuis trois jours souffrant de névralgie; les constables
Craig et Taylor avaient souffert et souffraient encore de maux de tête et de diarrhée.
Comme ces hommes n'exhibaient pas encore de symplôimes caractéristiques de fièvres,
je résolus de leur envoyer des médicaments et d'attendre de nouveaux développements
de la maladie, et en conséquence je leur expédiai mes' remèdès dès mon arrivée au
camp.

Par suite de ce retard nécessaire, je ne pus pas me rendre ce jour-là plus loin
qu'aux Sources Thermales (flot Springs). Cette même nuit nos chevaux brisèrent
leurs liens et s'échappèrent du corral'; ce qui ne nous ýpermit de repartir que le len-
demain à 11 heures du matin. A huit ou dix milles de distance de notre point de
dépai t, je fis rencontre d'un courrier porteur de dépêches du surintendant Steele.
Elles m'informaient que le constable Street était bien malade, seul et incapable dese
mouvoir, au camp de Doyle. Il me fallut allonger mon chemin de six milles, trois
milles pour aller et autant pour revenir, le long de la Kootenay, pour l'aller trouver,
J'y ti ouvai le const able Street dans un très mauvais état de fièvre, tout nerveux, la
peau bouillante et sèche, l'abdomen flasque et onctueux, le pouls faible battant à 90 à
la minute, à une température de 1025. Il devenait absolument hors de question de
le transporter au camp. J'enjoignis au constable Rupert de demeurer avec lui jus-
qu'à ce qu'on vînt le relever, et seul je me hâtai en toute diligence possible vers le
camp. N'en connaissant pas le chemin, je dus forcément passer la nuit au ranche de
MM. Aylmer et Humphreys ; la nuit était trop noire pour me permettre de distin-
guer la route sur la prairie. J'y trouvai le constable Fisher ; d'après tous les symp-
tômes, il avait dû souffrir de la fièvre depuis quelque temps et devait encore être
sous son empire, attendu que l'abdomen avait une grande flaccidité et qu'une quantité
de taches de couleur rosée se développaient sur lui.

Il avait travaillé ce jour-là jusqu'à cinq heures et n'avait cessé de le faire que
par épuisement. M. Humphrey avait cherché à lui persuader de quitter l'ouvrage,
mais sans succès. Le constable Fisher témoignait beaucoup d'anxiété d'être ramené
au camp, et comme il était presqu'impossible de le laisser à cet endroit, je me décidai
à le transférer au campement. Nous y arrivâmes le lendemain matin, à Kootenay,
sur les huit heures, à temps pour la parade des malades, C'était le 8 d'octobre. Le
Dr Powell, sen., commissaire des Sauvages pour ce district, les soignait. Le Dr
Powell, aîné, était au lit, atteint de fièvre typhoïde. Il y avait aussi le sergent Roby
et quatre constables.

Trois des patients, le Dr Powell, le sergent Roby et le constable Smythe, se
trouvaient dans une petite bâtisse de 20 x 19 pieds, grâce à l'obligeance du commis-
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saire des Sauvages; ce logement appartenait au commissariat et servait en ce moment
d'hôpital. Les aut es malades se trouvaient sous des tentes, circonstance des plus
aggravantes, vu l'état avancé de la saison et le type de fièvre spécial. J'ai constam-
ment depuis mon arrivée le 26 d'octobre, soigreusement enregistré l'état du pouls et
de la température du corps de mes patients, ainsi que chaque dose de médecine et de
nourriture donnée à éhacun d'eux, de façon à permettre à qui que ce soit, en aucun
temps, d'étudier chaque cas individuel dans toutes ses phases et ses détails.

Le 19, le constable Mason (qui depuis le commencement de sa maladie avait
montré des symptômes bien déterminés de forme abdominale) eut un hémorrbagie
d'intestins.

Il s'en suivit un grand état de prostration. Le cœur tout d'abord répondit à
l'administration de stimulants ; puis le pouls, après avoir été presqu'imperceptible
devint meilleur. Mais une seconde hémorrhagie eût lieu le même jour. Il reprit un
peu de mieux après une injection hypodermique d'éther. Et, une troisième hémorrha-
gie se déclara dans la soirée, et le 20, il mourut à 9 heures p.m.

Le constable Fisher, qui lui aussi exhibait des symp'ômes très alurmants à
l'abdomen ; flaccidité excessive et tymponitis, éprouva un changement subit dans la
soirée du 24; il se plaignit d'une intense douleur circonscrite à un périmè're d'un
pouce et demi de diamètre, dans le torse illiac droit, et selon la description qu'il en
donnait, c'était une sensation de quelque chose qui se déversait, ou sortait. J'en vins
immédiatement à la conclusion que l'intestin était crevé. D'autres symptômes me
confirmèrent bientôt dans cette opinion. Il avait précédemment évacué deux fois
des caillots de sang, et il mourut à 6.10 a.m., le 26.

Je me propose de vous expédier dans un rapport subséquent, toute ma diagnos-
tique et mes notes relatives à ces deux cas.

Les températures ont toujours été soigneusement relevées et toujours vérifiée par
l'infirmier de l'hôpital, le constable Hayne, ou moi-même (selon la circonstance)
avant de les coucher sur le registre. Une couple de jours api ès mon arrivée, deux
autres cas de fièvre me passèrent sous les yeux, et comme ces cas me semblaient
graves (leur température étant à 104), je les expédiai à l'hôpital sans délai, et le
constable Smythe,qui était convalescent, fut envoyésous la tente servant d'infirmerie,
pour leur faire de la place.

Ils prennent maintenant tous du mieux et selon toute apparence ils sont complè-
tement hors de danger. Le Dr Powell, bien que faible encore, est cependant tout à
fait en état de réponàre à toutes éventualités qui peuvent surgir dans le campu
Pourtant je crois qu'il serait encore dangereux pour lui d'aller donner ses soins aux
malades en dehors du camp, à aucune distance un peu considérable.

Avant de conclure, je suppose qu'il m'est bien permis de déclarer avoir reçu du
surintendant Steele l'appui le plus cordial et le plus intelligent qu'il scit possible à un
médecin de l'armée, d'attendre de l'officier commandant.

Le régisseur de l'hôpital, sergent d'état-major Mercers est parfaitement qualifdé
sous tous rapports pour remplir les devoirs d'un infirmier intelligent, et il n'hés a
jamais à faire les fonctions de garde-malade chaque fois qu'une maladie l'exige. Ls
gardes-malades, constable Hayne et Whitehead ont fait tout en leur pouvoir pcur
alléger les souffrances de leurs camarades au lit. Le constable Hayne, ayant eu ure
longue expérience comme garde-malade dans un hôpital de Londres, je le recommande
fortement à l'avancement qu'il soit attaché à l'hôpital en qualité de sergent d'ordon-
nance et en perçoive la paie extra do quinze centins par jour. Le constable Knight
(que j'ai envoyé soigner le constable Street à la traverse de Kootenay) doit avoir
été sur pied jour et nuit, ses rapports mentionnant chaque cuillérée de remède et de
nourriture administrées à son malade, ainsi que les températures, le pouls, etc., en un
mot les gardes-malades ont suivi les instructions à la lettre et méritent les plus grands
éloges pour leur zèle et leur esprit de discipline.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. A. PAP
Aide-chirurgien.
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ANNEXE R.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN POWELL, 1887.

KOOTENAY, C. A., 29 de novembre 1887.

A l'officier commandant la police à cheval du Nord-Ouest,
District de Kootenay, C. A.

MoNsIEuR, -Conformément à mes instructions, j'ai l'honneur de vous adresser
mon rapport pour les cinq mois durant lesquels j'ai été attaché à cette division en
qualité d'officier-médecin.

Sur réception de mes instructions du contrôleur, je quittai Ottawa le mercredi
soir, 29 de juin, en route pour Golden, C.A. ; mais à mon approche de Régina, je reçus
par télégraphe l'ordre de m'y arrêter, jusqu'à nouvel ordre; en conséquence je me
rapportais aux casernes le dimanche au matin. Le mardi, je reçus instruction de
me rapporter au surintendant Steele, à Golden 0. A., aussitôt que possible; aussi
quittai-je l'endroit par le convoi de nuit, mardi le 7 de juillet au matin, et me présen-
tai incessamment à qui de droit. En assumant la surintendance médicale de la divi-
sion, je trouvai la santé des hommes et la condition hygiénique du camp des plus
satisfaisantes.

Retenu à Golden pendant deux semaines par suite du chavîrement du bateau à
vapeur" "Duchess," dont l'un des effets fut la perte des drogues et des approvisionne-
ments, nous nous mînes en route le mercredi, 20 de juillet, pour le district de Koote-
nay. Je crus nécessaire de laisser trois hommes en arrière, les considérant incapa-
bles d'entreprendre le voyage et laissai le sergent d'état-major Mercer avec eux pour
en avoir soin.

Après un voyage quelque peu ennuyeux nous arrivâmes à la Coulée des Six-
Milles,vendredi, le 30 de juillet. Le surintendant m'enjoignit de faire un examen atten-
tif sur la salubrité du site choisi pour la construction de nos casernes. Après inspec-
tion du terrain et de ses dépendances, je jugeai nécessaire de faire un rapport con-
traire au choix de ce site, pour deux raisons: -la première parce que le terrain, tout
élevé qu'il est domine un immense marécage. En second lieu, je découvris que la
Coulée de Six-Milles, d'où nous devions tirer notre approvisionnement d'eau, prenait
sa source dans une immense fondrière. Je passai la journée suivante à la recherche
d'une localité plus convenable, et le dimanche après-midi, piemier d'août, nous partî-
mes pour la traverse de Galbraith, l'emplacement de notre choix, et nous campâmes
en arrière du site actuel de nos casernes.

Cette localité se trouve sur un plateau élevé dominant la rivière Kootenay et
faisant face au fond le l'horison, aux montagnes Selkirks, à gauche à la Coulée du
Cheval Sauvage, et à l'extrême lointain aux montagnes Rocheuses.

Pendant les mois de juillet et d'août la santé de la division se maintint satisfai-
sante.; mais en septembre la fièvre se déclara. Je considère cette irruption de même
nature à peu près que celle qui sévit l'automne dernier, à Battleford, savoir: typho-
miasmatique, autrement désignée sous le nom de fièvre de montagnes.

En touchant à l'étiologie de cette maladie, je sens que j'aborde un sujet difficile.
Le camp était certainement tenu en bonne condition; les latrines étaient régulière-
ment couvertes de terre, etc. La seule cause à laquelle il me faut raisonnablement
remonter, c'est le fait de la température sénégalienne de l'été dernier; au milieu du
jour la chaleur se faisait brasier ; tandis qu'à minuit la température devenait humide
et froide au point que le matin, nos couvertures étaient imbibées d'une épaisse couche
de rosée. Lors des plus fortes chaleurs de l'été aussi, l'un des bras de la coulée du
Cheval Sauvage se dessécha. Ces influences combinées,. devaient, je pense, fournir
une preuve suffisante de décomposition des détritus et matières animales exposés à
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l'air qui ont dû empoisonner l'atmosphère. Quelle qu'en soit la cause, elle eut pour
résultat de clouer onze de nos hommes aux lits de l'hôpital, et malheureusement de
faire perdre la vie à trois victimes. Je suis heureux de constater, cependant, que
des huit survivants, six sont retournés au devoir actif ; il n'en reste que deux à
l'hôpital, et encore leur convalescence s'accentue rapidement. Aucun cas nouveau
ne s'est déclaré et je me flatte que la maladie nous a laissés.

Pendant l'épidémie nous étions abondamment pourvus de quinine, et de tous les
conforts de l'hôpital, nous ne manquions de rien de ce qui peut contribuer au bien-
etre des malades. Quant aux opérations chirurgicales, nous n'en avons eues que très
peu ; et de peu d'importance encore : ni dislocations, ni fractures. Nous n'avons eu
à soigner que trois cas de maladie spéciales contractées depuis longtemps; nous
n'avons pas eu un seul cas de gonorrhée.

Lors de la construction des casernes, par nos hommes exclusivement, plus de
mille abres ont été abattus, et je constate avec plaisir que tout ce travail s'est accompli
sans le moindre accident, ce qui parle hautement en faveur des troupiers de notre
division.

Les casernes sont maintenant complétées, les hommes confortablement installés,
et la santé de la division des plus satisfaisantes. L% bâtisse de notre hôpital, d'une
dimension de 40 par 25 piecls, contient un quartier spacieu:, un réfectoire, une cui-
sine, une pharmacie et un dortoir, elle est très confortable et je la considère suffisante
sous tous les aspects,

En terminant mon rapport, je ne puis faire autrement que d'exprimer ma gra-
titude au Dr Powell, le commissaire des Sauvages à Victoria, qui se trouvait dans
notre voisinage quand la maladie a fondu sur moi; il est resté bienveillamment avec
nous et nous a tous soignés avant l'arrivée de l'aide-chirurgien Paré, venu de Calgary,
le 4 d'octobre, ainsi qu'à M.Pàillips, Pagent des Sauvages ici, qui a eu la complaisancea
de mettre sa maison à la disposition de nos malades et de la convertir en hôpital, en
attendant le parachèvement de nos casernes neuves. Qa'il me soit aussi permig
d'adresser nos remerciements à qui de droit, pour l'envoi en toute diligence des médi-
caments et des douceurs requises à notre hôpital, en temps voulu.

Finalement, je recommande pour ce poste un approvisionnement plus complet
d'appareils et d'instruments de chirurgie.

J'annexe à ce rapport la liste de nos malades pendant les quatre mois écoulés
du premier août au 30 de novembre. La moyenne quotidienne du rapport des
maladies a été de 6.92.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. HAMILTON POWELL, M. D.,
Aide-chirurgien.
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
RAPPORT annuel des malades à Kootenay, pour l'année 1887.

Nombre Nombre Durée
Maladies. de de Dure Remarques du chirurgien.

cas. jours.

Abcès......-............ ......... 1 2 2 Retourné au service.
Etat bilieux........... 5 20 4 do
Bubon..... ........................ . 2 50 25 do
Bronchi te.,........,............................. 2 16 8 do
Meurtrissures..........................3 12 4 do
Coupures aux mains........................ .2 8 4 do
Coupures aux pieds.....................2 231 il do
Refroidissements........ ........... 2 7 3..do
Constipation.. ........ . . ..... 1919 do
Diarrhée... ..... . 42 84 2 do
Débilité ..... .. ...... ,...ido
Furoncle . ................. ...... ........... . 21 20 45do
Fièvre de montagne...........il ........ 1 325 291 ri patients décédés. Deux sous

1 traitement.
Mal de tête,...... ...... .......... I 2 14 7 Retourné au service.
Lumbago ............................... 3 12 4 do
Blessure par un clou .................. 1i 2 2 do
Névralgie .................. ......... ..... 2I 14 71 do
Odontalgie .. .... .................. I 1j 2I 2 do
Rhuaie.. ........................ 2j1 4323 do
Ohtalie ........ ....... ................ i2 3 2 do
Entorse 1à la cheville du pied. i..j....... 11 do
Ver solitaire ........................... . l1 9 9 do

F. HIAMILTON POWELL, M.D.,
Aide- chirurgien.
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ANNEXE S.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN BAIN, 1887.

PRINCE-ALBERT, 30 novembre 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport annuel des maladie&

au poste pour 1887.
J'y inclus l'exposé détaillé des cas de quelque importance qui ont été traités ici.

En y référant, l'on verra qu'il est remarquable combien peu de maladies sérieuses
ont sévi parmi nos hommes pendant l'année. Deux hommes ont été recommndêspour être mis à la réforme-l'un, le numéro matricule 940, constable Peasnell, pour
débilité générale et maladie des rognons, l'autre, le numéro matricule 1561, constable
Barrett, souffrant de la hanche, d'une ancienne dislocation.

Les hommes sont maintenant confortablement installés dans nos casernes neuves,
depuis le mois d'août dernier. L'on se sert actuellement de l'une des chambres des
casernes comme d'hôpital. Cela cependant ne convient pas du tout. Je recommande
fortement la construction prochaine d'un hôpital à uart, pourvu de chambres d'opé.-
rations, d'infirmerie et de quartiers pour les sergents, et d'une cuisine.

Nous avons un bon approvisionnement de médicaments, mais il nous faudrait
plus d'instruments de chirurgie et d'appareils.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HUGH U. BAIN, M.D.,
Chirurgien d'oglce.
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POLICE A CHEVAL DU NORD--OUEST.
RAPPORT annuel des malades à Prince-Albert, pour l'année 1887.

Nombre Nombre uùréeMaladies.Ne Ndermoyenne. Remarques du chirurgien.
cas. jours.

Abcès............. .........
Acné........................
contusions. ...... ........ .....
Frissons...............
Débilité .........
Dislocation du pouce...... ......
Dysurie ......................
Panaris.,.................
Engelures............... ......
Furoncles....., ..... . ......... .......
Gonorrhée.,........ ........ .......
Gale.. . .. 0.............................0 . ..
Indigestion. .......................
Lumabago...............................
Nephritie.......... ............
lévralgie..........................................
Pneumonie.... .. ................
Douleur dans la hanche,...................
Rhumatisme musculaire. .......... .........
Rhumatisme aigu.. . ........... .........
Pharyngite. ..... ....................
Bubon sympathique................
Ulcère à la jambe........,.................
Tonsilitie.... . . . .........

1
1

15
50

1
1
1
1
2
6

6

13

6
1i
1i
1i

20
4

30
101

4
58
5

18
12
18
21
10
2

20
82

9
28
48
39
22
8

10
46

6

20
4
2
2
4

58
5
9
6
3

21
10
2
2

82

28
48
3

22
1-a

10
46
6

Guéri.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Renommandé pour être réformé..
Guéri.

do
Recommandé pour"étre réforméM
Guéri.

do
do
do

Sous traitement.
Guéri.

PRINCE-ALBEIRT, 30 novembre 1887.

HIUGIH N. BAIN, M.D.,
Aide-chirurgien d'ofi7ce.
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ANNEXE J.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN TULLOCH, 1i887.

FORT-SAKATOLEWAN, 3 décembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honweur de vous transmettre le rapport annuel des maladies à

cet hôpital, pour l'année terminée le 30 novembre 1887.
Je constate avec plaisir dans mon rapport, que l'état sanitaire de la division ne

laisse pas à désirer cette année; il n'y a eu que peu de cas de maladie ou d'accidents,
et encore n'ont-ils été que de peu d'importance, à l'exception du cas d'empoisonne-
ment qui a failli être fatal. Pour ce qui est de ce dernier, le malade se servit lui-
même d'une cuillérée pleine de tartre émétique à même un paquet d'une once qui
se trouvait sur une tablette, disant: "Je prends un vomitif pour m'éclaircir la tête."
Trois quarts d'beure après il était à l'état comateux. Ce ne fut que quatre heures
et demie ensuite qu'il fut hors de danger.

L'un de nos malades a été envoyé à Régina, incapable de servir davantage ici.
Il avait longtemps traîné en langueur avant d'être mis à la réforme.

La maison qui nous sert d'hôpital est bien plus confortable qu'elle l'était l'année
dernière.

L'approvisionnement des médicaments est complet est donne satisfaction entière.
J'inclus avec mon rapport nos estimations pour drogues, etc., pour les besoins

des services médical et vétérinaire, jour l'année 1688.
Pendant l'automne nous avons r çu l'envoi de six lits en fer bien finis et complets;

c'est un grand confort bien apprécié par nos patients à l'hôpital.
Les nouveaux quartiers "les anciennes tatisses en bois non équarri, réquipées "

bien que comparativement confortables, sont réellement bien étroits et mal aérés,
nécessitant ainsi un tassement malsain parmi'les hommes, avec toute une séquelle de
rhumes et de catharres, comme effet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

D. TULLOCHI, M.D.
Au commissaire de la police à cheval du N.-O.

Régina.

125

61 Victoria A. 188a



Documents de la Session (No. 28.) -

ANNEXE U.
RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN VÊTÊIRINAIRE BURNETT,

1887.
RtGIA, 20 de décembre 1887.

MONwsuU,-J'ai l'honneur de vous présenter mon premier rapport annuel pour
les douze mois terminés ce jour.

Comme je n'ai pas en l'opportunité de visiter tous les postes du dehors et d'y faire
l'inspection personnelle des chevaux, ce rapport s'en ressent et sera nécessairement
incomplet.

Actuellement la santé des chevaux en général, je suis heureux de le dire, est
bonne; ils sont indemnes de toutes maladies contagieuses ou d'infection. Durant
l'année dernière, l'on a découvert une couple de cas de gourme; les animaux chez
qui elle se développait ont été abattus sans délai et détruits, et toute précaution possi-
ble prise pour prévenir la propagation de la maladie, en sorte qu'elle n'a pas eu d'a-
tres conséquences. Cependant, c'est un mal dont il faut nous garer sans cesse, attendu
la grande quantité de chevaux qui, dans le pays sont affligés de cette infection conta-
gieuse, et vu la presqu'impossibilité d'empêcher les chevaux de la police de venir en
contact avec eux et les eniroits où ce fléau abonde. L'un des centres de distribution
,des germes de cette maladie, le plus pernicieux à mon point de vue, se trouve dans
les écuries de repos distribuées de loin en loin sur toutes les principales routes de la
prairie, et je ne crois rien exagérer en avançant que durant les deux années dernières,
il n'y a pas eu une de ces écuries dans laquelle des chevaux atteints de la gourme,
n'aient mangé. Je crois de plus qu'en ce pays un grand nombre de gens gardent et
font travailler.des chevaux malades de gourme, et qu'ils en ignorent même le fait.

La moi-tailité des chevaux par maladie a été comparativement insignifiante cette
aunêe, si l'on considère les courses qu'ils ont à faire et los rudes travaux à endurer
souvent, parcourant de longues distances sous un ciel d'été brûlant parfois, ou bien
affrontant les froids aigus de l'hiver, alors que le thermomètre marque jusqu'à 20, 30
et 40 dégrés au-dessous de zéro, et qu'ils n'ont pour tout abri, la nuit, que de misérablea
chantiers.

Il est tout simplement merveilleux.de voir que l'histoire d'une année des mon-
tures de la police, dans de telles circonstances, n'en mentionne pas un plus grand
nombre. Tel serait sans doute le cas, sans les soins empressés et opportuns que leur
donnent ceux qui les ont en mains, chaque fois que l'occasion s'en présente. Qui-
conque n jamais eu l'occasion de faire route pendant quelque temps avec la police, a
dû être frappé de ce fait.

Un autre moyen bien efficace à mon point de vue, pour préserver la vie de ces
animaux et qui de fait l'a sauvée à plusieurs des meilleurs, c'est le soin que l'on a de
munir le cavalier avant son départ pour voyage des médecines les plus en vogue pour
les cas d'indispositions les plus communs, mais qui, s'ils n'étaient pas pris à temps
pourraient en bien des cas être suivis de mortalité

Il est arrivé trois accidents fatals à des montures en voyage, loin des postes:
dEnx se sont noyés en cherchant à franchir à gué la rivière du Vieil-Homme (Old
l&(Àn's Biver) ; l'autre s'est tué en sautant dans une coupe verticale.

Toutes les divisions que j'ai visitées sont bien pourvues d'écuries, à l'exception
du dépôt. Celles qui ont é:é récemment construites à Saint-Albert l'été dernier, sont
de première classe quant à la lumière, la ventilation et la chaleur ; elles sont situées
sur une légère élévation et jouissent d'un bon drainage. Je les ai visitées à une heure
,du matin (alors que le thermomètre marquait au dehors 20 degrés au-dessous de zéro)
et je les ai trouvées tout à fait confortables et entièrement dégagées de cette odeur
sutfocante qui se propage généralement dans les écuries chauffées à cette heure de la
nuit, toutes portes closes. Je recommanderais cependant fortement, dans la cons-
truction des nouvelles écuries, certaines modifications aux plans qui ont servi à
l'érýection-de celles de Prince-Albert, pour ce qui concerne les mangeoires et le pavage
des stalles.

Les mangeoires ne devraient pas avoir plus de deux pieds et demi d'élévation.
Les boîtes à l'avoine devraient être disposées de façon à pouvoir être enlevées pour
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les nettoyer. Les madriers du plancher des stalles ne devraient s'étendre que jusqu'à
mi-corps du cheval, la portion du devant, être faite en terre glaise battue de niveau.
avec le pavé de bois, de façon à donner aux pattes de devant, une surface moite et
naturelle. L'arrière-partie serait en bois pour cause de propreté.

Les pavés en glaise ont éé éprouvés dans quelques-unes des écuries de dépôt et
dans la division "E," et ils ont donné la meilleure des satisfactions.

Je suis d'avis que si ce plan était universellement mis en usage par la force,
l'on n'entendrait plus les maréchaux-ferrants se plaindre de la dûreté et de la sè-
cheresse de la corne du pied des chevaux, ni de pieds sensibles et écaillés ; comme la
chose est d'une importance majeure, je crois opportun d'y donner quelque dévelop-
pement.

Prenons, par exemple, un cheval qui a toujours vécu libre; il a toujours trotté à
l'état sauvage; les cors, le pied rêtréci et le clochement chronique, sont autant de
maladies inconnues chez-lui. Et pourquoi? Parce que ses pieds reçoivent assez de
moiteur pour le tenir en santé. La fourchette, la plante et l'ensemble du garrot
portent le poids que la nature leur a dévolus. Mais prenez le même cheval et
mettez-le dans une écurie où il devra se tenir debout sur un plancher, ferrez le et
une fois dans l'écurie vous verrez qu'il a la fourchette coinplètement soulevée de
terre; la plus forte partie de son poids pèse sur le reste du sabot et le pied ne reçoit,
plus de fraîcheur; et qu'en résulte-t-il ? Voilà un cheval qui boite. Que vous lui
mettiez alors un pavé en glaise-sur lequel il puisse se tenir debout, le fer s'enfoncera
dans ce sol, le garrot et la fourchette porteront chacun une partie de la pesaateur, le
pied jouit de l'humidité requise, conséquence : des pieds sains.

Sans compter l'item de l'épargne dans la constructiori d'un tel pavé de stalles.
La nouvelle étable construite l'été dernier à Prince-Albert est de première classe

sous tous rapports; elle a bonne lunière, ventilation et drainage parfaits. L'on y
compte sept bonnes stalles bien spacieuses et deux autres plus petites. Deux des
stalles à compartiment pour recevoir les chevaux atteints de maladies contagieuses
ou infectes, sont séparées des autres par l'infirmerie et la chambre des bouilloires.
Elles sont munies de mangeoires mobiles, comme les boîtes à l'avoine, et au.dessus,
maintenu par des courroies d'attache se trouve un petit réservoir d'eau dominant la
stalle, pour donner au malade une douche en pluie, chaque fois que ce traitement est
nécessaire.

Je recommande pour chaque division la construction d'une telle infirmerie, sur
le même plan. Je considère que l'épargne des chevaux sous traitement, sauvés par
ce moven de la mort, en comupenserait vite la dépense.

La police fait actuellement usage en majeure partie de bronchos, ou chevaux da.
pays; on les a trouvés pour le ser-vice d'ici, bien supérieurs à ceux de l'est Uie
fois qu'ils sont domptés, ils sont plus à main, endurent des voyages plus longs et ilus
fatigants, sont plus faciles d'entretien et ne perdent pas de temps dans le service,
à s'acclimater. Ceux que l'on a achetés depuis les deux dernières années, ont en
moyenne quinze mains un pouce de hauteur, et on les trouve d'une grosseur am-
plement suffisante. Je suis d'opinion que les plus petits chevaux sont les plus dura
à la fatigue et travaillent le mieux. Eu règle générale les gros chevaux n'ont pas la
dos auesi solide que les petits et ne sont pas taillés en aussi bonnes proportions, ce
qui les empêchent d'être bons porteurs de fardeaux. Cette qualité en est une qu'il
est-d'une extrême importance do e:nsiérer en faisant le choix d'un cheval de selle,
etje recommanderais même que aêsormais l'on adoptât comme mesure fixa 14 mains
et trois quarts au lieu de 15; je crois ea effat que nous manquons l'occasioa de noua
procurer une quantité de b>nnes montures en exigeant d'elle une hauteur de 15
mains. Sans compter que d'autres raisons aussi militent en favour des petits
chevaux; le cavalier s'y tient plus à l'aise dans les longues cavalcades; les bêtes
elles-mêmes requièrent moins de nourriture, et je crois qu'on peut se les procurer à
meilleur marché. La police a sans doute besoin de chevaux de grande taille poar
traîner les lourds fardeaux; et comme je crois que votre intention est de convertir
les plus gros chevaux de selle en chevaux de trait, je ne vois pas d'inconvénient à em
-acheter quelques-uns de forte encolure.
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Je recommanderais donc que dans chaque division, nous ayions huit des plus
pesants chevaux de selle, domptés pour l'attelage de trait de façon à nous en servir
comme tel à l'occasion; en les dressant avec soin à l'attelage double, cela ne les em-
pêcherait pas d'être également de bons chevaux de selle. Les meilleurs nous vien-
ment de la Colombie Anglaise et de l'Or égon. Il faut en chercher la cause dans le
fait que les éleveurs de ces pays ont accouplé des étalons de pur sang avec les juments
indigènes depuis bien plus lontemps que les éleveurs de Montana et d'Alberta; mais
à en juger par la quantité d'importation d'étalons pur sang dans les territoires l'année.
dernière à l'usage des ranches, l'on ne tardera pas à élever des chevaux du pays, qui
me le céderont sous aucun rapport à ceux d'aucune autre contrée du monde.

LeQ chevaux d'attelage doubles, nous viennent principalement de l'est, et le
grand défaut qu'on leur trouve c'est d'être trop pesants pour aucun ouvrage qui de-
mande célérité; c'est ce que l'on peut dire surtout de ceux qui ont été achetés en 1886,
et il y a des moments où leur lenteur est désespérante; mais comme nous les sortons
maintenant nos rangs de cavalerie graduellement pour les mettre aux attelages, cette
faute sera bientôt corrigée.

Quant à l'achat des chevaux, le meilleur temps pour le faire serait, je crois, du-
raut Pautomne; pris en ce temps-là, ils ont toute chance de s'engraisser, parce que le
travail de l'hiver n'est pas aussi rude que celui de l'été; ou bien, ce qui serait en.
core peut-être mieux, les acheter au printemps et les laisser paître au ranche en li berté,
jusqu'à l'automne; nous aurions airsi plus de chance pour choisir dans le troupeau.

Le plus grand nombre de fers à cheval dont se sert la police, nous viennent je
crois, surtout de Montréal, dont ils portent le nom. L'on s'en plaint de toutes parts,
tant ils ont de défauts. Le principal, c'est qu'ils cassent très facilement, et en bien
des cas, j'en ai vus se rompre le jour même qu'ils avaient été posés. Depuis peu cepen-
dant nous avons fait usage d'un fer connu sous le nom de patron du Rhode Island,
qui nous a donné toute satisfaction.

Si la chose n'est pas déplacée, je dirai un mot· ou deux des selles Hutchings,
faites à Winnipeg. Je les considère bien appropriées à l'usage de la police; j'en ai fait
l'expérience pratique, et je trouve que pour les courses de longue haleine en ce pays,
qui requièrent la sangle double, elles sont admirables. Le manufacturier qui nous les
envoie a pris à âche de les fabriquer d'égale qualité au moins, que celles de San.
Francisco, de la manufacture de Main et Winchester, du bois de deux des meilleurs
essences des Etats-Unis, pour cette fin. Je considère les selles Hutchings, à l'usage
de la police, comme réunissant les deux qualités principales dont elles ont besoin, la
durabilité et la légèreté combinées; aussi en recommanderai-je l'adoption universelle-
par la police à cheval, ne serait-ce encore que pour nous mettre dans une position plus
indépendante de notre marché d'approvisionnement d'une importante partie de nos
équipements ; de cette façon nous ne dépendrions plus uniquement de la fabriaation
aiméuicaire, laquelle peut bien nous être fermée d'un jour à l'autre, à riotre grand
détriment.

Le fourrage fourni à la force dans les différents postes que j'ai visités est tout de
première qùalité; l'avoine cette année a été exceptionnellement bonne et supérieure
Bous tous ratports à toutes celles que j'ai vues croître dans l'est.

Les médicaments dont le département vétérinaire est approvisionné, sont de pre-
Inière qualité sous tous rapports, et jusqu'à présent je n'ai entendu personne s'en
plaindre.

Les instruments de chirurgie vétérinaire qui ont été achetés à Toronto sont aussi
tous de première classe, et sont tous d'aussi bonne qualité que ceux des manufactures
d'Angleterre ; seulement ils coûtent un peu plus de moitié prix que ceux que l'on
aebète dans la Grande-Bretagne.

Je joins à mon rapport une liste des chevaux qui sont morts l'année dernière.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur.
J. F. BURNETT, 9. V.,

Aide-chirurgien-vétérinaire.
Au commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, Régina.
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RÉCAPITULATION des Causes instruites dans les Territoires du Nord-Ouest,
du 1er décembre 1886 au 30 novembre 1887.

m
LI

2
1
5
1
1I

causes.I

Assauts........... ...................... , il 31
Larcins.. ................................ 16 .......
Possession illégale de liqueurs ...................... 8 1
Ventes de boissons fortes............................... 7 1
Gages non payés......... ........ ............... ......... 1 1.........
Meurtres.................................5..
Tir avec intention de tuer............................ 1 ........
Larcin sur la personne................ ................. 1 .......
Jn..... ...................... .. 7......
Troublant la paix....... .... 9 3
Yésertion d'emploi du patron..... .... ........ .

Tentative de meurtre......................., 1 .........
Accessoire à ". ....... ...... ,....o.......... 1 ...
Vol de chevaux............. ...........................
Folies........."...,................................6
Cruauté aux animaux....................... 1 .........
Vagabondages.............................3 1
Empiétement sur la propriété d'autrui .... ...... 3 ........
Récel de propriété volée..................... ......... 1 .........
Assauts indécents....... ,.... ...... ...................... 1. .... .
Dommages malicieux an bétail........1.........
Menaces par arme à feu...................... 1 .........
Ivresse.............................. ..... ......
Ivresse et désordre, ...........................1.........
Ivresse et usant de langage obscène........... ........ .........
Troublant le service divin... .... ...... ............... ....
Abattage de bestiaux. ...... ...................... 1
Vente de boissons fortes aux Sauvages........... -
Diverses offenses........ ............... 9.
Obtention sous de faux prétextes..... ....... ..... 2........

Langage menaçant....... ............................. 1 .........
Mettre le feu à la prairie,........................, 1 .........
Parjure.............. ... ............ 1 .........
Faux...............,.. .................... 1 ....... .
Possesseur de propriété volée....................... 1 ........
Avoir en possession illégale la propriété de la

police à cheval du Nord-Ouest...................
Dommage malicieux à la propriété.......... ......... ...
Libelle............. ..... ................
Importation de boisson forte............... ,..... ......... .........
Détournement de fonds.............................
Blessures faites........ .................. .........
'Vol avec effraction.................................
Tenant une maison de jeu................. ........
Vol............ ,........ ..... . ..................... ..... ......... .........
Ayant illégalement un alambic en possession. ...........
Complicité dans la distillerie illicite de whisky.........
Crime d'incendie..................... . .....
Faisant la contrebande......... ......... .....

Total.................... . ..... ,......... .109 1

6
6
3

5

2

......
3..,.

......

2
3

23
5

15

... o...

.... ,....8

.. 0....

2
10
2

1
1
5

1

10
1

2

12
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6
2
3

2

,..,..
.....

......

. ...
...... 17

2
2
1

1
2

.,.....0.

102 29

15
-6

22
7

1

2

2

1

1
1

2
-.0.....

2

129

44
38
64
24
22

7
1
2
9

17
3

2
1
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9

11
2

14

9
2
2
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Documents de la Session (No. 83

ET A T
(38)

De tous les cas de retraite et des allocations de retraite dans le service

civil, donnant le nom et l'emploi de chaque employé mis à la retraite,

ou qui a laissé le service, ses appointements, son âge, et le terme de

service qu'il a rempli; son allocation et la cause de sa sortie; et indi-

quant si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle

nomination, etc., pour l'année expirée le 31 décembre 1887.

&%victoria. A. 1838.
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De tous les cas de retraite et des allocations de retraite dans le service civil,
laissé le service, ses appointements, son âge, et le terme de service qu'il
a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination, etc.,

Nom.

Douanes.

Beatty, John....................
Caldwell, S. R.....................
Ditmers, G. F.,....................
Dozois. Pierre ... .. ..........
Grimmer, W. W... ...... .
Gauvin, M............. .............
Bartt, John ........ ...... ...... ........
Kavanagh, Lawrence . ............
Mngaye, W. R..............
Madden, Hugh....................
McQueen, A......................
Nelson, John .......... ........... ....
O'Leary, J. B...............
Passmore, Wm ............
Patterson, M J.................
Powers, Wm................
Prendergast, John ...........
Shepherd, Francis ......... ......

Sanderson, R....... ........
Treble, Charles . ..... ...............
Young, Walter . ..............
Verner, J...... ....... ,o......... ........
Farmer, J....................

Finances.

Emploi.

Commi...........
Contrôleur........... .......
Sous-percepteur......... ..... .....
Percepteur..................
A.ide-estimateur ........... .... ...

do
Sous-percepteur. .............

do ..........
Percepteur.......... ....................
Préposé aux arrivages......-........
Douanier...... ... . .................
Préposé au débarquement.............
Préposé aux arrivages.........
Préposé au débarquement...........

do do ..
Chaloupier.......... .... 0...........
Préposé aux arrivages et éclusier..
commis................ .....

Sous-percepteur................
Préposé au débarquem. et visiteur.
Sous-percepteur .... ..........
Préposé ail débarquement....
Percepteur......... ..............

Ross, Lieut -col. Thos ...... Comptable de l'extraordinaire.
Howe, Sydenham...... .............. Aui:eur fédéral, Halifax............
Seely, W m.............. .... do do Saint-Jean,........

Marine.

Auger, Oliver ...........................
Magnan, Amedie ........ ..............
Rand, A. T.....................
Setter, Robt .................. ...........

Justice.

Pominville,. J. T., M.D ........ ......
Travis, J...........,.... .

Gardien de phare.,..............
do .............. . .

Mécanicien............. ........
G.rdien du dépôt prov., Anticosti.

gédecin, péaitencier de St-Vincent
Magistrat stipendiaire, T.N.-O......

2

Appointe-
ments.

$ ets.

1,200 00
1,500 00

200 CG
600 00
800 00
750 00
400 00
150 00

3,800 00
600 00
300 00

1,400 00
550 G(\
500 00
650 00
500 00
600 00

1,100 00

250 00
700 00
150 00
650 00
800 00

18,150 00

2,600 00
1,900 00
1,900 00

6,400 03

300 00
300 00
500 00
200 CG0

1,300 O00

1,200 00
3,000 00

4,200 00

An.

58
73
77
63
71
63
67
69
63
64
67
70
67
74
45
56
63
67

62
62
47
55
75

66
44
73

76
56
46
70

62

An.

26
24
46
25
18
32
17
27
33
22
16
35
20
13
'3
14
25
35

23
31
3
5

21

CD
%a

An.

2

.....

.....

47 .........
32 10
33 10

20
13
10
21

29
12

10
10

51 Victoria. Documents de la Session (No 38.)51 Victoria.

$ cts.

350 00
O7o50

270 80

658 30

Mauvaise santé ......................
Age ,.... .....................
do ........ .... .... . ............. ,...

M. santé et p. l'efficacité du serv.,
A ge ................. ............
do et mauvaise santé.......
do ............... ........
do .......................................
do ..................... .........
do et mauvaise santé.
do do ..
do et pour l'efficacité du serv.
do et mauvaise santé ..............
do .... ...................................

Mauvaise santé............
do. ..... ........

Age et mauvaise santé.
do et p. ren-

dre le serv. p. effic. et p. écono.
Age et mauvaise santé...... ..

do do .......e.....
Emploi aboli ......................... ..
Mauvaise santé..................
Age ........

Age ......................
Emploi aboli...............

do ..............

Age ...... . ..... .......
Mauvaise santé........ ..... .....

do 9............ .........0
Emploi aboli...............

Non remplie........
do ..... a...

Nouv. nomination.
do do ...

Promotion ..........
Non remplie ........
Nouv. nomination

do do ...
do do ...

Non remplie ........
Nouv. nomination.
Non remplie.........

do .........
do .........
do
d o
do ......

Nouv. nomination.
do do ...

Non remplie.........
do
do ........

Nouv. nomination.

Promotion...........
Non remplie..

do .........

Nouv. nomination.
do do ...
do do ...

Non remplie.

$ ets.

624 @0
720 00
140 00
300 CG
261 00
480 00
130 32

81 00
2,508 00

264 00
96 00

980 00
220 00
129 96

139 92
300 00
769 92

114 96
433 92

336 00

9,029 Ou

1,820 00
1,216 00
1,254 00

4,290 00

120 0
78 00

100 00
84 00

382 00

696 00
720 00

1,416 00

3

$ ets.

200 O
600 00

400 00
150 00

3,300 00
.s.300 .00

600 00
250 00

500 00

6,000 00

400 0f
400 00
501 00

.eu....

1,300 00

1,200 00

Salaire, y com.
$800 revenant-
bons.

AmT
donnant le nom et l'emploi de chaque employé mis à la retraite, ou qui a
rempli ; son allocation et la cause de sa sortie; et indiquant si la vacance
pour l'année expirée le 81 décembre 1887.

sa Gratuité Cause. Vacance remplie Observations.j..: par- O
QI

Mauvaise santé...... . . .... Nouv. nomination.'
Emploi aboi... ... .Non remplie .........

A. 1888



51 Victoria. Documents de la Session (No. 38.) Â. 188

ETAT de toutes les pensions ou alfocations

Nom.

Revesu de l'inteseur.

Boggs, G. W. ..............
Vote, L. A............... ......
Dupont, Chas. T... .........
Tortien, C. 4. ...............
Measam, F.................

Mikce et défense.

Emploi.

Inspeeteur des poids et mesures....
do do

Inspectear ..................
Percepteur....................
Commis9....................... ....

Appointe-
mentso

$ ets.

500 00
1,200 00
2,200 00
1,650 00
1,800 00

7,350 00

8eymour, Grant ................. ........ . .. 1,500 00

Postes.

Bayley, James..............
Bergin, Wm ................
Dalton, Henry D... ..........
Daoust-Damase, L. A...
Dunbar, Henry .....................
Fairweather. E. W. H.... ...........
'Kern, John Wesley............

Travaux publics.

Courrier sur chemins de fer.
Facteur .................
Commis....... ..........
Facteur .....................
Messager, Kingston ...........
O ommis......... ............... .........
Facteur-bottier .... .. ...... .....

Rowan, James........... ............... Gardien des glissoires............. 480 00

Chemins de fer et canaux.

Bodwell, E. A ..............
Bare, Robt...........................0 ...
Bourbonnai, O. ........ ..........
Johnston, John ...... ..... ..........
Keally, James ......... ....... .........
Smith, Samuel .....
Wallace, M.....................
Weaver, W..................
Winters, Wm. ...............
Neville, C. 8. ........................

Intérieur.

Surin. du can. W. et compt., can. B.
Journalier d'écluse..........9..
Eclusier....................................

do . ........ ........................
Journalier d'écluse....................

do do .......... ............
do do ..... ....... .........

scîusier............................. ......
Journalier d'écluse....., ................
Messager.....,0............. ..........

Codd, Donald... ......... .. . Commissaire des terres fédérales..
Bmith E. Olementi ............... .. do do

A faires des Sauvages.

Plummer, Wm..............

Secrétaîre d' Etat.

Vellemure, E. L............

Comm. des terres des Sauvages....

Commis ........ ,.....................

4

960 00
600 00

1,300 00
420 00
600 0
400 00
600 00

4,880 00

2,900 00
328 00
496 25
395 00
225 00
496 25
272 00
538 00
419 00
460 00

6,529 50

2,400 00
1,200 00

3,600 OU

1,800 00

.500 00

An.

71
59
50
69
57

46

61
46
44
37
66
36
66

76

59
61
66
70
70
61
£6
66
43
25

38

68

24

C6

An.

7u4

7j
25
25
25

An.

4

26 I.

28
13
26
4

17
21

13

29 1.

22
33
38
45
35
41
37
35
16
12

29 10

Dôcuments de la Session (No. 38.) A. 188

de retraite dans le service civilI etc.-Suite.

Pension
dretraite.

$ ets.

1,100 00
808 33
894 48

2,802 81

Gratuité.

$ ets.

324 91
8 33

1,108 24_

Cause.

ge............... ...
Mauvaise sànté.............

do. ............ ...........
Age ........................
Mauvaise santé, et pour rendre le

service plus efficace et plus
économique.

Vacance remóplie
par

Non remplie.
Promotion..

do
don ......

Non remplie....

754 00 b. ... Mauvaise santé...................... Non remplie,...............

537 60
156 00
663 00

187 85

156 00

1,700 45

278 40

1,276 00
216 48
347 37
276 48
157 44
347 37
190 40
376 60
134 08

3,322 22

140 00

75 00

215 00

Age ..... ................. ,.....
Mauvaise santé..........

do . ........ ......
do .. . .... 6"

Age . ...... ...................
Pour l'efficacité du service..
Age et maivaise santé ........

Non remplie
do
do .....
do ....
do ........

Nouv. nomination.
Transfert

.. Age. ................... jNon remplie........ ...

383à 33

383 33

Achév. du 0.0.P. dans la C.-B...
A ge et mauvaie santé..............
do do
do . .......................
do ...... ,.............. . .
do et iaiåvaise santé ......
do do 0.....
do ........ 0........

Mauvaise santé..... .
do.................

Non remplie .........
Nouv. nomination.

do
do
do
do
do
do ...
do ...

Non remplie.........

.. 1,607 31 Mauvaise santé................ Nouv. nomination.
. . 72500 do........... ........ do .

... 2,332 31

11044 00 4 Age et mauvaise santé.. ...... .....

.........4 114 55 Mauvaise santé....... ..... ... ,........

Promotion,.... ......

Nouv. nomination.

Appoin.du
nouvel

employé.

......... ..

400 OU

520 00

920 00

277 50
456 25
456 25
456 25
456 25
456 25
488 00
456 25

3,503 00

2,400 00
1,200 OU

3,600 00

400 00

Observations.

$1.25 par jour.
de
do
do
do

do

Voté par le pa.e
lement.

$tetn

51 Victoria.



Documents de la Session (No. 83.)

ETAT de toutes les pensions ou allocations

. Appointe-Nom. Emploi. Age, <ements.
CD. .

A. 1888

Chambre des Communet.

Wideksteed, G. W.............. ......... Greffier en loi ..... ............ 3,400 00

Agriculture.
Dore, F. J. S.. .... .. Commis.. ................................ 2,506 00

RÉCAPl T

Douanes ....... . ................. ... .....
Finances.. ................. ...........................
Marine ....................... .......... ..... ........ >....

Justice ........................ ................. ......
Revenu de l'intérieur ......................... ,.......
Milice et défense ...........................
Postes ......... ................. ........................
Travaux publics..................., ...........................
Chemins de fer et canaux.. .. . . .........
Intérieur ...........-............................-..
Sauvages....... ............................. .............. .....
Secrétariat d'Etat.. . .... .................-
Chambre des Communes ........................................
Agriculture. ........................ ..........................

Total ............

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 2 mars 1888.

51 'Victoria

nm

Gratuité.

$ 658 30

... ... . ............ 1,108 24

21500
.. ......... .......

383 33
2,332 31

... ....... ........

114 55

... 4,81.. ,

... $ 4,811 73

Total.

$ 9,687 30
4,290 00

382 00
1,416 00
3,911 05

754 00
1,915 45

278 40
3,705 55
2,332 31
1,044 00

114 55
2,380 00
1,350 00

$ 33,560 61

J M. COURTNEY.
Sous ministre des Finances.

Documents de la Session (No. 33.)51 'Victoria.

de retraite dans le service civil, etc -Fn.

Pension Vacance App. du
de Gratuité. Cause. nouvel Observations

retraite. employé.

$ cts. $ ets.

i $ cts.

2,380 00 ............ Age ....... ................ ,..... ......... Promotion ....l ...............

1,350 00 ............... Pour promouvoir l'économie...... Non remplie...... ... ........ .

A. 1888

UL ATION.

Pension
de

retraite.
.. $ 9,029 00
........ 4,290 00

382 00
........ 1,416 00

2,802 81
754 00

• ,00 45
....... 278 40
0.......1 3,322 22
.................................................... ... ,0. ........ ... 1044 00
. . . ....... . .. ..-........

...., 2,380 00
1,350 00

......... $ 28,748 88



Documents de la 'Session (No. 85.)

LISTE
(85)

Des noms et appointements de chaque personne nommée au service ou
promue dans icelui, pendant l'année 1887, indiquant le bureau dans
lequel elle a été nommée ou promue. (Article 58, par. 2, de " l'Acte
du Service Civil.")

Par ordre,

Département du secrétaire d'État,
OTTAWA, 6 mars 1888.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat

ILISTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service ou pramue
dans icelui, pendant l'année 1887, indiquant le bureau dans lequel elle a été
nommée ou promue. (Article 58, par. 2 de "l'Acte du Service Civil."

DEPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.
NOMINATIONS.

Data de . Intérieur Appointe-
Nom. Age. a nomination ou Rang ou emploi. Mets.

promotion. exterieur.

$ e.
.A. M. P. Drouin............35 1er jail. 1887 Intérieur. Commis, 2e classe..,........ 1,100 00
L. F. Globensky................ 31 1er août 1887 do ... do 3e classe........... 400 00
U. Ricard.........,29 20 déc. 1886 do ... Messager ................. 300 00

PROMOTIONS-NIL.

DÉPARTEMENT DES PÊCHERIES.
NO IINATIONS.

Samuel Judson Jenkins 38 1er juil. 1887 Intérieur. Commis. 2e classe. ....... 1,100 00
Bertram Florenzo Burnett.... 25 15 mars 1887 do ... do 3e classe. ........ 500 00
William Arthur Makinson... 22 1er avril 1887 do ... do 3e classe .......... 400 00

PROMOTIONS.

James Setton Webster.........40
Silas Blair Kent . 32
Francis Henry Cunningham 23

35-1.

1er juil. 1887 Intérieur - Commis, 2e classe.......... 1,100 00
1er do 1687 do ... do 2e classe........... 1,100 00

do ... ,o 3e classe.......... Increased by
$200 650 00

51 Victoria. A.1888



51 Victoria. Documents de la Session (No. 35.) A. 1888

LIST. des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil ou-
promue dans icelui pendant l'année 1887-Suite.

DÉPARTEMENT DES POSTES.

NOMINATIONS.

Nom. Age.

W. J. Glover ........... 24
Wm. Neill . ..,... 3..
Alex. McBride.............28
J. McCandless.......33
E. McKenna...................24
A. M. Whelan......... 21
Joseph St. Jean..... ...... 21
B; Spicer.................. 25
Wm. Chas. Hiscott.........21
L. E. Simard........ 20
C. N. Langlois....... ......... 28
W. H. Murphy........... ........ 7
W. P. Mahoney..................21
R. S. Miller.......... 39
W. P. McCawley ........... 23
F. A. Carmichael........ 24
Jean Nolet..... ....
F. Chabot .......... , ............ 35
E. Stewart................35
B. H. Bell....... ...... 22
Cuthbert, W. J............48
«. W. Dayton... .....
B. A. Parson. ............ 30
D. A. Keizer..............30
A. Chabot..................... 27
R. J. Butler..............20
F. R. Sargeson.............
A. W. Rupert.....................35
R. A. Grainger...... ...... 30
W. HI. Canniff............ 29
John M cDonald.......... . 2
T. J. Curren.. ...... 20
P. Campbell,.......... ...... 23
G. A. McCulloch............. 22
E. Stevenson.......... ........... 24
A. Caven.................37
E. M. Walker .............. 22
K. E. Faltoner.................26
K. T. Waddell............. 22
Alex. McGill ...... ...... ........ 22
James Grant. ..................... 25
H. S. Stewart.......... 21
H. MeGuire ... .............. 23
H. G. Hopkirk ................... 36
J. T. McRohie..............2
Geo. Catellier.... ... 21
Thos. A. Scott ................. 27
Jas. A. Spence................ 28
Michael dullivan.... .... 39
Aloysius Whelan.................21
F. G. Allen... . ....... 31
John Spence...... . ...... 21
P. D. Bentley.................... 20
T. P. D. Moffatt..... ............ 19
J. H. Faulkner................... 5
Geo. Hanlon .................... 25
John Phillipa.... ......... 9900 37

Date de
la nomination

ou
promotion.

1er janv 18871
1er juil. 18861
1er sept. 1886
1er janv. 1887
1er juil. 1886
1er do 18861
1er do 1886
1er janv. 1887
ler juil. 1886
1er do 1886j
1er do 1886
1er do 1886
1er déc. 1886
1er juil. 1886
1er do 1886
1er do 1886

22 janv. 1887
17 do 1887
15 do 1887
15 do 1887
1er juil. 1886

29 janv. 1887
1er do 1887
1er do 1887
1er do 1887
1er do 1887
1er do 1887
1er juil. 1886
1er janv. 1887

22 do 1887
1er ju·l. 1886

29 janv. 1887
27 do 1887

1er do 1887
1er do 1887
1er déc. 1886
ler janv. 1887
1er do 1887

18 do 1887
26 do 1887
18 do 1887,
26 do 1887
26 do 1887

1er fév. 1887
25 sept. 1886

1er fév. 1887
27 sept. 1884
11 fév. 1887
24 do 1887
1er janv. 1887
1er oct. 1886

18 fév. 188
1er janv. 188
1er fév. 188

12 mars 188
12 do 188
12 do 188

Intérieur
ou Rang ou emploi.

extérieur.

Intérieur.. Commis, 3e classe....
Extérieur.. Facteur.............

do ... Courr. sur ch. de fer, 3e el.
do ... Commis, 3e classe ........
do ... Facteur .......................
do ... do ....... .. . .
do ... do ..... ,. ...... .....0
do ... do ....................
do ... do .. ,.. ..............
do ... do ......... ....
do ... do. .............
do ... do............
do ... do ......................
do ... Commis, 3e classe .........
do... do do ........
do... do do -......
do ... Courr. sur ch. de fer, 3e el
do ... Facteur .... , ........... ..
do ... do. .................
do ... Commis, 3e classe.........I
do ... Facteur ........... ..... ......
do ... doF ................
do ... Commis, 3e classe .......
do.. do do .........
do ... do do .........
do... do do .........
do... do do......c
do ... Facteur ..............
do ... do ... ......
do ... Commis, 3e classe.........
do... do do .........
do ... do . .do.......
do ... Facteur .
do ... Commis, 3e classe..........
do ... do do ..........
do ... Courr. sur ch. de fer, 3e el

Intérieur.. Commis, 3e classe..........
do ... do do ..........

I do ... do do ..........
iExtérieur. Courr. sur eh. de fer, 3e el

do ... Facteur .......................
Intérieur.. Commis, 3eclasseI..........

do ... do do . ........
1Extérieur.. Inspecteur ........,...........

do ... Facteur ........... ............ I
do ... eourr. sur ch. de fer, 3e el
do ... do do

7 do .. Facteur ............... ........
7 do.. Agent, transf. des malles

7 do... Commis, 3e classe........
6 do .. do do -........-
7 Intérieur . Messager,....... ..
7 do ... Commis, 3e classe ....... .
7 do ... do do .........
7 Extérieur. Facteur
7 do ... do .........
71 do ... do .....

2

Appointe-
ments.

$ ets..

450 00
360 00
480 00
490 00
360 00
360 00
360 00
360 00
360 00
360 0
360 00
360 00
360 001
400 00
400 00
400 00
480 00
360 00
360 Ot0
400 00
360 00
360 00
400 00
400 00
400 0M
400 00
400 00
360 0&
360 00
400 00
400 00
400 00
360 00
400 00-
400 00
480 0
450 00
400 00
450 0>
480 00
420 00
400 00
500 00

2,200 00
360 00
480 00
480 00
360 00
600 00
460 00
400 00
300 00
400 0
400 00
360 00
360 00
360 00



Documents de la Session (No 35.)

LISTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil oi.
proruue dans icelui, pendant l'année 1887, etc.-Suite.

DÉPAIRTEMiENT DES POSTES-Suite.

NOMINATIONS-Fin.

Noni.

Jas..R. Thomas ........
Wm. J. Meagher,.........
J. E. Gervais. ..........
An gus Gillies .................
Robt. B. Ross .....................
J. E. Thain.................
0. B. M. Laurence..............
James Buckley...............
A. St. Onge...... ......
E. C. Dowd ....
Thomas Moore............ .
G. W. Wills............
Hugh Lacken ........... ........
Wm. G. McKenna .......
O. Dumont....... ..............
J. E. Bourgeau............ ....
J. A. Pope.......... ...........
J. R Booper.. .........
R W. Holland...............
John Galbraith............... .
Alex. Thomas..................
F. Richards ...... ......
E. Barcelo..............
J. E. McRoberts...........
D. R Ternent .................
R H. McGinnis.........,..
W. E. Tyner...................
J W. Adam....................
Wm. D. Andrews.
A, S. Royal ........ ..........
Joseph Valiquette......
Romeo Bourret.........
W. C. Cochran..........
Joseph Wood. ........
0. C. Reed ........ ..... .........
J. E. D'Amour......q.......
J. R. Barrell ........ .... .......
R. F. Drummond. ...............
A. S. Martin...............

A ge.

39
23
34
25
21
28
27
23
22
39
22
34
32
30
20
23
18
28
24
26
20
30
18
25
26
23
24
35
34
19
30
21
31
23
34
21
26
32
24

Date de
la nomination

ou
proinoticn.

12 mars 1887
ler avril 1887
ler do 1887
1er juillet 1887
6 do 1887
4 do 1887
4 do 1887
4 do 1881

13 do 1887
1er do 1887
Ler do 1887
ler do 1887
1er sept. 1887
ler do 1887

5 do 1887
22 août 1887
8 sept. 1887

1er août 1887
1er juillet 1887
ler oct. 1887
17 sept. 1887
1er juillet 1887
ler do 1887
Ler do 1887
ler nov. 1887
9 juillet 18S7

1er oct. 1887
ler do 1887
1er do 1887
ler juillet 1887
1er do 1887
ter dée. 1887
ler nov. 1887
ler juillet 1887
1er do 1887
er do 1887
er janv 1887

1er juillet 1881
ter do 1887

Intérieur
on

extérieur

Extérieur.
do.
do
do ......
do ......
do.
do ......

Intérieur .
Extérieur..

do.
do ......
do.
do.
do ......
do.
do.do ..do.

Intérieur..
Extérieur.

do
do.
do ......
do ......
da) .....,
do.
do.
do ......
do.
do .....
do .....
do .....
do

[ntérieur..
lExtérieur.

do ....
do
do
do ......
do ....

Rang ou emploi.

Facteur ...... .................
Courr. sur ch. de f , 3e cI.
Aide-inspecteur de B. P.
Courr. sur ch. de f., 3e cl

do
do

Commis de 3e classe.
do

Facteur ...... ............
Commis de 3e classe ......
Facteur .......
Commis de 3e classe ......
Agent de transfert intér.
Messager.............
Commis de 3e classe......

do
Facteur ........... .........
Commis de 3e classe.
Courr. sur ch de fer, 3e cl.
Commis de 3e classe....
Facteur ....................

do ...... è........
Commis...... ........
Messager ............
Facteur ......... ,......

do . .. ,.......... ........
do .......................
do ........................
do ........... . 0.

Courr sur eh.de fer, 3e cl.
Facteur....................
Commis de 3e classe.......

do
Fanteur..... . ....... ,.........

do -...... ......
Commis de le classe ......
Facteur... .........
Courr sur ch de fer,33 cl.
Commis de 3e classe.....

Appointe-
ments.

$ ets.
860 00
480 00

1,200 OU
480 0U
480 00
480 00
400 O
500 00
360 O0
600 OU
360 00
400 00
400 00
360 00
400 00
400 O
360 00
450 00
480 00
400 O0
360 00
360 00
400 00
360 00
390 00
360 00
360 6o
330 00
360 00
48001d
360 00
400 00
450 00
360 00
360 00.
400 00
360.00
480 OU
400 00

PROMOTIONS.

J. S. Chase ....................
U. Rondeau..............n..
0. W. Macdonald.......... ....
John Rooney............
H. C. Dumas..... .......
John Scott.............
J. 0. A. Métho ..........
A. Devine............
Walter Rowan..........
John Ford..,...........
Daniel Fairman.........

39
37
47
35
29
51
29
27.,
30
37
43

1er janv. 1887 lxtérieur. Commis de 2e classe.
1er do 1887 do.........do
ler nov 1886 do. ourr sur ch.de fer, 2ecl.
1er juillet 1886 do.do ire ci.
1er janv. 1887 do. Commis de le
1er do 1887 do........ do
ier do 1887 do ...... Courr.surch.defer,2e ci.
1er juillet 1886Intérieur.. Commis de Je classe.
1er do 1886 do - do
lerfévrier 18871 Extérieur. Courr.sur ch.de fer, 2e cl.
er do 1887 do.. do lre cl.

.51 Victoria. A. 1883

900 00
900-00
640 00
960 00
900 00
900 OU
640 00

1,100 00
1,100 0

640 00
960 0



51 Victoria. Documents de la Session (No. 35.) A. 1888

LISTE de nOms et àppointements de chaque personne nommée au service civil ou
promue dans icilui, pendant l'année 1887, etc.-Fin.

DÉPARTEMENT DES POSTES-Fin.

PRO MOTIONS-Pin.

Date de Intérieur

Nom. Age. la nomination ou Rang ou emploi. Apponte-ou ments.
promotion. extérieur.

$ets.

O. C. Beatty... .. 37 1er février 1887 Extérieur. Courr. sur ch. de LIre ci
1  960 00

W. B Sloan.. . . 25 er janv. 1887 do do 2ec. 640 M
F. E. A. Harrison . 26 1er do 1887 do.do do 6400
R.E..Phinney.............j233 erlére1887 dot...e.. deire6classeL. T. Prudbomme..........27 1er do 1887 do do do 760 0
D. A. Barrett..............37 1er février 1887 Intérieur Commis de 2e classe. 171000
Charles Pope.......... 29 1er do 1887 do do . 1,10 O0
J. T. Keith................29 er janv. 1887 ExtérieurCourr. sur eh.de fer,2e ci. 6400
Charles Falconer..............mmis 14000
W. E. Bennett................ 32 er mars1887 Extérieur Aide-inspecteur de B. P. 1200 @0
Charles Curran........... 39... r avril 1887 do Commis de 2e classe9000
M. Whitty................ 32.. er do 1887 do do. 9000
F..Boo....... ............ rjii.18 nériu. o ~ ... 1108A.olu..... 29 1er juill. 1887 do ... Inspect. de bur. de poste I 2,000 60A. C. Crisp................. 32 er janv. 1887 d.. Commis de 2e classe....900.0

. G. Moon .... 28..er........1887........do...... 1,1000
W . H. McCuaig8........ ........ 87 do...... . do. 1100 0
Thos. Mc Grail..........-187 ......... 210 00
G. M. Harris.................27 1er août 1887 Extérieur. Courr.eur eh. de fer, 2e ci. 720 0
J. Pringle. ........... 35 1er do 1887 do.do do 720 08
B. J. R. Sircom............ 29 er jui. 1887 do. Commis de 2e classe ..... 90.0
D. Stewart.................... 32 ,. er do 1887 do ..... Commis de Ire classe et

aide - inspect. intérim. 1,200 0
A. Brown.......... . 39.. er do 1887 do...Courr.surch.defreec. 9600
W. Hateh.............. 31lier do 1887 do Commis de 2e classe.900.0.
O. Z. Talbot..................35 er janv. 188..do. Courr.surch. deflrecl. 960 o0
G. Mfarsan... ....................... 29 1er oct. 1887 do. Sons-inspecteur . 12200 0
J. G. Strachan.............55 er juill. 1887 do.Commis de 2e classe.900
R. J. Freeze................... 39 1er d.e..887 do..ourr. sur ch. de f., 2e ci. 7200
Wm. Murphy................... 32 ler do 1887 Extérieur, do 640 0

L N.2A. Dorais ... 28ler juil. 1887 do ....... do 640 00

II)flPARTEXIENT DE L'INTÉ~RIEUIR
NOMINATIONS.

Joseph Arthur Côté......
Frank Wm. 0. Cuming.......
BIown Lee York.............
Chas. Wentworth Badgley...
Charles Caron Pelletier ......
Joseph Patrick Dunne.........
Eamuel John Willoughby....
Arthur Oliver Wheeler.......
James Shore Eagleson.........
Peter Robertson .................
Robert Dunlop. ................
George Alexander Stewart...

25
25
26
23
25
22
22
27
31.
34
32
57

J. H. Morgan,..,....... .......

1
er déc. 1886 Intérieur. Commis de 3e classe.

ler do 1886 do ...... do
1er do 1886 do .. do
1er do 1886 do ...... do
1er janv. 1887 do do..d
1er do 1887 do.do
1er do 1887 do.do
1er juill. 1887 do . do
1er do 1887 do.do
1er avril 3887 do.do
1er janv. 1887 do.do
1er do 1887 Extérieur. Surintendant du pare à

N.-O........6o .......
1er juill. 1887 ...... Pour s'enuérir et faire

rapport sur la propaga-tion des arbres fores-
tiersdans le Manitoba
et les Territ. du N-O.

550 00
500 00
400 00
400 00
400 00
400 00,
400 00
700 00
450 00
500 00
400 00

1,800 00

$6.00 par jour,
2,190 0



Documents de la Session (No. 35.)

LISTE dus noms et appointements de chaque personne nommée au service civil ou
promue dans icelui pendant l'année 18S7, etc.-Fin.

DÉPAJRTEMENT DE L'INTERIEUR--Fin.
NO MINAT1IONS-Fin.

Nom.

George Young..............,

Edwin Fred, Thos. Brokovski
John Flesher vice J. A. Hays,

qui a été remercié de ses
services.

Peter McGill Barker............

Hugh Bowlsby W. Aikman...

Age

30

49

54

44

50

Date de
la nomination

ou
promotion.

15 oct. 1887

1er nov. 1887

7 jan. 1887

27 dée. 1886

21 déc. 1883,
nomination
confirmée le
16 mai 1887,
par 0. 0.

Intérieur
ou

extérieur.
Rang ou emploi.

Agent des Terres fédér.,
district de Dufferin.....

Agent des terres fédér.,
district de Battleford...

Agent des terres fédér.,
district de la Montagne
à la Tortue. ........

Pour aider et instruire les
régisttateurs dans les
Territoires du N.-O.

Agent des terres fédér.,
province de la Colom-
bie-Britannique ..........

PRO MOTIONS.

George Bell......,.......,........ 37 ter juillet 1887 Intérieur.. Commis, 2e classe.,... 1,100 00
Frank Nelson.....................28 ler do 1887 do ... do .1....... ,100 00

NoTE.-Robert Lang, ci-devant commis de 1ère classe, démis par O. 0. n° 1209 du 10 juin 1887, à
dater du 1er mars 1885.

Eugène Clementi Smith, ci-devant agent des terres fédérales pour le district de S ouris, a en la
permission de se retirer à cause de mauvaise santé, par O. 0. n°2224 du 8 novembre 1887.

DIVISION DE LA COMMIZSIO.N GLOLOGIQUE.

NOMINATIONS.

eiarius Antoine Eug. Coste. 28 1er juillet 1887 Intérieur.. Ingénieur des mines........ 1,800 00
Amos Bowman...... ........... 48 ter do 1887 do ... Commis, 2e clase ......... 1,100 00
Andrew Cowper Lawson..... 26 1er do 1887 do ... do ......... 1,100 00

PROMO TIONS-NIL.

Par O. C. n5 1439 du 6 juillet 1887.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE.
NOMINATIONS.

1,000 00

113 40

1,200 00.

A ppointe-
ments.

$ ets
1,200 00

1,200 00

1,200 00

1,600 00

2,800 00

Merrick, Henry.................. ......... 23 juin 1887 Extérieur.. Agent d'immigration .
McLay, Arcbibald, M.D... ....... 23 juillet 1887 do .. Officier de la statistique

mortuaire........... ......
Bilborn, Wm. Wilson ........ 35 18 do 1887 do ... Horticulteur, ferme een.

trale...............I
5
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Documents de la Session (No. 35.)

LisTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil ou
promue dans icelui pendant l'année 1887, ete.-Suite.

DEPARTEMENT DE L'AGRICULTURE-Fin.
NOMINATIONS-Fin.

Nom.

Fletcher, James............35

S hutt, Frank T................ 26

Blair, William......... ....... 51

McKay, Angus........... 48

Coventry, John, .D .......... 51

McMillan, John, M.D........... 54
Desjardins, Alfred Wilfred.. 29
Pope, Richard .......... . ... 60

Date de Intérieur
Age. la nomination ouou extérieur

promotion.

18 juillet 1887 Extérieur..

18 do 1887

18 do 1887

18

26

6
28
26

do 1887

août 1887

sept. 1887
nov. 1887
dée. 1882

do

do

do

do

do
Intérieur..

do

Rang ou emploi.

Entomologiste et bota-
niste de la ferme cen-
trale. .............

Chimiste, ferme cen-
trale ..............

Surintendant de l'agri-
culture, fermes expéri-
mentales dans les pro-
vinces maritimes.........

Surintendant de lagri-
culture pour les fermes
expérimen , T. du N.-O.

Officier de la statistique
mortuaire...........

Médecin-inspecteur,........
Commis. 3e classe....
Prem. commis, Bur. Brev.

PROMOTIONS-NIL.

BUREA.J DU CONSEIL PRIVE.
NOMINATIONS.

James And. Jos. MeKenna. 25 1er juillet 1887 Intérieur.. Commis, 3e classe.......... 450 00

Transjerts. I
S. E. St. Onge Chapleau . .... 26 déc. 1887 do .. Premier commis, greffier

de la couronne en chan. 2,050 00
D. C. F. Bliss .................... 24 28 nov. 1887 do ... Commis, 3e classe. 700 00

PROMO TIONS-NIL.

J. A. J. McKenna a été transféré au département des Affaires des Sauvages le 28 novembre 1887.

DEPARTEMENT DE L& MARINE.
NOMINATIONS.

Alonzo Herrett Guion 21 4 avril 1887. Intérieur.. Commis, 3e classe........ 400 0
Henry J. McHugh. 43 1er jau. 1887. Extérieur.. Inspecteur du service des

signaux...................... 950 00

PROMOTIONS.
Pas de promotions dans le service intérieur, mais l'augmentation de salaire statutaire de $50 par

année & été donnée à MNI F. Gourdeau, W. H. Alexander, M. P. McElhinney, A. W. Owen, J. M-
Oxley, V. Il. Steele, Andrew Ealkett et J. 0. McClenaghan.

I Dans le service extérieur, le salaire de E tward Alams, inspecteur des bateaux à vapeur, a été
augmenté à $1,100; celui de George Durwan, gardien du phare de la Pointe Gibraltar, Toronto, à $645;
et celui de L. O. de Beaumont, gardien du phare de l'île Grundy, détroit de Belle-Isle, à $800 par année.

6

Appointe-
ments.

$ cts.

1,500 00

1,200 00

1,200 00

1,200 O0

116 40
400 00
400 00

2,250 00

,f1 Victoria. A. 1888.



51 Victoria Documents de la Session (No. 35.) A. 1888,

LISTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil on,
promue dans icelui, pendant l'année 1887, etc.--Suite.

DfPARTEMENT DES DOUANES.

NOMINATIONS.

Nom.

Geo. D. Sutherland....
Wm. Strachan Law............
John Rogerson...............
Prudent A. Babin...............
Samuel Sanderson.......
Francis E ivr.........
A. E. Maevicar ...................
WM. Peppeard ......... .
Lewis McInnis
Chas. A. Smith......
Robt Lamont...,...........
'Wm. Henry Eouse...
Henry Caregil......... .
Thos. Scott .......................
Octave Geroux.,................
Joseph Brittain...................
John Shannon....................
Thomas Moody.... ......
Adam Hudspeth.................
Geo. B. Swainn..........
Montague Stephen............
George Long............
Wellington J. Knox...........
Geo. W. Jessop...................

Wm. Cox Allen.........
Wm. Wallace Thompson.....,
Robt Hl Park ....... .. .........
Geo. Lewis,....................
Robt. Kirkpatrick,..............t
'Wm. Taylor House...... .....
Wm. Dixon...............
Wm. Alfred Dennis............
Walter Armstrong..
James Grier............
Thomas Bradley.........
Philîp H. Hambly............
James P. Bixby.......... .........
Théotime Blanchard...........
Robert H. Bolman...............
F. W. Hatheway...............
Henry K. Dunn..............
Thomas O'Leary...............
Patrick O' Toole.........
Charles Ditmars.................I
George Johnstone...............
John M. Bowell ................
Daniel C Stuart........
Peter Smith.. ...............
John Wallace..............
Francis O'Connor...............
0. 8. Rowe..........,...........I
W. A. Park ....................
J. F. Paquette.............
Richard Lemieux.

Age.

Date
de In

la nomination
ou exi

promotion.

1er janv. 1887.1 Ex
1er do 1887.1
1er do 1887.1
1er do 1887.
1er do 1887.1
1er févr. 1887.1
1er do 1887.1
1er do 1887.1
1er do 1887.
1er dO 1887.
8 octob. 1885.
21 do 1885.
1er mars 1887.
1er do 1887.
3 do 1887.
1er avril 1887.
1er do 1887.
ler do 1887
ler do 1887.
1er do 1887.
ler do 1887.
18 do 1887.
18 do 1887.
18 do 1887.

1er mai 1887.
ker do 1887.
1er do 1887.
.er do 1887.
1er do 1884.
1er juin 1887.

6 do 1887.
6 do 1887.

10 do 1887.
ler juill. 1886.
1er do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
ler do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
ler do 1887.
15 do 1887.
1er août 1887.
1er do 1887.
ler nov. 1887.
ler do 1887.
1er do 1887.
1er do 1887.
ler déc. 1887.

térie
ou

térieu:

térieu
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

-Sem

ur
Rang ou emploi.

r.

ur. Estimateur..............
... Sous-percepteur.........
... Préposé aux arrivages....

.Sous-percepteur...... ,....
do ,.. .

Percepteur...........
Préposé au débarquem...
Douanier. ..

... do ......... ......e.....
Sous-percepteur..
.. éposé au débarquemn....

.. Douanier ................ ..
. do ..
Percepteur.......
Messager,..............
Douanier.. ........

... do .... ....

... do .. ... .......
0. do
.. do ... ......

... Sous-percepteur......
do .... . ....

Préposé au débarquE m...
... Aide-estimateur et com-

mis ...............
Percepteur. ..........

... Com. et prép. au débarq

.Icommis......... ..
Douanier............

... Sous-percepteur............
.Prép.audebarq. et com.,

Sous-percepteur......
Douanier.........
Sous-percepteur.............

Douanier...... .......
do .....
do
do ............
do...............
do............

.. Com. et prép au débarq.e
... Sous-percepteur

do
do .......

Cem. et prép. au débarq..
Percepteur...-.......

..Douanier ....... ........ I
do

Percepteur. ......
... Aide-estimateur.

Douanier,,..................
Percepteur. ...................
Préposé au débarquem...
Prép. au débarq- et com..

Appointe-
ments.

$ cts-
1,200 00

500 00
500 00
400 00
250 00-

2,750 00
500 00
250 00
100 00
150 00
600 00
600 00
500 O-

3,000 00
500 00
500 00
200 00
300 00
500 00,
150 00
75 00

400 00
600 00

1,200 00
1,200 000

600 00
600 00
225 00
400 00
600 00
500 00
500 00
500 00
600 00

1400 00
600 OS
500 OS
100 00
100 00
100 00
600 00
60 00

150 00
200 00
800 00

1800 00
750 00
600 O
800 00S
800 00

1,0 00 
500 00
600 0

56
54
50
58
33
49
19
37
53
42
54
30

46
34
48
48
57

39
28
48
28
47

67
25
54
58
48
45
49
34
32
34
44
52
52
43
55
33
41
39
49
50
49
31
43
66
66
43
55
34
25
27



Documents de la Session (No. 35.) A. 1888

LiSTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil ow
promue dans icelui, pendant l'année 1887, etc.-Suite.

DÉPARTEUENT DES DOUANES-Pin.
NONINATIONS-Fin.

Date
de Intérieur

Nom. Age. la nomination on Rang ou emploi. Appointe-
ou extérieur. ments.

promotion.

Napoleon P Martin....... 26 ler'dée. 1887. Extérieur. Préposé aux arrivages.... 550 00
William Roberts...........47 ter do 1887. do ... do .. 550 00
Michael Roach ......... ......... 23 1er do 1887. do ... do ... 500 00
Wm. D. Woods........, 24 1er do 1887. do ... Commis ....................... 600 00
Thomas A. Hood ..... 22 1er do 1887. do ... Mtssager .............. 500 00

PROMOTIONS.

W. J. O'Hara....... 39 1er janv. 1887.. Extérieur. Commis en chef............ 2,000 00
Jas. G. Morris ............ 39 1er mars 1887. do ... do 1,200 00
Jas. O'Brien . 49 ler do 1887. do ... Caissier ............... ......... 1,100 00

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE.
NOMINATIONS.

J. E. Narraway .............. 30 1er juill. 1887. Intérieur.. Commis de 3e classe et
comptable................. 1,000 00

V. Webb., ..... .. 19 ler nov. 1887. do ... Messager . ............... ... ,.. .300 00

PROMOTIONS-NIL.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.
NOMINATIONS.

Charles Durocher ............... 46 1er janv. 1887.
Eugène H. Sinon.............24 14 iévr. 1887.
Charles Coleman.... .. 40 21 dé. 16.

J. A. Olivier..............58 er avril 1887.

Jas. Williamson...... . 32 er janv. 887.
H. E. Rosea........................31 1er juin 1887.

Daniel W alsh.....................22 lerjuill. 1887.
John R. McC0loskey. 33 12 do 1887.
Jas. McD. Caven...........20 9 do 1887.
'* Richard Jones..,.......... 36 lIer jui 1887.
A. B. Macdonald................ 2 2 oût 1887.
Chas. Uurless ...... «.... . ....... e a 87
James Bogue...... ........ 43 1er do 1887.
Thomas Ular............. 1 erdo 887.
Wm. Lawlor.. ,........ er do 1887.
James 0. Ferguson... 48 er do 1887.
Robt. 0. Jamieson,..............44 1er juili. 1887.

. C. S. Dixon....4.........30 4 aoûrt 1887.

4Les appointements de 'inspecteur des poids e
Ier juin 1887.

Extérieur.. Perc, droits de canaux . 500 00
do ... Employé de 'accise. 500 00
do ... Sous-percepteur du reve-

nu de l'intérieur ........ 1,000 00
do ... Inspecteur des poids et

mesures................. 1000 00
do ... Messager........ ........... 400 00
do ... Aide-inspecteur des poids

et mesures.............. 600 00
do Employé de laccise...... 500 00
do do ...... 50000
do ... 1 do ..... 500 00
do <... Percep., rev. de l'intér... 800 00
do ... Employé de l'accise....... 500 00
do ... Douanier....................... 800 00

do ... do ..... ...... 2...... 5000
do ... do ...................... . 500 00
do ... do .................... 600 00
do ... Sous-percepteur du reve-

nu de l'intérieur ........ 800 00
do ,.. Employé de 1'accise....,.. 500 00

t mesures sont réduits de $1,000 à $600, depuis le

8

4.51 Victoria



51 Victoria., Documents de la Session (No. 35.) A. 1888e

LIsTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil on
promue dans icelui pendant l'année 1887-Suite.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR-Fsn.
NO MIN A TTONS-Fin.

Date de. Intérieur
Nom. Age. la nomination ou Rang ou emploi. Appointe-

ou. extérieur. ment.
promotion.

D. Ooughlin ... . . . 46 8 août 1887 Extérieur. Aide-inspecteur mécani- $ ets.
cien des poids et me-
sures...... ,........ ...... 600 00

Anthony McCullough. 16 8 do 1887 Intérieur.. Messager.................300 002. Layons ............. ...... 25 3 sept. 1887 Extérieur. Employé de l'accise.. . 500 00
J.-Watkins Bickle............. 38 14 nov. 1887 do ... do 500 00-
George Samuel Keeler 51 7 déc. 1887 do ....... 500 00
qgo-se-ph Reddan......... ......... 10 inov.1887 do ... do . 500 00,

Robert Irwin ............. 46 23 dée. 188' dodo ....... 500 0O
John cahill........................10 nov. 1887 d do ... do .... 500 00
A. MeGill..................... 40 1er do 1887 do ... Aide-analyste............. 1,000 00

PROMOTIONS.

James Gow .........
H. A. Costigan ...............
W. J. Christie...........

Chas A. Hesson...........
TG>QDlavis.................,.....
G. V. Elwood...............
W. J. Gerald. ............... .....
Daniel--Carroll... ....
F. G. Wainwright..............
J. E. Cox...... ......... I
J D. Fox................I

..-X J. A.-Toupin.............
W. H. Gerald.............
T. . Hamilton ... ....
J. W . Dick,......................
J. E. Miller ....................
J--f--tewart..... . .................
Wm. McCoy..... ...........
J. F. O'Brien ....................
Wm. Amor.............. ....
Thos. Westman..........
T. Grimason . .....................

59
27
31

27
40
47
37
45
47
26
22
40
30
23
30
28
39
32
29
46
24
33

1er janv. 1887 Extérieur..
ler do 1887 do
1er do 1887 do

1er do 1887
ter do 1887
ler do 1887
7 fév. 1887

ler janv. 1887
1er do 1887
ter do 1887
1er do 1887
1er do 1887
1er do 1887
ler do 1887
ler do 1887
1er do 1887
1er do 1887
1er do 18871
1er do 18R7

1

ter do 1887
1er avril 1887
1er do 1887

do
do
do ...

Intérieur..
Extérieur..

do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do
do
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...

J. B. Powe.il ..................... 39 er mai 1887 do
William G111.................. 50 1er juillet 1887 do
Jas. E. Cox..............1... er do 1887 do
J. D. Fox..... ........ ......... 22 er do 1887 do
W. H. Gerald....................I30 1er do 1887 do
George Fowler............ 38 er do 1887 Intérieur
W. Crowe ........................ 41 ler do 1886 Extérieur.
T. M. Till.................... .... 0 er d 1887 de

P. E. Bourassa...................33J er do 1887 do

W. F. Miller............ 46.. er nov. 887 do
*R. M. King...... . .. er sept. 1887....
J. B. Ryan................ ......... 51 er do 1887 Extérieur

. Byrnes............... 28 er juillet 1887 Intérieur..
Neil Stewart.2..... 46 1er do 1887 do ...

Inspecteur de district
Percep. du rev. de l'int...
Sous-percepteur du reve-

nu de l'intérieur.
do ...
do ..

Rous-commissaire..
Employé de lacc., Ire el

do 2e cl.
do 2e cl.
do 2e cl.
do 2e cl.
do 2e el.
do 2e cl.
do Ire cl.
do re cl.
do ire cl.
do 2e cl.
do 2e cl.
de 2e el.

Employé de l'accise. ......
Sous-dercepteur du reve-

nu de l'intérieur
Percep. du rev. de lint...
Inspecteur de district......
Employé de L'ace., Ire cl.

do
do

Commis de 3e classe
Employ é de l'ace., c. spé.
Sous-percepteur du reve-

nu de l'intérieur .....
Inspecteur des poids et

mesures . . ....
Percep. du rev. de l'int...
Sous-percepteur....... ..
Inspecteur des poids et

mesures ...... .........
Commis de 2e classe.

do Ire do ......

2 000 00
1,500 00

1,200 00
1,000 048
1,300 00
1,080 00
2,500 ou0

840 00
750 00
700 01
700 00
700 09
700 00
700 00
800 00
800 0
800 00
700 0C
700 008
700 00
500 O

800 0
1,400 00
2 000 00

800 00
800 01
800 00
500 00

1,200 00

1,100 00

1,000 00
1,500 00
1,201 00

1,000 00
1,100 00
1,400 00

P. M. Robins aura le titre de comptable en chef depuis le 22 octobre 1873. O. C. du 19 juillet i887
*Transféré des poids et mesures au service de laccise comme sous-percepteur.

35-2



Documents de la Session (No. 35.)

LISTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil ou
promue dans icelui pendant l'année 1887, etc.--uite.

DÉPARTEMENT DES FINANCES.

NOMINATIONS.

Date de I
Nom. Age. la nomination Interieur Rang ou emploi. Appointe-

ou extér ienr. metepromotion. etrer

$ ets.
Frederick A. Evans.........25 1er juillet 1887 Intérieur.. essager ....................... 300 00

PROMOTIONS-NIL.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.
NOMINATIONS.

Théophile Fortier.......... 42 20 sept. 1887 Intérieur.. Commis de 2e classe ..... 12100 00
James Steen Rowan............ 51 18 mars 1887 Extérieur. Gardien de gliss., gliss.

Petewawa, travaux de
la rivière Ottawa........ 300 00

Thomas Campbell ... . . 55 12 avril 1887 do ... Passeur, chenal Burling-
ton.......... ............ 400 00

PROMOTIONS.

Horace Talbot .................... 39 1er juillet 1887 Intérieur . Commis de 2e classe ...... 1,100 O)
Stephen O'Brien........ ......... 123 Ier sept. 1887 do .. do . 1,100 00

DPARTEMENT DE LA MILICE ET DÉFENSE.
NOMINATIONS.

Wm. James Davidson.......... 39 1er juillet 1886 Intérieur . 3o c1asse................ 750 00

PROMOTIONS-AUCUNE.

CBAMBRE DES COMMUNES,
NOMINATIONS.

El. F. MeCord .................... 31 23 mars 1887 ............... Adjoint du greffier en loi 1,800 00
premier commis.

M. Dolan.........57 1er avril 1887 ............... Gardien de nuit..... ....... 600 00
L. L,r anchise ........ . 62 lser juillet 1867 .......... Messager.. ....... 600 00

PPROMOTIONS.

William Wilson............52 1er fév. 1887 ............... Greffier en loi...... ......... 3,200 00
-.. G. D. Taylor.................. 57 ler janv. 1887 ............... Premier commis.,........... 2,200 00
J. R. E. Chapleau............ 43 1er do 1887 ........ ,..... do ........... 2,200 00
Wm. Cairns...................... 38 1er juillet 18871 Commis de 3e classe ...... 600 00
Jt. Craig.................... . . 58 1er avril 

1 887j.......... Messager.. .. ...... 600 OU

1O
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LISTE des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil ou
promue dans icelui, pendant l'année 1887, etc.-Suite.

DÉPARTESENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

NOMINATIONS.

Nom.

Ida Helena Wilson..............
e James A. J. McKenna......
Alexander George Smith.....
James Allen.. ................
Antoine Bastien.........
Rév. Edouard Claude..........

William Laurie............ ......
John Carney. .......
Archibald William Ponton..
Stephen Y. Wooten.
John B. Ashby..............

J. Finlayn...................
R~. 8. McKenzie.........
William A. Macrae......

A ge.

32
25
38
60
30
31

31
56
28
36
37

Date de
la nomination

ou
promotion.

29 janv. 1887
28 nov. 1887
23 mai 1887

7 nov. 1887
1er juill. 1886
7 mars 1887

5 do 1887,
5 do 1887

18 do 1887
27 mai 1887
ler j uill. 1887

27 oct. 1887
27 do 1887
27 do 1887

Intérieur
ou

extérieur.

Intérieur.
do ...

Extérieur.
do ...
do ...
do ...

do
do
do
do
do

do
do
do

Rang ou emploi.

Commis de 3e classe ....
' do .

Commis ....... ................
Agent des Sauvages ......

do .
Principal de l'école indus-I

trielle, Rivière Haute,
T. N.-O .... -.« .........

Com'is, BattlefordT.N.-O
Garde-magas., Battleford
Sous-architecte.............
Ilagistrat stipendiaire....
Sous-principal, école in-

dustrielle de Battle-
ford, T. N.-O...............

Agent des Sauvages.......
do ......

Inspecteur des écoles des
Sauvages, T. N-O....

PROMOTIO NS.

J. D. McLeanu............. 32 20 sept. 1887 Intérieur. Commis de Ire classe...... 1,500 0
W. A. Orr.. ...................... 32 ler juill. 1887 do ... do 2e do ...... 1,1005 0
Samuel Bray.............. 41 1er do 1887 do ... do 2e doW....... 1,100 09

Transféré du 0 onseil privé.

SENAT DU CANADA.

NOMINATIONS.

J. de St. Denis LeMoine....... ........ 8 juin 1887 Intérieur.. Sergent-d'armes et gref-
fier des journaux fran-
çais. ........ Dep.lelerjuill.

Mme Ivanhoe Taché..........a......... 8 do 1887 do ... Aide du greffier des jour- 1887, $1,6(»
naux français jusqu'à
la session de 1888....... 800 W0

Edward Ashe............ 37 13 avril 1887 do ... lessager de l'Orateur.... 600 00
William L. Lambkin................... 10 juin 1887 do ... lessager permanent ...... 600 00

PROMOTIONS.

Charles Young. .......................... 24 mars 1887 Intérieur. Commis de classe cadette 950 00
Joseph Larose........ ...... 13 avril 1887 do ... Messager de l'Orateur.... 800 00

11

Appointe.-
ments.

$ cts.
400 00
450 00
900 >0
500 00
200 00

1,200 00
720 04
730 00

1,400 04)
2,600 04

720 00'
1,000 00
1,0 O 00

1,200 04
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LIST des noms et appointements de chaque personne nommée au service civil on
promue dans icelui, pendant l'année 1887, etc.-Fin.

DÉPARTEMENT DE LA POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
NOMINATIONS.

Date de Intérieur
Nom. Age. la nomination ou Rang ou emploi. Appointe-

ou extérieur. ets.
promotion,

Louis Alphonse Paré, M.D... 39 ler juill. 1887 Extérieur. Aide-chirurgien . . .... 1,000 00
Henry Dodd, M.D......... .:.... ......... 1er oct, 1887 do ... do ...... 1,000 00
Fred Hamilton Powell, M.D. 25 1er do 1887 do .. do . . 1,000 00
Edward Henry Hinchey ...... 16 ler juill. 1887 Intérieur . Messager ......... ...... ...... 300 00

PROMOTIONS.

1rank Harper......2.1..............29ler janv. 1887 Extérieur. Inspecteur..................... 1,000 00
Montagne Baker................ 28 1er do 1887 do ... do ........... 1,000 0
Walton Routledge............. 24 ler mai 1887 do ... do ...................... 1,000 0
Peter Aylen, M.D......... ...... 27 1er juill. 1887 do ... Aide-chirurgien............ 1,060 00
John Burnett, V.S.. ....... j 29 1er do 1887 do ... Aide-chirurgien vétérin. 700 00

DXýPARTEMENT DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL.
NOMINATION.

W. H Walker... ................. 122 1er juill. 18871Intérieur. Commis de 3e elasse...... 750 00

PROMOTION-NIL.

DÉPARTEMENT DE LA BIBUOTHEQUE DU PARLEMENT.
NOMINATION.

J. Albert Baudry ............. 20 1er juill. 1887 Intérieur.. Messager ..................... 300 00

PROMOTIONS-NIL.

DEPARTEMENT DE LA PAPETERIE ET DES IMPRESSIONS PUBLIQUES.
NOMINATIONS-NIL.

PROMOTION.

Auguste Potvin............ 40 1er juill. 1887 Intérieur.. Commis de 2e classe 1,100 00

BUREAU DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL.
NOMINATIONS-NIL.

PR.OMOTIONS.

Arthur Bartlett Hudson....... 28 1er juil. 1887 Intérieur. iommis de 2e classe ..... 1,00 0
John Warren Reid............... 27 1er do 1887 do ... do .. 1,100 O

1
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MESSAGE.
(36)

LANSDOWNE.
Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie

du traité passé entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis au sujet des

pêcheries du Canada et de Terreneuve, signé à Washington le quinzième
jour de février 1888; et les protocoles des différentes séances, ainsi que le

protocole des plénipotentiaires britanniques par lequel ils ont offert de faire

un arrangement provisoire pour une période d'au plus deux ans établissant

un modus vivendi en attendant la ratification du traité, et le protocole des

plénipotentiaires américains dans lequel ils se déclarent satisfaits du

modus vivendi proposé par les plénipotentiaires britanniques.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 5 mars 1888.

CONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des différends au sujet de l'interprétation de l'article
i de la convention du 20 octobre 1818, Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et les Etats-Unis d'Amérique, désirant mutuellement
écarter toute cause de malentendu à cet égard et encourager les relations amicales et
de bon voisinage entre les Etats-Unis et les possessions de Sa Majesté dans l'Amérique
du Nord, ont résolu de conclure un traité à cette fin et ont nommé comme leurs
pléni poten tiares, savoir :-

Sa Mrjesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le
très honorable Joseph Chamberlain, M.P.; l'honorable sir Lionel Sackville Sackville
West, C.C M.G., envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiairo de Sa Majesté
Britannique aux Etais-Unis d'Amérique; et sir Charles Tupper, G.U.M.G., 0.B.,
ministre des Finances de la Puissance du Canada;

Et le Président des Etats-Unis, Thomas F. Bayard, secrétaire d'Etat; William L.
Putnam, du Maine; et James B. Angell, du Michigan,

Lesquels, après s'être matuellement communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs,
trouvés cn bonne et duo forme, sont convenus des articles suivants:

ARTICLE I.

Les hautes parties contractantes conviennent de nommer une commission mixte
qui sera chargée de délimiter, de la manière prescrite par le présent traité, les eaux,
baies, criques et havres britanniques des côtes du Canada et de t'erreneuve au sujet
desquels les Etats-Unis, par l'article I de la convention du 20 octobre 1818, conclue
entre la Grande-Bretagn' et les Etats-Unis, ont pour toujours renoncé à la liberté de
prendre, faire sécher ou préparer du poisson.

ARTICLE Il.

La commission se composera de deux commissaires qui seront nommés par Sa
Majesté Britannique, et de deux commissaires qui seront nommés par le Président
des Etats.Unis, sans délai, après l'échange des ratifications du présent traité.
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La commission se réunira et fera la délimitation le plus tôt possible ensuite.
En cas de décès,, d'absence ou d'incapacité d'agir de quelque commissaire, ou si

quelque commissaire omettait ou cessait d'agir comma tel, le Piésident des Etats-
Unis on Sa Majesté Britannique, respectivement, nomnera. immédiatement une autro
personne comme commissaire pour remplacer le commissaire primitivement nommé.

ARTICLE IU.

La délimitation mentionnée à l'article I du présent traité sera tracée sur .les
cartes de l'Amirauté britannique par une série de lignes régulièrement numérotées
et exàctement décrites. Les cartes ainsi marquées seront, lorsque le tavail de la
commission sera termité, signées par les commissaires en quadruplicata, dont trois
exemplaires seront délivrés au gouvernement de Sa Majesté, et un exemplaire au
secrétaire d'Etat des Etats-Unis. La déimitation sera faite de la manière ci-esota
prescrite, et sera acceptée par les deux hautes parties contractantes comme appli-
eable à toutes fins en vertu de l'article I de la convention du 20 octobre 1818, conclue
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

Les trois milles marins mentionnés à l'article I de la convention du 20 octobre
1818 seront mesurés vers la mer à partir de la laisse de la basse mer; mais à toutes
baies, criques ou havres au sujet desquels le présent traité n'établit pas de dispositions
spéciales, ces trois milles marins seront mesurés vers la mer à partir d'une ligne
droite tiiêe en travers de la baie, crique ou havre, dans la partie la plus rapprochèe
de son entrée au premier point où sa largeur n'excède pas dix milles marins.

ARTICLE IV.

Aux baies ou près des baies suivantes, les limites d'exclusion en vertu de l'article
I de la convention du 20 octobre 1818, aux points situés à plus de trois milles marins
à partir de la laisse de la basse mer, seront établies par les lignes suivantes savoir:

A la baie des Chaleurs, une ligne tirée entre le phare de Birch-Point, sur l'île
Miscou, et le phare de la pointe Maquereau; à la baie de Miramichi, une ligne tirée
entre le phare de la pointe Escuminac et le phare placé sur la pointe orientale du
goulet de Tabusintac; à la baie d'Egmont, dans l'Ile du Prince-Edouard, une ligne
tiiée entre le phare (u cap Egmont et le phare de West-Point; et en avant de la
baie Sainte-Anne, dans la province de la Nouvelle Ecosso, une ligne tirée entre ie cap
Enfumé (Smoke) et le phare de la pointe Aconi.

A la baie de Fortune, dans Terreneuve, une ligne tirée entre le promontoire de
Connaigre et le phare de l'extrémité sud-est de l'île Brunet, et de là au cap Fortune ;
au sound de Sir-Uharles-Hamilton, une ligne tirée entre la pointe sud-est du cap Fogo
et l'île Blanche (White Island), de là à l'extrémité nord de l'île Peckford, et de
l'extrémité sud de l'île Pecktord au promontoire oriental de Ragged-Harbor.

Aux baies ou près des baies suivantes, les limites d'exclusion seront trois milles
marins vers la mer à partir des lignes qui suivent, savoir:-

A ou près la baie de Barrington, dans la Nouvelle-Ecosse, une ligne tirée entre
le phare de l'île Stoddard et le phare de la pointe sud du cap Sable, et de là au phare
de la pointe Baccaro; aux baies de Chédabouctou et de Saint-Pierre, une ligne tirée
entre le phare de l'île Cranberry et le phare de l'île Verte (Green Is'and), et de là à
la pointe Rouge; à la baie de Mira, une ligne tirée entre le phare de la pointe est de
l'ile Scatari et la pointe nord-est du cap Morien ; et à la baie de Plaisance ( Placentia
Bay), dans Terreneuve, une ligne tirée entre la pointe Latine, sur la rive orientale
de la terre ferme, et la pointe la plus méridionale de l'île Rouge (Red Island), et de
là par la pointe la plus méridionale de l'île Mierasheen jusqu'à la terre ferme.

L'île Longue et l'île Bryer, à la baie de Sainte-Marie, Nouvelle-Ecosse, seront,
pour les fins de la délimitation, réputées former les côtes de cette baie.

ARTICLE V.

Rien dans le présent traité ne sera interprété comme embrassant dans les eaux
communes aucune des portions intérieures d'aucune baie, crique ou havre que l'on ne
pourrait atteindre, en venant de la mer, sans passer en deçà des trois milles marins
mentionnés à l'article 1 de la convention du 20 octobre 1818.

2
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ARTICLE VI.

Les commissaires feront de temps à autre rapport à chacune des hautes parties
contractantes des lignes qu'ils auront adoptées, numérotées, décrites et tracées ainsi
que par le présent prescrit, avec cartes en quadruplicata; et les lignes dont ils feront
ainsi rapport seront alors immédiatement et simultanément proclamées par les hautes
parties contractantes, et les lieront deux mois après cette proclamation.

ARTICLE VII.

Tout désaccord entre les commissaires sera immédiatementrenvoyé à un arbitre
choisi par le ministre de Sa Majesté Britannique à Washington et le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis; et sa décision sera finale.

ARTICLE VIII.

Chacune des hautes parties contractantes paiera ses propres commissaires et
officiers. Toutes autres dépenses faites conjointement, en rapport avec l'exécution
du travail, y compris l'indemnité payée à l'arbitre, seront supportées par les hautes
parties contractantes, chacune pour moitié.

ARTICLE IX.

Rien dans le présent traité n'interrompra ou n'affecra la libre navigation du
détroit de Canseau par les navires de pêche des Etats-Unis.

ARTICLE X.

Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les baies ou havres
mentionnés à l'article I de ce traité, se conformeront aux règlements de havre qui
leur seront communs avec les navires de pêche du Canada ou de Terreneuve.

Ils ne seront pas tenus de faire rapport de leur arrivée, ni aucune déclaration
d'entrée ou de sortie, lorsqu'ils entreront dans ces baies ou havres pour y chercher
un abri ou réparer des avaries, ni lorsqu'ils y entreront, en se tenant en dehors des
limites des poits d'entrée établis, dans le but d'y acheter du bois ou d'y faire de l'eau;
mais tout tel navire qui restera dans ce port pendant plus de vingt-quatre heures,
non compris'les dimanches et jours de fête légale, ou qui communiquera avec la côte,
pourra être requis de faire rapport et une déolaration d'entrée, ou d'obtenir un acquit
à la sortie; et aucun navire ne sera par le piésent excusé de donner les renseigne-
ments légitimes aux offloiers qui l'aborderont.

Ils ne seront pas assujétis, dans ces baies ou havres, au pilotage obligatoire; et,
lorsqu'ils y seront dans le but de se mettre à l'abri, ou de réparer des avaries, ou
d'acheter du bois, ou de faire de l'eau, ils ne seront pas passibles du paiement des
droits de havre, droits de tonnage, droits de bouées, droits de phares, ni autres droits
de cette nature; mais cette énumération ne justifiera pas d'autres taxes incompati-
bles avec la jouissance des libertés réservées ou garanties par la convention du 20
octobre 1818.

ARTICLE XL
Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les ports, baies et havres

des côtes est et nord-est du Canada, ou des côtes de Terreneuve, par suite d'une tem-
pète ou de quelque accident ou avarie, pourront décharger, recharger, transborder ou
vendre, en se conformant aux lois et règlements de douane, tout le poisson qu'ils
auront à bord, lorsque ce déchargement, ce tran>bordement ou cette vente devien-
dront ré:,essaires par suite dos réparations à faire, et ils pourront se ravitailler et re.
nouveler les équipements, vivres et approvisionnements endommagés ou perdus par
un désastre; et dans le cas de décès ou de maladie, il leur sera donné toutes facilités
nécessaires, y compris la faculté d'engager des équipages.

Des permis d'acheter, dans les ports d'entrée établis des côtes susdites du Canada
ou de Terreneuve, pour le voŽ age de retour, les provisions et fournitures ordinaire-
rment vendues axx navires du commerce, seront délivrés aux navires de pêche des
Etats-Unis, dans ces ports, sur demande, promptement et gratuitement, et il sera
aussi donné à ces navires, en toutes circonstances, après qu'ils auront obtenu un per-
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mis de la manière susdite, les facilités, pour l'achat de provisions et fournitures
occa-ionnelles ou nécessaires, qui sont ordinairement accordées aux navires du com-
merce; mais ces provisions on fournitures ne seront pas obtenues par voie de troc
ou échange, ni achetées pour les revendre ou trafiquer.

ARTICLE XII.

Les navires de pêche du Canada et de Terreneve jouiront, sur les côtes de
l'Atlantique appartenant aux Etats Unis, de tous les privilèges réservés et garantis
par ce traité aux navires de pêche des Etats-Unis dans les eiux susdites du Canada et
de Terreneuve.

ARTICLE XIII.

Le secrétaire du Trésor des Etats-Unis établira des règlements prescrivant que
chaque navire de pêche des Etats Unis montrera en évidence sou numéro officiel sur
chaque bossoir; et aucun de ces navires auxquels la loi prescrira d'avoir un numéro
officiel, s'il manqne de se conformer à ces règlements, n'aura droit au permis prévu
par ce traité.

Ces i èglements seront communiqués au gouvernement de Sa Majesté avant qu'ils
ne soient mis en vigueur.

ARTICLE XIV.

Les pénalités ou amendes édictées contre ceux qui feront illégalement la pêche
dans les eaux, baies, criques et havres mentionnés à l'article I du présent traité, pour-
ront s'étendre à la confiscation du bateau ou navire et de ses apparaux, ainsi que des
fournitures et de la cargaison lorsque l'infraction sera commise ; et pour se préparer
dans ces eaux à y faire illégalement la pêche, des pénalités ou amendes seront fixées
par la cour, sans dépasser celles établies pour la pêche illégale; et pour toute autre
contravention aux lois de la Grande-Bretagne, du Canada ou de Terreneuve, con-
cernant les droits de pêche dans ces eaux, baies, criques ou havres, des pénalités ou
amendes seront fixées par la cour, n'excédant pas en tout trois piastres par chaque
tonneau du bateau on navire en contravention. Le bateau ou navire pourra être
détenu pour ces amendes et confiscations.

Les procédures seront sommaires et aussi peu coûteuses que possible. Le procès
(sauf sur appel) se fera au lieu de la détention, à moins que le juge, sur requête de la
défense, n'ordonne qu'il ait lieu en quelque autre endroit.qu'il jugera plus convenable.
Le défendeur ne sera pas tenu de garantir les frais,excepté lorsqlu'il offrira un caution-
nement. Un cautionnement raisonnable sera accepté. Il y aura droit d'appel
selon la loi, dont le défendeur seul pourra se prévaloir; et la preuve faite au cours du
procès pourra servir en appel.

Les arrêts de confiscation seront revisés par le gouverneur général du Canada
en conseil, ou par le gouverneur de Terreneuve en conseil, avant qu'ils ne soient
exécutés.

ARTICLE XV.

Lorsque les Etats-Unis aboliront les droits imposés sur l'huile de poisson, l'huile
de baleine, l'huile de phoque, et le poisson de toutes sortes (à l'exception du poisson
conservé dans l'huile), provenant de la pêche faite par les pêcheurs du Canada et de
Terreneuve, y compris le Labrador, ainsi que sur les futailles, barils, barillets et
vaisseaux (cans) ordinaires et nécessaires, et autres colis ordinaires et nécessaires, et
contenant les produits ci-dessus mentionnês, les mêmes produits, provenant de la
pêche faite par les pêcheurs des Etats-Unis, ainsi que les colis ordinaires et nécessaires
les contenant, tels que ci-dessus décrits, seront admis francs de droits au Canada et à
Terreneuve.

Et lors de l'abolition de ces droits, et tant que les articles ci-dessus mentionnés
pourront être apportés aux Etats-Unis par des sujets britanniques, sans qu'ils soient
frappés de nouveaux droits, le privilège d'entrer dans les ports, baies et havres des
côtes susdites du Canada et de Terreneuve sera accordé aux navires de pêche des
Etats Unis au moyen de permis annuels, délivrés gratuitement, pour les fins suivantes,savoir :-
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1. L'achat de provisions, d'appàt, de glace, seines, lignes, et tous autres appro-
visionnements et équipements;

2. Le transbordement du produit de la pêche, pour être expédié par tous moyens
de transport;

a. L'engagement d'équipages.
Les approvisionnements ne seront pas obtenus par voie de troc ou échange, mais

l'appât pourra l'être.
Les mêmes privilèges seront continués ou donnés aux navires de pêche du

Canada et de Terreneuve sur les côtes de l'Atlantique appartenant aux Etats-Unis.
ARTICLE xVI.

Le présent traité sera ratifié par Sa Majesté Britannique, après avoir reçu l'as-
sentiment du parlement du Canada et de la législature de Terreneuve; et par le Prési-
dent des Etats-Unis, par et avec l'avis et le consentement du Sénat; et les rati-
fications seront échangées à Washington le plus tôt possible.

En foi de quoi, nous, les plénipotentiaires respectifs, avons signé ce traité et y
avons apposé nos cachets.

Fait en double, à Washington, ce quinzième jour de février, en l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt huit.

J. CHIAMBERLATN,
L. S. SACKVILLE WEST,
CEARLES TUPPER,
T. F. BAY ARD,
WM. L. PUTMAN,
JAMES B. ANGELL.

PROTOCOLE,
Le traité ayant été signé, les plénipotentiaires britanniques désirent exposer

qu'ils ont examiné la position que créera l'ouverture prochaine de la saison de pêche
avant que le traité ne puisse être ratifié par le sénat des Etats-LJnis, par le parlement
du Cainada et par la législature de Terreneuve.

En l'absence de cette ratification, l'ancien état de choses, qui a donné lieu à tant
de désagréments et d'irritation, pourrait se renouveler, et pourrait nuire à la con-
sidération impartiale du traité par les corps législatifs intéressés.

Dans ces circonstances, et aussi dans le but de donner une preuve de leur vif
désir de rétablir l'harmonie et écarter tous sujets possibles de contestation, les pléni-
potentiaires britanniques sont prêts à faire l'arrangement temporaire qui suit pour
une période n'excédant pas deux ans, afin d'offrir un modus vivendi en attendant la
ratification du traité.

1. Pendant une période n'excédant pas deux ans à compter de cette date, le
privilège d'entrer dans les baies et havres des côtes du Canada et de Terreneuve sur
l'Atlantique sera accordé aux navires de pêche des Etats-Unis au moyen de permis
annuels, sur paiement d'un honoraire de $81.50 par tonne, pour les fins suivantes:-

L'achat e'appât, de glace, de seines, lignes, et tous autres approvisonnements et
équipements;

Le transbordement du produit de la pêche et l'engagement d'équipages.
2. Si, pendant que cet arrangement subsistera, les Etats-Unis abolissent lesdroits

sur le poisson, les huiles de poisson, de baleine et de phoque (et leurs contenants,
colis, etc.), les dits permis seront délivrés gratuitement.

3. Les navires de pêche des Etats Unis qui entreront dans les baies et havres
des côtes du Canada et de Terreneuve sur l'Atlantique pour quelqu'un des quatre
motifs mentionnés en l'article I de la convention du 20 octobre 18h, et qui n'y
resteront pas plus de vingt-quatre heures, ne seront pas tenus de faire de déclaration
en douane, ni à l'entrée ni à la sortie, pourvu qu'ils ne communiquent pas avec la
côte.

4. La confiscation ne sera exercée que pour délits de pêche ou de préparatifs de
pêche dans les eaux territoriales.
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5. Cet arrangement entrera en vigueur aussitôt que les mesures nécessaires
auront pu être prises par les autorités coloniales.

J. CHAMBERLAIN,
L. S. SACKVILLE WEST,
CHARLES TUPPER.

WAsHINGTON, 14 février 1888.

PROTOCOLE.
Les plénipotentiaires américains ayant reça la note des plénipotentiaires bri-

tanniques, en date d'aujourl'hi, dans laquelle ceux-ci exposent. la ligne de conduite
administrative dont iL, piopo-cnt l'adoption par les gouvernements du Canada et de
Terreneuve, relativement aux pêches,,pour le temps qui pourra être nécessaire au sénat
pour la discussion du traité aujourd'hui signé, et qu'il faudra aux gouvernements res-
pectifs pour adopter les mesures législatives qui y sont proposées, désirent exprimer
la satisfaction que leur donne cette manifestation de la part des plénipotentiaires
britanniques de l'intention de maintenir par ces moyens des relations de bon voisinage
entre les possessions britanniques de l'Amérique du Nord et les Etats-Unis, et ils
comiuniqueront la note des plénipotentiaires britanniques au président des Etats-
Unis, en lui recommandant qu'il la fasse connaître au Sénat en même temps que le
traité, lorsque ce dernier sera soumis à ce corps pour sa ratification.

T. F. BAYARD,
WILLIAM L. PUTNAM,
JAtMES B. ANGELL.

WASHINGTON, 15 février 18F8.

I.
PROTOCOLE DE L% OOSFÉRER CE CONCER NL LES PÊJEERIES.

WAsHINGTON, 22 novembre 1887.
La conférence relative aux pêcheries s'étant formellement assenblée, les pleins

pouvoirs des Plénipotentiaires ont été présentés et trouvés en bonne et due forme,
comme suit:

GRoVEI CLEVELAND, piésident des Etats Unis d'Amérique, à tous ceux qui les
présentes verront, salut:

Sachez que, reposant une confiance particulière dans l'intégrité et l'habileté de
Thomas F. Bayard, secrétaire d'Etat, William L. Putnam, du Maine, et James B.
Angell, du Michigan, je les revets de plein pouvoir, ensemble et séparément, pour et
au nom des Etats-Unis, pour s'assembler en conférence avec des plénipotentiaires
représentant le gouvernement dle Sa Majesté Britannique, dans le but d'étudier et
ajuster dans un esprit amical toutes questions se rapportant<aux droits de pêche
dans les merscontiguësau.Canada et à Terreneuve qui sont en conteste entre le gou-
vernement des Etats-Unis et celui de Sa Majesté Britanique, et toutes autres ques-
tions qui pourront se présenter et qu'ils pourront être autorisés par leurs gouverne-
ments respectifs à étudier et ajuster, et donne aussi plein pouvoir et autorité au dt
Thomas F. Bayard, William S. Putnam, James B. Angell, ensemble et séparément,
de conclure et signer tout traité ou tous traités au sujCt de ces matières, sauf ratifi-
cation finale du président des Etats-U ,is, avec et de l'avis et consentement du
Sénat, si cet avis et consentement sont donnés.

En foi de quoi j'ai fait apposer aux présentes le sceau des Etats-Unis.
Donné sous mon seing dans la ville de Washington, ce dix-huitième jour de

novembre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre vingt-sept, et de l'Indé-
penoance des EtatE-Unis la cent d uzième.

{ Sceau. }GROVER CLEVELAND.

Par le présider t:
T. F. BAYARD, secrétaire d'Etat.
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VICTORIA, R. ETI L VIcORI, par la grâce de Dieu et du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'irlsde, Reine, défenseur de la foi, impératrde des Indes, etc.
A tous et chacun qui les présentes verront, Salut:
ATTENDU que dan le bat d'étudier et ajuster dans uo esprit amical, avec les

plénipotentiaires qui seront nommés de la part de nos B ns Amis les Etats-Unis
d'Amérique, toutes questions se ràpportant aux droits de pècho dans les mers con-
tiguës au Canada et à Terreneûve qui sont en conteste entro notre gouvernement et ce-
lui de nos dits Bons Amis, et toutes autres questions qui pourront se preéenter et que les
plénipotentiaires pourront ê're autorisés par leurs gouvernements à étudier et ajas-
ter nous avons jugé à propos de revêtir de plein pouvoir des personnes compétentes
pour nous représenter dans la discussion de ces matières. Sachez en conséquence
que, reposant une confiance particulière dans la sagesse, la fidélité, diligence et la
circonspection de notre très fidèle et bien-aimé conseiller Joseph Chamberlain,membre
de notre très honorable Onsed privé, et membre du parlement, etc., de notre fidèle
et bien-aimé l'honorable sir Lyonel Sackville West, chevalier commandeur de notre
ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, notre envoyé extraordinaire
et ministre plénipotentiaire auprès de nos dits Bons Amis les Etats-Unis d'Amérique,
etc , etc., et de notre fidèle et bien-aimé sir Charles Tapper, chevalier grands croix
de notre ordre très distingué de Saint-Michel et Saint George, compagnon de notre
très honorable ordre du Bain, ministre des finances du Canada, etc., etc., nous les
avons nommés, faits et constitués, et par les présentes les nommons, faisons et cons-
tituons nos plénipotentiaires indéniables; leur donnant, ou à deux quelconques d'en.
tre eux, tout pouvoir et autorité de discuter arrêter et conclure, avec des plénipoten-
tiaires qui seront révêtus des mêmes pouvoirs et autorité de la part de nos Bons ,Amis
les Etats-Unis d'Amérique, tous traités, convantions e, arrangements qui pourront
tendre aux fins ci-dessus mentionnées, et signer pour nous et en notre nom, toute chose
ainssi convenue et conclue, et faire tout ce qui sera nécessaire pour compléter la mis-
sion ci-dessus, d'une manière aussi absolue et aussi autorisée que nous le pourrions
nous-mêmes si nous étions présente en personne; prenant l'engagement et promet-
tant sur notre parole royale que tout ce qui sera fait et conclu par nos dits plénipo-
tettiaires sera approuvé, reconnu et accepté par nous de la façon la plus complète,
et que ne souffrirons jamais que personne y manque en tout ou en partie dans la
limite de notre pouvoir. En foi de quoi nous avons fait apposer le grand sceau de
notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande à ces présen tes que nous
avons signé de notre seing royal. Donné en notre cour à Balmoral le vingt-qua-
trième j ur d'octobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre vingt-sept,
et dans ia cinquante et unième de notre règne.

Les plénipotentiaires britanniques proposent que M. Bayard, secrétaire d'Etat
des Etats-Unis, préiide la conférence.

M. Bayard exprime son appréciation de la proposition, et l'opinion, partagée
par les autres plénipotentiaires des Etats-Unis, qu'il n'est pas nécessaire qu'il y ait
un président; sur quoi la proposition est abandonnée.

M. John B. Moore, troisième sous-secrétaire d'Etat des Etats-Unis, qui agit
comme secrétaire des plénipotentiaires des Etats-Unis, et M. J, H. G. Bergne, C.M G.,
surintendant du département des traités du bureau des affaires étrangères de la
Grande-Bretagne, qui agit comme secrétaire des plénipotentiaires britanniques, sont
chargés de rédiger les protocoles de la conférence.

Après quelque discussion des questions dont la conférence a à s'occuper, la
séance est levée, et la prochaine est fixée à midi le 28 novembre.

JOHN B. MOORE,
J. H. G. BERGNE.
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PROTOCOLE DE LA CONFÉRENCE CONCE RNANT LES PflJHERIEÀS.
WASHINGTON, 28 novembre 1887.

La conférence étant'réunie et tous les plénipotentiaires présents, le protocole
de la dernière séitnce tenue le 22 novembre est approuvé.

Après discussion des questions dont la conférence a à s'occuper la séance est
levée et la prochaine séance est fixée au 30 novembre,

J. H. G. BERGNE.
JOHN B. MOORE.

La conférence tient ensuite vingt-sept séances quotidiennes, consacrées à la
discussion des questions dont elle a à s'occuper.

IiI.

PROTOCOLE DE LA, CONFflRENCE CONCERNANP LES Pfl )HERIES.

WASHINGTON, 15 février 1888.

La cnférence se réunit à 5 heures du soir. Sont présents tous les plénipoten-
tiaires.

Le protocole de la séance précédente est approuvé, et la conférence fait ensu te
la collation de deux projets imprimés d'un ti aité, lesquels ayant été trouvés con-
formes, ont été dûment signés par les plénipotentiaires.

Le traité ayant é:é signé, les Plenipotentiaires britanniques pré,entent le docu-
ment suivant :

Le traité ayant été signé, les plénipotentiaires britanniques désirent exposer
qu'ils ont examiné la position que créera l'ouverture prochaine de la saison de pêche
avant que le traité ne puisse être ratifié par le sénat des Etats-Unis, par le parlement
du Canada et par la législature de Terreneuve.

En l'absence de cette ratification, l'ancien état de choses, qui a donné lieu à tant
de désagréments et d'irritation, pourrait se renouveler, et pourrait nuire à la con-
sidératic impartiale du traité par les corps législatifs intéressés.

Dans ces circonstances, et aussi dans le but de donner une preuve de leur vif
désir de rétablir l'harmonie. et écarter tous sujets possibles de contestation, les pléni-
potentiaires britanniques sont prêts à taire l'arrangement temporaire qui suit pour
une période n'excédant pas dear ans, afin d'offrir un modus vivendi en attendant la
ratification du traité.

1. Pendant une période n'excédant pas deux ans à compter de cette date, le
privilège d'entrer dans les baies et havres des côtes du Canada et de Terreneuve sur
l'Atlantique sera accordé aux navires de pêche des Etats-Unis au moyen de permis
annuels, sur paiement d'un honoraire de $1.50 par tonne, pour les tins suivantes:--

L'achat d'appât, de glace, de seines, lignes, et tous autres7approvisionnemeuts et
équipements

Le transbordement du produit de la pêche et l'engagement d'équipages.
2, Si, pendant que cet arrangement subsistera, les Etats Unis abolissent les droits

sur le poie-son, les huiles de poisson, de baleine et de phoque (et leurs contenants,
colis, etc,), les dits permis seront délivrés gratuitement.

3 Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les baies et havres
des côtes du Canada e# de Terreneuve sur l'Atlantique pour quelqu'un des quatre
motifs mentionnés en l'article [ de la convention du 20 octobre 1818, et qui n'y
resteront pas plus de vingt-quatre heures, ne seront pas tenus de faire de déclaration
en douane, ni à l'entrée ni à la sortie, pourvu qu'ils ne communiquent pas avec la
côte.

4. La confiscation ne sera exercée que pour délits de pêche ou de préparatifs de
pêche dans les eaux territoriales.
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5. Cet arrangement entrera en vigueur aussitôt que les mesures nécessaires
auront pu être prises par les autorités coloniales.

J. CH AMBER LAIN,
L. S. SACKVILLE WEST,
CHARLES TUPPER.

WASHINGTON, 15 février 1888.

A cette note les plénipotentiaires américains font la réponse suivante:
Les plênipotentiairies américains ayant reçu la note des plénipotentiairies bri-

tanniques, en date d'aujourd'hui, dans laquelle ceux.ci exposent la ligne de conduite
administrative dont ils proposent l'adoption par les gouvernements du Canada et de
Terreneuve, relativement aux pêches pour le temps qui pourra être nécessaire au sénat
pour la discussion du traité aujourd'hui signé, et qu'il faudra aux gouvernements res-
pectifs pour adopter les mesures législatives qui y sont proposées, désirent exprimer
la satisfaction que leur donne cette manifestation de la part des plénipotentiaires
britanniques de l'intention de maintenir par ces moyens des relations de bon voisinage
entre les possessions britanniques de l'Amérique du Nord et les Etats-Unis, et ils
communiqueront la note des plénipotentiaires britanniques au président des Etats-
Unis, en lui recommandant qu'il la fasses connaître au Sénat en même temps que le
traité, lorsque ce dernier sera soumis à ce corps pour sa ratification.

T. F. BAYARD,
WILLIAM L. PUTNAM,
JAMES B. ANGELL.

WASHINGTON, 15 février 1888.
M. Bayard parle, au nom des plénipotentiaires américains, des services rendus

par les secrétaires dans le cours des séances de la conférence, et propose que celle-ci
leur exprime ses remercîments. Les plénipotentiaires britanniques donnent leur
assentiment.

M. Bayard dit ensuite qu'il désire exprimer la satisfaction qu'il a de ce qui a
été accompli. Il espère et croit que la conférence a posé les bases d'une entente
cordiale grâce à laquelle le Canada et les Etats-Unis peuvent compter sur une période
de plus amples relations et de rapports de plus en plus amicaux. Comme il l'a
déjà dit, les différends des deux dernières années ont amené les deux pays au point
où il leur faut choisir entre deux voies, où il leur faut déterminer s'ils doivent entrer
dans une voie d'amitié et d'accommodements mutuels, ou dans celle du mauvais
vouloir et de l'hostilité. Il espère que l'œuvre de la conférence décidera cette
question, et que les liens d'amitié qui unissent les deux pays seront resserrés par le
développement de relations mutuellement avantageuses.

M. Chamberlain dit au nom des plénipotentiaires britanniques qu'il désire, au
moment où les longues délibérations de la conférence vont prendre fin, rendre grâce
à la constante courtoisie de ses collègues américains. Le même esprit a animé tous
ceux qui ont pris part à l'œuvre de la conférence, et il espère et croit que cet esprit
a contribué à un règlement honorable d'un long différend qui a plus d'une fois
menacé les relations d'amitié des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne. La respon-
sabilité repose dès maintenant sur d'autres épaules; mais quel que soit le résultat
définitif, les plénipotentiaires auront la satisfaction de savoir qu'ils ont au moins
fait leur part d'efforts non seulement pour faire disparaître les présentes causes
d'irritation, mais aussi pour ouvrir pour l'avenir une ère d'amitié cordiale et de bon
voisinage si grandement à désirer dans le cas de deux nations parentes et voisines.

Sir Charles Tupper dit: M. Bayard, je dois ajouter quelques mots à ce qu'a si
bien dit M. Chamberlain. Au nom du Canada je désire dire que je crois que l'esprit
de conciliation dans lequel nons nous sommes ious deux renccntrés au temps de
pâques dernier, a trouvé son expression dans les termes de ce traité. J'espère qu'il
fera disparaître toutes causes d'irritation entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
et conduira à la continuation et au développement de ces intimes relations com.
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merciales qui ont si longtemps existé entre le Canada et les Etats-Unis au grand
avantage des deux pays. J'espère sincèrement que le règlement auquel nous en
sommes venus sera accepté par le peuple des deux côtés de la ligne de frontière
coin me un arrangement équitable et honorable.

Sur la proposition de M. Putnam, les secrétaires sont priés par les plénipotentiaires
de consigner les observations de M. Bayard, de M. Chamberlain et de sir Charles
Tupper dans le protocole de la séance;

La conférence est ensuite close.
J. H. G. BERGNE,
J. B. MOORE.

PROOSITION

(36a)
Présentée par les plénipotentiaires britanniques à la commission des

pêcheries à Washington relativement à la réciprocité de relations

commerciales entre le Canada et les Etats-Unis, et réponse des pléni-

potentiaires américains.

Sir Charles Tupper demande permission de présenter formellement la proposi-
tion suivante des plénipotentiaires britanniques:

Dans le but de faire disparaître toutes causes de différends au sujet des pêcheries,
les plénipotentiaires de Sa Majesté proposent que les pêcheurs des deux pays aient
les privilèges dont ils jouissaient sous l'empire des articles du traité de Washington
relatifs aux pêcheries,-en considération d'une convention mutuelle qui g arantisse
plus grande liberté de ra.pports commerciaux entre les Etats Unis et le Canada et
Terreneuve.

Réponse de M. Bayard;
Tout en maintenant leur proposition soumise le 30 du mois dernier, et en parta-

geant pleinement le désir des plénipotentiaires de Sa Majesté Britannique de faire
disparaître toutes causes de différends au sujet des pêcheries, les plénipotentiaires
américairs sont forcés, après mûre délibération, de décliner de demander au prési-
dent l'auorisation nécessaire pour s'occuper de la proposition qui leur a été faite le
3 courant, comme moyen d'arriver aux fins voulues,-parce que la plus grande liberté
de rapports commerciaux ainsi proposée nécessiterait une modification du tarif
actuel des Etats-Unis par le congrès, modification que les plénipotentiaires considè-
rent comme d'un accomplissement impraticable par le moyen d'un traité dans les
circonstances actuelles.

D'un autre côté, les plénipotentiaires amàéricains n'admettent pas qu'un
arrangement mutuel comme celui que proposent les plénipotentiaires de Sa Majeste
Britannique, puisse être accepté comme constituant une base convenable de négo-
ciation en matière des droits et privilèges réclamés par les vaisseaux pêr purs
américains. Il paraît encore possible aux plénipotentiaires américains de trouver un
moyen d'accommoder les différends en convenant d'une interprétation ou modifica-
tion du traité de 1818, qui soit honorable aux deux parties et fasse disparaître la
présente cause de malaise, et à cette fin ils sont encore, comme ils l'ont été depuis
le commencement de cette conférence, prêts à dévouer leurs efforts.
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NÉGOCIATIONS AU SUJET DES PCHERIES.
(36b)

Le 31 mai 1887, l'honorable M. Bayard, écrivit la lettre " personnelle
et non-officielle " qui suit, à Sir Charles Tupper

WASHINGTON, D. C., 31 mai 1887.

MON CHER SIR CHARLES,-Le retard apporté à vous écrire a été inévitable. Dans
la courte entrevue que m'a procuré votre visite, j'ai fait allusion aux embarras créés
par l'émancipation pratique graduelle du Canada, du contrôle de la mère-patrie, et
à l'adoption, par la dite colonie, de principes d'autonomie et de gouvernement indé-
pendant qui ne serait, cependant, pas séparé de l'Empire de la Grande-Bretagne. La,
situation mal définie créée par ce système défectueux de gouvernement indépendant
se fait vivement sentir aux Etats-Unis qui ne peuvent avoir de communications offi-
cielles avec le Canada, que d'une manière directe et comme une dépendance colo-
niale de la Couronne Britannique, et rien ne peut mieux démontrer les embarras
causés par cet état de choses irrégulier, que la correspondance volumineuse publiée
cette année, relativement aux pêcheries, par les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, et
le gouvernement de la Puissance. Le temps perdu par ces détours, quoique très
regrettable, était la moindre des difficultés, et les moyens indirects d'appel et de
réplique ont toujours eu des conséquences déplorables.

Il est évident que les relations commerciales, entre les habitants du Canada et
des Etats-Unis, ont pris des proportions trop considérables, pour être bornées désor-
mais à cette lutte verbale à trois, et un système plus responsable et plus direct
devrait être adopté. Les services sérieux et patriotiques que vous avez rendus au
gouvernement et au parlement de la Puissance prouvent clairement votre connais-
sance des ressources, des intérêts croissants, et des besoins de l'Amérique Britannique
du Nord. D'un autre côté, je crois être animé du même désir d'être utile à mon
pays, et j'ai l'espoir de le faire dignement. La première difficulté à régler est le traité
de 1818, entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, qui a toujours été questio vexata,
à partir du jour où il a été conclu, et qui aujourd'hui cause des embarras si considé-
rables à la bonne entente des deux pays au sujet des relations commerciales impor-
tantes et des intérêts puissants créés depuis sa ratification, et est si peu propre à faire
disparaître les dits embarras, comme il a été malheureusement prouvé par les événe-
ments des deux années qui viennent de s'écouler. Je suis sûr que nous cherchons
tous deux à en arriver à un règlement juste et permanent-et il n'y a qu'un moyen
pour obtenir ce résultat : c'est de traiter d'une manière loy>ale, libéralement et ea
homme d'état la question des relations commerciales entre les deux pays. Je dis com-
merciales,car je n'ai pas l'intention de comprendre, même d'une manière indirecte ou
par sous-entendu, les relations politiques entre le Canada et les Etats-Unis, quelque

Mi'ales ou obliques qu'elles soient, ni d'affecter l'indépendance législative de l'un ou
l'autre pays.

Quand vous êtes venu ici, je m'étais préparé à envoyer ma réponse aux "obser-
vations " sur mon projet de règlement (du 15 novembre dernier) communiquées à
M. Phelps par lord Salisbury le 24 mars, et aussi mon opinion sur l'alternative de
Sa Grâce. Votre visite et votre invitation d'entrer en négociations ici furent bien-
venues, et je tiens à vous assurer de ce fait. Cette manière de voir lut approuvée
par le Président dans une conversation, et il ne reste plus maintenant qu'à La mettre
à exécution. La Grande-Bretagne étant la seule partie ayant pouvoir de conclure
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un traité avec les Etats-Unis, les envoyés seuls de ce gouvernement sont autorisés
à parler en sa faveur et à lui créer des obligations. Je suppose que vous serez per-
sonnellement nommé plénipotentiaire de la Grande-Bretagne pour vous rencontrer
ici avec quiconque sera choisi pour représenter les Etats, dans le but d'en arriver à
un modus vivendi pour régler les difficultês actuelles, et adopter des mesures pour
éviter toutes disputes à l'avenir. Il me semble que, vu le présent état de choses, la
colonie de Terreneuve devrait être représentée et comprise, de manière à ce qunn
seul arrangement soit suffisant pour régler tous les intérêts tant généraux que parti-
culiers. Je devrais, en conséquence, être promptement informé, par l'entremise
convenable, de l'autorisation et de la nomiration, par le gouvernement Impérial, des
dits représentants.

La gravité de la situation entre les·deux pays exige une franchise complète. Je
sens que nous sommes au point "où les routes se divisent." D'un côté je vois une
alliance assurée, permanente et saine, sans mesquines jalousies, et portant les fruits
d'une prospérité créée par une amitié cimentée par des intérêts mutuels, et facile à
supporter, ayant la justice pour base; de l'autre une rivalité empoisonnée, colorant
nos vastes frontières des sombres teintes de l'hostilité, où la victoire est synonyme
de destruction d'une prospérité voisine sans gain pour celui qui l'emporte,-une dégé-
nération physique et morale qui devrait faire horreur aux patriotes des deux côtés,.et
qui j'en suis sûr, ne trouvera pas d'adversaires plus redoutables que les auteurs de
cette correspondance non-officielle. En observateur intelligent de la direction du
sentiment populaire aux Etats-Unis, vous avez certainement dû remarquer, que
l'interprétation en dispute du traité de (818 et la manière d'agir des employés Cana-
diens envers les vaisseaux de pêche des Etats-Unis, pendant la saison qui vient de
s'écouler, a été une source de mécontentement. Il appartient à ceux à qui ont été
confiés l'honneur et-les intérêts des pays en cause, de faire disparaître soigneuse-
ment, par tous les moyens en leur pouvoir, toutes causes de différends. La manière
évasive dont la correspondance au sujet des pêcheries, a été (peut-être) nécessaire-
ment conduite, nous a amenés à la saison de pêche, et le temps est arrivé où des
sujets de méeontentement peuvent s'élever, et ceci doit nous avertir qu'une action
prompte est devenue nécessaire,

Je suis donc prêt à rencontrer les ageûts autorisés de la Grande Bretagne aus-
sitôt que possible, et à ouvrir des négociations pour en arriver à un règlement des
différends. L'étendue des intérêts impliqués, et les conséquences vastes et désas-
treuses produites par des mesures offensantes et malveillantes, se présenteront, je
l'espère, à l'esprit de ceux qui auront juridiction sur la question des pêcheries, et
produira une sage abstention de la mise à exécution de pouvoirs non encore reconnus.

En attendant votre réponse,
Je demeure, votre dévoué,

T. F. BAYARD.
Sir CHABLEs TuPPER, &c.,

Ottawa, Canada.

Le 6 juin 1887, sir Charles Tupper fit la réponse " personnelle et non

officielle " qui suit, à l'honorable M. Bayard:
OTTAWA, 6 juin 1887.

MON CHER M. BAYAD,-J'ai reçu avec plaisir votre lettre du 31 mai, me prou-
vant l'importance que vous attachez à un règlement amical de la question des pêche-
ries, et au maintien des relations commerciales entre les Etats-Unis et le Canada,
qui ont été la source d'un si grand nombre de résultats mutuellement avantageux.
Je partage entièrement votre opinion quand vous dites que nous cherchons tous
deux à en arriver à un règlement juste et permanent, et il n'y a qu'un moyen pour
obtenir ce résultat,-e'est de traiter, d'une manière loyale et en homme d'état, la
question des relatioms commet ciales entre les deux i ays. Je prends particulière-
iment note de votre suggestion, vû que les intérêts du Canada sont si intimement.

A. 1888-i1 Victoria.



Documents de la Session (.No. 86n.)

liés à cette question, que demande soit faite à Sa Majesté d'envoyer un homme
d'état Canadien pour entrer en négociation avec vous dans le but d'en arriver à un
" modus vivendi pour régler les difficultés actuelles et d'adopter des mesures pour
éviter toutes disputes à l'avenir," et je suis convaincu que de telles négociations
augmenteraient la perepective d'une solution satisfaisante. Je dis ceci, non pàrce
que je crois que le gouvernement britannique a eu l'intention de mettre de côté les
intérêts canadiens en faveur de ses propres intérêts, et d'apporter un retard inutile
à un règlement désiré par le Canada et les Etats et avantageux aux habitants des
deux pays,-mais parce que je crois que des communications personnelles et directes
sauveront un temps précieux et mettra chaque partie mieux à même de saisir les
besoins et la situation de l'autre.

Je suis très flatté de la bienveillante allusion que vous faites à mon égard. Il
appartient au gouvernement de Sa Majesté, comme vous le savez, de choisir ceux
qui seront envoyés en qualité de commissaires. L'expérience nous a démontré que
le choix, dans la plupart des cas, quant à ce qui concerne celui de représentants de
la Puissance, a été fait avec le plus grand égard pour le sentiment public de ce pays.

J'ai cru qu'il était de mon devoir et que c'était la manière la plus efficace de
donner effet à votre suggestion, de faire connaître à lord Lansdowne le contenu de
ma correspondance avec vous. Il a un vif désir de faciliter un arrangement, et
soumettra de suite la question au Secrétaire d'Etat, avec l'expression de son espoir,
que des mesures seront prises, de suite, pour en arriver, au moyen de communications
personnelles avec votre gouvernement, à un modus vivendi, tel que vous le suggérez,
et à une entente au sujet d'un règlement permanent de nos relations commerciales.
Espérant que votre proposition pour le règlement de cette question importune,
produira dans un avenir prochain, une solution satisfaisante et avantageuse pour les
deux pays.

Je demeure, votre dévoué,
CHARLES TUPPER.

A l'honorable.
T. F. BAYARD,

Washington.
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navires de pêche des E.-U. les dis-
positions de la convention de 1818.

Exprimant sa satisfaction de ce qu'un
sous-percepteur de douanes va être
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IL. Bayard
Tupper.

à sir Charles1
1887.

31 mai........ ........

13 Lord Lansdowne à sir H.'NL 223, 14 juin
Eolland.,

Lord Lansdowne
Holland.

sir H. N° 22 I 14 juin.,

15 Sir H. Holland à lord Lans- N< 265, 6 août.....
downe.
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Holland. 1
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18 Lord Lansdowne à sir H. N° 376, 21 sept...... ........
Holland.
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de la couronne britannique, etc.

Avec copie d'une minute du conseil au
sujet de la rumeur que le garde-côte
Vigilant a tiré à blanc sur un navire

de pêche des E.-U. dans la limite
des trois milles.

Transmettant copie d'une minute du
conseil et copies de télégrammes
échangés au sujet du prétendu refus
des autorités d'fialifax de permettre
à des navires de pêche des E.-U.
(obligés d'entrer dans ce port pour
répaier leurs avaries) de remplacer
du sel perdu dans une tempête.

Transmettant copie d'une dépêche re-
çue par l'intermédiaire du ministère
des affaires étrangères, du ministre
de S. M. à Washington, traité n°68,
au sujet de l'affaire de la goëlette de
rêche des E.-U. Laura Sayward.
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par le ministère des pêcheries sur les
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de la Pointe Est, I. P.-E., de cha-
loupes et rats appartenant aux gë-
lettes de pêche des E.-U. Argonaut
et Col. J. i French. et au sujot de
la détention de la goëlette de pêche
des E.-U Annie S Bodpson à Shel-
burne, pour infraction aux lois de
douane.

ranEmettant une communication au
secrétaire d'Etat des Ii.-U., conte-
nant des observations en réponse à
celles de Sa Seigneurie sur la propo-
sition d'un arrangement ad interim
au sujet des pé cheries canadiennes.
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ments servant à la gouverne des
pêcheurs étrangers pendant qu'ils
sont dans les eaux ou ports de la
Grande-Bretagne.

. Relativement à une dépêche du 9
sept. 1886 à laquelle il n'a pas été.
répondu re la défense faite par le
commandant du garde-côte cana-
dien Conrad à la goëlette Golden
Rini des R -U. d'entrer dans la Baie
des Chaleurs.

déc.................Transmettant copie d'une dépêche du
ministre de S. M. à WashiDgtOn,
traité no 117, relative à l'affaire de
la goëlette de pèche américaine
Laura Ssyward.
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Transmettant copie d'une lettre du 80ý
ministère des affaires étrangères,
avec annexes, n

0 278, au sujet de
l'affaire du Golden Hind.

Transmettant copie d'une dépêche du 81
ministre de Sa Majesté à Washing.
ton, n° 336, au sujet de l'affaire du
Golden Hind.

Transmettant des exemplaires des 82
règlements concernant les pêcheurs
étrangers dans les eaux de la
Grande-Bretagne.

Transmettant copie de la nomination 1231
des p!énipotentiaires. Pleins pou-
voirs, et traité signé tà Washington
le 15 février 1888.

Demandant un exemplaire des instru- 131.
tions de pêche modifiées en consé-
quence du récent traité et du modus
verdi.

Annon çant qu'en attendant la ratifi 132
cation du traité par le parlement
canadien, il ne sera pas donné de
nouvelles instructions.

TranFmettant une minute du conseil 132
qui approuve la discontinuation dez
procédurps instituées contre les na-
vires américains Llavid J. A am et
EUo Il. Douqhty

Transmettant un exempla're du traité 1337
signé à Washington le 15 février
1888.féer
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Analyse de la correspondance relative à la question des pêcheries,

Acte concernant le Re importation et débarquement du poisson pendant la fraie, 50X
maquereau.

Actes des pêcheries de Le gouvernement canadien demande ces pièces, 73. Envoyées par
la Grande-Bretagne le conseil de commerce, 82. Convention internationale, 89 à 95.
et règlements de pê- Actes abrogés, 95, 96. Acte donnant effet à une convention avec la
che concernant les France, 96 à 108. Gonvention avec la France, 108 à 114. Déclaration
pêcheurs étrangers. annexée à la convention, 114 à 117. Seconde annexe, 118 à 122.

Acte, pêche par les na- Lord Iddesleigh transmet un ordre approuvant la modification de
vires étrangers. cette loi, 6.

Adams, David f., goélt. M. Phelps explique les motifs qui lui font demander un rapport,
4. Sir J. Pauncefote transmet la dite demande, 6. M. Bramston
fait allusion à la demande, 6, 7. Lord Iddesleigh est d'opinion qu'on
n'y a pas droit, 9. M. Meade transmet un télégramme, 11. Le gou-
verneur-général partage l'opinion de lord Iddesleigh, 13. Rapport
du ministre à l'effet de discontinuer les procédures s'il n'est pas
réclamé de dommages, 132.

Adams, Mollie, goélt. Sir J. Pauncefote envoie un protêt, 7. . Meade transmet une
dépêche, i t. M. Stanhop.e à lord Lansdowne, 11.

Affaire du pavillon, goéit Lord Iddesleigh à M. Phelps, 8. Sir J. Pauncefote transmet la note
Marion Grimes. de M. Phelps, 9. M. Bayard proteste, 10.
Argonaut, goélt. Rapport du capitaine McLaren re saisie de bateaux, etc., 62.
Arrangement adinterim M. Phelps transmet, etc., 4, 5. Lord Iddesleigh transmet, etc., 5.

M. Meade transmet un télégramme, 14. Rapport demandé, 14.
Note de M. Phelps, 15, 16, 17, 18. Transmet l'opinion dn gouverne-
ment canadien 34. Télégramme au marquis de Salisbury, 42. Re
Action collective des navires nationaux, 47. Texte de l'arrangement,
observations et réponse aux observations sur cet arrangement, avec
annexes, 64 à 73.

Bayard, T. F., secrétaire Proteste contre le refus de permettre de remplacer du sel perdu
d'Etat, E.-U. dans la tempête, 2. Proteste contre l'action du capitaine Quigley,

re "Marion Grimes," 10. Avec une liste revisée des navires saisis,
détenus, 36, 57, 38, 39. Note à sir Charles Tupper sur laquestion en
général, 56, 57, 58. Re déclaration de Medeo Rose, 62, 75, 76.

Bills de représailles. Sir L. Weste en parle, 18, 19. La chambre des représentants refuse
d'accepter le Bill du Sénat, 47, 48. Le Bill du Sénat est adopté, 49.
Sir J. Pauncefote transmet, 49.

Conférence à Washing- Instructions de lord Salisbury aux plénipotentiaires, 123, 124
ton. Pleins pouvoirs, 125. Texte du traité, 126 à 129. Protocole, modus.

vivendi, 129. Adhésion des plénipotentiaires des Etats-Unis, 130.
Lettre de M. Chamberlain au marquis de Salisbury, 130, 131. Trans-
met documents, 133.

Congrès des E.-U. Sir L. West annonce qu'un bill a été présenté instituant une com-
mission pour s'enquérir des pertes, 12. Bill de représailles, 19, 21.
Bill pour étudier les pertes, 19. Bill d. non-intercourse, 40, 42.
Journal Nation, 42. Bill tel que passé, 43. Débat sur le bill, 43, 44.
Refuse d'accepter le bill du Sénat, 47, 48. Bill du Sénat passé, 49.
Sir J. Pauncefoto transmet le bill, 49.

Consul général des E.-U. Rapporte qu'on a refusé à des navires de remplacer du sel perdu
dans une tempête, 2, 60, 61.

Convention de 1818. Note de M. Phelps, 15, 16, 17, 18. Mémoire, 72.
Coup de canon. Le Vigilant tire à blanc, 50. Rapport du ministre, 59. Rapport

du capitaine McLcan, 59, $0.
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Crittenden A-R., goélt. M. Meade transmet corre.spondance, Il. Lord Iddesleigh envoie
rapport, 12. Sir L. West accuse réception et transmet, 1S.

Déclarations sous ser- Affaire du capitaine Medeo Rose, 75 à 80.
ment.

Dommages réclamés. Sir L. We t parle de la recommandation du secrétaire d'Etat des.
E.-U., à l'effet d'instituer une commission pour faire la preuve des
pertes, 10. Aussi, d'un bill à ce sujet, 12. Si des dommages ne sont
pas réclamés, les procédures dans les causes du Dav zd J. Atdams et
du Ella M. Doughty seront discontinuées,-132.

Doughiy Ella, goélt. L-s procédures seront discontinuées s'il n'est pas réclamé de dom-
mages, 132.

Essaie de faciliter les Sir H. Rolland recommande la patience, 2, 3, et exprime sa satis-
opérations des navi- faction de ce qu'un officier de douane soit stationné à la Pointe-de.
res des E.-U. Sable, Shelburne, 3.

Exportation de hareng. Le ministre à Washington demande des renseignements, 12.

Extraits de journaux. World de New-York, Bill de non-intercourse, 40, 41. Nation, Bills
de représailles. 42. Republican de Washington, Bill de représailles,
52. Post de Washington "Coalition de Gloucester," 53.

Fren ch, Col. J. ., goélt. Rapport du col McLaren, re saisie de navires, etc., 62,63.
Goldea llind, goélt. Rapport du ministre, 74. Rapport du capitaine Smeltzer, 74, 75.

Transmet rapport, affaire oubliée, 80, 81, 82.
Grîimes, Marion, goélt. Lord Iddesleigh à M. Phelps, 8. Sir J Pauncefote transmet la note

de M. Pnelps, 9. Sir L. West transmet la correspondance au secré-
taire d'Etat, 9. M. Bayard proteste, 10.

Hall, Charles W. Lettr e à lord Sahsbury sur la question des pêcheries, 54.

Highland Light, goélt. Rapport de.sa condamnation, 10.
Hodgeon, Annie tW, goél. Sa détention, 62. Rapport du capitaine Knowlton, 63.
Instructions au x o fi- ..Sir H. T. Bolland recommande la patience et la prudence, 2,3. Le

ciers. secrétaire d'Etat demande les instructions de pêche modifiées, 131.
Il n'en sera pas publié avant la ratification du traité, 132.

Instructions aux pléni-. Par lord Salisbury, 123, 124.
potentiaires.

Julia et Ellen, goélt. Lord Tddesleigh à M. Phelps, 8. Sir L. West transmet correspon-
dance au secrétaire d'Etat, 9.

Lord Clarendon. Sa proposition de règlement en 1866, 34, 35.
Manning, Daniel. Bill de non-intercourse, 40, 41.
Mascotte, goélt. Sir L West transmet correspondance au secrétaire d'Etat, 9.
Ministre des pêcheries. Rapport Laura Sayward et Jennie Seaverns, 55. Rapport Vigilant

tirant à blanc, 59. Rapport sur le refus de permettre aux navires
de pêche de remplacer du sel perdu dans une tempête, 63. Discon-
tinuera les procédures instituées contre le D. J. Adams et le Doughty
s'il n'est pas réclamé de dommages, 132.

Modus vivendi. Mentionné par M. Bayard et sir Charles Tupper, 56, 57, 58. Texte
de l'arrangement, 129. Adhésion des plénipotentiaires des Etats-
Unis, 130. 'Lettre de M. Chamberlain, 130, 131. Transmet docu-
ment, 132.

Morgan, sénateur. Discours au sujet des Bills de représaille, 44.
Navires de ·pêche des Liste des navires américains sriisis, détenus ou éloignés en 1886, 37

E.-UJ. 38, 39.
Nelson Pear, goélt. M. Bramston transmet correspondance, 8. Lord Iddesleigh trans-

met rapport, 1. Sir R. Herbert transmet correspondance, 13. Sir
,. West accuse réception, 14. iransmet rapport, 34, 41. Autres
dépêches, 49.

Pécheurs des E.-U.. leurs Lord Iddesleigh à M. Phelps, 8, 9. Bill au Sénat des E.-U., 21
droits. Mémoire re commission de règlement, 72.

Permis. M. Bramston fait allusion aux permis qui avaient cours avant
1870, 7.
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Phelps, ministre des Note sur la question, 15, 16, 17, 18.
E.-U.

Plaintes contre je traite- "1Interprétation extrême et peu bienveillanteI" (M. Bayard), 2.
ment infligé par les "4L'Angleterre un bandit, un lâche et un matamoreI" (M. Ingalls),
Canadiens. 20.

Pleins pouvoirs aux plé- 125.
nipotentiaires.

Pointe - de . Sable, Shel- Sir H. Rolland exprime sa satisfaction de ce qu'un officier de
burne. douane y soit stationné, 3.

Président Cleveland. Lettre à l' American Fishery Union, 52, 53.
Prior, Sarah H., goélt. Demande de rapport, 36, 41.
Proposition de règle- Par lord Clarendon, en 1886, 34, 35.

ment.
Question des promon- Mentionnée dans le mémoire pour régler les droits des pêcheurs

toires. des Etats-Unis, 73.
Rattler, goélt. Sir L. West transmet correspondance au secrétaire d'Etat, 9.
Rose, Capitaine Medeo. Déclarations sous serment, 75 à 80.
Saisis, détentions, etc. Liste des saisies, etc., en 1886, présentée par M. Bayard, 37, 38, 39.
Sayward, Laura, goélt. Le gouvernement canadien demande rapport, 5. M. Bayard infor-

mé du fait, 13. Rapport du ministre, 55. Déclarations sous serment,
dans l'affaire Medeo Rose, 75 à 80.

Reaverns, Jennie, goélt. Le gouvernement canadien demande rapport, 5. M. Bayard infor-
mé du fait, 13. Rapport du ministre, 55. Transmet rapport, 61, 62.

Sel perdu dans la tem- Consul rapporte qu'on n'a pas permis à des navires de remplacer
pête. du sel perdu dans une tempête, 1, 2, 60, 61. Rapport du ministre, 60.

Sénat des E.-U. Bill de représailles, 19. Débat sur le Bill de représailles, 20. Bill
de représailles, 21 à 32. Discours du sénateur Evarts, 33. Liste des
navires américains saisis, détenus ou éloignés en 1886, fournie par M.
Bayard, 37, 38, 39. Journal Nation, 42. Résolution de non récipro-
cité, 45. Débat sur cette résolution, 46. Discours du sénateur
Morgan, 48. Bill passé, 49. Sir J. Pauncefote transmet le bill, 49.

fBhiloh, goélt. Lord Iddesleigh à M. Phelps, 8, Sir L. West transmet correspon-
dance au secrétaire d'Etat, 9.

Steele, Eiverett, goélt. M. Bramston envoie correspondance, 8. 'Lord Iddesleigh à M
Phelps, 8. Lord Iddesleigh transmet rapport, 11. Sir R. Herbert
envoie correspondance, 13. Sir L. West accuse réception, 14. Trans-
met rapport, 34, 41. Autre çlépêche, 49.

Traité de Washington. Consulter les officiers en loi pour savoir si l'article XXIX est
encore en vigueur, 49.

Traité de Washington Texte du traité, 126 à 129. Modus vivendi, 129. Adhésion des
(1888.) plénipotentiaires des E.-U., 130. Lettre de M. Chamberlain au mar-

quis de Salisbury, 130, 131. Transmet documents, 133.
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N° 1.

Le secrétaire du gouverneur-général à l'honorable Geo. E. Poster.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 10 avril 1988.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre de Son E &Cellence le
gouverneur général, un choix de documents se rattachant aux pêcheries et destinés à
être présentés au parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HENRY STREATFIELD, capitaine,
iSecrétaire du gouverneur générali

A l'honorable
G. E. FosTER,

etc, etc, etc.,
Ottawa.

NO 21

Le secrétaire d'Etat à lord Lansdowne.
26 avril 1887.

Le ministre des Etats-Unis dit que le consul des Etats-Unis à Halifax rapporte
qu'un bateau de pêche américain poussé dans ce port par le mauvais temps, s'est vu
refuser la permission de remplacer le sel perdu dans la tempête. Envoyez rapport le
plus tôt possible, Dépêche suit.

L e Secrétaire d'Etat.

N°3.

Lord Lansdowne au secrétaire d'Etat.
27 avril 1887.

Relativement à votre dépêche du 26 avril, on a donné toutes les facilités possi-
bles au navire en question pour réparer ses avaries, mas on lui a refusé la per-

E' 2. mission de remplacer vingt grands tonneaux de sel destiné à la salaison du
poisson et non à la surêté du navire ni au soutien de l'équipage.

LANSDOWNE.

M°4.

Sir I. Roltand à lord Lansdowne.

DoWNING STREET, 27 avril 1887.

IN° 91.]
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquées à votre

gouvernement et pour servir aux observations qu'il pourrait avoir à pré-nter, copie-
d'une lettre (26 avril 1887) du ministère des affaires étrangères, renfermant copie

36o-1
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sd'un télégramme remis au marquis de Salisbary par le ministre américain, relatif au
prétendu relus des autorités d'Halifax de permettie à des navires de pêche améri-
cains (entrés dans ce port pour réparation d'avaries) de remplaer du sel perdu dans

une tempête.
N 2. Je vous ai adresé un télégramme à ce sujet le 26 da courant.

J'ai, etc,
H. T. HOLLAND.

[Annexe n 1.]

Le ministère des afaires étrangères au ministère des colonies.

MINIsTERE DES AFFAIREs ETRANGEREs 26 avril 1887.
MoNsIEUR,-Le marquis de Salisbury m'a donné instructions de vous dire que le ministre

américain est venu ici le 23 du courant et a lu à Sa Seigneurie le télégramme, dont copie ci-
incluse, relatif au prétendu refus des autorités canadiennes d'Halifax de fournir

Annexe no 2. du sel à des navires de pêches américains chassés dans ce port pour réparation
d'avaries.

En réponse, Sa Seigneurie a promis que des informations seraient prises, et j'ai à vous
demander de prier Sir Henry Holland de télégraphier au gouvernement canadien pour avoir
immédiatement un rapport sur l'assertion contenue dans ce télégramme.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Màinistère des colonies.

[Annexe n 2.]

Copie d'un télégramme de M. Bayard à M. Pheips, 23 avril 1887.

Le consul général des Etats-Unis à Halifax annonce le refus des autorités canadiennes de
permettre à des navires de pêche américains, entrés dans ce port pour réparer des avaries
reçues dans une tempête essuyée sur les Grands Bancs, de remplacer du sel perdu dans la
tempête, bien que d'autres réparations aient été permises. Une interprétation aussi extrême
et aussi peu bienveillante d'un droit formel garanti par le traité de 1818 est très malheureuse
dans le moment, ai cours de négociations, et peut conduire à de graves conséquences si le
gouvernement de la Grande-Bretagne n'intervient pas pour maintenir le traité et faire
respecter l'hospitalité ordinaire.

BAYARD.

No 5

Sir H. lRolland à lord Lansdowne.

(N9° 92.) DowNING STREET, 27 avril 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche u' 67, du 9 mars,
concernant la manière dont a agi la police des pêcheries canadiennes en mettant en

ir Corresp ondancevigueur contre des navires de pêche américains les articles du
88-7 opage 8.traité de 1818 et les actes du parlement édictés pour donner effet

à ce traité, et déclarant que le gouvernement du Canada serait
bien aise de prendre en favorable considération toute modification que le gonverne-
ment de Sa Majesté pourrait suggérer de faire aux instructions données à la police
des pêcheries.
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En réponse, je dois vous dire que le gouvernement de Sa Majesté voit avec plaisir
la bonne volonté de vos ministre à prendre en favorable considération les recomman-
dations qu'il pourrait faire, et il espère que la police des pêcheries exercera une
grande prudence et beaucoup de patience dans l'exécution de ses instructions, afin de
ne pas donner au gouvernement des Etats-Unis de justes raisons de se plaindre.

J'ai etc.,
H. T. HOLL AND

Au gouverneur général,
le très honorable

MARQUIs DE LANSDOWNE,
etc., etc., etc.

N0 6.

Sir H. Hlolland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 27 avril 1887.
(No 94.)

MILoRo,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 74, du l1 mars,
annonçant qu'un sous-percepteur de douanes serait stationné sur une île ou à la

Pointe de Sable, à l'entrée du havre dg Shelburne, afin que les
.ir 8orrespondanse navires ne soient plus obligés d'entrer dans ce port potur faire leur1885-87, Page 231. déclaration au percepteur stationné au fort de Shelburne qui est
à plusieurs milles du havre extérieur.

Le gouvernement de Sa Majesté a appris avec satisfaction ce projet de votre
gouvernement.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND,

Au gouverneur général,
le très honorable

MARQUIS DE LANSDOWNE,
etc., etc., etc.

N° 7.

Sir Henry lolland au marqais de Lansdowne.

DoWNING STREET, 28 avril 1887.

MoNsIEuR,-Le ministre des colonies m'a donné instructions de vous informer

que les documents parlementaires suivants vous ont été envoyés par la poste. 1-

Titre des Documents. Nombre d'exemp.

0. 4995. Pêcheries de l'Amérique du Nord. Autre correspondance. 12

J'ai, etc.,
ROBERT G. W. HERBERT.

A l'Administrateup du
gouvernement du Canada.

"Plusieurs des documents mentionnés dans la dépêche no 7 ayant déjà été imprimés dans la.
Correspondance de 1885-87, il serait inutile de les réproduire ici; mais des notes marginales indiquent
où on peut les trouver.

3
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[Annexe no 1.]

M. Phelps au comte d'Iddesleigh.-(Reçue le 4 déc.)

LéGATION DEs ETATS-UNIS, LONDRES, 2 déc. 1886.
IILoIRD,-- Relativement à l'entretien que jai eu avec Votre Seigneurie le 30 novembre,

au sujet de la demande formulée par mon gouvernement à l'effet que les propriétaires du
David J. Adams reçoivent un exemplaire des premiers rapports faisant connaître les accusa-
tions sur lesquelles ce navire a été saisi par les autorités canadiennes, je désire vous exposer
par écrit les raisons pour lesquelles cette demande est faite.

Votre Seigneurie se souvient, d'après la correspondance antérieure se rattachant à
Paffaire de l'A dams, que les autorités canadiennes ont pris possession du navire pour la pré-
tendue infraction d'avoir acheté, dans les limites du port de Digby, une petite quantité de
Ioitte qui devait servir à la pêche légale; que plus tard, le navire fut aussi accusé d'avoir
violé quelque règlement de douane sur lequel je ne sache pas que l'on ait jamais insisté au-
paravant dans un cas semblable. Je crois avoir démontré clairement, dans ma note du 2 juin
dernier adressée à lord Rosebery, alors ministre des affaires étrangères, qu'il n'existait, à
l'époque où la saisie fut opérée, aucun acte anglais ou canadien qui la justifiât légalement
pour la raison d'achat de boitte, lors même qu'elle aurait été autorisée par le traité de 1818.
Et, comme je l'ai fait observer dans cette communication, il est natureld'en conclure que Pac-
4cusation d'avoir violé les règlements de la douane était le fruit d'une réflexion tardive, qu'on
l'a portée pour soutenir des procédures commencées sur une accusation différente et trouvée
insoutenable.

Dans le procès qui se déroule en ce moment devant la cour de vice-amirauté à Halifax,
dans le but de faire condamner le navire, de nouvelles accusations ont été ajoutées. Et le
gouvernement du Canada cherche à s'autoriser de l'article de l'Acte du parlement canadien
du 22 mai 186e, lequel se lit comme suit : " Dans le cas d'un différend sur la question de
savoir si une saisie a été ou n'a pas été faite légalement, ou si la personne qui a pratiqué la
saisie y était ou n'y était pas autorisée en vertu du présent acte.... ce sera au propriétaire
ou réclamant à prouver l'illégalité de la saisie."

Je ne puis citer cette dispositition sans dire qu'elle est, à mon sens, une violation des
principes de la justice naturelle, aussi bien que de ceux de la loi commune. Qu'un individu
soit accusé par des officiers de la police ou de l'exécutif d'avoir commis une offense, et qu'il
soit ensuite condamné après procès, à moins qu'il ne puisse prouver son innocence, c'est une
proposition incompatible avec les idées fondamentales sur lesquelles procède l'administration
de laijustice. Mais dans l'espèce on cberche à porter la proposition beaucoup plus loin et
prétendre que l'inculpé doit prouver qu'il est innocent non seulement de l'offense pour la-
quelle le navire a été saisi, mais encore de toutes les autres accusations sur lesquelles il
aurait pu être saisi, qui pourraient être portées par la suite et produites au procès.

Comprenant que si Particle que je viens de citer de l'acte de 1868 peut avoir effet (si on
lui accorde un (ffet quelconque) seulement sur l'accusation pour laquelle le navire a été
d'abord saisi, et que la saisie pour une offense ne doit pas être acceptée comme preuve
prima facie de culpabilité d'une autre offense, l'avocat des propriétaires du navire a demandé
à la poursuite un exemplaire des rapports faits au gouvernement du Canada, au sujet de la
saisie, soit par l'officier qui l'a pratiquée ou par le percepteur des douanes de Digby, afin de
faire connaître au défendeur et de produire au procès les accusations qui motivaient la saisie
et que le défendeur doit réfuter. Cette demande si raisonnable a été refusée par la poursuite.

Dans ces conditions, mon gouvernement m'a donné instructions de demander au gou-
vernement de Sa Majesté de fournir des exemplaires des rapports en question aux avocats
du David J. Adams pour le procès en cours à Halifax. Et je dois faire observer à Votre Sei-
gneurie qu'il n'y a pas de temps à perdre pour donner des ordres en conséquence, car le
procès est poussé vivement, me dit-on.

J'ai, etc.,
E. J. PHELPS

[Annexa no 2.]

.M. Phelpl au comte d'Iddesleigh.-(Reçue le 4 déc.)

LÉGATION nEs ETATS-UNIS, LONDRES, 3 décembre 1886.
MIonn,-J'ai l'honr ear d'accuser réception de votre lettre du 30 novembre relative aux

pê. heries canadiennes et de dire que j'exposerai prochainement à Votre Seigneurie quelques
corsidérations à ce sujet.
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En attendant, j'ai l'honneur de vous transmettre, suivant le désir exprimé par Votre
Seigneurie dans un entretien le 30 novembre, copie d'un projet d'arrangement ad interim

entre les deux gouvernements, préparé par le secrétaire d'Etat des Etats-
Voir Correspondance Unis.

1885-87, page 179. Je vous tranemets aussi une copie des instructions du secrétaire d'EtaL
qui accompagnait ce projet et que je suis autorisé à soumettre à Votre >Seigneurie

J'ai, etc.,
E, J. PHELPS.

[Annexe n0 3]

Le comte d'Iddesleigh à Sir L. West.

MINISTÈRE DES AFFAIRES IlTRANGERES, 8 décembre 1886.
MoNSIEuu,-J'accuse réception de votre dépêche du douze du mois dernier, et, en réponse,

je dois vous prier de dire à M. Bayard que le gouvernement de Sa Majesté a demandé au
gouvernement canadien de lui fournir un rapport des circonstances qui ont accompagpé le
prétendu traitement inhospitalier dont les goélettes de pêche améIicaines Laura Sayward et
Jennie Seaverns ont été Pobjet de la part des autorités canadiennes.

Je suis, etc.,
IDDESLEIGI.

[Annexe no. 4.1

Sir J. Pauncefote à sir R. -Herbert.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGèRES, 9 décembre 1886.
MONSIEUR,-Le comte dIddesleigh m'a donné instructions de vous transmettre, pour être

remise à M. le secrétaire 6tanhope, copie d'une note du ministre des
Voir-Correspondance Etats-Unis auprès de cette cour, contenant le projet d'un arrangement

1885-87, page 179. ad interim entre les deux gouvernements au sujet des pêcheries de
PAmérique du Nord, accompagné d'une dépêche de M. Bayard renfer-

mant quelques observations à cet égard.
Je suggère que Pon obtienne, avec le moins de retard possible, l'opinion des gouverne-

ments du Canada et de Terreneuve sur cette proposition, afin que le gouvernement de Sa
Majesté puisse bientôt délibérer sur la réponse qui doit être faite à la communication de M.
1Phelps.

Je suis, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

[Annexe n
0 5.]

Le comte d'Iddesleigh à M. Phelps.

MINIsTèRE DES AFFMRES ÉTRANGRES, 10 décembre 1886.
MONSIEUR, - J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 3 du courant, contenant

le projet d'un arrangement ad interim entre la Grande-Bretagne et les
Voir Correspondance Etats-Unis au sujet des pêcheries de l'Amérique du Nord, accompagné

1885-87, page 179. d'une dépêche de M.Bayard renfermant quelques observations àcet égard.
. J'ai l'honneur de vous dire, en réponse, que le gouvernement de Sa Majesté ne man-

quera pas de s'occuper immédiatement de cette communication, après avoir consulté les
gouvernements coloniaux intéressés, et j'espère être bientôt en mesure de vous adresser
une nouvelle communication à ce sujet.

J'ai, etc.,
IDDESLEIGHL
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[Annexe n° 6.1

Le comte d'Iddesleigh à sir L. West.

MINIsT RE DES AFFAIRES ÉTRANGÈR.ES 10 décembre 1886.
MoNsUR---Je vous transmets, pour votre information, copie d'une lettre du ministère

des colonies, renfermant copie d'un arrêté de Sa Majesté en conseil qui
Voir PorreEpon.dance sanctionne le bill réservé de la législature du Canada, intitulé I Acte

1885-87, page 165. à l'effet de modifier davantage l'Acte concernant la pêche par des navires
étrangers."

Je suis, etc.,
IDDESLEIGH.

[Annexe n° 7.]

Le comte d'Idde.sleigh à sir L. West.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREES, 11 décembre 1886.
MONsIEU,-Je vous transmets, pour votre information, c.opie d'une correspondance, mar-

quée en marge, concernant une proposition formulée par le gouverne-
Voir Correspondance ment des Etats-Unis pour un arrangement ad interim entre les deux

1885-87, page 179. gouvernements au sujet de la question des pêcheries de l'Amérique du
Nord.

Je suis, etc.,
IDDESLEIGH.

[Annexe n° 8.]

Sir J. Pauncefote à -sir B. Ilerbert.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, ildécembre 1886.
MoNsIEUnr-Le comte d'Iddesleigh m'a donné instructions de vous transmettre copie

d'une note du ministre des Etats-Unis auprès de cette cour, demandant que les avocats
retenus pour la défense dans la cause du David J. Adams reçoivent un rap-

Voir Annexe 1. port complet des accusations portées contre ce navire ; et je dois vous prier
de suggérer à M. le secrétaire Stanhope de demander au gouvernement cana-

dien, par voie télégraphique, s'il est disposé à obtèmpérer à cette demande, et, s'il ne Pest
pas, de motiver son refus.

Je suis, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

LAnnexe n° 9.]

.M. Bramston à sir J. Pauncefote-(Reçue le 15 décembre.)

DoWNING STREET, 15 décembre 1886.
MONSIEUR,--M. le secrétaire Stanhope m'a donné instructions d'accuser réception de YOtr&

lettre du Il du courant qui renferme copie d'une note du ministre des Etats-Unis auprès de
cette cour, demandant que les avocats de la défense dans la cause du David J. Adams reçoi-
vent un rapport complet des accusations portées contre ce navire.

Avant de faire des représentations au gouvernement canadien sur ce sujet, le secrétaire
d'Etat doit faire observer que la demande de M. Phelps est à l'effet que les ordres nécessaires
soient donnés pour fournir aux avocats des propriétaires du David J. Adams copies de cer-
tains rapports officiels faits au mois de mai dernier par des fonctionnaires canadiens à leurs
officiers supérieurs, et il serait bien aise de savoir si la question s'est présentée à lord Iddes-
leigh au point de vue qui frappe M. Stanhope, savoir: que le gouvernement des Etats-Unis
invite le gouvernement de Sa Majesté à intervenir dans ce litige et à essayer par la pression

6
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de son exécutif d'induire le gouvernement canadien à fournir à l'autre partie en cause des
documents que, apparemment sur le conseil d'avocats, ce gouvernement a déjà refusé de
donier.

En supposant que les faits concernant l'accusation d'avoir violé les lois de douanes soient
tels qu'allégués par M. Phelps, ils peuvent probablement être établis au procès. par les
maéthodes ordinaires d'examen; et d'un autre côté, s'ils sont établis, il ne paraît pas à M.
Stanhope qu'ils doivent nécessairement sauver le navire de la sentence du tribunal, quelques
raisoiis que ces faits puissent fournir au gouvernement pour ne pas donner suite à une con-
fiscation si elle est prononcée.

Je dois aussi faire observer que M. Phelps ne connaît pas-et apparemment on ne lui en
a pas fourni un exemplaire-l'Acte-canadien de 1868 sur lequel il fonde principalement say
présente demande. C'est, de fait, le statut chap. 61 de cette année-là, qui pourvoit à l'octroi
de permis à des navires de pêche étrangers et à la saisie des navires pêchant sans permis, un
statut qui, en ce qui concerne l'octroi de permis, n'est plus en vigueur depuis l70, comme
lord Iddesleigh le sait. L'article (10) qui paraît être à M. Phelps une violation des principes
de la justice naturelle se trouve habituellement dans les lois édicté"s contre la contrebande,
et dans le cas actuel paraît être basé sur le sens commun de la loi qu'un homme qui plaide
avoir un permis, ou autre document semblable, doit faire la preuve de son allégué et être
tenu de produire le document. La suggestion que l'article cité par M. Phelps s'appliqüe à
des saisies opérées non "sous l'empire de l'acte1" n'a pas besoin de réponse et peut être laissée
à la discrétion du tribunal, si l'occasion s'en présente.

A moins que l'avocat de la défense n'ait pas reçu le rapport du ministère de la marine
et des pêcheries approuvé par le Conseil privé du Canada le 14 juin 1886

Voir Correspondance et transmis par le département au ministère des affsires étrangères le
1885-87, page 76. 29 juin, il devrait savoir que, immédiatement après la saisie, "il n'était

pas le moindrement difficile au consul-général des Etats-Unis et aux
intéressés de se procurer les renseignements les plus complets," et que "outre la connais-
sance générale des offenses dont le patron du navire était accusé, qui avait été fournie au
:moment de la saisie, il aurait été facile d'obtenir les détails les plus précis aux registres de
la cour et des avocats de la Couronne."

En lisant la dépêche du marquis de Lansdowne du Il mai 1886, transmise au ministère
des affaires étrangères le 4 juin, on verra que le gouvernement des Etats-Unis doit avoir
connu avant le 1 mai la nature des accusations portées contre le David J. Adams, et que
ces accusations comprenaient "violation de l'acte des douanes, 1883 " La même informa-
tion se trouve dans le rapport du ministre de la marine et des pêcheries cité plus haut.

Avec ces passages devant ses yeux, M. Stanhope a peine à croire qîe l'avocat de la
défense ne soit pas pleinement au fait des accusations qu'il aura à combattre, bien qu'il n'ait
pas obtenu le rapport particulier auquel M. Phelps fait allusion.

Dans ces conditions, M. Stanhope doute foi t qu'il soit nécessaire de télégraphier au
gouvernement canadien; toutefois, si lord Iddesleigh, après avoir pris connaissance de
cette lettre, juge encore qu'il est important d'obtempérer à la requête, M. Stanhope
demande qu'on lui communique le texte du message que lord Iddesîeigh désire faire euvoyer.

Je suis, etc.,

JOHN BRAMSTON.

[ànnexe No. 10].

Sir J. Pauncefote à sir R. Herbert.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ETRANGÈERES, 15 décembre 1886.
MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 4 octobre dernier, le comte d'Id-lesleigh m'a

donné instructions de vous transmettre, pour être remise à M. le secrétaire -tanhope, copie
d'une dépêche du mini.stre de Sa Majesté à Washington, renfermant

Voir Correspondance copie d'une nouvelle note dans laquelle le secrétair e d'Etat des Etats-
1885-87,pp. 169-172. Unis proteste contre l'action (les autorités canadiennes à l'égard de la

goëlette de.pêche des Etats-Unié Mollie Adams.
Je dois vous prier de demander au gouvernement du Cana la <le fournir ai-si tôt que

-possible, un rapport concernant les allégations faites par le patron du navir-- amrnircairn, ainsi
que concernant la note précédente de M. Bayard sur le même sujet, renfermée dans ma
lettre du 4 octobre dernier.

Je suis, etc.,
JULIAN PAUNOFOTE.
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[Annexe n 11.]

M. Braïhston à sir J. Pauncefote.-(fReçue le 16 décembre.)

DoWNING STREET, 16 décembre 1886.
MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 4 et à la réponse de ce ministère en date du

2 uit., concernant les navires de pêche des Etats-Unis Pearl Nelson et
Voir Correspondance Evereit Steele, A. le secrétaire Stanhope m'a donné instructions de

18858z7, pp. 162-165. vous transmettre, pour être remises au comte d'Iddesleigh, copies de
dépêches, avec leurs annexes, du gouverneur général du Canada sur

le sujet.
Je suis, etc.,

JOHN BRAMSTON.

[Annexe n 12.1

Le comte d'Iddesl'eigh à X. Phelps.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, 16 décembre 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 27 ult., relative à l'affaire

du Marion Grimes qu'on dit avoir été condamné à l'amende et détenu à Shelburne, Non-
velle-Ecosse, au mois d'octobre dernier.

Comme les documents transmis avec votre note font allusion à d'autres affaires, à part
celle du Marion Grimes, il est désirable que chaque affaire soit prise séparément et de vous
faire connaître prochainement les mesures que le gouvernement de Sa Majesté aura prises à
leur égard.

Relativement à l'affaire du Marion Grimes, j'ai déjà reçu, par le canal du ministre des
colonies de Sa Majest-, copie d'une dépêche dans laquelle le gouverne-

Voir Correspondance ment du Canada exprime son regret de ce que le capitaine Quigley ait
1885-87, p. 134. descendu le pavillon des Etats-Unis. J'ai transmis une copie de cette

dépêche au ministre de Sa Majesté à Washington, avec instructions de
la communiquer à M. Bayard, et j'ai maintenant l'honneur de voas en transmettre une copie
pour votre information.

Le gouvernement de Sa Majesté ne peut douter que, en ce qui concerne l'incident du
pavillon, l'apologie ainsi spontauément offerte par le gouvernement canadien sera acceptée
par le gouvernement des Etats-Unis avec les mêmes dispositions amicales et conciliantes
dans lesquelles elle a été faite ; quant aux autres allégués touchant la conduite du capitaine
Quiigley, le gouvernement de Sa Majesté ne se sent pas dans le moment en m sure d'exprimer
une opinion.

Le gouvernement du Canada a été requis de fournir un rapport complet sur les diverses
circonstances alléguées, et quand ce rapport sera reçu, j'aurai l'honneur de vous adresser une
nouvelle communication sur le sujet.

Quant aux affaires lu Julia Ellen et du Shiloh, il suffira probablement de vous commu-
niquer les copies ci-incluses de rapports du gouvernement canadien,

Voir Correspondance relatifs à ces deux navires. Ces rapports ont déjà été envoyés au ministre
1885-87, pp. 136-141. de Sa Majesté à Washington pour être communiqués à M. Bayard.

Le protêt fait par le gouvernement des Etats-Unis dans l'affaire de l'Evereft Sieele n'a été
reçu en ce pays que le 1er ult., et quoique le gouvernement canadien ait

Voir Correspondance été requis par voie télêgraphique de fournir un rapport sur les circons-
1885-87, p. 2 . tances alléguées, il ne s'est pas encore écoulé assez de temps pour per-

mettre au giuvernement de Sa Maiesté d'être en possession des faits tels
que relatés par les autorités canadiennes.

Le gouvernement de Sa Majesté regrette vivement que des incidents comme ceux qui
sont signalés puissent se produire; et il ne peut que renouveler l'assurance qui vous a été
donnée dans ma note du 30 uit., que, tout en étant fermement résolu à maintenir les droits
indéniables garantis par le traité aux sujets de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, il main-
tiendra aussi les droits également indéniables des pêcheurs des Etats-Unis à obtenir refuge
dans les ports canadiens, sous telles réserves qui peuvent être nécessaires pour les empêcher
d'abuser des privilèges qui leur sont réservés par le traité.

Je remarque que la note que M. Bayard vous a adressée le 6 ult., concernant l'affaire du
Marion Grimes., et celle qu'il a adressée à sir L. West le 19 octobre dernier à propos de
l'affaire de l'Everett Steele, ramènent un débat que le gouvernement de Sa Majesté avait
espéré être clos par la correspondance échangée sur la question en 1815 et 1816.
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Je veux parler de l'argument qu'un droit à la jouissance commune des pêcheries par la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, après la séparation de ces derniers de la mère-patrie, était
reconnu par le traité de 1783, bien que ce droit fût sujet à certaines restrictions.

Je dis ceci simplement pour faire observer que l'opinion du gouvernement de Sa Majest&
sur ce point n'a nullement été modifiée depuis la note que lord Bathurst adressait à M. John;
Quincey Adams le 30 octobre 1815.

J'ai, etc., IDELGHIDD)ESLEIGU:.

[Annexe n° 18.]

Sir J. Pauncefote à sir R. Herbert.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, 16 décembre 1886.
MoNsIrEUR,-Le comte d'Iddesleigh m'a donné instructions de vous transmettre copie

d'une note du ministre des Etats-Unis auprès de cette cour, appelant l'attention sur les
-circonstances qui ont accompagné la détention du Marion Grimes à Shelburne, Nouveller
Ecosse, et demandant la retraite du capitaine Quigley, du garde-côte canadien Terror.

Je dois vous prier d'inviter M. le secrétaire Stanhope à demande'r au gouvernement;
canadien un rapport complet sur les circonstances en question. En même

Annexe no 12. temps, je vous inclue une copie de la réponse que lord Iddesleigh a adressée
à M. Phelps.

Je suis, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTK.

[Annexe n° 14.]

Sir P. C(urrie à M. Bramston.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES> 23 décembre 1886.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 15 du courant, le comte d'Iddesleigh m'a

chargé de vous prier de dire à M. le secrétaire Stanhope que Sa Seigneurie est d'opinion que
les propriétaires du David J. Adams n'ont aucun droit aux documents qu'ils cherchent à ser
procurer, car autrement ils pourraient les obtenir par les procédures ordinaires des tribunaux,.
et que, dans ces conditions, il n'appartient pas au gouvernement de Sa Majesté d'entraver le,
cours de la justice.

Je dois ajouter, cependant, que Sa Seigneurie considère qu'il serait à propos d'informer
le gouvernement canadien de la demande formulée par M. Phelps, et de lui demander s'il
abonde dans la réponse qui a été faite dans le sens ci-dessus et s'il a des observations à offir
avant que cette réponse soit envoyée.

Je suis, etc.,

[Annexe n° 15.]

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.-(Reçue le 24 décembre.)

WASHINGTON, 10 décembre 1886.
MILoE,-J'ai l'honneur d'accuser réception des dépêches de Votre Seigneurie duî 25

,ilt., que j'ai reçues le 7 du courant, et que, le 8, j'ai communiqué au secrétaire d'Etat copies&
-de la correspondance qu'elles contiý-nnent au sujet de la conduite des autorités canadiennes
dans les affaires des navires américains Rattler, Shilo/h, Julia Ellen, Mascotte et Mariemi
Grimes.

J'ai, etc., L. . SACKVILLE WEST.
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[Annnexe na 16.]

Sir L. West au comte d'iddesleigh.-(Reçue le 24 décembre.)

WAsHINGTON, 10 décembre 1886.
MILORD, -J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, telle que publiée par les jour-

maux, la correspondance relative à laquestion des pêcheries, qui a été déposée au Congrès.
-la version officielle n'est pas encore prête pour la distribution.

Votre Seigneurie verra que, dans sa lettre transmettant la correspondance, le secrétaire
d'Etat recommande qu'une commission soit instituée pour faire la preuve des pertes subies

1Tannée dernière par les pêcheurs américains en conséquence de l'intervention des autorités-
,cnadiennes dans leurs occupations légitimes.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe no 17.]

Sir L. West au comté d'Iddesleigh.-(Reçue le 24 décembre.)

WASHINGTON, 10 décembre 1886.
MILORD, -Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie du 26 ult., j'ai l'honneur de-

-transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai reçue du secrétaire d'Etat, accusant
:riception de copie d'une dépêche dans laquelle l'administrateur du Canada exprime le regret
du gouvernement canadien à l'occasion de la conduite de ses officiers dans l'affaire du navire
-mnéricain Marion Grimes.

J'ai, etc.,-
L. S. SACKVILLE WEST.

M. Bayard à sir L. West.

DÉPARTEMENT D'ErTAT, WAsmNGToN, 11 décembre 1886.
\oNseEU,-.J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 7 du courant, avec la-

quelle vous me communiquez, par ordre du comte d'Iddesleigh, copie d'un rapport du comité
du Conseil privé du Canada, approuvé le 26 octobre dernier, dans lequel est exprimé le regret
-du gouvernement canadien à l'occasion de la conduite du capitaine Quigley, du garde-côte

fanadien Terror, en descendant le pavillon de la goélette de pêche américaine Marion Grimes,
jpendant qu'elle était détenue par les douaniers dans le port de Shelburne, le 11 octobre
ïdernier.

Avant de recevoir cette communication, j'avais donné instructions au ministre des
Etats-Unis à Londres de faire des représentations au ministre des affaires étrangères de Sa
:MIjesté au sujet de cette regrettable occurrence ; et je désire maintenant exprimer la satis-
laction que m'inspire cet acte spontané des autorités canadiennes, acte qui, paraît-il, a été
fait au mois d'octobre dernier, mais dont je n'ai eu connaissance qu'après la réception de
votre note du 7 du courant.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

[Annexe no 18.]

M. Bramston à sir J. Pauncejote--(Reçue le 21 décembre.)

DOWNING STREET, 24 décembre 1886.
MONSIxEuR,--Relativement à une correspondance antérieure échangée sur la question des

pêcheries de lAmérique du Nord, M. le secrétaire Stanhope m'a donné instructions de vous
transmettre, pour l'information du comte d'Iddesleigh, copie d'une

YeirGorrespondance dépêche du gouverneur-général du Canada faisant rapport de la condam-
M285-87, pp. 168-169 nation du navire américain Highland Light par la cour de vice-amirauté

à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard.
Je suis, etc.,

JOHN BRAMSTON.10

A. 188a
51 Victoria.



Documents de la Session (No. 36a)

[Annexe n0 19]
Le comte d'Iddesleigh à sir L. West.

MINIsTiRE DEs AFFAIREs ETR ANGÈREs, 24 décembre 1886.
ONsEun,-.Relativement à une correspondance antérieure, je vous transmets, pour être

communiqués au gouvernement des Etats-Unis, des rapports du gouver-
Toir Correspondance nement du Canada relatifs aux affaires des navires de pêche des Etats-
1885-87, pp. 162-165. Unis Pearl Nelson et Everett Steele.

Je suis, etc.,
IDDESLEIGH.

[Annexe no 20.]

M. Meade à sir J. Pauncefote.-(Reçue le 29 déc.)
DoWNING STREET, 27 déc., 1886.

MoNsImUR,-Relativement à votre lettre du 23 du courant et à une correspondance anté-
rieure échangée au sujet de l'affaire du David J. Adamns, le ministre des

Voir Correspondance colonies m'a donné instructions de vous transmettre, pour Pinformation,
1885-87, p. 181. du comte d'Iddesleigh, copie d'un télégramme qui a été envoyé au gou-

verneur général du Canada sur ce sujet.
Je suis, etc.

R. LH. MEADE.

[Annexe no 21.]

-M. Meade à'sir J. Pauncefote.-(Réçue le 29 déc.)

DOWNING STREET, 27 déc. 1886.

MONSIElr,-Relativement à votre lettre du 15 du courant se rapportant à l'affaire du
navire de pêche des Etats-Unis Mollie Adams. M. le secrétaire Stanhope

Voir Cor1espondance' m'a donné instructions de vous transmettre copie d'une dépêche qui a,
1885ý87, pp. 169-172. été adressée, le lendemain, au gouverneur général du Canada.

Je suis, etc.,
R. H. MEADE.

[Annexe.]

M. Stanhope au marquis de Lansdowne.
DOWNING STREET, 27 déc. 1886.

MILoR,-Relativement à ma dépêche du 16 du courant se rattachant à l'affaire du navire
de pêche des Etats-Unis Mlloie Adams et des plaintes générales formulées par le gouverne-
ment des Etats-Unis à propos du traitement de certains navires de pêche américains dans
des ports canadiens, je crois qu'il est juste de faire observer que le gouvernement de Sa
Majesté, tout en n'acceptant pas l'exactitude des allégations sans avoir préalablement obtenu
des explications du gouvernement canadien, espère que vos ministres prendront tous les soins
possibles pour que le gouvernement de Sa Majesté ne soit pas mis dans la position d'être
obligé de défendre des actes d'une justice ou d'une convenance contestable.

J'ai, etc.,
E. STANHOPE.

[Annexe n0 22.]

M. Meade à sir J. Pauncefote.-(Reçue le 29 décembre.)
DOWNING STREET, 28 décembre 1886.

MoNsIEU,-Relativement à votre lettre du 6 octobre concernant l'affaire du navire de

pêche des Etats-Unis Crittenden, M. le secrétaire Stanhope m'a donné instructions de vous
transmettre, pour être communiquées au comte d'Iddesleigh, copie d'une

Soesp.n167-168. dépêche, avec ses annexes, du gouverneur général du Canada sur ce
•sujet.

Je suis, etc.,
R. n. MEADE,
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1Victori, A. 18881



Documents de la Session (No. 86.)

[Annexe n° 23.]

Sir b. West au comte d'Iddesleigh.-(Reçue le 80' décembre.)
WASHINGTON, 18 décembre 1886.

ILoRD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie qu'il a été déposé devant la Chambre
-des représentants, et déféré au comité des affaires étrangères, un bill qui prescrit que" le
président soit et est parle présent autorisé à nommer une commission chargée d'aller dans
telles localités des Etats-Unis ou d'ailleurs qui pourront être désignées parle secrétaire d'Etat,
pour recueillir des témoignages, sous serment ou affirmation, relatifs aux pertes et dommages
infligés depuis le 31 décembre 1885 par les autorités britanniques, impériale ou coloniales, à.
des citoyens des Etats-Unis exploitant les pêcheries sur les côtes nord-est de l'Amérique
Britannique du Nord ; la dite commission ayant les mêmes pouvoirs qu'un commissaire d'une
cour de circuit."

J'ai, etc.,
L.S. SACKVILLE WEST.

[Annexe n° 24.]

M. Bramston à sir J. Pauncefote.-(Reçue le 30 décembre.)
DoWNING STREET, 29 décembre 1886.

MONsIEUR,--Relativement à la lettre de ce département portant la date du 27 du courant
et se rattachant à l'affaire du navire de pêche des Etats-Unis David J. Adams, M. le seerg-
taire Stanhope m'a chargé de vous transmettre, pour être remise au comte d'Iddesleigh,
copie d'un télégramme du gouverneur général du Canada, d'après lequel il paraît que ses
ministres abondent dans la réponse qu'il est proposé de faire à la note du ministre des Etats-
Unis en date du 2 décembre.

M. Stanhope serait bien aise de recevoir une copie de la communication sur le sujet que
lord Iddesleigh pourrait maintenant envoyer à M. Phelps.

Je suis, etc.,
JOHN BRAMSTON.

[Annexe.]
Le marquis de Lansdowne à .M. Stanhope.

(Télégramme.) 27 décembre 1886.
Relativement à votre télégramme du 24 décembre, mon gouvernement abonde dans I&

réponse suggérée. LANSDOWNE.

[Annexe n9 25.]

M. Meade à sir J. Pauncefote.-(Reçue le 31 décembre.)
(Extrait.) DOWNING STREET, 30 décembre 1886.

M. le secrétaire Stanhope m'a donné instructions de vous transmettre, pour l'information
du comte d'Iddesleigh, copie d'une dépêche du gouverneur général du Canada, renfermant

une lettre adressée par le ministre de Sa Majesté à Washington à l'admi-
Voir Correspondance nistration du gouvernement du Canada,'dans laquelle il demande des1885-87, pp. 131, renseignements au sujet des lois canadiennes qui régissent la vente et

'el, 6L.d 'Pexportation du hareng frais de l'Ile Grand Manan,-..-ainsique la réponse
de lord Lansdowne.

[Annexe n° 26.]

Le comte d'Zddesleigh à sir L. West.
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTENGERES, 6 janvier 1887.

MoNsIEsUn,-.Relativement à votre dépêche du 24 septembre, je vous transmets, pour être
communiquée au gouvernement des Etats-Unis, copie d'une dépêche

Voir correspondance du gouverneur général du Canada, renfermant un rapport de son gonver-
188547, pp. 167,168. nement sur l'affaire du navire de pêche des Etats-Unis Crittendea.
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[Annexe no 27.]

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.-(Reçue le 7 janvier 1887.)

WASHINGToN, 24 décembre 1887.

MiLo»D,.-J'ai l'honneur d'accu:er réception de la dépêche de Votre Seigneurie du 8 du.
eourant. et d'informer Votre Seigneurie que j'ai dûment appris à M. Bayard que le gouver-
.nement de Sa Majesté a demandé au gouvernement canadien un rapport sur le prétendu
traitement inhospitalier dont les goélettes de pêche américaines Laura Sayward et Jennie-
Beaverns ont été l'objet de la part des autorités canadiennes.

etc., L. S. SACKVILLE WEST.

[ànnexe n0 
28.]

Sir R. Herbert à sir J. Pauncefote.--(Reçue le 10 janvier.)

DowNING STREET, 8 janvier 1887.

Movsîaun,-Relativenient à la lettre de ce département portant la date du 23 novembre
dernier, et se rattachant à la conduite des autorités canadiennes dans l'affaire des navires de

pêche américains Pearl Nelson et Everett Steele, M. le secrétaire Stan-
Voir Correspondance hope m'a donné instructions de vous transmettre, pour être commu'
1885-87, pp. 157, 175. niquées au comte d'Iddesleigh, copie d'une dépêche qui a été adressée

au gouverneur général du Canada le 22 novembre, ainsi que copie de la
réponse qui a été reçue de lord Lansdowne.

Je dois dire que copies des dépêches antérieures du gouverneur général portant la date
du 29 novembre, dont il est question dans celle qui est aujourd'hui transmise, ont été commu-
niquées au ministère des affaires étrangères dans la lettre de ce département en date du 16,
ultimo.

Je suis, etc.,
ROBERT G. W. HERBERT.

[Annexe n° 29.]

Le comte d'lddesleigh à sir L. West.

MINISTÈRE DEs AFFAIRES ÉTRANGhREs, il janvier 1887.
MoNsiEuR,-Relativement à ma dépêche du 24 2ltimo, je vous transmets, pour être

communiquée au gouvernement des Etats-Unis, copie d'une dépêche
Voir Correspondance du gouverneur général du Canada se rattachant à l'affaire des navires

1885-87, p. 175. de pêche américains Pearl Nelson et Everett SteeZe.
Je suis, etc. IDDESLEIGI

[Annexe n° 30].

Sir J. -Pauncefote à sir L. West.

MINIsTERE DES AFFAIRES ÉTRANGkREs, 13janvier 1887.

MoNsIEIU.-Relativement à une correspondance antérieure, je vous transmets, pour être
communiquée au gouvernement des Etats-Unis, copie d'un rapport du

Voir Correspondance ministre de la justice du Canada sur la saisie du navire de pêche-
1885-87, p. 144. américain David J. Adams.

Je suis, etc.,
(Pour le secrétaire d'Etat.)

JULIAN PAUNCEFOTK.
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'Annexe n0 311.

Sir J. Pauncefote -à M. Phelps.

MUINIsTÈRE DES AFFAIRES TR.ANGRES, 14 janvier 1887.
MONsIEun,....Relativement à la note de mon prédécesseur en date du 30 novemnbre

dernier, j'ai lhonneur de vous transmettre une- copie du rapport dû
Voir Correspondance ministre de la justice du Canada sur la saisie du navire de pêche

1885-87, p. 14. américain David J. Adams.
J'ai expédié une copie de ce rapport au ministre de Sa Majesté à

Washington pour être communiquée au gouvernement des Etats-Unis.
J'ai, etc.,

(Pour le secrétaire d'Etat)
JULIAN PAUNCEFOTE.

[Annexe n0 32].

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.-(Reçue le 18 janvier).

WAsHINGTONe, 6 janvier 1887.
MILORD,-J'ai l'honneur d'acôuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie portant

la date du 24 ultimo, et d'informer Votre Seigneurie que j'ai communiqué au gouvernemenb
des Etats-Unis les rapports du gouvernement canadien relatifs aux affaires des navires de
pêche américains Pearl Nelson et Everett Steele et contenus dans la dite dépêche.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe no 33.]

.I &eade à sir J. Fauncefote.-(Reçue le 18janvier.)

DowNN STREET, 18 janvier, 1887.
MONsIE1UR.,-Relativement à une correspondancé antérieure, se rattachant aux propoà

sitions d'un arrangement ad interirmz faites par les Etats-Unis sur la
Voir Correspondance question des pêcheries, le secrétaire sir H. Holland m'a donné instrue-
1885-87, p. 182-185. tions de vous transmettre, pour être communiqués au marquis de Salis-

bury, le déchiffrement d'un télégramme et copie d'une dépêche du
gouverneur général du Canada sur le sujet.

Je suis etc.,
R7. H. MEAÙE.

[Annexe no 34.]

Sir J. Pauncefote à sir R. Herbert.

MINISRE DES AFFAIRES TRANGRES, 22janvier 1887.
MoNsIEURT,-Le marquis de Salisbury m'a chargé d'accuser réception de votre lettre du

18 du courant, renfermant copie d'une dépêche et un télégramme du marquis de Lansdowne
au sujet d'un arrangement ad interim proposé par le gouvernement des Etats-Unis pour régler
la question des Pêcheries de PAmérique du Nord.

En réponse, je dois dire que lord Salisbury sera bien aise de recevoir aussitôt que possi-
ble le rapport complet que lord Landsdowne promet d'envoyer au sujet de cette proposition
après s'être consulté avec ses conseillers ; mais que, en attendant, Sa Seigneurie présume
que Sir Henry Holland ne jugera pas à propos de faire sur ce sujet une communication an
gouvernement des Etats-Unis.

Comme la prochaine campagne de pêche va commencer dans trois mois à peu près, il
serait peut-être bon de télégraphier au Canada pour insister sur limportance qu'il y aurait
que le rapport du gouvernement canadien fût reçu le plus tôt possible.

Je suis, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.
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[~Annexe no 35.

M. Phelps au marquis de Salisbury.-(Reçue le 29 janvier.)

LéGATION DES ErArs-UNIs, LoNDREs 2 anver 1887.
Mitono,-Différentes circonstances m'cnt empêché de répon ire plus tôt à la note de lor&

lddes eigh portant la date cu 30 novembre et ayant trait aux pêcherieW de l'Arérique de
Nord. Et la clôture de la saison de pêche a reculé la nécessité plus immédiate de la diâeue-
sion. M'Ya s il semble maintenant très important qu'avant l'ouverture d'une autre campagne
il s'ét oblisse une entente entre le gouvernement des Etats-Unis et celui du Can da au sjek
de la lign-, de condu*te que les autorités canadienns doivent suivre à ?'égard des navires
américains.

Ce n', st pas ars surprise que j'ai lu, dans la note mnentionnée plus haut, Pobservatil
que fait le comte d'Iddesleigh en parlant du traité de 1818: "que le gouvernement de Sk
Msjeté L'a pas encore été informé en quoi l'interprétation donnée à ce document par 14
gouve nemeut des Etats-Unis diffère de la sienne." Si Sa Seigneurie avait lu plus attentii
veinent l- note que j'ai adressée à son prédécesseur, lord Rosebery, le 2 juin 1886, et que J a
mentionnée dans ma note à lord Iddesleigh du il septembre 1886, je pense qu'elle n'aurait pas
ma, qué de compreLodre parfaitement l'in erprétation que le gouvernement des Etats-Unis
attache à ce traité, ainsi que le a raisons et les arguments sur lesquels cette interprétation estbasée. Je dois aussi renvoyer respectueusement Votre Seigneurie à ma note du 2 juin 1886%
adressée à lord Rosebery, dans laquelle se trouve un exposition complète et claire,je Pespèrey
des raisons invoquées par le gouvernement des Etats-Unis sur ce point. 11 m'est inutile da
les répéter, et je n'ai rien à y ajouter.

En réponse aux observations que je faisais dans ma note du Il septembre 1886 aucomute
d'Iddesleigh, sur la question de savoir si la discussion soulevée par ces afaires ne devait pas
être suspendue jusqu'à ce que le résultat des procédures judiciaires auxquelles elles avaien
donné lieu fût connu-proposition à laquelle, comme je le disais dans cette note, le gouver-
nement des Etats-Unis ne peut accéder,-Sa Seigneurie cite à son appui quelques mot&
adressés au Consul général des Etats-Unis à Montréal par M. Fish, alors qu'il était secrétaire
d'Etat, en 1870 Le gouvernement des Etats-Unis n'a ni la disposition ni l'occasion de dil-l
rer de l'opinion exprimée par M. Fish à cette époque. Mais il ne peut trouver son applica~
tion au cas actuel.

Il est bien vrai, il est hors de question, que quand un navire particulier est saisi pour
une prétendue infraction aux lois du pays dans lequel la saisie a lieu, et que le fait de 'infrae
tion ou l'interprét ation légale exacte du statut local que l'on prétend violé sont en contesta-
tion et en voie d'être déterminés par le tribunal autorisé, le gouvernement auquel ce navira
appartient n'intervient pas d'ordinaire dans ce jugement, avant d'acquérir les renseignementa
qui doivent lui servir de base. C'est surtout le cas lorsqu'il ne sait pas encore si la saisia
sera répudiée par le gouvernement, ce qui rendrait l'intervention inutile. En effet, c'est tout
ce que disait M. Fish dans cette occasion. Après la citation faite par lord Iddesleigh. Ml.-
Fish ajoutait immédiatement (les italiques sont de moi):

i L'embarras actuel c'est que, si nous avons des rapports de plusieurs saisies pour des rai-
sons que, comme les intéressés le déclarent, paraissent être en contravention avec laloi interuam-
tionale et les traités spéciaux concernant les pêcheries, ces prétendues causes de saisie sont
regardées comme des prétentions d'ollciers trop zélés de la marine britannique et des
navires coloniaux,-prétentions qui, la courtoisie nous oblige à l'espérer, seront répudiées par
les tribunaux chargés de prononcer sur l'adjudication de nos navires."

Mais dans le cas qui nous occupe, les faits constituant la prétendue infraction par les:
navires saisis ne sont pas en cause, sauf quelques circonstances de prétendue aggravation qui
ne touchent pas à la validité de la saisie. La première raison de la saisie était l'achat, pair le
patron du navire, d'une petite quantité de boitte fournie par un habitant de la Nouvel[e
Ecosse et qui devait servir à la pêche légale. Cet achat n'est pas nié par le propriétaire dt
navire. Et le gouvernement des Etats-Unis maintient : 1° que cet acte ne constitue pas un*
violation du traité de 1818 ; 2° qu'aucune loi de la Grande-Bretagne et du Canada, alors ek
vigueur, n'autorisait l'institution de procédures dans l'espèce, même si lacte incriminé pott-
vait être considéré comme une violation du traité. Jusqu'ici aucune loi n'a été produite à cet
effet. Quant à l'accusation subséquemment portée contre le Adams et qui enveloppe plu-
sieurs autres navires, celle d'une violation technique de la loi des douanes· pour avoir omis
la déclaration en douane, quoique n!ayant aucune affaire dans le port (et quelques-uns
n'étaient pas à plusieurs milles du débarquement) le gouvernement des Etats-Unis,-tout en
n'admettant pas que l'omission de la déclaration soit même une transgression technique de
l'acte,-prétend que, même le serait-elle, aucun mal n'ayant été fait, les procédures prises
contre le navire pour une inadvertance de cette nature étaient à un haut degré rudes, dérai-
sonnables et peu amicales: surtout parce que depuis plusieurs années l'acte concernant les
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mavires de pêche n'a pas été mis à effet et qu'on n'a pas donné avis préalable de sa nouvelle
interprétation.

Par conséquent, il semble apparent que les deux cas, tels qu'ils doivent être examinés
entre les deux gouvernements, ne présentent pas de points sur lesquels ils soit nécessaire
d'attendre les décisions des tribunaux de la Nouvelle-Ecosse.

D'un autre côté, le gouvernement des Etats-Unis n'a plus à s'attendre que les actes dont
àl se plaint seront répudiés (ainsi que le dit M. Fish dans la dépêche citée plus haut) comme
"les prétentions d'officiers trop zélés des.... navires coloniaux. " Car ils ont été si souvent

,répétés qu'ils constituent un système régulier, ils ont été ordonnés et approuvés par le gou-
vernement canadien, et nullement désapprouvés et réprimés par le gouvernement de Sa
]Ejesté, malgré la protestation énergique et maintes fois répétée des Etats-l]nis.

C'est donc du gouvernement de Sa Majesté seul que celui des Etats-Unis puisse attendre
.onsidération et redressement. Il ne peut consentir à devenir directement ou indirectement
-partie aux procédures dont on se plaint, ni en attendre la fin pour aborder les questions
engagées entre les deux gouvernements. Aux yeux du gouvernement des Etats Unis, ces
questions sont d'un ordre beaucoup plus élevé et doivent être réglées, en grande partie du
moins. sur des considérations très différentes de celles qui servent aux procédures des tribu-
maux de la Nouvelle-Ecosse dans le présent litige.

Lord Iddesleigh, dans la note mentionnée plus haut, exprime le regret de n'avoir pas
encore reçu du gouvernement des Etats-Unis une réponse aux arguments produits sur tous
les points en discussion contenus dans le rapport du ministre de la marine et des pêcheries,
-dont lord Rosebery m'a envoyé un exemplaire.

Comme lord Iddesleigh et son prédécesseur, lord Rosebery, ont décliné, au nom du gou-
vernement de Sa Majesté, de discuter ces questions avant que les causes dans lesquelles elles
.sont en jeu soient décidées par le tribunal, et comme les arguments très élaborés préalable-
.ment soumis sur le suiet par le gouvernement des Etats-Unis restent sans réponse, il n'est
pas aisé de voir pourquoi on s'attendrait à ce que ce dernier les discuterait davantage. Dès
que le gouvernement de Sa Majesté a commencé l'étude des points soulevés, les suggestions
qu'il pourra faire recevront prompte et respectueuse attentien de la part des Etats-Unis.
Jusque là, il ne conviendrait pas d'argumenter davantage sur ce point.

Encore moins le gouvernement des Etats-Unis ne peut consentir à se laisser entraîner
dans une discussion du sujet avec le gouvernement colonial du Canada. Le traité en ques-
tion et toutes les relations internationales qui en ressortent existent seulement entre le gou-
vernement des Etats-Unis et celui de la Grande-Bretagne, et ces deux gouvernements seuls

,ont voix au chapitre. Si, pour débattre la question sur laquelle les Etats-Unis ont insisté, le
gouvernement de Sa Majesté se sert des arguments contenus dans le rapport du ministre
,wanadien, je ne pense pas qu'il soit difficile d'y répondre.

Cependant, lord Iddesleigh signale spécialement deux suggestions contenues dans ce
:rapport comme étant "en réponse " aux arguments de ma note. En donnant la substance
de la prétention du ministre canadien sur les points particuliers signalés, je ne comprends
pas que Sa Seigneurie s'éloigne de la décision à laquelle en était venu le gouvernement de Sa
Majesté de refuser de discuter les cas dans lesquels les questions sont soulevées. Il présente
les observations du rapport comme étant seulement celles du ministre canadien, faites dans
JArgumentatioa de points auxquels le gouvernement de Sa Majesté refuse maintenant de
toucher. C'est pourquoi je ne me crois pas tenu de répondre à ces suggestions, d'autant
plus que le sujet ne peut évidemment pas être discuté avec utilité sur une ou deux sugges-
tions qui en relèvent. Quoique celles mentionnées par lord Iddesleigh aient indubitablement
leur place dans l'argument général, on verra qu'elles ne touchent pas à la plupart des propo-
aitions exposées dans ma note à lord Rosebery mentionnée plus haut. Il me semble que
les questions ne peuvent être traitées d'une manière satisfaisante en dehors des cas dans
lesquels elles sont soulevées, et que leur discussion entraîne celle de tout le sujet.

Le gouvernement des Etats-Unis ne peut partager l'opinion favorable émise par lord
Iddesleigh au sujet des efforts du gouvernement canadien à encourager des négociations
eamicales. Que la conduite de ce gouvernement ait tendu à obtenir une revision du traité
existant, la chose est hors de doute. Mais ses efforts n'ont en d'autre résultat que de com-
promettre le succès des négociations et de mettre en danger grave les amicales relations
entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.

A part la question relative au droit des navires américains à acheter de la boitte dans les
ports canadiens, il a donné au traité existant entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne une
interprétation qui équivaut virtuellement à une déclaration de non-commerce à peu près
absolu avec les navires américains. Il a refusé la politesse ordinaire qui existe entre nations
anies, et même dans un cas, les bons offices ordinaire's, d'humanité. Le traité d'amitié et de
paix qui, en retour de très importantes concessions faites par les Etats-Unis à la Grande-
£retagne, réservait aux navires américains certains privilèges spéciaux, a été interprété de
façon à les exclure de toute autre relation commune à la vie civilisée et à l'usage maritime
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universel parmi les nations qui ne sont pas en guerre, ainsi que du droit de relâcher et faire
commerce accordé à tous les autres navires.

Lt en dehors de toute question provenant de l'interprétation du traité, les. dispositiors
des lois et règlements de douanes ont été systématiquement mises à effet contre des navires
américains pour de simples violations techniques de la loi, et cela d'une manière si déraison-
nable, si hostile et si injuste, que les privilèges accordés par le traité sont devenus nuls.

Le gouvernement des Etats-Unis ne prétend pas un seul instant que les navires améri-
cains devraient être exemptés des raisonnables règlements de port et de douanes qui ont cours
dans le pays que ces navires visitent. S'ils veulent violer ces règlements. leur gouvernement
ne cherchera pas à les soustraire aux justes conséquences de leur conduite.

Mais ce dont le gouvernement des Etats-Unis se plaint dans l'espèce, c'estque les règle-
ments existants ont été interprétés et mis à effet dans des cas d'infî action purement acci-
dentelle d'où il n'est résulté aucun mal, avec une rigueur extraordinaire et inutilefaisant
manquer des voyages à ces navires et leur imposant de fortes amendes ; c'est que Pinterpré-
tation libérale et raisonnable de ces règlements qui avait cours depuis plusieurs années et à
laquelle les pêcheurs étaient habitués, ait été modifiée sans qu'on en ait donné avis; et que
'on ait profité de toutes les occasions possibles.d'intervenir sans nécessité dans le's opérations

de navires de pêche américains. Il n'est pas facile de déterminer si dans aucun de ces cas,
par une interprétation rigoureuse, une violation, technique de quelques-uns des articles des
règlements a été commise ; mais si de pareils règlements étaient généralemen t appliqués de
cette manière dans les ports du monde, aucun navire ne pourrait voyager sans ayoir à SOu

bord un avocat versé dans les complications des règlements de douanes et de ports.
Inutile de spécifier les dittérents cas dont je parle, car les faits ont déjà été portés à la

connaissance du gouvernement de Sa Majesté.
Depuis la réception de la note :de lord Iddesleigh, le gouvernement des Etats-Unis a

appris avec un vif regret que la sanction de Sa Majesté a été donnée à l'acte du parlement: du
Canada, passé au cours de la dernière session, intitulé 4 Acte à l'effet de modifier encore
l'acte concernant la pêche par des navires étrangers," et qui a déjà fait l'objet d'observations
dans la correspondance précédente échangée entre les gouvern-ments es Etats-Unis etde la
Grande-Bretagne. En vertu des dspositions de cet acte, tout bâtiment, navire, bateau étranger
(faisant ou ne faisant pas la pêche) trouvé dans un port du Canatia ou en deça de 3 milles
marins des côtes, baies ou anses du Canada, pourra être amené au port par aucun des ofciers
ou aucunes des personnes mentionnés dans lacte, son chargenient pourra être soumis à des
recherches et son patron interrogé sous serment au sujet du chargement et da voy age, sous

peine d'une forte amende s'il ne répond pas franchement aux questions posées; et si le dit
navire est entré dans ces eaux pour une fin qui n'est pas permise par traité ou convention,
ou par une loi quelconque du Royaume-Uni ou du Canada alors en vigueur, il sera confisqué,
ainsi que ses gréement, ameublem-ent, provisions et chargement.

Dans ma note à lord Iddesleigh, mentionnée plus haut, il a été démontré que la limite
de 3 milles dont parle l'acte couvre, selon les préten ions du gouvernement cana lien, des

parties considérables de la haute mer, telles que la Baie de Fundy, la Baie des Chaleurs et
d'autres eaux de cette nature, en tirant la ligne de cap à cap ; et que les pêcheurs américains
ont été exclus de ces eaux en conséquence.

On a vu aussi que le gouvernement prétend que les expressions "1pour toute fin non per-
mise par le traité " couvre tout acte possible de relations humaines, excepté les quatre fins
spécifiées par le traité: refuge, réparations, bois et eau.

Ainsi donc, d'après les dispositions du récent acte et l'interprétation que le gouverne-
ment canadien donne au traité, tout navire de pêche américain qui s'aventure dans un port
canadien ou qui a occasion de passer dans la vaste limite d'eau mentionnée, peut être saisi

par aucun des nombreux officiers suba)ternes, amené au port, soumis à des perquisitions, son
voyage interrompu, son patron interrogé sous serment, le navire et son chargement confis-

qués, si les autorités locales décident qu'il a déposé ou reçu une lettre ou débarqué un passa-
ger dans un port des possessions de Sa Majesté en Amérique.

Et il est annoncé publiquement, au Canada, que les autorités organisent une flotte de

gardes-côtes plus nombreuse, et que cette flotte exercera l'année prochaine une vigilance
plus grande que pendant la dernière campagne de pêche.

Dans l'acte dont ce!ui que j'ai mentionné plus haut est une modification, se trouve la
disposition sur laquelle j'ai appelé l'attention de lord Iddesieigh dans ma note du 2 décem-
bre 1886, et qui prescrit que s'il sé'lève une contestation sur la question de savoir si une saisie
a été ou n'a pas été faite légalement, c'est au propriétaire ou réclamant à faire la preuve de
l'illégalité de la saisie.

Dans sa réponse du 11janvier 1887, Sa Seigneurie donne à entendre que cette disposi-
tion a seulement pour but d'imposer à la personne qui réclame un permis l'obligatii d'en
faire la preuve. Mais en consultant Pacte, on voit que ce n*est pa là sa estrioti m. I parle
dans les termes les plus clairs de toute saisie qui est oiérée sous Pempire des dispositions de
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l'Acte, ce qui couvre tout le sujet de protection contre la pêche illégale. Il ne s'applique
pas seulement à la preuve d'un permis de pêche, mais à toutes questions de fait nécessaires
à la détermination de lh làgqlit4 d'une saisie, ou de l'autorité de la personne qui l'opère.

Il e.-t par fairiment inutile de signaler les graves embarras qui pourraient surgir dans les
relations entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne si les dispositions extraordinaires de ces
actes étaient mises à effet de cette manière, et je n'ai pas besoin de les commenter davantage
pour le moment.

Au gouvernement de Sa Majesté de décider jusqu'à quel point il doit donner sa sanction
et son appui à de nouvelles procédures telles que celles dont le gouvernement des Etats-
Unis s'est plaint à 'naintes reprises et qu'il a raison de craindre de voir continuer par les
autorités canaliennes.

C'est avec le vif désir de parer à la difficulté imminente et de prévenir des conflits et
des différends jusqu'à ce qu'une entente permanente puisse être établie entre les deux gou-
vernements que je suggérais, de la part des Etats-Unis, dans ma note du 11 septembre 1886
adressée à lord Iddesieigh, d'arrêter une interprétation ad interim des termes du traité,
interprétation qui serait mise à effet par des instructions données aux deux parties, sans
préjudice pour les réclamations finales de l'une et qui prendra fin au bon plaisir des deux.
.Dans une entrevue que j'eus l'honneur d'avoir avec Sa Seigneurie et au cours de laquelle
cette suggestion fut discutée, je me suis formé l'impression qu'il la regardait favorablement.
C'est pourquoi,.un projet de convention de ce genre fut subséquemment préparé par le gou-
vernement des Etats-L nis et, à la demande de lord Iddesleigh, soumis à Sa Seigneurie dans
rma note du 3 décembie 1886.

Mais j'observe avec une certaine surprise que, dans sa note du 30 novembre dernier, Sa
Seigneurie parle de la proposition contenue dans ma communication du Il septembre comme
d'une proposition à l'effet que le gouvernement de Sa Majesté "devrait abandonner tempo-
rairement l'exercice des droits du traité qu'il considère et prétend être indiscutables."

En présence des doutes ti ès sérieux qui existent sur l'étendue de ces droits, au sujet
desquels l'opinion du gouvernement des Etats-Unis diffère si largement de celle sur laquelle
le gouvernement de Sa Majesté insiste, ce ne me paraît pas être une proposition déraison-
nable que les deux gouvernements, à l'aide d'une concession temporaire et mutuelle sans
préjudice, essaient d'en venir à une interprétation ad interim qui préserve leurs relations
amicales jusqu'à ce qu'une convention permanente puisse être faite.

Les raisons pour lesquelles une revision du traité de 1818 ne peut pas maintenant, dans
l'opinion du gouvernement des Etats-Unis, être entreprise avec espoir de succès, et qui sont
exposées dans ma note du 11 septembre 1886 adressée à lord Iddesleigh, ont acquis une
nouvelle force depuis que cette note a été écrite.

Encore une fois je recommande respectueusement la proposition plus haut mentionnée à
l'examen du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
E. J. PH[ELPS.

[Annexe n? 36.]

Sir L, West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 31 janvier.)

WASHINGTON, 19 janvier 1887.
MILoRn,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie du 6 du

courant et d'informer Votre Seigneurie que, suivant les instructions contenues'dans cette
dépêche, j'en ai communiqué une copie au gouverneur général du Canada, et une copie du
rapport qui l'accompagne, relatif à l'affaire du navire de pêche américain Crittenden, au gou-
vernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe n° 37.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 7 février.)

WASHINGTON, 19 janvier 1887.
MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copies d'un bill qui a été

présenté à la Chambre des représentants pour la protection des
Voir Correspondance pêcheurs américains en conséquence de la négation, par le gouverne-

1885-87, p. 191. ment canadien, du droit de débarquer et transporter du poisson améri-
cain en entrepôt sur les chemins de fer canadiens aux Etats-Unis.
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On dit que des capitalistes américains qui ont des intérêts dans des chemins de fer du
Canada sont fortement opposés à ce bill.

J'ai, etc,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe n0°38J

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 3 février.)

WASHINGTON, 19 janvier 1887.
MILoRD,-Relativement à ma précédente dépêche, j'ai l'honneur de transmettre à Votre

Seigneurie copies d'un préambule et d'une résolution présentés au Sénat dans le même sena
que le bill présenté à la Chambre des représentants relatif à la question des pêcheries.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe.]

Extrait du " Congressional Record " du 19 janvier 1887.

DROIT DE PÊCHE DES ETATs-UNIs.

M. Gorman soumit la résolution suivante qui fut lue:
i Considérant qu'il ressort de documents déposés sur le bureau du Sénat que les anciens

droits des pêcheurs des Etats Unis, de passer par les eaux canadiennes en se rendant aux
pêcheries maritimes du nord-est, avec les incidentL qui y sont attachés de pouvoir se réfugier,
réparer et approvisionner dans les ports voisins- roits fondés sur la loi internationale et le
trait..-ont été contrecarrs par les autorités canadiennes, et que ces empêchements ont été
accompagnés d'iniquités et suivis de pertes importantes pour ceux qui avaient des intérêts
dans ces navires de pêche; et

"Considérant que le dit passage avec ses incidents de refuge, réparation et approvision-
nement temporaires, fait partie d'un systèm s semblable aux privilèges accordés aux loco-
motives, voitures de chemins de fer, navires et machanclises canadiennes qui passent par
le territoire et les eaux territoriales des Etats-Unis pour se rendre d'un point à l'autre du
Canada, avec cette différence que dans le premier cai c'est une question de droit basé sur
la loi internationale et le traité, tandis que dans le second c'est une simple affire de per-
mission et de privilège:

" Résolu..que le président des Etats-Unis soit autorisé, lorsqu'il lui paraîtra que les auto-
rités canadiennes persistent dans les obstacles, indignités et contrariétés exposés plus haut,
à lancer sa proclamation défendant le passage par les Etats-Unis on leurs eaux territoriales,
d'un point à un autre du Canada, ou du Canada à l'océan, des locomotives, voitures de
chemins de fer ou navires partant du Canada."

[Annexe n° 39.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.- (Reçue le 31 janvier.)

MILORD, .. Relativement à ma dépêche du 18 ultimo, j'ai l'honneur de transmettre à Votre
Seigneurie copie du bill, et du rapport à ce sujet, à l'effet de nommer

Voir Correspondance une commission chargée de faire une enquête sur les pertes et dom-
1885-87, pages 195 â2 10. mages infligés à des citoyens des Etats-Unis exploitant les pêcheries

de lAmérique du Nord.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe n° 40.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 7 février.)
,(Extrait.) WASHI.NGTo, 25 janvier 1887.

J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que le Sénat a passé le bill dont copies étaient
incluses dans ma dépéche du 19 du courant, par un vote de 46 à 1, après un débat dont je
vous transmets le rapport officiel en même temps qu'un précis fait par M. Spring Rice.

J'ai, etc.,
L S. SACKVITLE WEST.
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[Annexe.]

.Débat, au Sinat, sur le bill présenté par M. Edmunds à l'effet d'autoriser le président à*
protéger ét défendre les drvits des navires de pêche américains dans certains cas.
M. Frye suggère que les mots "aussi, s'il le juge à propos " soient omis du bill, pour la

raison que les mesures de représailles seraient le premier, et non le dernier, ressort du Prési-
dent dans les circonstances actuelles.

M. Edmunds consent à l'omission.
M. Ingalls est d'avis qu'il serait important que la commission des affaires étrangères

informât le Sénat si le bill comporte une invitation à faire des négociations, ou une déclara-
tion de guerre. A son sens, une simple mesure de représailles n'est pas suffisante. Il sug-
gèei que le Président soit autorisé à nommer une commission qui serait chargée d'établir une
base d'eiitnte entre la Grande-Bretagne, le Canada et les Etats-Unis au sujet des pêcheries.

M. Frye dit que ce serait faire le jeu du Canada dont le seul but est d'en arriver à un,
traité qui, comme,.auparavant, tournerait tout à son avantage. Si le Président s'autorise de
ce bill, le Canada mettra fin à ses outrages. Le gouvernement britannique a donné son
approbation à la loi canadienne qui autorise de nouvelles mesures d'hostilité contre les
pêcheurs américains. Le seul moyen de mettre fin à ces outrages, c'est d'édicter de rigou-
reuses mesures de repréteilles, mesures que, il y a toutes raisons de le croire, l'administra.
tion favorise.

M. Ingalls dit qu'il comprend, d'après le discours de M. Frye, que la commission des
affaires étrangères a l'intention par ce bill de ne pas laisser le règlement de cette question à la
diplomatie, mais d'avertir la Grande-Bretagne que sa conduite, si elle y persiste, amènera
la guerre.

M. Ediunds réclaie contre cette expression. Il a dit qu'une violation du traité pourrait
provoquer des mesures réciproques de représailles pour faire comprendre à la partie
offensante lesi inconvénients de sa conduite, mais- il ne s'en suit pas nécessairement que·
chaqe violation d'un tiaité aiène des hostilité&i*uuiiédiates.

M. Ingalls répond que si le bill a pour but d'àpplitlër la loi du talion, il·ne signifie rien.
La question doit être résolue par un traité ou par la guerre.

M Edmunds repousse uié pareille alternative. Les Canadiens ont vi6lé le traité. Les
Etats-Unis oit recours aux rêþfésailles. La question est de savoir qui puxra le mieux les
soutenir. Je crois .que ce serà lés Etats-Unis, et que le Canada sera amené a raison.

M. Ingalis dit que l'Angleterre a toujours été un bandit, un lâche et un natamore, qu'elle
n'a aucun intérêt à une solution pacifique, et que son seul but est d'àigrir les- relations
entie les Etats-Unis et le < anada. Il se réjouit de pouvoir interpréter le bill comme étant
un avertissement donné à l'Angleterre que, si elle persiste dans son attitude, ce sera à ses
risques et péxils.

14. Hoar insiste sur l'absence d'explication ou d'apologie pour· les différentes actes de
vioence commis par la Grande-Bretagne. Le bill signifie ceci que, loin d'amener une
diminution des droits de douanes, ces procédés feront exclure le poisson canadien du
marché des Etats-Unis.

M. Morgan dit que cette mesure, loin d'être belliqueuse, est de nature à prévenir la
guerre. Si on laissait continuer les d:fBcultés, elles pourraient provoquer la guerre. Les deux
pays devraient s'armer de la loi pour prévenir un conflit.

M. Evarts dit que le bill va enlever la question de "la menace de conflit " en "l'éloignant
de l'irritation et du ressentfment " et en la plaçant sous le contrôle des deux gouvernements
qui vont mûremen t étudier ce qui. devrait être fait pour établir une stabilité de relations entre
les deux grandes nations.

M. Hale appuie fortement le bill qui conduit à une condition où, si de nouvelles négocia-
tions sont désirables ou praticables, la voie sera libre. Tant que lé Congrès américain n'aura
pas envoyé cette note-non de menace, mais d'avertissement-à ses voisins canadiens, ces
choses continueront.

M. Vest fait observer que la guerre serait la plus grande calamité qui pourrait arriver
aux deux grandes nations anglaises du monde. Cet embargo commercial est le demi-frère de
la guerre. Dans une guerre maritime, qui peut répondre du résultat? C'est un·aspect de la
question qui est plutôt du ressort d'une session secrète du Sénat. On doit se rappeler le
résultat de l'embargo sur lequel M. Jefferson comptait pour prévenir une guerre avec la
Grandé-Bretagne. Cependant, il votera pour le bill qui donne au président un pouvoir
discrétionnaire.

M. Gorman s'oppose au bill parce qu'il ne frappe pas au seul point où le Canada soit
vulnérable, c'est-à-dire l'exclusion de ses locomotives et de ses voitures de chemins de fer
par lesquelles son commerce passe sur le territoire des Etats Unis.

M. Riddleberger s'oppose au bill, parce qu'il "est de la nature d'un traité avec la Grande-
.Bretagne." Il ne veut pas de traité.
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L'amendement de M. Vest à l'effet de nommer un commissaire chargé de recueillir des
témoignages au sujet des pertes et dommages infligés aux pêcheurs américains, est rejeté.
Pour 17' -contre, 27.

Le bil est alors adopté.
Pour, 46; contre 1 (Riddleberger).

[Annexe n0 41.]

Sir Il. West au marquis de Salisbury.-(fReçue le 7 février.)

WASHINGTON, 26 janvier 1887.
MILoRnD,-Relativement à ma dépêche du 19 du courant, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre copies du rapport de la commission des relations étrangères du Sénat relatif aux droits
et intérêts des pêcheries américaines et des pêcheurs des Etats-Unis dans l'Amérique Britan-
nique du Nord, et présenté par M. Edmunds le 24 du courant.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe.j

49e Congrès, 2e session.--Rapport no 1683.

Au SÉNT DEs ETnTs-JXIs.

19 janvier 1887.-Imprimé par.ordre.

M. Edmunds, de la commission des relations étrangères, présente le

Rapport

(Accompagnant le bill du Sénat 3173.)

Au cours de la dernière session du Sénat, la commission des relations étrangères a reçu
instructions d'étudier la question des droits et intérêts des.pêche.ries etdes pêcheurs des Etats-
Unis. Voici la résolution passée à cet effet: -

"Résolu,-Que la commission des relations étrangères spit, et elle est par la présente,
autorisée à étudier la question des droits des navires de pêche et des navires marchands amé-
ricains dans les possessions de la reine de la Grande-Bretagne dans l'Amérique du Nord. et à
e'assurer si les droits de ces navires ont été violés, et, le cas échéant, jusqu'à quel point ; que
la commission fasse un rapport sur ce sujet.et fasse connaître si le Congrès doit prendre <4es
mesures, et quelles mesures, pour assurer la protection et la défense des droits des citoyens
américains dans l'espèce; que la dite commission soit autorisée à quérir personnes et docu-
ments, à employer un sténographe et à siéger pendant la vacance du Sénat, soit au complet
ou en sous-commission, et que la dite sous-commission soit considéréê comme une commis-
sion du Sénat à toutes intentions et fins que de droit.

"4Résolu,-Que .les dépenses que la dite comimisson fera pour les fins de ses.travaux
soient défrayées à même le crédit affecté aux divers articles du fonds des contingents d
Sénat, sur pièces justificatives approuvées par son président."

Conformément aux instructions qui lui étaient données, la commission s'est mise à
l'ouvre, autant que cela lui était possible pendant la vacance, et a recueßili un nom bre consi-
dérable de témoignages qu'elle croit être d'une grande importance pour bien comprendre les
difficultés qui ont surgi entre des citoyens des Etats-Unis et les autorités des po-sessions de
Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, et qui, suivant elle, touchent à d'autres questions d'in-
térêt public que pourront facilement comprendre ceux qui en prendront connaissance.

Les questions se rattachant au droit de nos citoyens qui font des opérations de pêche
ou de commerce dans les eaux de l'Amérique du Nord voisines des possessions de Sa Majesté
relèvent, naturellement, non seulement de la loi publique, mais encore des.conventions jus-
qu'ici intervenues entre les Etats-Unis et le gouvernement de Sa Majesté britannique.

Sans entrer dans une revue.générale des discussions qui ont autrefois eu lieu au sujet de
ces matières, il suffit aujourd'hui, à ce que croit la commission, de traiter ces questions selon
qu'elle sont affectées par les principes de la loi publique et par le traité existant entre les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne etse rattachant au sujet.
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'Ce traité fut conclu en l'année 1818. Pour en bien comprendre la véritable application,
il est peut-être bon de rappeler l'état de choses qui existait alors.

Le traité de paix conclu à la fin de la guerre de la révolution et qui reconnaissait l'indé-
pendance des Etats-Unis, stipulait par son lle article que le peuple des Etats-Unis " conti-
muera de jouir, sans être inquiété, du droit de prendre du poisson de toutes espèces sur le
Grand Banc et sur tous les autres bancs de Terreneuve ; aussi dans le golfe Saint-Laurent et
tous autres endroits dans la mer où les habitants des deux pays avaient auparavant l'habitude de
pêcher en tous temps. Et aussi que les habitants des Etats-Unis auront la liberté de prendre
du poisson de toutes espèces sur telle partie de la côte de Terreneuve que les pêcheurs bri-
tanniques fréquenteront, mais non de le sécher ou saler sur cette île, ni sur les côtes, baies
et criques de toutes autres des possessions de Sa Majesté britannique en Amérique ; et que
les pêcheurs américains auront la liberté de sécher et saler du poisson dans les baies, havres et
criques inhabités de la Nouvelle-Ecosse, des les de la Madeleine -et du Labrador, tant qu'ils
me-seront pas habités ; mais dès que ces baies, havres ou criques, ou aucuns d'eux, seront
habités, il ne sera pas permis aux dits pêcheurs d'y sécher ou saler du poisson, sans conven-
tion préalable à cette fin avec les habitants, propriétaires, ou possesseurs du terrain."

Cet article, on le remarquera, reconnaissait un droit et une pratique qui existaient à
légard des pêcheurs américains exerçant leur métier non seulement en mer sur les bancs de
Terreneuve, mais dans tous les'endroits de lamer, en dedans de ce qui serait strictement des
eaux britanniques. Et on observera aussi que ce traité ne disait rien au sujet de relations
commerciales entre le peuple des Etats-Unis et celui des provinces britanniques.

Le traité suivant est celui de 1794 dont le IIIe article prescrit ce qui suit:-
"Il est convenu qu'il sera en tous temps loisible aux sujets de Sa Maj osté, et àux citoyens

des Etats Unis, et aussi aux Sauvages demeurant sur l'un ou l'autre côté de la dite frontière
(la ligne de terre entre les Etats-Unis et les provinces britanniques de l'Amérique du Nord)
de passer et repasser librement, par terre ou par navigation intérieure, dans les pays respec-
tifs des deux parties sur le continent d'Amérique (sauf le pays qui se trouve dans les limites
de la Compagnie de la Baie d'Hudson), et de naviguer sur tous les lacs, rivières et eaux de
ces pays, et de faire librement du commerce entre eux. Mais il est entendu que cet article
-ne s'applique pas à l'admission des navires des Etats-Unis dans les ports maritimes, havres,
baies ou criques des dits territoires de Sa Majesté, ni dans les parties des rivières, dans les
dits territoires de Sa Majesté, qui se trouvent entre l'embouchure de celles-ci et
le port de déclaration le plus élevé de la mer, excepté aux petits navires faisant
le commerce bonâfide entre Montréal et Québec sous l'empire des règlements qui seront
établis pour prévenir la possibilité de fraudes sous ce rapport; ni à ladmission des navires
britanni<ques de la mer dans les rivières des Etats-Unis, au delà des ports de déclaration les
plus élevés pour les navires étrangers venant de la mer."

Un autre article du traité de 1794 (le Xlle) prescrit que pendant une période limitée,
nentionnée dans le traité, les citoyens des Etats-Unis pourront faire du commerce avec les
les et les ports de Sa Majesté aux Indes Occidentales, à certaines conditions spécifiées. Un

autre article (le XIIIe) prescrit que les navires appartenant à des citoyens des Etats-Unis
devront être admis dans tous les ports maritimes et havres des territoires britanniques dans
les Indes Orientales, etc. Un autre article (le X[Ve) prescrit qu'il devra y avoir entre les
possessions de Sa Majesté en Europe et les territoires des Etats-Unis une liberté réciproque
et parfaite de commerce et de navigation. Un autre article (le XXIIIe) pourvoit à ladmission
des navires américains en détresse dans tous les ports de Sa Majesté en en prouvant la
mécessité à la satisfaction du gouvernement local.

Jusqu'ici, en ce qui concerne la question actuelle, ce qui précède représente l'état des
conventions du traité entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne jusqu'à la fin de la guerre
de 1812. Par le traité de 1815, suivant le traité de paix de 1814, il était stipulé, article ler,
qu'il y aurait entre les territoires des Etats-Unis et tous les territoires de Sa Majesté Britan-
mique en Europe, liberté réciproque de commerce, etc.

• Un autre article du traité (le Ie) stipulait que les relations entre les Etats-Unis et les
possessions de Sa Majesté dans les Indes Occidentales et sur le continent de l'Amérique du
Nord ne seraient pas affectées par cet article, mais que chaque partie resterait en possession
absolue de ses droits.

Aucun autre article du traité se rapportait à la question des relations commerciales
entre les Etats-Unis et les possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord.

Le traité suivant qui se rattache à la question actuelle est celui de 1818 qui règle les
intérêts de pêche de toutes sortes des citoyens des Etats-Unis dans les eaux territoriales des
possessions britanniques dans l'Amérique de Nord.

- Tout ce qui, dans ce traité, touche au sujet actuel, se trouve dans l'article 1er dont voici
le texte:

"Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée par les Etats-
. nis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines
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côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, il est convenu entre les hautes parties contractantes que les habitants des dits Etats-
Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa M.ajesté Britannique, la liberté de
prendre du poisson ce toute espèce sur cette partie de la côté sud de Terre-Neuve qui s'étend
depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rbmeau, sur la côte occidentale et septentrionale de
Terre-Neuve, depuis le dit Cap Ray jusqu'aux îles Quirpon. sur les rivages des îles Madeleine,
et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte méridionale du La-
brador, jusqu'au détîcit de Belle-dle, et ce là au nord indéfiniment le long, de :la côte,. sans-
préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compagnie de la Baie d'Ludson; il a
été aussi convenu que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté de.faire sécher
et de saler du poisson dans les baies. havres et criques inhabités de la partie méridionalede la,
côte de Terre-hNeuve, décrite ci-dessus, et de la'côte du Labrador; mais aussitôt que ces en-
droits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera plus légal pour les dits.
pêcheuis de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée, à moins d'un ar-
rangement préalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du terrain.
Et les Etats-Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté que leurs
habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou de saler
du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Majesté Bri-
tannique en Améiique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus qu'à
la distarce de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêcheurs américains
soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries, y
acheter du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque; dans ces cas
divers, ils seront soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher
de prendie, de fah e sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en au-
cune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article.

Cet article débute par exposer le sujet précis dont il traite, savoir, qu'il s'est élevé des
différends relativeirent à la liberté réclamée par les Etats Unis, pour leurs habitants, de
prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines côtes, baies, havres et criques,
dans les possessions de Sa Majesté britannique en Amérique.

Ainsi, on voit qu'il s'agit d'un droit réclamé pour les habitants des Etats Unis de faire
certaines choses dans les possessions teriitoîiales de Sa Majesté, et non d'une question tou-
chant le dîcit des habitants des Etats-Unis de' croiser, de fair e la pêche et toute autre chose
dans le's eaux qui, par la loi publique des nations, n'appartiennent pas à la juridiction terri-
toriale c'e Sa Mjesté. Donc la question à traiter étant simplement celle (le pêcheurs améri-
cains allant dans les limites des possessions territoriales de Sa fajesté, il était stipulé que
les Américains pouiraient pêcher sur la côte sud de Terreneuve qui s'étend depuis le cap Ray
jusqu'aux îles du Rameau; sur la côte occidentale et septentrionale de Terreneuve, depuis le
dit cap Pay jusqu'aux îles Quirpon et sur les rivages desîles Madeleine, et aussi sur les côtes,
baies, havres et criques depuis Mont-Joly, sur la côte méridionale du Labrador, jusqu'au détroit
de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la c ôte, sans préjudice cependant d'aucun
des diioits exclusifs de lacompagniede la Baie d'Hudson; et que les pêcheurs américains au-
raient la liberté de faire sécher et de saler du poisson dans les baies, hâvres et criques inha-
bités de la partie méridionale de la côte de Terreneuve décrite ci dessus et de la côte du
Labrador, pourvu qu'ils ne portassent pas préjudice aux habitants, etc.

Et par le même article les Etats.Unis renonçaient à toute liberté "l de prendre, de
séclier ou de saler du poisson sur ou en dedans de 3 milles marins des côtes, baies, criques
ou havres ëes possessions de Sa Najesté bitannique en Amérique, non compris dans les
limites ci-dessus mentionnées ; pourvu cependant que les pécheurs américains fussent
admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter ou réparer des avaries, y acheter
du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque. Mais ils seront soumis
à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher le prendre, de taire
sécher ou saler du poisson dans les dits endioits, ou d'abuser en aucune autre manière des
privilèges que leur réserve le présent article."

En présence de cette histoire et du langage bien clair qui vient d'être cité, la commis-
sion est d'opinion que cet article avait pour but de ne toucher e- ne touche qiau suiet de
Padmission des pêcheurs américains dans les limites de la ju-idiction territoriale de Sa Majesté
britannique, telle que définie par la loi publique des nations.

Alors, la première question à examiner est celle de savoir si la prétention qui a été
quelquefois exprimée par le gouvernement de la Grande-Bretagne, que les nivires le pêche
ou autres des Etats-Unis n'ont pas le droit, excepté selon le bon plaisir du gouvernement
britannique, de se trouver ou de se livrer à des opérations légales sur les grands bras de la
mer qui s'étendent entre des parties de la terre ferme appartenant à l'Angleterre, et qui
ont plus de 6 milles matins de large,-est bien fondée.

La commission ne peut douter que cette prétention'est mal fondée. Il est évident qu'une
3emblable prétention est uneatteinte portée aux principes de loi pubiique aujourd'hui reconnus
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presque universellement par tous les pouvoirs civilisés, une prétention à laquelle le gouver-
nement britannique ne serait pas disposé à accéder si elle était émise contre ses sujets. Il
est évident que par la loi publique umverseliement recounue parmi les nations civilisés, la,
jaridiction territoriale de chaque nation, le long de la mer, est limitée à 3 milles marins de
ses côtes telles ,quelles se troîvent être, qu'ils couvrent de longues lignes de côtes claires ou
de grandes courbes du rivage qui peuvent, comme .cela arrive souvent, entourer de vastes
corps des eaux.de l'océan. Par conséquent,.la phrase du traité qui mentionne les baies,
criques et havres des possessions de. Sa Majesté britannique doit être comprise comme
mentionnant les baies, criques et-havres qui, selon la loi publique des nations, étaient et sont
dans les limites de la juridiction territoriale du gouvernernent britannique. La commission
est donc justifiée de croire que la prétention qu'il existe exclusivement une juridiction
britannique. soit par force de la loi publique oit de ce traité, en dedans des caps qui embras-
sent d'aussi grands corps d'eau, et sur plus de 6f milles marins de large, est insoutenable.

On peut se demander aussi si des navires de pêche des Etats-Unis ou d'autres navires
américains peuvent légalement traverser le Détroit de Canso. un passage étroit qui relie les
eaux de l'Atlantique sur le sud-est de laNouvelle- Ecosse et du Cap-Rreton à celles du golfe
Saint-Laurent sur le nord-ouest. Ce détroit a quelques.milles de long et beaucoup moins, de
6 milles de large dans quelques-unes de ses parties. Il est naturellement navigable pour les
navires océaniques et il a toujours été utilisé par les navires venant du sud. dans le golfe,
Saint-Laurent ou en revenant vers le sud.

La commission est d'opinion que, en l'absence de conventions spéciales, les détroits
comme celui de Canso.sont de libre navigation, de même que les mers qu'ils relient. On
trouve un exemple notable et relstivement récent de l'application de ce principe dans le
cas du détroit Simonoseki (Japon) qui relie le chenal Coréen, -au nord-ouest du Japon, à
l'océan Pacifique su sud-ouest. En un endroit, ce détroit a beaucoup mins de 3 milles de
large; et le passage de navires marchands de3.Etats-Unis, de la Grande.Bretagne, de France
et des Pays-Bas ayant été interrompu en cet endroit, par des batteries japonaises, etc., le
Japoi fut forcé par ces quatre gouvernements de faire réparation, après que des navires de
guerre britanniques et américains eurent détruit le-s batteries jiponaises.

Sans doute le droit de passage dans le Détroit de Canso par des navires non armés est
entièrement distinct du droit d'y pêcher et d'y faire autre chose que passer. Et si, dans un
cas comme celui-là, un simple navire de pêche des Etats-Unis, n'ayant aucun autre caractère,
désirait passer par le détroit pour se rendre d'une partie de la mer à une autre, il est à pré-
sumer.que le gouvernement britannique ne prétendrait pas que ce passage pour un tel but
fût défendu parle l er-article du tiaité de 1818 qui, commenous l'avons déja dit, ne s'applique
quà la capture, etc., du poisson sur les côtes spécifiées, et à la défense aux pêcheurs améri-
cams d'entrer dans les baies ou havres britanniques pour toutes autres fins que de s'y abriter,
répraer des avaries, acheter du bois et faire de l'eau. Le droit général de passage pour tous
les navires autorisés à naviguer sur les mers n'était aucunement mentionné, et on doit présa-
mer, d'après la phraséologie du traité, qu'il n'était pas question de le restreindre ou de le
-modifier.

Lorsque le traité de réciprocité de 1854 prit fin, les pêcheurs des Etats-Unis furent ren-
voyés au 1er article du traité de 1818, déjà cité, pour connaitre la définition de leurs droits
dans les eaux britanniques. Pendant la période écoulée entre l'expiration du traité de 1854
(savoir en 1866) et le traité de 1871, il y eut des pourparlers au sujet de la question de savoir
sila limite des 3 milles devait être une ligne tirée de ce p à cap (comme à travers la baie de
Fundy et la baie des Chaleurs) ou si cette ligne devait être tirée à partir des bords mêmes de
ces baies et de ces caps. Ces débats praissent avoir eu pour résultat la reconnaissance par
le gouvernement britanniqe du droit des pêcheurs américains à pêcher dans ces baies et à.
l'extérieur d'une ligne de 3 milles du rivage. Par le traité de 1871il fut convenu que les
pêcheurs des Etats Unis auraient le droit de pêcher sur la côte, sujets à certaines réserves.
spécifiées Les Etats-Unis mirent fin à ce dernier traité le lerjuillet 1885, et le 1er articledu
traité de 181 s redevint alors en vigueur.

Concluant, de tout ce que nous venons d'exposer, qu'il n'est pas difficile de savoir où les
pêcheurs des Etats-Unis peuvent opérer, il semble facile de connaître d'une manière précise
ce qu'ils peuvent et ne peuvent pas faire dans les eaux territoriales qui touchent.aux posses-
sions britanniques.

Ce qu'ils ont le droit de faire peut se résumer comme suit:
1. Ils ont la liberté de prendre du poisson "sur la partie de la côte méridionale de

Terieneuve qui s'étend depuis le Cap Ray jusqu'aux îles du Rameau"
2. Ils ont le dro-it de prendre du poison "sur la côte occidentale et septentrionale de

Terreneuve depuis le dit t ap Ray jusqu'aux îles Quirpon."
3. Ans-i "sur les rivages des îles Nadeleine."
4. .Aussi "sur les côtes, baies, havres et criques, depuisMont.Joly, sur la côte méridionale

du La-brador, jusqu'au et dans le détroit de Belle-Ile, et de la au nord indéfiniment le long de
la côte, sans préjudice d'aucun des droits de la Compagnie de la Baie d'Hludson."
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5. Le droit "de faire sécher et de saler du poissson dans les baies, havres et criques inha-
bités de la partie méridionale de la côte de Terreneuve " déjà décrite, et de la côte du Labra-
dor, sans préjudice des droits des habitants, etc.

6. Le droit des pêcheurs américains d'entrer dans les baies et havres de la Grande-
Bretagne en Amérique pour (a) s'y abriter, (b) y réparer des avaries, (c) y acheter du boisi,
(d) y faire de l'eau, et pour aucun autre objet quelconque.

Mais pour entrer dans ces baies e havres, ils sont soumis "à telles restrictions qui
pourront être nécessaires pour les empêcher de prendre, de faire sécher ou de saler dm:
poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en aucune autre manière des privilèges que leur
réserve le présent article."

Ce que les pêcheurs américains n'ont pas droit de le faire en vertu de cet article:
. De pêcher en deçà-de 3 milles des côtes des possessions britanniques, excepté celle%

spécialement mentionnées ci-dessus.
2. De pénétrer en dedans de cette limite pour d'autres fins que celles qui sont spécifiées,
Ainsi, les pêcheurs américains ne doivent pas pénétrer dans les eaux défendues pour d'au-

tres fins que de s'y abriter, réparer leurs avaries, acheter du bois et faire, de l'eau; et en ca
faisant, ils sont sujets aux restrictioÊs raisonnables qui pourront être nécessaires pour les em-
cher de prendre, de faire sécher et de saler du poisson dans les endroits prohibés, et d'abuser
:ansi des privilèges qui1leur sont accordés pour ces fins.

Quelles sont donc ces restrictions?
Après le traité de 1818, la Grande-Bretagne édictait, le 14 juin 1819, au sujet des navires

de pêche et autres des Etats-Unis allant dans les eaux des possessions britanniques dans PA-
nérique du Nord, un acte (59 Geo. 111, chap.:38) qui prescrivait:-

1. Le roi d'Angleterre pourra édicter, soit directement ou par l'intermédiaire du gouver-
neur de Terreneuve ou autres, tels arrêts qui seront jugés nécessaires pour mettre à effer
l'article du traité concernant.les pêcheries.

2. Une défense et une punition de pêcher, etc., dans la limite 3 milles, ailleurs que sur
les côtes où le traité permet aux Américains de pêcher.

3. La confiscation des navires,,etc., trouvés à pêcher en dedans des limites prohibées'.
Cette confiscation devant se faire, comme les autres, sous l'empire des lois du revenu.

4. Que les pêcheurs américains pourront entrer dans les baies et havres des possessions;
britanniques en Amérique pour les fins stipulées au traité, sujets à telles restrictions qui les
empêchent d'abuser de ce privilège que Sa Majesté, ou le gouverneur, ou la personne exer-
çant les fonctions de gouverneur dans aucune partie des possessions de Sa Majesté en Ané--
rique, pourra imposer.

5. Que si une personne refuse de se retirer de ces baies, etc., sur l'ordre du gouverneur,·
etc., ou refuse de se conformer à aucun des règlements établis, elle sera passible d'une
amende de £200.

ILActe législatif suivant qui s'applique aux pêcheurs américains paraît être l'Acte del'Ila-
du Prince-Edouard du 3 septembre 1844, lequel prescrit que les officiers des douanes de Sa
Majesté, etc., ou toute personne ayant une commission spéciale à cette fin, sont autorisés à morr-
ter à bord de tout bâtiment, navire ou bateau qui se trouvera dans un port, une baie, une crique
ou un havre de cette île, ou qui rôdera en deça de trois milles marins des côtes, baies, etc.,de
cette île ; et dans l'un ou l'autre cas, à rester à bord du dit bâtiment, navire ou bateau, tant
qu'il restera dans le dit port ou à la dite distance; et si le dit bâtiment, navire ou bateau a
une autre destination et s'il continue à rôder ainsi pendant vingt-quatre heures après que somu
patron aura reçu l'ordre de s'en aller, il sera loisible aux officiers plus haut énumérés, etc..,
d'amener le dit navire au port, de visiter et examiner son chargement, et d'interroger le
patron sous serment au sujet de son chargement et de son voyage ; et s'il y a, à bord, des
marchandises dont l'importation dans lîle est prohibée, le dit navire et son chargement
seront confisqués; et si le dit navire est étranger et ne navigue pas suivant les lois de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et a été surpris pêchant ou préparant du poisson, ou avoir
pêché, en dedans de la dite distance des baies, -criques ou havres de l'île, il sera conflsqué
avec son chargement; et si le patron ou le commandant du dit navire ne répond pas franche-
ment aux questions qui lui seront posées à l'interrogatoire, il sera condamné à une amende-
de £100.

L'Acte pourvoit ensuite aux méthodes à suivre pour l'investigation, la condamnation, etc.r,
Les Statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse de 1851, (qui peuvent avoir rétabli quelque acte

antérieur) prescrivent, chapitre 94:
1. Que les officiers du revenu colonial, shérif, magistrat ou toute autre personne régu-

lièrement commissionnée à cette fin "pourront monter à bord de tout navire ou bateau qui
se trouvera dans un port de la province, ou qui rôdera en deça de 3 milles marins des côtes
-ou havres de la province, et rester à bord tant que le dit navire ou bateau restera dans les-
dites limites."
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2. Que "si le dit navire ou baf eau a une autre destination et continue à rester dans le dit
port ou à rôder dans les dites limites pendant.vingt-quatre heures après que son patron aura.
:reçu Pordre de s'en aller, les officiers plus haut mentionnés pourront amener le dit navire ou
bateau au port, visiter son chargement, et interroger le patron sous serment au sujet du
isljiargement et du voyage; et si le patron ou le commandant ne répond pas franchement
eux questions qui lui seront posées, il encourra une amende de £100 ; et s'il y a des mar-
,zb.andises prohibées à bord, alors le dit navire ou bateau, et son. chargement, seront
sienfisqués."

3. Que Ilsi le navire ou bateau est étranger et ne navigue pas suivant les lois de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou a été surpris pêchant ou préparant du poisson, ou avoir
péché, en deça de 3 milles marins des dites côtes ou havres, le dit navire ou bateau, ou son
swhargement, sera confisqué."

l'acte pourvoit ensuite à la méthode de procédure, etc. Cette disposition fut rétablie
dans les statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse par l'Acte provincial du 7 mai 1858. Cet acte
montient dans son 22e article ou titre 25, chapitre 94, une disposition qui en suspend les
parties relatives aux navires de pêche américains pendant la durée du traité de réciprocité
de 1854.
" .La commission n'a pu découvrir aucun arrêt édicté par le roi britannique, tel qu'autorisé

Ipar l'acte 59 Geo. II, chap. 58; et d'après ce qu'elle a pu voir, le règlement concernant
Tentrée des pêcheurs américains dans les limites où ils n'étaient pas admis à pêcher a été
1ait par des statuts coloniaux tels que ceux cités plus haut. La commission est d'opinion
due celui de l'le du PrinceEdonard de 1843 (6 Vict., chap. 14) fait voir la nature des règle..
znents législatifs sur le sujet jusqu'au traité de reciprocité de 1854, et, de fait, jusqu'à l'expi-
=ation de ce traité en 1866. Cet acte prescrit:

1. Des officiers de droit sont autorisés à monter et rester à bord d'un navire de pêche
américain tant qu'il restera dans les e aux où il n'est pas admis à pêcher.

2. Si le navire a une autre destinatian et continue de rôder en deça de la limite des 3
mIles, vingt-quatre heures après avoir été requis de s'en aller, les officiers pourront alors
liamener au port, visiter son chargement, interroger le patron, etc.

3. Si, en faisant cette visite, ils découvrent des marchandises dont l'importation dans
Yile est prohibée, ils confisqueront le 'navire.

4. Si le navire a été'surpris pêchant ou préparant du poisson, ou avoir pêché, dans les
ea.ux prohibées, il sera confisqué.

On voit que cette disposition exclut avec soin le droit de saisie et de poursuite contre un.
navire américain venu dans des eaux britanniques. où la pêche n'est pas permise, pour les
£ins stipulées au traité, et autorise seulement les officiers britanniques d'ordonner au navire
de s'en aller si, au lieu d'entrer dans une baie ou une rade et d'y jeter l'ancre, il rôde sur la-
côte et dans les limites prohibées; et pourvoit à sa confisca;tion quand il rôde seulement si on.
découvre, après visite, qu'il a des marchandises de contrebande à son bord ou qu'il a violé les
uarticles du traité en abusant du privilège de son entrée. Et dans tous ces cas, les modes ordi-
-aires d'enquête judiciaire sont prescrits, excepté:-

(a.) Que le soin de faire la preuve incombe au réclamant du navire dans le cas de con-
1estation sur la question de savoir si la confiscation a été légale ;

(b.) Qu'aucune poursuite ne sera intentée qu'après qu'un avis d'un mois aura été donné à,
]Tofficier qui aura opéré la confiscation, de l'intention de poursuivre et des raisons de la pour.
smte.

(c.) Et, de plus, que la prescription, au sujet de toutes les confiscations illégales, soit
ixée à trois mdis seulement.

La commission ne trouve pas matière à reprendre aux parties de cet acte relatives à la
conduite des navires de pêche américains dans les eaux où la pêche était défendue ; mais
lorsqu'elle en vient à la question d'une juste et raisonnable détermination judiciaire de toute
question qui peut surgir, elle croit que les méthodes et les prescriptions de procédure sont
blessantes et injustes et au-dessus du droit du gouvernement britannique qui, en vertu del'autorité que lui donnait le traité, peut faire seulement les restrictions nécessaires pour em-
pêcher les pêcheurs américains d'abuser du droit d'entrer dans les eaux où la pêche est
défendue.

Mais l'espèce de législation qui précède a été considérablement modifiée, dans un sens
Éijuste, par lacte canadien du 22 mai 1868 (31 Vict., chap. 61), lequel autorise les officiers à
donner ordre à tout navire qui ne rôde pas sur la côte, mais qui est entré dans un havre,
d'en sortir dans les vingt-quatre heures, et, à défaut de ce faire, de l'amener au port pour
-tette seule cause, et sans aucun soupçon ou raison de soupçon qu'il a violé ou qu'il avait
.intention de violer soit le traité ou les lois du Canada, et sans limiter le temps pendant
lequel il peut être retenu au port, et sans aucune garantie que le navire de pêche américain
qui est allé s'abriter dans ce havre ou y est venu pour une des fins stipulées au traité sera
leobjet d'un juste traitement.
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L'acte pourvoit aussi à la punition du patron s'il ne répond pas aux questions qui lui
sont posées au sujet de son chargement ou de.son voyage.

Il prescrit aussi que le consentement de lapersonne qui a opéré la saisie est nécessaire
pour permettre au juge de relâcher le navire sur valable caution.

Comme l'acte précédent, il rejette sur le réclamant le soin de prouver son innocence.
Il prescrit aussi qu'aucune poursuite ne doit être intentée pour la conduite illégale de

ces officiers qu'après un mois d'avis par écrit, et que cet avis doit spécifier la cause de l'ac-
tion.

Il prescrit aussi qu'aucune Ilpreuve d'une cause d'action ne sera produite excepté celle
qui sera contenue dans le dit a'vis."

Il prescrit aussi que chaque action de ce genre doit être intentée dans les trois mois
après que la cause de l'action aura eu lieu.

Il rescrit aussi que si, dans un procès de cette nature, jugement est prononcé contre la
personne qui opère la saisie et qu'il y a un certificat de cause probable, le demandeur ne
devra recouvrer que 3, centins de dommages, sans frais, et le déferdeur ne pourra pas être
condamné à plus de 20 centins d'amende.

le 12 mai 1870 fut passé l'acte canadien 33 Vict., chap. 15, qui abroge le 3e article de
l'acte en dernier lieu menticuné, lequel prescrit d'amener les navires au port. Dans le nou-
vel acte, l'article abrogé est remplacé par un autre qui prescrit que les officiers ou personnes
éjà mentionnés pourraient amener au port tout navire qui se trouvera dans un havre du

Canada ou rôdera dans les eaux britanniques en deçà de 3 milles de la côte, examiner son
chargement, interroger son patren sous serment, etc., sans aucun ordre préalable de s'en
aller, tel que le prescrivait l'acte précédent. En sorte qu'un navire américain pêchant en mer-
et qui, poussé par le mauvais temps, le manque de bois ou d'eau, ou par la nécessité de répa-
rer sesavaries, entrerait dans un havre canadien en s'appuyant sur le traité de 1818 qui lui
garantit ce droit, se trouverait, enjetant l'ancre dans ces limites, à la merci d'un fonction-
maire qui le saisirait et l'amènerait immédiatement à un port souvent très éloigné de celui où
il aurait pu se refugier, faire du bois ou de l'eau, ou réparer ses avaries.

La commission croit que ce n'est pas trop de dire qu'une pareille disposition, devant le
traité et les principes de commune politesse entre nations, est une violation des droits
garantis par le traité et les bons rapports qui doivent exister entre des nations civilisées
ayant entre elles des relations comme celles qui doivent exister entre les Etats-Unis et les
possessions de Sa Majesté.

Cette disposition fut rétablie avec le royal assentiment de la Reine donné le 26 novembre
1885, et on y a ajouté que si le navire était entré dans les eaux pour une fin non permise par
le traité ou la convention, ou par une loi du Royaume-Uni ou du Canada, il devait être
confisqué, etc.

l Detout ceci il ressort que le but réfléchi du gouvernement britannique est de laisser à
la'discrétion individuelle de chacun des nombreux magistrats subalternes, officiers de pêche
et officiers de douanes du Canada, de saisir et d'amener au port tout navirP américain, faisant
ou ne faisant pas la pêche, qu'il trouve dans un havre du Canada ou rôdant sur des eaux
canadiennes. Le statut n'en excepte même pas les eaux canadiennes dans lesquelles, sur
une grande partie de la côte méridionale et sur toute la côte occidentale de Terreneuve, pour
ne pas dire la vaste étendue de côtes continentales du Canada, les Américains ont le droit
de pécher.

La commission répète l'expression de sa ferme opinion que cette législation est une
violation du traité de 1818 en ce qui concerne les navires de pêche américains, et une viola-
tion des principes de politesse et de bon voisinage qui doivent exister au sujet des relations
commerciales, ou la fréquentation des eaux de l'une des 'deux nations par des navires
]marchands de l'autre. Si on a voulu harasser et embarrasser les navires de pêche et autres
des Etats-Unis et de leur rendre impraticable la jouissance des droits que leur assurent le
traité et d'autres droits communs, une pareille législation était bien faite pour atteindre
cette fin.

. Les cas dans lesquels cette espèce de législation a été appliquée l'année dernière, au-
grand embarras et au détriment des droits et intérêts américains-bien que dans quelques-
uns il paraisse y avoir eu une simple violation technique de quelque statut ou règlement de
douanes du Canada, sont les suivants:
-Navires auxquels on a refusé le droit ou privilège d'acheter du charbon ou de la qlace, ou de

troasborder du poisson dans certains ports du Carada, ou on y a refusé d'autres
droits ou privilèges.

1,evelly (navire à vapeur) s'est* vu refuser le droit d'embarquer dû charbon, ou d'acheter
de la glace, ou de transborder du poisson en entrepôt aux Etats-Unis, à Pictou, N.-E.,
juillet 1886. (H. R. Ex. Doc. n° 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp.
24-25-49-50-51. Ce rap., 3, 15, 105, 106.)
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Golden lind, de Gloucester, Mass., s'est vu refuser le droit de faire de l'eau à Port Danieie
Baie des Chaleurs, 23 juillet 1886. (H. R. Ex. Doc., n° 19, quarante-neuvième congrès'
seconde session, pp. 43-47, 192-193. Ce Rap., 162.)

Mollie Adams, de (bloucester, Mass., Solomon Jacobs, patron. Son approvisionnement d'eau
s'étant épuisé par accident, le capitaine Jacobs entra à Port Mulgrave, N.-E., le 31 août
1886, pour le remplacer; mais on lui refusa le privilège d'acheter des barils, et il fut
notifié que s'il achetait des barils, son navire serait confisqué. Une perte grave fut occa-
sionnée par cette action. (H. R. Ex. Doc. nu 19, quarante-neuxième congrès, seconde
session, pp. 45-46, 61-63. Ce Rap. 88, 146.)

A. R. Crittenden, de Gloucester, Mass , Joseph E. Graham, patron. 11 était arrêté à Steep-
Creek, Détroit de Canso, 21 juillet 1886, en revenant des fonds de pêche maritimes, pour
faire un apyrovisionnement d'eau qui lui fut refusé, l'officier des douanes notifisut la
capitaine Graham que s'il prenait de leau son navire serait confisqué. (H. R. Ex. Doc.
n0 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 47-48, 152. Ce Rap. 153, 196.

JFearl Nelson, de Provincetown, Mass., Murdock Kemp, patron, Fut saisi dans le havre
d'Arichat, N.-E., 8 septembre 1886, et forcé de payer des taxes commerciales, mais ou
lui a refusé les privilèges auxquels le paiement de ces taxes lui donnait droit. (H. R.
Ex. Doc. n° 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 54-61, 193-197. Ce
Rap. 54, 66.)

Latra BSayward, de Gloucester, Mass., Medeo Rose, patron. Le 6 octobre 1886, pendant
qu'il était dans le port de Shelburne, N.-E., s'est vu refuser la permission d'acheter des
provisions, etc., suffisamment pour nourrir l'équipage durant le voyage de retour;
les papiers furent retenus par le percepteur pendant trop longtemps, etc. (LI. R. Ex.
Doc. n0 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 58-59.)

Jeannie Seaverns, de Gloucester, Mass., Joseph Tupper, patron. Pendant qu'il était dans le
port de Liverpool, N.-E., le capitaine Quigley, du garde-côte Terror, empêcha le capitaine
Tupper de débarquer pour aller voir des parents qu'il aavit à Liverpool et défendit au.
parents du capitaine Tupper de monter à bord du Jeannie Seaverns, et mit une garde à
bord de ce navire pendant son séjour dans le port. (HI. R. Ex. Doc. nQ 19, quarante-
neuvième congrès, seconde session, pp. 58, 59 et 60.

Jennie and Julia, de Eastport, Me., W. H. Farris, patron. Pendant qu'il se trouvait dans la
havre de Digby, N.-E., le 18 avril (?) 1886, s'est vu refuser le privilège d'acheter du.
hareng, (H. R. Ex. Doc. n 0. 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 169-170).

James A. Garfield, fut menacé de confiscation à la première occasion ; accusé d'avoir acheté
de la boitte ou de la glace dans un port ou des ports du Canada. (H. R. Ex. Doc. n'. 19
quarante-neuvième congrès, seconde session, p. 171.)

.Abbie A. Snow, de Gloucester, Mass., Jeremiah Hopkins, patron. Soumis à une surveillance
constante dans le havre de Shelburne, N.-E., par le capitaine Quigley, du garde-côte
canadien Terroir, qui, finalement, monta à son bord avec une garde armée, amena le
capitaine Hopkins à terre sous garde et le menaça de lui faire un mauvais parti s'il
revenait à Shelburne. (Ce Rap. pp. 135-36, 13S )

Jelighland Ligét, de Provincetown, Mass. Saisi à la hauteur de la pointe nord-est de lIle du
Prince-Edouard pour avoir pris du poisson en dedans de la limite de 3 milles. (Ce Rap.
pp. 34, 153.)

JEliza A. Thonias, de Portland, Me., ayant échoué à Malpèque avec un chargement de
poisson, ses propriétaires se virent empêchés d'expédier à Portland par navires le poisson,
les chaloupes et les seines, mais furent obligés, après un retard, de les expédier par voie
ferrée. (Ce Rap. pp. 259-260).

1havires saisis par les autorités canadiennes sur l'accusation d'avoir violé les règlements
de pêche du Canada.

-avidfJ.-Adams, de Newburyport, Mass., Aldon Kinney, patron. Saisi à Digby, N.-E., 7 mai
1886. (Sen., Ex. Doc. 217. Quarante-neuvième Congrès, première session; H. R. Ex. Doc.
No. 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 6, 13, 127, 128, 129, 130, 131, 132,
133, 134, 135, 137, 140,141, 142, 148,149, 150, 164, 168, 176, 177, 178 et seq. Ce Rap. p. 151).

Ella M. Doughty, de Kennebunk, Me.,.Warren A. Doughty, patron. Saisi à Englishtown, C.
B., 17 mai 1886. Relâché le 19 juin 1886; caution $3,400. Procédures pour remise. (Sen.
Ex. Doc. No. 217, quarante-neuvième congrès, première session; H. R. Ex. Doc. No. 19,
quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 141,142,143, 144,145,146. Ce Rap., 255).

CityF oint, de Booth Bay, Me., StephenKeene, patron. Saisi à Shelburne, N.-E., 3 juillet 1886.
Relâché sur paiement .de $400 d'amende supposée. (Sen. Ex. Doc. n0 217, quarante-neu-
vième congrès, première sessionI; H. R. Ex. Doc. No. 19, quarante-neuvième congrès,
seconde session, pp. 44, 178, 193. Ce Rap., 238.)
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George W. Cushing, de Bath, Me., C. B. Jewett, patron. Saisi à Shelburne, N.-E., 3 juillet
1886. Relâché sur paiement de $400 d'amende suposée. (Sen. Ex. Doc. No. 217. Quarante-
neuvième congrès, première session ; H. R. Ex. Doc. No. 19, quarante-neuvième congrès,
seconde session, pp. 142, 17×, 182. 184. Ce Rap., 262.)

C. B. Harrington, de Portland, Me., John Frelick, patron. Saisi à Shelburne, N.-E., 3
juillet, 1886. Relâché sur paiement de $400 d'amende supposée. (Sen. Ex. Doc. No. 217'
quarante-neuvième congrès, première session. Ce Rap., 262).

-avires saisis par les autorités canadiennes sur l'accusation d'avoir violé les lois de
commerce du Canada.

W. D. Daisley, de Gloucester, Mass. Saisi à Souris, octobre 1886, sur l'accusation qu'un
homme de l'équipage avait débarqué de la farine à Canso au mois d'août précédent.
(Ce rap., p. 197).

The Druid, de Gloucester, Msss., John McQuinn, patron. Autorisé à naviguer pour acheter
du poisson, non pour pêcher, et n'ayant à bord aucun engin de pêche, a été deux fois
abordé par le capitaine du garde-côte canadien Houlett, accompagné d'hommes armés, et
une fois retenu pendant deuxnuits et un jour sous garde armée, sur accusation d'une
violation technique des règlements de douanes; subséquemment relâché. (Ce Rap.
pp. 129 132.)

Moro Castile, de Gloucester, Mass., Edwin Joyce, patron. Saisi à Port Mulgrave, dans le détroit
de Canso, le 11 septembre 1886; arrêté et retenu pour un prétendu délit commis en 1884.
(Ce Rap. pp. 217 et seq.

Navires détenus par les autorités canadiennes sur l'accusation d'avoir violé les règlements
de pêche ou de commerce du Canada.

Joseph Story, d'Essex, Mass. Saisi a Baddeck, Cap Breton, 24 avril 1886. Relâché le leride-
main. (Sen. Ex. Doc. No. 217, quarante-neuvième congrès, première session.)

Xatthew Keany, de Bath, Me. Détenu pendant vingt-quatre heures. (Sen. Ex. Doc. No. 217,
quarante-neuviève Congrès, première session.)

Jereward, d'Essex, Mass., McDonald, patron. Saisi le 3 juillet 1886, à Canso. (Sen. Ex.
Doc. No. 217, quarante-neuvième congrès, première session ; H. R. Ex. Doc. No. 19,
quarante-neuvième congrès, seconde session, p. 190.)

Everett Steele, de Gloucester, Mass., Charles E. Forbes, patron. Retenu au port de Shel-
burne, N. E., 10 septembre 1886, par le capitaine Quigley, du Terror, qui aborda le Steele,
saisit ses papiers et les mit sous la garde d'un policier jusqu'au lendemain, alors que le
navire fut libéré par le percepteur. (H. R. Ex. Doc. No. 19, quarante-neuvième congrès,
seconde session, pages 52, 53, 54, 56, 163. Ce rap., 216.)

.avires éloignés par les autorités canadiennes pour la raison qu'ils étaient sur le point de
violer les lois ou règlements de pêche ou de commerce du Canada.

Annie M. (ou H.) Jordon, de Gloucester, Mass., s'est vu refuser la déclaration au port de
St. Andrews, N. B., quoiqu'il eût une licence pour faire relâche et commerce. (H. R.
Ex. Doc. No. «19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 15, 171-172, 175-176.
Ce Rap. 461.)

Marlia A. Bradley, Rattler, Etliza, Boynton et Pioneer, de Gloucester, Mass., furent avertis
par le sous-percepteur de douanes de Canso de ne pas franchir une ligne imaginaire
tirée depuis un point donné à 3 milles en dehors de Canso-Head jusqu'à un point en
dehors de Saint-Esprit, sur la côte du Cap-Breton, distance de quarante milles. Cette
ligne, sur presque toute sa longueur, se trouverà 12 ou 25 milles de la côte. (Il. R. Ex.
Doc. No. 19, quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 16, 42, 44, 48-49, 56-57,
120-123, 190-191. Ce Rap., 153, 195.)

.Thomas F. Bayard, de Gloucester, Mass., James McDonald, patron. Tenu éloigné de Bonne-
Baie, 'l erreneuve, 12 juillet 1886, par les officiers de douanes. (H. R. Ex. Doc. No. 19,
quarante-neuvième congrès, seconde session, pp. 26, 27, 46-47, 146,147, 150,151,187-189.)

Mascot, de Gloucester, Mass., Alexander McEachern, patron. Averti par les officiers de
douanes à Port Amherst, Iles de la Madeleine, 10 juin 1886, que s'il achEtait de la
boitte, il serait saisi. (H. R. Ex. Doc. No. 19, quarante-neuvième congrès, seconde session,
pp. 46-47, 118-119-120, 146-147, 150-152.)

Navires soumis à un traitement hostile par des oficiers du Canada.

Shiloh et Julia Ellen. Pendant que ces navires entraient dans le port de Liverpool, N.-
X., le capitaine Quigley, du garde-côte canadien Terror, tira un coup de canon par le travers
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de leur proue pour les faire stopper, et mit à bord de chacun une garde de deux hommes ar-
més qui y resta jusqu'au départ des navires. (H. R. Ex. Doc. no. 19. Quarante-neuvième
congrès, seconde session, pp. 44, 122-123. Ce rap. 168.)

Marion Grimes, de Uloucester, Mass., Alexandre Landry, patron. Il était au port de
Shelburne, N,-E. le 11 octobre 1886, sous détention pour prétendue infraction aux règlements
des douanes, lorsque le capitaine Quigley, du garde-côte canadien Terror, força le capitaine
Landry à descendre son pavillon (des E.-U.) ; le pavillon ayant été hissé une seconde fois, le
capitaine Quigley remonta à bord du Grimes et abaissa le pavillon de ses propres mains. (Hl.
R. Ex. Doc. No. 19, quarante-huitième congrès, seconde session, pp. 124-125, 53-163.)

On verra par la correspondance et les documents soumis par le président dans son mes-
sage du 8 décembre dernier (Ex. Doc. No. 19, quarante-neuvième congrès, seconde session)
et d'après la preuve recueillie par la commission, que quelqpes-uns de ces cas de saisie ou de
détention, ou d'éloignement par des menaces, etc., constituaient une viola'tion évidente du
traité de 1818, et que d'autres reposaient sur des raisons technique si futiles, appliquées à des
droits de pêche ou à des droits de commerce, qu'il est impossible de croire que l'interventionx
a eu lieu dans le but très juste de protéger des droits réels contre un empiètement réel, mais
doit avoir été provoquée par l'aiguillon de la cupidité du fonctionnaire qui opérait la saisie,
cupidité aiguisée et protégée par la législation extraordinaire que la commission a signalée,-car
par cette législation le fonctionnaire, quelle que soit l'injustice et l'illégalité de son
-acte, se trouve à l'abri de faire réparation à la partie lésée, ou à l'abri d'une punition,-oi
bien cette intervention est le résultat d'une disposition systématique chez les autorités cana-
diennes de vexer et harasser les navires de pêche et autres des Etats-Unis afin d'embar-
rasser et gêner l'intercourse avec les provinces et amener les Etats-Unis à faire des con-
ventions de réciprocité générale avec le Canada.

Quant à une réciprocité gAnérale, l'expérience qu'en ont faite les Etats-Unis pendant la
durée du Traité de 1854 a été telle que le Congrès y a mis fin, unanimement ; et l'expérience
des Etats-Unis, sous la soit-disant réciprocité établie par le traité de 1871, a eu pour résultat
d'amener les deux Chambres, avec une parfaite unanimité, à l'abroger. Ces deux traités ont
duré assez longtemps pour faire voir dans tout son jour leur fonctionnement général. Les
profits et les avantages paraissent avoir été pour les Canadiens, tandis que les pertes et les
désavantages sont échus au peuple des Etats-Unis.

Sans doute le traité de 1871, en ce qu'il touchait aux pêcheries, était basé sur l'idée que
le droit des pêcheurs américains de· pêcher en deça de 3 milles des côtes canadiennes était
d'une certaine valeur considérable qui, dans l'opinion des Etats-Unis, serait pleinement
·compensée en permettant aux pêcheurs canadiens d'aller dans les eaux américaines et en
admettant leur poisson en franchise. Malgré cela, par la méthode dont s'est servie la
commission d'Halifax pour balancer les avantages pécuniaires, les Etats-Unis ont payé, sur la
sentence arbitrale de la commission, (en écartant la grave question de son irrégularité)
$5,500,000. Si formelle était l'opinion des Etats-Unis, même à cette époque, que la sentence
arbitrale était tout à fait injuste que des démarches furent faites, paraît il, pour inviter. le
gouvernement britannique à mettre fin aux articles du traité qui concernaient les pêcheries,
immédiatement et avant que la période de dix ans fût expirée ; mais la chose n'a pu être
accomplie.

D'après les investigations faites par la commission au cours de l'été et de l'automne
derniers, et comme résultat de la masse de témoignages qu'elle a recueillis et qu'elle transmet
avec son rapport, la commission croit qu'il est évident, hors de toute conteste, que le droit
de pêcher en deça de 3 milles des côtes du Canada n'est d'aucun avantage pratique pour les
pêcheurs américains. Depuis plusieurs années, la pêche de la morue et du flétan ne s'est
faite presque entièrement qu'à de longues distances des rivages, dans les eaux profondes, sur
les bancs, etc., et on croit que quand -nême les Américains auraient la liberté absolue de
pêcher, sans restriction ou règlement d'aucune sorte, en deçà de 3 milles des côtes canadiennes,
ils ne songeraient pas à y aller pour prendre de la morue ou du flétan.

En ce qui concerne la boitte employée à ces pêches, les témoignages recueillis par la'
commission établissent que les Américains n'ont pas besoin de recourir aux eaux canadiennes
pour s'en procurer. La moule abonde dans nos eaux, et depuis longtemps les Canadiens eux-
mêmes y viennent pour se procurer de cette boitte. On trouve de la boitte d'encornet sur
les bancs mêmes où se fait la pêche. En sorte que les occasions où les navires de pêche
américains seraient tentés d'aller dans un port canadien pour se procurer de la boitte affectée
à ce genre de pêche sont extrêmement rares.

Il a été aussi prouvé devant la commission que, sauf dans des cas tout-à-fait exception-
nels, les navires américains porteraient préjudice à leurs intérêts pécuniaires en allant dans
les ports ou les eaux du Canada, excepté en cas de besoin ou de détresse, car le temps qu'ils
mettent à faire le trajet entre ces ports et les fonds de la morue et du flétan est si considá-
rable que, avec ou sans la différence des frais de port, ils y perdent de l'argent.
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Pour ce qui est de la pêche du maquereau, la commission constate, comme on le verra
par les témoignages annexés à son rapport, que le mode de cette pèche a totalement chang&
dans ces dernières années. Naguère elle se faisait avec l'hameçon et la ligne, et quelquefdïs
près du rivage ; aujourd'hui elle se fait presque entièrement avec d'immenses seines, appelées
seines en bourses, qui sont descendues à plusieurs brasses de profondeur. Cet engin est très

'dispendieux, et un navire de pêche n'en a pas plus généralement que unou deux. Le danger-
de pêcher près du rivage avec ces seines est si grand, à cause des rochers et des récifs, que
lès pêcheurs ne s'y hasardent pas beaucoup. A part cela, les grands bancs de maquereau,
pour la capture desquels cet appareil convient le mieux, se trouvent presque toujours à plus
de 3 milles de terre, soit dans les grandes baies et les golfes, ou entièrement au large.

On trouvera, accompagnant le présent rapport (voir annexe) des relevés qui font con-
naître la capture totale du maquereau pendant certaines années et les endroits de la mer oi_
il a été capturé ; on verra aussi, par les témoignages, que la pêche du maquereau dans l.
golfe Saint-Laurent et la Baie des Chaleurs n'a pas été, en général, très profitable aux Am-
ricains.

En piésence de ces faits, bien connus des citoyens des Etats-Unis qui exploitent les
pêcheries et des nombreux industriels intéressés, depuis le marchand de gros, l'armateur eta
l'expéditeur jusqu'à l'homme d'équipage qui reçoit la plus modeste part d'une campagne, il
est clairement établi que si le gouvernement britannique donnait aux Américains le privilège-
absolu de la pêche, ceux-ci n'en retireraient aucun profit appréciable ; et on verra par la
preuve, que tous les intéressés abondent dans cette opinion.

On verra aussi, en consultant les témoignages, qu'ils semblent établir que lorsque, sous
l'empire du traité de 1871, le poisson canadien, frais et salé, était admis en franceise aux
marchés américains, les prix de vente n'ont pas baissé pour le consommateur, et que l'aboli-
tion de l'impôt a été tout à l'avantage des pêcheurs étrangers et des marchands étrangers
qui exportaient le poisson aux Etats-Unis ; et que lorsque, le 1er juillet 1885, l'impôt sur la
sel fut rétabli, les consommateurs américains n'en ont pas ressenti l'effet et il n'a pas haussé
le prix du poisson aux Etats-Unis. Il s'ensuit que les deniers dont cet impôt a fait bénéficier
le Trésor ont été fournis par les Canadiens. Il en est de même pour l'exportation du poissom
salé des Etats-Unis.

En ce qui regarde les relations commerciales et autres relations d'affaires entre les ports
et localités du Canada et les Etats-Unis, il est sans doute de haute importance que les règle-
ments qui les concernent soient mutuellement raisonnables et équitablement administrés..
S'il arrivait qu'un navire américain qui aurait pris un chargement de poisson en nier à lu,
milles d'un port canadien où il y aurait un chemin de fer allant aux Etats-Unis, se verrait
refuser le privilège de débarquer son chargement dans ce port pour l'expédier de là aux.
Etats-Unis, comme les Canadiens le font, ce serait un sérieux désavantage, et il n'y a rien
dans le traité de 1818, croit-on, qui justifie une pareille exclusion. Mais les lois canadiennes
peuvent faire une distinction de ce genre, et il paraît que de fait le privilège d'expédier dia
poisson de cette façon a été refusé à des navires américains dans le cours de l'année dernière

Il est aussi incommode et préjudiciable que les navires américains, qu'ils fassent la p
che ou qu'ils soient autorisés à relâcher et à commercer, ou des navires marchands ne puis-
sent, dans des cas de nécessité, entrer dans des ports canadiens pour y acheter des provi-
sions ou des marchandises dont les lois ordinaires du Canada permettent l'exportation. Pl«u-
sieurs cas de ce genre paraissent s'être produits.

Les traités entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne au sujet des communications ré-
ciproques et des droits des citoyens et sujets de l'un de ces pays dans les ports et territoires
de l'autre n'ont pas inclus les possessions britanniques de l'Amérique du Nord (avec, possi-
blement, certaines exceptions quant aux communications par terre), et chose assez étrange,
,ces relations font encore le sujet d'une simple législation dans les deux pays. Cette légis
lation, pour être tolérable, doit être mutuellement amicale et réciproque, et les lois qui les
régissent doivent être administrées équitablement et généreusement, et non dans un esprit
mesquin ou toute autre manière peu amicale. La commission regrette de penser qu'il n'en a,
pas été ainsi de la législation britannique ou de la pratique administrative.

En présence de tout ce qui a eu lieu, la commission croit qu'il est du devoir des Etats-
Unis de protéger et défendre, d'une manière ferme et juste, les droits communs de ses oi-
toyens américains, qu'ils soient pêcheurs, marchands ou voyageurs, par toutes les mesures
qui peuvent être en leur pouvoir. Les mesures que la commission propose reposent sur un.
principe universellement reconnu comme juste et nécessaire dans les relations entre paya,
et elles ont souvent été employées sous une forme ou sous une autre par plusieurs nations.

Il est recommandé que le président des Etats-Unis soit revêtu du pouvoir, et qu'il soit
de son devoir, chaqué fois qu'ilsera convaincu que le gouvernement britannique s'est con-
duit d'une manière injuste ou hostile à l'égard de nos citoyens et de leurs propriétés dans
des ports ou eaux des possessions britanniques dans l'Amérique du Nord, de refuser aux sa-
jets de ce gouvernement dans lAmérique britannique du Nord et à lears propriétés, les pri-
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N-ilèges qu'il jugera à propos dans les eaux et ports des Etats Unis, et de suspendre, au sujet
de ces navires ou classes de navires ou de ces propriétés ou classes de propriétés des sujets
du dit gouvernement britannique, le droit d'entrer ou d'être amenés dans les eaux ou ports
des Etats-Unis, de façon qu'il puisse de temps en temps, chaque fois que l'occasion s'en pré-
sentera, maintenir sur un pied de parfaite égalité les relations entre les Etats-Un > > <e
gouvernement. C'est pourquoi la commission recommande l'adoption du Bill (S. 31 7 rap.
,porté ci-inclus.

La commission recommande aussi que les papiers, documents et cartes renvoyés ci-inclus
:soent imprimés.

Le tout respectueusement soumis,
GEO. F. EDMUNDS,

Pour la commission.

49E CoNGRÈs, 2E SESsIoN, S. 3173.

Bill autorisant le président des Etais-Unis à protéger et défendre les droits des navires de
pêche américains, des pêcheurs américains, des navires marchands et autres navires
américains, dans certains cas, et pour d'autres fins.

Qu'il soit prescrit par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amé-
nque, en Congrès assemblés, que toutes fois que le président des Etats-Unis aura la preuve
que des navires de pêche américains ou des pêcheurs américains, visitant ou se trouvant dans
les eaux ou dans des ports ou localités des possessions britanniques de l'Amérique du Nord,
se feront ou se seront récemment fait refuser ou restreindre la jouissance de droits qui leur
sont garantis par traité ou par la loi, ou sont ou ont récemment été injustement contrariés ou
larassés dans la jouissance de ces droits, ou soumis, au sujet de ces droits, à des restrictions,
rêglements ou exigences déraisonnables ; ou toutes les fois que le président des Etats-Unis
aura la preuve que les dits navires de pêche ou pêcheurs ayant permission, sous l'empire des
lois des Etats- Unis, de faire relâche ou de commercer dans un port ou des ports, dans une
localité ou des localités des possessions britanniques de l'Amérique du Nord, se feront ou se
zeront récemment fait refuser le privilège d'entrer dans les dits port ou ports, localité ou
localités, de la même manière et sous l'empire des mêmes règlements qui y sont applicables
aux navires marchands de la nation la plus favorisée, ou seront injustement contrariés ou
harassés à ce sujet, ou seront empêchés d'acheter des provisions comme il en est vendues là
aux navires marchands de la nation la plus favorisée ; ou toutes les fois que le président des
Etats-Unis aura la preuve que d'autres navires des Etats-Unis, leurs patrons ou équipages,
arrivant ou étant dans les eaux ou ports ou localités des possessions britanniques de lAmé-
rique du lNord, se feront ou se seront récemment fait refuser aucun des privilèges qui y sont
accordés aux navires, leurs patrons ou équipages de la nation la plus favorisée, ou seront
Injustement contrariés ou harassés au sujet de ces privilèges,-alors, dans tous ces cas, ou l'un
ou l'autre de ces cas, il sera loisible au président des Etats-Unis, et il sera de son devoir, à sa
discrétion, par proclamation à cet effet, de refuser aux navires, leurs patrons et équipages,
des possessions britanniques de l'Amérique du Nord, l'entrée dans les eaux, ports ou localités
des Etats-Unis (sauf les exceptions que le président croira devoir faire au sujet des navires
en détresse, ou fuyant devant l'orage ou ayant besoin de vivres), que ces navires soient venus
directement des dites possessions à destination ou par voie de quelque port de cette desti-
nation ; et aussi, s'il le juge à propos, de refuser l'entrée, dans un port ou une localité des
Etats-TUnis, du poisson frais ou salé ou de tout autre produit des dites possessions, ou de
toutes autres marchandises venant des dites possessions aux Etats-Unis. Le président
pourra, à sa discrétion, appliquer la dite proclamation à une partie ou à tous les sujets plus
'haut mentionnés, et il pourra modifier, restreindre et renouveler la dite proclamation de
temps à autre selon qu'il le jugera nécessaire pour la pleine et juste exécution des fins du
présent acte. Chaque violation de la dite proclamation, ou d'une partie de la dite procla-
mation, est par le présent déclarée illégale, et tous les navires et effets venant ou étant dans
les eaux, ports ou localités des Etats-Unis contrairement à la dite proclamation seront confis-
qués par les Etats-Unis ; et la dite confiscation sera exécutée de la même manière et avec leamême effet que dans le cas de navires ou de marchandises dont l'importation ou Pentrée
dans les eaux ou poi ts des Etats-Unis contrairement à la loi peut aujourd'hui donner lieu à
des procédures. Toute personne qui violera une des dispositions du présent acte, ou la
proclamation que le président lancera sous l'autorité de cet acte sera réputée coupable de
délit et, sur conviction, condamnée à une amende n'excédant pas $1,000 ou à l'emprisonne-
nent pour un terme n'excédant pas deux ans, ou aux deux dites punitions, à la discrétion de
la cour.
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[Annexe n° 42.]
sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 7 février.)

WASHINGTON, 27 janvier 1887.
MILORD, - Relativement à ma dépêche du 25 janvier, j'ai l'honneur d'ajouter un précis du

discours prononcé par le sénateur Evarts à propos du bill des pêcheries. Sa prétention y est
clairement établie quant à la nature du traité de 1818 et aux résultats de l'interprétation de
ce traité ; mais il ignore totalement le refus persistant de ce gouvernement, après la dénon-
ciation du traité de 1854, de rétablir les relations commerciales qui existaient sous l'empire de
ce traité et qui de fait étaient le résultat de la législation sur laquelle il insiste tant.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe]
,Précis du discours prononcé par le sénateur Et-arts au cours du débat qui a eu lieu au

Sénat sur le bill des pêcheries, le 24janvier 188î.
M. Evarts établit clairement que le traité de 1818 est essentiellement un traité de pêche

entre les deux pays et que, en l'absence d'un traité de commerce, et après la condamnation
des articles du traité de 1871 relatifs aux pêcheries, les deux pays ont été ramenés à l'inter-
prétation de celui de 1818.

L'effet de la mise à exécution des règlements que le Canada réclame comme un droit en
vertu de ce traité a été d'exclure les pêcheurs américains de ce qui serait une relation ordi-
naire en matières de commerce.

Si cette interprétation du traité est admise, le remède à l'interruption de commerce qui
a eu lieu sous l'empire de ce traité se trouve dans une modification du traité par négociations.

Si cette interprétation n'est pas admise, il ne saurait y avoir de raison pour continuer
l'interruption dont on se plaint, à moins que l'on ne prétende qu'il n'y a pas de traité de
commerce qui oblige la Grande-Bretagne et ses dépendances canadiennes à accepter les
relations commerciales qui ont existé auparavant.

Si donc pour cette raison, et pour cette raison seulement, cette intervention est justi-
fiable lorsqu'elle est faite par les autorités canadiennes, le gouvernement des Etats-Unis a,
conformément au même droit, le même recours que la Grande-Bretagne. Cette mesure ne
constitue pas des représailles, mais une réponse. La première fois que les relations commer-
ciales ont été interrompues, c'était sous le pretexte qu'il n'existait pas de traité de commerce
qui obligeât les deux pays à jouir de ces privilèges, et aujourd'hui le gouvernement des
Etats-Unis se retranche derrière la même raison. Ceci ramène le différend à la question de
·savoir si, d'après l'interprétation du traité de 1818, cette interruption, ce dérangement et
cette intervention de la part des autorités canadiennes peuvent être justifiés. M. Evarts
ne se propose pas de discuter cette question. L'opinion arrêtée du gouvernement des Etats.
Unis, c'est que le traité de 1818 est un traité de pêche, etpas du tout un traité de commerce.
Ce n'est pas une restriction de commerce, c'est simplement un développement des droits de
pêche.

Il explique ensuite que par l'avancement des avantages mutuels et des rapports de
bon voisinage, des relations commerciales furent établies, non par traité, mais par une loi d'un
côté et de l'autre qui permettait cette réciprocité, et qu'elles ont été rompues en attachant
au traité de 1818 une interprétation qui a pour résultat pratique, de la part de la Grande-
Bretagne, d'exercer contre le commerce des Etats-Unis ce qui est réellement une interrup-
tion de ces intérêts. Il nie que le traité de 1818 donne le droit d'intervenir dans les relations
commerciales. C'est pourquoi, tant que l'urbanité et la courtoisie, la liberté des relations
commerciales seront maintenues, non sous l'empire du traité, mais sous l'autorité d'une loi
positive, les Etats-Unis répondront par le présent bill.

[Annexe n0 43.]
Sir L. West au marquis de Salisbu y.- (Reçue le 10 février.)

WAsHINGTON, 28 janvier 1887.
MILORD,--J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie du 13 du

courant, et d'informer Votre Seigneurie que j'ai communiqué au gouvernement des Etats-
Unis l'exemplaire du rapport du ministre de la justice du Canada que cette dépêche
contenait.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.
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[Annexe n° 44.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 15 février.)
WÂsmNGTON, 28 janvier 1887.

MILoR,-J'ai l'honneur d'accusfer réception de la dépêche de Votre Seigneurie du Il du
courant, et d'informer Votre Seigneurie que j'ai communiqué au gouvernement. des Etats-
Unis dopie de la dépêche du gouverneur général du Canada, contenue dans le dit envoi et.se
rattachant aux affaires des navires de pêche américains Pearl Nelson et: Ev erett Steele.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe n° 45.]
M. Bramston à sir J. Pauncefote.-(Reçue le 17 février.)

DoWNING STREET, 15 février 1887.
MoNsIEsUR,-Le ministre des colonies m'a donné ordre de vous transmettre, pour être re-

mise au marquis de Salisbuxy, copie d'une dépêche du gouveineur général du Canada, trans-
mettant un rapport approuvé du Conseil privé du Canada qui exprime

Voir correspondance l'opinion du gouvernement canadien sur le projet d'une convention ad in-
1685-87, p.214:et,251 terim entre les gouvernements britannique et américain au sujet des
pêcheries de l'Amérique du Nord, projet communiqué au ministre des affaires étrangères par
le ministre des i1tats-Unis auprès de cette cour, et transmis à notre ministère dans votre,
lettre lettre du 9 décembre.

Je suis, etc.,
JOHN BRAMSTON.

,[Annexe]
[La dépêche suivante de lord Clarendon à sir F. Bruce contient le mémoire

dont parle rapport canadien ci-dessus.]

Le comte de Clarenaon à sir F. Bruce.
MINIsTiRE DES AFFAMES ÉTRANGÈRES, il mai 1866.

MoNsiEuR,--M. Adams m'a remis, le ler de ce mois, un document dont je vous envoie
copie. Ce document, comme vous le verrez, a pour objet d'établir une convention mutuelle
entre les deux pays pour vérifier l'étendue des restrictions imposées par le 1er article du
traité de 1818 aux pêcheurs des Etats-Unis pendant qu'ils font la pêche sur les côtes des
possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord. x

M. Adams n'a pas accompagné sa communication d'explications au sujet des points parti-
culiers; de règlement suggérés par les Etats-Unis au moyen de la convention proposée ; on
peut donc en inférer que, laissant de côté toute question de droits de pêche auxquels les
pêcheurs des Etats-Unis sont spécialement admis sur les côtes des possessions britanniques,
le but de la commission proposée est d'étudier et définir les différentes questions se rattachant
aux droits de pêche exclusifs possédés par la Grande Bretagne dans les baies et entre les caps,
questions qui ont été autrefois une source féconde de débats entre les, deux gouvernements.

Ces questions avaient été mises de côté par le traité de réciprocité de 1854, mais elles
sont aujourd'hui ravivées avec toutes leurs difIcultés par l'abrogation de ce même traité à la
demande du gouvernement des Etats-Unis.

La définition des limites de la restriction de pêche maintenues dans le traité de réciprocité
a occupé jusqu'à ce moment une commission mixte dont les travaux n'ont été terminés que
quand les pêcheurs des deux pays ne pouvaient plus jouir des avantages qui en découlaient,
par suite de Pabrogation du traité.

Il est probable que le gouvernement des Etats-Unis, se rappelant la procédure par
laquelle les dispositions du traité de reciprocité relatives aux pêcheries devaient êtret mises
à effet, prévoit la possibilité, par une procédure semblable, de déterminer (quoique sans
recourir à une convention internationale du même genre-à tout événement, dans le premier
cas) les différentes questions qui pour le moment avaient été réglées par le traité de 1854.

Le gouvernement de Sa Majesté se joindra très volontiers à celui des Etats-Unis dans
cette tentative, et il vous autorise en conséquence à accepter, du moins en principe, la
proposition d'une commission mixte pour les fins spécifiées dans les paragraphes 1, 2_et 3 du
document qui m'a été remis par M. Adams.
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Mais avant de signer un protocole à cet effet, le gouvernement de Sa Majesté désire
que vous obteniez du gouvernement des Etats-Unis une explication plus claire des attributions
qu'il est question de donner à la commission mixte, et des limites de ses opérations. Si cette
explication est.de nature à vous faire croire que vous pouvez continuer, vous pourrez signer
le document sans attendre de nouvelles instructions; si, cependant, vous avez des doutes
suriJe sujet, ou si vous préférez, sur une question aussi importante, que le gouvernement
de, a Majesté ait l'oecasion de signifier auparavant son acquiescement.au document que vous
seriez prêt à signer, vous êtes libre de demander, des instructions définitives.

Le gouvernement de Sa Majesté comprend que "la côte sud de Terreneuve qui s'étend
depuis le.Cap Ray jusqu'aux îles du Rameau," "les côtes occidentale et septentrionale de
Terreneuve, depuis le dit Cap Ray jusqu'aux îles Quirpon," "les rivages des îles de la
Madeleine," "les côtes, baies, havres et criques depuis Mont-Joly, sur la côte méridionale du
Labrador, jusqu'au détroit de Belle-Ile, et. de là au nord indéfiniment le long de la côte,"
et aussi "les baies, havres et criques inhabités de la partie méridionale de la côte de
Terreneuve, décrit ci-dessus, et de la côte du LabradorI" seront exclus des opérations de la
commission dont les attributions seront en conséquence bornées à vérifier quelles sont l'éten-
due réelle et Pinterprétationde la renonciation,,de la part des Etats-Unis, "à prendre, faire
scher.ou.saler du; poisson dans ou à trois. milles marins des côtes, baies, criques ou.havres
des j possessions de Sa. Majesté Britannique non comprises dais les. limites ci-dessus
mentionnées;" et, après avoir établi ces points, de-faire des règlements en vertu desquels
les pêcheurs des Etats-Unis pourront être "admis.à entrer dans ces baies ou havres pour s'y
abriter et réparer des avaries, y acheter du bois et y faire de l'eau," et de s'entendre surun
système de police pour mettre à effet les conclusions auxquelles .la commission pourra en
arriver.

Si l'objet des Etats-Unis, dans la présente proposition, est bien tel que je viens de le
dire,.le gouvernement de Sa Majesté y accède avec empressement, et il coopérera cordiale-
ment à faire disparaître une source de vive irritation parmi les sujets et les citoyens des
deux pays.

Dans tous les cas, cependant, le gouvernement de Sa Majesté se réserverait, comme le
gouvernement des Etats-Unis est aussi prêt à se réserver à lui-même, le droit d'étudier les
recommandations de la commission mixte avant qu'elles.ne soient déclaréesobligatoires pour
les deux gouvernements ; et le gouvernement de Sa Majesté se croirait autorisé à maintenir,
durant le débat des questions à régler, les principes qu'il a déjà défendus, et à mettre à effet
tout règlement et réclamer tousdroits que, avant la. conclusion dutraité de réciprocité, le
gouvernement britannique réclamait et faisait respecter. En conséquence,:si par le dernier
paragraphe du document de M. Adams les Etats-Unis entendent qu'il.sera obligatoire pourle
gouvernement de Sa Majesté de continuer de permettre, durant les délibérations de la
commission, aux pêcheurs des Etats-Unis de jouir dans les eaux britanniques des privilèges
dont ils jouissaient en vertu du traité de réciprocité, et auxquels le gouvernement des Etats-
Unis a déjà renoncé pour ses citoyens, vous déclarerez franchement à M. Seward que le
gouvernement de Sa Majesté ne saurait accepter une telle proposition.

C'est le plus grand désir du gouvernement de Sa Majesté de faire respecter les droits des
colonies d'une façon à provoquer le.moins de plaintes et de discussions. Il a cordialement
approuvé et recommandé aux gouvernements des autres provinces britanniques une
proposition faite par les autorités du Canada, de permettre aux pêcheurs américains, durant
la saison actuelle, moyennant des permis spéciaux, de jouir des privilèges accordés par le
traité de réciprocité ; et il sera heureux d'apprendre que les provinces maritimes ont adopté
un arrangement de nature à empêcher que le changement des circonstances ne porte
préjudice aux intérêts des pêcheurs des Etats-Unis ; mais il ne peut s'engager formellement à
adhérer à ce systèmne,.quoiqu'il soit. parfaitement, prêt à se concerter avec le: gouvernement
des Etats Unis pour lui substituer une convention plus durable qui, soit qu'elle ne s'applique
qu'aux pêcheries ou qu'elle.couvre plus généralementiles intérêts communs des sujets de Sa
Majesté et ceux des citoyens des Etats-Unis, donne plus d'avantages mutuels aux deux
parties et la plus grande.assurance de paix et de bon vouloir entre les deux gouvernements.

Vous pourrez communiquer tant que vous le voudrez avec le ministère des coloniesde
Sa Majesté au sujet des matières qui font lPobjet de la présente dépêche.

En attendant, je profiterai d'une occasion pour informer M. Adams que, tout en accé-
dant en principe à la proposition qu'il m'a communiquée, et en désirant qu'elle produise un
bon résultat, le gouvernement de Sa Majesté a. pensé que les négociations seraient facilitées
si elles étaient conduites par vous et par M. Seward.

Je suis, etc.,
CLARENDON.

36c-35
35



Documents de la Session (No.86c)

[Annexe n° 46.]

Le marquis de Salisbury à sir L. West.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES> 17 février 1887.

MoNsIEUR,-J'ai reçu votre dépêche du 28 du mois dernier relative à l'affaire de la
goélette des Etats-Unis Sarah H. Prior, et je dois vous informer que j'ai demandé au gou-
vernement canadien de me fournir un rapport sur la question.

Je suis, etc.,
SALISBURY.

[Annexe n° 47.]

Sir J. Pauncefote à sr R. Berbert.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, 17 février 1887.

MoNsIEuR,---Le ministère des affaires étrangères m'a donné instruction de vous trans-
mettre, pour être remise à sir Henry Holland, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté

à Washington, renfermant copie d'une note dans laquelle le secré-
Voir Correspondance taire d'Etat des Etats-Unis demande une enquête dans l'affaire de

1885-87 pp. 220-221. la goélette américaine Sarah H. Prior ; et je vous prie d'obtenir du
gouvernement canadien un rapport à ce sujet.

Je suis, etc.
JULIAN PAUNCEFOTE.

[Annexe ng 48.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 19 fé'rier.)

WASHINGTON, 4 février 1887.

MILORD,-...J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, sous ce pli, copie d'une
lettre du secrétaire d'Etat communiquant au sénat une liste revisée des navires américains
qui ont été saisis, détenus ou éloignés des ports canadiens dans le cours de l'année dernière.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe.]

49E CONGRS, S2E SESSION......SÉNAT.-Ex. Doo. No. 55.

Lettre du secrétaire d'Etat transmettant une liste revisée -des navires en cause dans le
litige engagé avec les autorités canadiennes.

27 janvier 1887.-A être imprimée et reliée avec le rapport du Sénat NO 1683.

MINISTèRE DE L'ETAT, WASHINGTON, 26 janvier 1887.

MONSIEUR,..--En réponse à la demande que vous m'en faites au nom de la commission des
affaires étrangères, dans votre communication du 17 reçue le 18 du courant, je vous transmets
une liste revisée de tous les navires américains qui ont été saisis, éloignés, condamnés à
l'amende ou détenus par les autorités du Canada dans le cours de l'année 1886.

Chaque cas est énuméré chronologiquement et accompagné d'un exposé des faits.
Très respectueusement, etc.

T. F. BAYARD.
HioN. GEORGE E. EDMUNDs, Sénat des Etats-Unis.
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Liste des navires américains saisis, détenus ou éloiqnés des ports canadiens dans le cours de
t'anée dernère.

Sarah B. Putnam.--Beverly, Mass. ; Charles Randolph, patron.
Chassé du havre de Pubnico pendant une tempête, 22 mars 1886.
Joseph Story.-Gloucester, Mass.
Détenu par les douaniers à Beddeck, N.-E., avril 1886, pour prétendue violation des lois

de douanes. Remis en liberté après vingt-quatre heures de détention.
Seth Stockbridge.--Gloucester, Mass.; Antoine Olson, patron.
Eloigné de St Andrews, N.-B., vers le 30 avril 1886.
Annie M. Jordan.-Gloucester, Mass.; Alexander Haine, patron.
Eloigné de St Andrews, N.-B., vers le 4 mai 1886.
David J. Adams.-Gloucester, Mass. ; Alden Kinney, patron.
Saisi à Digby, N.-E., 7 mai 1886, pour prétendue violation du traité de 1818, Acte 59

George Ill et Acte de 1883. Deux actions portfées en cour de vice-amirauté à Halifax pour
pénalité. Protêt produit 12 mai. Les actions sont pendantes et le navire n'a pas encore été
remis en liberté.

Susie Cooper (Hooper ?)-Gloucester, (?) Mass.
Abordé et visité, et l'équipage rudement traité par des douaniers canadiens dans la baie

de Canso, N.-E., mai 1886.
Ella M. Doughty.-Portland, Me. ; Warren A. Doughty, patron.
Saisie à Sainte-Anne, Cap-Breton, 17 mai 1886, pour prétendue violation des lois de

douanes. Une action fut intentée en cour de vice amirauté à Halifax, N.-E., mais fut subsé-
quemment abandonnée, et le navire fut remis en liberté le 29 juin 1886.

Jennie and Julia.--Eastport, Me. ; W. H. Travis, patron.
Eloigné de Digby, N.-E., par les douaniers, 18 mai 1886.
Lucy Ann..-Gloucester, Mass.; Joseph H. Smith, patron. Eloigné de Yarmouth, N.-E.

29 mai 1886
Matthew Keany.-Gloucester, Mass.
Détenu à Souris, Ile du Prince-Edouard, pendant une journée, pour prétendue violation

des lois de douanes vers le 31 mai 1886.
James A. Garfield.-Gloucester, Mass.
Menacé de saisie vers le 1er juin 1886, pour avoir acheté de la boitte dans un havre

canadien.
Martha W. Brad1.-Gloucester Mass.; J. F. Ventier, patron.
Eloigné de Canso, N.-E., entre le 1er et le 8 juin 1886.
Eliza Boynton.-Gloucester, Mass. ; George E. Martin, patron.
Eloigné de Canso, N.-E., entre le 1er et le 9 juin 1886. Il subit ensuite une détention

dont il n'est pas fait rapport, et fut remis en liberté le. 25 octobre 1886.
Mascot.-Gloucester, Mass.; Alexander McEachern, patron.
Eloigné de Port Amherst, lIes de la Madeleine, 10juin 1886.
Thomas F. Bayard.-Glouiester, Mass.; James McDonald, patron.
Eloigné de Bonne Baie, Terreneuve, 12 juin 18',6.
James G. Craig.-Portland, Me.; Webber, patron.
On refuse à l'équipage le privilège de débarquer pour acheter des choses nécessaire, à

Brooklyn, N.-E., 15 ou 16 juin 1886.

Citq Poin.-Portland, Me.; Keene, patron.
Détenu à Shelburne, N.-E., pour prétendue violation des lois de douanes. Amende de

$400 demandée. Argent déposé sous protêt, 12 juillet, et en outre $120 de frais déposées le
14 juillet, Amende et frais remboursés le 21juillet, et navire remis en liberté le 26 août.
Taxes de port exigées le 26 août, bien que l'on ait refusé au navire tous les privilèges de la
déclaration.

C. P. Harrington.-Portland, Me.; Frellick, patron.
Détenu à Shelburne, N.-E., 3 juillet 1886, pour prétendue violation des lois de douanes;

comdamné à $400 d'amende, 5 juillet; amende déposée sous protêt, 12 juillet; $120 de frais
déposées, 14 juillet; remboursées, 21 juillet, et navire remis en liberté.

37

A. 1888fi1 Victoria



Dôcuments de la Session (No. 36C )

H&esard.-Gloucester, Mass.; McDonald, patron
Détenu deux jours à Canso, N.-E., vers le 3 juillet 1886, pour avoir embarqué des matelots

contrairement aux lois du port.
G. W. Cushing.-Portland, Me.; Jewett, patron,
Détenu le 3 juillet (juin, d'après un autre rapport) à Shelburne, N.-E., pour prétendue

violation des lois de douanes; condamné à $400 d'amende; argent déposé entre les mains
du percepteur d'Halifax vers le 12 ou 14 juillet, et $120 de frais déposées le 14; frais rem-
boursés le 21 juillet, et navire remis en liberté .

Golden Hind.-Glouscester, Mass.; Reuben Cameron, patron.
tloigné de la Baie des Chaleurs, le ou vers le 23 juillet 1886.
Novelty.-Portland, Me ; H. A. Joyce, patron.
Eloigné, le 29 juin 1886, de Pictou, N. E., où il était entré pour faire du charbon et de

l'eau; aussi, le 24 juillet, on lui refuse l'entrée d'Amherst, Iles de la Madeleine.
N. J. Miller.-Booth Bay, Mass ; Dickson, patron.
Détenu au cap Hopewell, N. B., pour prétendue violation des lois de douanes, 24 juillet.

Condamné à $400 d'amende.
Rattler.-Glouseester, Mass.; A. F. Cunningham, patron.
Eloigné de Canso, N. E., juin 1886. Détenu au port de Shelburne où il était allé cher-

cher:un abri contre la tempête, 3 août 1886. Tenu sous garde toute la nuit et remis en li-
berté le 4.

Caroline Tought.-Booth Bay, Mass.; Charles S. Reed, patron.
Eloigné de Paspébiac, N.-B., et on l'empêche de faire de l'eau, 4 août 1886.
Shilo.-.Gloucester, Mass. ; Charles Nevit, patron.

Abordé à Liverpool, N.-E., 9 août, et soumis à une surveillance rigoureuse.
Julia V. Ellen.-Booth Bay, Me. 5 Burnes, patron.
Abordé à Liverpool, N. E., et soumis à une surveillance rigoureuse.
Freddie W. Allton.-Provincetown, Mass.; Allton, patron.
Abordé à Tiverpool, N.-E., et soumis à une surveillance rigoureuse.
Howard Holbrook.-Gloucester, Mass.
Détenu à Hawkesbury, Cap-Breton, 17 août 1886, pour prétendue violation des lois de

douanes. Remis en liberté le 20 août, sur dépôt de $400. La question de la remise de
l'amende est encore pendante.

A.-R. Crittenden.-Gloucester, Mass,; Bain, patron.
Retenu à Hawkesbury, N.-E., 27 août 1886, pour prétendue violation des lois de douanes;

$400 d'amende déposées le 28 août sous protêt, et navire remis en liberté ; $375 remboursées,
et une amende nominale de $25 imposée.

Mollie Adams.-Gloucester, Mass.; Solomon Jacobs, patron.
Eloigné, pendant une tempête, du détroit de Canso, N.-E., 31 août 1886.
Highland Light.-Wellfleet; Mass. ; J. fI. Ryder, patron.
Saisi le 1er septembre 1886, au large de la pointe Est, Ile du Prince-Edouard, pendant

qu'il pêchait en dedans des limites défendues. Une saisie-arrêt fut intentée en cour de vice-
amirauté, à Charlottetown. L'enquête fut fixée au 20 septembre. mais renvoyée au 30. Le pa-
tron confessa jugement. Navire condamné et vendu le 14 décembre. Acheté par le gouverne-
ment canadien.

Pearl Nelson.-Provincetown, Mass.; Kemp, patron.
Detenu à Arichat, Cap Breton, 8 septembre 1886, pour prétendue violation des lois de

douanes. Remis en liberté le 9 septembre, sur dépôt de $200.: Dépôt remboursé le 26
octobre 1886.

Pioneer.-.Gloucester, Mass.; F. F. Cruched, patron.
Eleigné de Canso, N.-E., 9 septembre 1886.
Eôerett Steêle...-Gloucester, Mass.; Charles H. Forbes, patron.
Détenu à Shelburne, N.-E. 10 septembre 1886, pour prétendue violation de- lois ,de

douanes. Remis en liberté sur ordre reçu d'Ottawa, 11 septembre 1886.
.Moro Castle.- Gloucester, Mass.; Edwin M. Joyce, patron.
Détenu à Hawkesbury, N.-E., sous accusation d'avoir fait passer des'-marchandises en

contrebande à Chester, N.-E., en 1884, et d'avoir violé':les' lois de douanes. Dépôt de
$1,600 demandé. Navire remis' en liberté' le 29 novembre 1886 en payant,-avec entente,
$1,000 au gouvernement canadien.
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William D. Daisley.-..Gloucester, Mass. ; J. E. Gorman, patron.
Détenu à Souris, le du Prince-Edouard, 4 octobre 1886, pour prétendue violation dek

lois de douanes. Condamné à $100 d'amende, et remis en liberté après acquittement;; $375
de l'amende remboursées.

Laura Sayward.--Gloucester; Mass.; Medeo Rose, patron.
Un lui refuse le privilège de débarquer pour acheter des vivres à Shelburne, N.-E.

5 octobre 1886.
Marion Grihes..--Gloucester, Mass.
Retenu à Shelburne, N.-E., 9 octobre 1886, pour infraction aux règlements du port en ne

faisant pas sa déclaration à l'entrée. Condamné à une amende de $400. Amende payée sous
protêt, et navire remis en liberté. Amende remise le 4 décembre 1886.

Jennie eaverns.- Gloucester, Mass. ; Joseph Tupper, patron.
On lui refuse le privilège de débarquer, et le navire est mis sous garde à Liverpool,

N.-E., le 20 octobre 1886.
Flying Scud.-Gloucester, Mass.
Détenu pour prétendue violation des lois de douanes à Halifax, le ou vers le -1er

novembre 1886. Remis en liberté le 16 du même moîs.
Sarah R. Prior.-Boston, Mass.
On refuse de lui remettre une seine perdue qui avait été retrouvée par; unei goëlette

canadienne, décembre 1886.
Bateau (nom inconnu).-Stephen R. Balkam, patron, Eastport, Me.
Eloigné de St Andrews, 19 juillet 1886, avec d'autres.
Deux petits bateaux (pas de noms).-Charles Smith, Pembroke, M epatron.
Saisis à Quoddy-Est, N.-B., 1er septembre 1886, pour prétendue violation des lois de

douanes.
Druid (construit à l'étranger).--.Gloucester, Mass.
Saisi, éloigné et autrement molesté quelque temps avant le 6 septembre 1886.
Abbey A. Snow.-Le ministère d'Etat n'a pas reçu de rapport au sujet de ce navire.
Eliza B. Thoms..-Le ministère d'Etat n'a pas reçu de rapport au sujet de ce navire.
Wiae Awake.-Eastport, Me.; William Foley, patron.
A L'Etang, N.-B., condamné à $75 d'amende pour avoir chargé du poisson sans

acquittement; le 13 novembre 18S6, à Saint-George, N.-B., pareillement condamné à $20
d'amende pour la même offense. Dans les deux cas, il allait se faire acquitter à la douane.

[Annexe n° 49.]

Sir L. West au marqis de Salisbury.-( Reçue le 22 février.)

WAsHINGTON, 7 février 1887.
MILoan,-J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que le secrétaire du Trésor a envoyé

une longue réponse à la demande que lui faisait la commission de la chambre préposée aux
affaires étrangères de présenter les recommandations qu'il pourrait avoir à offrir au sujet du
bill de non-intercourse qui fait en .ce moment lobjet des débats, et auquel il propose de
substituer lé bill que les journaux publient et dont je vous envoie un exemplaire. Le
secrétaire prétend que quand les articles d'un traité -sont violés, le droit de répondre existe.
La loi canadienne récemment approuvée par le gouvernement impérial avait pour objet,
affirme-t-il, d'empêcher les navires de pêche américains qui entrent dans les eaux canadiennes
d'acheter de la glace, de la boitte ou autres articles, ou d'y entrer pour autre chose que s'y
réfugier, réparer leurs avaries, faire du bois ou de l'eau,- sous le prétexte que le traité de
1818 permet et stipule cette législation. C'est ce qu'il nie, et il prétend que cette loi est une
annulation par lAngleterre de la convention- passée en 1830, et qu'à cette annulation le
gouvernement des Etats Unis a droit de répondre en amendant sa propre loi et en refusant
désormais, même pendant le cours des débats ou des négociations, l'hospitalité et les
privilèges des ports: des Etats-Unis aux navires canadiens, quels qu'ils soient. L'Angleterre,
dit-il, pourra juger par elle-même de la nature et de l'étendue de la politesse et de la
courtoisie qu'elle témoigne aux Etats-Unis; ceux-ci y répondent simplement.

En conséquence il propose un bill qui est en substance le même que celui sur lequel la
chambre délibère et qui autorise le président à exclure les, navires, marchandises, locomo-
tives et wagons de chemin de fer venant du Canada. Le secrétaire considère que la ques-
tion est de savoir si, oui ou non, l'article xxix du traité Alabama (Traité de Washington, 8
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mai 1871,) a été laissé intact par l'acte du congrès de 1883 (VMoirI "United-States N° 1
(1887)", p, 8. N' 11) et la proclamation du président émise sous l'autorité de cet acte,
Si, conclue-t-il, les stipulations de cet article lient aujourd'hui la Grande-Bretagne, alors il.
est incontestable que les navires des Etats-Unis ont droit, par le traité, de déclarer le pois-
son comme marchandise à une douane ou dans un port du Canada pour être transporté en
entrepôt aux Etats-Unis, car nécessairement le navire contenant le poisson a droit d'entrer
au port pour déclarer son chargement à la douane.

Dans le préambule du bill se trouvent exposées les raisons sur lesquelles il est fondé.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe.]

Exraiît du " iNew York World " du 7février 1881.

BILL DU SEORÉTAIRE MANNING.-Confrmément à la politique qui a été adoptée de ré-
pondre aux actes de nos voisins par des actes semblables que nous aimerions mieux retirer
plutôt que de les.mettre en vigueurjai l'honneur de présenter à votre commission, avec la
plus grande déférence, le bill suivant -

ALcte autorisant le président à protéger et défendre 1 s droits et privilèges des navires des
Etats- Unis.

"Il est prescrit par le Sénat et la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amé-
rique en congrès assemblés :

"IAttendu que les Etats-Unis ayant, par traité passé avec Sa Majesté le roi du royaume-
uni de la Granae-Bretagne et d'Irlande, renoncé à certaines libertés par le dit traité re-
connues aux Etats-Unis dans les pêcheries dont ils juissaient jusque-là en commun avec les
habitants des localités limitrophes, savoir, la liberté de prendre, faire sécher et saler du
poisson en deça de trois milles des côtes, baies, criques et havres spécifiés des possessions
britanniques de lAmérique du Nord ;

"4Attendu que les Etats-Unis ont retenu et conservé le reste de leurs droits et libertés
dans les pêcheries de l'Atlantique du Nord, du golfe Saint-Laurent, des côtes de Terreneuve
et du Labrador ; et

"IAttendu que les Etats-Unis ayant, par le dit traité, soumis même leur droit de traverser
et leur liberté d'entrer dans les dites bai2s et les dits ports pour s'y abriter, y réparer leurs
avaries, acheter du bois et faire de l'eau, aux restrictions qui pourraient être nécessaires pour
effectuer leur renonciation à y prendre, sécher et saler du poisson ; et

"1Attendu que la dite renonciation de ce qui est devenu sans valeur et que les Etats-
Unis n'ont aucun désir de reprendre a servi de prétexte à ceux qui ont autorité sur les terres
voisines des dits havres et baies pour faire des lois qui sont exécutées de façon à nullifier la
dite renonciation et à nier les droits et libertés des -Etats-Unis dans les dites eaux britan-
niques et la souveraineté commune dans leurs pêcheries, savoir : Négation, dans tous les
ports canadiens ouverts à la déclaration de navires étrangers, aux navires régulièrement
autorisés des Etats-Unis,-qu'ils fassent la pêche sur les côtes, dans les baies, criques, havres,
détroits et sur les rivages désignés et réservés dans le dit traité, ou qu'ils exploitent les pêches
maritimes, les pêches du large-des droit; qui leur appartiennent, des privilèges commerciaux
ordinaires qui existent aujourd'hui dans l'intercourse des peuples civilisés et qui ont été et
sont accordés et concédés aux navires canadiens et britanniques dans tous les ports .de
déclaration pour les navires étrangers établis par la loi des Etats-Unis ; et

"IAttendu que pour ces agressions passées et les dommagee qui en ont résulté, la répara-
tion est retardée ou tenue en suspens ; et

"Attendu qu'une loi plus rigoureuse faite par le parlement canadien et sanction-
née par la reine en conseil le 26 novembre dernier semble prouver que ces agressions ou
dommages étaient réfléchis et systèmatiques, pour empêcher qu'ils soient continués et pour
répondre aux procédés du gouvernement canadien, qu'il soit prescrit que:

"Article 1. Chaque fois que le président sera convaincu que des navires des Etats-Unis
sont, par les autorités britanniques ou canadiennes, privés ou dépouillés dans les eaux ou sur
les côtes du Canada, ou dans les ports canadiens, de la jouissance raisonnable des droits, pri-
vilèges ou libertés auxquelles ces navires, leurs patrons ou équipages ont droit en vertu du
traité ou de la loi des nations, il sera loisible au président et il sera de son devoir, à sa discré-
tion, d'interdire, par une proclamation à cet effet, tous les ports des Etats-Unis à tous et à
chacun des navires appartenant en tout ou en partie à un sujet de Sa Majesté britannique,
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qui viendront ou arriveront d'un port ou d'une localité du Canada ou de lIle de Terreneuve,
soit directement ou après avoir fait relâche à un autre port, excepté aux navires qui seraient
en détresse ou qui auraient besoin de réparations ou de vivres; et les navires ainsi exclus des
ports des Etats-Unis qui y entreront ou essayeront d'y entrer en violation du présent
acte, seront, avec leurs gréements, apparaux, ameublements et chargements, saisis et confis-
qués aux Etats-Unis, ou leur valeur en sera recouvrée de la personne ou des personnes qui
feront ou essayeront de faire la dite entrée.

"9Article 2. Il sera loisible au président et il sera de son devoir, à sa discrétion, chaque
fois qu'il sera convaincu comme prescrit dans le ler article du présent acte, de défendre
l'entrée ou l'importation dans un district ou une localité des Etats-Unis, d'effets, articles ou
marchandises venant du Canada ou de Terreneuve, ou de locomotives, wagons de chemins
de fer ou autres véhicules venant du Canada; mais le président pourra, à sa discrétion, appli-
quer la dite proclamation à tous ou à une partie des effets et articles ci-nommés, et pourra
en modifier, limiter, rescinder ou renouveler l'application ; et tous les effets, articles ou
marchandises, locomotives, wagons de chemins de fer ou autres véhicules importés, ou
amenés ou qu'on essayera d'importer ou d'amener dans les Etats-yTnis, contrairement aux
dispositions du présent acte, seront saisis ou confisqués aux Etats-Unis, ou leur valeur en sera
recouvrée de la personne ou des personnes qui les importeront ou amèneront.

"Article 3. Toute personne qui violera une des dispositions du 1er ou du 2e article du
présent acte, ou les proclamations que le président pourra émettre sous l'empire de cet acte,
sera réputée coupable de délit, et sur conviction sera punie par une amende n'excédant pas
$1,000, ou par l'emprisonnement pendant un terme n'excédant pas deux ans, ou par les deux,
à la discrétion de la cour.

"IArticle 4. Le président est par le présent autorisé à charger un commissaire d'aller
dans les endroits, aux Etats-UJnis ou ailleurs, qui pourront être désignés par le secrétaire
d'Etat, pour y recueillir des témoignages, sous serment ou affirmation, au sujet des pertes et
dommages infligés depuis le 31 décembre 1885 par les autorités britanniques, impériale ou
coloniale, à des citoyens des Etats-Unis faisant la pêche sur la côte nord-est de l'Amérique
britannique du Nord. Le dit commissaire aura partout, pour administrer le serment ou l'affir-
mation et pour recueillir les témoignages, les mêmes pouvoirs qu'un commissaire d'une cour
de circuit, et recevra les mêmes honoraires que ceux prescrits pour les services de même
nature d'un commissaire d'une cour de circuit, ainsi que les frais de voyage."

Ce qui précède n'est qu'un sommaire, qu'un projet de l'acte qui peut être ordonné; le
préambule, que l'exposé des raisons et motifs. Naturellement, les préambules ne peuvent
jamais créer de pouvoirs, mais ils peuvent servir à les expliquer. Ils sont rares dans les
actes du Congrès. Cette formule tombée en désuétude était utile pour me permettre de
faire droit à votre demande.

[ Arnexe n° 50.1
M. Bramston à sir J. Pauncefote. -(Reçue le 25 février)

DoWNING STREET, 24 février 1887.
MONsIEUR -Relativement à votre lettre du 17 de ce mois, le secrétaire. sir Henry

Holland m'a donné instructions de vous demander d'informer le marquis de Salisbury que le
gouverneur-général du Canada a été prié de fournir un rapport sur la conduite du capitaine
de côtre canadien Critic dans l'affaire de la goêlette américaine Sarah H. Prior.

Je suis, etc.,
JOHN BRAMSTON.

[Annexe n 51.]

M. Bramston à sir J. Pauncefote.-(Lieçue le 1er mars)
DOWNING STREET, 28 février 1887.

MoNsIEUR,-Relativement à la lettre de ce département portant la date du 8 ultimo, et à
la correspondance préalablement échangée au sujet de la prétendue action des autorités

canadiennes dans l'affaire des goêlettes de pêche des Etats-Unis Pearl
Voir Correspondance Nelson et Everett Steele, le secrétaire sir Henry Holland m'a donné ins-
1885-87, pp. 11-212. tructions de vous transmettre, pour être communiquée au marquis de

Salisbury,copie d'une nouvelle dépêche, avec son annexe, du gouverneur-
général du Canada sur le sujet. Je suis, etc..

JOHN BRAMSTON.
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[Aninexe ne 52].

L Bramston à sir J. Pauncefote.-(Reçue le 1er mars.)

DOWNING STREET, 28 février 1887.
MONSIEUR,-Rlativement à une' correspondance antérieure au sujet d'une convention

,ad interim avec le gouvernement des Etats-Unis sur la question des pêcheries de PAmérique
du Nord, le secrétaire sir Henry Holland m'a donné instructions de vous

Voir Correspondance transmettre, pour être communiquée au marquis deSalisbury, copie d'un
18'5-87, pp. -22-223 télégramme 'qui, avec l'approbation de Sa Seigneurie, a été envoyé au

gouverneur-général le 24 de ce mois, ainsi que copie d'un télégramine
reçà du marqis de Lansdowne en réponse.

Je suis, etc.,

JOHN BRAMSTON.

LAzinexe n° 53.1

Sir Là Wèst au marquis de' Salisbury.-(Reçue le 4 mars.)

WAsInNaTON, 21 février 1887.

MILORD---J'ai déjà fait connaître à Votre Seigneurie la nature des Bills de représailles
qui ont été présentés aux deux chambres du Congrès et qui sont encore en délibération.
Commentant le bill de la Chambre qui va encore plus loin que le bill du Sénat dans le déran-
gement des relations commerciales avec le Canada, le journal Nation de New-York fait
observer qu'il-va même plus loin que les pêcheurs le désirent ou l'approuvent. Ces derniers
se contenteraient de l'exclusion entière du poisson canadien des marchés américains. Ils
cherchent à avoir le monopole du commerce de poisson, et comme aucun monopole ne pour-
rait être plus complet que la prohibition, ils ne paraissent pas favoriser la mesure plus dras-
tique qui, si elle était mise à effet, provoquerait une violente clameur sur toute la frontière,
depuis la baie de Passamaquoddy jusqu'au détroit de Puget. "La suspension d'un trafic qui
se chiffre par $70,000,000 par année pour obtenir justice au sujet de quelques morues équivau-
drait à l'emploi d'un canon colombiad pour tuer un moustique. Le recul serait beaucoup
plus désastreux que la décharge. Pourquoi ne pas soumettre le différend à l'arbitrage ? Mais
on prétend que les Etats-Unis ont été dupés par la commission arbitrale d'Halifax. Si c'est
vrai, est-ce que le Canada n'a pas été floué par la commission arbitrale de Genève ? Qu'est
devenu le surplus de $15,000,000 après l'acquittement des réclamations de l'Alabama ? Cet
excédant était-il plus ou moins considérable que les $5,500,000 payés par les Etats-Unis à la
suite de la sentence arbitrale rendue par la commission d'Halifax ? S'il était plus considéra-
ble, les Etats-Unis l'ont payé avec de l'or anglais, et ils en ont laissé une balance."

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST,

[rAnnexe< NO 54.]

Sir La Wst au marquis de Salisbury.-(Reçue le 10 mars.)

WASHINGTON, 24 février 1887.
MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copies du bill de représailles

que la Chambre des représentants a adopté hier sur un vote de 252 contre 1.
Ce bill remplace celui du Sénat, et il autorise l'arrêt des wagons*de chemins de fer qui

transportent des marchandises en transit, transport autorisé par l'article xxix du traité de
1871. Cette clause, a-t-on objecté, serait une violation du traité et était une ééhappatoire in-
digne d'un pays civilisé.

Le bill du Sénat, au contraire, était une rétorsion, une mesure de représailles-toujours
la plus efficace. La Chambre, cependant, n'a pas voulu se rendre à cet argument, et elle a
unanimement adopté le bill substitué.

J'ai l'honneur de vous transmettre un précis que j'ai fait du débat.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
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[Annexe no 1 du n0 54.]

Extrait de Il Congressional Reéord " du 25 février 1887.

Retrancher tout ce qui suit la clause exécutoire et y insérer:-
" Que dorénavant, lorsque le président sera convaincu que des navires des Etats-Unis;

sont privés, dans des ports ou eaux territorales des possessions britanniques de lAmérique
du Nord, de droits garantis aux dits navires par le traité ou par la loi des nations ou qu'oni
leur refuse la politesse des privilèges raisonnables ordinairement accordés entre nations voi-
sines et amies, il pourra, à sa discrétion, par proclamation, défendre d'entrer dansý les ports
des Etats-Unis, ou d'y exercer les privilèges qu'il pourra, à sa discrétion, par la dite proclas
mation, définir, aux navires appartenant en tout ou en partie à·un;sujet de Sa Maiesté Bri
tannique, qui viendrait ou arriverait d'un port ou d'une localité du Canada ou de l'Ile de
Terreneuve, soit directement ou après avoir- fait relâche à un autre port, à moins que ces
navires soient en détresse, ou aient besoin de, réparations et de vivres ; et il pourra aussi
défendre l'entrée ou Pimportationmdans les Etats-Unis, soit par terre ou par eau, de tous effets,
articles ou marchandises venant du Canada ou de Terreneuve, ou de locomotives, wagons de
chemins de fer ou véhicules contenant des marchandises et venant du Canada ; et sur preuve
que les privilèges garantis par l'article xxix du traité conclu entre les Etats Unis et la Grande-
Bretagne le 8e jour de mai 1871 sont refusés quant aux effets, articles et marchandises arri-
vant aux ports de l'Amérique du Nord, le président pourra aussi, par proclamation, défendre
l'exercice des mêmes privilèges quant aux effets, articles et marchandises arrivant dans au-
cun des ports des Etats-Unis ; et toute personne violant ou essayant de violer les dispositions
d'une proclamation émise sous l'empire du présent acte, et toute personne empêchant ou es-
sayant d'empêcher un officier des Etats-Unis de mettre la dite proclamation à effet, sora cou-
pable de délit, et sur conviction sera passible d'une amende de pas plus de $ 1,000, ou d'un
emprisonnement pendant un terme n'excédant pas deux ans ou par les deux dites peines, à
la discrétion de la cour ; et si, à ou après la date où la dite proclamation prendra effet,le
patron ou la personne commandant un navire par la dite proclamation exclu des ports des
Etats-Unis commet, dans les ports, havres, ou eaux des Etats-Unis, pour ou au compte du dit
navire, un acte défendu par la proclamation susdite, le dit navire et ses gréement, apparaux,
ameublement, chaloupes et chargement seront passibles de saisie et confiscation aux Etats-
Unis,; et les effets, articles ou marchandises, et les locomotives, wagons de chemins de fer ou
autres véhicules qui entreront aux Etats Unis en violation d'une proclamation comme sus-
dit, seront saisis et confisqués aux Etats-Unis.

"IArticle 2. Que lorsque, après l'émission d'une proclamation sous l'empire du présent
acte, le président sera convaincu que la négation de droits et privilèges qui motive sa procla-
mation n'existe plus, il pourra retirer la proclamation, ou les parties de cette proclamation
qu'il jugera à propos, et l'émettre ensuite de nouveau quand il le jugera nécessaire."

[Annexe no 2. du nR 54.]

Précis du débat sur le bill-canadien.

M. Belmont, président de la commission des relations.étrangères, dit que la question des
pêcheries s'impose à la sérieuse attention du pays. Ce n'est pas simplement une question
de commerce: elle implique une soumission à des violations réitérées d'un traité. Le traité
de 1183 déclarait l'indépendance, définissait les frontières et,était permanent dans ses dispo-
sitions. Il conférait aussi-certains droits aux pêcheries maritimes et certaines libertés aux
pêcheries du littoral, et cette distinction entre droit aux pêcheries maritimes et liberté aux
pêcheries du littoral a été maintenue dans1toutes les négociations. La guerre de 1812 n'a pas
altéré ces droits, et les pêcheries n'ont été mentionnées dans aucun des articles du traité de
Gand conclu en 1814. Cependant, les différends de pêche, provoqués par le système de non-
relations commerciales qui existait à cette époque, ontý donné naissance au traité de 1818.

Après le traité de 1818 sont venues certaines lois qui ont mis fin au système de non-rela-
tions commerciales. M!ais dans l'intervalle on avait eu recours à des mesures de représailles,
et en 1827 M Aams lançait une proclamation applicable aux circonstances actuelles, qui pro.
hibait le commerce avec les colonies britanniques et remettait en vigueur les restrictions des
actes de 1818 et des années suivantes. C'était la conséquance de la défense qui avait été
faite, aux navires américains, en 1826, d'entrer dans les ports des colonies britanniques.
Sous l'administration suivante, il fut engagé des négociations qui aboutirent au retrait de ces
restrictions. Il y a donc un précédent pour justifier l'interdiction du commerce colonial,.
non comme mesure de guerre, mais comme incident d'une négociation qui a donné des com-
pensations pour les restrictions antérieures.
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Nous n'avons ni le désir ni l'intention d'entrer dans les eaux prohibées telles que défi-
nies par le traité de 1818, mais nous demandons que ce traité soit interprété à la lettre, et il
ne s'applique qu'aux pêcheries du littoral. Le gouvernement canadien voudrait que le traité
de 1818 couvrît la pêche en eau profonde et que les pêcheries maritimes fussent les eaux ter-
ritoriales de la Grande-Bretagne auxquelles s'appliquent les restrictions du traité de 1818 re-
latives aux pêcheries du littoral. Ce but est rendu apparent par les lois qu'il a faites en 1844,
1868, 1870 et, finalement, par l'acte contre la proclamation duquel par la reine les Etats-Unis
ont protesté à Londres. M. Belmont cite la note adressée le 29 mai 1886 à sir l. West par
M. Bayard et en dépit de laquelle l'acte fut proclamé.

Il énumère ensate les navires qui ont été chassés des ports canadiens pendant la tempête
et le mauvais temps, ceux qui se sont vu refuser le privilège d'atterrir pour acheter des vivres,
et il dit que, après l'ajournement du .Congrès, la loi canadienne pourrait être remise à
effet avec plus de rigueur et que, pour cette raison, nous devons autoriser le président à
prendre, en défense, des mesures de représailles. 11 s'oppose au bill du Sénat qui prescrit
que le président devra lancer une proclamation quand il sera convaincu que les navires amé-
ricains se voient refuser les droits accordés aux nations les plus favorisées.

Mais il ajoute que les Etats-Unis n'ont pas avec la Grande-Bretagne un traité contenant
une stipulation " de nation favorisée," et qu'ils ne sont pas prêts à se mettre sur le même
pied qu'une autre nation, puisque sous l'empire du traité de paix ils ont certains droits aux
pêcheries en eaux profondes, droits acquis par conquête commune, droits qu'aucune- autre
nation ne possède, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis exceptés. Le pouvoir conféré au
président devrait l'être en termes distincts en ce qui concerne le commerce de transit et son
interdiction, parce que le Canada. s'a*ppuyant sur l'article xxix du traité de 187 1, réclame le
droit d'envoyer des marchandises à travers le territoire des Etats-Unis dans des wagons-
scellés pendant l'hiver, quand ses ports sont fermés. Le bill sur lequel nous délibérons
prescrit l'arrêt des wagons de chemins de fer, et combien cette mesure est néces>aire on peut
le voir par le passage d'un article du Q-tarterly Review à l'effet que le commerce peut
heureusement, par des wagons scellés et des arrangements d'entrepôt, permettre de ne tenir
aucun compte des fro.tières politiques. C'est pourquoi il préconise le bill en délibération.

En réponse à une question qui lui est posée relativement à l'interprétation des mots
"navires appartenant en tout ou en partie à un sujet de Sa Majesté britannique," M.
Belmont dit que si des navires sous pavillon britannique étaient simplement exclus, cela ne
serait pas suffisant, parce qu'il pourrait y avoir transfert de propriété, et que des citoyens
américains pourraient peut-être en venir à des arrangements dans leur propre intérêt avec
leurs voisins canadiens, et que pour cette raison les mots "en tout ou en partie " ont été
insérés dans le bill.

M. Rice prétend, comme M. Phelps, que les navires de pêche américains partant de ports
des Etats-Unis pour aller faire la pêche en eau profonde ont un droit indéniable, ils sont
munis de permis à cet effet, de relâcher dans des ports canadiens pour y commercer, ou
acheter de la boitte ou d'autres provisions, tout comme les autres navires. Les pêcheurs de
la Nouvelle-Angleterre ne veulent pas aller dans les eaux canadiennes ni empiéter sur les
pêcheries du littoral. Si. cependant, le gouverne -Lent canadien exclut les navires américains
faisant la pêche en eau profonde qui vont dans des ports canadiens pour acheter des
provisions sur la vente desquelles plusieurs de ses sujets pauvres comptent pour vivre, qu'il
le lasse. Les Etats-Unis disent qu'il n'y a pas de dispositions légales qui décrètent que les
navires américains ne devront pas aller là. Voici en peu de mots la question sur laquelle les
deux gouvernements ont engagé le débat: "Les Canadiens excluent les navires de pêche
américains de leurs ports, et nous excluons leur poisson de nos marchés."

Le bill du Sénat, qui autorise le président à défendre à tous les navires canadiens de
venir dans les ports américains et à prohiber l'importation de poisson et de tous les produits
canadiens, est suffisant et va assez loin. C'est pourquoi il demande l'adoption du bill du Sénat.

M. Davis maintient que la prétention, aujourd'hui émise pour la première fois, que les
navires de pêche américains sont, par les termes de traité de 1818, exclus des relations com-
merciales avec l'Amérique britannique du Nord, n'est pas fondée. Si, dit-il, la Grande-Breta-
gne est déterminée à soutenir les autorités canadiennes dans une politique de non-relations
commerciales avec une classe de navires américains engagés dans une exploitation louable et
légale tout-à-fait en dehors de sa juridiction, nous devons lui prouver que cette politique peut
avoir des inconvéniants et nuire à ses intérêts. Mais les représentations des Etats-Unis ont
été tout-à-fait-futiles. Ils n'ont pas reçu de réponse satisfaisante, et il est grand temps de
revendiquer, par d'autres mesures, nos droits, nos intérêts et notre honneur. La mesure de
représailles qu'on nous propoe est en harmonie avec la loi internationale et de nombreux
précédents.

M. Dingley dit que si le gouvernement des Etats-Unis est dans le vrai en prétendant
que les conventions législatives faites avec la Grande-Bretagne obligeni les Etats Unis à
accorder les privilèges du commerce aux navires de pêche canadiens en retour des mêmes
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qprivilèges accordés aux navires américains par le Canada, alors il devient nécessaire d'auto-
riser le ýprésident à retirer ces privilèges aux navires de pêche canadiens tant que le Canada
refusera de les concéder aux navires de pêche des Etats-Unis.

M. Hitt reproche au secrétaire d'Etat sa subordination au gouvernement britannique
dans l'affaire de la convention temporaire qui, dit-il, aurait été une répétition de la commis-
*sion d'Halifax. Les mesures de représailles sont devenues nécessaires, mais il s'oppose éner-
giquement à l'article du bill qui prescrit l'exclusion des locomotives et wagons de chemins de
fer venant du Canada, article qui, dit-il, a un but caché: celui de braver un traité et de violer
la foi nationale. Sous l'empire de l'article xxix du traité de 1871 conclu avec la Grande-
Bretagne, les marchandises en transit sont autorisées à passer par les Etats Unis pour aller
des ports maritimes américains au Canada et des ports maritimes canadiens aux Etats-Unis.

Le traité le veut ainsi, et le seul moyen d'y mettre fin c'est d'en donner un avis préala-
ble de deux ans. Une partie intéressée ne peut être tenue d'accorder le privilège ou le
droit quand l'autre le refuse. La convention cesse d'exister du moment qu'elle est violée.
Mais on veut en venir là par cet article qui inclue adroitement les locomotives et les wagons
de chemins de fer parmi les choses qui peuvent être exclues, quoiqu'elles fassent partie de
chargements en transit par les Etats-Unis sous l'empire du traité. Les marchandises peuvent
passer, mais les wagons qui les portent ne le peuvent pas.

"Or, dit M. Hitt, si une proposition comme celle-là était présentée par quelque chef
sauvage artificieux pour conclure un traité, on rirait de lui, et cependant elle est délibéré-
ment faite au congrès américain pour éluder, non pour violer carrément, un traité que l'on
admet être en vigueur."

Il fait voir ensuite les inconvénients et les retards qu'occasionnerait l'adoption de cet
article que le Sénat a presque unanimement éloigné de son bill et qu'il repousserait encore
s'il lui était envoyé par la Chambre. Il faut maintenant une conférence, mais son résultat
est douteux.

[Annexe n° 55.]

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 10 mars.)
(Extrait.)

WASHINGTON, 25 février 1887.
J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une résolution qui a été présen-

tée hier au Sénat contre des négociations avec la Grande-Bretagne pour modifier les impôts
qui existent sur les articles importés. J'ai, e.

L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe.]

Extrait du "Congressional Record " du 25 février 1887.

TRAITÉ DE RéCIPROCITÉ AVEO LE CANADA.

M. Hoar.-Je demande la permission de soumettre la résolution suivante:-
Résolu,.Que le Sénat est d'opinion que dans les circonstances actuelles il ne devrait

être entamé avec la Grande-Bretagne, au sujet des dîfférends qui existent avec la province
dulCanada, aucune négociation ayant pour objet la réduction, la modification ou l'abolition
de nos impôts sur les importations.

[ Annexe n° 56.]

Sir L. West au marquzs de Salisbury.-(Reçue le 10 mars).

WAsHINGTON, 27 février 1887.
MILORD,-Relativement à ma dépêche du 25 du courant, j'ai l'honneur de transmettre à

Votre Seigneurie un court précis que j'ai fait des discours prononcés par les Sénateurs Hoar,
Morgan et Morrill sur la résolution dont j'ai envoyé une copie dans la dite dépêche.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.
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[Annexe.]

Précis du débat sur la résolution de non-rèciprocité présentée au Sénat.

M. Iloar dit que sa résolution ne touche à aucune question de principes généraux
quant aux impôts existants, mais elle affirme simplement que, dans l'opinion du Sénat, nous,
ne devons pas répondre à la conduite actuelle du Canada vis-à-vis les navires de pêche
américains par une modification des impôts simplement, et que nous devons résister à la
tentative d'imposer un changement.- De plus, la résolution n'affirme pas une opposition à un
changement d'impôts, ni même à des traités de réciprocité, mais seulement que ce n'est pas
le temps de négocier avec la Grande-Bretagne une modification des; droits de douanes lorsque
nous avons à régler la question du mauvais traitement infligé à des navires américains.

M. Morgan dit qu'il craint que l'obiet de la résolution soit de prévenir le président et le
département d'Etat dans les négociations d'un traité avec la Grande-Bretagne. On a affirmé
à maintes reprises qu'un traité.de réciprocité,qui modifierait les lois de tarif des Etats-Unis
ou qui empêcherait leur modification par un acte du Congrès serait en lui-niême incons-
titutionnel. Il n'abonde pas entièrement dans cette proposition, et il n'est pas prêt non plus
à déclarer par son vote qu'un traité de réprocité entre les Etats-Unis et le Canada ne serait
pas un traité avantageux aux deux pays. Il pourrait y avoir un traité de réciprocité qui serait
d'un grand avantage pour les deux pays; mais cette résolution propose de lier le Sénat
d'avance à une déclaration large, ferme, inflexible, qu'il ne devrait pas exister de traité de
réciprocité entre les Etats-Unis et le Canada, ce qui, poussé à ses conséquences logiques,
entraînerait l'abandon des avantages obtenus avec le traité de Washington. Il désapprouve
le débat·d'une matière aussi grave à la fin de la session, et il prétend que le Sénat des Etats-
Unis n'a pas le droit, soit comme corps législatif ou comme corps séparé, d'intervenir d'avance
dans des négociations entre ce pays et- un autre pays. De plus, il s'oppose à ce que le
président soit relevé de son devoir constitutionel de conclure des négociations qui peuvent
être avantageuses au pays, ou d'intervenir dans l'exercice de ses pouvoirs constitutionnels
et de le forcer, soit d'en venir à une -certaine conclusion dans ses négociations, ou d'éviter
une certaine conclusion. Il déclare que cette disposition de la part du Sénat est pragmatique
et injustifiable.

M. .Morrill nie au président, même soutenu par le Sénat, le pouvoir de négocier un traité
de réciprocité avec le Canada et de faire de ce traité la loi suprême du pays. S'il peut faire
un traité de réciprocité avec une nation, il peut en faire avec toutes, et usurper ainsi le
pouvoir absolu de la Chambre des représentants quant à la présentation et à l'étude des lois
du revenu. M. Morrill démontre ensuiteiqu'un traité avantageux avec le Canada est impos-
sib e, car il cro t que les traités de réciprocité sont en conflit direct avec la clause "nation la
plus favorisée " des traités existants. Par conséquent, entreprendre d'avoir avec une nation
un traité qui donnerait plus de iaveurs à l'une qu'à l'autre serait violer les obligations exis-
tantes. En outre, un traité avec le Canada Ferait f it à la condition qu- les mêmes faveurs
accordée- par le Canada sera ent accordées à la Grande-Bretagne, ce qui ferait qu'il n'aurait
plus aucune valeur pour les Etats-Unis, à moins que le travail américain fût mis sur un pied
d'égalité avec celui de la Grande-Bretagne afin de vendre moins cher en Canada.

M. Hoar répond que la question de la politique générale des traités de réciprocité n'est
pas mise en cause par cette résolution. Celle-ci est seulement dirigée contre li tentative
que fa t le Canada de forcer les Etats-Unis à ouvrir leur marché aux pêcheur canadiens,
tentative clairement indiquée dans un discours de sir John Macdonald qui déclare qu'il veut
amener les Etats-Unis à conner laccès de leur marché et que, s'il persiste dans cette poli-
tique, les Canadiens peuvent corppter quele résultat sera atteint. C'est pour faire avorter
cette tentative que M. Hoar a présenté sa résolution. Il n'a pas l'intention de forcer le vote,
et il laisserait sa résd ution passer l'ordre du jour si on lui donnait l'assurance que la commis-
sion des finances, à laque:le elle a été déférée, va s'en occuper de suite.

[Annexe no 57.]

M. Bramston à sir J. Pavncefote.-(Reçue le 14 mars.)

DoWNING sTREET, 12 mars 1887.
.MoNsIEUR,--Relativement à une correspondance antérieure se rattachant à la question

des pêcheries de 'A mérique du Nord, le secrétaire air Henry Holland m'a donné instruc-
tions de vous transmettre, pour être communiquée au marquis de Salisbury, copie d'un télé-
gramme qui a été envoyé.au gouverneur général du Canada le 8 du présent mois au sujet du
3e article d'un projet de convention récemment suggéré par M. Bayerd au nom du gouverne-
ment des Etats-Unis.
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Je vous.envoie aussi l'explication du télégramme chiffré qui a été reçu, en réponse, du
gopiverneur général.

Sir Henry EIolland est porté à croire, d'après les renseignements reçus, qu'il y a beau-
coup de poids dans les observations du gouverneur général relativement aux embarras que
l'on aurait, vu la grande étendue de côtés, si les croiseurs canadiens agissaient d'une ma-
nière sommaire avec les navires saisis.

Je suis, etc., •

JOHN BRAMSTON.

[Annexe n° 1.]

Sir Henry Rolland au marquis de Lansdowne.
(Télégramme.) 8 mars 1887.

Convention-Bayard, article 3.
Si la dernière phrase de l'article est omise, nous croyons que l'action collective des croi-

seurs est désirable, et on pourrait maintenir la juridiction du Canada en stipulant que, à
moins que les oficiers consentent à la.remise ,en liberté, les navires seront envoyés à B;alifax.
Nous retrancherions aussi de la seconde phrase les mots qui définigsent les infractions à.la,
convention.

[Annexe n° 2.1

Le marquis de Lansdowne à sir Il. Rolland.
(Téliigramme.) 10 mars 1887.

Votre télégramme du 8 ,reçu.
Réponse finale ne peut pas être envoyée avant deux ou trois jours. Quelques-unes de nos

objections sont effacées par vos amendementsmais nous craignons que les.croiseurs canadiens
ne soient pas disponibles au moment voulu, vu l'étendue de côtes qu'il s'agit de protéger, 3,000
milles à peu près. Ceci occasionnerait une détention prolongée des navires saisis. Nous
doutons aussi qu'un officier de navire serait compétent à traiter de contestations légales qui
surgiraient incontestablement.

[Annexe n9 58.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 15 mars.)

WAsHINGToN, 1er mars 1887.
MILoRD,- En conséquence de l'adoption -du bill des représailles par la Chambre des re-

présentants, ainsi que mentionné dans -ma dépêche du 24 ul-timo, une conférence a été insti-
tuée sur les votes dissidents, et le rapport des commissaires-sénateurs de la conférence a été
envoyé à ce corps le 28.

. Le point irréconciliable de différence entre les deux chambres,dit le rapport, c'est l'insis-
tance, de la part des commissaires de la chambre, d'ajouter à la portée du bill du Sénat et
de vouloir prescrire que, dans le cas où des mauvais traitements seraient infligés à des na-
vires américains dans les eaux de lAmérique du Nord,il serait de la compétence du président
de mettre fin d'une manière absolue aux communications non seulement par eau, mais aussi
par terre, entre le peuple des Etats-Unis et le peuple des territoires britanniques voisins, sup-
primant ainsi le mouvement coîstant des trains de chemins de fer des provinces britanni-
ques aux Etats-Unis et, réciproquement des Etats-Unis aux possessions britanniques, dans
toutes les localites où il existe actuellement des chemins de fer qui traversent les frontières
des deux pays, dont quelques-uns sont exploités et possédés par des sujets britanniques et
quelques autres par des citoyens américains. Les commissaires du Sénat n'ont pas cru devoir
allerjusque là. Il leur paraît évident, et cela n'a pas été discuté par les commissaires de la
chambre, que les choses que le président est autorisé à faire par le bill du Sénat, dans les
cas mentionnés, ne sont dérogatoires, ni directement ni indirectement, à aucuns droits de
traité ni aux paisibles relations d'affaires entre nations; mais que le gouvernement sous ces
rapports, est absolnment libre d'agir de la manière proposée sans être sujet à l'imputation
ou qu'il viole l'interprétation la plus libérale d'un traité ou qu'il commet un acte que les pays
en paix ne se sont jamais cru justifiables de commettre, non dans un esprit d'hostilité, mais
simplement pour compenser des règlements d'affaires.

Aussi le résultat de la conférence a été que la Chambre des représentants refuse d'accep-
ter le bill du Sénat à moins qu'il ne contienne.des prescriptions que le Sénatjuge mal avisées.
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Le rapport termine en posant le principe qui a jusqu'ici servi de gouverne aux deux
chambres: que quand une chambre propose une législation qui satisfait l'autre et que l'autre
chambre désire aller plus loin et faire une loi affirmative et additionnelle, si elle ne peut y
amener la première, elle doit céder.

Par conséquent, la prétention de la chambre, dans le cas actuel, est insoutenable.
J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, sous ce pli, un précis du discours pro-

noncé par le sénatenr Morgan sur le rapport des commissaires du Sénat.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

(l Annexe.]

Précis du discours du sénateur Morgan sur le rapport des commissaires du Sénat à propos
des bills de représailles.

Le sénateur Morgan dit que la seule chose qui empêche d'en arriver à un arrangement
final est la crainte exprimée par les commissaires du Sénat que la proposition soumise par la
chambre amène un conflit avec un traité existant entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis. Il n'y a pas eu de convention entre les deux pays au sujet de droits commerciaux,
excepté sous l'empire du statut et de la législation, et particulièrement sous l'empire de l'ar-
ticle xxix du traité de Washington, et il est clairement du devoir du Sénat d'étudier la ques-
tion de savoir si la proposition de la chambre est une violation de ce traité ou si elle consti-
tue une menace de violation.

La commission ne peut sanctionner cette proposition.
On dit que l'administration la favorise, mais je ne puis croire que, vu le pouvoir conféré

au président par le bill du Sénat, l'administration veuille aussi se faire donner l'autorisa-
tion de défendre les relations entre les Etats-Unis et le Canada. Je ne pense pas que lon
puisse citer un acte de législation ou un acte de diplomatie qui frise autant l'hostilité ouverte,la guerre, que celui de prohiber l'intercourse entre les deux pays.

Défendez si vous voulez les relations entre le père et le fils, entre les familles, les amis,
les marchands et les officiers de chemins de fer, entre les Etats-Unis et le Canada, comme
mesure de représailles parce que les intérêts des pêcheurs ont été lésés ou pour toute autre
cause, pendant combien de temps une situation aussi tendue, aussi dangereuse, peut-elle
être soutenue? On ne pourrait, alors, conférer à la Grande-Bretagne un pouvoir plus graed
qu'en lançant ici une proclamation à l'efiet que le meilleur moyen de prévenir l'agression
contre les pêcheries serait de rompre les relations, personnelles et autres, entre le péuple
des Etats-Unis et celui du Canada. Cette situation ne pourrait pas être soutenue pendant
trois moiv, peut-être trois semaines, sans amener la guerre.

La Chambre des représentants prétend représenter le peuple plus immédiatement que
le Sénat. M. Morgan nie cela. Elle ne le représente ni de cœur, ni de sentiment, ni sous
aucun autre rapport.

Le Sénat a fait tout ce qu'il était nécessaire de faire dans les circonstances; le bill qu'il
a passé suffit, et il donne au président un pouvoir suffisant. Mais le pouvoir que lon
demande comme la chose suprême sur laquelle on doive insister est le pouvoir d'en venir aux
dernières extrémités avec l'Angleterre, pouvoir au delà duquel il ne restera plus qu'à charger
les canons et à mettre les armées en ligne de bataille.

L,nnexe n° 59.]

Sir L. S. West au marqus de Salisbury.-(RJçue le 15 mars.)

WASaINGTON, 2 mars 1887.
MILORD,-Relativement à ma précédente dépêche, j'ai Phonneur de transmettre à Votre

Seigneurie, copie du rapport des commissaires de la Chambre sur les bills de représailles, et
du compte-rendu des débats sur ce rapport.

Vous verrez que la Chambre maintient son attitude à légard du Sénat en refusant
d'accepter le bill de celui-ci.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.
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[Annexe n° 60.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 16 mars.)

WASHINGTON , 3 mars 1887.
M.oLnD,- Relativement à ma dépêche du 2 du courant, j'ai l'honneur d'informer'Votre

Seigneurie que la Chambre des représentants s'est désistée, hier, de ses amendements au bill
de représailles du Sénat, par un vote de 149 à 134, et que le bill du Sénat a été passé.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe ne 61.1

Sir J. Pauncefote à sir B. l-erbert.

MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 19 mars 1887.

MONsIEUR,-Le marquis de Salisbury m'a donné instructions de vous transmettre, pour
être communiquées à sir H. Holland, copies de dépêches, telles que

Veir annexes nos 54, marquées en marge, sur les bills de représailles présentés aux Chambres
b5 et 56 du n° 7. législatives des Etats-Unis en rapport avec la question aes pêcheries de

l'Amérique du Nord.
Il serait peut-être bon, je crois, de connaître l'opinion du gouvernement canadien sur la

portée de l'article xxix du traité de Washington à ce sujet.
Je suis, etc.,

JULIAN PAUNCEFOTE.

[Annexe n° 62.]

-M. Bramston à sir . Pauncefote.-( Reçue le 19 mars.)

DoWNING STREET, 18 mars 1887.
MozsIEu,.-Le secrétaire sir Henry Holland m'a donné instructions d'accuser réception

de votre lettre du 25 février dernier se rattachant à la question des pêcheries de l'Amérique
du Nord, et renfermant copie d'une dépêche du ministre de sa Majesté à Washington, ainsi
que copie d'un bill que le secrétaire du Trésor des Etats-Unis propose de substituer au bill
Belmont.

Relativement à la question soulevée par le secrétaire du Trésor et dont parle le dernier
paragraphe de la dépêche de sir L. West, celle de savoir si l'article xxix du traité de
Washington est encore en vigueur, je dois dire que cet article n'est pas un de ceux qui étaient
sujets à prendre fin en vertu de l'article xxxiii, et sir Henry Holland présume qu'il est encore
en vigueur; mais il aimerait à connaître l'opinion du marquis de Salisbury quant à l'effet
qu'un acte législatif des Etats-Unis pourrait avoir sur cet article.

S'il y avait des doutes sur l'existence de cet article, il serait peut-être à propos de
consulter les officiers en loi de la couronne.

Je suis, etc.,
JOHN BRAMSTON.

[Annexe n° 63.]

Le marquis de Salisbury à sir L. West.

MINIsTERE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, 19 mars 1887.
MONsIEUR,-Relativement à la dépêche de mon prédécesseur, du Il janvier dernier, je

vous transmets, pour être communiquée au gomernement des Etats-
VloirCorrespondance Unis, copie d'une autre dépêche du gouverneur-général du Canada
1885-87, pp. 211,212. relative aux affaires des navires de pêche américains Pearl Nelson et

Everett Steele.
Je suis, etc.,

SALISBURY.
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[Annexe n° 64.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 29 mars 1887.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 18 du courant. suggérant que s'il existait des
doutes sur l'existence de l'article XXIX du-traité de Washington il serait

Votr annexe n0 peut-être à propos de consulter les officiers en loi de la couronne, le marquis
61 du no 7. de Salisbury m'a donné instructions de vous prier de renvoyer sir Henry

Rolland à ma lettre du 19 du courant et de dire que Sa Seigneurie ne croit
pas qu'il soit nécessaire pour le moment de consulter les officiers en loi de la couronne sur
ce point; mais qu'il serait peut-être bon d'obtenir l'opinion du gouvernement canadien sur
la question de savoir si cet article est affecté par un acte législatif des Etats-Unis récent.

Je suis, etc.,
JULI AN PAUNCEFOTE.

L Annexe n° 65.1

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(Reçue le 31 mars).

W ASmNGTON, 20 mars 1887.
MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copies d'une. circalaire dR

Trésor appelant l'attention des officiers de dôuanes et autres sur les
Joir Correspondance dispositiolis des récents actes du congrès relatifs à l'importation et au

1885-87, p. 23 . débarquement du maquereau pêché pendant la fraie et autorisant le
président à protéger les droits des navires de pêche américains.

J'ai etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

N°. 8.

Sir B. lRolland à lord Lansdowne.

(N°. 9) DoWNING; STREET 30tavril 1887.
MILoa,-J'ai l'honneur de vous envoyer, pour être coremuniguée à vos

minist.res, dans le cas où ils auraient des observations à présenter,. copie d'une lettre
du mipistère des affaites étrangères, transmettant une depêche duministre de Sa
Majgstê.à Washington au sujet d'une rumeur que le garde.côte eanadien Vigilanbt
aurait tiré à blane sur un navire de pêche américain en dedans de la limite des
trois milles.

J'ai, etc.,
H. T. OLLAND.

[&nnexe n0 
1.]

Les ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 23 avril M S7.
MONSIEUR,-le secrétaire, des affaires étrangères m'a donné instructions de vous

transmettre, pour être communiquée à Sir Henry Eolland, copie d'une dépêche (Traité No.
51,,8 avril 1887) du ministère de Sa Majesté à Washington relative à une rumeur que le
garde-côte canadien Tigilant aurait tiré à blanc sur un navire de pêche américain en dedans
-de la limite des trois milles.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.
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[Annexe n° 2.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.
[Traité no 51.]

WASiiNGToN, 8 avril 1887.
MILoRD,-On rapporte de. Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, que le garde-côte canadien

Tigilant a tiré à blanc sur un navire de pêche américain en dedans de la limite des trois
milles. En conséquence, les journaux demandent que l'acte des représailles soit mis à effet, et.
on dit que le cabinet délibère sur la question.

J'ai, etc., L S. SACKVILLE WEST.

0 9.

Sir Henry Holland à lord Lansdowne.

N°. 98.] DOWNiNG.STR.F.T,L 30 avril 1887.

MILoa,-J'ai l'honneur de vous transmetzre, pour être communiquée au gou-
vernement deVotre Seignea rie, copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères,
27 avril, renfermant une dépêche du ministre:de.Sa Majesté à Washington. aveu.une
lettre imprimée adressée:à l'American. Fisheries Union et: publiée dans le Republican
de.Washington, sur la question de mettre à effet l'acte des représailles, et un article
du Post·de Washington.

J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Gouverneur généra1,

Le très honorable
MAEQuis DE LANSDOWNE.

[Annex > n° Lo

Le ministère des affaites étrangères au ministère des colonies.

AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 27 avril 1887.

MoNSIEUR,-Le secrétaire des affaires étrangères m'a donné instructions de vous trans-
Mettre, pour être communiquée à sir IL Holland, copie d'une dépêche du ministre de Sa
Majesté à Washington renfermant des extraits du Republicaa et du Post de Washington du
9 du courant relatifs à une lettre adressée par, le président des Etats-Unis à l'American
kisheries Uàion sur la question de mettre à effet.le bill des représailles.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

[Annexe n° 2.]

Sir L. West au maiqttisde Salisbury.
[Traité n° 53.] WAsnINGToN, 19 avril 1887.

M1Lo,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une lettre adressée
par le président à l'Americaa Fisheries Union sur, la.question de mettre à. effet le bill des
représailles. Votre Seigneurie verra que c'est seulement contre le poisson canadien que
l'Union demande Pexercice des pouvoirs confërés. au président par lacte du congrès, et
l'article d'un journal de Washington, que j'annexe,.est un commentaire sévère de ce qui est
appelé le Gloucester Combine.

J'ai, etc.,b .. WET
1. S. S. WEST..

Au marquis de Salisbury.
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rAnnexe ne 3.]

Extrait du le Washington Republican" .du 9 avril 1887.

738g. LE BILL DE REPRESAILLES.

UNE LITTRE FERME ET PATRIOTIQUE DU PRESIDENT.

S'il devient nécessaire de mettre la loi en vigueur, il le fera sans égard pour des intérêts
personnels ou particuliers.

Le président, ayant reçu de P'American Fisheries Union du Massachusetts, une com-
munication dans laquelle cette association appelle son attention sur le différend des pêche-
ries et suggère que l'acte des représailles passé par le dernier congrès serait, dans son opinion,
suffisamment exécuté si les représailles proposées se bornaient à fermer les marchés des Etats-
Unis aux produits du poisson canadien, il a fait la réponse suivante:

EXECUTIVE MANsIoN, WASHINGTON, 7 avril 1887.
M. GEORGE STEELE,

Président de l'American Fisheries Union et autres, Gloucester, Mass.

MEssIEuRs,---J'ai reçu la lettre que vous m'avez adressée ces jours derniers, et je me
suis bien pénétré des vues et des désirs qu'elle exprime au sujet des différends existant entre
le gouvernement de la Grande-Bretagne et les Etats-Unis et qui proviennent du refus d'ac-
corder à nos pêcheurs les privilèges auxquels ils ont droit soit en vertu des stipulations du
traité ou des garanties de la politesse internationale et des concessions de voisins.

J'espère sincèrement que les appréhensions que vous exprimez au sujet du traitement
injuste et hostile infligé à des pêcheurs américains faisant légalement la pêche dans les eaux
canadiennes ne seront pas réalisées. Mais si elles étaient bien fondées, j'espère vivement
qu'aucune action fautive ou irréfléchie de nos citoyens ne viendra affaiblir la juste position de
notre gouvernement ou nous priver de la sympathie universelle et de l'appui auxquels nous
aurions droit.

Ce que l'administration a fait depuis le mois de juin 1885, époque où les articles du traité
de 1871 qui se rattachent aux pêcheries ont pris fin à la suite de l'avis donné deux ans au-
paravant par notre gouvernement, a été rendu public par la correspondance échangée entre
les gouvernements respectifs, et votre lettre m'apprend que vous la connaissez bien. Cette
correspondance vous a sans doute convaincus que, dans aucun cas, les droits ou les privilèges
des pêcheurs américains n'ont été perdus de vue et négligés, mais que, au-contraire, ils ont été
constamment affirmés et défendus par tousles moyens que le gouvernement exécutif avait à
sa disposition.

L'acte du congrès approuvé le 3 mars 1887 et qui autorisait l'emploi de mesures de repré-
sailles dans le cas où les autorités britanniques américaines continueraient leur conduite hos-
tile et leur violations de traité affectant les pêcheurs américains, a imposé au président des
Etats-Unis des responsabilités excessivement graves et solennelles entraînant des consé-
quences sérieuses pour notre caractère et notre dignité de nation et mettant en jeu des relations
commerciales extrêmement importantes entre les possessions britanniques de l'Amérique du
Nord et le peuple des Etats-Unis.

Je comprends que l'objet principal de votre lettre est de suggérer que, dans le cas où le
recours aux mesures de représailles autorisées par cet acte serait- provoqué par l'injuste
traitement de nos pêcheurs à l'avenir, le but de ces représailles serait pleinement accompli
par "l'exclusion du poisson canadien des marchés des Etats-Unis."

Le différend actuel est un litige dans lequel deux nations sont les parties intéressées.
Les représailles autorisées par l'acte du congrès doivent être mises à effet non seulement
pour protéger des intérêts particuliers, quelques méritoires ou importants qu'ils soient, mais
encore pour maintenir notre honneur national et protéger ainsi tout notre peuple.

Aussi la violation des droits de pèche américains. et des actes injustes ou hostiles à
Pégard d'une partie de nos citoyens engagés dans cette industrie, constituent un affront
national qui provoque ou peut justifier les représailles. Cette mesure une fois adoptée, son
efficacité et sa valeur peuvent dépendre de l'étendue de son application, et dans l'exécution
des devoirs nationaux, dans le maintien des droits nationaux et dans la protection de nos
citoyens, le gouvernement et le peuple des Etats-lUinis doivent s'unir pour atteindre le
meilleur résultat possible des représailles.

Une nation qui cherche par tous les moyens à maintenir son honneur, sa dignité et son
intégrité est tenue de protéger les droits de son peuple, et si dans ses efforts elle lèse des
intérêts particuliers et néglige des avantages spéciaux, ces choses devront être patrioti-
quement supportées pour le bien public.
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Un immense volume de population, de manufactures et de produits agricoles, et le ton-
nage maritime et les chemins de fer auxquels ils ont imprimé l'activité, sont en grande
partie le résultat des relations commerciales entre les Etats-Unis et lAmérique Britannique,
et le développement naturel d'une communication amicale d'un demi-siècle forme un en-
semble de richesse matérielle et de relations incidentes d'une importance frappante. J'ap-
précie pleinement ces choses, et je n'oublie pas le grand nombre de nos citoyens que touchent
des intérêts aussi vastes et aussi divers.

Dans l'exécution du grave devoir que le congrès m'a imposé et dans Pexercice, à l'on.
casion, du pouvoir qui m'a été conféré par l'acte en question, je me considérerai tenu de n'in-
fliger aucun dommage ou tort inutile à une partie de notre peuple; mais en même temps je
me guiderai inflexiblement sur le sentiment de ce que le respect et Phonneur de la nation
demandent. Dans le maintien de ces droits et de l'honneur national, le bien-être général
-doit passer avant les intérêts personnels ou particuliers.

Votre très dévoué,
GROVER CLEVELAND.

[Annexe no 4.]
(N° '38 g.) J-xtrait du " Washington Post, " 9 avril 1887.

Nous avons souvent signalé à l'attention de nos lecteurs la complaisance et l'effronterie
,avec lesquelles une poignée de pêcheurs de Gloucester, Masr., se figurent que leur village
puant est le centre de l'univers, et surtout le pivot autour duquel tous les intérêts, toutes les
.pensées et toutes les fins de la nation doivent tourner. Cet esprit se manifeste dans plu-
sieurs lettres que cette coalition (combine) a adressées au président et dont l'une d'elles
vient de recevoir une bonne réponse que nous publions ce matin.

Sans doute le président n'informe pas en autant de mots ces maîtres de barques yankee
que le mot Bub a été appliqué à leur chef Balliwick en partie par dérision et non pas entière-
ment pour reconnaître son omnipotence ; mais'il leur dit que leur requête demandant que
les représailles se bornent à défendre l'importation du poisson canadien est une idée trop
mesquine pour être adoptée par une nation comme la nôtre.

• Si la loi des représailles est mise à effet, à la discrétion du président, ce ne sera pas pour
faire tomber quelques dollars de plus dans le gousset des mercenaires revendeurs de maque-
reau du Massachusetts, mais bien pour porter à quelque grand intérêt commercial un préju-
dice assez sérieux pour que le Canada cède.
- Puis on se demande : l'abolition de l'impôt qui frappe le maquereau ne serait-il pas le
mode de règlement le plus facile et le moins coûteux ? Cette abolition n'entraînerait pas de
sacrifice, car nous comblerions par des articles alimentaires à meilleur marché les pertes que
nous ferions dans le tarif. Serait il plus sage d'intercepter tout commerce aux frontières, de
perdre un trafic qui représente une valeur de $100,000,000 par année, de ruiner des cités, de
détruire de grandes lignes de bateaux à vapeur et de chemins de fer et d'infliger des pertes
incalculables à des centaines de milliers de marchands ? Devons-nous régler le différend sans
qu'il en coûte un sou à personne en abolissant un tarif absurde, ou bien devons-nous nous
plonger dans une querelle exaspérante dans laquelle les deux parties perdraient beauccup et
aucune ne gagnerait rien ?

Laissons le maître de barque yankee retirer son butin, et le peuple des Etats-Unis
acheter, non seulement de la boitte fraîche, mais aussi du poisson frais.

N° 10.

Sir H. Llolland au'narquis de Lansdowne.
[N° 120.] DoWNING STREET, 16 mai, 1887.

MILORD, -J'ai l'honneur de transrtettre à Votre Seigneurie copie d'une lettre
reçue, par le anal dn ministè:e des affaires étrangères, do M. C. W. Hall, contenant
des obs-'rvations sur la question des pêcheries de l'Amérique du Nord.

Je vous serais obligé si vous vouliez bien c>mmnaiquer cette lettre à vos minis-
tres, avec pnère de présenter au gouvernement de Sa Majesté les observations qu'ils
pourraient avoir à faire à ce sujet.

J'ai, etc.,
11. T. HOLLAND.

Au gouverneur général,
Le très honorable

MAnQUES DE LANSDOWNE.
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[Anneže go 1.]

.M. Rall à lord >alisbury.
ELLENDALE, DAKOTA.

MILoID,-Je prends la liberté de vous écrire au sujet de la question des pêcheries, étant
Américain de naissance, mais ayant pendant près de trente ans exploité les pêcheries du
littoral de l'Ile du Prince-Edouard et de la Nouvelle-Ecosse, les seuls endroits où des intérêts
qpposés se .heurtent. A mon .avis, ce n'est pas la question du droit, mais la méthode employée
pour le faire respecter,.qui cause toute la difficulté. On me dit que sur vos côtes les pêcheursße France et de B.ollande dépassent souvent la limite des trois milles, et que vos gardes-côtes
les arrêtent et ,condamnent à l'amende. Est-ce vrai?

Dans ce cas, c'est bien fait, et il n'est pas un Américain honnêfe qui puisse s'objecter,à
ce que le Canada en fasse autant avec nos pêcheurs, si ceux-ci n'observent pas les lois cana-
diennes. Mais très souvent des officiers canadiens ont confisqué et vendu de grandes et'belles
goélettes de pêche valant de $2,000 à $4,000, avec tout leur gréement, pour des délits insi-
gnifiants, tels que la capture de quelques poissons, l'achat d'un peu de boitte, etc. Est-il juste
d'infliger une pénalité aussi écrasante, comme celle qui est imposée aux bâtiments négriers,
à d'innocents croiseurs pour une légère imprudence de la part de leurs patrons ?

Ce n'est pas tout. Nos navires vont à des ,centaines et quelques fois à des milliers de
nilles sur noscôtes, même jusqu'au Groënland, et sont exposés à avoir besoin de réparations,
de vivr es, de médicaments, de glace, etc. l1s ne peuvent acheter et embarquer crs choses
sans çourir le risque de se faire confisquer. Cette politique est aussi désagréable et plus
ruineuse pour la population des provinces maritimes que pour les Américains. J'ai vu, dans
notre port de l'Iie du Prince-Edouard, de 160 à 200 voihers qui achetaient de la boitte, des
barils, du sel, des vivres, du combustible, ou faisaient réparer leurs avaries, ou même qui
emballaient etexpédiaient leur chargement aux.Etats-Unis par des paquebots anglais. Des
centaines de milliers de piastres étaient ainsi dépensées parmi les habitants de la province
qui avaient.et ont encore besoin de ce commerce. Est-il sage ou juste pour le Haut-Canada,
qui n'a aucun intérêt dans les pêcheries, de ruiner sa population et ses ports, dans l'espoir
P'amener une réciprocité du commerce de grains et de bois ?

Je doisajouter que pendant trente ans je n'ai jamais vu autant de navires américains
pêcher activement dans la limite de trois milles sur la côte de l'Ile du Prince-Edouard. et
rarement nos bateaux prennent du poisson en quantité appréciable en dedans de cette ligne,
la plupart du temps ils pêchent en dehors. En général ils n'ont pas à pêcher en dedans de
la limite, mais il arrive souvent qu'en faisant la pêche ils dérivent en dedans de la ligne sans
le savoir. Vous .savez qu'il n'est pas toujours facile, quand on est sur l'eau, de dire à quelle
distance on se trouve du rivage; j'ai connu des navires qui jetaient l'ancre, supposant qu'ils
étaient tout près de terr.e quand ils se trouvaient encore à près de deux milles au large. et
d'autres qui ont touché fond et péri quand ils se croyaient à une bonne distance de la côte.

Je crois, si vous me permettez d'émettre mon opinion, qu'une convention comportant un
permis de pêche n'excédant pas $1,00 par tonneau enregistré, et le privilège d'acheter
provisions, boitte,,glace, etc., et de réparer les avaries des navires, seraient acceptables au
gouvernement et au peuple des Etats-Unis. On vous dira que le système des permis a été
essayé ; mais la première année le permis coûtait $0,50 et presque tous les navires en ont
pris un; l'année suivante il coûtait $1,00, et la troisième année il fut élevé à $2.00 et cela avec
intention, afin de le rendre inaccessible et de rouvrir le différend. Je fais cette dernière
assertion sur l'autorité de sir George Dundas, qui était alors le représentant de Sa Majesté
comme gouverneur de lIle du Frince-Edouard.

Je désire de tout cœur voir cette affaire réglée avec la justice, le droit, les bons sentiments
et l'estime mutuelle qui doivent exister entre l'Angleterre et ses enfants. Pardonnez-moi
sij'ai abusé de votre temps et de votre patience, et croyez-moi avec respect,

Votre, etc.,
CHARLES W. HALL.

ORD SALISBURY,
Londres, Angleterre.

N° 11.

EN< 166.]b ord Lansdowne à sir B. Holland.
OTTAWA, 20 mai, 1887.

MONSEUR,-Relativement à une correspondance antérierent échangée au

or Correspondance sujet du prétendu mauvais traitement infligé anx navires de
1885-87, P. 172. pêche des Etats-Unis Laura Sayward et Jeannie 8eavernis, et surtout

relativement à la déclaration que l'on disait avoir été fa:te sous
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nerment par le capitaine Medeo Rose, da premier de ces navires, et dont une copie
était annexée à la dépêche deM. Stanhope (N0 274) en date du 16 décembre dernier,jai l'honneur de vous transmettre une copie certifiée d'une minute de mon conseil
privé, 16 mai 1887, à laquelle est annexée une lettre du percepteur des douanes de
Shelbturne renfermantune déclaration faite par le capitaine Rose à l'effet que les
ênonéts qu'on prétend avoir été faits par lui dans cett6 déclaration "sont tous dénués
de vérité."

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Au très honorable
Sir H. Hfolland,

etc., etc.

[Annexe n0 1.]

0o0pIE CKirirpltpE d'un rapport du comité de l'honorable Ctonseil privé du Canada, approuvé
par Son Excellence le gouverneur général en conseil le 16 mai 1887.

Vu un rapport, daté le 10 mai 1887, du ministre de la marine et des pêcheries, soumet-
tant, relativement à son rapport aDprouvé en conseil le 23 mars dernier au sujet du prétendu
mauvais traitement infligé aux navires de pêche des Etats-Unis Laura Sayward et Jeannie

eaverns, et de la déclaration sous serment du capitaine Medeo Rose, du premier de ces
navires, la copie d'une lettre du percepteur des douanes de Shelburne,

Voir Correspondance Nouvelle-Ecosse, en date du 20 du mois derner, ainsi qu'une déclaration1885-87, p. 174. ci-incluse du Capitaine Rose, idans laquelle on observera que non seule-
ment il témoigne du traitement généreux dont il a été l'objet pendant qu'il était au port de
Shelburne dans des occasions précédentes, mais il déclare aussi que les énoncés contenus
dans la déclaration du 13 octobre dernier et qu'on a prétendu avoir été faits sous serment par
lui, laquelle déclaration a servi de base à une dépêche dans laquelle M. Bayard, le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis, proteste contre la conduite inhumaine et inhospitalière du percepteur
des douanes de Shelburne, sont tous, pour employer les mots mêmes du capitaines Rose, "dé-
nués de vérité."

le comité recommande que Vetre Excellence soit priée d'envoyer au très honorable mi-
nistre des colonies copie de la présente minute, ainsi que copie des documents mentionnés.

le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greffîer, Conseil privé.

[Annexe nQ 2.]

MoNssiEu,,-Relativement à ma lettre du 5 janvier dernier et à une déclaration faite par
Medeo Rose, de la goélette Laura Sayward, dont copie m'a été communiquée par votre mi-

nistère pour faire un rapport à ce sujet, j'ai l'honneur de vous dire que le
VoirCorrespondance capitaine Rose est en ce moment à la hauteur de la Pointe de Sable. Il

1885-87, p. 235. s'est déclaré à la douane et en a obtenu congé hier à bord du côtre cana-
dien Triumph. Ayant été questionné par le capitaine Lorway au sujet de la déclaration qu'il
a faite au mois d'octobre dernier, il a dit que la plus grande partie en était fausse, et nie l'a-
voir faite. Vous trouverez sous ce pli une déclaration signée par le capitaine Rose et attestée
par le capitaine John Purney, J. P. Il n'a pas fait la moindre objection à la signer, et il admet
que cette déclaratian est vraie dans toutes ses particularités. Voulez-vous avoir l'obligeance
de la communiquer à M. John Tilton, deputé du ministre des pêcheries.

Je suis, etc.,
W. W. ATWOOD,

Percepteur.
M. JonusoN,

Commissaire des douanes,
Ottawa.
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[Annexe n° 3.]

Je, Medeo Rose, capitaine de la g->élette Laura Sayward de Gloucester, déclare solennel-
lement et dis que, le 6 octobre dernier, je suis entré au port de shelburne, Nouvelle-Ecosse,
et je déclarai mon navire à la douane un peu après 4 p. m.

J'annonç%i au pcercepteur que je venais des bincs ouest, que je m'en retournais à Glou-
cester et que j'avais besoin des provisions suivantes: 7 lbs. de sucre, 3 lbs. de café, 1 bois-
seau de pommes de terre, 2 lbs. de beurre et de l'eau c'était tout. Le percepteur me dit de
remplir mes réservoirs d'eau, mais que, comme le traité ne contenait aucune disposition pour
l'achat de provisions ou de munitions, il allait de suite télégraphier à Ottawa, qu'il n'avait
aucun doute que cet achat serait autorisé, etje consentis à attendre jusqu'au lendemain
matin pour la réponse.

Le lendemain matin, avant 7 heures, je me rendis à la douane. J'annonçai que, comme
le vent était favorable et grand frais, je n'attendrais pas la réponse au télégramme, mais
prendrais congé, que le percepteur me donna. J'aiété traité avec bienveillance; on m'a laissé
déclarer mon navire après les heures de bureau, et le lendemain matin on m'a donné congé
avant que le bureau fût censé être ouvert. Au mois de novembre, je suis de nouveau entré
au port en me rendant aux bancs, et le percepteur m'a permis de déclarer mon navire à
l'entréé et à la sortie et m'a donné congé à 8 heures du soir. Les assex tions qu'on prétend
avoir été faites par moi, à l'effet que le percepteur avait refusé de me donner les papiers que
je lui demandais, et que la manière dont il m'avait traité en m'obligeant avec mon équipage
de reprendre la mer n'ayant qu'un peu de farine et d'eau, etc., était dure et cruelle, sont
toutes dénuées de vérité.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie et conforme à
l'acte du parlement intitulé Acte pour la suppression des serments volontazres et extra-judi-
--ciaires.

MEDEO ROSE.
Faite devant moi, à la Pointe de Sable, ce 20e jour d'avril A. D. 1887.

JOHN PARNEY, J. P.

N' 12.

M. Bayard à sir Charles Tupper.

WASHINGTON, D, C., 31 mai 1881.

MON CHER SIR CHARLS,-Le retard que j'ai mis à vous écrire était inévitable.
Dans la très courte entrevue que nous avons eue lors de votre visite, je vous ai parlé
des embarras qui iésultent de l'émancipation gradaetll du Canada du contrôle de la
mère-patrie, et du fait que le pa ys s'arroge les attributs d'une souveraineté autonome
et séparée, mais non distincte de ['Empire de la Grande-Bretagne.

L'inconvéaient de cette souveraineté imparfaitement développée est ressenti très
vivement par les Etats.Unis qui ne peuvent avoir des relations formelles de traité
avec le Canada, excepté indirectement et comme dépendance coloniale de la couronne
britannique ; et rien ne saurait mieux faire voir les embarras résultant de cette on-
dition de chosés anormale que la volumineuse correspondance, relative aux p êcberies,
qui a été publiée cette année par les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et le gouverne-
ment du Canada.

La perte de temps occasionnée par là, quoique souvent très regrettable, était la
moinure part de la difficulté ; les biais qu'il fallait prendre en étaient la plus sérieuse,
et ils n'ont abouti qu'à un résultat qui ne donne pas satisfaction.

Il est évident que les relations commerciales entre les habitants du Canada et
-ceux des Etats-Unis ont pris de trop vastes proportions pour être exposées plus long-
temps à ce duel triangulaire de paroles ; nous devons recourir à des méthodes plus
directes et plus responsables.

Les services importants et patriotiques que vous avez rendus dans le gouverne-
ment et le parlement du Canada sont bien connus et offrent une ample preuve-
-que vous comprenez les ressources, les intérêts et les besoins de l'Amérique Rritan-
nique du Nor.,

D'un autre côté, je crois être animé d'un égal désir de servir mon pays, et j'es-
père le faire dignement.
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La difficulté immédiate à régler se trouve dans le traité de 1318 qui a toujours
été la question irritante depuis qu'il a été conclu entre les Etats-Unis et la Grande-
]Bretagne et qui maintenant compromet gravement la bonne entente entre les deux
pays dans les importantes relations -commerciales qui ont pris naissance depuis sa
ratification et pour le règlement desquelles il est tout à fait insuffisant, ainsi que les
événements des deux dernières aanées l'ont malheureusement prouvé.

Je suis certain que nous ta3hons, vous et moi, d'en arriver à une solution équita-
ble et pcrmarente. Pour atteindre ce résultat il n'y a qu'un seul moyen: c'est de
régler, sur un plan libéral et honnête, toutes les relations commerciales entre les deux
pays.

Je dis relations commerciales, parce que je ne propose pas d'inclure, ni indirecte.
ment ni par intention partielle ou oblique, les relations politiques du Canada et des
Etats-Unis, ni de porter atteinte à l'indépendance législative de l'un. ou de l'autre
pays.

Lorsque vous êtes venu ici, j'étais prêtà envoyer maréponse aux " observations"
Voir Correspondance qui ont été faites sur ma proposition de règlement du 15 novem-

1883-87, pp. 177, bre dernier, observations communiquées à M. Phelps par lord178,et 179. Salisbury le 24 mars, et à exprimer mon opinion sur la proposition
alternative de Sa Seigneurie.

Votre visite et votre invitation à négocier ici ont été bienvenues, et Je me suis
efforcé de vous en donner l'assurance.

Un entretien avec le président a confirmé ces vues, et il ne reste plus qu'à leur
donner un effet pratique.

La Grande-Bretagne, qui a fait le traité, est la seule partie qui puisse traiter avec
les Etats-Unis, et les envoyés de son gouvernement sont seuls autorisés à parler en
son nom et à lui créer des obligations.

Je présume que vous sertz personnellement constitué plénipotentiaire de la,
Grande-Bretagne pour fixer ici, avec celui qui sera choisi pour représenter les Etats-
Unis. les termes d'une convention pour un modus vivendi devant faire face aux circons-
tances critiques du moment, et arrêter un plan permanent pour éviter tous différends
à l'avenir.

Il me semble que, dans l'état de choses actuel, la colonie de Terreneuve devrait
être repr ésentée aux négociations, car une seule convention devrait suffire pour régler
tous les intérês en jeu,

En conéquence, je devrais être inforrcé bientôt, officiellement, que le gouverne-
ment imp ér ial a nommé et autorisé un représentant de cette colonie.

La gravité de la condition des affaires existant entre les deux pays exige une
entière franchise.

Je sens que nous nous trouvons en face de deux alternatives. D'un côté, je puis
voir des relations assurées, constantes et saines, dénuées de mesquines jalousies et
remplies des fruits d'une prospérité née d'une amitié cimentée par des intérêts
muinels et durables parce qu'ils sont basés sur lajustice ; de l'autre, une carrière de
rivalités amè-s dans lesquelles la victoire signifie la destruction -d'une prospéritê
voisine sans gain pour le vainqueur, une détérioration physique et morale réciproque
que les patriotes des deux pays doivent abhorer et que, j'en suis persuadé, personne
s'efforcera plus de prévenir que les auteurs de cette correspondance non-officielle.

Observateur intelligent du courant du sentiment populaire aux Etate-Unis, vous
ne pouvez avoir manqué de voir que l'interprétation contestée du traité de 1818 et
la conduite des fonctionnaires canadiens à l'égard de certains navires de pêche améri-
cains, l'été dernier, ont créé beaucoup d'irritation.

Il appartient à ceux qui ont la garde de l'honneur et des intérêts des deux pays de
faire tout en leur pouvoir pour faire disparaître toutes causes de différends.

La manière indirecte dont la correspondance relative aux pêcheries a été néees-
eairement (peut-ê:re) faite nous a conduits dans la nouvelle saison de pêche, et le
temps d'un confitt possible est arrivé; cela doit nous avertir qu'une prompte actioa
est urgente.
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Je suis donc prêt à rencontrer, le plus tôt possible, les agents autorisé. do la
Grande-Bretagne danscette capitale et à entamer des négociations pour régler tous
les différends.

L'importance des intérêts en jeu et les conEéquences extrême- et dé-atreusies
dactes irritants:et hostiles se présenteront, je l'espère, à ceux qui administrent les
pécheries et amèneront une sage abstention de donner vexatoirement effet à des pou-.
voirs contestés.

En attendant votre réponse,
Je suis, etc.,

T. F. BAYARD.
Sir CHARLEs TUPPER,

Ottawa.

[Annexe. ]

Sir Charles Tupper à M. Bayard.
OTTWA, 6 juin 188.

MoNc cER M. BAYA&RD,-J'ai reçu avec beaucoup de plaisir votre lettre du 31 mai qui
témoigne de l'importance que ·vous attachez à une solution amiable de la question des
pêcheries, et au maintien des relations cordiales qui ont existé entre les Etats-Unis et le
Canada, relations qui ont donné naissance à des intérêts aussi vastes et mutuellement avan-
tageux.

J'abonde entièrement dans ce que vous dites "que nous tâchons, vous et moi, d'en
arriver à une solution équitable et permanente, et que pour atteindre ce but il 'y a qu'un
seul moyen, c'est ê e régler, sur un plan libéral et honnête, toutes les relations commerciales
entre les deux pays."

Je note particulièrement votre idée que, comme le Canada est si immédiatement intéressé
dans la question, le gouvernement de Sa Majesté devrait être prié de déléguer un homme
d'Etat canadien pouruégocier avec vous " un modus vivendi devant faire face aux circonstances
critiques du moment, et arrêter un plan permanent pour éviter tous différends à l'avenir;"
et je n'ai aucun doute qu'une négociation entamée dans ces conditions augmenterait grande-inent les chances d'une solution satisfaisante.

Je dis cela, non parce que je crois que le gouvernement anglais ait été disposé à suborner
les intérêts du Canada aux siens propres ou à retarder par des délais inutiles un règlement
désiré par les Etats-Unis et le Canada et avantageux pour les deux, mais parce que je ne
doute pas que des communications personnelles directes sauveraient un temps précieux et
nettraient chaque partie plus en mesure de comprendre les besoins et la position de Pautre.

Je suis grandement flatté des allusions bienveillantes que vous faites à ma personne.
Cependant, vous savez que le choix des commissaires qui seront délégués appartient au

gouvernement de Sa MVajesté. Nous avons eu la preuve quje, dans les cas de ce genre, en ce
qui concernait les représentants du Canada, le choix a été fait avec la plus grande considé-
ration pour le sentiment public en ce pays.

J'ai pensé qu'il était de mon devoir et aussi que ce serait la manière la plus efficace de
donner effet à votre lettre, de faire connaître à lord Lansdowne la teneur de ma correspondance
avec vous. Il désire vivement faciliter une solution et va de suite porter l'affaire à l'attention
du secrétaire d'Etat en exprimant l'espoir que des mesures ne tarderont pas à être prises
pour établir, au moyen de communications personnelles avec votre gouvernement. unsnodus vivendi comme celui dont vous parlez, et aussi pour en arriver à une entente qui règle-
d'une manière durable nos relations commerciales. '

Avec espoir que votre proposition pour le règlement de cette question aboutisse bientôt
à une solution satisfaisante et avantageuse pour les deux pays,

Je demeure, etc.,
CHARLES TUPPER.

N0 13.

Lord Lansdowne à air -. Holland.
[N 0 223] OTTAWA, 14 juin 1887.

MoNslEuR,-En réponse à votre dépêche N' 97 du 30 avril dernier, me trans-
mettant, pour être communiquée à mes ministres, afin qu'ils pussent offrir les obser-
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Vations -qu'ils auraient ,pu avoir à faire, copie dIune lettre du ministère des
NI 8. affaires étrangères envoyant une dépêche du nmini=stre -de Sa Majesté à

Washington au sujet d'une rumeur allant à dire que le garde-côte canadien
Vigilant aurait tiré à blanc sur un navire do pêche américain enl deda- s de la limite
des trois milles,-j'ai l'honneur de vous transmettre copie certifiée d'un rapport du
comité da Conseil privé du Canada, 8 juin 1887, auquel est annexée la déclration du.
capitaine Gu Vigilant au sujet de l'affaire en question.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable sir H. HOLLAND,
etc., etc., etc.

(N 0 742 g.)nexe no i]

Comrs CE1nT E d'un rapport du comité de l'honorable Co seil privé, approuvé par Sor
Excellence le gouverneur générol en conseil le 8 jun 16S

Le comité du conseil privé a pris en considération une dépêche, datée le 30 avril 1887,
de sir -Henry Bolland, transmettant à Votre Excellence, pour être communiquée à vos

ministres, afin qu'ils puissent cffrir les observations qu'ils auraient à taire, copie
P 8. d'une Pettre du ministère des affaires étrangères envoyant une dépêche du ministre

de Sa Majesté à Washington au sujet d'une rumeur que le garde-côte canadien
Tigilant aurait tiré à blanc sur un navire de pêche américain en dedans de la limite des

trois milles.
Le ministre de la marine et des pêcheries, à qui la dépêche a été déférée, soumet ci-après

la déclaration du capitaine du Vigilant au sujet de l'affaire en question.
Le ministre expose qu'il paraît que le capitaine du Vigilant, observant un navire de

pêche des Etats-Unis qui iôdait dans les eaux canadiennes et visitait appaiemment les rets
es pêcheurs du littoral, hissa ses couleurs et se dirigea sur lui avec l'inten tion de l'aborder.

Le navire américain n'accorda aucune attention au côtre, mais fit voile pour les eaux
américaines ; ce que voyant, le capitaine Mlcean tira à blanc comme signal pour le
faire stopper- ce dont cependant, ainsi qu'il est dit dans le rapport du capitaine McLean,
le navire ne tint aucun compte.

Le ministre est d'opinion que le capitaine McLean, en faisant ce qu'il a fait, était dans
les limites de son devoir.

Le comité recommande que Votre Excellence transmette copie de la présente minute,
ainsi qu'une copie de la déclaration du capitaine McLean, au très honorable ministre des

colonies.
Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil _privé.

[Annexe n 2.1
Sr. ANDREW, N. B., 17 avril 1887.

MoNsiEUR,- En réponse à votre message télégraphique au sujet d'officiers du Figilan t
qui auaient tiré à blanc sur un navire pêcheur américain dans ce qu'on appelle
la Baie du Castor, je puis dire seulement que ce rapport est faux. Dans la matinée du 1er
du courant, nous croisions parmi la flotte de pêche au large du havre du Castor, et nous
vîmes à distance une.goélette qui rôdait parmi les pêcheurs et visitait leurs rets. Cette goé-
lette avait P'appaience d'un navire de péche américain, et nous çensâmes qu'elle cherchait
de la boitte. Nous lui fîmes immédiatement la chasse, avec l'intention de l'aborder pourvoir
si elle avait pris de la boitte ou ce qu'elle faisait dans les eaux britanniques. En nous voyant
aller à elle, la goêlette fit immédiatement voile pour la rivière Quoddy-Est. Nous la suivîmes
pendant quelques instants (nos pavillons flottaient), et voyant qu'elle ne mettait pas à la
cape, nous tirâmes à blanc pour la faire stopper. Cependant, elle n'en fit rien et se
dirigea vers Eastport. Nous ne poussâmes pas la chasse plus loin. Voilà les faits tels qu'ils

weast passés.
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J'aurais pu rejoindre la goêlette si j'avais eu une plus longue distance à courir; mais elle
était si près des eaux américaines, que je la laissai continuer.

Je demeure, etc.,
Votre très obéissant serviteur,

JAMES MoLE AN,
Capitaine du garde-côte Vigilant."

M. Jons TITroNY
Député ministre de la marine et des pêcheries.

Ottawa.

N0 . 14.

Lord Lansdowne à sir B. Rolland.
[N°. 224.] OTTAWA, 14 juin 1887.

MONSIEUR, -Relativement à votre dépêche NO. 91 du 27 avril dernier, au sujet du
prétendu refus des autorités d'Halifax de permettre à des navires de pêche

'No. 4. américains, obligés d'entrer dans ce port pour réparer leurs avaries, de faire
une provision de sel pour remplacer celle qu'ils avaieut perdue dans une tem-

pête, j'ai l'honneur de vos transmettre copie d'une minute du Conseil privé du Canada,
8 juin 1887, à laquelle sont annexées des copies des télégrammes échangés à ce sujet.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
Sir 11. HoLLAND, etc., etc., etc.

[Annexe nO 1.]
(NI. 729 g.)

,COPE CIEETir II d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé
par Son Excellence le gouverneur général en conseil le 8 juin 1887.

Le comité du Conseil privé a pris en considération une dépêche, datée le 27 avril 1887,
de Sir Henry Holland, transmettant copie d'une lettre du ministre des affaires

No. 4. étrangères, laquelle dépêche contient copie d'un télégramme communiqué au
marquis de Salisbury par le ministre américain relativement au prétendu refus des

autorités d'Halifax de '?ermettre à des navires de pêche américains, ob.igs d'entrer dans ce
port pour réparer leurs avaries, d'acheter du sel pour remplacer celui qu'ils avaient perdu
dans une tempête.

Le ministre de la marine et des pêcheries, à qui l'affaire a été déférée, soumet des copies
des télégrammes quiont été échangés à ce sujet.

Le ministre expose que tous les droits des navires en, question ont été promptement re-
connus. Libre accès a été donné aux privilèges du port et toutes les facilités nécessaires
ont été accordées pour réparer les avaries et pour remplacer, par achat ou autrement, tout

"ce qui du navire, de ses apparaux, chaloupes et accessoires avait été perdu ou avarié par la
tempête. En essayant de faire passer parmi les droits qui leur sont garantis par le traité
celui d'acheter vingt boucauts de sel (même pour remplacer celui qu'il disent avoir perdu), les
pêcheurs américains ont voulu établir une interprétation du traité de 1818 incompatible
avec ses termes mêmes, car tous les articles qui servent à la pêche n'entrent pas dans la
catégorie de ceux pour lesquels ils ont le droit d'entrer dans des ports canadiens.

Le comité recommande que Votre Excellence transmette une copie de la présente mi-
nute au très honorable ministre des colonies.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

[Annexe n° 2.]

Copies des télégrammes échangés.
HÂALIFAX, N. E., 19 avril 1887.

Un navire de pêche américain, pendant qu'il était sur les bancs, a perdu son gouvernail,
-ses mâts et 20 boucauts de sel, et il est en ce moment au port pour réparer ses avaries. L&
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percepteur permettra les réparations, mais non l'achat du sel; les matériaux de pêche, qui
comprenent le sel, donnent à ce navire le caractère distinctif d'un navire de pêche et le met-
tent sous la protection du traité qui lui permet de faire toutes les réparations nécessaires à
son équipement comme navire de pêche. Lui permettez-vous de refaire sa provision de sel
pour continuer son voyage ?

M. H. PHELAN.

Réponse.
OTTAWA, 20 avril 1887.

L'achat du sel n'entre pas dans la catégorie des fins pour lesquelles les navires de pêche
des Etats-Unis peuvent venir dans nos eaux.

M. BOWELL.
A M. H. PHELAN,

Consul des Etats-Unis à Halifax.

N°. 15.

Sir B. RIolland à lord Lansdowne.
[N 0 . 265.] DoWNING SREET, 6 août 1887.

MILoRD,-]Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie, N°. 166 du 20 mai
dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour être commuriquée à votre

No. 11. gouvernement, copie d'une dépêche, N°. 68, 20 juillet 1887, reçue du ministre
de Sa Majesté à Washington, par l'intermédiaire du ministère des aifaires-

étrangères, et se rattachant à l'affaire de la gGëlette de Fêche américaine Laura Say-
ward.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au gouverneur-général,
le très honorable

MAQuis DE LANSDOWNE, G.C.M.G.
etc., etc., etc,,

[Annexe no 1.]

Sir L. West à lord Salisbury.
W asHINs GTON, 20 juillet 1887.

(Traité NO 68.)
MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie, n° 33

de la série du 30 ultimo, et de vous transmettre copie d'une note en date du 18 du courant
que j'ai adressée au secrétaire d'Etat pour lui communiquer, suivant les instructions de Votre
Seigneurie, copie de la dépêche du gouvermeur général du Canada au sujet du prétendu mau-
vais traitement infligé au navire de pêche des Etats-Unis Laura Sayward, et j'ai maintenant
l'honneur de vous transmettre copie de la réponse annonçant qu'une enquête va être faite à
ce sujet.

L. S. SACKVILLE WEST.
Au marquis de Salisbury, C.J.,

Etc., etc., etc.

[Annexe n% 2.]

Sir L. West à M. Bayard.
WAsHINGToN, 18 juillet 1887.

MoNssEuR,-Dans votre note du 1l novembre dernier, qui renfermait copies des déclara-
tions du capitaine Medeo Rose de la goëlette Laura Sayward, de Glou-

VoirCorrespondance cester, Mass., vous dites que ces documents établissent d'une manière
1885-87, p. 173' frappante ,la conduite inhospitalière et inhumaine du percepteur du

port de Shelburne, N. E., en refusant de permettre au capitaine Rose d'acheter, pour lui-
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51 Victoria. A. 1888-



Documents de la Session (No. 361.)

même et son équipage; asseze de vivres; pour arriver chez eux,"de retenirý inutiement ses
papiers et de Pempêcher ainsi de faire le voyage de retour avec un approvirsonnernenttout à fait insuffihant. " Je vois que cette note figure dang les documents relaifs aux rela-
tions-étrangèresdes Etats-Unis transmis au congrès avecý le message du président-(1886, RF
231, page 425).

Aujourd'hui, j'ai Phonneur de vous informer que le marquis de Salisbury m'a donné ins-
tructions de vous communiquer la copie ci-incluse d'une dépêcheNO Il et les annexes nQ 1, 2 du gouverneur général du Canada, ainsi que copie d'une minuteet 3 du no Il. approuvée du Conseil privé à laquelle est annexée une lettre du

percepteur des douanes de Shelburne renfermant une déclaration faite par le capitaine Rose
et dans laquelle il dit que les assertions faites:partlui dans la déclaration~sousserment dont il
est question dans votre note plus haut mentionnée, sont toutes ddnaées devérUé.

En vous communiquant ces documents, je suis aussi chargé de vous demander si le gou-
vernements des Etats-Unis a des observations à faire à ce sujet.

J'ai etc..
L. WEST.

L'honrable T. F. BAvAAD.

[Annexe no 3.
1-. .Bayard à sir L. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGTON, 19 juillet 1887.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note d'hier reçue aujourd'hui,

renfermant copie de la déclaration du capitaine Medeo Rose, patron de la goélette LauraSayward, de Glouscester, Mass., faite le 20 avril dernier, à la Pointe de Sable, devant un juge
de paix, apparemment en contracdiction avec celle qu'il avait faite sous serment le 13 oc-
tobre précédent.

Ce document va faire l'objet d'une investigation immédiate, et les observations du gou-
vernemen,t des Etats-Unis à ce sujet, ainsi que suggéré par votre note, vous seront commu-
niquées aussitôt que des renseignementi sur la matière auront été reçus du percepteur des
douanes de Gloucester qui avait fait envoyer à ce département les premières déclarations
sous serment du capitaine Rose.

J'ai etc,,
T. F. BAYARD.

Sir L. S. WEST;
Etc., etc.

N° 16.

Le marquis de Lansdowne à sir H. T. Holland.

NEW-DEBREEN, NEW-RrcB oND 8 aofst 1887.,
MONSIEU-J'ai i'hoUneur de vous:Iransmettie copie dun rapport qui a été reçu

au département des pêcheries sur les récentes saisies, au large de la Pointe Est, de
chaloupes et rets appàartenant aux geëlette américaines Argonaut et Col. J. H: IFrench1,
operees par le capitamne Mel.aren, du garde-côte canadien Critic; aussi, copie d'un
autre rapport du capitaine Knowlton, du garde-côte canadien Advance, sur sa déten-
tion de la gcëlette des Etats-Unis Annie S. Blodgson à Shelburne,

Vous observerE z qu'il est hors de tout doute rue, dans le premier cas, les cha-
loupes saisies faisaient la pêche en dedans de la li-ite des trois milles.

L'Annie S. Hodgson a, depuis, ééremise en liberté, sur dépôt do l'amende ordi-
naire de $100 pour infraction aux lois. de.douane.

J'ai, etc.,
LANSDOWN E.

E[&nnexe n° 1.3
Souzis, I. P.-E.:, 25 juillet 188T.

MoNsmUEr-I1 est. de. mon devoir de vous informer qu'hier, dimanche, le- 24!jtllet, j'ai
saisi la chaloupe et la seine du semeur américain Argonaut de Gloucester, ainsi que la cha-
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loupe et la seine du seineur américain Col.:J. H. French de Glascester. Les faits de la saisie
sont comme suit : -

8 a. m. Au nord de la Pointe-Est. Nous levâmes l'ancre et suivîmes la flotte (une soi-
:xantaine de bateaux) aunrd de la Points, la. flotte se tenant à quatre ou cinq milles du ri.
vage. Vers 10 a. m., la flotte étant au large, nous jetâmes l'ancre. Vers midi, voyant que
·quelques navires travaillaient sur le littoral- nous levâmes l'ancre. et- partîmes; pendant
que nous croisions, nous aperçûmes quatre chaloupes à.seines, avec seines dehors, en, dedans
de la limite des trois milles. Nous courûmes sur-elles et nous constatâmes que deux étaient
canadiennes et les deux autres des chaloupes américaines appartenant.aux seineurs Argonaut
et Col. J. H. French, tous, deux de Gloucester. Je pris.ces.deux dernières chaloupes en
remorque, mais je ne pus saisir les goélettes, car en nous voyant courir sur les goélettes,
elles s'étaient refugiées parmi la flotte.

Immédiatement après avoir saisi les goélettes plus haut mentionnées, je fis des relève-
ments comme suit: du phare de la pointe Est en allant N E. 4 N., et de Bassin Head en
allartt 0. 4 S. Je jetai la sonde et je relevai neuf brasses d'eau je mouillai la bouée à lien
-droi où j'avais opéré la saisie, et je laissai un homme dans la petite chaloupe pour surveiller-
la bouée. Après avoir pris les chaloupes confisquées à la touée et embarqué leurs équipages,
je me mis à mesurer la distance en me dirigeant d'abord vers la terre la plus rapprochée
jusqu'à ce que je me trouvai dans trois brasses d'eau ; jugeant alors que j'étais à un demi-
smille de terre environ, je virai de bord et me dirigeai vers la bouée. Je constatai que la
distance de la terre la plus rapprochée à la bouée, était de un mille et trois quarts ; de sorte
que, en leur donnant tous les bénéfices du doute, les chaloupes saisies se trouvaient en dedana
de deux milles de la terre la plus rapprochée.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. MOLAREN,
Capitaine di garde-côte Critic.

'. JoHN TrLToN,
Député du ministre de la marine et des pêcheries.

Nous, soussignés, certifions que le rapport ci-dessus, qui nous a été lu, est vrai dans tous
ses détails.

JOHN GRAHAM, ler officier.
GEO. CRAWFORD, Maître d'équipage,
NEIi KENNEDY, A. B.

[Annexe n° 2]
BHALIFAX, 28 juillet 18R7.

Mo- siEUR, -Nous sommes arrivés ici aujourd'hui, en route pour la baie Nord. Notre port
est Escuminac, N.-B., notre croisière, la pointe Nord, I. P.-E. et la baie Miramichi. Nous
mettrons à la voile le 29. Je vous ai télégraphié que j'avais détenu la goélette de pêche
américaine Annie W. Hodgson. J'ai envoyé la formule de saisie ; je n'ai pas écrit les détails,comme j'aurais dû le faire ; je vais les donner maintenant. La goélette est entrée dans le
port de Shelburne le 24 au milieu de la brume, et en temps de brume je croise toujours dans
ma chaloupe. Je quittai le croiseur vers 8.30 a.m., et peu de temps après, le brouillard
s'étant dissipé, j'aperçus la goélette à 1 ou 14 mille du phare Roseway en dedans. Me voyant
approcher, elle se prépara à partir ; mais comme il y avait une petite brise, je la rejoignis
bientôt et je la ramenai à Shelburne où je la livrai au percepteur de la douane.

J'avais été informé, la semaine précédente, pendant que la goélette était au port, qu'elle
voulait avoir de la boitte. Je l'ai détenue seulement parce qu'elle ne s'était pas déclarée à
la douane. Je crois que j'avais de bonnes raisons pour la détenir, et je ferai toujours mon
devoir autant que possible.

Votre obéissant serviteur,
C. T. KNOWLTON,

.M. JoHN TILToN, G'arde.côte, IlAdencc.'
Député du ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.
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[Annexe n9 3.]

SERVICE DE PROTECTION DES PECHERIES.

A BORD DE L'4 'ADVANCE," SHELBURNE, 25 jrillet 1887.
MoNsR--,-Il est de mon devoir de vous informer que j'ai, ce jour, saisi la goélette amé-

ricaine Annie W. Hodgson, pour infraction aux Statuts du Canada concernant les navires
étrangers. Elle essayait de quitter le port sans avoir fait sa déclaration à la douane.

L'Annie W. Hodgson sera naturellement détenue pour toute autre infraction qui pourra
avoir été commise contre les lois du Canada par ceux qui en ont la charge, et qui justifie sa
détention.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

M. JoHN TILTON,
Député du ministre des pêcheries.

C. T. KNOWLTON,
Garde-côte IlAdvance."

N°. 17.

M. Phelps au marquis de Salisbury.-(-Reçue le 6 août.)

LONDRES, 3 aot 1887.
MILon,-J'ai l'honneur de vous transmettre une communication du secrétaire

d'Etat des Etats-Unis, contenant des observations en réponse à celles de Votre Sei-
gneurie sur la proposition d'un arrangement ad interim au sujet des pêcheries cana-
diennes.

J'ai, etc.,
E. J. PHELPS.

[Annexe no 1.]

Arrangement de pêche proposé par les Etats- Unis, avec les "Observations" du gouverne-
ment britarinique et la Réponse du gouvernement des Etats-Unis.

Arrangemented intrim proposé Observations sur le mémoire de Réponse aux I Olservations surpar leagoterement ces M. Bayard. la proposition."£îatis- Unts.

ARTICLE I.

Considérant que, dans le pre-
mier article de la convention
faite entre les Etats-Unis et l'An-
gleterre, conclue et signée à Lon-
dres le 20 ocobre 18i8, il a été
convenu entre les hautes parties
contractantes "que les habitants
des dits Etats-Unis auront pour
jamais, en ccmmun avec les sujets
de Sa Majesté Britannique, la
liberté de prendre du poisson de
toute espèce sur cette partie de
la côte de Terreneuve qui s'étend
depuis le cap Ray jusqu'aux îles
du Rameau, sur la côte occiden-
tale et septentrionale de Terre-
neuve, depuis le rit cap Ray jus.
qu'aux îles Quirpon, sur les riva-
ges des Iles Madeleine, et aussi
sur les côtes, baies, havres et
criques, depuis tont-Jolv, sur la
côle méridionale du Labrador,
jusqu'au détroit de Belle-Ile, et

L'écart le plus important, dans
Ilarticle 1er du protocole de 1866,
est l'interpolation de la stipula-
tion suivante : "que les baies et
havres dont les navires améri-
cains doivent être exclus à l'ave-
nir, à l'exception des objets pour
lesquels lentrée dans les baies et
les havres est permise par le dit
article, doivent êtres considérés
être les baies et havres qui ont
dix milles ou moins de dix milles
de largeur, et la distance de trois
milles marins des dits havres et
baies sera mesurée par une ligne
droite tiiée à travers la baie ou
le havre, dans la partie la plus
rapprochée de l'entrée, du pre-
mier point où la largeur ne dé-
passe pas dix milles."

Cette disposition entraînerait
l'abandon de droits de pêche qui
ont toujours é t é considérés

64

ARTICLErI.

Une entente préalable entre les
deux gouvernements sur la défini-
tion propre des "baies et havres>'
dont les pêcheurs américains
doivent être exclus l'avenir,
non seulement faciliterait les tra-
vaux de la commission proposée
en l'aidant à définir ces baies et
havres, mais encore donnerait à
son action un caractère décisif
que l'on ne pourrait attendre
autrement. La largeur de dix
milles était proposée, non seule-
ment parcequ'elle avait été adop-tée dans des conventions entre
plusieurs autres pouvoirs, mais
aussi parce qu'elle était consi-
dérc e comme juste et raisonnable
dans le cas présent; ce gouver-
nement reconnaissant le fait que,
bien qu'il aurait pu réclamer une
largeur de six milles comnie base
de Ièglement, la pêche dans dea
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Arrangement ad interim proposé
par le gouvernement des

-Etats-Unis.

de là au nord indéfiiiment le long
de la côte, sans préjudice cepen-
dant d'aucun des droits exclusifs
de la compagnie de la Baie-
d' Hudson ; il a été aussi convenu
,que les pêcheurs américains au-
ront pour toujours la liberté de
faire sécher et de saler du poisson
dans les baies, havres et criques
inhabités de la partie méridionale
de la côte de Terreneuve, décrite
ci-dessus, et de la côte du Labra-
dor; mais aussitôt que ces en-
droits, ou seulement une partie
quelconque, seront habités, il ne
sera plus légal pour les dits pê-
cheurs de faire sécher ou de saler
du poisson dans cette partie ha-
bitée, à moins d'un arrangement
préalable à cet effet, avec les
habitants, propriétaires ou pos-
sesseurs du terrain," et il a été
déclaré que "les Etats-Unis par
le présent article renonçent pour
toujours à toute liberté que leurs
habitants auraient eue ou au-
raient réclamée jusqa'à ce jour,
de prendre, de sécher ou de saler
du poision, sur celles des côtes,
baies, criques ou havres des pos-
sessions ae Sa Majesté Britanni-
que en Amérique, non comprises
dans les limites ci-dessus men-
tionnées, non plus qu'à la dis-
tance de trois milles des dites
côtes, pourvu cependant que les
pêcheurs américains soient admis
à entrer dans ces baies ou havres,
pour s'y abriter et y réparer des
avaries, y acheter du bois, y fai, e
de l'eau, et non pour aucun autre
objet quelconque ; dans ces cas
divers, ils seront soumis à telles
restrictions qui pourront être né-
cèssaires pour les empêcher de
prendre, de taire sécher ou de
saler du-poisson dans les dits
endroits, ou da'buser en aucune
autre manière des- privilèges que
leur réserve le présent article;
et considérant que des difficultés
sont survenues à l'égard de la
susdite renonciation, le gouver-
nement des Etats-Unis et Sa Nia-
jesté la reine d'Angleterre, dé-i-
ran* également éviter de nou-
veaux malentendus, conviennent
de nommer une commission aux
fins suivantes, savir :

1, De convenir de, et tracer,
par une séie de lignes, les limites
qui sépareront le droit exclusif
au droit commun de pêcher sur
les côtes et dans les eaux adja-
centes des colonies britann ques
de l' Amérique du Nord, cortur-
mément à l'article I de la conven-
tion de 1818, sauf qu'il est convenu
par les présentes que les baies et
les ports dont les bâtiments pê-

36c-5

Observations s'ur le mémoire de
At. Boyard.

comme la propriété exclusive du
Canada et ferait un domaine de
pêche commuti d'eaux territo-
riales qui, en vertu du droit des
gens, ont été invariablement con-
sidérées, eu Angleterre et aux
Etats-Unis, comme appartenant
au pays voisin. Dans le cas, par
exemple, de la Baie des Chaleurs,
échancrure bien marquée, et
preEque fermée de la côte cana-
dienne, la ligne des dix milles
serait tirée de points situés au
cœur du territoire canadien et à
presque 70 milles de distance de
l'entrée naturelle ou de l'embou-
chure de la baie. Ceci serait fait
nonobstant le fait que, et par la
législation impériale et par l'in-
terprétation judiciaire, cette baie
a été déclarée faire partie du ter-
ritoire du Canada (Voir statut
impérial, 14 et 15 Vie , chap. 63;
et Mowat vs. McPhee, 5 Rapports
de la cour Supérieure du Canada,
page 66.)

La convention faite avec la
France en 1839 et les conventions
semblables faites avec d'autres
pouvoirs européens ne consti-
tuent pas de précédents pour
l'adoption d'une limite de 10
milles. Ces conventions ont, sqns
doute, été faites, vu la configu-
ration géographique particulière
de la côte à laquele elles se rap-
portaient.

Elles avaient pour objet de
définir des lignes frontières qui,
vu la configuration de la côte, ne
pouvaient peut-être pas être*faci-
lement établies par le droit des
gens, et elles renfermaient d'au-
tres conditions qui sont inappli-
cables aux eaux territoriales du
Canada.

Ceci est démontré par le fait
que dans la convention française,
tous les bancs d'huîtres situés
dans la baie Granville, autrement
appelée baie de Cancale, dont
Pentrée a au delà de 10 milles de
largeur, ont été considétés comme
propriété française, et la jouis-
sance en est réervée aux pê-
cheurs de la localité.

La manière d'agir du gouver-
nement américain et ce que les
hommes d'Etat de ce pays ont
admisa,à l'égard des baies des
côtes américaines viennent à
1 appui de cette interprétation,
et l'affaire du bâtiment anglais
Orange indique que le gouverne-
ment des Etats-Unis, en 1793,
prétendait que la baie Delaware
se trouvait dans les eaux territo-
riales.

M. Bayard prétend que la règle
dont il demande Padoption a été

Réponse aux " Observations sur
la proposition."

baies et havres seulement un peu
plus larges aurait été restreinte à
des espaces si étroits qu'elle se-
rait devenue sans valeur et aurait
presque nécessairement exposé
les pêcheurs au danger de pour-
suivre leurs opérations dans des
eaux défendues. Une largeur de
plus de dix milles donnerait
plus d'espace à une pêche sûre
que trois milles d'une rive ou
a une autre, et préviendrait ainsi
des différends constants que la
proposition de ce gouvernement,
suivant les conventions plus haut
mentionnées, avait pour objet de
faire éviter.

On ne savait pas que cette dis-
position entraînerait l'abandon
de droits "qui ont toujours été
considérés comme la propriété
exclusive du CanadaI" on"I ferait
un domaine de pêche commun
d'eaux territoriales qui, en vertu
du droit des gens, ont été inva-
riablement considérées, eu An-
gleterre et aux Etats-Unis,
comme appartenant au pays voi-
sin."

Le cas de la Baie des Cbaleurs,
le seul invoqué dans l'espèce, ne
parait pas soutenir les ''"o bserva-
tions" plus haut citées De 1854
à 1866, les pêcheurs américains
ont eu libre accès à toutes les
eaux territoriales des provinces,
en vertu des stipulations du
traité. De 1866 à 1870, ils o'nt eu
le même privilège à l'aide de
permis spéciaux accordés par le
gouvernement canadien En 1870
le iystème des permis prit fin, et
le 14 mai de cette année-là un
projet d'instructions spéciales
adressées aux officiers comman-
dant la police maritime, pour
protéger les pêcheries du littoral,
fut soumis au ConsEil privé pa:
M. Peter Mitchell, ministre de
la marine et des pêcheries du
Canada, et approuvé le mêmue
jour. Dans ce projet la largeur de
dix milles, aujourd'hui p-oposée
par le gouvernement des ttaus-
Unis, était donnée comme défini-
tion des baies et havres dont es
pêcheurs amériains devaient
être exclus ; et relativement à la
baie des 'haleurs, il étit enjoint
aux cficiers mentionnés de ne
pas admettre les pêcheurs améri-
cains "e dedans d'une ligne
tirée à travers cette baie à l'en-
droit où sa largeur ne dépise
pas dix milles." ( Votr Doc. de la
Sess.,-1870 ; voir aussi Annexe A
du présent mémoire.) Il est vrai
que ces limites devaient "être
pour le moment excepitionnelles"
Mais elles sont inconciliables aveq
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cheurs américains doivent être
exclus à l'avenir, à l'exception
des objets i-our le:quels l'entrée
dans les baies et les ports est
permie par le dit article, doivent
être considéiés être 1-s baies et
les ports qui ont dix milles ou
moins de dix milles de largeur,
et la distance de trois milles
marins des dites baies et ports
sera mesurée par une ligne droite
tirée à travers la baie ou le port,
dans la partie la plus rapprochée
de l'entrée, au premier point où
la largeur ne dépasse pas dix
milles ; les dites lignes devront
être numérotées; dûment décrites
et aussi clairement maiquées sur
les cartes marines dressées en
double dans ce but.

2. De convenir de, et d'établir
les îèglements qui pourront être
nécessaires et convenables pour
garantir aux bâtiments pêchcurs
américains le privilège d'entrer
dans les baies et les ports- dans le
but d'y chercher refuge, d'y ré-
parer des avaries, d'y acheter
du bois, et d'y prendre de l'eau,
et de convenir de et d'établir les
restrictions qui pourront être
nécessaires pour emp êcher l'abus
du privilège réservé par la dite
convention aux pêcheurs des
Etats-Unis.

3. De convenir de, et de re-
commander les punitions qui. de-
vrcnt être employées, et les pro-
cédés et la juridicion qui potr-
ront être nécessaires pourobtenir
un protès et un jugérment prompts
avec le ioins de frais possible,
de cux 4di violèrocit les'droIts.
les limites et restrictions qui
pourront être ar le présetado
tés :

Pouryu toutefois que les limi-
tes, ''restrictionset lgles que
pourraadopter la dite commission
ne soiebt pas finales et' n'aient
pas d'effet afant d'être colle'ti-
vement corfirmées et proclamées
par les Etats-Unis et Sa Msjesîé
la reine d'Angleterre, soit par
traité ou par d s lois mutuelle-
ment reconnues.

mnents de la Session (No 36o -) A. 188&
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adoptée par l'arbitre de la com-
misnion nommée en vertu de la
convention de 1854, dans l'affaire
de la goélette de pêche améri-
caine Wa'hington, que l'arbitre
l'a appliquée à la baie de Fundy,
et que pour cette raison elle était
applicable à a'autres baies cana-
diennes.

On prétend, toutefois, que,
comme un des promontoires de
la baie de Fundy se trouve dans
le territoire des Etats-Unis,
toutes règles de droit internatio-
nal applicables à cette baie ne
sont pas également applicables
à d'autr s baies, dont les pro-
montoires sont tous deux situés
dans le territoire du même pays.

Le second paragraphe de l'ar-
ticle i ne renferme pas le langage
exact de la convention de 1818.
Par exemple, les mots "et pour
nul autre objet " devraient être
insérés aorès la mention des
objets pouù lesquels des navires
peuvent entrer dans les eaux
canadiennes, et après les mots
"qui peuvent être nécessaires
pour les empêcher," devraient se
trouver les mots "d'y prendre,
faire sécher ou saler du poisson,
ou d'abuser, de toute autre ma-
nière, des privilèges réservés,"
etc.

Pour rendre le langage exacte-
ment conforùne à la convention
de 1818, plusieurs autres modifi.
cations quant aux mots, qu'il est
inutile d'énumérer ici, seraient
nléceýsaires.
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la supposition que la présente
proposition de ce gouvernement
" entralaerait l'abandon de droits
de pêche qui ont toujours été
considérés comme le proprété
exclusive du Canada."

Il faut obse[ver, cependant,
que les instructions en qutestion
ne furent pas mises à effet, mais
furent, à la demande du gouver-
nement de Sa Mîjest é, modifiées
en restreignant 1' xercice de la
juridiction de la police à une
distan ce de truis milles des ôtes,
ou des baies ayant moins de six
milles de largeur. Et dans le cas
de la Baie ces Cbaleurg, elles
ordonnaient que les pêcheurs
américains ne devaient pas être
contrariés, à moins qu''ls ne fus-
sent trouvés en deçà de trois
milles du rivage. (Doc. Sess.,
vol. iv, n° 4, 1l71 ; voir aussi
annexe B du présent mémoire )

Les instruîctions finales de 1870,
étant ainsi approuvees et adon-
tées, furent réitérées en 1871.
Telle a été la condition des cho-
ses, à la suite de la discontinua-
tion du système canadlien des
permis en 1870, jusqu'à ce que,
par le traité de Washington, les
pêcheurs américains eurent de
nouveau accès aux pêcheries di
littoral.

Quant au statut invcqeé (14 et
15 Vict , c'hap. 63, 7 anût 151)
il suffit de dire qu'il ne peut avoir
aucun rapport au présent débat,
parce qu'il a trait exclusivement
au iglement de frontières 'on-
test6aseùâ'iïe les depx'provinces
britanniques du Canada et le
N oqvgau-runswîick,et n'a aucun
caractère ir 'natiopal~qdelcqi-
que. On'peut en dire aaut in
cas cifé, qui etzit d' sa natre,
tost, à lait.dormestique.

A l'excêis de la Bgie des
Chaleufs, on fe cite aucun cas
pour a émontref poirquo.ilaglipster
adbptée ans lp's conventions
réglant les' pêcheries dans la
Manche et dans 1 s rmer du Nor4
ne serait'pas également gpplica-
ble aux provinèes. Les côtes qui
bordent ces eaux contiennent de
nombreuses "1 aäies" ayant 'pls
dë dix milles de large, et 'on n'ai
fait voir aucune condition qui
rende la limite établie par la
Grande-Bretagn:e et d'autres pou-
voirs relativement à ces côtes
" inapplicables" aux côtes du
Canada.

On constate, après examen,
nue l'exception mentionnt e (celle
des bancs d'huîtres de la baie
Granville) de la règle des dix
milles dans les conventions de
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1839 et de 1843 conclues entre la
Grande-Bretagne et la France,
était "établie sur des principes
spéciaux," et on croit que la
superficie d'eaux ainsi exceptée
était à peine de douze milles sur
dix-neuf. A ce propos, il peut
être instructif de noter les termes
du mémoire proposé par le mi-
nistère des affaires étrangères
touchant une commission char-
gée de définir les limites de pè-
che sur la côte de l'Amérique
Britannique du Nord. (Doc Sess.,
1871; voir aussi annexe C du
présent mémoire.)

La Baie des Chaleurs a seize
milles et un quart de large à son
embouchure, mesurés depuis la
Pointe-du-Bouleau juEqu'à la
Pointe-du-Maquereau ; elle con-
tient dans ses limites plusieurs
autres baies bien définies, distin-
guées par leurs noms respectifs,
et, suivant les "Observations,"
une distance de près de soixante
et dix milles en gagnant le fond
de la baie peut être traversce
avant d'arriver à la ligne de dix
milles.

La Baie Delaware a onze mil-
les et un quart de large à son
embou.chure, à -trente-deux milles
de laquelle elle se rétrécie dans
la rivière de ce nom et a toujours
été considérée comme eatx terri-
toriales avant et depuis l'affaire
du Grange (une cause interna-
tionale) jusqu'à nos jours.

En rendant jugement dans la
cause du Washington, l'arbitre
passa en revue la théorie des
promontoires etla déclara "doc-
trine nouvelle." Il nota, entre
autres faits, que l'it des promon-
toires de la Baie de Fundy se
trouvat dans les FÀats-U.nis,
mais;il ne b3a .pas. sa décision
sur; ce fait. Etimpédistement,
dans la euse suivante, celle dè
l'Aigs,.entendue par luile.t déci-
d,és le mêmne jou. il.,écarta com-
plèteent la.théorie des prouson-
toires. et rendit une sentenee
arbitrale en faveur des. propne-
taires. L'Argus avait été saisi,
non dans la Baie de Futdy, mais
parce que (quoiqu'à plus de.trois
milles de terre) il ayait ététrouve
pêchant en dedans. d'une ligne
tirée de promontoire à promon-
toire depuis la Baie-de-Vaches
jusqu'au Cap Nord, sur le côté
nord-ast de l'le du Cap-Breton..

Le langage de la convention
de 1818 n'a pas été campiètement
incorporé dans le second para-
graphe du premier article ce la
proposition, parce que ce para-
graphe se rapporte à des cègle-

67
36c-5½



Documents de la Sessionu (No 360.)

Arrangement ad interim proposé Observations sur le mémoire de
par le aouvernement des Wl. Bayard.

Etats-Unii.

ARTICLE II,

En attendant un règlement
définitif à ce sujet, le gouverne-
ment de Sa Majesté Britannique
consent à donner instruction aux
fonctionn aires coloniaux et autres
fonctionnaires britanniques de
s'abstenir de saisir ou molester
les bâtiments pêcheurs améri-
cains, à moins qu'ils ne soient
trouvés dans la limite de trois
milles marins des côtes, baies,
criques et ports des possessions de
Sa Majesté Britannique en Amé-
Tique, y faisant la pêche, ou y
ayant fait la p êche, ou sa prépa-
rant à pêcher dars les dites
limites, non incluses dans les
limites dans lesquelles, en vertu
du traité de 1818, les pêcheurs
américains continuent de con-
server un droit commun de pêche
avec les sujets de Sa Majesté
Britannique.

ARTICLE III.

Dans le but d'exécuter l'article
1 de la convention' de 1818, le
gouvernement des Etats-Unis et
le gouvernement de Sa Majesté
Britannique conviennent, par les
présentes, d'expédier, dans le
golfe Saint-Laurent, chacun un
bâtiment national, et aussi cha-
cun un pour croiser pendant la
.saison de pêche sur les côtes sud
de la Nouvelle-Ecosse. Lors-
qu'un bâtiment pêcheur des
Etats-Unis sera saisi pour infrae-
tions aux dispositions de la sus-
dite convention, en pêchant ou
. *en se ,préparant à pêcher dans
les trois milles marins de côtes,
baies, criques et ports des posses-
sions de ba Majesté Britannique
comprises dans les limites dans
lesquelles il est renoncé, par les
termes de la dite convenlion, à
pêcher, il sera immédiatement
fait rapport de ce bâtiment à l'of-
Jficier commandant d'un des dits

ARTICLE II.

Cet article suspendrait l'opé-
ration des statuts d' Angleterre,
du Canada et des provinces cons-
tituant maintenant le Canada,
non seulement quant aux diffé-
rentes offenses se Iapportant aux
pêcheries, mais quant à la douane,
aux ports et à la navigation, et
donnerait aux navires de pêche
des Etats-Unis, dans les ports
canadiens, des privilèges que
n'ont pas des navires de toutes
autres catégories ou de toute
autre nation. Ces navires se-
raient, par exemple, exempts du
devoir de faire rapport à la
douane en entrant dans un port
canadien, et on ne pourrait adop-
ter de mesures de protection pour
empêcher l'infraction aux lois
douanières par tout navire se
disant navire de pêche des Etats-
Unis.

Au lieu de n'accorder à ces
navires que les privilèges res-
treints, réservés par la conven-
tion de 1818, ceci leur donnerait
des privilèges plus considérables
que n'en ont présentement tous
les autres navires du monde.

ARTICLE 1II.

Cet article dépouillerait les
cours du Canada de leur juridic-
tion et conférerait cette juridic-
tion à un tribunal qui ne eerait
pas régi par des principes légaux,
mais revêtu d'une auto ité su-
prême pour se prononcer sur les
droits les plus importants du
peuple canadien. L'article sou-
mettrait ces droits à la sentence
de deux officiers de marine, dont
un appartenant à un pays étran-
ger, qui, à défaut d'entente entre
eux et s'ils sont incapables de
choisir un arbitre, doivent re-
mettre la décision finale de
grands intérê,s qui pourraient
être en jeu, à une personae quel-
conque choisie au sort.

Si un navire accusé d'infraction
aux droits de pêche canadiens
était jugé digne d'être soumis à
un examen judiciaire,. il serait
expédié à la cour de vice-ami-
rauté à Halifax ; mais il n'y au-
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ments pour garantir la jouissance
de certains privilèges spéciale-
ment Iéservés. Les restrictions
pour empêcher l'abus de ces pri-
vilèges seraient nécessairement
telles qu'elles empêcheraient de
" prenare, sécher ou saler "du
poisson. Pour ces raisons les mots
en question n'ont pas été insér és,
et l'utilité de leur insertion n'est
pas apparente.

ARTICLE II.

Les objections à cet article
n'existeront plus après la lecture
de i'article VI par lequel "les
Etats-Unis s'engagent à avertir
leurs pêcheurs de se conformer
aux tè lements douaniers du
Canada et de coopérer à leur
mise à exécution. On croyait que
l'obéissance des navires de pêche
américains serait garantie par
cet article, et il avait certaine-
ment été fait dans cette in tention.
Cependant, en consolidant les
articles Il et VI, ces objections
sont réfutées.

ARTICLE III.

Comme le principal objet dte
cet article n'est pas inacceptable
au gouvernement de Sa Majesté,
i.e., l'établissement d'enquêtes
mixtes par des officiers de marine
des deux pays en première ins-
tance, on croit que les objections
soulevées pourraient être enle-
vées en augmentant la liste des
offenses de manière à couvrir les
infractions aux règlements qui
pourront être établis par la com-
mission. Et le traitement de ces
infractions devrait aussi appar-
tenir au même corps.
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teats-Unis.

bâtiments nationaux, qui, avec
le concours de l'officier comman-
dant d'un autre des dits bâti-
ments de la nationalité différente,
entendra et examinera les faits
de la cause. Si les dits officiers
commandants étaient d'opinion
que les accusations ne sont pas
appuyées, le bâtiment sera remis
en liberté. Mais s'ils étaient
d'avis que le bâiment devrait
être soumis à un examen judi-
ciaire, il sera immédiatement
expédié à Halifax pour y subir
son procès devant la cour de vice-
amirauté Si toutefois les dits
officiers commandants différaient
d'opinion, ils nommeront une
troisième personne pour agir en
qualité d'arbitre entre les deux,
et s'ils ne pouvaient s'entendre
sur le choix de cette troisième
personne, ils nommeront chacun
une personne, et il sera tiré au
sort laquelle des deux personnes
ainsi nommées se, a arbitre.

ARTICLE IV.

Les bâtiments pêcheurs des
Etats-Unis auront, dans les ports
établis d'inscription des posses-
sions de Sa Majesté Britannique
en Amérique, les mêmes privi-
lèges commerciaux que les autres
bâtiments des Etats-Ilnis, y com-
pris l'achat de la boitte et autres
approvisionnements ; et ces privi-
lèges seront exercés sujets aux
mêmes règles et règlements et au
paiement des mêmes droits de
port qui sont stipulés pour les
autres b âtiments des Etats-Unis.

rait pas de recours d'appel ou de
renvoi à aucun tribunal si les
officiers de marine jugeaient à
propos de le remettre en liberté.

On devra cependant remarquer
que la restriction qui se trouve
à la se conde phrase de cet article,
des infractions de la convention
qui doivent rendre un navire pas-
sible de saisie, ne pourrait être
acceptée par le gouvernement de
Sa Majesté.

Pour ces raisons, l'article, tel
que proposé, est inadmissible ;
mais le gouvernement de Sa
Majesté n'est pas disposé à ap-
prouver le principe d'une eaquête
collective faite par les officiers de
marine des deux pays dans le
premier cas, le bâtiment devant
être expédié à Halifsx pour y
subir son procès, si les officiers
de marine ne s'accordent pas sur
sa remise en liberté.

Le gouvernement craint, ce-
pendant, qu'il y aurait de graves
difficultés pratiques en donnant
effet à cet arrangement, vu la
longueur considérable de la côte
et les retards, qui devront être
nécessairement fréquenta, à obte-
nir la présence, aux mêmes lieu
et jour, des officiers de marine
des deux pouvoirs.

ARTICLE IV.

Cet article donne aussi matière
à de graves objections. Il propose
de donner aux navires de pêche
des Etats-Unis les mêmes privi-
lèges commerciaux que ceux aux-
quels ont droit d'autres navires
des Etats-Unis, quoique, en vertu
de la convention de 1818, on ait
expressément renoncé à ces pri-
vilèges au nom des navires de
pêche auxquels on devait, dans
la suite, refuser le droit d'accès
aux eaux canadiennes pour tout
objet quelconque, sauf ceux de
refuge, de radoub, et pour l'acqui-
sition du bois et de l'eau. Il a été
fréquemment démontré que, dans
le cours des nigociations qui pré-
cédèrent la convention de 1818,
on avait essayé d'obtenir,pour les
jêcheurs américains, le droit
d'obtenir de la boitte dans les
eaux canadienneq, et qu'on s'y
objecta avec succès. En dépit de
ce fait, il est proposé, en vertu
du présent article, de déclarer
que la conventi>n de 1818 donnait
ce privilège ainsi que le privilège
d'acheter d'autres provisions
dans les ports du Canada.

ARTICLE IV.

Le traité de 1818 se rattachait
seulement aux pêcheries. Ce n'é-
tait pas une convention commer-
ciale, et par lui aucun privilège
de commerce n'a été ab

t
iqué.

Il ne parle pas de " ports"
dont le seul qui existait alors
était celui d'Halifax; peut-être
il y en avait un ou deux autres
dans les autres provinces ; et ce
n'est que longtemps après que
ces ports furent ouverts, par aes
règlements de commerce recipro-
ques, aux navires des Etats-Unis
qui faisaient le commerce.

Les négociateurs américains
n'ont pas insisté sur le droit
d"'obtenir" (i e, prendre ou
pêcher) de la boitte, et ce droit
a sans doute été omis du traité
parce que, comme il aurait permis
la pêche pour cette fir, il aurait
c-nstitué une réaffirmation par-
tielle des droits de pêcher dans
les limites où le droit de prendre
du poisson avait été déjà expres-
sément abdiqué

L'achat de boitte et autres ap-
prcvisionnements par les pê-
cheurs américains dans les ports
de déclaration du Canada, tel
que proposé dans l'article IV,
n'est pas jugé incompatible avec
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Etats- Unis.
les prescriptions du traité de
1818, et à ce propo3 il -Convient
de noter la déclaratien faite par
le comte de Kimberley dans la
lettre qu'il adressait à lord Lis-
gar le 16 février 1871 : " l'exclu-
sion des pêcheurs américains des
parts canadiens, excepté pour s'y
refugier ou réparer leurs avaries,
acheter du bois et faire de tleau,
peut être justifiée par la lettre du
traité de 1818 et par les expres-
sions de l'acte impérial 59 Geo.
IU, chap. 38; mais le gouverne-
ment de Sa Majesté se croit
obligé de dire qu'il lui semble que
c'est une mesure extrême, incom-
patible avec la politique générale
de l'Empire, et il est disposé à
accorder ce point au gouverne-
ment des Etats-Unîs, avec les
restrictions qui pourront être né-
cessaires pour prévenir la contre-
bande et tout empiétement sur
les droits exclusifs de pêche qui
peuvent être réservés aux sujets
britanniques"

On ne prétend pas que le droit
d'achter de la boitte et des ap-
provisionnements, ou tous autres
privilèges de commerce, était
concédé par le traité de 1818; ce
droit ou privilège né'ait pas,
non plus, s, ipulé ou donné par le
traité de 1851 et par le traité de
Washington ; et la commission
d'Halifax a décidé en 1877 qu'il
ne lui appartenait pas d'accorder
des compensations pour les rela-
tions commerciales entreles deux
pays, ni pour l'achat de boitte,
glace, approvisionements etc.,
ni pour la permtssion de trans-
border des chargements dans les
eaux britanniques. Et cependant
notre gouvernement nesache pas
que pendant la durée du traité de
1854 et du taîté de Washingtou
on ait j amais mis en doute led roit
des pêcheurs américains d'ache-
ter de la boitte ou autres appro-
visionnements dans des ports ca-
nadiens, ou qie des privJèges de
cette nature leur aient été niés.

ARLTICLE V. ARTIOLE V. ARTICLE v.

Le gouvernement de Sa Ma- Par cet article il est propisé de Notre gonernement n'est pas
jesté Britannique consent à re- donner un effét rét-oactif à lin- disposé à insister sur la forain
mettre en liberté tous les bâti- terprétation injustifiblo quou précise dcct article;m2tis il est
ments pècheurs américains main- cherche à donner à la convention prêt à lui substituer une soumis-
tenant sous Eaisie, pour n'avoir par l'article précédent. sion à 'arbitrage dans des termes
pas fait rapport aux postes doua- Il est supposé, sans discuseion, pligéneraux.
niers lorsqu'ils sont entrés dans que tous les navires de pêche des
les ports pour y chercher refuge, Etats-Unts qui ont été saisis de-
faire des réparations ou prendre puis l'expiration du traité de
des approvisionnements, et à Wssington t'ont été illégale-
rembourser toutes les amendes ment, ne laissant à examiner que
imposées pour n'avoir pas fait la seule question relative à la
rapport. Et les hautes parties con- somme de dommages dont les
tractantes conviennent de nom- autorités canadiennes sont re-
mer une commission conjointe ponsables.
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4rr.mgement acd iïteiim proposé Observation sur le nénoire de Réponse aux Il Obseivtions sur
par le gow>ernement des M. Bayard. la propositio r."

Etats-Unis.

pour éhlir la somme de dom- <lete proposition semble inad-
mages faits aux pêdheurs améri- missib e au gouveraement de Sa
cains peadant l'année 1836, par Majesté.
suite de saisie et détention en
violation du traité de 1818, la
dite cmmièsion devant accorder
les dits dommages aux parties
molestées.

ARTICLE VI. ARTICLE Vi.

Le gouvernement des Etats- Cet article ne demande pas
Unis et le gouvernement de Sa d'observations,
Majesté Britannique conviennent

sde douner concurremruent avis
et avertissement des règlements
douaniers du Canada, et les
Etats Uni.s s'engagent à avertir
leirs pêcburs de se cosformier
aux dits règlements et de coopé-
rer à leur mise à exécution.

ANNEXE A.

"En cette cng'acité, votre uridicti'n doit se borner strictement aux .limite de " trois
ûiilfes müarins d'aucune' des côtes, baies, aises ou havres" du Canada, à l'égârd de tout ce
p4ue vous pourrez faire contre les navireý dh pêch iaércalàs et le citoyens des Etats-Uris
qui forit la pêché. L-àr'e quelqu'une dès bais, anses, criques ou havres n'aura pa plus de
dix milles géographiques de largeur, vous tiexidrez à ce que la ligne de déarcation s'étende
d'un point à l'autre, soit à l'entrée de cette bûïe;äuse, crique ou havre, soit d'un point donné
à un autre de chaque côté, à l'endroit le plas rapproché de l'embouchure où les rives sont
éloignées de moins de dix milles l'une de l'autre,.-et vous pourrez en exclure les pêcheurs et
navires de pêche étrangers, o les s 'sii9 i vous les trduvez à moins de trois milles marins de
la côte.

"Jridiction.--Les limites dans lesquelles vous exercerez, si c'est nécessaire, le droit
d'excluré les pêcheur's des Etats-Unis, ou de détenir les navires ou bateaux de pêche américains,
demeureront exceËtiônnpelles pout le momient. il s'esit élevé autrefois des dificeiiés sur la
question de savoir si, pour déterriinier les limites prohibées, on devait paàtird'une ligne tracée

entierement parallele à la côte, y compris les sinuosités, ou d'une ligne tirée d'une pointe à
l'autre à travers l'embouchure des baies, anses ou havres britanniques. Le gouvernement de
Sa Majesté est clairihuent d'opinion 4ue, par la convention de 1818, les Etats-Unis ont renoncé
au droit de pêcher non-seulement dans un rayon de trois milles des côtes des colonies, mais
aussi dans un rayon de trois milles d'une ligne tirée à l'embouchure de toute baie ou anse
britannique. Le gouvernement de Sa Majesté, néanmoins, ne veut pas pour le Présent ni
abandonner ni insister trop rigoureusement sur l'application de tout droit qui est sujet à
discussion. En conséquence, jusqu'à ce que vous receviez d'autres instructions, vous ne
molesterez pas les pêcheurs américains, à moins que vous ne les trouviez dans un rayon de
trois milles des côtes, ou d'une ligne tracée à lembouchure d'une baie ou anse de moins de
dix milles géographiques de largeur. Dans le cas de toute autre baie, comme la Baie des
Chaleurs, par exemple, vous n'admettrez aucun navire ou bateau de pêche des Etats-Unis, ou
aucun pêcheur américain, en dedans d'une ligne tirée à travers cette baie à l'endroit où sa
largeur ne dépasse pas dix milles." (Docniments de la session, Vol. IU., 6, 1870).

ANNEXE B.
" En cette capacité, votre jaridiction doit se borner strictement aut limites de "trois

milles marins d'aucune des côtes, baies, anses ou havres " du Canada, à l'égard de tout ce que
vous pourrez faire contre les navires de pêche américains et les citoyens des Etats-Unis qui
font la pêche. Lorsque quelqu'une des b dles, anses, criques ou havres n'aura pas plus de dix
milles géographiques de largeur, vous tiendrez à ce que la ligne de démarcation s'étende d'un
point à l'autre, soit à l'entrée de cette baie, anse, crique ou havre, soit d'un point donné à
aín autte de chalue côté, à l'endroit le plus rapproché de lembouchure où les rives sont
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éloignées de moins de dix milles l'une de l'autre,- et vous pourrez en exclure les pêcheurs-et
navires de pêche étrangers, ou les saisir si vous les trouvez à moins de trois milles marins de
la côte.

"4Juridiction.-Les limites dans lesquelles vous exercerez, si c'est nécessaire, le droit
d'exclure les pêcheurs des Etats-Unis, ou de détenir les navires ou bateaux de pêche améri-
cains, demeureront exceptionnelles pour le moment. Il s'est élevé autrefois des difficultés
sur la question de savoir si, pour déterminer les limites prohibées, on devait partir d'une ligne-
tracée entièremenf parallèle à la côte, y compris les sinuosités, ou d'une ligne tirée d'une
pointe à l'autre à travers l'embouchure des baies, anses ou havres britanniques. Le gouver-
nement de Sa Majesté est clairement d'opinion que, par la convention de 18 18, les Etats-
Unis ont renoncé au droit de pêcher non seulement dans un rayon de trois milles des côtes
des colonies, mais aussi dans un rayon de trois milles d'une ligne tirée de l'embouchure de
toute baie au anse britannique. Le gouvernement de Sa iMajesté, néanmoins, ne veut pas
pour le présent ni abandonner ni insister trop .rigoureusement sur l'application de tout droit
qui est sujet à discussion. En conséquence, jusqu'à ce que vous receviez d'autres instruc-
tions, vous ne molesterez pas les pêcheurs améuricains, à moins que vous ne les trouviez dans
un rayon de trois milles des côtes, ou d'une ligne tracée à l'embouchure d'une baie ou anse
de moins de dix milles géographiques de largeur.

"IDans le cas de toute autre baie, comme la Baie des Chaleurs, par exemple, vous ne
contrarierez aucun navire ou bateau de pêche des Etats-Unis, ni aucun pêcheur américain, à
moins qu'il ne se trouve en deçà de trois milles du rivage.

"4Action.-Vous accosterez tout navire ou bateau des Etats-Unis que vous trouverez dans
un rayon de trois milles marins de toute autre côte que celle du Labrador et des Iles de la
Madeleine, ou dans un rayon de trois milles marins de toute baie, havre ou anse de moins de
dix milles géographiques de largeur, ou en dedans d'une ligne tir e à travers quelque partie
de cette baie, anse ou havre, à des endroits les plus rapprochés de l'embouchure où la largeur
ne dépasse pas dix milles géographiques, et s'il y pêche, se prépare à pêcher, ou s'il a évidem-
ment pêché dans les limites prohibées, vous saisirez, conformément aux actes ci dessus, tout
vaisseau ainsi pris en flagrant délit et vous l'enverrez ou conduirez au port pour être condamné -

mais il devra être clair ement et abondamment prouvé que. l'offense a été commise et la
capture effectuée dans les limites prohibées.' (Documents de la session, Vol. IV, nu 4,187.)

ANNEXE C.

Le ministre des colonies au gouverneur-général.
DowING STREET, 10 octobre 1870.

MoNsîuR-Je vous transmets la copie d'un memorandum que j'ai prié lord Granville
'd'envoyer à sir E. Thornton, avec instructions de s'aboucher avec vous avant de s'adresser au
gouvernement des Etats-Unis sur la question à laquelle le memorandum se rapporte.

Le but du gouvernement, comme vous le verrez, est de donner effet aux désirs de votrè
gouvernement en nommant une commission collective où la Grande-Bretagne, les Etats-Unis
et le Canada seront représentés dans le but de constater quelles devraient être les limites
géographiques des pêcheries exclusives de l'Amérique Britannique du Nord.

Conformément au désir bien compris de vos conseillers, on demande que l'enquête se
fasse en Amérique.

La proposition contenue dans le dernier paragraphe est faite dans le but d'éviter dea
difficultés diplomatiques qui pourraient autrement surgir lors des négociations.

J'ai, etc.,
KIUBERLEY.

Au gouverneur-général,
Le très honable John Young, Bart,

C. C. B., G. C. M. G.

[Annexe.]
.Mémoire pour le minisi è-e des afa res étrangées, touchant la nomination d'une commission

chargée de aéfinir les limites du droit exclustf de péche sur la côte de l'Amérique
Britannique du Nord.
Une convention entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en date du 20 octobre 1818

après avoir garanti aux pêcheurs américains certains droits qui devraient être exercés sur
partie des côtes de Terreneuve et du Labrador, contient ce qui suit :-

"IEt les Etats-Unis, par le présent, renoncent pour toujours à toute liberté que leurs-
"habitants ont eue ou réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou de préparer le

72



51 Victoria Documents de la Session (No. 86c.) A. 18C8

i poisson, sur ou dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres des
" possessions de Sa Majesté Britannique en Amérique, non compris dans les limites ci-dessus
"mentionnées."

Le droit de la Grande-Bretagne d'exclure les pêcheurs américains des eaux situées dans
le rayon de trois milles de la côte, n'est ni ambigu, ni contesté, croyons-nous. Cependant, il
paraît exister des doutes sur ce que l'on entend par eaux dans le rayon de trois milles des
baies, criques et havres. Lorsqu'une baie a moins de six milles de large, ses eaux se trouvent
dans les limites de trois milles et par conséquent tombent clairement sous l'opération du traité,
mais lorsque la baie est plus large, la question à décider est de savoir si elle doit être considérée
comme baie des possessions de Sa Majesté Britannique.

C'est là une question qu'il faut examiner dans chaque cas particulier relativement à la
loi internationale et à l'usage. Quand une pareille baie, etc., n'est pas une baie des possessions
de Sa Majesté, les pêcheurs américains auront droit d'y faire la pêche, excepté dans un
rayon de trois milles de la "lcôte;I" "quand c'est une baie des possessions de Sa Majesté, "ils:
n'auront pas le droit de faire la pêche dans un rayon de trois milles de cette baie, c'est-à-dire
(comme on le présume) dans un rayon de trois milles d'une ligne tirée de promontoire à
promontoire.

Il est désirable que le gouvernement anglais ainsi que celui des Etats-Unis s'entendent
clairement à l'égard de chaque baie, crique, ou havre, sur la question de savoir quelles sont
les limites précises des droits exclusifs de la Grande-Bretagne, et définissent ces limites de
manière à ne plus permettre de discussion, en prenant pour baze les directions de certains
promotoires ou autres objets sur la côte, ou en traçant les lignes sur une carte.

Dans ce but, il est proposé que l'on nomme une commission devant être composée de
représentants dela Grande-Bretagne, des.Etats-Unis et du Canada, devant siéger en Amérique,
et faire rapport au gouvernement britannique et des Etats-Unis de son opinion toit à l'égard
des limites géographiques exactes auxquelles la renonciation en question s'applique, ou, si la
chose n'est pas possible, alors suggérer une ligne de démarcation tout le long de la côte, qui,
quoique n'étant pas exactement conforme a- texte de la convention, puisse en substance
sauvegarder les intérêts des deux nations, et trancher pour l'avenir toute autre discussion.

Il n'est pas proposé que les résultats de la commission entraînent nécessairement une
nouvelle convention entre les deux pays, mais au cas où l'on en arrivera à une entente, il
pourra suffire de la rédiger sous forme de compromis entre les deux gouvernements, quant à
l'interprétention pratique que l'on devra donner à la convention de 1818. (Documents de la
aession, 1871.)

No 18.

Lord Lansdowne à sir B. T. Holland.
QUÉIc, 21 septembre 1887.

[N04 367.]
MoNSIEU,-Je vous srais beaucoup obligé si vous vouliez bien me faire parve-

nir, pour être utilisés par mon gouvernement, des exemplaires des règlements ser-
vant à la gouverne des pêcheurs étrangers penedant q'id se trouvent' daoi les eaux
ou les ports de la Grande-Bretagne.

Les traité- qui ont rapport à la matièe peuvent être facilement consultés, mais
je présume qu'il existe des rèlemnents publiés par ordre du gnavernement britanni-
que et ayant pour objet de donner effeL à ces traités.

J'ai, etc.,
LANSDOW.4 ýE.

Au très honorable,
Sir IIENRY HRoLLAND, etc., etc,, etc.

NO 19.

Lord Lansdowne à sir Henry Holland.
OTTAWA, 28 octobre 1887.

[N° 416]
MONSIEUR,-Je regrette de trouver, parmi celles qui m'ont été eavoyées par le

ministère des colonies et qui est restée sans réponse, une dépêche de l'honorable B.
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Stanhope portant la date du 9 septembre 1883 et qui appelait mon in'tention sur e
fait que l'offcier commandant la goëlette canadiene 6Conrad avait, l'été dernir,
empêohé la goëette américaine Golden Hind d'entrer dans la Baie des Chaleurs.

Cette dépêche, qui avait été reçue pendant mon absence du Canada, en congé,
fat déférée au ministère des pêcheries, lequel, comme vous le verrez par les docu-
rents qui vous sont expédiés ce jour, n'a pas perdu de temps à s'eaquérir des faits.
Cependant, par suite d'une inadvertance, la qúestion n'a pas été portée au Congeil
priv'é en la ma'nière or'dinairé, et àa été ·conséqueè'n nt laissé de cô:é p'ndant quél-
ques mois.

Plüsieurs rapports de causes de pêcheriôs voùs oût été envoyés, à vous ou à vos
prédecesséurs, avant l'arrivée des plaintes di gouvernem'ent des Etats Unis, et j'a.i.
que le ministre, lorsque j'ai appelé son attention sur la dépêche de M. Stanhope, était
sous l'impression qu'il lui avait déjà fourni un rapport sur l'affaire de la Golden -Hind,
et que pftr cone'4uent il se trouvait avoir repondu d'avance à sa dépêche

Je vous envoie maintenant, pour votre information, copie d'une nainute ap#ròuVôé
de mosn coiéil privé, 27 octobrè 1887, cócei-na t la plainte de . Bayard.

Le rapport du capitaine du garde-côtes Con/ad, aneké à la Mininu'e, démontPô
d'une manière concluante, Jo ci-ois, que M. Bayard a èè mal informé quant aux fâi'tä
et que quoique la Golden fini eut été avertie de ne pas entrer lans la Baie de's
Chalèn'rs, son ca'pitaine n'es't pas fondé à dire qu'il a demandé et s'est vát refuser la
pèr'ïïissioü de fiiré de l'eai à Pôrt D.niel daâns la dite baie.

J'ai, etc.,

ILe très honorable,
Sir KIINAY HOLLÀSqD, etc, etc., etc.

(N° 3hg ieno1.
CoPIE OEsTiFrç d'un rapport du co'tité de lhysd'e C'rii privé, app-oUvé par S'o i

Excellence le gouverneur gé érat e conseil le 7 octobre 1887.
Le comité du conseil a pris en considération une dépêche, datée le 9 septembre 1886, du

très honorable ministre des colonies, transmettant copie d'une co:nmunication du ministère
des affaires étrangères, avec une note de A. Bayard dans laquelle celui-ci proteste contre
l'action du coinmandant du gard'-côte canadien P. E. Conrad en défendant au capitaine de
la goélette de pêche des Etats-Unis Golden 1ind d'entrer dans la Baie des Chaleurs pour yrenouveler son approvisionnement d'eau douce.

Le ministre de la marine et des pêcheries, à qui la dépêche et ses anniixès ont été
déférées, soumet ci-après l'exposé fait par le capitaine Smeltzer de ce qui s'est passé le jour
où lon dit que la goélette Golden Hind est allée dans la'Baie des Chaleurs.

Le ministre observe que le capitaine Smeltzer nie que le capitaine des la Golden Hindait
exprimé le désir d'entrer dans la baie pour faire de l'eau, mais qu'il demanda un exemplaire
de l' " Avertissement " publié par le ministère des pêcheries pcur les cap:tain"s des navires
de pêche des Etats-Unis, exemplaire qui lui fut donné. CetI" Avertissement "fait connaître
clairement les fins pour lesquelles les navires de pêche des Etats-Unis peuvent entrer dans
les ports canadiens.

Le ministre expose encore qu'il n'existe aucune base à l'accusation de violation du traité
et des droits communs d'hospitalité formulée par M. Bayard.

Le comité recommande que Votre Exceilence transmette une copie de la présente
minute et de son annexe au très honorable ministre des colonies.

J. J. McGE ,
Greffier du Conseil priv6.

[ Annexe nO 2.1

GAéette fé lérale 1 [7. E. Crnrad S<csris," I P.-.-, 5 octobre 1886.

MosiEu--Je reçois aujourd'hui votre lettre du 27 septembre au sujet d'une pl'ainte
portée pai• Reuben Cameron, capitaine de la goélette de pêche a;atéricaine Golden HEhd, de
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Gloucester'. En répnse, en consultant mon journal de bord, je constate que j'ai abordé la
dite goélette, le 22 juillet 1886a, à l'entrée de la Baie des Chaleurs. En l'abordant, je
demandai au capitaine son rapport, etc., qu'il me donna. Je lui dis alors que mes ordres
étaient de ne permettrè à aucun pêéheur américain dentrer dans la baie, et je l'avertis de ne
pas y entrer. Il me demanda si j'avais des "avertissements " imprimés à lui donner. Je lui
dis que oui. Il envoya alors sa chaloupe à mon navire pour avoir ces "avertissements." Je
lui en donnai un, et afin qu'il n'oubliât pas mes ordres, j'écrivis sur l'endos: "N'entrez pas
dans la Baie des Chaleurs." Il ne m'a pas dit qu'il avait besoin d'eau, ni qu'il voulait aller à
Port Vaniël. Il me fit seulëment des questions au sujet des promontoires de la baie. Les
Èà¥tclarités qi précèdent sont tout ce qui est arrivé en rapport avec mon abordage de la
dite goéle'tte Gold è Hind.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

MATHIAS SMELTZER,
Commandant de là goéette ". PE. Conrad."

Député du ministre des pêcheries,
Ottaiva.

1 20.

Sir H. Èoiland à lord Lansdowne.
(N° 410.)

DOWNING STREÉT, 6 décembre 1837,
MLto-elàieme t à ma dépêohe ü 245 da 6 aolt 183, renfermant copie

d'ane dépêche du ministre de a Majesté Îà Wa'shington au. sujet de l'affaie
15. de la gcéeîte de pêche des Etats:Unis Laura Sayword, j'ai l'honneur de

vous transmettre, pour être communiquée à votre gouvernement, copie d'une aufre
dépêche, 1er novembre 18S7, reçue de sir Lionel West par l'intermédiaire du minis-
tère des akiaires ét'angères et se rattachant à la même affaire.

J'ai, etc.,
HI. T. ROLLAND.

Gouverneur général,
Le très honorable marquis de Lansdowne.

[ Annexe n0 
1.]

Sir 1S.. West aumarqus de Saàlisbury.
r ùaité nO 117.j

WsshnnCTON, Ier novembre l887.
M1Loan,-Reiativement à la dépèche de Votre Seigneurie, Traité n' 33, datée le 30 juisa

dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une note que j'ai reçue du secrétaire d'Etat,
communiquant les déclarations sous serment du capitaine Medeo Rose et d'Augustus Rogers,
d'après lesquelles il paraîtrait que sa déclaration du 30 avril a été obtenue de lui par le pors
cepteur Atwood sous le coup de la crainte et de l'intimidation.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe nO L]
M. Bayard à Sir L. S. West.

DEPARTEMEN'T d'ETAr, WAsFiINGTÔN, 31 octobre 1887.
o NsEuR,--Le 19 juillet dernier, j'avais l'honneur de recevoir de vous une lettre, por-

tant la date dujour précédent, renfermant une copie imprimée d'une déclaraýion faite par
Medeo Rose, ci-devant capitaine de la goélette Lzura Sayward, de Gloucester

Annexe n0 2 du Massachusetts, dans laquelle il coatrelit certains exposés faits par lui sous
n° 15. serment au.sujet du traitement qu'il a reçu de M. Atwool, percepteur de la

douanè, à Shelbu'ne, Nouvelle-Ecosse, le 13 octobre 1886.
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En recevant votre lettre, j'en ai de suite communiqué le contenu au percep'eur du port
de Gloucester, Massachusetts, par l'intermédiaire duquel la plainte première avait été envoyée
à ce département.

Aujourd'hui, pour la première fois, j'ai été informé que, le 5 août dernier, une réponse et
un exposé assermenté, pour expliquer ce désaccord entre sa déclaration du 13 octobre 1886
et sa déclaration subséquente faite à Pointe-de-Sable, Nouvelle-Ecosse, le 20 avril 1887,
avaient été reçus au département pendant mon absence et que par inadvertance ils ne
m'avaient pas été communiqués avant aujourd'hui.

C'est pourquoi je vous envoie aujourd'hui une copie des déclarations sous serment faites
par le capitaine Rose et Augustus Rogers, à Gloucester, Massachusetts, le 3 août dernier,
devant un notaire public d'après lesquelles il paraît que sa déclaration du 20 avril 1887 n'était
pas volontaire, mais avait été obtenue de lui par le percepteur Atwood, sous le coup de la
crainte et de l'intimidation, dans des circonstances qui sont exposées au long.

Je vous enverrais ces documents sans aucun autre commentaire si, en terminant votre
note du 18 juillet dernier, vous ne disiez que vous étiez aussi "chargé de

Annexe n° 2 du demander si le gouvernement des Etats-Unis avait des observations à faire
' à ce sujet."

En vous répondant le 19juillet, j'ai promi-s de faire droit à votre demande, et pour cette
raison je ferai observer aujourd'hui que l'incident qui a été le sujet de cette correspondance

offre un nouvel exemple et une preuve, s'il en est besoin, de l'imprudence
Annexe no 3 da qu'il y a de mettre en péril les relations amicales (le deux pays sympathiques

n° 15. et voisins en confiant l'interprétation et l'exécution d'un traité qui existe
entre eux à la discrétion de petits fonctionnaires locaux, et en confiant à ces

derniers des pouvoirs administratifs tout à fait injustifiables et naturellement propres à créer
des irritations que des gouvernants sages et responsables chercheront toujours à éviter.

A la veille de négociations qui concernent l'honneur et les intérêts de deux grandes
nations, j'ose exprimer l'espoir que le résultat anticipé de nos efforts communs à harmoniser
tous les différends rendra désormais impossible de créer, pour ceux qui représenteront nos
gouvernements, la nécessité d'avoir à s'occuper de quostions comme celle qr-s comporte
l'affaire de la Laura Sayward.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

[,Annexe n° 3]

Je, Medeo Rose, capitaine de la g>élette LaLra Sayward de Gloucestar, déclare solennel-
lement et dis que, le 6 o3tobre dernier, je suis entré au port de Shelburne, Nouvelle-Rcosse,
et je déclarai mon navire à la douane un peu après -4 p. m

J'annonçai au percepteur que je venais des bancs ouest, que je m'en retournais à Glou-
cester et que j'avais besoin des provisions suivantes: 7 lbs. de sucre, 3 lbs. de café, I bois-
seau de pommes le terre, 2 lbs. de beurre, et de l'eau ; c'était tout. Le percepteur me dit de
remplir mes réservoirs d'eau, mais que, comme le traité ne contenait aucune disposition pour
Pachat de provisions ou de munitions, il allait de suite télégraphier à Ottawa, qu'il n'avait
aucun doute que cet achat serait autorisé, et je consentis à attendre jusqu'au lendemain
matin pour la réponse.

Le lendemain matin, avant 7 heures, je me rendis à la douane. J'annonçai que, comme
le vent était favorable et grand frais, je n'attendrais pas la réponse au télégramme, mais
prendrais congé, que le percepteur me donna. J'ai été traité avec bienveillance; on m'a laissé
déclarer mon navire après les heures de bureau, et le lenlemain matin on m'a donné congé
avant que le bureau fût censé être ouvert. Au mois de novembre, je suis de nouveau entré
au port en me rendant aux bancs, et le percepteur m'a permis de déclarer mon navire.A
l'entrée et à la sortie et m'a donné congé à 8 heures du soir. Les assex tions qu'on prétend
avoir été faites par moi, à l'effet que le percepteur avait refusé de me donner les papiers que
je lui demandais, et que la manière dont il m'avait traité en m'obligeant avec men équipage
de reprendre la mer n'ayant qu'un peu de farine et d'eau, etc., était dure et cruelle, sont
toutes dénuées de vérité.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie et conforme à
l'acte du parlement intitulé Acte pour la suppression des serments volontaires et extra-judi-
ciaires.

MEDEO ROSE.
Faite devant m>i, à la Pointe-de-Sable, ce 20e jour d'avril A. D. 1887.

JOINPARNEY, J. P.
76



61 Victoria. Documents de la Session (No 360.) A. 1888

[Annexe n° 4.1

Je, Medeo Rose, étant mis sous serment, dépose et dis
J'étais capitaine de la goélette Laura Sayward pendant l'année 1886, et je suis mainte-

nant capitaine de la goélette Gleaner, de Gloucester.
Le 18 avril 1887, j'allai dans le havre inférieur de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, à bord de

la dite goélette Gleaii er, pour abri et eau.
Dans la matinée du 19 avril, M. Atwood, le percepteur de douane, accompagné de deuz

hommes portant des insignes que je supposai être des insignes officielles, monta à mon bord.
Leur apparition me remplit de crainte, car je compris qu'il devait y avoir quelque désagré-
ment en réserve pour moi, puisque le percepteur Atwood quittait son bureau et venait si loin
(environ 4 milles) i.our aborder mon navire. Je l'invitai à passer dans la chambre. Là il
me montraune copie de ma déclaration du 13 octobre 1886 au sujet du traitement que.j'avais
reçu de lui pendant que j'étais à bord de la goélette Laura 'ayward (5 octobre 1886), et me
demanda si j'avais fait cette déclaration. Je lui répondis que oui. "Eh! bien, dit-il, tout ce
que contient cette déclaration est faux." Je lui dis que ma déclaration était vraie. Alors
il produisit une déclaration toute faite, dont il tme donna lecture, dans laquelle il était affirmé
que ma déclaration du 13 octobre était dénuée de vérité, et me dit que je devais descendre
à terre et la signer. Nerveux et effrayé, et craignant des désagréments si je refusais, je me
rendis avec lui au magasin de M. Purney et en présence de M. Purney, je signai la
déclaration après avoir prêté serment.

Dans l'après-midi du même jour, me rendant compte de ma mauvaise action, j'engageai
un cocher, et, accompagné de l'un des hommes de mon équipage (Augustus Rogers), je
me rendis à la douane et je demandai au percepteur Atwoo I de me lire la déclaration que
j'avais signée. Il m'en donna lecture. Je lui répétai que cette déclaration était fausse et
que la première était vraie. Il me dit que je n'avais pas demandé tous les articles signés
dans la première déclaration, qu'il ne m'avait pas refusé mes papiers, et aussi que cette dé-
claration pouvait être cause de sa destitution. Je lui dis. que le ne voulais pas lui faire du
tort, mais que je ne voulais pas passer pour un menteur à Washington.

Vers le 3 juin dernier, je retournai dans le port de Shelburne, uniquement pour avoir une
copie de la dernière déclaration. J'allai à la douane, amenant le même homme (Augustus
Rogers,) et je demandai au percepteur Atwood une copie de la déclaration. Il refusa de me
la donner, et dit que mon avocat m'avait conseillé sur ce que j'avais à faire, e t qu'il m'était
inutile d'attendre une faveur de lui.

Ce qui précède est un exposé vrai de l'affaire. La déclaration obtenue de moi par le
percepteur Atwood l'a été sous la crainte d'être saisi si je refusais.

1iIEDEO RUSE.

[Anexe n 5.]

Je, Augustus Rogers, un des hommes de l'équipage de la goélette Gleaner, étant mis
sous serment, dépose et dis: -

J'ai accompagné le capitaine Medeo Rose à la douane de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, le
19e jour du mois d'avril dernier, et aussi le 3e jour de juin. Dans ces deux occasions, j'ai
entendu sa conversation avec le percepteur Atwood, et je certifie par la présente que le
compte-rendu de ces entrevues, tel que fait plus haut,.est exact et vrai.

AUGUSTUS ROGERS.

Mass., Essex, s.s 3 août 1887.
Ont personnellement paru devant moi Medeo Rose et Augustus Rogers qui ont attesté

sous serment la vérité des déclarations ci-haut.
Devant moi,

AARON PARSONS,
Notaire Public.

[AnnExe n0
6 ]

CANADA
PRUvINcE DE LA NOUvELLE-ECOSSE,

Port de Shelburne.

Je, Warren W. Atwood, de la ville et du comté de Shelburne, percepteur de douane,
déclare solennellement et dis: Le 19 avril dernier, le capitaine Lorway, du garde-côte
Triumph, m'informa que Medeo Rose, ci-devant patron de la goélette Laura Sayward était à
l'ancre dans le havre inférieur de Shelburne, à bord et patron de la goélette américaine
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Gleaner, et qu'il lui avait dit n'avoir pas fait la déclaration qu'il avait été maltraité par moi
lorsqu'il était venu dans le port auparavant.

En conséquence de cette information, je mp rendis, le lend.eain, à la Pointe-de-Sable;
et, apercevant M. John Purney sur le quai avec deux de ses goélettes de pêche et leur équi-
page, je lui demandai de me conduire à bord de la dite goélette américaine Gleaner qui se
trouvait en panne dans le courant. Immédiatement il mit à ma disposition un dory et <;eux
hommes de son équipage de péche, portant leur costume ordinaire, qui me conduisirent à la
dite goélette Gleaner.

Je trouvai le capitaine Medeo Rose à bord. Il me conduisit dans la chambre
où, après lui avoir lu le papier ci-annexé, marqué A, je lui demandai s'il avait fait cette décla-

ration, et je lui rappelai particulièrement les circonstances; sur ce, il
Voir Correspondance, dit que plusieurs choses contenues dans la dite déclaration sous serment

.18-81, n'étaient pas vraies et non telles qu'il les. avait dites, et là et alors il
No. 161 Anrexe, avoua que je l'avais traité avec bonté et avec considération. Je lui mon-

N 4. trai alors laffidavit qu'il signa ensuite, etje lui dem, ndai s'il était correct ;
ce à quoi il répondit immédiatement qu'il l'était, et volontiers et sans faire aucune objection
il descendit à terre dans son dory pour signer l'affidavit.

Nous nous rendîmes chez M. John Purney, juge de paix. L'affidavit lui fut lu en présence
de M. Purney, et il ne fit aucune objection à le signer et déclarer qu'il contenait la vérité.

Aucune menace, intimidation ou incitation d'aucune sorte ne lui a été faite par moi ou
par une autre personne en ma présence ou à ma connaissance pour l'engager à descendre à
terre et à signer le dit document.

Ians le cours de l'après-midi du même jour, il vint à mon bureau à Shelburne et me dit
qu'il désirait faire un ajouté à sa déclaration, savoir: que dans la soirée du sixième
jour d'octobre il était venu à mon bureau et avait demandé ses papiers, et qu'on lui avait
répondu qu'il ferait aussi bien de les y laisser jusqu'au lendemain matin, alors qu'il viendrait
prerndre son acquittement. Comme ma lettre qui devait contenir sa déclaration était prête
à être déposée à la poste et que le juge de paix n'était pas présent, je refusai de faire l'ajouté
qui ne me paraissait pas important d'ailleurs ; mais j'allai avec lui au bureau de M. N.'W-
White, l'agent consulaire des Etats-Unis, où nous parlâmes de toute l'affaire, et denouveau,
en présence du dit agent consulaire et devant moi, il reconput que la déclaration faite par lui
devant M. Purney était vraie, et celle qui passait pour avoir été faite par lui au mois d'octobre
Précédent était fausse ; et il n'a pas dit alors, ni en aucun autre temps, qu'il avait craint que
son navire fût saisi ou qu'on lui 1it des désagréments s'il'n'avait pas tait la déclaration en pré-
sence de M. Purney.

'Je n'ai jamaià porté d'insigne officielle, et je n'en ai pas à porter nop plus ; les pêcheurs
,qui m'ont conduit au navire dans le dory et aucune personne au ioment où j'ai visité le na-
vire n'en portaient pas davantage.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie, et en vertu d'un
acte du parlement intitulé Acte à l'effet de supprimer, les serments inutiles et volontaires.

W. W. ATWOOD,

Faite et atteate devast.m i
a Shelburpe,,g sept
our d<f4fvrie A.D.,

GEORGE A. CoX, J. F.

[Annexe nQ 7.]

CANADA,
PRoVINCE DE LA NOUvELLE-ECossE,}

Fort.de Shelburne.

Je, John Purney, de la Pointe de-Sable, dans le comté de Shelburne, marchand, prête
serment et dis :-

Je connais Medeo Rose, de Gloucester, ci-devant patron de la goélette Laura Sayward.
11 a jeté l'encre vis-à-vis ma demeure, dans le dit port de Shelburne, au mois d'avril dernier,
alors qu'il commandait la goélette Glean er. Dans la matinée.du 20 avril, Warren W. Atwood
percepteur de la douane de Shelburne, vint chez moi et me demanda de.le faire conduire à
la dite goélette Gleaner qui était en panne dans le port. Immédiatement j'envoyai deux
pêcheurs qui travaillaient'à bord.de mon navire et qui portaient leurs vêtements ordinaires
de pêcheurs conduire, dans .3n, dory, le dit Warren W. Atwood à la dite goélette Gleaner,
etaute autre personne, à part les dits pêcheurs et Atwood, n'était dans le ditdory.
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Peu de temps après, le dit Atwood et le capitaine Rose revinrent chez moi, et le dit
Atwood produisit un papier écrit contenant une déclaration relative à ce qui s'était passé

loisque le dit Rose·était précédemment venu dans le dit port de Shelbùrne
Voir Annexe n° 3 (et dont copie est annexée aux présentes), et en donna lecture au dit Rose
en ma présence. Le capitaine Rose dit que la déclaration était vraie et correcte, et n'hésita
pas à]a signer ; sur quoi, je lui administrai le serment confirmant la vérité de la déclaration
contenue en le dit papier, et de suite il prêta serment et signa la dite déclaration.

Aucune promesse ou menace que ce soit n'a été faite en ma présence pour l'engager à
prêter serment et à signer le papier.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie, et en vertu
d'un acte du parlement intitulé : Acte à l'e/et de supprimer les serment inutiles et volontaire.

JOHN PURNEY.
Faite et attestée devant moi

à Shelburne, ce premier
jour de février, A. D. 1888.

GEoRE A. Cox, J. P.

exe nq 8 i
CANADA,

PRoviNcE DE LA NOUVELLE-EcOSSE,
Port de Shelburne. I

Je, Brewster Doane, de Gunning-Cove, dans le comté de Shelbuine, Nouvelle-Ecosse
déclare solennellement, dépo.e et dis

J'étais un des hommes d'équipage de la goélette de pêche Bride, appartenant à John
Purney, de la Pointe-de-Sable. Le vingtième jour d'avril dernier j'étais, avec d'autres hommes
de l'équipagpI à préparer pour la pêche.le dit navire qui était alors.au quai de M. Purney à la
Pointe-de Sable, loisque W. W. Atwood, percepteur de la douane de Shelburne, vint au
quai, et en compagnie de Timothy d'Connell, je le condiisis à lagôélette américaine Gleaner
alois en panne dans le havre inférieur.

Je montai à bord du dit navii'e ét j'entrai dans la chambre avec le dit Atwood, et j'assistai
à la conversation qui eut lieû entîe lui e le capitàine, Medeo Rose. Je ne me rappelle ps
les partióùlàrités de'la conversation.; ils'ne se disputèrent pas ; aucune menace ou intimi-
dation quë ce soitnefu't proféréë, et jen e sou.viens parfaiteient voir entendu le ditMedeo
Rose'dire'à M.'Atwöodqu'll'n'avait'pap å s plaindre, qu'il avait tojours été traité avec bonté
par lui, qu'il descenrdait volontiers à terre et iu'il ferait une déclaratiòn à cet effet.

Aussitôt après il descendit à'dtee d éns son'dory, et je le vis aller chez 'M. Purney avec
M. Atwoód.* '

Nol*' portions·nos vêtements ordinaires de pêcheurs"et aucune insigne quelconque.
Et je fais' et'té déclarätion''a croyant consciencieusement v'raie, et en vertu d'un acte du

-parlement intitulé Acte à l'effetd supprimer les serments inutiles et volontaires.
BREWSTER DOANE.

Faite et attgatée deyant moi à Shelburne,
ce treizième jour de février A. D.,
1888.

W. H. G. NuX, J. P.

Lknnexe n 9 3
CANADA,

PROVINCE DE LA NOUvELLE-ECOSSE,
Port de Shelburne.

Je, Timothy O'Connell, de Shelburne, dans le comté de Shelburne, pêcheur, déclare
solennellement et dis :-

le ou vers le vingtième jour d'avril dernier, pendant que,-avec d'autres hommes de
l'équipage de la goélette de pèche Bride, appartenant à M. John Purney et qui se trouvait
alors à son quai de la Pointe-de-Sable,-j'étais occupé à charger des munitions de pêche à
bord du dit navire, W. W. Atwood, le percepteur de la douane de Shelburne, et le dit John
Purney nous demandèrent d'aller conduire M. Atwood à la goélette américaine Gleaner, qui
était alors en panne dans le havre inférieur. Sur cette demande, en compagnie d'un autie
homme de l'équipage, je le conduisis à bord du dit navire.dans un dory.
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Tous deux, nous portions nos vêtements ordinaires de pêcheurs et aucune insigne
quelconque.

J'avais déjà vu le capitaine du Gleaner, Medeo Rose, et monté à bord de son navire
j'accompagnai M. Atwood dans la chambre i j'étais présent et j'ai entendu la conversation
qui eut lieu entre lui et le dit Medeo Rose. M. Atwo3d lui demanda s'il avait fait une décla-
ration l'accusant de conduite malveillante à son égard, et lui donna lecture d'un papier qui
contenait une déclaration faite par lui à cet effet. Le capiteine Rose, après avoir écouté
cette lecture, dit que ce n'était pas vrai, qu'il n'avait pas fait une pareille déclaration, qu'il
avait toujours dit que M. Atwood l'avait tiaité avec bonté et qu'il le dirait encore, et là et
alors il consentit volontiers à aller chez M. Purney et à faire une déclaration à cet effet.

En conséquence, il embarqua dans un de ses dories avec un homme de son équipage, et
nous accompagna à terre.

Aucune menace ou intimidation n'a été employée par M. Atwooi pendant qu'il était à
bord du navire ; il n'a pas été question de la saisie du navire, ni de sa détention; le capitaine
Rose n'a pas été poussé à faire une déclaration ; il n'y a pas eu de discussion entre lui et M.
Atwood ; mais le capitaine Rose était tout disposé et ne fit aucune objection à descendre à
terre pour faire une déclaration, disant qu'il n'avait pas été traité avec malveillance lorsqu'il
était précédemment venu dans le port de Shelburne, et que la déclaration au contraire que
l'on disait avoir été faite par lui était fausse et qu'il ne l'avait pas faite.

Et je fais cette déclaration la croyant consciencieusement vraie et en vertu de l'Acte du
parlement intitulé Acte à l'effet de supprimer les serments inutiles et volontaires.

TIMOTHY O'CON NELL.
Faite et attestée devant moi à

Shelburne ce dixième jour
de février, A.D., 1888. 1

GEORGE Cox, J. P.

[Annexe n° 10.]

AGENCE CONSULAIRE DEs ETATS-UNIS, SHELBURNE, 29 février 1888.

CHER MONSIEUR,-Je viens de recevoir votre lette, datée ce jour, au sujet de la visite que
m'a faite le capitaine Medeo Rose en votre compagnie le 20 avril dernier, et de l'entretien qui
eut lieu en cette occasion. En réponse, je dois dire que je me rappelle les circonstances de
l'entrevue. Le capitaine Rose ne m'a fait aucune plainte, et il ne m'a pas (lit qu'il avait été
traité injustement. Il a parlé d'une déclaration qu'il avait récemment faite, à votre demande,
en présence de M. .John Purney; il a ajouté que cette déelaration était correcte, mais qu'il
désirait y ajouter quelque chose : qu'il était allé à votra bureau dans la soirée du 6 octobre pour
demander ses papiers, et qu'on lui avait répondu qu'il valait mieux les y laisser jusqu'à ce
qu'il allât pi endre son acquitement, ce à quoi il avait consenti.

Ayant entendu dire que M. Rose s'était plaint d'avoir été maltraité lorqu'il était précé.
demment venu dans ce port, j'ai cru devoir lui demander, en votre présence, s'il avait à se
plaindre de vous. Il répondit que non, et que la déclaration qu'il avait faite devant M. John
Purney était correcte.

Bien à vous,
N. W. WHITE,
Agent consulaire E.- U.

M. W. W. ATwoon,
Percepteur des douanes,

Shelburne.

[N° 414.j N° 21.

Sir B. Hllland à lord Lansdowne.
DOWNING STREET, 12 décembre 1887.

MILORD,-Relativement à votre dépêche, no 416 du 28 octobre, j'ai l'honneur de
19. vous transmettre, pour être communiquée au gouvernement de Votre Sei-

N1 gnearie, copie d'une lettre, 7 du courant, du ministère des affaires étrangères,
avec ses annexes, au sujet de l'affaire du Golden find.

J'ai, etc.
H, T. HOLLAND.

Au gouvei neur . ,. éral
le très honorable

MARQUIS DE LANSDOWNE, G.O.M.G.,
etc., etc., etc&
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[Annexe n0 1.]

( Le minisère des affaires dtran,ères au ninisiè e dcs colonies)

MINIsTÈRE DET AFFAIRES ETRANGERES, 7 décembre 1887.
MONSSEUR, - Relativement à votre lettre du 19 ultimo, le ministre des affaires étrangères

m'a donné instruction de vous transmettre, pour être communiquée à sir Henry Holland,
copie d'une dépêche, n° 278 du 24 novembre 1887, qui a été adressée au ministre de Sa
Majesté à Washington, au sujet de l'affaire du Golden Hind.

J'ai, etc..
à. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des colonies.

[ Annnexe n0 2.]

Le marquis de Salisbury à sir L. West.
(N° 78.)

MINISTàRE DES AFFAIRES TRANGREs, 24 novembre 1887.
MoNsIEU,-Dans sa dépêche, n' 51, Traité, du 6 septembre de l'année dernière, le comte

d'Iddesleigh vous priait d'informer M. Bayard qu'une enquête devrait être immédiatement
instituée au sujet de l'affaire du navire des Etats-Unis Golden Hind qu'il avait signalée dans
sa note du 17 août incluse dans votre dépêche nQ 78, Traité, du 18 du même mois.

Je vous envoie copie d'une lettre qui a été adressée en conséquence au ministère des
affaires étra-ngères, et copie de la réponse datée.le 19 du mois courant.

Vous observerez, par la dépêche de lord Lansdowne du 28 utimo, contenue dans la lettre
du ministère des affaires étrangères, que, par inadvertance la réponse du gou-K 19. vernement canadien au renvoi qui lui avait été fait par le ministre des colonies de Sa
Majesté a été considérablement retardée, bien que les autorités canadiennes n'aient

pas retardé à obtenir un rapport du commandant de la goélette F. E. Conrad au sujet de
la plainte faite par le patron de la goélette américaine Golden Hind à l'effet que le comman-
dant de la F. E. Conrad lui avait défendu d'entrer dans la Baie des Chaleurs pendant qu'il
essayait d'aller à Port-Daniel pour faire un approvisionnement d'eau douce.

Le commandant de la F. E. Conrad dit que le patron du navire américain ne l'a pas
informé qu'il voulait avoir de l'eau ni qu'il désirait entrer à Port-Daniel.

J'ai à vous demander d'exprimer à M. Bayard mon regret de ce que le gouvernement
des Etats-Unis soit resté aussilongtemps sans une réponse à sa représentation au sujet de
l'affaire du Golden llind, et de communiquer à M. Bayard les documents et annexes à la
lettre du ministère des colonies.

J'ai, etc.,
SALISBURY.

NO 22.

Sir E. Holland à lord Lansdowne.
{N° 20.]

N ]OWNING STREET, 19 janvier 1888.
MILon,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquée à votre

N'21. gouvernement, relativement à ma dépêche n° 414 du 12 ultimo, la copie
ci-jointe d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington, concernant

l'affaire du Golden Bind, qui a été reçue du ministère des affaires étrangères.

J'ai, etc.,

H. T. HIOLLAND.
Gouverneur-général,

le très honorable
MARQUIs »E LANSDoWNE.
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[Annexe.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.
(No 836.)

WASHINGTON, 6 décembre 1887.
MILORD,-Suivant les instructions contenues dans la dépêche de Votre Seigneurie, no 27&

du 24 ullimo, j'ai communiqué au secrétire d'Etat les documents qu'elle mentionnait et qui
se rattachent à l'action du commandant du garde côte canadien uonrad dans l'affaire de la.
goélette de pêche des Etats-Unis Golden Hind.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

N° 23.

Sir H. Rolland à lord Lansdowne.
(N0 43.)

DOWNING STREET, 3 février 1888.

MILoRD,-Le secrétaire.d'Etat m'a donné instructions de vous transmettre pour'
l'information de votre gouvernement en réponse à votre dépêche, n° 367 du 21

NO 18 septembre, les documents portés sur la liste ci-annexée.

J'ai, etc.,

ROBERT G. W. HERBERP.

Date. Documents.

30 janvier............. Règlements concernant les pêcheurs étrangers
. ....................... Le conseil du commerce au ministère des affaires étrangères (avec7

annexe.)

[Annexe n° 1.]

Le conseil du commerce au ministère des affaires étrangères.
[N° S. 1240.]

CONSEIL DU COMMERCE (DÉPARTEMENT DEs PÊCHERIEs)-
LONDREs, S. W., 30 janvier 1888.

MONsIEUR,-Le conseil du commerce m'a donné instructions d'accuser réception de votre-
lettre du 18 octobre dernier dans laquelle vous transmettiez copie d'une dépêche du gouver-
neur général du Canada qui demandait des exemplaires de tout règlement gouvernant la
conduite des pêcheurs étrangers pendant qu'ils se trouvent dans les eaux ou les havres de
la Grande-Bretagne ; et je vous prie de vouloir bien communiquer à sir Hienry Holland les
observations suivantes.

D'une manière générale, les règlements auxquels les navires de pêche étrangers sont
soumis dans les eaux du Royaume-Uni se trouvent contenus dans l'acte des pêches maritimes,
1883 (46-47 Viet., chap. 22), et dans les parties de l'Acte des pêches maritimes ;
1868 (31 et 2 Vict., chap, 45) qui ne sont pas abrogées par l'acte précélent. Deux exemplaires
des deux actes sont ci-annexés.

Les articles qui touchent plus particulièrement aux bateaux étrangers sont les articles
18, 26 et 66 de l'acte de 1868 et l'article 7 de l'acte de 1883. Il n'a pas été édicté de règle-
ments par arrêts du conseil en vertu de la sous-section (2) (c) de l'article en dernier lieu
mentionné, et on remarquera que les articles 4 et 5 de l'acte de 1883 -rendent les navires
étrangers passibles de peines, quand ils se trouvent dans les limites exclusives de pêche des
îles britanniques, pour infractions à des règlements que les pêcheurs britanniques sont
obligés d'observer, qu'ils soient en dedans ou en dehors de ces limites.

Quand ils sont employés à faire la pêche en dedans des sondes, ou quand, avec l'attirail
ordinaire de pêche à bord, ils apportent au port du poisson salé ou du poisson frais venant
des lieux de pêche, les navires de pêche étrangers, en commun avec les navires britanniques,
ne sont pas soumis à des impôts relativement aux feux, etc., entretenus par les autorités
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générales des phares. Les havres du Royaume-Unis sont administrés suivant des règlements
qui diflèrent avec les circonstances différentes de chaque cas et qui ont été établis en vertu
des dispositions d'actes locaux concernant respectivement des havres particuliers. Sous
presque tous les rapports, les navires de pêche étrangers ont droit précisément au même
traitement que les navires de pêche britanniques dans ces havres , et en ce qui concerne les
mesures de contr ôle et en ce qui touche le prélèvîment des taxes de havre et des taxes pour
les feux, etc., entretenus par les autorités locales.

Les exceptions sous ces titres paraissent ètre les suivantes:
(a) Que les navires de pêche étrangers arrivant dans un port pour y vendre du poisson

sont, d'après les ordres du bureau des douanes, obligés d'annoncer leur arrivée et de faire
l'inscription de leur chargement sur des formules dont des copies sont ci-annexées; tandis
que les navires de pêche britanniques ne sont pas tenus d'annoncer leur arrivée, à moins
qu'ils ne viennent "d'endroits au delà des mers," et alors ils peuvent débarquer du poisson
de capture britannique sans faire d'inscription.

(b) Que sous l'empire de l'article 66 de l'acte des pêches maritimes, 1868, et d'autres lois
analogues, les navires étrangers qui sont obligés d'entrer dans un port pour cause de mauvais
temps peuvent être exempts de taxes.

J'ai, etc.,
GEORGE J. SWANTON.

Le sous-secrétaire D'ETAT,
Ministère des colonies.

[Annexe n° 2.]

CHAPITRE 22.

Acte pour mettre à effet une convention internationale concernant la pêche dans la mer du
Nord, et pour modifier les lois relatives aux pêches maritimes britanniques.

[2 août 1883.]
JL est prescrit par Sa Très Gracieuse Majesté, avec l'avis et le consentement des lords

spirituels et temporels, et des communes, dans le présent parlement assemblés, et par
leur autorité, comme suit:

PRÉLIMINAIRE.

. Le présent Acte pourra être cité comme l'acte des pêches maritimes, 1883.
CONFIRMATION DE LA CONVENTION.

2. La convention insérée dans la première annexe du présent acte (mentionnée la
Convention dans le présent acte) est par le présent confirmée, et ses articles aurop t la même
force que s'ils étaient incorporés dans le présent acte.

REGLEMENTS DE PÊCHE.

3. Il sera loisible à Sa Majesté. de temps en temps, par arrêt du conseil, de faire, modifier
et révoquer des règlements pour mettre à exécution le présent acte et ses intentions et objets,
et pour maintenir le bon ordre parmi les bateaux de pêche maritime et les personnes leur
appartenant, et d'imposer des amendes n'excédant pas dix livres pour contravention à ces
règlements.

4. Si, en dedans des limites exclusives de pêche des îles britanniques, ou en dehors de
ces limites, une personne appartenant à un bateau de pêche maritime britannique,-

(a.) Agit en contravention des a- ticles treize à vingt-deux (tous deux inclusivement) de
la première annexe, ou d'aucun d'eux ; ou

(b.) Fait dommage à une personne en l'une ou l'autre des manièrcs suivantes, savoir:
soit en se portant à des voies de fait sur un homme appartenant à un autre bateau
de pêche maritime, ou en causant des avaries à un autre bateau de pêche maritime,
ou à tout objet à bord du dit bateau ou lui appartenant; ou

(c.) Pêche des huîtres, pu a à bord de son bateau des dragues à huîtres, sur une mer ou
pendant un temps où la pêche des huîtres est défendue par la loi, ou par une
convention, un traité ou arrangement auquel le présent acte pourra ci-après être
appliqué ;

La dite personne sera passible, sur conviction sommaire, d'une amende n'excédant pas
cinquante livres, ou, à la discrétion du tribunal, d'un emprisonnement pendant un laps de
temps n'excédant pas trois mois, avec ou sans travaux forcés.

5. Si, en dedans des limites exclusives de pêche des îles britanniques, une personne, ou
si, en dehors de ces limites, une personne appartenant à un bateau de pêche maritime
britannique ;
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(a.) Emploie un instrument quelcbnque pour endommager ou détruire, en les coupant
ou autrement, des instruments de pêche appartenant à un autre bateau de pêche
maritime, excepté dans les cas prévus par l'article vingt et-un de la première
annexe du présent acte ;ou

(b.) Prend ou a à bord du dit bateau un instrument quelconque servant seulement ou des-
tiné à endommager ou détruire des instruments de pêche, en les coupant ou autre-
ment ;

La dite personne sera passible, sur conviction sommaire, d'une amende n'excédant pas
cinquante livres, ou, à la discrétion du tribunal, d'un emprisonnement pendant un laps de
temps n'excédant pas trois mois, avec ou sans travaux forcés, et le dit instrument sera pas-
gible de confiscation.

6. Les règlements concernant les feux, en vigueur sous l'empire des Actes relatifs à la
iarine marchande, seront, en ce qu'ils se rattachent aux bateaux de pêche nparitime, ré-
putés faire partie des dispositions du présent acte et pourront être mis à effet en consé-
quence, et, pour cette fin, un officier de pêche maritimé aura, en outre de ceux qui lui sont
eonférés par le présent Acte, les mêmes pouvoirs qùe ceux qui sont donnés à tout officier par
les dits actes relatifs à la marine marchande.

LIMITES EXCLUSIVES DE PÊEHE.

7. (1.) Un navire de pêche maritime étranger ne pourra franchir :les limites exclusives
de pêche des Iles Britanniques pour d'autres fins que celles qui sont reconnues par la loi inter-
nationale, ou par une convention, un traité ou arrangement existant alors entre Sa Majesté
et un Etat étranger, ou pour d'autres fins permises.

(2.) Si un navire de pêche étranger entre dans les dites limites,
(a.) Il devra en sortir aussitôt que l'objet pour lequel il y est entré aura été obtenu.
(b.) Aucune personne se trouvant à bord du bateau ne devra pêcher où essayer de pê-

cher tant*qu'il se trouvera dans les dites limites,;
(c.) Les règlements que Sa Majesté pourra de temps à autre établir par arrêt du conseil

devront.êtredûment·observés.
(3.) Pans le casoù·le présent article sera violé par un navire ,de pêèhe -maritime étranger

ou par une personne lui appartenant, le patron ou le commandantdU dit bateau sera passible
sur conviction sommaire, d'une amende.n'excédant pas, pour la première contravention, dix
livres, et vingt livres dans le cas de récidive.

ENREGISTREMIENT DES NAvIîEs DE.PECHEMARITIMB BRITANNIQUES.

8. (1.) Les articles vingt-deux, vingt-trois, vingt-quatre et vingt-six de l'acte des pêches
:maritimes, 1868 (qui ont rapport à Tenregistrement des batàux de pêche maritime britan-
niques) auront effet comme si les articles cinq à douze (tous deux inclusivement) de la pre-
mière annexe du présent acte.y étaient mentionnés,,et comme si les contraventions prévues
par le présent acte entraient dans la catégorie des infractions visées par les dits articles men-
itionnés ; pourvu que rien dece que contenü dans les dits articles ne soit réputé autoriser
toffieier de pêche maritime étranger :à faire ce qu'il n'est pas autôrisé de faire eù vertu de
la preiière annexe du présent acte.

(2) L'article cent soixante-seize de làcte refondu des douanes, 1876, ne s'appliquera pas
aux bateaux de pêche maritime britanniques qui seront inscrits ou enregistrés en conformité
desditsarticles de Pacte des pêches maritimes, 186S.

D1vms.

9. (1) Il ne sera.fabriqué, ou vendu ou mis en vente, dans aucun endroit des iles britan-
:niques, des instrumenents servant ou destinés à détruire les engins de pêche.

(2). Une personne coupable de contravention au présent article sera, sur conviction
sommaire, passible d'une amende n'excédant pas cinquante livres, ou, à la discrétion du
tribunal, d'un emprisonnement pendant un laps de temps n'excédant pas trois mois, avec ou
,sans travaux forcés, et l'instrument sera' passible de confiscation.

10. Les bateaux et choses spécifiés dans Particle vingt-cinq de la première annexe du
présent acte seront réputés être "épaves " dans le sens des actes relatifs à la marine marchande,
de sorte que les dispositions des dits actes soient dûment observées.

ExÉcUTION LE L'AÂTE.

11. (1.) Les dispositions du présent acte ou de tout arrêt du conseil édicté ,sous son
autorité ou en vertu des articles de l'acte des pêches maritimes, 1868, modifiés par le
présent, seront mises à effet par des officiers de:pêche maritime, soit britanniques ou étrangers.
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(2.) Les personnes suivantes seront officiers de pêche maritime britanniques, savoir:
tout officier du conseil de commerce ou nommé par lui, tout sous-officier des navires de Sa
Majesté à solde entière, tout officier à cet effet autorisé par l'amirauté, tout officier consulaire
britannique, tout percepteur et premier officier de la douane et tout officier de douane dans
les îles britanniques à cet effet autorisé par les commissaires de douane, tout officier divi-
sionnaire de la police côtière, et tout premier officier d'un poste de la police côtière.

(3 ) Les personnes suivantes seront officiers de pêche maritime étrangers, savoir: les
commandants de tous navires appartenant au gouvernement d'un Etat étranger lié par l
convention, et tout officier chargé par un Etat étranger de mettre la convention à effet, ou
autrement reconnu par Sa Majesté comme officier de pêche maritime d'un Etat étranger.

12. Pour mettre à effet les dispositions du présnt acte et de tout arrêt du conseilf édicté
sous son autorité ou en vertu de l'acte des pêches maritimes, 1868, tel que amendé par le
présent, un officier britannique de pêche maritime pourra, à l'égard de tout bateau de pêçha
maritime dans les limites exclusives de pêche des îles britanniques, et à l'égard de tout
navire de pêche maritime britannique en dehors de ces limitesrexercer les pouvoirs suivants

(I.) Il pourra monter -à bord de ce navire;
(2.) Il pourra exiger du propriétaire, du patron, et de léquipage, ou d'aucun d'eux,. la

production de tous certiticats d'inscription, licences, journaux de bord, papigrg
officiels, articles de convention, rôles d'équipage, et autres documents relatifs au
bateauou à l'équipage, ou à aucun des membres de l'équipage, ou à toute per-
sonne à bord du dit bateau-qui sont en leur posession respective ou sous leur
contrôle à bord du bateau, et pourra en prendre copie ou partie de copie;

(3.) Il pourra faire l'inspection de l'équipage du bateau ;
(4.) Il pourra demander au patron de comparaître et de donner des explications concer-

nant son bateau et son équipage, et toute personne à bord de son bateau, et les
dits certifIcats d'inscription, licences, journaux de bord, papiers officiels, articles
de convention, rôles d'équipage et autres documents, ou aucun d'eux;

(s.) il pourra examiner les voiles, feux, canots, ancres, grappins et engins de pêche ap-
partenant au bateau;

(6.) Il pourra saisir tout instrument servant seulement ou destiné a endommager ou dé-
truire les engins de pêche, en les coupant ou autrement, qui sera trouvé à bord
du bateau ou en la possession d'une personne appartenant au bateau;

(7) il pourra faire l'examen ou les recherches qu'il jugera nécessaires pour s'assurer si
les dispositions du prés Ent acte, ou de tout arrêt du conseil comme susdit, ont été
violées, ou pour fixer la somme de compensation due pour tout dommage fait à
un autre bateau de pêche maritime, ou à toute persenne ou effet à bord du bateau
ou lui appartenant, et pourra administrer serment à cette fin; et

(8.) Dans le cas d'une personne qui lui paraîtra avoir commis une infraction de cettW
nature, il pourra, sans sommation, mandat, ou autre procédure, conduire le déli-
quant et le bateau auquel il appartient et l'équipage de ce bateau, au port le plu#
rApproché ou le plus commode, et le oules traduire devant un tribunal con;pétent,
et le ou les détenir dans ce port jusqu'à ce que la contraventinn ait été jugée.

13. Pour mettre la conventiôn à effet, et pour exercer et exécuter les pouvoirs et les de -
voirs par elle conférés et imposés aux croiseurs et commandants de croiseurs, un officier de
pêche maritime, qu'il soit britannique ou étranger, pourra, à l'égard de tout navire de pêche
maritime étranger auquel leprésent acte s'applique, exercer aucun des pouvoirs conférés par
le présent acte aux officiers de pêehe maritime britanniques:

Pourvu que--
(a.) Rien de ce que contenu dans le présent article n'autorise un officier de pêche mari-

time à faire quoi que ce Soit qui ne soit pas autorisé par la convention; et que
(b.) Le port dans lequel est conduit un bateau de pêche maritime ou toute personne sp-

partenant à ce bateau soit, excepté quand la nationalité du bateau n'est pas éta-
blie par des documents officiels, un port de l'Etat auquel le dit bateau appartient.

14. (1.) Un officier de pêche maritime aura droit, au sujet de toute action ou poursuite
intentée contre lui pour un fait commis ou omis -dans l'exécution de son devoir en vertu dU
présent acte, à la même protection qui est donnée à tout officier de douane par l'acte re-
fondu des douanes, 1876, ou toute acte le modifiant, et (dans le cas de la saisie ou détention
d'un navire) par tout acte relatif à l'enregistrement des navires britanniques.

(2.) Si une personne gêne un officier de pêche maritime dans l'exercice des pouvoirs qui
lui sont conférés par le présent acte, ou refuse ou néglige de se comformer à une demande
ou à une injonction légalement faite, ou de répondre à une question légalement posée par un
officier de pêche maritime en vertu du présent acte, la dite personne sera passible, sur con-
viction semmaire, d'une amende n'excédant pas cinquante livres, ou d'un emprisonnement
pendant un laps de temps n'excédant pas trois moiý, avec ou sans travaux forcés.
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PROCÉDURES JUDICIAIRES.

15. (1.) Si, quand une personne est trouvée coupable d'une offense prévue par le présent
acte, il paraît au tribunal que des dommages ont été causés à la personne ou à la propriété
par l'offense, le tribunal pourra condamner le coupable à payer, outre l'amende, une somme
raisonnable comme indemnité pour les dit dommages, et la dite somme pourra être recouvrée
comme une amende en vertu du présent acte, et une fois recouvrée, elle sera payée à la per-
sonne qui aura éprouvé les dommages.

(2.) Toute indemnité spécifiée dans un document signé en conformité de l'article trente.
trois de la première annexe du présent acte ou fixée par un officier de pêche maritime après
recours à l'arbitrage, pourra être recouvrée comme simple dette de contrat, et en Angleterre
elle pourra aussi être recouvrée comme une dette civile devant un tribunal de juridiction
sommaire.

(3.) Dans une procédure intentée contre une personne pour le recouvrement de l'indem-
nité en dernier lieu mentionnée, le document formel dont il est fait mention dans le dit ar-
ticle, ou la sentance arbitrale d'un officier de pêche maritime en vertu d'une soumission à
l'arbitrage signée par la personne passible de payer la dite indemnité, constituera une preuve
suffisante que la dite personne est passible de payer l'indemnité spécifiée dans le dit docu-
ment ou la dite sentence arbitrale.

16. (1.) Les contraventions prévues par le présent acte pourront (excepté s'il y est autre-
ment pourvu) faire l'obýjet de poursuites, et les amendes imposées en vertu du présent
acte pourront être recouvrées d'une manière sommaire -à savoir:

(a.) En Angleterre, devant un juge ou des juges, en la manière prescrite par les actes
(d'Angleterre) de juridiction sommaire ;

(b;) En Ecosse, en la manière prescrite par les actes (d'Ecosse) de juridiction sommaire,
1864 et 1881 ;

(c.) En Irlande, dans les limites du district de police de la métropole de Dublin, en la
manière prescrite par les actes réglant les pouvoirs et devoirs des juges de paix
du dit district, ou de la police du dit district, et ailleurs en Irlande en la manière
prescrite par l'acte (d'Irlande) des petites sessions, 1851, et les actes qui le
modifient ;

(d.) Dans l'île de Man et dans les îles de Guernsey, Jersey, Alderney et Sark respective.
ment, devant tout tribunal, gouverneur, député-gouverneur, juge, jurat ou autre
magistrat, en la manière dont les contraventions et les amendes semblables font
l'objet de poursuites et sont recouvrées, ou autant que les circonstances le
permettent.

2. Si une personne se trouve opprimée par un jugement rendu en vertu du présent acte
par un tribunal de juridiction sommaire, ou par une décision ou adjudication du dit tribunal
au sujet de l'indemnité prescrite par le présent acte, elle pourra, si l'emprisonnement est
décrété sans l'alternative d une amende, ou si la somme adjugée excède cinqlivres, en appeler
comme suit:

(a.) En Angleterre, l'appel se fera à la cour des sessions trimestrielles, en la manière
prescrite par les Actes (d'Angleterre) de juridiction sommaire ;

(b.) En Irlande, l'appel se fera à la cour des sessions trimestrielhes, en la manière
prescrite par l'acte (d'Irlande) des petites sessions, 1851, et par les actes qui le
modifient ;

(c.) En Ecosse, dans Pile de Man, et les îles de Guernsey, Jersey, Alderney et Sark,
l'appel se fera au tribunal et en la manière usités pour les jugements, décisions et
adjudications de cette nature.

17. (1.) Tout document dressé en vertu de la première annexe du présent acte sera
admissible dans toute procédure, civile ou criminelle, comme preuve des faits ou matières
qu'il contiendra.

(2.) Si la preuve contenue dans le dit document est faite sous serment en présence de
l'accusé, et si celui-ci a l'occasion d'interroger la personne qui témoigne contre lui et de lui
répondre, l'officier de pêche maritime qui aura dressé le document pourra attester les dits
faits, ou aucun d'eux.

(3.) Tout document ou certificat mentionné au présent article, censé être signé par un
officier de pêche maritime, sera admissible en témoignazre sans preuve de la dite signature,
et, s'il est censé être signé par toute autre personne, il sera, si un officier de pèche maritime
atteste qu'il a été ainsi signé, réputé, jusqu'à preuve du contraire, avoir été signé par la dite
autre personne.

(4) Si une personne forge la signature d'un officier de pêche maritime sur un document
de cette nature, ou lait usage du dit document sachant que la signature dont il est revêtu
est fausse, la dite personne sera, sur conviction sommaire, passible d'emprisonnement pendant
un laps de temps n'excédant pas trois mois, avec ou sans travaux forcés, et, sur déclaration
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lde culpabilité d'après l'acte d'accusation, elle sera condamnée à l'emprisonnement avec ou
sans travaux forcés pendant un laps de temps n'excédant pas deux ans, et les frais de
poursuite de la dite personne sur acte d'accusation pourront être payés comme dans les cas
de félonie.

18. Afin de donner juridiction aux tribunaux sous l'empire du présent acte, un bateau
de pêche maritime sera réputé être un navire, et chaque tribunal aura sur un navire de
pêche maritime étranger, dans les limites exclusives de pêche des îles britanniques, et sur
les personnes qui lui appartiennent, la même juridiction qu'il aurait si le dit bateau était un
bateau de pêche maritime britannique.

19. La signification d'une sommation ou de tout autre mandat, dans une procédure
judiciaire sous l'autorité du présent acte, sera valable si elle est remise personnellement à la
personne incriminée, ou déposée à sa dernière résidence, ou laissée pour elle à bord du
navire auquel elle appartient entre les mains de celui qui a ou paraît avoir le commandement
,ou le contrôle du dit bateau.

20. (1.) Quand une contravention au présent acte aura été commise par quelque
personne appartenant à un bateau de pêche maritime, le patron ou celui qui était alors en
charge du dit bateau sera dans chaque cas, réputé coupable de la dite contravention; pourvu
que s'il prouve qu'il avait donné des ordres et avait mis toute diligence pour faire observer
le présent acte, et que la contravention en question a été commise sans sa connivence par
une autre personne, et que le contrevenant réel a été trouvé coupable, ou qu'il a pris tous
les moyens en son pouvoir pour amener la conviction du contrevenant (s'il est vivant), il ne
sera passible d'aucune autre peine que du paiement d'une indemnité pour les dommages
causés par la contravention.

(2.) Toute amende ou indemnité adjugée en vertu du présent acte pourra être recouvrée
en la manière ordinaire, ou si le tribunal juge à propos d'en ordonner ainsi, par la saisie et
> vente du bateau auquel le contrevenant appartient, et de ses gréement, apparaux, et
ameublement et de toute propriété à bord du dit bateau ou lui appartenant ; pourvu que, si
le bateau est un bateau de pêche étranger, le tribunal pourra ordonner que, au lieu de saisie,
le bateau soit détenu dans quelque port, des îles britanniques pendant un laps de temps
n'excédant pas trois mois à partir du jour de la conviction, et le bateau pourra être détenu en
conséquence, et dans ce cas il ne sera pas saisi.

21. (1.) Le tribunal adjugeant une amende ou confiscation en vertu du présent acte
pourra, s'il le juge à propos, ordonner que la totalité ou une partie de cette amende soit ap-
pliquée au paiement des frais de procédure ; et, sujet à cet ordre, toutes les amendes et les
produits des confiscations recouvrés en vertu du présent acte seront, nonobstant tout ce
que contenu dans tout acte relatif aux corporations municipales ou autrement, versés dans
l'Echiquier de telle manière que les commissaires du Trésor pourront ordonner.

(2.) Les choses confisqués pourront être détruites, vendues et disposées selon que pourra
l'ordonner le tribunal qui aura prononcé la confiscation.

22. (1.) Rien de ce que contenu dans.le présent acte ne devra empêcher une personne
d'être sujette, en vertu de tout autre acte ou autrement, à tout acte d'accusation, procédure,
punition ou peine, autres que ceux qui sont prévus pour une contravention par le présent
acte, afin que personne ne soit puni deux fois pour la même convention.

(2.) Rien de ce que contenu dans le présent acte, ou dans tout arrêt du conseil édicté
,ous son autorité, et aucune procédure instituée en vertu du dit acte ou arrêt au sujet de
toute matière quelconque, ne changera la responsabilité d'une personne dans une action ou
poursuite se rattachant à la même matière, afin que personne ne soit requis de payer deux
,is une indemnité pour le même dommage.

APPLICATION DE L'ACTE.

·23. Si, en n'importe quel temps après le commeneement du présent acte, une conven
ftion, un traité ou arrangement au sujet de la pêche maritime est conclu entre Sa Majesté e
un Etat étranger, il sera loisible à Sa Majesté, par arrêt du conseil, d'ordonner que toutes ou
aucune des dispositions du présent acte s'appliquent, et elles s'appliqueront en conséquenc
(sujet aux exceptions, restrictions et conditions, s'il en est, mentionnées dans l'arrêt) à 1
dite convention, traité ou arrangement. et aient effet de la même manière que si la dite con
vention, traité ou arrangement était exposé dans la première annexe du présent acte, et fai
sait partie de cette annexe et était la convention mentionnée dans le présent acte.

24. Si les dispositions du présent acte sont appliquées par arrêt du conseil à une conven-
tion, traité ou arrangement fait en substitution de la convention exposée dans la première
annexe de l'acte des pêches maritimes, 1868, ou de la convention et des articles exposés dans
l'annexe de l'acte passé dans les sixième et septième années du règne de Sa Majesté, cha-
pitre soixa'nte et dix-neuf, intitulé: Acte pour mettre à effet la convention" conclue entre Sa
.majesté et le roi de France au sujet de l'exercice de la pêche dans les mers situées entre les Ales
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Britanniques et la France, l'acte en dernier lieu mentionné sera abrogé après la date fixée-
pàr le dit arrêt poùr l'application du présent acte ; mais le dit acte en dernier lieu mentionné,
jusqu'à la dite date où la convention exposée dans la première annexe de l'acte des pêches
maritimes, 1868, prendra effet, continuera d'être en vigueur en ce qui concerne les
bateaux de pêche maritime français et les personnes leur appartenant dans les mers aux-
quelles la dite convention et les articles exposés dans l'annexe s'appliquent, en tant que ces
mers se trouvent en dehors des limites exclusives de pêche des les Britanniques, et non
dans les limites de la ine du Nord telles que définies dans la première annexe du pré.
sent acte.

25. Le présent acte, en tant qu'il s'applique aux bateaux de pêche maritime étrangers
en dehors des linmites exclusives de pêche des Iles Britanniques, et aux personnes leur ap-
partenant, et aux officiers de pêche maritime étrangers, s'appliquera seulement en dedans
de la mer du Nord telles que définie par l'article quatre de la première annexe du présent
acte, ou en dedans des mers spécifiées.dans toute convention, traité ou arrangement auquel
le présent acte peut être appliqué par arrêt du conseil édicté en vertu du présent acte, et
aux bateaux et officiers d'un Etat étranger lié par la convention insérée dans la première
annexe du présent acte, ou par touté convention, traité ou arrangement auquel le présent
àcté peut être appliqué ; mais sauf, comme dit plus haut, que le présent acte s'appliquera à'
toutes les Iles Britanniques telles que définies par lui, et aux mers qui les entourent, qùe
ce soit en dedans ou en dehors des limites exclusives de pêche des Iles Britanniques, et les
cours royales de Guernsey et de Jersey enregistreront rèspectiveient le présent aéte.

SUPPLéMENTAIRB.

26. Des arrêts du Conseil privé en vertu du présent acte seront publiés dans la Gatette
de Londres, ou autrement publiés en la manière que le conseil de commerce pourra ordonner-
pendant un espacé de temps suffisant avant qu'ils entrent en vigueur, afin de prévenir les in-
cdnvénients.

27. Le renvoi, dans l'article dix-huit de l'acte des pêches maritinies, 1868, à l'article déux
cent de l'Acte refondu des douanès, 185î, sera interprété comme renvoyant à l'article cent
soixante et dix de l'Acte refondu des douanes, 1876.

28. Dans le présent acte:
L'exprëssin " pêché maiitimeI" ne coipendra pas la pêche du saumon telle qùe définie

par tout acte relàtif à saumon, mais sauf comme susdit, signifiera la pêche de toutes
espèces dé poissons et crustacés trouvës dans les mers auxquelles le présent acte
s'appl<de ; et l'expression "pêcheur maritime " et autres expressions sè rättachài
à la pêche maritime seroht interprétées en conséquence:

L'expression "bateau de pêche maritimeé" comprend tout riavire, quelles que sient sa
dimension et la nianière dont il est propulsé, qui est employé à la pêche maritime
ou au opértions d'un pêcheur maritime:

L'expressioi •' engins de pêche" signifie les filets, lignes, flottes, barils, bancs, ou autres
instruments, engins du uppàreils ëmployés ou destinés à être emPloyés à la pécii
maritime:

L'expression "Iles Britàraiqties" compreri 1 le Royaütùe Uni de la Gratide-Bretagne et
d'Irlande, l'ilé de Man, lè îles de Guei-nsey, Jérsey, Alderney, et Sark, et leui'ii.
dp!Bndances,

L'expression "limites eiclusives de pêché des îles britanniques " signifie là partie de
mers eu tourant les iles britanniques en dedans dé làquelle les sujets de Sa Majst6·
ont, de par la loi internationate, le droit exclusif de pêche, et quand la dite partie
est définie par les termes de toute convention, traité ou arrangement en vigueur
entre Sa Majesté et tput Ftat étranger, comprend en ce qui concerne les bateaux de
pêche.;waritime, et les officiers et sujets de cet Etat, la partie ainsi définie:

L'expression "l'Amirauté" "signifie le lord.Itaut Amiral en exercice du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et l'Irlande, ou deux ou plus des commissaires chargés d'exécuter
les fonctions de lord Haut Amiral du Royaume Uni :

L'expression "Officier consulaire " comprend le consul général, le consul et vice-consul,
et toute personne remplissant les fonctions de consul ou de vice-consul:

L'expression -' personne" conpren I un corps de personnes constituées ou non cons-
tituées en corporation :

L'expression "cour " comprend tout tribunal ou magistrat exerçant juridiction en vertu
du présent acte. .

29. Le présent acte entrera en vigueur le jour qui pourra être fixé par un avis à cet effet
publié dans la Gazette de Lo2dres, lequel jmur est mentioîné dans le présent acte-comne le-
commencement du dit acte.
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30. (1.) Après le commencement du présent acte, les actes spécifiés dans la première-
partie de la seconde annexe de cet acte seront abrogés dans lalimite spécifiée dans la troisième
colonne de cette annexe.

(2.) Après le commencement du présent acte, les actes spécifiés dans la seconde partie
de la seconde annexe du présent acte seront abrogés dans la limite spécifiée dans la troisième·
colonne de cette annexe:

Pourvu que, jusqu'à la date ci-après mentionnée à laquelle la dite abrogation prendrt.
plein effet, l'abrogation des actes spécifiés dans la dite seconde partie soit, excepté en dedaný
de la mer du Nord telle que définie par la première annexe du présent acte, soumise aux.
restrictions suivantes'

(a.) L'abrogation ne s'étendra pas à P'article douze de l'Acte des pêches maritimes, 186'
(lequel article a trait à la pêche des huîtres), ni au recouvrement d'une nmend
pour violation de cet article

(b.) L'àbrogation s'téndra' seulement au officiers et bateaux en dedans des limites
exclusives de pêche des îies britanniques, et aux bateaux de pêche maritim6
britanniques quand ils sont en dehors des limites exclusives de pêche des îles
brita'nniques;

(c.) L'abrogation n'affectera pas le pouvoir des officiers de pèche maritime français ee
des tribuniaux fraýais sûr les bateaux de pêcha maritime britanniques quand ils
sont en dehors des limites excüsives de pêche des îles britanniques, ni le pouvoir
des officiers de pêche maritime britanniques et français et des tribunaux britan
niques sur les bateaux de pêche maritime français ainenés en dedans des limitée
exclusives de pêche des îles britanniques pour contraventions commises en dehori
dé ces limites

(d.) L'abrogation ne changera pas le pouvoir de recevoir comme preuve toutes déposi-
tions, minutes et autres documents qui par le dit acte sont faits recevables
comme preuve ;

(e.) Si la convention insérée dans la première annexe de l'Acte des pêches maritimes,
1868, est mise à effet, alors les dits actes seront, sujet aux dispositions du présent
article, en vigueur pour les fins de la dite convention.

Si le présent acte est appliqué par arrêt du conseil aux officiers de pêche maritimê
français et aux bateaux de pêche maritime français en dedans des mers auxquelles
s'applique la convention insérée dans la première annexe de l'Acte des pêches.
maritimes, 1868, la dite abrogation des Actes spécifiés dans la seconde partie de
la secondé annexe du présent acte prendra plein effet à partir du jour ou cet acté
sera appliqué.

(3.) Iàbrogation d'un Acte par le présent n'affecterà rien de ce qui aura été fait on,
gouffert, ni aucune responsabilité, am'ende, confiscation ou punition encdurae sous l'empird
d'un acte par le présent abrogé, et toute procédure judiciaire ou recours au sujet dé cette
responsabilité, amende, confiscation ou punition pourra être pris comme si le présent acte
x'avait pas été passé.

31. Les parties du présent Acte qui ont effet en dehors des limites exclusives de pêché
des iles britanniques cesseront, si la convention cesse d'être obligatoire pour Sa Majesté, de
s'appliquer aux bateaux et officiers d'un ÉEat étranger lié par la convention, et si la convention
cesse d'être obligatoire pour un Etat étranger, elles cesseront de s'appliquer aux bateaux et
öfficiers de et Eta:t ; mais, sujet cornime suédit, le présent acte continuera d'être en vigueur
nonobstant la clôture de la convention.

ANNEXES.

PREMIÈRE ANNEXE.

CONVENTION INTERNATIONALB conclue pour règlementer la police de la pêche dans la mer du
Nord, en dehors des eaux territoriales.

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Sa Majesté
l'Émpereur d'Allemagne, Roi de Prusse; Sa Majesté le Roi des Belges; Sa Majesté le Roi de
Danemarck ; le Président de la République Française ; et Sa Majesté le Roi des Pays-Bas,
ayant reconnu la nécessité de régler la police de la pêche dans la mer du Nord en dehors des
eaux territoriales, ont résolu de conclure à cet effet une convention et ont nommé pour leurs.
Plénipotentiaires, savoir :

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et l'Irlande, l'honorable
William Stuart, compagnon du très honorable Ordre du Bain, etc., son Envoyé extraordinaire
et ministre plénipotentiaire à La Haye ; M. Charles Malcolm Kennedy, compagnon du très-
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honorable Ordre du Bain, etc., directeur du bureau commercial au ministère des affaires
étrangères, et M. Charles Cecil Trevor, membre du barreau, secrétaire adjoint à la Chambre
-de Commerce ;

Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, roi de Prusse, M. Veit Richard von Schmidthals,
ochevalier de l'Ordre de l'Aigle-Rouge de troisième classe et de l'Ordre de Saint-Jean, etc,
conseiller de légation, son Chargé d'affaires à La Haye, et M. Peter Christian Kinch Donner,
chevalier de l'Ordre de l'Aigle-Rouge de quatrième classe avec l'épée, et de l'Ordre de la
Couronne de quatrième classe, etc., son Conseiller d'Etat, capitaine de vaisseau en retraite ;

Sa Majesté le Roi des Belges, M. le baron d'Anethan, commandeur de l'Ordre de
Léopold, etc., son Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à La Haye, et M.
Léopold Orban, commandeur de lOrdre de Léopold, etc., son Envoyé extraordinaire et ministre
Ilénipotentiaire, directeur-général de la politique au ministère des affaires étrangères ;

Sa Majesté le Roi de Danemarck, M. Carl Adolphe Brunn, Chevalier de l'Ordre, du
Danebrog, etc,, capitaine de la marine ;

Le président de la République Française, M. le comte Lefebvre de Béhaine, commandeur
de l'Ordre national de la Légion d'Honneur, etc., Envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire de la République Française à La Haye, et M. Gustave Emile Mancel, officier
de l'Ordre national de.la Légion d'HRonneur, etc., commissaire de la marine ;

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, M. Jonkheer Willem Frederick Rochussen, commandeur
de l'Ordre du Lion Néerlandais, etc., son ministre des affaires étrangères, et M. Edouard
Nicolaas Rahusen, chevalier de l'Ordre du Lion Néerlandais, président du comité des pêches
maritimes ;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et due forme,
sont convenus des articles suivants

ARTICLE I.

Les dispositions de la présente convention, qui a pour objet de régler la police de la
pêche dans la mer du Nord, en dehors des eaux territoriales,. sont applicables aux
nationaux des hautes parties contractantes.

ARTICLE Il.

Les pêcheurs nationaux jouiront du droit exclusif de pêche dans le rayon de trois milles,
à partir de la laisse de basse mer, le long de toute l'étendue des côtes de leurs pays respec-
tifs, ainsi que des îles et des bancs qui en dépendant.

Pour les baies, le rayon de trois milles sera mesuré à partir d'une ligne droite, tirée en
travers de la baie, dans la partie la plus rapprochée de l'entrée, au premier point où Plouver.
ture n'excèdera pas dix milles.

Le présent article ne porte aucun atteinte à la libre circulation reconnue aux bateanx
de pêche, naviguant ou mouillant dans les eaux territoriales, à la charge par eux de se con-
former aux règles spéciales de police édictées par les puissances riveraines.

ARTICLE III.

Les milles mentionnés dans l'article précédent sont des milles géographiques de soixante
au degré de latitude.

ARTICLE IV.

Pour l'application des dispositions de la présente convention, les limites de la mer du
Nord sont déterminées comme suit :

1. Au nord, par le parallèle du Mie degré de latitude.
2. A l'est et au nord :

(1.) Par les côtes de la Norvège entre le parallèle du 6Me degré de latitude et le
phare de Lindesnaes (Norvège) ;

(2.) Par une ligne droite tirée du phare Lindesnaes (Norvège) au phare de Hans-
tholm (Danemarck);

(3.) Par les côtes du Danemarck, de l'Allemagne, des Pays-Bas, de la Belgique et de la
France, jusqu'au phare de Gris-Nez.

3. A l'ouest :
(1.) Par une droite ligne tirée du phare de Gris-Nez (France) au feu le plus est de

South Foreland (Angleterre) :
(2.) Par les côtes orientales de l'Angleterre et de lEcosse;
(3.) Par une ligne droite joignant Duncansby Head (Ecosse) à la pointe sud de

South Ronaldsha (Iles Orcades) ;
(4.) Par les côtes orientales des îles Orcades;
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(5.) Par une ligne droite joignant le feu de North Ronaldsha (Iles Orcades) au feu
de Sumburgh Head (les Shetland);

(6.) Par les côtes orientales des îles Shetland;
(7.) Par le méridien du feu de North Unst (Iles Shetland) jusqu'au parallèle du 61e

degré de latitude.

ARTICLE V.

Les bateaux de pêche des hautes parties contractantes sont enregistrés d'après les
règlements administratifs des difttérents pays. Pour chaque port il y a une série continue
de numéros, précédés d'une ou de plusieurs lettres initiales indiquées par l'autorité supé-
rieure compétente.

Chaque gouvernement établira un tableau portant indication des dites lettres initiales.
Ce tableau, ainsi que les modifications qui pourraient y être ultérieurement apportées,

devront être notifiés aux autres puissances contractantes.

ARTICLE. VI.

Les bateaux de pêche portent la lettre ou les lettres initiales de leur port d'attache et le
numéro d'enregistrement dans la série des numéros de ce port.

ARTICLE VII.

Le nom de chaque bateau de pêche, ainsi que celui du port auquel il appartient, sont
peints à l'huile, en blanc sur un fond noir, sur l'arrière de ce bateau, en caractères qui devront
avoir au moins huit centimètres de hauteur et douze millimètres de trait.

ARTICLE VIII.

La lettre ou les lettres et les numéros sont placés sur chaque côté de l'avant du bateau
à 8 ou 10 centimètres au-dessous du plat bord, d'une manière visible et apparente. ls sont
peints à l'huile en couleur blanche sur un fond noir.

Néanmoins, la distance ci-dessus indiquée n'est pas obligatoire pour les bateaux d'un
faible tonnage sur lesquels il n'y aurait pas de place suffisante au-dessous du plat bord.

Les dimensions de ces lettres et de ces numéros sont, pour les bateaux de quinze ton-
neaux et au-dessus, de quarante-cinq centimètres de hauteur sur six centimètres de trait.

Pour les bateaux au-dessous de quinze tonneaux, ces dimensions sont de vingt-cinq
centimètres de hauteur sur quatre centimetres de trait.
- La même lettre ou les mêmes lettres et numéros sont également placés sur chaque côté
de la grande voile du bateau, immédiatement au-dessus de la dernière bande de ris; ils sont
peints à l'huile, en noir sur les voiles blanches ou tannées, en blanc sur les voiles noires.

La lettre ou les lettres et numéros portés sur les voiles ont un tiers de plus de dimension
dans tous les sens que ceux placés sur l'avant des bateaux.

ARTICLE lX.1
Les bateaux de pêche ne peuvent avoir, soit sur les parois extérieures, soit sur les voiles

d'autres noms, lettres et numéros que ceux qui font l'objet des articles VI, VII et VIII de
la présente convention.

A RTICLE X.

Il est défendu d'effacer, d'altérer, de rendre méconnaissables, de couvrir ou de cacher,
par un moyen quelconque, les noms, lettres et numérosý placés sur les bateaux et sur les
voiles.

ARTICLE X[
La lettre, ou les lettres, et le numéro affecté à chaque bateau sont portés sur les canots,

bouées, flottes principales, chaluts, grappins, ancres, et en général sur tous les engins de pêche
appartenant au bateau.

Ces lettres et ces numéros sont de dimensions suffisantes pour être facilement reconnus.
Les propriétaires de filets ou autres instruments de pêche peuvent en outre les marquer de
tels signes particuliers qu'ils jugent utiles.

ARTICLE XII.

Le patron de chaque bateau doit être porteur d'une pièce officielle, dressée par les
autorités compétentes de son pays, qui lui permette de justifier de la nationalité du bateau.
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Ce document indique obligatoirement la lettre ou les lettres et le numéro du bateau,
iinsi que sa descripti on et le nom ou les noins, ou:la raison sociale de son propriétaire.

ARTICLE XIII.

Il est défendu de dissimuler par un moyen quelconque la nationalité du bateau.

ARTICLE XIV.

Il est défendu à tout bateau de pêche de mouiller, entre le couche et le lever du soleil,
dans:les parages où se trouvent établis des pêcheurs aux filets dérivants.

Toutefois, cette défense ne s'applique pas à des mouillages qui àuraient lieu par suite
d'accidents ou de toute autre circonstance de force majeure.

ARTICLE XV.

Il est défendu aux bateaux arrivant sur les lieux de pêche de se placer ou de jeter leurs
filets de manière à se nuire réciproquement, ou à gêner les pêcheurs qui ont déjà commencé
leurs opérations.

AridLE XVi.

Toutes les fois que, pour pêcher avec des filets dérivants, des bateaux pontés et non
pontés commenceront en même temps à· mettre leurs filets à la mer, ces derniers lesjetteront
au vent des autres.

Les bateaux pontés doivent, de leur -côté, jeter leurs filets sous lé vent des tateaux non
pontés.

En général, lorsque des bateaux Pontés jettent leurs filets au vent des tateaux non
pontés déjà en pêche et lorsque des bateaux non pontés jettent leurs filets sous le vent des
bateaux pontés déjà en pêche, la responsabilité des avaries causées aux filets incombe à ceux
qui se sont mis en pêche les derniers, à moins qu'ils n'établissent qu'il y a cas de.force
majeure ou que le dommage ne provient pas de leur faute.

AaTICLE XVI.

Il e4s défenda de fixei~ ou de mouiller (les filets ort tit autre engin de pêche darnd (
parages où se trouveûit des pêcietirs aux filets dérivants.

acIoLü XVIIL •

Il est interdit à tout pédher d'amarrer ou de tenir son bateau sur les filets, bouéesr

lettes ou ioute autré partie de l'attirail de pêche d'un ütre pêcheur.

ARTICLE XIX.

Lorsque des pêcheurs au chalut se trouvent en vue de pêcheurs aux ilets dérivants ou à
la ligne de fond, ils doivent prendre les mesures nécessaires pour éviter tout préjudice à ces
derniers; en cas de dommage, la responsabilité encourue incombe aux chalutiers, à moins
ù'ils ne prouvent soit un Cas de forèe majeurë soit que la perte subie ne provient paas de

keur fuÙte.
ARTIcLB XX.

Lorsque des filets appartenant à des pêcheurs différents viennent à se mêler, il est
défendu de les couper sars le consentement des deux parties.

Toute responsabilité cesse si l'impossibilité de séparer les filets par d'autres moyens Sët
prouvée.

ARiICLE XXI.

Sauf les cas de sauvetage et ceux prévus par les deux articles précédents, il est défendu
à tout pêcheur de couper, de crocher ou de soulever, sous quelque prétexte que ce soit, les
filets, lignes et autres engins qui ne lui appartiennent pas.

ARTICLE XXIII.

Il est interdit d'employer tout instrument ou engia servant exclusivement à couper ou
à détruire les filets.

Le présence à bord d'engins de cettë nature est égalèment défendue.
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Les.hautes parties contractantes s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour en
qmpêqher l'embarquement à bord des bateàux de pêche.

ARTICLE XXIV.
Les bateaux pêcheurs ont à observer les règles générales, relatives aux feux, adoptées ou

qui seront actoptées d'un commun accord par les hautes parties contractantes, en vue de
prévenir les abordages.

ARTIcLE XXV.
Tout bateau de pêcihe, tout canot, tout objet d'armement ou de gréement de bateau de

èehe, totut filet, ligne,t bouée, flotte, ou instrument quelconque de pêche, marqué ou non
marqué, qui aura été trouvé ou recueilli en mer doit, aussitôt que possible,.être remis aùx
autorités compétentes dans le premier port de retour ou de relâche du bateau sauveteur.

Ces autorités informent les consuls ou-agents -donsulaires de la nation du bateau sauveteur
et de celle du propriétaire des objets trouvés. Elles rendent ces objets aux propriétaires ouß leurs représentânts, dés qu'ils ont été réclaméset que les droits des sauvetqürs sont dûment

es autorités administratives ou judiciaires, selon la législation des différents pays,
fixent l'indemnité que les propriétaires doivent payer aux sauveteurs.

Il demeure entendu que cette dieposition neporte aucune atteinte aux conventions déjà
en vigueur sur cette matière, et que les hautes parties contractantes se réservent la faculté

.4e régler entre.elles,,pardeS arrangements spéciaux, le montaît d'une allocation fixe à al-
opier spar filetýretrouvé.

Les engins de pêche dé toute nature trouvés sans marque sont considérés comme ép4ves.

ARTICLE XXVI.
La.surveillance de:la pêche ,sera exercée par des bâtiments. de ;la marine militaire des

hautes narties contractantes ; en ce qui concerne la Belgique, ces bâtiments pourront:être .
des navires de 1Etat, commandés par des capitaines commissionnés.

ARTICLE XXVII.
L'exécution des règles qui concernent le document justificatif de la nationalité, la mar-

que et le numérotage des bateaux, etc., et des engins de pêche, ainsi que la présence à bord
des instruments prohibés (Articles VI, TII, VIII, :IX, X, XI, XII et XIII, § 2), est placée
sous la surveillance exclusive des bàtiments croiseurs de la nation du bateau pêcheur.

Toutefois,:les commandants des bâtiments croiseurs se signaleront mutuellement les in-
fractions aux dites règles commises par les pêcheurs d'une autre nation.

AÉTIcLi XXVIII.
Les bâtiments croiseurs de toutes les hautes parties contractantes sont compétents pour

éeâstater toutes.les infractions aux règles prescrites par la .présente convention, autres que
elles indiquées dans ,l'article XXVII, et tous les délits se rapportant aux opérations de
jéche, quelle que.soit d'ailleurs la nation aà laquelle appartiennent les pêcheurs qui comn-
mettent ces infractions.

ARTICLE XXIX.

Lorsque les commandants des bâtiments croiseurs ont lieu de croire qu'une infractionoaux mesures prévues par la présente convention a été commise, ils peuvent exiger du pa-
tron- du-bateatu auquel une contravention est ainsi imputée d'exhiber la pièce officielle jus-
tiliant de sa nationalité. -Mention sommaire est faite immédiatement sur la pièce produite.

Les commandants des bâtiments croiseurs ne peuvent pousser plus loin leur visite ouIdur redherche'à bord d'un bateau pêcheur qui n'àppartient pas à leur nationalité, à moins,
toutefois, que cela ne soit nécessaire pour relever les preuves d'un délit ou d'une contra-
vention relative à la police de la pêche.

ARTICLE XXX.

Les commandants des bâtiments croiseurs des Puissances signataires apprécient la gra-
vité des faits de leur compétence parvenus à leur connaissance et constatent le dommage,
quelle qu'en soit la cause, éprouvé par les bateaux de pêche appartenant aux hautes par-
ties contractantes.

Ils dressent, s'il y. a lieu, un procès-verbal de la constatation des faits, telle qu'elle
résulte tant des déclarations des parties intéressées que du témoignage des personnes
présentes.
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Si le cas lui semble assez grave pourjustifier cette mesure, le commandant d'unbâtiment
croiseur aura le droit de conduire le bateau en contravention dans un port de la nation du
pêcheur. Il pourra même prendre à son bord une partie des hommes de l'équipage pourles
remettre entre les mains des autorités de la nation du bateau.

ARTICLE XXXI.

Le procès-verbal prévu à l'article précédent est rédigé dans la langue du commandant
du bâtiment croiseur et suivant les formes en usage dans son pays.

Les inculpés et les témoins ont le droit d'y ajouter ou d'y faire ajouter, dans leur propre
langue, toute mention ou témoignage qu'ils croiront utile. Ces déclarations devront être,
dûment signées.

ARTICLE XXXII.

La résistance aux prescriptions des commandants des bâtiments croiseurs chargés de la
police de la pêche ou de ceux qui agissent d'après leurs ordres sera, sans tenir compte de la
nationalité du croiseur, considérée comme résistance envers l'autorité nationale du bateau
pêcheur.

ARTICLE XXXIII.

Lorsque le fait imputé n'est pas de nature grave, mais que néanmoins il a occasionné des
dommages à un pêcheur quelconque, les commandants des bâtiments croiseurs peuvent
concilier à la mer les intéressés et fixer l'indemnité à payer, s'il y a consentement des parties
en cause.

Dans ce cas, si une des parties n'est pas en mesure de s'acquitter immédiatement, les
commandants font signer en double expédition par les intéressés un acte réglant l'indemnité
à payer.

Un exemplaire de cette pièce reste à bord du croiseur ; l'autre est remise au patron en
crédit, afin qu'il puisse au besoin s'en servir devant les tribunaux du débiteur.

Dans le cas, au contraire, où il n'y aurait pas consentement des parties, les commandants
agiront conformément aux dispositions de l'article XXX.

ARTICLE XXXIV.

La poursuite des délits et contraventions prévus dans la présente convention aura lieu
au nom de ou par l'Etat.

ARTICLE XXXV.

Les hautes parties contractantes s'engagent à proposer à leurs législatures respectives
les mesures nécessaires pour assurer l'exécution de la présente convention, et notamment
pour faire punir soit de l'emprisonnement, soit de l'amende, soit de ces deux peines, ceux
qui contreviendront aux dispositions des articles VI à XXIII inclusivement.

ARTOCLE XXXVI.

Toutes les fois que des pêcheurs de l'un des pays contractants se seront livrés à des voies
de fait contre les pêcheurs d'une autre naticnalité ou leur auront causé volontairement des
dommages ou des pertes, les tribunaux du pays auquel appartiendront les bateaux des
délinquants seront compétents pour les juger.

La même règle est applicable en ce qui concerne les délits et contraventions prévus par
la présente convention.

ARTICLE XXXVII.

La procédure et le jugement des contraventions aux dispositions de la présente conven-
tion ont toujours lieu aussi sommairement que les lois et règlements en vigueur le permettent,

ARTiCLE XXXVIII.

La présente convention sera ratifiée. Les ratifications seront échangées à La Haye dans
le plus bref délai possible.

94

A. 188851 Victoria.



61 Victoria. Documents de la Session (No.36o.) A. 1888

ARTICLE XXXIX,

La présente convention sera mise à exécution à partir du jour dont les hautes parties
contractantes conviendront.

Elle restera en vigueur pendant cinq ans à dater de ce jour et, dans le cas où aucune des
hautes parties contractantes n'aurait notifié, douze moist avant l'expiration de la dite période
de cinq années, son intention d'en faire cesser les effets, elle continuera à rester en vigueur
une année et ainsi de suite d'année en année. Dans le cas, au contraire, où l'une des Puis-
sances signataires dénoncerait la convention, celle-ci sera maintenue entre les autres parties
contractantes, à moins qu'elles ne la dénoncent également.

ARTICLE ADDITIONNEL.

Le gouvernement de Sa Majesté le Roi de Suède et de Norvège aura la faculté d'adhérer
à la présente convention pour la Suède et pour la Norvège, soit ensemble, soit séparément..

Cette adhésion sera notifiée au gouvernement des Pays-Bas et par celui-ci aux autres
gouvernements signataires.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente convention et y ont,
apposé leurs cachets.

Fait à La laye, en six exemplaires, le 6 mai 1882.
(L.s.) W. STUART.
(L.s.) C. M. KENNEDY.
(L.s.) C. CECIL 'I'REVOR.
(L.s.) V. SCEMIDTHÂLS.
(L.s.) CEE. DONNER.
(Ls.) Bon A. D'ANETEÂN.
(a.s.) LÉOPOLD ORBAN.
(L.s.) C. BPUNN.
(L.s.) Cie LEFèBVRE DE ]3EAINE.
(L.s.) Ex. MÂNCEL.
(L.s.) RocseUSSRN.
(L.s.) E. N. RAHusEN.

SECONDE ANNEXE.

ACTES ABROGES.

Une description ou citation d'un acte dans la présente annexe comprend le mot, l'article
ou autre partie en premier et en dernier lieu mentionnée, ou autrement citée comme formant.
le commencement ou la fin de la partie désignée clans la description ou citation.

PARLTIE C.-Actes abrogés totalement.

SessionTUs
et chapitre. a E.

U dt 7 eVi sccp79 Acte pour mettre effetnue con- Les parties de l'annexe de l'acte qui défendent aux
vention conclue entre Sa Majesté navires de pêche français d'approcher pîus près
et le roi de France au sujet de d' aucune partie des cotes du Royaume-Uni que
la pêche dans les mers situées la limite de trois milles, et les autres parties de
entre les lies britanniques et la Il'acte qui ont rapport hà celles de l'annexe par le
France. présent abrogées-

31 et 32 Vic., c. 45. L'Acte des pêches maritimes, 1868. Article vingt-cinq.
Article cinquante-huit, depuis Il en la manière-

prévue par la loi" jusqu'I l'appel sera fait,"
et depuis unepour le comté o loyalité" jusqu'h
"afrais seront payés par Ilune ou l'autre partie."

Article soixante et onze et la seconde annexe.
40 et 41 Vie., c. 42. L'Acte des pêches (huîtres,1crabes Article quinze.

homards),187
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PART1E II.-Actes abrogés provisoirement.

. Session
et chapitre. Titre. ,Parties abrogées.

31et 32 vic., c. 45.. L'Acte des pêchesmaritimes,1868ý Articles trois et quatre.
Article cinq, depuis "l'expression officier consu-

lairel" jusqu'à "interprétée comme signifiant
officier consulaire."

Articles six à seize.
Articles vingt et vingt et un.

Article cinquante-neuf.
rticle ,oiýante et un.

Article soixante et trois, depuis le commencement
de larticlejusqu'à "la satifactibn ii £ributiaÇ."

La premièée linuexe, tauf les .articles quatre à
huit, l'article trente et un, et :la déclaration et
la liste des ports ,.anexép.a Ja'coilvention.

38 Vic.c 15. Acte à l'effet de modifier l'acte Article trois.
des pêches maritimes, 1868.

[Annexe n 3.]

ANNO TRIESIMO ET TRICESIMo SECUNDO.

VICOIRIA REGINA.

CAP. XLV.

Acte pour mettre à effet une convention conclue entre Sa Majesté et l'Empereur des Fran-
çais au sujet de l'exercice de la pèche dans les mera situées entre les Iles Britanniques et
la France, et pour modifier les lois concernant les pêches maritimes britanniques.

[13 juillet, 1868.]
L est prescrit par Sa Très Gracieuse Majesté, ivec l'avis et le consentement des lords spi-T munes, présent par ement âss emblés, étpai'rituels et temporels, et des ommunesdans le p

eur autorité, commesuit :-

PARTIE f.

PRELIMINAIRH.

1. Le présent açte est divisé en parties.comme suit
Partie 1. Préliminaire.
Partio IL. Convention de pêche maritime.
Partie 111. Pêches des huîtres.
Partie IV. Procédures judiciaires.
Partie V. Divers.

2. Le présent acte pourra être cité comme l'acte des pêches maritimes, 1868.
3. Le présent acte (à moins qu'il n'en soit autrement stipulé d'une manière expresse)

entrera en vigueur le jour qui pourra être fixé par un avis à cet effet publié dans la Gazette
de Londres, lequel jour est mentionné dans le présent acte comme le commencement du dit
acte.

4. Les parties du présent acte qui ont trait aux sujets français ou aux bateaux de pêche
français en dehors des limites exclusives de pêche des Iles Britanniques et qui donnent des
pouvoirs aux officiers de pêche maritime français ceseront, à la clôture de la convention in-
sérée dans la première annexe du présent acte, de s'appliquer aux sujets, bateaux et officiers
français ; mais, sujet comme susdit, le présent acte continuera d'être en vigueur nonobstant
la clôture de cette convention.

5. Dans le présent acte.-
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L'expression "4poisson de mer "ne comprend pas le saumon, tel que défini par lActe
relatif du saumon, mais sauf comme susdit, signifie toutes espèces de oissons
et de crustacés trouvés dans les mers auxquelles le présent acte s'applique ; et,
les expressions "pêche maritime,I" "pêcheur maritime, " et autres expressions
relatives aux poissons de mer seront interprétées comme indiquant seulement les
poissons de mer plus haut définis :

Lexpression " bateau de pêche maritime " comprend tout navire, quelles que soient sa
dimension et la manière dont.il est propulé, qui est employé à la pêche maritime
ou aux opérations d'un pêcheur maritime.

r1expression "-1les britanniques " comprend le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, l'île de Man, les îles de Guernsey, Jersey, Alderney et Sark. et leurs
dépendances ; et les expressions "Grande-Bretagne et Irlande " et " Royaume-
Uni ' employées dans la première annexe du présent acte, seront interprétées
comme signifiant " les îles britanniques " telles que définies par le présent acte :

Les expressions "limites exclusives de pêche des îles britanniques " et ' limites exclu-
sives de pêche de Fiance " signifient les limites en dedans desquelles le droit .de
faire la pêche est, par l'article premier de la première annexe du présent acte,
réservé aux sujets britanniques et aux sujets français respectivement

L'expression 4lofficier consulaire " comprend le consul général, le cons;l et le vice.
consul, et toute personne remplissant les fonctions de consul-gnéral, dl consul et
de vice-consul ; et l'expression "lagent consulaire," dans la première annexe du
présent acte, sera interprétée comme signifiant officier consulaire :

'expression " cour " compi end tout tribunal ou magistrat exerçant juridiction en vertu
du présent acte :

L'expression" personne " comprend un corps constitué:
L'expression "les commis -aires de pêche irlandais " signifie les commissaires chargés

d'exécuter l'acte de la session des cinquième et sixième années du règne de Sa
présente Majesté, intitulé Acte concernant les péches d'irlande, et les actes qui le
modifient.

PARTIE IL.

CONVENTION ET PÊCHES.

Dispositions générales.

6. La convention insérée dans la première annexe du présent acte (mentionnée la
convention dans le présent acte) est par le présent confirmée, et ses articles et la déclaration
qui lui est annexée auront la même force que s'ils étaient incorporés dans le présent acte.

7. Il seri loisible à Sa Majesté, de temps en temps, par arrêt du conseil, de faire, modifier
et révoquer des règlements pour mettre à exécution le présent acte et ses intentions et
objet, et pour maintenir le bon ordre parmi les bateaux de pêche maritime et les personnes
leur appartenant, et d'imposer des amendes n'excédant pas dix livres pour contravention à
ces règlements.

8. Les personnes suivantes seront autorisées à mettre à effet les dispositions du présent
acte et de tout arrêt du conseil édicté sous son empire, savoir : tout officier du conseil de
commerce ou nommé par lui, tout sous-officier d'un navire de Sa Majesté à solde entière, tout
officier consulaire britannique, tout percepteur et premier officier de la douane dans les îles
britanniques, tout commandant inspecteur de la police côtière, tout premier officier d'un
poste de la police côtière, et tout commandant d'un navire appartenant au gouvernement
français, et toute personne nommée par le gouvernement français pour surveiller les pêches
mentionnées dans la convention ; et les dites personnes sont dans le présent acte désignées
aous le nom d'officiers de pêche maritime.

9. Pour mettre à effet les dispositions du présent acte et de tout arrêt du conseil édicté-
sous son autorité, un officier de pêche maritime pourra, à l'égard de tout bateau de pêche
:maritime dans les limites exclusives de pêche des îles britanniques, et à l'égard de tout
mavire de pêche maritime britannique ou français en dehors de ces limites, exercer les-
pouvoirs suivants :

(1.) Il pourra monter à bord de ce navire:
(2.) il pourra exiger du propriétaire, du patron, et de l'équipage, ou d'auun d'eux, la

production de tous certificats d'inscription, licences, journaux de bord, papiers
officiels, articles de convention, rôles d'équipage, et autres documents relatifs au
bateau ou à l'équipage, ou à aucun des membres de l'équipage, ou à toute personne
à bord du dit bateau-qui sont en leur possession respective ou sous leur contrôle
à bord du bateau, et pourra en prendre copie ou partie de copie:

(3.) Il pourra faire l'inspection de l'équipage du bateau:
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(4.) Il pourra demander au patron de comparaître et-de donner des explications concer-
nant son bateauet son équipage, et toute personne à bord de son bateau, et les
dits certificatsd'inscription, licences, journaux debord, papiers officiels, articles
de convention, rôles d'équipage, et autres documents, ou aucun d'eix:

(5.) Il pourra examiner les voiles, bouées, barils, flottes, filets et engins de pêche appar-
tenant au bateau :

(6.) Il pourra faire l'examen et les recherches qu'il jugera nécessaires pour s'assurer si
les dispositions du présent acte, ou de tout arrêt du conseil édicté sous l'autorité
de cet acte, sont observées:

(7.) Dans le cas d'une personne qui aura commis un des actes déclarés contraventions
par cette partie- du présent acte, oa par tout arrêt du conseil édicté sous l'autorité
de cet acte, il pourra, sans sommation, mandat, ou autre procédure, conduire le
délinquant et le bateau auquel il appartient, et l'équipage de ce bateau, au port le
plus ra, proché ou le plus commode, et le ou les traduire devant un tribunal
compétent, et, sujet à l'article vingt sept de la convention, le ou les détenir dans
le port jusqu'à ce que la contravention ait été jugée.

10. Un officier, de pêche maritime aura droit, au sujet de toute action ou poursuite
intentée contre lui pour un fait commis ou omis dans l'exécution de son devoir en vertu du
présent acte, à la, même protection qui est donnée à tout officier de douane parl'acte refondu
des douanes, 1853, et (dans le cas de la saisie ou détention d'un navire) par tout acte relatîifà
l'enregistrement des navires britanniques.

Règlements de pêche.
11. Si une personne gêne un officier de pêche maritime dans l'exercice des pouvoirs qui

leur sont conférés par le présent acte, ou refuse ou néglige de se conformer à une demande
ou à une injonction légalement faite, ou de répondre à -une question légalement posée par un
officier de pêche maritime en vertu du présent acte, la dite personne sera réputée tvoir
commis une contravention aux règlements de pêche du présent acte.

12. Si une personne appartenant à un navire de pêcbe maritime, soit britannique ou
français, agit en contravention de-l'article onze de la première annexe du présent acte, elle
sera réputée avoir commis une contravention aux règlements de pêche du présent acte.

13. Si, en dedans des limites exclusives de pêche des îles britanniques, ou en dehors de
ces limites, une personne appartenant à un bateau de pêche maritime, soit britannique ou
français, agit en contravention des articles douze, quinze, seize, dix-sept, dix-neuf, vingt et
vingt-et-un de la première annexe du présent acte, ou d'aucun d'eux, ou fait dommage à une
personne en l'une ou l'autre des manières suivantes, savoir: soit en se portant à des voies de
fait sur un.homme appartenant à un autre bateau de pêche maritime, ou en causant des
avaries à un autre bateau de pêche maritime, ou à tout objet à bord du dit bateau on lui
appartenant, la dite personne sera réputée avoir commis une contravention aux règlements
de pêche du présent acte.

14. Toute personne qui aura commis une contravention aux règlements de pêche du
présent acte en dedans des limites exclusives de pêche des îles britanniques, et toute
personne appartenant à un navire de pêche britannique qui aura commis une contravention
à ces règlements en dehors des dites limites, sera possible d'une amende d'au moins huit
schellings et de pas plus de cinquante livres, ou, à la discrétion du tribunal, d'un emprisonne-
ment pendant au moins deux;jours et pas plus de trois mois, avec ou sans travaux forcés.

Si la contravention commise a occasionné des dommages en aucune des n.anières
susdites, le tribunal pourra condamner le contrevenant à payer, en outre de l'amende, une,
somme raisonnable comme.indemnité, laquelle pourra être recouvrée de la même manière
qu'une amende prévue par le présent acte.

15. Quard une personne appartenant à un navire de pêche maritime français aura
commis, en dehors des limites exclusives de pêche des îles britanniques, une contravention
aux règlements de pêche du présent acte, elle sera, après preuve faite, renvoyée en Frane
pour y être jugée.

Limites exclusives de pêche.
16. Si une personne appartenant à un bateau de pêche français agit en contravention

des articles trente-deux, trente-trois et trente-cinq de la première annexe du présent acte,
ou d'aucun d'eux, le patron ou la personne ayant charge du dit bateau sera passible, pour la
première.contravention, d'une amende- n'excédant pas dix livres ; pour la seconde et toute
contravention subséquente, d'une amende n'excédant pas vingt livres.

Etle tribunal pourra ordonner que, à défaut du paiement de la dite amende, le bateau
auquel appartient le contrevenant soit détenu dans quelque port des îles britanniques pen-
dant un laps de temps n'excédant pas trois mois à partir du jour où le jugement aura été
rendu.
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inscription es bateaux et vnte dposson.
17. L'article trente et un de la convention et la déclaration annexée à la convention ne

seront pas mis en vigueur avant le jour qui sera fixé à cet effet par un avis publié dans la
Gazette de Londres.

18. Les comaissaires des douanes de Sa Majesté pourront de temps en temps faire mo-
difier et révoquer des règlements pour mettre à effet.l'article trente-'et-un de la convention,
et au sujet de la déclaration des navires de pêche maritime britannique qui auront visité des
ports étrangers, et des navires de pêche maritime qui ne sont pas britanniques, et au sujet
de la déclaration et du débarquement du poisson pris par des navires de·pêche maritime
qui'ne sont pas britannique, ou au sujet de toutes matières de dette nature, et ils pourront
pour cette fin modifier et mettre de côté tous ou aucun des règlements ou lois relatifs aux
dites matières, qui sont contenus dans le présert ou tout autre acte, ou qui sont autrement
en vigueur de temps en temps.

Les règlements ainsi faits seront réputés être -des règlements dans le sens de l'article
deux cent de l'Acte refondu des douanes, 1853.

19. Ap1ès le commencement du priésent acte, toutes les restrictions qui existent; en
Angleterre, sur la vente du poisson de mer, tel que défini par le présent acte, qui n'est pas
malade, gâté, malsain ou impropre à la nourriture de l'homme, seront abolies.

Feiux.
20, Les articles treize et quatorze de la première annexe du présent acte, en ce qui re-

garde tous les bateaux de pêche maritime en dedans des limiLes exclusives de pèche des îles
britanniques et les navires de pêche maritime britanniques en dedans de ces limites, auront
la même force que s'ils étaient des règlements dans le sens des actes relatifs à la marine mar-
chande,-avec cette addition que tout officier de pêche maritime aura, pour mettre les dits
règlements à effet, les mêmes pouvoirs que ceux qui sont conférés à tout officier par les ;dits
actes, et toute contravention aux règlements contenus dans les articles treize et quatorze
sera réputée être une contravention tombant sdus le coup de la partie du présent acte qui
confère des pouvoirs aux officiers de pêche maritime.

21. Les bateaux et objets spécifiés dans l'article vingt-deux de la première annexe du
présent acte seront réputés être inclus dans l'expression "épaves " employée dans tout acte
relatif à la marine marchande.

Inscription des bateaux de pêche maritime.
22. Sujet aux exemptions permises ou spécifles par tout arrêt du conseil édicté comme

ci-après mentionné, chaque bateau de pêche maritime britannique devra, ainsi que requis par
les articles quatre, cinq, six, sept et huit de la cenvention, être marqué et numéroté et avoir
des papiers officiels, et devra pour cette fin être inscrit ou enregistré sur un registre des ba-
teaux de pêche maritime.

Un navire de pêche maritime britannique dont l'inscription ou l'enregistrement est
exigé par cette partie du présent acte, mais qui ne sera pas ainsi inscrit ou enregistré, n'aura
pas droit aux privilèges ou avantages d'un bateau de pêche maritine britannique mais les
obligations, responsabilités et peines au sujet du dit bateau, et la punition de contraventions
commises à son bord ou par des personnes lui appartenant, et la juridiction des officiers et
des tribunaux seront les mêmes que si le dit bateau avait été inscrit ou enregistré.

Si un navire de pêche maritime britannique dont l'inscription ou l'enregistrement est
exigé par cette partie du présent acte, et qui n'est pas ainsi inscrit ou enregistré, est employé
comme bateau de pêche maritime auquel le présent acte s'applique, le propriétaire et le'
patron du dit bateau seront passibles d'une amende n'excédant pas vingt livres; et tout
officier de pêche maritime pourra saisir et détenir le dit bateau et l'empêcher d'aller à la
mer et de faire la pêche maritime jusqu'à ce qu'il soit régulièrement inscrit ou enregistré, et
pour cette fin il pourra, s'il est en mer, le ramener au port le plus rapproché et le plus
commode des îles britanniques.

23. Il sera loisible à Sa Majesté, par arrêt du bonseil, de temps en temps, de faire toutes
ou aucune des choses suivantes, savoir:

(a.) De faire des règlements pour exécuter, mettre en vigueur et à effet l'inscription et
l'enregistrement des bateauž de pêche maritime britanniques, et aussi les articles

quäitre, cinq, six, sept et neuf de la première annexe du présent acte
(b.) D'àdopter pour les dis règlements tout systè:e d'enregistrement ou de marquage

et nuinérotage des bateauxet d'établir des dispositions pour rendre ce système
conforme aux exigences dela convention et du présent acte, et aux dits règlements :

(c.) De définir les bateaux ou' classes de bateaux auxquels s dits règlemnent ou aucun
d'eux doivent s'appliur et de pourvoir à l'exemption de tous bateaux ou classes
de bateaux des dits règlements ou d'aucuns d'eux, et des dispositions de cette
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partie du présent acte relatives à l'inscription ou à l'enregistrement et à la posses-
sion d'un certificat d'enregistrement et de papiers officiels :

(d) D'appliquer i' linscription et à lenregistrement respectivement des bateaux de
péche maritime et à toutes matières incidentes, les (s'il en est) dispositions con-
tenues dans tout acte relatif à l'enregistrement des navires britanniques, avec les
modifications et changements qui pourront être jugés désirables :

(e.) D'imposer des amendes n'excédant pas vingt livres pour violation de règlements
faits par un arrêt du Conseil, violation pour laquelle une punition ne peut être
pourvue par l'application des dispositions contenues dans tout acte relatif à,
l'enregistrement des navires britanniques:

(J.) De modifier et révoquer un arrêt ainsi fait:
Et le dit arrêt aura la même force que s'il était incorporé dans le présent aete.
24. Dans toutes les procédures prises contre le propriétaire ou le patron du ou toute

personne appartenant à un bateau de pêche enregistré ou inscrit sur le registre des bateaux
de pêche maritime pour contraventions aux règlements concernant les feux dans le présent
acte, ou dans toutes les actions ou poursuites instituées pour le recouvrement d'indemnités
pour dommages faits par le dit bateau, le dit registre, ou le registre indiqué rar tout acte
relatif à l'enregistrement des navires britanniques quant aux bateaux qui y sont enregistrés,
sera une preuve concluante que les personnes inscrites à n'importe quelle date comme
propriétaires du dit bateau en étaient à cette date les propriétaires, et que le bateau est un
bateau de pêche maritime britannique: Pourvu que-

(1.) La présente disposition ne prévienne des procédures, actions, ni poursuites d'être
prises ou instituées contre toute personne non inscrite qui n'aura pas d'intérêt
pécuniaire dans le dit bateau:

(2.) La présente disposition n'affecte ni les droits des propriétaires entre eux, ni les
droits d'un propriétaire inscrit -contre toute personne non inscrite qui.a des inté-
rêts pécuniaires dans le bateau:

(3.) Sauf, comme susdit, si l'inscription ou l'enregistrement dans le registre des bateaux
de pêche maritime ne confère, n'enlève ou n'affette un droit au ou un ntérêt dans
tout bateau de pêche maritinie.

25. Le deux cent septième article de l'Acte refondu des douanes, 1853, ne s'appliquera
pas aux navires de pêche maritime britanniques inscrits ou enregistrés en conformité du
présent acte.

26. Sujet aux exemptions permises ou spécifiées par le dit arrêt du conseil, le patron de
chaque bateau de pêche maritime en dedans des limites exclusives de pêche des îles
britanniques, et de chaque bateau de pêche maritime britannique en dehors de ces limites,
aura à bord de son bateau, si c'est un bateau de pêche britannique dont l'inscription ou
l'enregistrement est prescrit par cette partie du présent acte, le certificat d'enregistrement
ou les papiers officiels délivrés au bateau en conformité de tout acte relatif à l'enregistrement
des navires britanniques, ou de cette partie du présent acte, et, s'il n'est pas britannique,
alors les papiers officiels établissant la nationalité du dit bateau.

Le patron d'un bateau de cette classe qui agit en contravention du présent article, à
moins qu'il n'ait une cause raisonnable pour n'avoir pas le dit certificat ou les dits papiers
officiels (et il devra en faire la preuve), sera passible, ainsi que son bateau et son équipage,
d'être amené par tout officier de pêche maritime, sans mandat, sommation, ou autre procédure,
dans le port le plus rapproché et le plus commode, et là de recevoir l'ordre de la cour, sur
toute procédure sommaire, de payer une amende n'excédant pas vingt livres, et .si la dite
amende n'est pas payée, et si le bateau n'est pas britannique, le dit bateau pourra être
détenu au port pendant un laps de temps n'excédant pas trois mois à partir de la date de la
sentence.

PARTIE IIL

PÊCHE D'HUITRES.

.1Préliminair-e.

27. Cette partie du présent acte ne changera rien à la juridiction et aux pouvoirs au-
jourd'hui possédés par les commissaires de pêche irlandais au sujet de la pêche des huîtres,
et ne g'appliquera pas à l'Irlande, ni à l'île de Man, ni aux îles de Guernsey, Jersey, Alderney
et Sark, ni à leurs dépendances, ni aux mers qui les entourent, en dedans des limites exclu-
sives de pêches des îles britanniques, ni aux mers' en dehors de ces limites exclusives de
pêche.

28. Dans cette partie du présent -acte les mots "huîtres " et "moules " respectivement
comprennent les oufs, le frai, le naissain et les jeunes huîtres et moules.
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Dans cette partie de l'Acte l'expression "pêche d'huîtres ou de moules " signifie la pêche
des huitres ou d s moules séparément, et l'expression - pêcha d'huître et de moules" sig iaiâe
la pêche de ces deux mollusques ensemble ; et les dispositions de cette partie du présent
acte seront interprétées comme s'appliquant, dans le cas d'une pêche, aux fonds ou bancs
d'huîtres seulement, ou aux fonds et bancs de moules seulement, ou collectivement aux
fonds et bancs d'huitres et de moules, suivant que le droit de pêche couvre la capture des
huîtres et des moules séparément ou collectivement.

Ordre de pêche.
29. Un acte pour l'établissemet ou l'amélioration, et pour l'entretien et la règlementa-

tion d'une pêche d'huîtres et de moules sur le bord et le tond de la mer, ou d'un estuaire, ou
d'une rivière où la marée se fait sentir, en amont ou en aval, ou partie en amont et partie en
aval, de l'étiage (lesquels bord et fond sont mentionnés dans cette partie du présent acte
comme bords de la mer), et contenant, si la chose est désirable, des dispdsitions à l'effet de
constituer un conseil ou une corporation pour les fins du dit ordre, pourra être fait en vertt
de cette partie du présent acte, sur demande par un mémoire à cet effet présenté au conseil
de commerce par toutes personnes désirant obtenir le dit ordre (lesquelles personnes sont
mentionnées dans le présent acte comme les promoteurs).

30. Si, après avoir pris connais-ance du mémoire, le conseil de commerce juge à propos
de procéder, les promoteurs feront publier et circuler des exemplaires imprimés du projet
d'ordre qu'ils auront proposé (avec les modifications demandées par le conseil de commerce),
selon que le conseil de commerce le jugera bon pour fournir des renseignements à toutes les
parties intéressée, et ils donneront avis de la requête, en la manière que le conseil ordonnera.
ou approuvera, aux propriétaires ou réputés propriétaires, locataires ou réputés locataires,
et occupants (s'il en est) de la partie des bords de la mer à laquelle se rattache l'ordre
proposé, et des terres voisines.

31. Pendant un mois après la première publication du projet d'ordre, le conseil de
commerce recevra les objections ou représentations qui lui seront faites au sujet du dit ordre.

32. Aussi tôt que faire se pourra après l'expiration du dit mois, le conseil de commerce
pourra nommer une personne compétente inspecteur au sujet de l'ordre proposé.

L'inspecteur instituera une enquête au sujet de ce qui fera l'objet de l'ordre, et pour cela
il tiendra une séance ou des séances dans un endroit commode aux environs de la partie des
bords de la mer à laquelle l'ordre proposé se rattache, et là y prendre et recevoir les
témoignages et renseignements qui seront offerts, et y écouter et connaitre les objections ou
représentations qui seront faites au sujet de l'ordre proposé, avec pouvoir d'ajourner les
séances de temps à autre ; et l'inspecteur pourra, pour les fins de la dite enquête, recueillir
des témoignages, et par sommations signées par lui exiger »a comparution de toute personne
et l'interroger, sous serment ou autrement, selon qu'il le jugera à propos, et il pourra
administrer le sermnt ou recevoir des déclarations sous serment pour les fins de l'enquête ;
et toute personne ainîsi assignée qui, après avoir reçu l'offre du paiement de ses dépenses
raisonnables, refusera ou négligera de se rendre à la dite assignation, et toute personne qui
refusera ou négligera de répondre aux questions que l'inspecteur est autorisé à lui poser, sera
passible, sur conviction sommaire, d'une amende n'excédant pas dix livres pour chaque
offense ; et tou

t
e personne qui donnera avec préméditation un faux témoignage dans un

interrogatoire à l'enquête, ou dans une déclaration sous serment. devant servir à la dite
enquête, sera réputée coupable de parjure.

Avis de chique séance (excepté d'une séance ajournée) sera publié quatorze jours au
moins auparavant, selon la manière que le conseil de commerce ordonnera.

33. L'inspecteur fera par écrit au conseil de commerce un rapport faisant connaître le
résultat de l'enquête, si suivant lui l'ordre proposé devrait être approuvé, avec ou sans modi-
fications, et si avec ni-difications lesquelles, et ses raisons à l'appui, et les objections et repré-
sentations qui auront été faites à Fenquête. et son opinion au sujet de ces dernières.

34. Aussi tôt que faire se pourra après l'expiration du dit mois, ou après avoir reçu le
rapport de l'inspecteur, le conseil de commerce examinera les objections ou représentations
qui auront été faites au sujet de l'ordre proposé, ainsi que le rapport de l'inspecteur, puis il
rejettera la requête ou règlera et fera un ordre en la forme et contenant les prescriptions
qu'il jugera à propos.

35. Quand le conseil de commerce édictera un ordre, les promoteurs le feront publier et
circuler en la manière que le conscil de commerce jugera suffisante pour informer toutes les
parties intéressées, et en donnera avis, en la manière que le conseil de commerce ordonnera
ou approuvera, aux propriétaires ou réputés propriétaires, locataires ou réputés locataires,
et occupants (s'il en est) de la partie des bords de la mer à laquelle l'ordre s'applique, et
des terres voisines.

36. Toutes les dépenses encourues par le conseil de commerce au sujet du mémoire, ou
de tout ordre lui en scra le résultat, seront défrayées par les promoteurs, et le conseil de
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commerce, s'il le juge à propos, lors de la présenta*ion du mémoire ou en n'importe quel:
temps après, pourra demander aux promoteurs de payer au conseil de commerce telle somme
que ce dernier jugera iécesatire pour côuvrir 's:frais, Ou de fournir une caution' à sa satis-
faction pour le paiement de-ces fiais à demande.

• 37. Un ordre du conseil du cormmerce tous l'empire de cette partie du présent acte ne
prendra pas effet par lui-même, mais il aura plein effet quand il sera confirmé par acte dù.
parlement, avec les modificat'ions, s'il en est, qùe le parlemen;t jugera à propos d'y faire.

38. Si, pendant le passage au parlement d'un bill confirmant un ordre, une pétition est
présentée à l'une ou l'autre chambre du parlement contre l'ordre. le bill, en ce qu'il con-
cerne l'ordre qui fait l'objet de la pétition, sera renvoyé à un comité spécial, et le pétition-
taire y sera admis et pourra faire opposition, comme dans le cas d'un bill privé.

39. Le conseil du commerce pourra de temps à autre faire un ordre pour modifier l'ordre
qui aura été confirmé par acte du parlement, et toutes les dispositions de cette partie du
présent acte relatives à un premier ordre's'appliqueront aussi à un ordre modificatif, Éautatis
mnutandis.

40. Quand un ordre édicté sous l'empire de cette partie (lu 1résent acte confère un droit
de pêche d'huîtres et de moúles, les personnes obtenant l'ordre, dans le piésent acte dési-
gnées sous le nom de concessionnaires, auront en vertu de l'ordre et de cette partie du pré-
sent acte, mais sujet aux restrictions et exceptions contenues dans l'ordre. en dedans des'li-
mites de la pêcherie, le droit exclusif'de déposer, propager, draguer, pêcher et prendre des
huîtres et des moules, et ce droit pourra être' exei-ce comme suit, en dedans (les limites de
la pêcherie : créer et entretenir des bancs d'huîtres et le moules, ou de l'un o r de l'autre de
ces mollusques, et en toute saison ramasser des huîtres et des moules. et les transporter
d'un endroit à un autre, et les déposer comihe et où bon leur semblera, et de faire toutes
autres choses qu'elles jugeront à propos pour mettre en entrepôt et disposer le.produit de
leur pêche.

41. Quand un ordre du conseil du commerce édicté sous l'empire de cette partie lu pré-
sent acte, sans conférer un droit de pêche d'huîtres et de moules, confère iun droit. de règle-
menterune pêcherie d'huîtres et de mules. èt impose des rest ictions ou fait des règlements
au sujet du dragage, de la pêche et de la capture des huîtres et des moules, ou de l'un ou
Fautre de ces mollusques, en dedans des limites de la pêcherie règlementée, ou impose des
péages ou des droits sur les personnes qui draguent. pêchent et prennant des huîtres et des
moules, ou l'un ou l'autre de ces mollusques, en dedans des limi es de la dite pêcherie, les
personnes obtenant l'ordre, dans le présent acte désignées sous le nom de concessionnaires,
auront, en vertu de l'ordre et de cette partie du présent acte, mais sujet aux restrictions et
exceptions contenues dans l'ordre, le droit de faire toutes les choses suivantes, ou aucunes
d'elles. savoir:

(a.) Mettre à effet et en vigueur les dits restrictions et les dits règlements:
(b.) Prélever les dits péages ou droits:
(c.) Pourvoir au dépôt et à la propagation des huîtres et des moules en dedans des li-

mites de la pêcherie et à l'amélioration et à la culture de la pêcherie.
Tous les dits règlements, restrictions, péages et droits seront imposés et appliqués à

toutes les personnes également. et seront pour le bénéfice de la pêcherie seulement, et les
péages et droits seront appliqués à l'amélioration et à la culture le la pêcherie.

Toute personne qui drague ou pêche ou capture des huîtres ou des moules en contra-
vention d'une restriction ou d'un règlement, ou sans payer un péage ou un droit, sera
passible, sur conviction somnaire, de payer une amende n'excédant pas vingt livres, et de
perdre par confiscation les huitres et les moules ainsi pris, ou une somme égale à leur valeur
s'ils ont été vendus, laquelle confiscation pourra être mise à effet de la même manière qu'une
amende.

La cour pourra ordonner que les dites amendes soient remises ou payées aux concession-
naires pour être appliquées par eux à l'amélioration et à la culture de la pêcherie.

42. Quand il sera nécessaire, dans une procédure judiciaire, de prouver que, en conformité
d'un acte du parlement ou d'un ordre édicté sous l'empire de cette partie du présent acte,
les limites d'une pêcherie d'huîtres et de moules ont été duement balisées ou arrmrement
marquées, ou que des avis des dites limites ont été duement publiés, affichés ou distribués, ou
qu'avis des prescriptions de l'orire ou du dit acte concernant la pêche des huîtres et des'
moules a été duement publié, un certificat réputé être signé par un des secrétaires ou sous-
secrétaires du conceil de commerce attestant que le conseil du commerce est convaincu que
les dits avis ont été duement publiés, affichés, ou distribués, sera admis comme pre uve que
les dites limites ont été ainsi balisées ou marquées, ou que les dits avis ont été ainsi publiés,aiffichés ou distribués.

43. La partie des bords de la mer à laquelle un ordre du conseil de commerce édicté
onsl'empire-de cette partie du présent acte s'applique (en tant qu'elle ne se trouve pas par

la loi en dedans d'un comté) sera pour toutes fins de juridiction réputée être en dedans dt
,comté voisin, ou être en dedans de chacun des coimtés voisins, s'il y en a plus d'un.
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44 Le conseil de cômmerce ne fera pas, dans aucun cas, un ordre conférant un droit de
pêche d'huitrés et dé moules, où un droit de réglementer une pêcherie dhuîtres et de
moules, pour une période plus loingue de soikante ans à la fois.

45. Un droit de pêche d'huîtres et de moules conféré par un ordre du conseil de
commerce édicté sous l'empire de cette partie du présent acte, ou par" lActe concernant la
pêche d'huîtres de la rivière Roach, 1866," et un droit de réglementer une pêcheries d'huîtres
et de moules, seront, nonobstant tout ce que contenu: dans.l'ordre ou dans le dit acte,
déterminables' par un certificat du conseil de commerce (léquel certificat il est par le présent
autorisé à faire) attestant que le conseil de commerce n'est pas convaincu que les conces-
sionnaires sous l'autorité de l'ordre, ou la compagnie sous l'empire du dit acte (selon le cas)
cultivent convenablement le fond d'huîtres ou de moules dans la lim te de la dite pêcherie,
ou mettent convenablement à effet e.t en vigueur les restrictions et règlements, et prélèvent
les péages ou droits i et quand le dit certificat aura été fait. le droit de pêche ou le droit de
réglementer la pêcherie (selon le cas) conféré par le dit ordre ou le dit acte, sera, en vertu de
cette partie du présent acte et du certificat, absolument déterminé, et toutes les dispositions
de cette partie du présent acte ou du dit acte cesseront d'opérer au sujet de la dite pêche
comme pêcherie d'huîtres et de moules ou comme pêcherie règlementée.

Pour les fins de la présente disposition, le conseil de commerce pourra, de temps à autre,
au sujet de la dite pêche, faire faire les recherches et l'inspection par un inspecteur ou autre-
ment, ou exiger des concessionnaires ou de la compagnie les renseignements que le conseil
jugera nécessaires ou à propos, et la compagnie ou les concessionnaires offriront toutes les
fa:ilités pour ces recherches et cette inspection, et donneront les dits renseignements en
conséquence.

46. Quand une partie des bords de la mer comprise dans un ordre du conseil de commerce
édicte sous l'empire de cette partie du présent acte appartiendra à Sa Majesté, ses héritiers
ou successeurs, en droit de la couronne, mais ne se trouvera'pas sous la direction (lu conseil
de commerce, ou formera partie des possessions du duché de Lancaster ou du duché de
Cornwall, le conseil de commerce ne fera pas l'ordre sans avoir le consentement.

Dans le càs en premier lieu mentionné, des commissaires du revenu des bois, foiêts et
terres de Sa Majesté, ou de l'un deux:

Dans le cas en second lieu mentionné, du chancelier du duché de Lancaster par écrit et
revêtu de son cachet, attesté par le greffier du conseil duduché :

Jans le cas en troisième lieu mentionné, du due de CornWall, ou des personnes alors
autorisées à disposer pour toutes fins des terres du duché de Cornwall.

47. Quand une partie des bords de la mer comprise'dàns un ordre du conseil de com-
merce édicté sous l'empire de cette partie du présent acte n'appartiendra pas àý Sa Majesté,
ses héritiers ou sucesseurs, en droit de la couronne, ou.fera partie des possessions du duché
d laincaster ou du duché de Cornwall, le conseil de commerce intercalera dans lodre Te
Laids Clauses Consolidation Act, l1845,ou The Lands C'tauses Consolidation (Scotland) 1815,
selon:le cas, et appliquera les dispositions de ces actes à l'achat ou à la prise de possession
de la dite partie des bords de la mer.

48. Aucun ordre fait par le conseil de commerce sous l'empire de cette partie du présent
acte n'enlèvera ou ne dépouillera un droit de pêche, ou un droit sur une partie des bords de
la mer, possédé par une personne en vertu d'un acte local ou spécial du parlement, ou d'une
charte royale, lettres patentes, prescription, ou usage immémoiial, sans le consentement de
cette personne.

49. Les personnes obtenant un ordre sou's l'empire de cette partie du présent acte devront
en tout temps garder en un endroit convenable, dans le voisinage de la partie des bords de
la mer à lquelle l'ordre s'applique, des exemplaires de l'ordre et de l'acte qui le confirme,
ainsi que de cette, partie du présent acte, imprimés respectivement par quelque imprimeur
de Sa Majesté, et vendra les dits exemplaires aux personnes qui désireront les acheter,
moyennant une somme n'excédant pas six deniers pour un exemplaire de cette partie du
lprésent acte et de l'ordre et de l'acte qui le confirment.

'Si les dites personnes manquent de se conformer à la présente disposition, elles seront
passibles d'une amende n'excédant pas cinq livres, et d'une autre amende n'excédant pas
une livre pour chaque jour pendant lequel la contravention continuera après le jour où la-pre-
mire amende aura été encourue.

50. Tous les ans il sera soumis aux deux chambres du parlement un rapport du conseil
'de commerce au sujet des requêtes adressées au conseil et des procédures de ce dernier sous

empire de cette partie du présent acte durant chaque année.

Protection des bancs d'huîtres.

51. Toutes les huîtres et tous les moules se trouvant dans ou sur un banc d'huîtres ou
de moules dans les limites d'une pêcherie d'huîtres et de moules concédée par un ordre
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édicté sous l'empire de cette partie du présent acte, et toutes les huîtres se trouvant dans oet
sur un banc d'huîtres particulier qui appartient à une personne indépendamment de l'acte,
et est suffisamment marqué et connu coinne tel, seront l'absolue pr'opriété des concession-
naires ou du dit propriétaire, selon le cas, et dans toutes cours de loi et d'équité et ailleurs,
et pour toutes fins, civiles, criminelles, ou autres, seront réputées être en possession réelle des
concessionnaires et du dit propriétaire respectivement.

52. Toutes les huîtres et tous les moules enlevés par une personne d'un banc d'huîtres
ou de moules dans leslimites d'une pêcherie, et toutes les huîtres enlevées par une personne
d'un banc d'huîtres particulier, et qui ne soat pas ou vendus sur le marché public ou disposés
par ou avec l'autorisation des concessionnaires ou du propriétaire (selon le cas), seront l'ob-
solue propriété de ces concessionnaires et du propriétaire respectivement, et dans toutes
cours de loi et d'équité et ailleurs, et pour toutes fins, civiles, criminelles, ou autres, le droit
absolu à leur possession sera réputé appartenir aux concessionnaires et au propriétaire respec-
tivement.

53. Il ne sera loisible à aucune autre personne qu'aux concessionnaires, leurs agents,
serviteurs et ouvriers, dans les limites d'une pêcherie, ou dans aucune partie de l'espace en
dedans de ces limites décrit à cet effet dans l'ordre, ni à d'autres personnes qu'au proprié-
taire d'un ban-e d'huîtres particulier, à ses agents, serviteurs et ouvriers, dans les limites du
dit banc, de faire sciemment aucune des choses suivantes:

De se servir d'aucun instrument de pêche, à l'exception d'une ligne et hameçons ou.
d'un filet uniquement adaptés à la capture du poisson flottant, et ces derniers
engins pourront être employés de manière à ne pas déranger ou endommager en
aucune taçon les bancs d'huîtres ou de moules, ou les huîtres ou les moules, out
la pêcherie d'huîtres ou de moules

De draguer du lest ou autre substance, excepté avec une autorisation légale pour amélio-
rer la navigation:

De déposer du lest, des rebuts, ou autre substance;
De placer tout instrument, engin, ou chose préjudiciable ou devant probablement être

prejudiciable aux bancs d'huîtres ou de moules, aux huîtres ou aux moules, ou à
la pêcherie d'huîtres ou de moules, excepté pour une fin légale de navigation ou
de mouillage;

De décharger ou endommager en aucune manière, excepté comme en dernier lieu sus-
dit, les bancs d'huîtres ou de moules, ou les huîtres ou les moules, ou la pêche-
rie d'huîtres ou de moules

It si une persoinne agit en contravention du présent article elle sera passible des amendes
suivantes: d'une amende n'excédant pas deux livres pour la première contravention, et n'excé-
dant pas cinq livres pour la seconde, et n'excédant pas dix livres pour la troisième et chaque
contravention subséquente ; et le contrevenant sera aussi passible de donner une pleine
indemnité aux concesionnaires et aux propriétaire respectivement pour tous les dommages
qu'ils auront subis en raison de sa contravention ; et, à défaut de paiement, les amendes
pourront êtr ' ecouvrées par les concessionnaires et le propriétaire respectivement au moyen
de procéduares judiciaires instituées dans une cour de juridiction compétente (mais non d'une
manière sommair'), qu'il ait été ou non poursuivi pour ou convaincu d'une contravention
au présent ariic:e.

54. Pourvu toujours que rien de ce que contenu dans le dernier article précédent
n'empêche une personne de faire aucune des choses qui y sont mentionnées,-

(a.) Dans le cas d'une pêcherie concédée par un ordre édicté sous Pempire de cette
pariie du présent acte, si, au moment où elle fait cette chose les limites de la
pê herie ou de l'espace en dedans de cette limite décrit à cet effet dans Pordre
ne sont pas suffisamment marquées en la manière prescrite par l'ordre, ou si l'avis
de ces limites ne lui a pas été donné en la manière ainsi prescrite;

(b.) Dans le cas d'un banc d'huîtres particulier appartenant à une per-sonne indépendamw-
ment du présent acte, s'il n'est pas suffisamment marqué et connu comme tel.

55. Quand deux ou plus de deux bancs ou pêcheries d'huîtres ou de moules se toucheat,
et qu'une procédure par acte d'accusation ou autrement est instituée contre une personne
pour avoir volé des huîtres ou des moules d'un banc créé sous l'autorité d'un ordre édieté en.
'vertu de cette partie du présent acte, ou pour avoir volé des huîtres d'un banc créé indé-
pendamment du présent acte, il sera suffi ant, en alléguant et prouvant la propriJté et la
possession légale des huîtres ou des moules volés, et l'endroit où ils ont été volés, d'allé-
guer et prouver qu'ils étaient la propriété et en la possession légale de l'un et de l'autre dies
dits propriétaires, et qu'ils ont été volés de l'un ou de l'autre des dits bancs ou pêcheries qui
se touchent.

56. Cette partie duprésent acte sera, quant à tous les ordres faits en vertu de l'acte des
pêches d'huîtres et de moules, 1866, qui ont été ou pourront être confirmés dans le cours de a
présente session du parlement, appliquée de la même manière que s'ils avaient été faits et
-confirmés en conformité de cette partie du présent acte.
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Tous les ordres édictés sous l'empire de l'acte des pêches d'huîtres et de moules, 1866,
avant le commencement du présent acte, et qui n'auront pas été ainsi confirmés, et toutes les
procédu. es instituées avant le commencement du présent acte dans le but d'obtenir les dits
ordres, auront effet comme s'ils avaient été respectivement édictés et instituées en vertu de
cette partie du présent acte.

PARTIE IV.

PFoCéDURES DICIAIREs.

57. Toutes amendes, contreventions et procédures en vertu du présent acte, ou de tout
avrêt du conseil édicté sous son empire (excepté une félonie, et excepté qu'il en soit stipulé
autrement) pourront être recouvrées, faire l'objet de poursuites, et être prises d'une
manière sommaire, et-

En Angleterre, devant tout juge, et
En Ecosse, devant tout tribunal ou juge agissant sous l'autorité de lacte de procédure

sommaire, 1864, et de tout acte le modifiant, en la manière prévue par ces Actes,
et

Dans l'île de Man, et les îles Guernsey, Jersey, Alderney et Sark respectivement, devant
tout tribunal, gouverneur, député-gouverneur, juge, jurat ou autre magistrat. en
la manière dont les amendes, contraventions et procédures semblables. sont
recouvrées, font l'objet de poursuites et sont prises, en autant que les circons-
tances le permettent.

5S. Si une personne se trouve opprimée par un jugement rendu en vertu du présent
acte, ou par une décision ou adjudication du tribunal au sujet d'une indemnité prescrite
en vertu du présent acte, si la somme qu'elle est condamnée à payer excède cinq livres,
ou si la période de l'emprisonnement auquel elle est condamnée excède un mois, -pourra en
appeler comme suit, savoir:

En Angleterre, en la manière prévue par la loi, sujet, dans la cité de Londres et dans le
district de la police métropolitaine, aux dispositions faites à cet effet, et sujet ailleurs aux
conditions et règles suivantes :--.

1. L'appel sera fait à quelque cour des sessions générales ou trimestrielles pour le
comté ou l'endroit dans leque. le tribunal dout la décision fait l'objet de lappel a
juridiction, tenue au moins quinze jours et pas plus de quatre mois après la.
décisin de la cour dont appel est fait :

2. Dans les trois jours qui suivront la dite décision, l'appelant donnera à l'autre partie
avis par écrit de son intention d'en appeler et des raisons du dit appel :

3. Immédiatement après le dit avis, l'appelant produira devant un juge de paix deux
cautions suffisantes qui s'engageront a soutenir le dit appel,à se soumettre au juge-
ment de la cour et à payer les frais qui pourraient être adjugis par elle

4. La cour pourra ajourner l'appel, et après audition, elle pourra infirmer, affirmer, ou
moelifier la décision du juge ou des juges, avec ou sans frais à payer par l'une on
l'autre partie

En Irlande, en la manière prévue par l'acte des petites sessions, 1851, et par tout acte le
moditiant:

En Ecosse, dans l'île de Man, et les îles de Guernsey, Jersey, Alderney et Sark, en la ma
nière usitée pour les jugements, déciQions et adjudications de cette nature.

59. Quand une personne appartenant à un bateau de pêche maritime frarçis est accusée
d'avoir commis, en dehors des limites exclusives de pêche des îles britanniques, une contra-
vention aux règlements de pêche du présent acte, la cour aura juridiction pour entendre et
entendra la cause de la même manière que si la dite personne était passible l'une amende
sous l'empire du présent acte, sujet aux dispositions suivantes:

(1.) La déclaration de chaque témoin sera couchée par écrit, et le dit écrit, mentionné
dans le présent acte comme la dAposition, sera (en présence de l'accusé, à moins
qu'il n'ait quitté le port) lue et signée par le témoin et la personne ou les per-
sonnes qui constitue le tribunal :

(2.) Lorcsque l'interrogatoire de tous les témoins sera terminé, la cour demandera si le
témoin a quelque réponse à faire à laccusation, et l'avertira que ce qu'il dit pourra
servir de preuve contre lui:

-(3.) Toute déclaration faite par l'accusé sera couchée par écrit, et signée par la personne
ou les personnes constituant le tribunal, et ajoutée aux dépositions:

(4.) Si la cour est d'opinion que la preuve n'est pas suffisante pour passer l'accusé en
jugement ou pour faire·naître une forte on probable présomption de sa culpaolité,
elle ordonnera sa mise en liberté. -i la cour est d'opinion contraire, elle ordonnera
qu'il soit renvoyé en France pour y subir son procès, et ordonnera que les déposi-
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tions soient envoyées au percepteur des douanes du port pour être t ismises à-
l'fficier ,consulaire britanniquedu. port auquell-'accusé appartient:

(5) Toutes les procédures prévues par le préënt article seront, si posible, terminaées
avant l'expiration de trois jburs pl'eins après l'arrivée du contrevenant au port
dans les îles britanniques.

60. Pour donner juridiction aux cours sous l'empire du présent acte, les dispositions
saivantes auront effet :

(i.) Un bateau de pêche maritime sera réputé être un bâtiment dans le sens de tout acte-
relatif aux contraventions commises à· bord dun bâtiment.

(2.) La même cour aura le pouvoir d'exercer lajuridiction conlérée par le présent acte au
sujet d'une contravention commise par un sujet étranger, qu'elle aurait juridiction
de juger cette contravention si elle avait 'té commise par un- sujet britannique.

61. Si un contrevenant appartenant à un bateau de pêche maritime britannique est
conduit en France conformément à la convention, les dépositions, procès-verbaux, et toutes
autres pièces, visés en la manière prévue par Particîe, vingt-huit de la convention, seront
-admis en preuve, sans autre garant de leur authenticité, et un certificat revêtu du cachet
d'un officier consulaire dans les îles britanniques attestant que les dites pièces ont été ainsi
visées sera une preuve concluante du fait.

Si les dépositions sont prises en présence de l'accusé et de manière à être entendues par-
lui, ou si:Paccusé a eu l'occasion de contre-interroger les déposants, ou si les procès verbaux
sont des procès-verbaux d'une procédure judiciairie à laquelle l'officier consulaire britannique
du port était présent, et lans laquelle la matière en litige a fait l'objet d'une enquête et
l'accusé a eu l'occasion de faire sa défense, l'officier consulaire britannique attestera le fait
ou les faits sous sa signature et son cachet, et jusqu'à preuve du contraire le dit certificat
,constituera une preuve suffisante des matières qui y sont exposées. et les dits cachet:
signature et certificat seront réputés être un cachet, signature et pièce dans le sens des
articles trois•et cinq de l'Acte de la session des huitième et neuvième années du règne de Sa
présente Majesté, chapitre quarante-deux, intitulé : Acte à l'effet- de permettre aux agemis
diplomatiques et consulaires à' étranger d'administrer des sermenis et deJàire des actes notariés.

62. La signification d'une sommation ou de tout autre mandat, dans une procédure
judiciaire sous l'autorité du présent acte, sera valable si elle est.remise personnellement à la
personne incriminée, ou déposée à sa dernière résidence, ou laissée pour elle à bord du navire
auquel-elle appartient entre les mains de celui qui a ou paraît avoir le commandement ou le
contrôle du dit navire.

63. Quand une contravention aux règlements de pêche du présent acte aura été com-
mise par quelque persniëe appartenant à un bateau de pêche maritime,.le patron ou celui
qui était alors chargé du dit bateau sera, dans chaque cas, þassible de l'amende imposée ou
'de l'indemnité ùdjugée à l'occasion de la dite contravention, à moins que la personne qui a
réellement commis la contrevention ne soit déclarée coupable à la satisfaction de la cour.

Toute amende sous l'empire du présent acte, excepté une amende pour, je non paie-
ment de laquelle la détention dans un port est prévue comme remède, pourra être recouvrée
en la manière ordinaire, ou, si le tribunal juge à propos d'en ordonner ainsi, par la saisie .et
la vente du bateau auquel le contravenant appartient, et de ses gréement, apparaux et
ameublen ent, etde toute propriété à bord du dit bateau ou lui appartenant.

64. La cour imposant une amende ou exécutant une confiscation sous l'empire du présent
acte pourra, si elle le juge à propos, ordonner que la totalité ou une partie de l'amende soit
appliquée au paiement des frais de procédure; et, sujet à cet ordre, ou à tout ordre donné
en vertu d'unie disposition expresse du présent acte, toutes les amendes et confiscations
recouvrées sous l'empire du présent acte seront versées dans lEchiquier de Sa Majesté de telle-
manière que les commissaires du Trésor pourront ordonner, et seront portées au fonds-
consolidé.

65 Rien de ce que contenu dans le. présent acte ne devra empêcher une personne
d'être sujette, en vertu de tout autre acte ou autrement, à tout acte d'accusation, procédure,.
punition ou peine, autres que -ceux qui sont prévus pour une contravention par le prérent
acte, afin que personne ne soit puni deux fois pour la même.contrevention.

Rien de ce que contenu.dans le présent acte ou dans tout arrêt du conseil édicté sous
eon autorité, et aucune procédure instituée en vertu du dit acte ou arrêt au sujet dé toute
matière quelconque, ne changeront la responsabilité .d'une personne dans une action ou
poursuite se rattachant à la même matière, afin que personne ne soit requis de payer deux
fois une indemnité pour le même dommage.
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PARTIE V.

66. Attendu que, par une conventiçn conclue entre le Royaume-Tni et la France le vingt-
sixième jour de janvier il huit cent vingt six,il était, entre autres choses, entendu que quand
les bateaux de poche mairitime de l'un ou P'autre pays seraient forcés.par le mauvais temps de
chercher àbri dans les orts ou sur les côtes de l'autre pays ilsseraient, à certaines conditions,
exeniptés de tous les droits auxquels ils seraient autrement assujetis, et que des doutes se
sont élevés sur la question de savoir si cette partie de la dite ccnvention a jamais été con-
iirmée par Pautoritée du parlement, et qu'ils est à propos de faire cesser ces doutes, et pour
permettre a Sa i.ajesté de pourv ir a la due exécution de la dite convention ou de 

t
oute

autre con ention ou traité semblable qui pourrait être fait par Sa yfajesté : il est décrété,
que quand, ne convention ou traité comme celuiqui est mentionné dans le présent acte aura
été ou sera par la suite conclu avec un pays étranger, Sa Majesté pourra par arrêt du con-
seilordonner que les navires de pêche maritimeappartenant au dit pays étranger, lorsqu'ils
seront forcés par le mauvais temps de chercher abri dans un port ou endroit des Iles Britan-
niques soient, s'ils ne débarquent ou n'embarquent un chargement, et s'ils remplissent toutes
autres conditions specifeies dans le dit arrêt du conseil, exemptés de tous droits, péages, im-
pôts, taxes et autres charges auxquels ils seraient autrement assujétis dans le dit port ou
endroit et les dits bateaux seront exemptés en conséquence.

67. Les commissaires dé poche irlandais pourront, de temps en temps soumettre à Sa
Majesté en conseil des règlements à l'effet de restreindre et règlementer le dragage des
huîtres sur les bancs d'huîtres situés dans un rayon de vingt milles mesuré par une ligne
droite à partir de la pointe est de l'île Lambay jusqu'à la pointe Carnsore sur la côte d'Ir-
lande, en dehors des limites exclusives de pehe clos îles britanniques, et tous les dits règle-
ments s'appliqueront également à tous bateaux et personnes pour lesquels, ils seront obliga-
toires.

Il sera loisible à Sa Majesté, par arrêt du conseil, de faire toutes les choses suivantes ou
aucunes d'elles, savoir:

(a.) Ordonner que les dits règlements soient observés;
(b.)'Imposer des amendes n'excédant pas vingt livres pour infractions aux dits règle-

ments ;
(c.) Appliquer aux dites infractions les dispositions en vigueur, s'il en est, au sujet des

infractions aux règlements concernant la pêche irlandaise des huîtres en dedans
des limites exclusives de pêche (les îles britanniques, avec les modifications et
changements qui pourront être jugés désirables;

(.) Révoquer ou changer toutordre ainsi fait;
JBourvu quela durée de.la saison réservée ne soit pas plus courte que.celle prescrite par les
commissaires de pêche irlandais au sujet des bancs d'huîtres en dedans des limites exclusives
de pèche des îles britanniques.

Chaque dit ordre sera obligatoire pour tous les bateaux de poche maritime britauniq ues,
et pour tous autres bateaux de pêche maritime à cet effet spécifiés dans l'ordre, et pour les
équipages des dits bateaux.

68. Sur les côtes de tornwall, excepté sur la partie de la côte septentrionale qui se-
trouve à l'est de Trevose-Hlead, aucune personne, entre le vingt-cinquième jour de juillet et
le vingt-cinquième jour de novembre-

(a.) Du lever au coucher du soleil, dans un rayon de deux milles de la côte, mesuré à
partir de l'étiage (que ce soit dans les baies ou non) n'emploiera un filet dérivant
ou un chalut, ni

(b.) Dans un rayon d'un demi mille d'un bateau de pêche maritime stationné pour
pêcher à la seine, ne mouillera un bateau de pêche ou autre bateau (n'étant pas
un bateau occupé à pêcher à la seine), ni ne placera, tendra ou emploiera aucun
filet ou instrument de pêche maritime (excepté pour pêcher à la seine)

Toute personne qui contreviendra au présent article sera passible, sur conviction
sommaire, d'une amende n'excédant pas vingt livres, laquelle sera recouvrée de la même
manière qu'une amende pour une infraction aux règlements de pêche du présent acte.

69. Au sujet des arrêt du conseil édictés sous l'empire du présent acte, les dispositions
suivantes auront effet:

(1.) Ils seront publiés dans la Gazelle de Londres, ou autrement publiés de la manière
que le conseil du commerce pourra ordonner, pendant un temps suffisant, avant
d'entrer en vigueur pour éviter les inconvénients :

(2.) Ils pourront être prouvés dans toute procédure judiciaire par 14 production d'un
exemplaire de la Gazette qui contiendra le dit avis, ou d'un exemplaire des arrêts
et règlements qui auront été imprimîés par l'imprimeur de Sa Majesté.

70. Les dispositions du présent acte qui sont restreintes aux mers en dehors des limites
-exclusives de pêche des îles britanniques ou à une partie particulière des îles britanniques et
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aux mers qui les entourent s'appliqueront seulement à ces mers et à la dite partie ; mais, sauf
comme susdit, le présent acte s'appliquera aux mers qui baignent les côtes de France
spécifiées dans l'article trois de la première annexe du présent acte en dehors des limites
exclusives de pêche de France, et à toutes les îles britanniques telles que définies par le
présent acte, et aux mers qui les entourent soit en dedans ou en dehors des limites exclusives
de pêche des îles britanniques, et les cours royales de Guernsey et de Jersey enregistreront
respectivement le présent acte.

Pourvu que rien de ce que contenu dans le présent acte au sujet des pêches d'huîtres ou
de moules, ou des huîtres ou des moules, ne changera ni n'affectera lajuridiction que les
commissaires de pêche irlandais auraient le pouvoir d'exercer sur les mers qui entourent
l'Irlande et sur les pêches d'huîtres et les bancs d'huîtres dans es mers si le présent acte
n'avait pas été passé.

il. Les dispositions insérées dans la seconde annexe du présent acte sont abrogées;
Pourvu que-
1. Cette abrogation n'affecte pas la validité ou linvalidité de tout ce qui aura déjà' été

fait ou permis, ou tout droit ou titre conféré par ou en vertu de toute loi par le présent
abrogée, ou to:it remède ou procédure à cet égard, ou toute preuve d'une action ou chose
passée, ou toute contravention commise avant le commencement du présent acte, ou toute
amende ou procédure à cet égard;

2. Cette abrogation ne rétablira aucune juridiction, peage, impôt, fonction, droit, fran-
chise, liberté, usage, privilège, restriction, exemption ou pratique qui n'existent ou ne sont
pas en vigueur aujourd'hui.

ANNEXES MENTIONNÉES DANS L'ACTE PRCLDENT.

PREMIÈRE ANNEXE.

CONTEWYON conclue entre Sa Majesté et l'Empereur des Français au sujet de l'exercice de la
pêche dans les mers situées entre les deux pays.
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne - et d'Irlande et Sa Majesté

l'Empereur des Français, ayant chargé une commission mixte de préparer la révision de la
convention du 2 août 1839 et du règlement du 23 juin 1843, sur les pêcheries dans les mers
situées entre la Grande-Bretagne et la France ; et les membres de cette commission étant
tombés d'accord sur certains arrangements dont l'expérience a démontré l'utilité, et qui leur
onit paru pouvoir modifier et compléter avantageusement les dispositions antérieures dans lin-
térêt commun des pêcheurs des deux pays : Leurs dites Majestés ont jugé opportun que les
arrangements proposés par la dite commission mixte fussent sanctionnés par une nouvelle
convention, et ont à cet effet nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir:

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et. d'Irlande, le très hono-
rable Richard Bickerton Pemell, lord Lyons, pair du Royaume-Uni, membre du très honora-
ble Conseil privé de Sa Majesté britannique, chevalier grand-croix-du très honorable ordre du
Bain, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Sa Majesté britannique près Sa Ma
jesté lEmpereur des Français ;

Et Sa Majesté l'Empereur des Français, M. Léonel, marquis de Moustier, grand-croix de
l'ordre impérial de la Légion d'Honneur, etc., etc., etc., son ministre des affaires étrangères ;

Lesquels, après s'être communiqué réciproquement leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
et due forme, ont arrêté et conclu les articles suivants :-

ARTICLE I.
Les pêcheurs britanniques jouiront du droit exclusif de pêche dans un rayon de trois-

milles, à pa-tir de la laisse de basse mer, le long <le toute 1étendue des côtes des îles britan-
niques ; et Jes pêcheurs français jouiront du droit exclusif de pêche dans le rayon de trois
milles, à partir de la laisse de basse mer, le long de toute l'étendue des côtes de France.
Il ne sera dérogé à cette règle que pour la partie des côtes de France comprise entre la pointe
de Meinga et le cap Carteret.

Le rayon de trois milles fixant la limite générale du droit exclusif de pêche sur les côtes
des deux pays sera mesuré, pour les baies dont l'ouverture n'excèdera pas dix milles, à partir
d'une ligne droite allant d'un cap à l'autre.

Les milles mentionnés en la présente convention sont des milles géographiques de
soixante au degré de latitude.

ARTICLE If.

il est convenu que les lignes tracées entre les points indiqués par les lettres A, B, C, I),
E, F, G, H, I, K, sur'la carte annexée à la présente convention et signée par les plénipoten-
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tiaires respectifs, seront reconnues par les hautes parties contractantes comme déterminant,
à partir de la pointe de Meinga jusqu'au cap Cari eret, les limites en dedans desquelles le
dioit de pêcher sera exclusivement réservé aux pêcheurs français ; ces lignes sont comme suit:

la premiére ligne se dirige du point A, à tois milles de la laisse de basse mer (la pointe
de ieinga restant au sud) jusqu'au point B, dont les amers sont la tour d'Agon par la touffe-
d'arbres sur le mont Huchon, et le sommet de Gros-Mont en ligne, avec le sémaphore de
Grande-Ile.

1 La seconde ligne court du dit point B vers la tour d'Agon et la touffe d'arbres sur le
mont Huchon dans la direction nord, soixante-quatre degrés est, jusqu'à relever, au point C,
le moulin de lingieville, à l'est du monde.

Partant du point C, la troisiène ligne court est du monde, vers le moulin de Lingreville
jusquà ramerer, au point D, le rocher l'Etat par le Grand-lluguenant.

La quatrième ligne se dirige du i oint D vers le nord (relevant toujours l'Etat par le
Grand-I uguenant) jusqu'à la section en E d'une ligne ayant pour amers la tour d'Agon,
par la cathédrale de Coutances.

La cinquième ligne court dans la direction de l'est, du point E au point F, où le clocher
de Pirou se relève par le phare de Sennequet.

la sixième ligne partant du point F se dirige vers le nord du monde jusqu'au point G,
dont les amers sont le clocher de Blainville par le phare de Sennequet.

la septième ligne court du point G vers le clocher de Pirou jusqu'au point 11, où le phare
du cap Carteret reste au nord, vingt-quatre degrés ouest.

la huitième ligne court du point H au point 1, qui est à peu près par le travers de Port-
Bail, en ligne avec le clocher de Port-Bail.

La neuvième ligne, enfin, court du point I aux Trois Grunes, point K, où le cap Carteret
reste à l'est dix degrés nord par le clocher de Barneville.

Il est, en outre, convenu, que tous les relèvements désignés au présent article sont
corrigés de la variation du compas, et non calculés d'après le méridien magnétique.

ARTICLE III.

Les dispositions de la présente convention seront applicables au-delà des limites de
pêche des deux pays, telles qu'elles sont définies par les articles précédents, dans les mers
qui entourent la Grande-Bretagne et l'Irlande, et dans celles qui baignent les côtes de France,
depuis la frontière belge jusqu'à la frontière d'Espagne. Toutefois, les mesures concernant
la pêche des huïtres ne devront être observées que dans les mers comprises entre les limites
indiquées ci-après.

AÅTICLE IV.

Tous les bateaux de pêche britanniques et français seront numérotés et marqués.
Dans le Royaume-Uni, les bateaux de pêche appatenant à une même direction des

douanes, et en France ceux appartenant à un même quartier d'inscription maritime, devront
avoir une même série de numéros, précédés de lettres initiales qui seront indiquées par la
direction générale des douanes dans le Royaume-Uni, et par le ministre de la marine en
France.

ARTIOLE V.

les lettres et les numéros seront placés sur chaque côté de l'avant du bateau à 3 ou 4
pouces (8 ou 10 centimètres français) au-dessous du plat-bord, et devront être peints en
blanc, à l'huile, sur un fond noir.

les dimensions de ces lettres et numéros seront, pour les bateaux de 15 tonneaux et au-
dessus, de 18 pouces (45 centimètres français) de hauteur, sur 2. pouces (6 centimètres fran-
çais) de trait.

Pour les bateaux au-dessous de 15 tonneaux, ces dimensions seront de 10 pouces (25
centimètres français) de hauteur, sur Il pouce (4 centimètres français) de trait.

Les mêmes lettres et numéros seront également placés sur chaque côté de la grande voile
du bateau, et peints à lhuile, en noir sur les voiles blanches, et en blanc, aussi à l'huile, sur
les voiles tannées ou noires. Ces lettres et numéros ainsi portés sur les voiles auront un
tiers de plus de dimension en tout sens que ceux placés à l'avant du bateau.

Le nom de chaque bateau de pêche, ainsi que celui du port auquel il appartient, seront
peints à 1huile en blanc sur un fond noir, sur l'arrière de ce bateau, en caractères qui devront
avoir au moins 3 pouces (8 centimètres français) de hauteur et , pouce (12 millimètres fran-
çais) de trait.

Il est défendu d'effacer, de couvrir ou de cacher par un moyen quelconque, les lettres,
les numéros, et les noms placés sur les bateaux et les voiles.
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ARTICLE V.I.

Les lettres et les numéros affectés à chaque bateau seront portés sur les boüée, barils,-et
flottes principales de chaque filet; et sur tous autres instruments de pêche aypárténaùt à ce
bateau.

Ces lettres et ces numéros seront de dimension suffisante pour être facilement recôns.
Les. propriétaires de filets du autres instruments de pêche pouri-bit, en outre, les marquer de
tels signes particuliers qu'ils jugeront bonvenable.

ARTICLE VIL.

Les lettres et les numéros des bateaux de pêche britanniques seront consignés sur les
congés de ces bateaüx ou autres papier-s de bord, après avoir été annotés sur la matricule des
bateaux tenue au bureau de la ditection des douanes.

Les lettres et les numéros des bateaux de pêche français seront consignés sur les rôles d'é-
quipage de ces bateaux, après avoir été annotés sur la matricule des bateaux tenue au bureau
de l'inscription maritime.

ARTICLE VIII.

Les congés ou autres papiers de bord des bateaux de pêche britanniques, comme les
rôles d'équipage des bateaux de pêche français, contiendront la description et le toninage de
chaque bateau, ainsi qué les noms du propriétaire et du pation.

ARTICLE IX.

Les pêcheurs de l'un et de l'autre pays seront tenus, toutes les fois qu'ils en seront requis
d'exhiber leurs congés ou autres papiers de bord, ou leurs rôles d'équipage, aux commandants
des bâtiments gardes-pêche, ainsi qu'à tous autres agents préposés, dans les deux pays, à la
police des pêches.

ARTICLE X.

Toute espèce de pêche, par quelque procédé que ce soit, pourra être pratiquée, en toute
saison, dans les mers situées en dehors des limites dé pêche qui ont été fixées pour les deu.
pays. Il n'est fait d'exceptions à cette règle que pour la pêche des huîtres, ainsi qu'il est
dit ci-après.

ARTICLE XI.

Il est défendu de pêcher des huîtres, du 16 juin au 31 août inclusivement, en dehors des
limites de pêche qui ont été fixées'pour les deux pays, entre les lignes joignant d'une part
Dunkerque au phare·de North-Foreland, et de l'autre Ouessant au cap land's-End.

Pendant la même période et dans la même partie de 1t Manche, les bateaux ne devront
avoir à bord aucune drague à huîtres, à moins que cette drague ne soit plombéè par la
douane de l'un ou de l'autre pays, de telle soi-te qu'on ne puisse pas en faire usage.

ARTICLE XII.

Il est défendu à tout bâtiment ou embarcation- de mouiller, entre le coucher et le lever
du soleil, dans les paragés où se troàaent établis des pêcheurs aux filets dérivants. •

Cette défense ne s'applique pas à des mouillages qui auraient lieu par'suite d'accidents ou
par toute autre circonstance de force majeure; mais, dans ce cas, le patron du bateau qui
aura été dans la nécessité de mouiller sera tenu d'arborer, pour être vus de loin, deux feux
placés horizontalement à 3 pieds (1 mètre français) environ de distance l'un de l'autre, eti
de les tenir arborer pendant tout le temps que le bateau restera à l'ancre.

ARTICLE XIII.

Les bateaux qui font la pêche avec des filets dérivants seront tenus d'arborer deux feux
sur un de-leur mâts; à'3 pieds (1 mètre français) l'un au'-dessus de l'antre.

Ces feux resteront arborés pendant tout le temps que leurs fil'ts re iteront à la mer, entre
le coucher et le lever du soleil.

ARTICLE XIV.

Indépendamment des dispositions spéciales indiquées dans les deux articles précédents,
les bateux pêcheurs des~ deui pays se conformeront aux règles générales relatives aux feur
adoptées par les deux pays.
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ARTICLE XV.

Il est défendu aux bateaux chalutiers de se mettre en pêche à une distance moindre que
trois milies le tout bateau faisant la pêche avec des filets dérivants.

Si les bateaux chalutiers ont déjà leurs filets à la mer, ils, ne pourront s'approcher des
bateaux pêchant avec des filets dérivants à une distance moindre que celle qui vient d'être
indiquée.

ARTICLE XVI.

Il est défendu à tout bateau faisant la pêche avec des filets dérivants de jeter ses filets
assez près d'un bateau déjà occupé à la même pêche, pour que les mouvements de celui-ci
en soient gênés.

ARTiCLE XVII.

Aucuni bateau ponté faisant la pêche avec des filets dérivants ne devra jeter ses filets à
une distance moindre qu'un quart de mille des bateaux déjà occupés à la pêche.

ARTICLE XVIII.

Si le point où sont établis les bateaux est tellement rapproché des limites de pêche de
l'un des deux pays, que les bateaux de l'autre pays, en observant les règles mentionnées ci-
dessus aux articles XV, XVI et XVII, ne puissent pas prendre part à la pêche, ces derniers
auront la faculté de jeter leurs filets à une distance moindre que celle qui leur est prescrite ;
mais, dans ce cas, les pêcheurs seront responsables dés dommages qui seraient occasionnés
par la dérive de leurs bateaux.

ARTICLE XIX.

Il est défendu de placer des filets fixes sur les fonds où la pêche aux filets dérivants est
pratiquée.

ARTICLE·XX.

Nul ne pourra amarrer ni tenir son bateau sur les filets, bouées, flottes, ou aucune partie
de l'attirail de pêche appartenant à un autre bateau.

Il est detendu à toute personne de crocher ou de soulever les filets, lignes ou autres
instruments de pêche appartenant à d'autres.

ARTICLE XXI.

Dans le cas où des filets de différents bateaux viendraient à se mêler, aucun patron ne
pourra couper les filets d'un autre bateau que d'un commun accord et qu'après qu'il aura été
reconnu impossible de les séparer par d'autres moyens.

ARTICLE XXI[.

Tout bateau de pêche, tout objet d'armement ou de gréement de bateau de pêche, tout
filet, bouée, flotte, ou instrument quelconque de pêche trouvé ou recueilli en mer, devra,
aussitôt que possible, être remis au Receveur des droits de bris et naufrages si l'objet sauvé
est amené en Angleterre, et au commissaire de l'inscription maritime si l'objet sauvé est
amené en France.

Le Receveur des droits de bris et naufrages ou le commissaire de l'inscription maritime,
suivant le cas, rendra les objets sauvés aux propriétaires ou à leurs représentants.

Ces administrateurs fixeront l'indemnité que les propriétaires devront payer aux
sauveteurs.

ARTICLE XXIII.

L'exécution des règles concernant les feux et signaux, le congé ou autres papiers de bord,
le rôle d'équipage, la marque et le numérotage des bateaux et instruments de pêche, est pla-
cée, à l'égard de chacune des deux nations, sous la surveillence exclusive des bâtiments croi-
seurs et des agents de leur propre nation.

Toutefois, les commandants des bâtiments croiseurs de chacune des deux nations se
signaleront mutuellement les infractions aux dites règles commises par les pêcheurs de
l'autre nation et dont ils auront eu connaissance.

ARTICLE XXIV.
Toutes infractions aux règles prescrites pour le placement des bateaux sur le lieu de

êche, p> ur le s distances à observer entre eux, pour l'interdiction de la pêche des huîtres
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pendant une période de l'année, enfin pour tout'ce qui concerne en général les opérations de
pêche, et plus particulièrement les faits qui seraient de nature à occasionner des dommages,
sont de la compétence des croiseurs des deux nations, quelle que soit d'ailleurs la nation à
laquelle appartiendront les pêcheurs qui commettraient ces infractions.

ARTICLE XXV.

Les commandants des bâtiments croiseurs des deux pays apprécieront les causes de toute-
contravention parvenue à leur connaissance, ou de tout dommage, quelle qu'en soit la-cause,
commis par les bateaux de pêche britanniques et français dans les mers situées audelà des
limites de pêche qui ont été fixées par les deux pays; ils arrêteront les bateaux et pourronti
les conduire dans le port le plus rapproché du lieu de l'événement, pour que la contravention
ou le dommage y soit constaté tant par les déclarations contradictoires des parties intéressées,
que par les personnes qui ont vu les faits.

ARTICLE XXVI.
lorsque les contraventions ne seront pas de nature à nécessiter une punition exem-

plaire, et qu'elles auront néanmoins occasionné des dommages à quelque pêcheur, les coin-
mandants des bâtiments croiseurs pourront concilier à la mer, s'il y a lieu, les parties intéres-
sées. Sur le refus des délinquants d'obtempérer à leur arbitrage, les dits commandants les-
conduiront eux et leurs bateaux, dans le port le plus rapproché, pour qu'il y soit procédé, à
leur égard, comme il est dit dans l'article précédent.

ARTICLE XXVII.
Tout bateau de pêche qui aura été conduit dans un port étranger, conformémen t aux

deux articles qui précèdent, sera renvoyé dans son pays pour y être jugé, aussitôt que la trans-
gression pour laquelle il aura été arrêté sera constatée. Le bateau ni son équipage ne
pourront d'ailleurs être retenus dans le port étranger plus de trois jours francs.

ARTICLE XXVIII.

Les rapports, procès-verbaux, et toutes autres pièces concernant la contravention, après
avoir été visés par ledirecteur des douanes dans le Royaume-Uni, ou par le commissaire de
Finscription maritime en France, seront adressés par cet administrateur à l'agent consulaire
de sa nation établi dans le port où le jugement devra avoir lieu.

Cet agent consulaire communiquera ces pièces, suivant le cas, au directeur des douanes
ou au commissaire de l'inscription maritime ; et si, après avoir conféré avec cet administra-
teur, il y a lieu pour lui d'agir dans l'intérêt de ses nationaux, il interviendra auprès du tri-
bunal ou des magistrats compétents.

ARTICLE XX1X.
T'ans les daux pays, le tribunal ou les magistrats compétents seront autorisés à con-

damner à une amende de huit shellings (dix francs) au moins, ou à un emprisonnement de
deux jours au moins, ceux qui contreviendront aux dispositions de la convention, en ce qui-
concerne :-

1. La période de clôture de la pêche des huîtres et la présence illicite de dragues à bord
pendant cette période ;

2. Les lettres, les numéros et les noms à placer sous les bateaux, les voiles, les filets et
les bouées ;

3. Les congés ou les rôles d'équipage;
4. Les pavillons et les feux que les bateaux sont tenus d'arborer;
5. Les distances que les bateaux doivent observer entre eux ;
6. Le placement et le mouillage des bâtiments ou embarcations;
7, Le placement ou le jet des filets et le retrait des filets;
8. Le dégagement des filets;i
9. Les bouées à placer sur les filets.
En cas de récidive, l'amende ou l'emprisonnement pourra être doublé.

ARTICLE XXX.
Toutes les fois que des pêcheurs de l'un des deux pays se seront livrés en mer à des voies

de fait contre les pêcheurs de l'autre pays, ou leur auront occasionné des dommages ou des
pertes, les tribunaux du pays auquel appartiendront les délinquants pourront condamner
ceux-ci à une amende de huit shellings (dix francs) au moins, ou à un emprisonnement de
deux jours au moins. Ils pourront, en outre, condamner les délinquants à des dommages-in-
térêts proportionnés aux préjudices causés.
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ARTICLE XXXI.

Les bateaux de pêche de l'un des deux pays seront admis à vendre leur poisson dans les
ports de l'autre pays désignés à cet etffet,-à la condition que ces bateaux se conformeront aux
règles déteiniúnées dans la déclaration ci-annexée, à Jaquelle est jointe la liste des ports:
toutefois, dans l'un ou l'autre pays, de nouveaux ports pourront être désignés pour la vente
du poisson.

A* RTicîE XXXII.

Les bateaux de pêche de l'un des deux pays ne pourront franchir les limites de pêche
qui ont été fixées par lautre pays, excepté dans les circonstances suivantes

3. Quand ils y seront forcés pour cause de mauvais temps, ou en raison d'avaries
manifestes ;

2, Quand ils seront portés en dedans des limites par les vents contraires, par de forts
courants, ou par toute autire cause indépenlante de la volonté du patron et de léquipage;

3. Quand i's seront obligés de louvoysr, à cause du vent contrare ou de la. marée, pour
arriver au lieu où i:s vont exécuter l ur pêche, et quand, par suite de la même cause dle vent
ou de matée contraire, ils ne pourraient, en restant au large, continuer leur route pour se
rendre au dit lieu de pêche ;

4. Quandl, pendant la saison de la pêche du hareng, les bateaux harenguiers de l'un dea
deux pays auiont besoin de icouiller à l'abri des côtes de Pautre pays, en attendant qu'ils
puissent continuer la pêche

5. Quand ils feront route pour lun des ports de l'autre pays ouverts à la vente du
poisson, ainsi qu'il est dit à lParticle précédent. Dans ce cas, ils ne devront jamais avoir de
dragues à huîtres à bord.

ARTIcLE XXXIII.

Lorsque les bateaux de pêche, profitant de la faculté accordée par l'article XXXI, auront
des huitres à bord, ils ne devront être porteurs ni de dragues nid'aucun engin àraideduquel
on peut pêcher des huîtres.

AuRTTcLu XXXIV.
les commandants des bâtiments croiseurs pourront autoriser les bateaux de leur pays

à franchir les limites de pêche de l'autre pays, lorsque le temps s'annoncera de manière à
rendre la relâche nécessaire.

ARPTicLR XXXV.
Toutes les fois qu'en raison de quelqu'une des circonstances exceptionnelles indiquées

dans les trois articles précédents, les bateaux de pêche de l'un ou de l'autre pays se
trouveront dans les ports ou en dedaris des limites de pêche qui ont été fixées pour l'autre
pays, les patrons de ces bateaux arboreront immédiatement un pavillon bleu de 2 pieds
(61) centimètres français> de hauteur, sur 3 pieds (t mètre Irançais) de longueur, et
conserveront ce pavillon en tête du mât aussi longtemps qu'ils resteront danslesportsou en
dedans des dites limites. Ce pavillon devra être arboîé dès que les bateaux seront en dehors
de ces limites.

Ces bateaux devront sortir des limites dès que les circonstances exceptionnelles qui
auront motivé leur entrée le leur permettront.

ARTICLE XXXVI.

les commandants des bâtiments croiseurs de chacun des deux pays, ainsi que tous
officiers ou autres agents préposés à la police (les pêches, apprécieront les causes de toutes
inrractions aux règles établies pour les limites de pêche; et, lorsqu'ils seront convaincus du
fait de ces infractions, ils arrêteront ou feront arrêter les bateaux des délinquants, et les
conduiront ou feront conduire dans un port, où, sur des preuves évidentes de transgression,
les dits bateaux pourront être condemnés par le tribunal ou les magistrats compétents au
paiement d'une amende qui ne dépassera pas 10 livres sterling (250 francs). A défaut de
paiement de l'amende, ces bateaux pourront être retenus pendant un laps de temps qui
n'excèdera pas trois mois.

En cas de récidive, l'amende pourra être doublée.

AnTitLc XXXVII.

La procédure et le jugement des contraventions aux dispositions de la présente
convention auront toujours lieu par urgence et aussi souvent que les lois en vigueur la
permettront.
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ARTILS XXXVIII.

Les termes lies Britannigues et Royaume-Uni, employés dans. cette convention,
comprennent les lies de Jersey, Geurnesey, Aldernley, Sark, l'île de Manet leurs dépen-
dances.

.ARTICLE XXXIX.

Sa Majesté britannique s'engage à proposer au parlement d'adopter un acte lui donnant
les pouvoirs nécessaires pour mettre à exécution celles des clauses, contenues dans la présente,
convention, qui ont besoin de l'approbation législative. Après que cet acte aura été adopté
par le parlement, la convention entrerat en vigueur à partir du jour qui sera fixé par les deux
hautes parties contractantes. Il sera, dans chcun des deux pays, donné officiellement avis,
par le gouveinement, du jour qui aura été arrêté.

ARTICLE XL.

la présente convention restera en vigueur pendant dix années à partir du jour de la
mise en vigueur, et, dans le cas où aucune des hautes parti-s contractantes n'aurait notifié,
douze mois avant l'expiration de la d te période de dix années, son intention d'en faire cesser
les nffets, elle continuena,àrester en viueur une année, et ainsi de suite d'année en année
jusqu'à 1 expiiation d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre des deux parties contrac-
tantes 'aura dénoncée.

les hautes parties contractantes.se réservent cependant la faculté d'apporter à la con-
vention, d'un commun accord, toute modification dont l'expérience aurait démontré l'utilité-
et qui ne seiait pas incompatible avec lesprit et les principes qui en sont la base.

ARTIcLE XLI.

La convention conclue entre les ha-utes parties contractantes le 2 août 1839, et le règle-
ment du 23juin 1843, resteront en vigueurjusqu'au jour où, ainsi qu'il est dit à l'article XXXIX,
le présent arrangemtnt deviendi a exécutoire ; ils cesseront à ce moment d'être appliqués.

ARTICLE XLIL

La préEente convention sera ratifiée, et les ratifications en seront échangées aussitôt que
faire se pourra.

Zn foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signée, et y ont apposé le cachet de
leurs armes.

Fait à Paris, le Il novembre de l'an de grâce 1867.
(L. S.) LYONS,
(l. S.> MOUsTIER.

ARTICLE ADDITIONNEL.

Il:est entendu que l'article XXXI de la convention signée en date de ce jour ne recevra
son exécution qu'après un accord ultérieur des deux hautes parties contractantes. Il sera
donné conna ssance du jour qui pourra être fixé pour son exécution.

Le présent article additionnel aura la même force que -s'il était inséré, mot pour mot,
dans la convention signée en date de ce jour. Il sera ratifié, et les ratifications seront échan-
gées en même temps que celles de la convention.

En foi de quoi, les plénipotentiaires Pont signé, et y ont apposé le cachet de leurs armes.
Fait à .Paris, le 11 novembre de l'an de grâce 1867.

(L. S.) LYONS,
(L. -Si)MOUSTIER,

Déclaration annexée à la convention du Il novembre 1867.
Les pécheurs de chacun des deux pays ne pourront débarquer leur poisson dans l'autre

pays que sur les points où il existe un bureau de douane et pendant les heues règlemen-
taires.

Dès leur arrivée et, dans tous les cas, avant de commencer leur déchargement, ils seront
tenus de présenter leur rôle ou congé à l'agent des douanes et de déclarer au bureau la quan-
tité approximative de poisson qu'ils ont à bord.

. lorsque le patron neEaua pas écrire, l'agent des douanes libellera lui-même la déclara-
tion, sur laquelle le patron apposera sa croix.
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Les emnployés des douanes aurônt la faculté d'effectuer à bor des bateaux les visites
prescrites par les règlements de douane.

Pendant leur séjour dans les ports de l'autre pays, les pêcheurs de l'un des deux pays
devront, s'ils en sont requis par la douane, deposer à l'entrepôt ou au bureau, jusqu'à leur
départ, les provisions de bord sujettes à des droits d'entrée et qui ne seraient pas nécessaires
à la consommation journalière. Ce dépôt aura lieu sans frais.

La nomenclature des bureaux de douane ouverts dans chacun des deux pays aux pêi
cheurs de l'autre pays est contenue dans les tableaux ci annexés. Dans le cas où quelque
bureau serait supprimé, avis en serait donné au gouvernement de l'autre pays.

LisTE des ports du Royaume-Uni ouverts à l'importation du poisson par bateaux pêcheurs
français.

En Angleterre.

Bristol. Liverpool. Ramsgate.
Cardiff. Londres. Shields.
Dover, C. Loivestoft. Soreham, C.
Folkestone, C. Middlesborough. Southaipton, C.
Falmouth, C. Ne wcastlo. Sunderland.
Grimsby. Newhaven, C. Swansea.
Hartlepool. Newport. Weymouth, C.
Harwich. Portsmouth, C. Whitby.
_Hull. Plymouth, C. Yarmouth.

En Ecosse.

Aberdeen. Greenock. Wick.
Glasgow; Leith.

En Irlande.

Belfast. Dublin. Waterford.
Cork. Galway.

les9 de la Manche,
Jersey, C. <*uernsey, C.

Les ports de.a %[anQhe sont marqués d'und C.
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LISTE des ports de l'Empire français ouverts à l'importation du poisson par bateaux
pêcheurs anglais.

Directions. - Directions.

DUNKIERQUE ............. C

BOULoGNB..............I

J.

Lii HAvRE....,....

RoSi .............

...T-E .. .. .......

BaE.T .........

Gravelines.
Dunkerque.

lourdel.
aint-V aléry-sur-Somme.

Crotoy.
Abbeville.
Berck (plage maritime).
Etaples.
Boulogne.
calais.

larfieur.
be Havre.
Fécamp
Saint-Valéry-en-Caux.
Dieppe.
Tréport.
Eu.

Rouen.
Croisset.
Duclair.
Caudebee.

[signy.
Port-en-Bessin.
Courceulles.
Caen.
Ouistreham.
Tirouville.
ionfleur.
Pont-Audemer.

Granville.
Regneville.
Portbail (Havre).
Diclette.
Carentan.
Cherbourg.
Barfleur.
Saint-Vaast.

rcav.411e. .

Lannion.
Perros.
Tréguier.
Lézardrieux.
Pontrieux.
Paimpol.
Portrieux.
Binic.
Le Légué.
Dahonet.
Erquy.
Le Guildo.
Plouer.
Dinan.
Saint-Suliac.
Saint-Servan.
Saint-Malo.
La Houlle.
Le Vivier.

Quimperlé.
Douélan.

NANTEB............

Là RocIIEL....

il

Sarzeau.
Suseinio.
Sain t-Armel.
Novalo.
Quatre-vents.
1le d'A rs (lie du Morbihan).
Port Novalo.
La morbaden.
Locrnariaquer.
A uray.
Rochdu
La Trinité.
Carnac.
Pori aliguen.
Palais (lie).
E tel.
Port Louis.
Hennebon
Lorient.
Kernevel.
Groix ([le).

Noirmoutiers.
Saint Gilles.
Ile dYeu.
La Barre-de-Mont (pour ai

canal).
Beauvoir (idem).
Boin (idem).
Bourgneuf.
Pornic.
PaimbSuf.
Saint-Nazaire.
Nantes.
Chantenay
La lasse-Indre.
Port Niehet.
Pouliguen.
Le Croisic.
La Turballe.
Le Rosais.

La Tremblade.
Mornac.
L'Eguille.
Le Gua.
Nieulle (port sur canal).
Lusac (idem).
Marennes (idem).
Le Chapus.
Le Château (Tle d'Oléron).
Saint-Pierre (idem).
Saint-Georges (idem).
Saint-Denis (idem).
Bronage (port sur canal).
Moëze.
C harente.
Rochefort.
Fouran.
Ile dAix (fle).
La Rochelle.
Lauzières.
Marans.
La Flotte (Ile de R6).
Saint-Martin (idem.)
Loix (idem).
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LISTE des ports de l'empire français ouverts à l'importation du poisson par bateaux
pêcheurs anglais.-Fin.

Directions.

BUEST (Suite)........... Pontaven.
Concarneau.
Quim per.
Pont l' Abbé.
Audierne.
Douasnenez.
Morgat.camaret.
Port Launay.
Le Faon.
Landerneau.
Brest.
Le Conquet.
fLabrevrach.
lRoscoff.
Morlaix.

Redon.
La Roche-Bernard.
Tréhiguier.
Billiers.
Pénerf.
Ambon.
Vannes.
Belle-Croix.

Directions.

LA ROCHELLE (Suite)l

BORDEAUX................

BAYONNE.................

Ars (idem)
Luçon (port sur canal).
L'Aiguillon.
Les Sables.
Saint Martin de Brem.

La Teste.
Gujan.
Certes
Le Verdon.
La Fosse (port sur canal).
Pauillac.
Bordeaux.
Libourne.
P>laigue.
Bourg.

llaye.
Montagne.
Les Meschers.
Royan.

Saint Jean de Luz.
Bayonne.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé ces annexes à la convention
conclue en date de ce jour, et les ont revêtues du cachet de leurs armes.

A Paris, le 11 novembre 1867.

I .S.] MOUSTIERL
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. ECONDIR ANNEWE

Une description d'une partie d'un acte comprend le premier et le dernier articlé mentionné
comme formant le commencement ou la fin de la partie comprise dans la description.

Daté de l'Acte. Titre de l'Acte.

4 Hen. 7, c. 21........ Acte pour la préservation des alevins de poissons.

7 Hen. 7, c. 9. [Dans les Orford.
lois du royaume seulm't

5 Eliz. c. 5.............. Acte con cernant certaines constitutions politiques faites pour l'entretien de la
marine.

13 et 14 Car. 2, c. 28........ Acte à l'effet de réglementer la pêche de la sardine dans les comtés de Devon
et de Cornwall.

10 et 11 Guill. 3,~c. 54. [10 Acte à l'effet de faire de Billingsgate un marché libre pour la vente duapois-
Will. 3, c. 13. dans les son.
lois du royaume.]

9 Anne, c. 26....
[c. 28. dans les lois du
royaume.]

I Geo..,s. 2, c. 18........

2 Geo. 2, c. 19 ...............

29 Geo. 2, c. 23 .......
En partie.

33 Geo. 2, c. 27.............

2 Geo. 3, c ..............
En partie.

11 Gio. 3, c. 31.
En partie.

19 Geo. 3, c. 26 .............

Acte à l'effet de mieux préserver et améliorer la pêche dans les limites de la
Tamise, et deréglementer et gouverner la Compagnie de pêcheurs de la
dite rivière.

Acte à l'effet de mieux prévenir l'importation en ce pays du poisson frais pris
par des étrangers ; et pour la préservation des alevins de poissons ; et
pour permettre d'importer da homard et du turbot dans des bâtiments
éirangers; et pour mieux préserver le saumon dans les différentes rixiè-
res de la partie de ce royaume appelée Angleterre.

Acte à l'effet de réglementer, bien ordonner, gouverner et améliorer la pêche
des huitres dans la rivière Medway et ses affluents, sous l'autorité du
maire et des citoyens de la cité de Rochester dans le comté de Kent.

Acte à l'effet d'encourager la pêche dans la partie de la Grande-i En partie;
Bretagne appelée Ecosse. J savoir,

Excepte les articles un et dix-sept en ce qu'ils ont rapport à lEcosse.

Acte à l'effet d'abroger une partie'de l'acte passé dans la vingt-neuvième an-
née du règne de Sa présente Majesté, concernant un marché libre pour le
poisson à Westminster, qui oblige les pêcheurs à déclarer leurs bâtiments

e pche au bureau du visiteur des douanes à Gravesend; et pour règle-
menter la vente du poisson à premi're main sur les marchés à poisson
de Londres et Westminster ; et pour empêcher les vendeurs de poisson
d'acheter du poisson pour le revendre à leur compte et pour. permettre
d'importer et de vendre du turbot, de la tortue et de la perle, quoique
n'ayant pas les dimensions mentionnées dans un acte précédent ; et pour
punir les personnes qui prendront ou vendront du frai, des Sufs ou des
alevins de poisson, du poisson n'ayant pas la taille voulue, ou du poisson
hors de saison, ou de l'tperlan ayant moins de cinq pouces, et pour d'au-
tres fins.

Acte à l'effet de mieux approvisionner de poisson les villes de En artieLondres et de Westminster, et d'en dimiatuer le prix exorbi- Pv.
tant et protéger et ene urager les pêcheurs. savoir

Excepté l'article sept.

Acte pour l'encouragement de la pêche du poisson blanc. En partie;
C> 1 savoir,

Exceptéles articles onze à treize.

Acte à l'effet de continuer et modifier un acte passé dans la onzième année du
règne de Sa présente Majesté, intitulé Acte pour lencouragement de la
péche du poisson blanc.
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SECONDE ANNEXE-Suite.

Date de l'acte. Titre de l'Acte.

28 Geo. 3, c. 45.............

1026 Geo.3. c.81..............
En partie.

37 Geo. 3, c.105...........

35 Geo. 3, C.54.............

31 Geo. 3, c. 45.

35 Geo.'3, c. 54.

5 Geo. 3, c.56.............

36 Geo. 3, c. 77.

36 Geo. 3, c.118.......

37 Geo.3, c. 94........,

38 Geo. 3, c. 58........

39 Gea. 3, c. 100 .....
En partie.

39 et 40 Geo. 3, c. 85......

39etr40 Geo. 3, c.107.....

41 Geo. 3, ses. 2, c. 97...

Acte. à l'effet de continuer et modifier un acte passé dans la vingt-cinqime
année du règne de Sa présente Majesté pour l'encouragement de la ph ê
de la sardine, en accordant une prime additionnelle pour la sardine prise,
préparée et exportée.

Acte pour l'encouragement plus efficare des pêches britan- En partie;
niques. j savoir,

Excepté l'article dix-neuf.

Acte à l'effet d'étendre les dispositions d'un acte passé dans la vingt-sixième
année du règne de -a présente Majesté, intitulé: Acte pour l'encourage-
ment plus ejicace des pêches britannzques.

Acte à l'eiret de placer les biens et effets des directeurs du marché an poisson
de Westminster dans la société de marine pour les fins qui y sont men-
tionnées, et à l'effet de discontinuer les pouvoirs des dits diiecteurs.

Acte pour l'encouragement de la pêche de la sardine, en accordant une prime
additionnelle pour la sardine prise, préparée et exportée.

Acte pour l'encouragement de la pêche du maquereau.

Acte à l'effet de continuer et modifier un acte passé dans la vingt-sixième
année du règne de Sa présente Majesté, iatitulé: Acte pour l'encourage-
ment plus eecace des pêches britanniques.

Acte à l'effet d'expliquer et modifier l'acte passé pendant la dernière session
du parlement, intitulé: Acte pour l'encouragement de la pêche du ma-
quereau.

Acte autorisant la vente au détail du poisson à Billingsgate.

Acte à l'effet de continuer un acte passé dans la trente-unième année du règne
de Sa présente Majesté, intitulé: Acte p r r l'encouragement de la pêche
de la serdine, en accordant une prime additionnelle pour la sardine prise,
préparée et exportée.

Acte àA l'effet de continuer jusqu'au premier jour de mars mil sept cent quatre-
vingt-quinze un acte passé dans la trente-vinquième année du règne de
Sa présente Majesté, intitulé: Act- à l'effet: de continuer et Modili-r use
acte passé dans ia vingt-sixième année du rtgne de Sa Majesté, intitu16:
"'Acte pour l'encouragement plus eficace des péches britanniques."

Acte à l'effet de rétablir et continuer jusqu'à la fin de la pro-1
chaine session du parlement un acte passé dans la trente-
cinquiènte année du règne de Sa présente Majesté, à l'effet
de continuer et modifier un acte passé dans la trente-cin- En partie-
qtième année du règne de Sa présente Majesté, intitulé: savoi-
Acte pour 'etncou-rag -ment plus eiirare des pêches Iritanti-
ques; et pour modifier un acte passé dans la vingt-sixième
annué- du règne le Sa présenté Majesté, pouur dévelîpper les
pêcheries et. améliorer la côte maritime de ce royaume. j

Article un.

Acte 'î l'effet de con tinuer jusqu'au cinquième jour d'avril mil huit cent un et
modifier un acte de la dernière seseon du puarlement, pour continuer diffé-
rents actes pour l'encouragement des pôêehes bitanniques.

Acte pour permettre itnsqu six semaines après le commencement de la pro-
c hait.e sssion du parlement 1 iiportation du bareng suédois dans la

Grandu-Bretaîgne.
Acte dont le texte commence par les mots Acte à l'effet de con/inur pltsieu-r

lots relatives à e ocoura'ement des pêclhies et se termine par les mots e
ce qui concerne a vérrji ation de la force des spiritueux par l'hydromètre de
Clarke.
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SECONDE ANNEXE-Suite.

Date de 1. 'ete. Titre de' .cte.

41 Geo.3,sess. 2, c. 99... LActe à 1'effet d'a-corder des primes pour prendre et apporter du poisson aux
cités de Londres et Westminster et autres places du Royaume-Uni.

42 Geo. 3, c. 3.... ..... Acte Z% l'effet de rétablir et continuer jusqu'au vingt-cinquième jour de mars
mil huit cent trois la partie de l'acte pas-é dans la quarante-unième année
du règne de Sa présente Majesté, gii permpt Femploi du sel libre de droitsr
pour saler le poisson, met un ternte aux primes paybles pour le hareng
blanc exporté, et donne une indemnitó à tontes les personnes qui ontémis
ou agit sous 'empire l'ordres pour délivrer du sel libre de droits pour les
fins mentiounées dans le dit acte.

42 Geo. 3, c. 19............... Acte l'efFet d'amender la partie d'un acte passé dans la vinrt-neuvième
année du règne de f u Sa Majesté le roi George second, intitulé: ..Ictl
erpliquant, mn difiant et ren ta, t plus e/ficace un acte passé dans la. vingt-
d-n:rièie année du rqne de a i ré ente Majesti, intitulé: " Aete à l'effet

de créer un marché libre pour la vente du poisson dans la ville de West-
minster, et de prévenir l'ilccaparement et le monopole du poisson, et de
permettre la vente du joissoun au-dessous des dimensions mentionnées
dans un ariicle contenu dans un acte de la première alunée du règne de

"f-tie Sa Majesté, si le dit poisson est pris avec uu lameçon,"-en ce qui
concerne la vente de l'anguille.

42 Ge. 3, c79.. .. ... Acte à l'effet de rétablir et continuer jusqu'au cinquième jour d'avril mil huit
cent quatre, et pour modifier différents actes passés dans les vingt-
septième, tiente-cinquiòme et trente-neuvième années du règne de Sa
présente Majesté, pour l'encouragement plus efficace des pêches bri-
tanniques; et pour continuier jusqu'au quatorzième jour de juin mil hiuit
cenut trois, et de là jnsqi'ià la fin de la session alors suivant- du parle-
ment, la partie dniii acte de la sixième année de Sa présente Majesté, qui
Be rapporte à la prohibition de l'importation des soies et velours bruts

42 Geo. 3, 3, lxxxvii. Acte ù l'efTet d'abroger la partie d'un acte passé dans la seconle année du
règne de Sa présente Majesté, intitulé :.-cte à l'efet de mieux a.pprovi-
sionner de poisson les rilles de Londres et Westminster, et d'en réduire le
prix exorbiiant, t tde protéqer et encouraqer les pê, heurs, qui limite le
nombre de poissons qui peuvent être vendus en gros dans la dite cité de
Lonidres, et pour mieux réglementer la vente du poisson eu gros sur le
marché de Billingsgate en dedans de la dite cité.

43 Geo.3, o. 29..... Acte dont le titre commence par les mots Acte c l'effet de rétablir et continuer,
et se termine par les mots jusqu'à la fin de la session alors sutoainte du
p,uu1r mAenrdt.

44 Geo. 3, c. 86....... Acte à l'effet de rétablir, modifier et continuer différentes lois relatives à
l'encouragenent efficace des pêches britanniques jusqu'an cinquième jour
d'avril mil huit cent six, et à l'encouragement du commerce et des manu-
factures de Pi le de %lan et à l'amélioration du revenu qui en découle; et
de prévenir plus effl-acement la contrebande entre la dite Ile, jusqu'au
cinquième jour de juillet mil huit cent cinq.

45 eo. 3, c. 102 ........ Acte à l'effet de rétablir et continuer un acte passé dans la trente-unième
année du règne de Sa présente Majesté, intitulé: Acte pour l'encourage-
me,,t de la péche de la sardine, en accordant une prime additionntlle pour
la sardine prise, préparée et exportée.

46 Geo. 3, c. 34. Acte à l'effet de continuer jusqu'au vingt-cinquième jour de mars mil huit
cent sept un acte passé dans la trente-tuinième année du règne de Sa pré-
sente Majesté, pour 'rencouragement plus efficace des pêches britauni-
ques.

4q Geo. 3, sees. 2, c. 51... Acte à l'effet de rtablir et continuer josqu'au vingt-cinquième jour de mars
mil huit cent huit un acte passé dans la trente unième année du règne de-
Sa présente Majesté, pour l'encouragement plus efficace des pêches bri-
tanniques.
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SECONDE ANNEXE-Suite.

Date de l'Acte. Titre de l'Acte.

47 Geo. 3, sess. 2, c. 67... Acte -à l'effet de permettre jusqu'à la fin de la prochaine session du parlement
l'importation du hareng suédois dans la Grande-Bretagne.

48 Geo. 3, e. 86.. Acte A l'effet de rétablir et continner jusqu'au vingt-cinqième jour de mars
mil huit cent neuf un acte de la trente-neuvième année du i ègne de Sa
présente Majesté, pour l'encouragement plus etlicace des pêches britan-
niques.

48 Geo. 3, ec. 110 ............ Acte à l'effet d'encourager davantage et de mieux réglementer la]
En partie. pêche du hareng blanc britanniqûe jusqu'un premier jour.de En partie «juin mil huit cent treize, et de làjusqu'à la fin de la session savoir,alors suivante du parlminnt. . J 

Excepté les articles 4,5, 7, 9, 10, 11, 12,18,31,34 -à45,47 à 50,51,53,
54 et 56 à 60 en ce ciiu'ils ont trait à lEcosse et ne sont pas in-
compatibles avec cet acte.

50 Geo. 3, c. 54............... Acte à l'effet de rétablir et continuer j'usqn'au vingt-cinquième jour de mars
mil huit cent onze iin acte de la trente-neuvième année du règne de Sa,
présente Majesté pour l'encouragement plus efficace des pêches britana-
niques.

50 Geo. 3, c. 108............. Acte Î l'effet de modifier et d'augmenter les pouvoirs d'un acte Enpartie.
En partie. passé dans la seconde année.du règne de Sa présente Majesté sarie;

pour l'encouingement des pêches de ci royaume et la pro-
lection des pi-rsonnes qui y sont engagées.

Artic:es un à quatre.

51 Geo. 3, c. 34.............. Acte pour continuer les primes accordées aux navires employés à la pêche
de la baleine dans le sud.

51 Geo. 3, e.101.............Acte à l'eff-t de modifier un acte de la quarante-huitième année de Sa pré-
sente Majesté, pour réglementer la pêche du hareng b'ane britannique.

62 Geo. 3, e.42 ...... ....... Acte à l'effet de modifier les lois relatives à l'octroi de primes pour la sar-
dine expirtée, jusqu'au vingt-quatrième jour de juin mil huit cent dix-
neuf.

54 Geo. 3, c. 102-..... Acte à l'effet de continuer jusqu'à la fi-1 de la prochaine session du parlement
plusieurs actes relatits à la pêche du hareng blanc britannique.

55 Geo. 3, c 94 ........... Acte à l'effet de continuer et modifier plusieurs actes relatifs à la En partie;
En partie. pêche du hareng blanc britainiqua. J savoir,

Excepté les articles 1 à 4, 9 à 15, 17, 18, 20, 21, 23, 31 à 33 et: 38 à
43 en ce quils ont trait à l'Ecosse, et ne sont pas incompatibles
avec cet acte.

59 Geo. 3, c 77.............. Acte à l'effet de continuer jusqu'au vingt-quatrième jour de juin mil huit
cent vingt-six un acte modifiant les lois relatives à l'octroi de primes
pour la sardine exportée.

1 Geo. 4, c. 82....... ....... Acte à l'effet de modifier un acte de la cinquante-neuvième année du règne
de feu Se Majesté le roi George 111 pour l'encouragement et l'améliora-
tion des pêches irlandaises.

1 Geo. 4, c. 103. Acte à l'effet d'encourager et d'améliorer davantage les pêches britanniqes.

1 & 2 Geo. 4, c. 79 ......... Acte à l'effet d'annuler certaines primes accordées pour l'encou-) En partie.
En partie. ragement dé 1-4 pêche maritime dua hýren g blanc britanniline, savoir,

et pour faire d'autres règlements relatifs à la dite pêche.
Excep;é l'article 9, et excepté les articles 3 et 5 en ce qu'ils ont trait

alEcosse.

5Geo. 4,ce.64 .... ........... Acte à l'effet de modifier les dliffé4rentsq actes pour l'encourage-1 En partie ;
En partie. ment des jêches britanniques et irlandaises. f savoir,

1 Articles 1 à 8.
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SECONDE ANNEXE-Pin

Date de l'Acte. Titre de l'Acte.

( Geo. 4, C 34.

il Geo. 4, et 1 Guill. 4, c.
54.

E a partie.

Acte à l'effet de modifier l'acte de la cinquième année de Sa présente Majestê,
amendant les différents actes pour l'encouragement et l'amélioration des
pêches þritanniques et irlandaises.

Acte à l'effet de rétablir, continuer et modifier différents actes re- En partie;
latifs aux pêches, Jsavoir,

Ce qui se rapporte à l'Angleterre et ce qui est incompatible avec cet
acte.

4 et 5 Will. 4, c. 20.........Acte à l'effet d m niodifier un acte passé dans la trente-troisième année du
règne de Sa Majesté le roi George second, pour réglementer le transport
et la vente du poisson à première main.

-6 et 7 Vict. c. 79.............'Acte pour mettre à effet une convention conclue entre Sa Majesté et le roi de
France concernant la pGche dans les mers situées entre les Iles britanni-
ques et la Fralice.

14 et 15 Viet. c. 26.......... Acte à l'effet de modifier les actes relatifs à la pêche du hareng En partie
Enà partie. I blanc britannique. savoir,

Articles 5 et 6.

18 et -19 Viet. C..101........ Acte pour l'exécution plus efficace d'une convention conclue entre a li$aMa-
jesté et le gouyernement français concernant la pêche dans les- mers
situées entre les Iles britanniques et la France.

23 et 24 Viet. c.92.......... Acte à l'effet de modifier la loi relative à la pêche du Ehareng En partie;
En partie. 1cssa.. .saoir

Articles 7, à11 13 et 25.

24 et 25 Vict. c. 72.......... Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour la réglemen- En partie ;
En partie. tation de la lche du hareng écossais. savoir,

Articles 2, 3 et 6, et la partie du reste de l'acte qui est incompatible
avec cet acte.

28 et 29 Viet, c. 22.......... Acte à l'effet de modifier les actes relatifs à la pêche du hareng En partie;
En partie. éoossais. savoir,

Ce qui.est incompatible avec cet acte.

29 et 30 Vict. 3.85.. Acte à l'effet de faciliter l'établissement, Ilamélioration et rentretion des
pêches d'huîtres et de moules dans la Grande-Bretagne.

80 et 31 Viet. c. 18.......... Acte pour la préservation et la protection des pêches d'huitres.
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NO°24.

Le inistère des colonies au marquis de Lanadowne.

DOWNINo STREET, 8 mars 1888.
MoNsutran,-Le ministre des colonies m'a donné instructions de vous informer

que les documents parlementaires suivants vous ont été expédiés par la poste aux
livres :

Titre N od'exemplaires.
O. 5262.-Pecheries de l'Amérique du Nord 1887-88, aveu dépêches

contenant le traité........... 12
Signé à Washington, 15 février 1888.

J'ai, etc.,
ROBERT G. W. HERBERT.

L'AiMINIsTRATEUR du
Gouvernement du Canada.

LAnnexe nl.]1

(C.-5262.)

AUTRE CORRESPONDANCE AU SUJET DES PÊCITERIES DE L'AMÉRTQUE DU NORD,
AVEC DÉPÊcHGfEs CONTENANT LE IRAIT SIGNE A WASIINGToN LE 15 FflVIER
1888.

(Suite de United States n° 2 (1887) : C.-4995.)
NQ 1.

Le marquis de Salisbury aux plénipo(entiaires de Sa Majesté d la Conférence des pêcheries.

MINSiTE RE DES AFFAIRES ÉTRANGItEs, 24 octobre 18S7.
MEsSIcRS, --Il a gracieusement plu à la Eeine de vous nommer plénipotentiaires de Sa

Majesté avec mission de traiter et de résoudre toutes les questions-relativement aux droits
de pêche dans les mers qui baignent l'Amérique britannique du Nord et Terreneuve-en
litige entre le gouvernement de Sa Majesté britannique et celui des Etats-Unis d'Amérique,
et toutes les autres questions que les plénipotentiaires des deux pays pourraient être appelés

traiter et à régler.
Je vous transmets les pleins pouvoirs de Sa Majesté à cet effet, et j'ai à vous donner les

instructions suivantes pour votre gouverne
La principale qeestion que vous serez appelés à discuter est celle des pêcheries exploitées

par des citoyens des Etats-Unis sur les côtes de l'Amérique britannique (lu Nord et de
Terreneuve. La correspondance dont vous êtes en possession vous aura mis au fait de la
situation jusqu'à la conclusion du Traité de Washington. Il est donc inutile, pour le moment,
de récapituler les différentes négociations qui ont eu lieu au sujet de ces pêcheries antérieure-
ment à l'année 1871.

Je vous transmets un exemplaire du Traité de Wnshington du 8 mai 1871. Vous verrez
Voir Correspondanceque par les articles de ce traité qui se rattarbent aux pêcheries (articles

8 85z annexence XVIII à XXV, XXX,-XXXII et XXXIII), les pêcheries riveraines du
5 du n?6. ('anada et de Terreneuve sur la côte de l'Atlantique, et celles (les Etats-

Unis au nord du 39e parallèle de latitude nord étaient réciproquement
accessibles, et le poisson et les huiles de poisson réciproquement aîimis en franchise.

Aux termes de ces articles, la difference en valeur entre les concessions faites par la
Grande-Bretagne aux Etats-Unis a été fixée par la coimission d'ialifax à la somme de
5,500,000 piastres pour une période de douze aus, terme obligatoire de lexistence de ces
articles.

A l'expiration de la période stipulée, le gouvernement des Etats-Unis donna avis que
les articles du traité concern.mt les pèchsries p!enaient ln, et (n conséquence ils cessrent
d'avoir elet IÉ ler juillet 1885. INtais le gouvernement canadien, iépugnmnt à soumiettre les
pêcheurs ar'lrieains bux inconvénients graves d'un cliangemnent en pleine saison de pêche,
consentit à leur permettre de pêcher sur la plage et à s'approvisioner àterre, sans tenir
compte (les restrictions contenues dans la coniveition de. 188. jusquà la fin (e l'niée lSS5,
avec 'en'ente qu'une comnmiassion mixte serait cha-gée le régler la question des pêcheries
et d'entamer des négociations commerciales entre les Etats-Unis et PAmérique britannique
du Nord.
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La cimmission propo4ée n'ayant pas été con -tituée, et comme on n'en était arriva à aucun
règlement, la convention du '20 octobre 1818 reprenait eff>t au commencement de Pannée

L'article 1 de cette couvention se lit comme suit
"Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée par les Etats-

Unis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines
côtes, Laies, havres et criques situés dans les posseSsions de Sa Ma.jesté Britannque en Amé-
rique, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habitants des dits Etats-
Unis auront pourj-tmiais, en comnun avec les sujets de Sa Majesté Britannique.la liberté de
prendre du poisson le toute espèce sur cette partie de la côte sud de 'l'err,>-Neuve qui s'é-
tend depuis le Cap Ray jusqu'air i es du Rnameau, sur la côte occd-ntale et septentrionale de
Terre-Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles Madeleine,
et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte méridionale du
Labralor, jusqu'au détioit de Pelle-lle, et de là au nord indéfinimient le long de la côte, sans
préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compaLnie de la Baie d'ludson ; il a
été aussi convenu que les péchrers amrnic tins auront pour toujours la liberté (je faire sécher
et de saler du osson dans les baies, liavres et criques inhabités de la partie méridionale de
la côte de Terre-Neuve, décrite ci-dessus, et le la côte du I abrador; rmais aussitôt que ces
endioits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera plus légal pour les
dits pécheurs de faire sécher ou de saler du pois-on da, s cette partie habitée, à moins d'un
arrangeient piéalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du terrain.
Et les Etats Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté que leurs
habitants aurnient eue ot réclamée jusqu'à ce jour, de preudre, de séciher ou de saler du
poisson, sur- celles des côtes, baies, criques ou havres des po-:sessions de SaMajesté Britannique
en Amérique, non comprises dans les irnites ci-d<essus m'rentionnées, non plus qu'à la distance
de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêchsurs américains so:ent arîruis à
entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries, y acheter du bis,
y faire de l'eau, et non pour aucun autre- olbjet quelconque ; dans ces cas divers, ils seront
soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les ermpécher de prendre, de
faire sécher ou de saler du poissou lans les d.ts endroits, ou d'abuser enaucune autre manière
des p4ivilèges que leur réserve le présent article."

e nombreuses saisies de navires de pêche américains furent subséquemment opérées
par les autorités canadiennes pour infractions aux termes de la convention, et aux lois muni-
cipales et aux règlements de douanes du Canada.

La correspondance ciincluse vous mettra en pleine possession des différents points qui
ont été soulevés en conséquence dans 1s correspon-lance diplomatique échngée entre les
deux gouvernements. Je ne désire pas les signaler en détail dans les présentes instructions
ni prescrire aucun mode parti.mlier pour les traiter, le gouvernement de Sa Majesté désirant
qu'une complète et franche discassion dies questions en jeu conduise à une solution amiable,
tout en tenant compte (les intérê-s et des desirs des colonies britanniques intéressées.

Le gouvernement de Sa Majesté espère que pour en arriver à ce résultat· le débat sera
conduit avec l'espiit le plus amical et le plus conciliant, et que les plus grands elffrts seront
déployés pour frire disparaître les causes de plaintes qui pourraient exister de part et d'autre.

Bien que j'aie cru devo:r mettie au preuer plan la question des pêcheries sur les côtes
de l'Atlantique, ce n'est pas le désir du gouvernement de Sa Majesté que les négociations des
plénipotentiaires se bornent nécessairement à ce sujet. Vous avez pleine liberté d'aborder
toutes les questio .s qui peuvent être en litige, ét de discuter et traiter pour des équivaents,
soit au moyen de tarif, de concessions, ou autrement, que les plénipotentiaires des Etats-
Unis pourraient être autorisés à offrir comme règlement.

La question des pêcheries de loup marin dans la mer le Behring, dont la nature vous
sera expliquée dans une dépêche séparée- a été spécifiquement incluse dans les termes du
renvoi ; mais vous comprenez que si les pléniipotentiaires des Etats-Unis, étaient autorisés- à
discuter le sujet, cela entrerait dans les t-rmes du renvoi, et que vous auriez pleins ·pouvoirs
de traiter pour un règlement des points en jeu, de la manière que vous le jugeriez à propos,
soit par une discussion directe à la présente conférence, ou par un renvoi à une conférence
subsequente pour régler cette qu' stion particulière.

Si le gouvernement de Terreneuve délèguie un agent à Washington pendant la conlèrence,
vous profiterez de ses avis et de son concours dans les matières, conceinant Terreneuve, qui
pourraient surgir au cours des délibérations.

Je suis, etc.,
SALISBURY.
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( Anaexe n° 1.1

Pleinis pouvoirs à M. C-haberlain, sir L. West et sir 0. Tupper de ngjocier avcc les
plénipotentiaires (les Etats- Unis au sujet des p(lheries de l'Amérique du Nord, 24
clobre 18S7.

Victoria. R. et I. Victoria, par la grâce de Dieu et du Royaume-Uni de la Grande-Biretagne
et dTriainde, Reine, défenseur de la foi, impératrice des Indes, etc. A tous et chacun
qui les présentes verront, Salut:
AiTENDU que dans le but d'étudier et ajuster dans un esprit amical, avec les pléni-

potentiaires qui seront nommés de la part de nos bons amis les Etats-Unis d'Amérique,
toutes questions se rapportant aux droits (le pêche dans les mers contiguës au Cnala et à
Terreneuve qui sont en conteste entre noire pouvernement et celui de nos dits bons amis, et
toutes autres questions qui pourront se présenter et que les plénipotentiaires pourront être
autori-és par leurs gouvernements à étudier etajuster, nous avons jrgé à propos le revêtir de
pleins pouvoirs des personnes compétentes pour nous repiésenter dans la discussion de ces
matières.

Sachez en conséquence que, reposant une confiance particulière dans la sagesse, la
fidélité, la diligence et la circonspection de notre fidèle et bien-aimé conseiller Joseph Clham-
beilain, membre de notre très honorable. Conseil privé, et membre du pailement, etc., de
notie fidèle et bien aimé l'honorable sir Lyonel Sackville West, chevalier commandeur de
notre ordre très di-tingué de Saint-Michel et Faint George, notre envoyé extraordinaire et
ministre plénipotentiaire auprès de nos dits bons amis les Etats-Unis d'Amérique, etc., etc.,
et de notte fidèle et bien aimé sir t harles Tupper, chevalier grand-croix de notre ordre très
distingué de Saint-Michel et Saint-Gieorge, coupagnon die notre très honorable ordre du Bain,
ministre des finances du Canada, etc., etc., nous les avons nommés, faits et constitués, et par
les présentes les nommons, fai-ons et constituons nos plénipotentiaires indéniables ; leur
donnant, ou à deux quelconques d'entre eux, tout pouvoir et autorité de discuter. arrêter ou
conclure, avec des plénipotentiaires qui seront révêtus des mêmes pouvoirs et autorité de la
paît de nos bons amis les Etats Unis d'Amér-ique, tous traités, conventions et arrangements
qui pourront tendre aux tins ci dessus mentionnées, et signer pour nous et en notre nom,
toute chose ainsi convenue et conclue, et faire tout ce qui sera nécessaire pour compléter la
migsion ci dessus, d'une manière aussi absolue et aussi autorisée que nous le pourrions nous.
mêmes si nous étions présente en personne ; p:enant 'engageme t et promettant sur notre
parole royale que tout ce qui sera fait et conclu par nos dits plénipotentiaires sera approuvé,
reconnu et accepté par nous de la façon la plus complète, et que nous ne souffrirons jamais que
personne y manque en tout ou en partie dans la limite de notre pouvoir.

En foi, de quoi nous avons 1ait apposer le grand sceau de notre Royaume Uni de la
Grande.retagne et d'Irlande à ces présentes que nous avons signées de notre seing royal.

Donné en notre cour à Balmoral le vingt quatrième jour d'octobre, en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept, et dans la cinquantième et unième de notre règne.

[Annexe u 2.]

Les plrnipotentiaires de a aMojesté à la confér<nce des pcliuries au marquis de Salisl>urys
(Reçlue le 27 férier.)

WT5AsINOTON, 15 février ISS8.

M4ronD-Nous avons l'horneur de vous transmet tre un traité, signé ce jour par les pléni-
potentiaires de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis. pour le règlement de la question des
pécheries sur la côte atlantique de l'Amérique du Nord, ainsi que deux protocoles établissant
un modus vivend, d'une nature provisoire à reffit de prévenir des dèferends en attendant
la retification du traité.

Nous avons, etc.,
J. CHAMBERLAIN.
L. S. SAGKVILLE WEST.
CIIARLES TUPPER.
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(Annexe n0 .3)

Traité entre la Grande-Bretagne et les Etats Unis pour le rèflement de la question des
Techeries sur la côte Atlantique de l'Amérique du .Nord. igé à Washington, te 15
février 1888.

Attendu qu'il s'est élevé des différeuds au sujet de l'interprétation de l'article I de la
convention du 20 octobre 1818, Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et let Etats-Unis d'Amérique, désirant mutuellement faire disparaître toutes
causes de mal entendu à cet égard et encourager des relations amicales et de bon voisinage
entre les Etats-Unin et les possessions de RIa Majesté dans l'A mérique du Nord, ont résolude
conclure un traité à cette fin, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir:

Sa v ajesté la Reine du Royaume-Uui de la Grande.Bretagne et d'Irlande, le très hono-
rable Joseph Chamberlain, M.P.; l'honorable sir Lionel Sackville West, K.C.M.G., envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Sa Majesté Britannique aux Etats-Unis d'Amé-
rique; et sir Charles Tupper, (.C.M.G., 0..B. ministre des finances du Canada ;

Et le président des Etats-Unis, Thonas F. Bayard, secrétaire d'Etat ; William F. Putnam,
du Maine; et James B. Angell, du Michigan:

Lesquels, après s'étre cornmuniqué réciproquement leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due forme, ont ariêté et conclu les articles suivantes

AIRTIcLE 1.

Les hautes parties contractantes conviennent de nommer une commission mixte qui sera
chargée de déliniter, de la manière prescrite par le présent traité, les eaux, baies, criques et
havres britanniques des côtes du Canada et de Terreneuve au sujet desquels les Etats-
Unis, par l'article I de la convention du 20 octobre 1818, conclue entre la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis, ont pour toujours renoncé à la liberté de prendre, faire sécher ou préparer
du poisson.

ARTICLE II.
La commission se composera de deux commissaires qui seront nommés par Sa Majesté

Britannique, et de deux commissaires qui seront nommés par le Président des Etats-Unis,
sans délai, après l'échange des ratifications du présent traité.

La commission se réunira et fera là délimitation le plus tôt possible ensuite.
En cas de décès, d'absence ou d'incapacité d'agir de quelqpe commissaire, ou si quelque

commissaire omettait ou cessait d'agir comme tel, le Président des Etats-Unis ou Sa Majest
Britannique, respectivement, nommera immédiatement une autre personne corpme commis-
saire pour remplacer le commissaire primitivement nommé.

ARTICLEI I1.

La délimitation mentionnée à l'article I du présent traité sera tracée sur les cartes de
l'Amirauté britannique par une série de lignes régulièrement numérotées et exactement
décrites. Les cartes ainsi marquées seront, lorsque le travail de la commission sera terminé,
signées par les commissaires en quadruplicata, dont trois exemplaires seront délivrés au gou-
vernement de Sa Majesté, et un exemplaire au secrétaire d'Etat des Etats-Unis. La délimi-
tation sera faite de la manière ci-dessous prescrite, et sera acceptée par les deux hautes
parties contractantes comme applicable à toutes fins en vertu de l'article I de la convention
du 20 octobre 1818, conclue entre la Grande-Bretvgne et les Etats-llnis.

Les trois milles marins mentionnés à l'article I de la convention du 20 coiebre 1818,
seront mesurés vers la mer à partir de la laisse de la basse mer; mais à toutes baies, criques
cu havres au sujet desquels le présent traité n'établit pas de dispositions spéciales, ces trois
milles marins seront mesurés vers la mer à partir d'une ligne droite tirée en travers de la
baie, crique ou havre, dans la partie la plus rapprochée de son entrée au premier point on'
sa largeur n'excède pas dix milles marins.

ARTICLE IV.

Aux baies ou près des baies suivantes, les limites d'exclusion en vertu de l'article I de
la convention du L0 octobre 1818; aux points situés à plus de trois milles marins à partir de
la laisse de la basse n.er, seront établies par les lignes suivantes, savoir:-

A la bai- des Chaleurs, une ligne tirée entre le pharo de Birch-Point, sur l'île Miscou, et
le'phare de la pointe Maquereau ; à la baie de Miramichi, une ligne tirée entre le phare de la
pointe Escuminac et le phare placé sur la pointe orientale du goulet de 'abusintac; à la baie
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d«Egmont, dans l'le du Prince-Edouard, une ligne.tirée entre le phare du cap Egmont et le
phare de West-Point; et en avant de la baie Sainte-Anne, .dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, une ligne tirée entre le cap Enfumé (Smoke) et le phare de la pointe Aconi.

A la baie de Fortune, dans Terreneuve, une ligne tirée entre le promontoire de Con-
naigre et le phare de l'extrémité sud-est le l'île Brunet, et de là au cap Fortune; au sound
de Sir Chaules lamilton, une ligne tirée entre la pointe sud est du cap Fogo et le Blanche
(Whie Is(and), de là à l'extiémité nord de l'île Peckford, et de l'extrémité sud de l'ile
Feckford au promontoire oriental de iRagged- Harbor.

Aux baies ou près des baies suivantes, les limites d'exclusion seront trois milles marins
vers la mer à partir des lignes qui suivent, savoir:-

A ou près la baie de Barrington, dans la Nouvelle-Ecosse, une ligne tirée entre le phare
de l'île Stoddard et le phare de la pointe sud du cgp sable, et de là au phare de la pointe
Baccaro; aux ba'es de Chédabouctou et de Saint-Pierre, une ligne tirée entre le phare de
l'ile Cranberry et le phare de l'ile Verte (Green 1sland), et de là à la pointe Rouge; à la baie
de Mira. une ligne tirée entre le phare de la pointe est de l'ile Scata i et la pointe nord-est
du cap Morien ; et à la baie de Plaisance (Placentia Bay), dans Terreneuve, une ligne tirée
entre lapo.nte Latine, sur la rive orientale de la terre ferme, et la pointe la plus méridionale
de le Rouge (Red Island), et de là par la pointe la plus méridionale de l'île Merasheen jus-
qu'à la terre ferme.

L'île Longue et lîle Bryer, à la baie de Sainte-Marie, Nouvelle-Ecosse, seront, pour les-
fins de la délimitation, réputées former les côtes de cette baie.

ARTicLiE V.

Rien dans le présent traité ne sera interprété comme embrassant dans les eaux com-
munes aucune des portions intérieures d'aucune baie, crique ou havre que l'on ne pourrait
atteindre, en venant de la mer, sans passer en deçà des trois milles marins ment.onnés à l'ar-
ticle 1 de la convention du 20 octobre 1818.

ARTICLE VI.

Les commissaires feront de temps à autre rapport à chacune des hautes parties
contractantes des lignes qu'ils auront adoptées, numérotées, décrites et tracées ainsi que par
le piésent presciit, avec cartes en quadruplicata; et les lignes dont ils feront ainsi rapport
seront alors immédiatement et simultanément proclamées parles hautes parties contractantes,
et les lieront deux mois après cette proclamation.

ARTIcL VIL.

Tout désaccord entre les commissaires sera immédiatement renvoyé à un arbitre choisi
par le ministre de Sa Maiesté Britannique à Washington et le secrétaire d'Etat des Etats
Unis; et sa décision sera finale.

ARTIcLB VIII.

Chacune des hautes parties contractantes paiera ses propres commissaires et oificiera.
Tontes autres dépenses faites conjointement, en rapport avec l!exécmuion du travail, y
compris.lindemnité payée à l'arbitie, seront supportées par les hautes parties contractantes,
chacune pour moitié.

AURTICLB x.

Rien dans le présent traité n'interrompra ou n'affectera la libre navigation du détroit de
Canseau par les navires de pêche des Etats-Unis.

ARTIcLBa X.
les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les baies ou havres mentionnés

à l'article I de ce traité, se conformeront aux règlements de havre qui leur seront communs
avec les navires de pêche du Canada ou de Terreneuve.

Ils ne seront pas tenus de faire rapport de leur arrivée, ni aucune déclaration d'entrée
ou de sortie, lorsqu'ils entreront dans ces baies ou havres pour y chercher un abri ou réparer
des avaries, ni lorsqu'ils y entreront, en se tenant en dehors des limites des ports d'entrée
établis, dans le but d'y acheter du bos ou d'y faire de l'eau; mais tout tel navire qui restera
dans ce port pendant plus de vingt-quatre heures, non compris les dimanches et jours de
fête légale, ou qui communiquera avec la côte, pourra être requis de faire rapport et une
déclaration d'entrée, ou d'obtenir un acquit à la sortie ; et aucun navire ne sera par le présent
excusé'de donner les renseignements légitimes aux officiers qui l'aborderont,
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Ils ne seront pas assujétis, dans ces baies on havres, au pilotage obligatoire; et, lorsqu'ils
y seront dans le but de se mettre à labri, ou de ater dés avaries, ou d'acheter du bois, ou
de faire de l'eau, ils ne seront pas passibles du paiement des droits de havre, droits de
tonnage. droits de bouées, droits de phares, ni autres droits de cette hature; mais cette
énumération ne justifiera pas ,d autres taxes incompatibles avec la jouissance des libertés
réservées ou garanties par la convention du 20 octobre 181S.

ARTIc.E XI.

Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les ports, baies et havres des
côtes est et nord-est du Canada, ou des côtes de Terreneuve, par suite d'une tempôte ou de
quelque accident ou avarie, pouiront décharger, recharger, transborder ou vendie, en se
con toiiant aux lois et règlements de douane, tout le poisson qu'ils auront à bord, lorsque ce
déchargement, ce transboîdenient ou cette vente deviendront nécessaires par suite des
réparations à faire, et ils pourront se ravitailler et renouveler les éqipements, vivres et
approvisionnements endonaagés ou perdus par un désastie, et dans le cas de décès ou de
maladie, il leur sera donné toutes faclités nécessaires y compris la faculté d'engager des
équipages.

Des permis d'acheter, dans les ports d'entrée établis les côtes susdites du Canada ou de
Terreneuve, pour le voyage de retour, les provisions et fournitures ordinairement vendues
aux navires du commerce, seront déliviés aux navires de pêche des Etats-Unis, dans ces
ports, sur demande, promptement et gratuitement, et il sera aussi donné à ces navires, en
toutes circonstances, après quils auront obt-nu un permis de la manière susdite, les
facilités, pour l'achat de provisions et fournitures occasionnelles ou nécessaires, qui sont
ordinairement accordées aux navires de commerce ; mais ces provisions ou fournitures ne
seront pas obtenues par voie de troc ou échange, ni achetées pour les revendre ou trafiquer.

ArMOLE XI.

Les navires de pêche du Canada et de Terreneuve jouiront, sur les côtes de l'Atlantique
appartenant aux Etats-Unis, de tous les privilèges réservés et garantis par ce traité aux na-
vires de pêche des Etats-Unis dans les eaux susdites du Canada et de Terreneuve.

ART[0i.E XLIL

Le secrétaire du Trésor des Etats-Unis établira des règlements prescrivant que chaque
navire de pêche des Etats-Unis montrera en évidence son nuniéro officiel sur chaque bossoir;
et aucun de ces navires auxquels la loi prescrira d'avoir un numéro officiel, s'il manque de se
conformer à ces règlements, n'aura droit au permis prévu par ce traité.

Ces règlements seront communiqués au gouvernement de Sa Majesté avant qu'ils ne
soient mis en vigueur.

ARTICLE XIV.

Les pénalités ou amendes édictées contre ceux qui feront illégalement la pêche dans les
eaux, baies, criques et havres mentionnés à l'artice I du présent traité, pourront s'étendre à
la consfiscat-on du bateau ou navire et ses apparaux, ainsi que des fournitures et de la car-
-gaiton, lorsque l'infraction sera commise; et pour se piéparer dans ces eaux à faire illégale-
ment la péche, des pénalités ou amendes seront fixées par la cour, sans dépasser celles éta-
blies pour la pélche illégale; et pour toute autre contravention des lois de la Grande-Bretagne,
du Canada ou de Terreneuve, concernant les droits de pêche dans ces eaux, baies, criques
ou havre, des pénalités ou enendes seiont fixées par la cour, n'excédant pas en tout tiois
piastres par chaque tonneau du bateau ou navire en,.contravention. Le bateau ou navire
pourra être détenu pour ces amendes et confiscations.

Les procédures seront soamaires et aussi peu coûteuses que possible. Le procès (sauf
sur appel) se fera au lieu de la détention, à nins que le juge, sur requête de la défense,
ordonne qu'il ait lieu à quelque autre endroit qu'il jugera plus convenable. Le léfendeur ne
sera las tenu de garantir les frais, excepté lorqu'i offrira un cautionnement. Un cautionne-
ment i aisonnable sera accepte. 11 y auira droit d'appel fselon la loi, dont le défendeur seul
pourra se prévaloir; et la preuve faite qu cours du procès pourra servir en appel.

Les arrêts de confiscations seront revisés par le gouverneur général du Canada en conseil,
ou par le gouverneur de Terreneuve en conseil, avant qu'ils ne soient exécutés.

ARTICLE XV.

Lorsque les Etats-Unis aboliront les droits imposés sur ,Phuile de poisson, l'huile de ba-
leine, l'huile de phoque, et le poisson de toutes sortes (à l'exceptions du poisson conserv6
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dans l'huile), provenant de la pêche faite par les pêcheurs du Canada et de Terreneuve, y
compris le Labrador, ainsi que sur les futailles, barils, barrillets et vaisseaux (cans) ordinaires
et nécessaires, et autres colis ordinaires et nécessaires, et contenant les produits ci dessus
mentionnés, les mêmes produits, piovenant de la pêche faite par les pêcheurs des Etats-Unis,
ainsi que les colis ordinaires et nécessaires les contenant, tels que ci-dessus déorits, seront
admis francs de droits au Canada et à Terreneuve.

Et lors de l'abolition de ces droits, et tant que les articles ci-dessus mentionnés pourront
être apportés aux Et ats-Unis par des sujets britanniques, sans qu'ils soient frappés de nou-
veaux droits, le privilège d'entrer dans les ports, baies et havres des côtes susdites du Canada
et de Terreneuve sera accordé aux navires de pêche des Etats-Unis au moyen de permis
annuels, délivrés gratuitement, pour les fins suivantes, savoir:-

L'achat de provisions, d'appât, de glace, seines, lignes, et tous autres approvisionne-
ments et équipements

2. Le transbordement du produit de la pêche, pour être expédié par tous moyens de
transport ;

3. L'engagement d'équipages.
Les approvisionnements ne seront pas obtenus par voie de troc ou échange, mais l'appât

pourral'être.
Les mêmes privilèges seront continués ou donnés aux navires de pêche du Canada et de

Terre-Neuve sur les côtes de l'Atlantique appartenant aux Etats-Unis.

ARTICLE XVI.

Le présent traité sera ratifié par Sa Majesté Britannique, après avoir reçu l'assentiment
du parlement du Canada et de la législature de Terreneuve ; et par le Président des Etats-
Unis, par et avec l'avis et le consentement du Sénat ; et les ratifications seront échangées à
Washington, le plus tôt possible.

En foi de quoi, nous, les plénipotentiaires respectifs, avons signé ce traité et y avons ap-
posé nos cachets.

Fait en double, à Washington, ce quinzième jour de février, en l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-hui t.

LAnnexe n 4.]

Protocole, 15 février 1888.

Le traité ayant été signé, les plénipotentiaires britanniques désirent exposer qu'ils ont
examiné la position que créera l'ouverture prochaine de la saison de pêche avant que le
traité ne puisse être ratifié par le sénat des Etats-Unis, par le parlement du Canada et par
la législature de Terreneuve.

En l'absence de cette ratification, l'ancien état de choses, qui a donné lieu à tant de dé-
sagréments et d'irritation, pourrait se renouveler, et pourrait nuire à la considération impar-
riale du traité par les corps législatifs intéressés.

Dans ces circontances, et aussi dans le but de donner une preuve de leur vif désir de
rétablir l'harmonie et écarter tous sujets possibles de contestation, les plénipotentiaires bri-
tanniques sont prêts à faire l'arrangement temporaire qui suit pour une période n'excédant
pas deux ans, afin d'ofirir un modus vivendi en attendant la ratification du traité.

. Pendant une période n'excédant pas deux ans à compter de cette date, le privilège
d'entrer dans les baies et havres des côtes du Canada et de Terreusuve sur lAtlantique
sera accordé aux navires de pêche des Etats-Unis au moyen de permis annuels, sur paie-
ment d'un honoraire de $1.50 par tonne, pour les fins suivanths :-

L'achat de boitte, de glace, de seines, lignes, et tous autres approvisionnements et équi-
pements ;

Le transbordement du produit de la pêche et l'engagement d'équipages.
2. Si, pendant que cet arrangement subsistera, les Etats-Unis abolissent les droits sur le

poisson, les huiles de poisson, de baleine et de phoque (et leurs contenants, colis, etc.), les
dits permis seront délivrés gratuitement.

3. Les navires de pêche dds Etats-Unis qui entreront dans les baies ou havres des côtes
du Canada et de Terreneuve sur l'Atlantique pour quelqu'un des quatre motifs mentionnés
en l'article 1 de la convention du 20 octobre 1818, et qui n'y resteront pas plus de vingt-
quatre heures, ne seront pas tenus de faire de déclaration en douane, ni à l'entrée ni à la
eortie, pourvu qu'ils ne communiquent pas avec la côte.

4. La confiscation ne sera exercée que pour délits de pêche ou de préparatifs de pêche
dans les eaux territoriales.
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5. Cet arrangement entrera en vigueur aussitôt que les mesures nécessaires auront pu
être prises par les autorités coloniales.

J. CHAMBERLAIN,
L. S. SACKVILLE WEST,
CHARLES TUPPER.

WAsHINGTON, 15 février 1888.

[Annexe n4 5.]
Protocole, 15 février 1k88.

Les plénipotentiaires américains ayant reçu la note.des plénipotentiaires britanniqnes,
en date d'aujaurd'hui, dans laquelle ceux-ci exposent la ligne de conduite administrative
dont ils proposent l'adoption par les gouvernements du Canada et de Terreneuve, relative-
ment aux pêches, pour le temps qui pourra être nécessaire au sénat pour la discussion du
traité aujourd'hui signé, et qu'il faudra aux gouvernements respectifs pour adopter les me-
sures législatives qui y sont proposées, désirent exprimer la satisfaction que leur donne cette
manifestation de la part des plénipotentiaires britanniques de l'intention de maintenir par
ces moyens des relations de bon voisinage entre les possessions ebritanniques de l'Amérique
du Nord et les Etats-Unis, et ils communiqueront la note des plénipotentiaires britanniques
au président des Etats-Unis, en lui recommandant qu'il la fasse connaître au 1Sénat en
même'temps que le traité, lorsque ce dernier sera soumis à ce corps pour sa ratification.

T. F. BAYARD,
WILLIAMi L. PUTNAM,
JAMES B. ANUELL.

WASBINGTON, 15 février 1888.

[Annexe n 6.]

M. J. Chamberlain, M P., au marquis de Salisbury.- (Reçue le 27 février)

WASnÎNGToN1 16 février 188S..
MiloRn,-J'ai l'honneur de vous informer que les délibératiors prolongées le la conférence

ont entin abouti à un arrangement accepté par tous les plénipotentiaires comme règlement
honorable des questions difficiles qui avaient surgi à 'occasion des pêcheries de l'Atlantique
du INord.

Ce résultat satisfaisant est en grande partie dû à l'esprit conciliant manifesté des deux
côtés et au sentiment dont étaient pénétrés les plénipotentiaires de l'importance qu'il y a de
faire disparaître toute cause d'irritation et de favoriser des relations de bon voisinage et
d'amitié entre les Etats-Unis et le Canada et Terreneuve.

Les principales questions qui ont servi à la discussion sont familières à Votre Seigneurie.
L'abrogation successive, par les Etats-Unis, du traité de réciprocité de 1854 et, plus

récemment, des articles du traité de Washington concernant les pêcheries, avait. assujéti les
relations existant entre les deux pays aux stipulations de la convention de 1818 dont l'un des
articles empêchait expressément les pêcheurs des Etats-Unis d'entrer dans les baies et havres
du Canada et de Terreneuve,. sauf sur certaines parties spiécifiées de la côte, pour toutes
autres fins que celles de s'y abriter, réparer leurs avaries, de prendre du bois et de l'eau. Le
gouvernement canadien a strictement interprété ce droit d'exclusion, dans le but formel
d'empêcher les pêcheurs <les Etats-Unis d'exercer leur industri.e dans les eaux canadiennes
et de faire du Can-da une base d'approvisionnement pour leurs opérations en rapport avec
la pêche maritime.

Cependant, il a toujours été disposé à partager l'un ou l'autre de ces avantages avec les
pêcheurs des Etats-Unis, pourvu qu'un juste équivalent lui fût concédé sous la forme d'une
modification du tarif américain en faveur des produits canadiens.

Le gouvernement des Etats Unis a prétendu que si le gouvernement canadien était
justifiable de défendre la pêche dans ses eaux territoriales, son refus d'accorder aux pêcheurs
américains les facilités commerciales ordinaires était contraire à la politesse des nations et
tendait à faire d'un traité, qui se rattache uniquement à la pêche, un moyen de compromettre
des relations commerciales.

Dans la présente occasion, le gouvernement des Etats-Unis a répudié tout désir de
participer aux pêcheries riveraines du Canada. et le litige s'est trouvé restreint à la question
des facilités. commerciales.

Au cours des délibérations il est devenu évident qu'il existait réellement un arrangement
quant aux faits principaux de la cause et que si, d'un côté, le gouvernement des Etats-Unis
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était prêt à reconnaître le droit du Canada .à sauvegarder les intérêts de ses pêcheurs en
concurrence avec ceux des Etats-Unis et de garder pour lui seul les avantages. spéciaux que
lui donnait la proximité de ses ports et de ses havres des fonds de pêche communs, et qui
n'étaient pas expressément garantis aux Etats-Unis par le traité, le gouvernement canadien,
d'un autre côté, était prêt à donner toutes les commodités et l'a-sistance que les droits de
l'humanité et la courtoisie des nations justifieraient, pourvu qu'on n'abusât pas de ces conces-
sions et qu'elles ne fussent pas interprétées comme un abandon de privilèges essentiels, ou
du moins nécessaires, au succès de l'exploitation de la pêche.

Ces vues se trouvent exprimées dans le traité que je vous envoie. Il stipule une con-
cession entière de toutes les facilités commerciales aux navires de police des Etats-Unis, lors-
que et aussi longtemps que les produits des pêcheries canadiennes seront admis en franchise
aux Etats-Unis.

En l'absence d'un arrangement de cette nature, le traité établit la situation des parties
respect:ves et définit leurs droits Il pourvoit à la délimitation des eaux de pêche exclusives
des colonies britanniques, en substance sur la base de la convention relative à la pêche dans
la mer du nord. Il établit une procédure prompte et économique pour disposer des contra-
ventions.au traité ou aux lois et règlements de pêche; et tout en privant expressément les
pêcheurs améxicains d'obtenir des munitions de pêche,.il engage les gouvernements du
Canada et de Terreneuve à leur donner toutes les commodités et l'assistance qui peuvent être
raisonnablement demandées au nom de l'humanité et de la courtoisie internationale.

Il multiplie aussi les conditions auxquelles les pêcheurs américains ont joui jusqu'ici des
droits qui leur sont garantis par la convention de 1818.

Votre Seigneurie observera que les plénipotentiaires ont échangé des protocoles au sujet
d'un modus vivendi pendant une période de deux ans, afin de donner au Sénat des Etats-
Unis et aux législatures du Canada et de Terreneuve ample temps pour étudier le traité.

En vertu de cet arrangement les pêcheurs des -Etais-Unis jouiront provisoirement des
avantages et des facilités commerciales conférés par le traité, à l'aide d'un permis octroyé,
moyennant un faible honoraire, par les gouvernements du Canada et de Terreneuve.

Il est permis d'espérer que de cette façon on éloignera toute possibilité de retour des
incidents irritants qui ont signalé la saison de pêche de 1886 et, à un moindre degré, celle
de 1887. J'ose espérer que ces arrangements seront approuvés par le gouvernement de Sa
Majesté et qu'ils contribueront à confirmer et développer les relations amicales et cordiales
entre les Etats-~Jnis et la Grande-Bretagne.

C'est pour moi un grand plasir de dire que les relations entre les plénipotentiaires bri-
tanniques dans tout le cours de ces longs débats, ont été de la nature la plus cordiale et la
plus harmonieuse Le désir éprouvé par sir Lionel West et moi-même de faire disparaître
toute juste cause d'irritation était pleinement partagé par sir Charles Tupper dont la con-
naissance intime du sujet de la controverse a puissamment contribué à l'heureux résultat des
négociations. Je dois aussi reconnaître que le tact et la grande expérience de sir Lionel
West m'ont été d'un grand secours.

M. Winter, procureur général de Terreneuve, est resté à Washington pendant la plus
grande partie de la conférence, et il a pu tenir les plénipotentiaires britanniques au fit des
vues de son gouvernement. A la demande des plénipotentiaires britanniqu"es, M. Winter, a
été invité à exposer devant la Conférence la cause spéciale de Terreneuve, et il a présenté sur
la question un rapport qui a été transmis à Votre Seigneurie.

Je désire signaler à Votre Seigneurie les services qui m'ont été rendus par mes secrétaires,
M. Bergne et M. Maycock.

Suivant le désir que j'en avais exprimé, le personnel de la commission était beaucoup
moins nombreux qu'il a l'habitude d'être dans des missions de cette nature. Cela a
nécessairement occasionné aux deux messieurs qui m'accompagnaient beaucoup de travail
et de responsabilité; ils se sont acquittées de leur tâche avec zèle, et je ne saurais trop
apprécier la valeur du concours qu'ils m'ont donné, non plus que l'expérience et les connais-
sances du sujet qu'ils ont mises à ma disposition.

J'ai, etc.,
J. CIIAMBERLAIN.

0 o215.

Lord Knutsford à lord Lansdur e-

(Téléjranne2)
1 mnar- 1898.

Envoyez-cous aussi tôt que possible les instructions de pèche modifiées qui
pouri ont être publiée-r en consé1 uence du récent traié de Washiùg'on et du ,,iodus
vivendi.

Secrétaire d'Etat.
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N° 26.

Lord Lansdowne à lord Knutsford.

( Té!égramme)
13 mars 1888.

En réponse à votre télégramme du 12 mars, il ne sera pas publié de nouvelles
instructions avant la ratification du traité et du modus vivendi par le parlement

N, 25' canadien, auquel une mesure va être soumise dans quelques jours.

LANSDOWN:d.

N27.

Lord Lansdowne à lord Knutsford.

(NO 82.) HôZTEL Du GoUVERNEMENT, OTTAwA, 21 mars 1888.
MîLOID,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une minute approuvée du

Conseil privé, 8 mars 1888, approuvant une recommandation du ministre de la justice
à l'cffet que, pour les raisons éxposées dans son rapport, les procédures instituées
contre les navires de pêche des Etats-Unis David J. Adams et Ella M. Doughty dans
la Cour de Vice-Amirauté à Halifax, pour violation des statuts relatifs à la pêche par
les navires étrangers, soient discontinuées, avec l'entente que leurs propriétaires ou
repiésentants donreront une garantie que la poursuite ne servira pas de base à une
réclamation pour dommages ou frais.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le tiès honorable
LORD KNUI sFoRD, G.C.M.G. etc.

[Annexe n 1.]

CoPIE d'un rapport du comité de l'honorable Conseil priré. approuvé par Son Excellence le gou-
verneur-général en conseil le 8 mars 1888.

Relativement à un rapport, daté le 21 février 1888, du ministre de la justice soumettant
à Votre Excellence les causes des navires de pêche des Etats-Unis Dabid J. Adams et Ella
M. Doughty,

Le ministre observe que ces navires étaient inscritsà la Cour de Vice-Amirauté à Halifax
pour violation des statuts relatifs à "la pêche par les navires étrangers " et à la convention
conclue entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis le 20 octobre 1818.

L'avocat de la couronne avait compris que les procédures étaient closes au commence-
ment de l'année 1886; mais l'avocat de la défense demanda un ajournement prolongé afin
de recueillir de nouvelles preuves.

Par suite de l'ajournement accordé sur cette demande, les causes n'ont pu être entendues
qu'au mois de juin 8887, et elles l'ont été par l'honorable James McDonald, juge de la cour
de vice-amirauté pour la province de la Nouvelle-Ecosse. Jugément a été réservé, et il n'est
pas encore rendu,

Le ministre désire rappeler à Votre Excellence que ces procédures furent instituées dans
le but d'affirmer et d'établir le droit du Canada, en vertu de la c nventionde 1818,à prévenir
l'achat de boitte et d'autres munitions de pêche, dans les ports canadiens, par des navires
de pêche ries Etats-Uuis, et d'empêcher ces navires d'entrer dans les ports pour engager des
équipages.

Comme, cependant, les négociations récemment conclues à Washington ont eu pour
résultat de démontrer qu'il n'y a plus à craindre des conflits d'opinion sur ce sujet entre
les deux gouvernements, le ministre de la justice croit inutile d'attendre une décision judi-
ciaire pour affirmer le droit en question.

C'est pourquoi, le ministre recommande qu'il soit autorisé à discontinuer les procédures
instituées contre les navires plus haut mentionnés, pourvu que leurs propriétaires ou les
représentants (le ces derniers donnent une garantie que la poursuite ne servira pas de base
à une réclamation pour dommages ou frais.
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Le comité, partageant l'opinion du ministre de la justice, recommande que copie de la
prés'nte minute soit transmise au très honorable ministre des colonies, afin que le gouverne-
ment de Sa Majesté soit mis au fait de la mesure qui a été prise.

JOHN J. McGEE,
GretJler du Conseil privé.

N° 28.

Lord Knutsford à lord Lansdowne.

(N° 83), DOWNING STREET, 14 mars 18S8.

MILoRD,-Le seciétaire d'Etat m'a donné instructions dé vous transmettre, pour
Annexes du ê re communiqués à vos mmisties, les documents mentiontés dans

no 24. l'annexe ci-jointe.
J'ai, etc.,

ROBERT G. W. BERBERT.
L'ADMINISTRATEUR

du gouvernement du Canada.

DATE. Description.

Traité de pêche avec les Etats-Unis.
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RÉPONSE
(40k)

A u ORD1El de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 mars 1888

demandant un état indiquant le nombre des compagnies de colonisa-
tion qui existent au Manitoba et dans le Nord-Ouest, le nombre de
colons qu'elles ont établis sur leurs terres pendant les années 1885,
1886 et 1887, les sommes payées par les différentes compagnies pour
terres achetées de la couronne pendant la même. période, les montants

payés à la couronne pour achats de terres de la couronne par toutes

personnes ou compagnies dans le cours des mêmes années.

Par ordre,
J. A. CH APL3EAU,

Secrétaire à'Etat.
OTTAWA, 19 mai 1888.

ETAT concernant les compagnies de colonisation, etc., dermandé par un ordre de la
Chambre des communes en date du 28 mars 1888.

Payé à
Colons Colons Colons lacou-

Nom de la compagnie. établis arrivés arrivés rc)nne en Obser-vations.
en en en 1886 et

1885. 1886. 1887. 1887.

Cie de Colonisation de la Rivière-

aux-Coquilles..... ...... ........... 43 7 7 Nil.

Cie de Colonisation de Tempérance 66 4 20 do

P. Purcell. . ................ 0 0 0 do [l n'a j.mais été établi de
colon.

P.V.Valin......................... 0 0 0 do do do

Montants payés à la couronne pour achats d- terres da la couronne par toutes
autres personnes ou compagnies.

1885..................................... $244,63 1 92
I866..........................................290,798 38
1887.... ....................................... 385,815 95

Total.......... ..................... $92149.25
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DEPECHES
(53)

De Sir L. West à Lord Lausdowne ; et de Sir L. West à Lord Salisbury;
et Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son

Excellence le gouverneur général en conseil, décrétant que certains

articles seront admis en franchise quand le gouverneur général en

conseil aura acquis la certitude que les articles similaires venant du
Canada sont admis en franchise dans les Etats-Unis.

Sir L. West à Lord Lansdowne.

WASHINGTON, 21 mars 1888.
MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie copie d'une

dépêche que j'ai adressée au marquis de Salisbury, de même qu'une copie d'un mémoire
qui l'accompagnait, concernant certaines mesures que l'on désire voir prendre à
Votre Excellence en conseil en exécution du statut canadien 42,Victcria, ch. 15, art. 6.

J'ai l'honneur, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST,

Son Excellence le marquis de Lansdowne.

Sir L. West à Lord Salisbury.

WASHINGTON, 21 mars 1888.
MILon,-'Le sous-secrétaire d'Etat m'a informé que le département s'est

dernièrement occupé du statut canadien 42 Victoria, ch. 15, art. 6, dans.le but d'ob-
tenir. s'il est possible, que l'on en applique les dispositions aux Etats-Unis.

Il m'a dit qu'il m'enverrait un mémoire sur le sujet. Je l'ai reçu et je vous en
adresse une copie sous ce pii. Il m'a ensuite demandé si je croyais que le gouverne-
ment du Canada pourrait être engagé à agir dans cette affaire, et je lui ai répondu
que ja soumettrais le mémoire au gouvernement de Sa Majesté.

J'ai envoyé copie de la présente dépêche ainsi qu'une copie du mémoire en
question au marquis de Lansdowne.

J'ai l'honneur, etc.,
L. SACKVILLE WEST.

(&Uémoire.)
L'acte du tarif du 3 mars 1883, admet en franchise
1. Les fruits, verts, mûrs ou séchés, non énumérés ou dont il n'est pas autrement

disposé dans le dit acte 22, stat., p. 519.
2. Les plantes, arbres, arbrisseaux. vignes et plantes grimpantes de toutes sortes,

et les graines de toutes sortes, excepté les graines médecinales, non énumérés ou
dont il n'est pas autrement desposé dans le dit acte 23, stat., p. 520.

Pour les exceptions, voir les titres Fruits et Seeds dans Heyt's Import Duties
(1887), partie II, pages 32-79.
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Le statut canadien 42 Vie., ch. 15, art. 6 (S. R. Canada, 1886, vol. 1, ch. 33, art..
9), décrète que les fruits verts, les graines de toutes sortes, les plantEs, arbres et ar-
brisseaux, pourront être déclarés admis en franchise par une proclamation du gouver-
neur général en conseil quand il aura acquis la certitule que les articles similaires
venant du Canada sont admis en franchise dans les Etats-Unis.

Attendu que les articles ci-dessus énumérés (à l'exception de certaines graines)
sont admis en franchise dans les Etats.Unis, il paraît être jaste que les articles simi-
laires soien t admis en franchise en Canada lorsque ces articles y sont exportés des
Etats-Unis.

IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 4 avril 1888.

Le comité du Conseil privé s'est occupé d'une dépêche du ministre de Sa Majesté
à Washington, en date du 21 mars 1888, communiquant une copie d'une dépêche
adressée par lui au marquis de Salisbury, concernant certaines mesures que l'on
désire voir prendre au gouvernement canadien en exécution du statut canadien 42
Vic., ch, 15, art 6, qui décrète que certains articles pourront être almis en franchise
lorsque le gouverneur en conseil aura acquis la certitude que les articles similaires
venant du Canada sont admis en franchise dans les Etats Unis.

Le ministre des finances, à qui la dépêche et son contenu ont été soumis, repré-
sente que ces documents établissent que le sous-secrétaire d'Etat des Etats-Unis a
porté à la connaissance de sir L. S. Sackville West que le département s'est récem-
ment occupé du statut canadien ci-dessus mentionné dans le but .d'obtenir s'il est
possible que l'on en applique les dispositions à certains articles maintenant admis en
franchise dans les Etats-Unis, mais qui sont encore frappés de droits à leur entrée au
Canada ; qu'il a envoyé à sir ii. S. Sackville West un mémoire sur le sujet, et qu'il a
demandé à sir L. S. Sackville Mest s'il pensait que le gouvernement du (Cnada pou-
vait être engagé à agir dans cette affaire, et que sir L. S. Sackville West lui a ré-
pondu qu'il soumettrait le mémoire au gouvernement de Sa Majesté.

Le mémoire, qui accompagne la dépêche se lit comme suit:
"MÉmo.:-L'acte du tarif du 3 mars 1883, admet en franchise:
"I Les fruits, verts, mûrs ou séchés, non énumérés ou dont il n'est pas autrement

disposé dans le dit acte 22, stat., p. 519.
"1I. Les plantes, arbres, arbrisseaux, vignes et plantes grimpantes de toutes

sortes, et les graines de toutes sortes, excepté les graines médecinales, non énumérés
ou dont il n'est pas autrement disposé dans le dit acte 22, stat., p. 250.

"IPour les exceptions voir les titres Fruits et Seeds dans Heyt's Import Duties,
(1887), partie 11I, pages 32-79.

"ILe statut canadien 42 Vie., ch. 15, art. 6 (S. R. Canada, 1886, Vol. 1, ch. 33,
art. 9), décrète que les fruits verts, les graines de toutes sortes, les plantes, arbres et
arbrisseaux, pourront être déclarés en franchise par une proclamation du gouverneur
général en conseil, quand il aura acquis la certitude que les articles similaires venant
du Canada sont admis en franchise dans les Etats-Unis.

"IAttendu que les articles ci-dessus énumérés (à l'exception de certaines graines)
sont admis en franchise dans les Etats-Unis, il paraît être juste que les articles simi-
laire soient admis en franchise en Canada, lorsque ces articles y sont importés
des Etats-Unis."

Attendu que l'attention du gouverneur en conseil a été attirée sur les'dispositions
de l'article 6 de l'acte du tarif canadien, 42 Vie., ch. 15, ci-dessus mentionné (S. R.
du Canada, ch. 33. art. 9), et attendu que le gouverneur en conseil a acquis la certi-
tude que les articles ci-après énumérés peuvent être importés francs de droits dans
les Etats-Unis, le ministre renommaude que le gouverneur en conseil lance une pro-
clamation en vertu de laquelle ces articles seront ajoutés à la liste de ceux qui peuvent
être importés en franchise au Canada, savoir:

Les fruits suivants verts, savoir: les bananes, les olives, les ananas, les planta-
niers, les tamarins, les pommes, les mûres, les groseilles, les framboises, les fraises les
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cerises, les canneberges, les pêches, les prunes, les coings, les apricots, les litchis, les
mangues, et les melons.

Les gralies suivantes, savoir: la graine de l'anis, l'anis étoilé, la graine des Ca-
Daries, de carvi,de coriandre, (à l'état de nature), de cardamome (à l'état de nature),
de chia, de cannelle (à l'état de nature), de fenugrec (à l'état de nature), de fenouil
(à l'état de nature), de chanvre du Bengale, de moutarde, blanche et brune, de
betterave, les graines d'arbres fruitiers, la graine du sésame.

Les plantes, arbres et arbrisseaux suivants, savoir: les pommiers, pêchers,
poiriers, pruniers, cerisiers, cognassiers, et tous autres arbres fruitiers, les gros-
seilliers, framboisiers, mûriers, cassis, et rosiers, les vignes, les arbres, arbrisseaux
et plantes de pelouses, d'ornement, ou qu'on plante poui leur ombrage.

Le comité conseille de lancer une proclamation ainsi que recommandée par le
ministre des finances,

Le comité conseille à Votre Ereellence de bien vouloir transmettre des exem-
plaires de la proclamation ainsi que des copies de la présente minute au très hono-
rable. secrétaire d'Etat pour les colonies, ainsi qu'au ministre de Sa Majesté à
Washington.

Le tout respectueusement soumis à Votre Excellence.

A l'hgnorable ministre des finances. JOH N J. Me'U EE, greper du Conseil privé.
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RfPONSE
(58b)
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 avril 1888,

demandant copie de toute correspondance échangée avec le gouverne-
ment impérial concernant le désaveu des actes du Manitoba relatifs
à la construction de chemins de fer.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,•

Secrétaire d'Etat.
2EOEtTAR1AT D'ETAT,

13 avril'1888.

OTTAWA, 4 janvier 1888.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli copie des documents

suivants:
(1.) Dépêche adressée par le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba

au gouvernement du Canada, contenant un mémoire à Sa Majesté en conseil au sujet
du désaveu de l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge, et autres
chartes de chemins de fer, dans lequel mémoire les autorités provinciales deman-
dent à être entendues devant Sa Majesté en conseil au sujet de ces désaveux.

(2.) Rapport approuvé du Conseil privé du Canada accompagné d'un mémoire
préparé par mes ministres de l'intérieur et de·la justice, sur les questions qui font le
sujet du mémoire ci-dessus mentionné.

Je suis, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
Sir HENRY IoLLAND, etc., etc., etc.

.HTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MANITOBA, 12 octobre 1887.
MoNs1EU,-J'ai l'honneur de vous envoyer aujourd'hui par la poste aux paquets

enregistrés, pour être remis à Son Excellence le gouverneur général, un mémoire às
Sa Très Excellente Majesté en conseil, avec prière de transmettre ce mémoire au
secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. AIKENS,

Lieutenant-gouverneur.
L'honorable J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat, Ottawa, Ontario.

A Sa Très Excellente Majesté en Conseil;
PLAIsE ) VOTRE MAJESTÉ: Le mémoire du Conseil exécutif de la province du

Manitoba, Canada, représente humblement:-
1. Qu'entre autres choses l'Acte des possessions britanniques de l'Amérique du

Nord, article 146, dit i Il sera loisible à la Reine, de l'avis du très honorable Conseil
privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des chambres du parle-
-ment du Canada, d'admettre la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou
l'une ou l'autre de ces possessions, dans l'union, aux termes et conditions, dans chaque
cas, qui seront exprimés dans les adresses et que la Reine jugera convenable d'ap-
prouver, conformément aux dispositions du dit acte des possessions britanniques de
'Arcérique du Nord.
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2. Que sur la présentation d'une adresse de la part des chambres du parlement
du Canada, la Reine, sur avis conforme du très honorable Conseil privé de Sa Majesté,
et sous Fautorité du dit article 146 de l'Acte des possessions britanniques de l'Améri-
que du Nord, a, par arrêté du conseil à cet effet, admis la Terre de Rupert et le
Territoire du Nord-Ouest 'dans l'unfon'ou Confédération canadienne, et de ces terri-
toires il a été formé la province du Manitoba, qui dès lors est devenue l'une dee pro-
vinces du Canada, laqpelle province du Manitoba a été alors bornée comme suit

savoir:Partant udu poinf où lenimridien du quatre-vingseiième gédlongitud
à l'ouest de Greenwich traverse le parallèle du quarante-neuvième degré de l'titude
nord,-courant à l'ouest, dans le sens du dit parallèle du quarante-neuvième degré de
laÍtide nid (lequel fEit partie cid la Îgu frontière <qui dvise lesTEtats-Unis d'Amé-
rique et le dit Territoire du Nord-Ouest), jusqu'au méridien du quatre-vingt-dix-
neuvième degré de longitude à l'ouest; de là courant au nord dans le sens du dit
méridien du quatre-yingt-dix-neuvième degré de longitude ouest, jusqu'au point
où il traverse une ligte située au cinquantième degré et trente minutes de latitude
nord; de là, courant à l'est, dans le sens du dit parallèle du cinquantième degré et
trente minutes de latitude nord, jusqu'au point où il traverse le méridien du quatre-
vingt-seizième degré de longitude ouest, mentionné ci-haut, puis de là, courant au
nord, dans le sens du dit méridien du quatre-vingt-seizième degré ouest de longitude
jusqu'au point de départ.

3. Que les termes et conditions auxquels le Manitoba a été admis dans l'union et
est devenu l'une des piovinces du Canada, sont exprimés dans l'acte du parlement du
Canada, 32 et 33 Victoria, chapitre 3, et les actes qui le modifient, lesquels actes sont
connus sous le nom d'Acte du Manitoba.

4. Que l'article deuxième de l'Acte du Manitoba dit que le, depuis et après le
jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre de la reine en conseil prendra effet comme il est
dit ci-haut, les dispositions de 'll'Acte de l'Amérique .Britannique du Nord " seront-
sauf les parties de cet acte qui sont, en termes formels, ou qui, par une interpréta-
tion raisonnable, peuvent être réputées spécialement applicables à une ou plus,
mais non à la totalité des provinces constituant actuellement la Puissance, et sauf en
tant qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte-applicables à la province du
Manitoba, de la même manière et au même *degré qu'elles s'appliquent aux différentes
provinces du Canada, et que si la province du Manitoba eût été, dès l'origine, l'une
des provinces confédérées sous l'autorité de l'acte précité.

5. Qu'entre autres choses, l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord ditt "Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des
lois relatives aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés,
et les paragraphes 10, 11 et 16 du dit article 92, sont dans les termes suivants

"10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux énumérés
dans les catégories suivantes

"1(a.) Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux,
télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à
d'autres piovinces, ou s'étendant au delà des limites de la province;

"(b.) Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de
l'Empire Britannique ou tout pays étranger ;

" (c,) Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant
ou après leur exécution déclarés par le parlement du Canada, être pour l'avantage
général du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des pro-
vinces ;

(11.) La constitution de compagnies en corporation pour des objets provin-
ciaux;

((16.) Généralement toutes les matières d'une nature purement locale ou privée
dans la province."

6. Que par l'effet des actes ainsi en partie cités, la législature de la province du
Manitoba a acquis et a en depuis lors le droit incontesté et exclusif d'autoriser et de
construire des chemins de fer situés en entier dans les limites du Manitoba telles que
ci-dessus énoncées.
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7. Que par l'acte du parlement du Canada, 44 Victoria, chapitre 1, intitulé:
' Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique," il 'a été accordé une

charte à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, portant les condi-
tions énoncées dans l'acte.

8. Que l'article 15 de la dite charte se lit comme suit:
'15. Pendant l'espace de vingt ans de la date des présentes, le parlement du

Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne de chemin de fer au sud du
Pacifique canadien partant d'aucun endroit sur ou près le chemin de fer du Pacifique
Canadien, excepté telle ligne qui courrait au sud-ouest ou à l'ouest du sud ouest, ni en
dedans de quinze milles de la latitude 49. Et s'il était établi aucune nouvelle pro-
vince dans les territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront prises pour la conti-
nuation de cette prohibition après tel établissement, jusqu'à l'expiration de la dite
période."

9. Que pendant le débat occasionné par la dite charte dans le parlement du
Canada, cette province s'est grandement émue, et il s'est tenu des assemblées pour
protester contre l'idée d'accoreder un monopole à la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique darns la province du Manitoba, et la législature de cette province étant
alors en session s'est beaucoup occupée de cette question, et les résolutions suivantes
y ont été présentées et adoptées à l'ananimité:

"&Mercredi, 22 décembre 1880.
"L'honorable M. Norquay, secondé par l'honorable M. Girard, propose en amen-

dement la résolution suivante 1
Attendu qu'il appert par un télégramme daté le 18 décembre 1880, adressé par

le très honorable sir John Macdonald, premier ministre du gouvernement du Canada,
à Thos. Scott, M. P, pour Selkirk, que la Compagnie du chemin de fer aura le pou-
voir de bâtir des embranchements partout;

"IEt attendu de plus, que d'après la publication des conditions auxquelles le syn-
dicat du Pacifique Canadien. s'engage à construire, équiper, maintenir et mettre en
opération le dit chemin de fer du Pacifique Canadien, la dite compagnie aura le droit
exclusif de bâtir et mettre en opération des embranchements de chemins de fer jus-
qu'à la frontière internationale entre le Canada et les Etats-Unis;

"Ut attendu qu'il appert de plus, que la dite compagnie aura le droit d'accepter
telles sections alternatives qu'elle jugera à propos, et que nous croyons que les pou-
voirs que l'on veut conférer à cette compagnie seraient au détriment des meilleurs
intérêts de la province du Manitoba;

"Et bien que cette Chambre soit d'opinion que la construction du chemin de fer
du Pacifique Canadien devrait être accordée à une compagnie privée, elle voit avec
inquiétude les conditions du contrat entre le gouvernement et le syndicat.

"En conzéquence, qu'il soit résolu
"Qu'attendu qu'il appert, etc., que pour le présent le syndicat du Pacifique

Canadien n'ait que le pouvoir de bâtir la ligne principale du chemin de fer du Paci-
fique Canadien, et que toutes autres lignes ou embranchements soient construits par
le syndicat ou autre compagnie seulement après avoir obtenu le pouvoir du gouver-
nement du Canada, de bâtir tel ou tels embranchements, et que la ligne principale du
chemin de fer du Uacifique Canadien ne puisse approcher à aucun point en deçà de
quinze milles de la frontière internationale, et que le gouvernement n'abandonne pas
son droit d'autoriser d'autres compagnies à construire des chemins de fer dans aucune
direction.

"Que le syndicat n'ait pas le privilège de choisir et mettre à part ses terres,
mais soit obligé d'accepter les sections'ou townships alternatifs pour son octroi de
terre en aide à la construction du chemin de fer, sans égard à la qualité des terres."

JEumr, 23 décembre 1880.
Sur motion de M. iRoss, appuyé par M. Drummond, il est résolu:-
"Que dans les résolutions passées dans cette Chambre, concernant les termes du

eontrat entre le gouvernement de la Puissance et le syndicat du Pacifigue Canadien,
3
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la Chambre ne s'engage pas à limiter les termes repréhensibles dans les clauses du
dit contrat."

10. Que l'on peut constater par les rapports officiels des débats de la Chambre
des Communes du Canada pour les années 1880 et 18x1, lors de la discussion
de l'acte en dernier lieu mentionné dans le parlement du Canada, certains députés
ont représenté dans la Chambre, en opposition à l'article 15 ci-dessus cité, que cet
article s'appliquait au Manitoba et empêcherait la construction de chemins de fer
dans le Manitoba, et qu'en réponse à cette objection le très honorable sir John A.
Macdonald, alors et encore premier ministre du Canada et chef du gouvernement, a
dit, entre autres choses:

"IDans la suite des temps, il y aura place dans cette région pour autant de che-
mins de fer qu'il en existe en Europe, et s'il y a une tentative-la tentative serait
futile-de la part du chemin de fer du Pacifique Canadien d'imposer des tarifs et des
taxes excessifs, ce serait une folie qui serait bien vite frustrée par la construction de
lignes rivales à l'est et à l'ouest, lesquelles ouvriraient notre pays dans toutes les
directions et suffiraient amplement à empêcher la possibilité d'un-monopole comme
celui dont les honorables messieurs de la gauche ont fait un tel épouvantail.

"IAfin de lui procurer des chances raisonnables de succès nous avons pourvu à ce
que le parlement fédéral, notez bien-nous ne pouvons contrôler aucun autre par-
lement; nous ne pouvons contrôler l'Ontario, nous ne pouvons contrôler le Manitoba
-donne pendant les dix premières années après la construction du chemin, à cette
entreprise, à laquelle il accorde tant d'argent et une étendue si considérable de terres,
une chance raisonnable de pouvoir exister."

Et l'honorable Thomas White, alors l'un des principaux partisans du premier
ministre et aujourd'hui ministre de l'intérieur, dans un discours sur le même sujet
s'est exprimé comme suit:

"IMais on nous dit maintenant qu'à cause de la disposition relative aux quinze
milles de distance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir d'autres chemins de
fer dans cette région. A quoi cette disposition s'applique-t-elle? Elle s'applique
tout simplement aux territoires qui sont sous le contrôle du parlement fédéral. «Il
n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba d'accorder si elle le désire
une charte pour un chemin de for de Winnipeg à la frontière. Au moment actuel
il y a une compagnie en voie de formation pour construire un chemin de Winnipeg
à West-Lynn, sur la frontière. Et lorsque cet arrangement sera ratifié cette disposi-
tion n'enlèvera pas au Manitoba un seul des droits qu'il possède; de fait le parle-
ment ne pourrait lui enlever ces droits. Cette province a les mêmes droits que les
autres provinces de constituer légalement des compagnies de chemin do fer dans
ses propres limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba
d'accorder une charte à un chemin de fer de Winnipeg à la frontière pour se raccor-
der à n'importe quel chemin de fer du sud. La seule garantie que la compagnie ait
d'après le contrat, c'est que son trafic ne sera pas détourné à l'ouest, dans la section
des prairies, au profit d'une ligne étrangère, mais il n'y a rien qui empêche un che-
min de fer d'être construit au Manitoba, dans les limites de la province, pour ame-
ner le trafic à n'importe quelle ligne de chemin de fer américain. C'est là la position
au-sujet de cette question."

Et sur la foi de ces assurances de la part du gouvernement, l'opposition n'a
pas été continuée, et l'article 15 a été adoptée par la Chambre tel qu'il avait été pré-
senté et tel que ci-dessus cité.

11. Que, d'après les rapports officiels des débats de la Chanibre des Communes
pour l'année 18t4, sir Charles Tupper, ministre des chemins de fer, lorsqu'il enga-
geait le parlement du Canada à accorder à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique un prêt de trente millions de piastres (lequel a été accordé), s'est
exprimé comme suit:

"J'ai démontré que le gouvernement actuel avait adopté la politique de ses
prédécesseurs au sujet de ce que l'on appelle le monopole dans la province du Mani-
toba ; qu'à l'époque où l'ancien gouverrement se mit à construire le chemin de fer
Canadien du Pacifique, comme entreprise de l'Etat, il se sentit tenu de protéger le
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trafic du chemin afin qu'il ne fût pas détourné vers:les lignessitues au sud de notre
frontière, dans la république voisine, et qu'il avait en conséquence refusé de lancer
une proclamation accordant des chartes à des lignes de la province du Manitoba qui
se seraient ra cordées aux chemins de fer américains, dans le sud. J'ai dit qu'à son
avénement au pouvoir, le gouvernement actuel avait adopté cette politique ; que
nous avions senti comme nos prédécesseurs, qu'en entreprenant une œuvre aussi
gigantesque que la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, nous étions
tenus d'adopter tous les moyens possibles de protéger notre propre ligne contre le
détournement de son trafic au profit des lignes du sud-et, qu'on le remarque, c'était
à l'époque où nous ne nous proposions pas de construire proehainement le chemin
de fer Canadien du Pacifique plus loin que Port-Arthur. De plus, j'ai dit que, lorsque
nous avons obligé la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de prolon-
ger immédiatement sa ligne au nord du lac Supérieur, et de nous donner par là une
voie ferrée ininterrompue depuis Montréal jusqu'à- l'Océan Pacifique, ou depuis
Callander jusqu'à la côte du Pacifique, nous nous étions sentis obligés de donner à
cette compagnie, à laquelle nous imposions des conditions si onéreuses, toute la sécu-
rité que nous avions jugée nécessaire, et que nos prédécesseurs au pouvoir avaient
considérée comme nécessaire pour la protection du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Mais je suis heureux d'être en mesure de déclarer à la Chambre, bien que te
gouvernement, fidèle à cette politique, ait refusé de consentir à la construction dans
la province du Manitoba, de lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer amé-
ricains au sud, que les faits qui ressortent de l'exploitation de la ligne jusqu'à ce jour
sont tels, et la conclusion à laquelle la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique elle-même est arrivée relativement à la possibilité pour le chemin de fer
Canadien du Pacifique, une fois complété de se tirer d'affaires, et grâce à ses propres
avantages, de tenir tête à toute concurrence,· permettent au gouvernement,-bien
,que nous n'ayons pas le pouvoir d'après le contrat de rien changer dans les condi-
tions qui concernent aucune partie des Territoires du Nord-Ouest,-mettent, dis-je, le
gouvernement en mesure de modifier la politique suivie par l'ancien gouvernement
et par le gouvernement actuel relativement à la protection du. chemin de fer Cana-
dien du Pacifique contre la concurrence pendant un temps indéfini. Je suis heureux
de pouvoir dire à la Chambre que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique est
tellement convaincue qu'elle pourra se protéger elle-même, que lorsque la ligne sera
construite au nord du lac Supérieur, le gouvernement n'aura plus à refuser, comme
il l'a fait jusqu'à présent, de consentir à ce que l'on construise dans la province du
Manitoba, des lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer américains dans le
sud. Je ne puis donner une meilleure preuve de l'idée que le gouvernement se fait
des justes promesses que donne dès aujourd'hui cette grande entreprise, qu'en disant,
que, selon moi, le gouvernement peut, en justice pour le pays et pour le chemin de
fer Canadien du Pacifique, ne plus se croire tenu de suivre, pour ce qui est du Mani-
toba, la politique restrictive qu'il a dû pratiquer jusqu'ici."

12. Qu'après le passage du dit acte concernant le chemin de fer Canadien du
Pacifique, la législature de la province, dans l'exercice du droit incontestable dont il
est parlé plus haut, a autorisé par actes diverses compagnies à construire, entretenir
et exploiter des chemins de fer situés exclusivement dans les limites de la province
telles que ci-dessus énoncées, et cependant tous ceux de ces actes qui autorisaient la
construction d'une ligne de chemin de fer aboutissant en dedans de quinze milles de
la frontière internationale, ont été désavoués par le gouverneur général du Canada en
conseil, et tant que le chemin de fer Canadien du Pacifique n'a pas été terminé, la
législature s'est soumise à ces désaveux plutôt que de mettre en danger l'achèvement
du chemin du Pacifique, qui était d'une importance nationale.

13. Que le dit chemin de fer Canadien du Pacifique est terminé depuis plus de 18
mois, et est devenu permanent, et la compagnie ·qui l'exploite est probablement la
plus forte corporation de chemin de fer sur ce continent.

14. Que la province du Manitoba est séparée des marchés de l'est du Canada par
une distance de 1,200 à 1,400 milles, et n'a que deux issues, savoir, l'une au nord de
la chaîne des lacs par la voie principale du chemin de fer Canadien du Pacifique,
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passant par la Baie-du-Tonnerre, et l'autre au sud des lacs Supérieur et Huron, par
des embranchements du chemin de fer Canadien du PaC.fi iue jusqu'à Gretna et
lEmerson, et de là par le St. Paul, Minneapolis et Manitoba, allant vers le sud et
l'est, chemin de fer qui est l'allié du Pacifique, et dont il n'y a conséquemment pas
d'avantage à.attendre.

15. Qu'il n'existe pas de concurrence entre les chemins de for de la province, la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifilue ayant le monopole du commerce
de transport de cette province.

16. Que la souffrance des affaires et le mécontentement qui résultent de l'absence
de pareille concurrence, sont devenus si grsads par toute la province, que la popula-
tion est presque unanime à demander des mesures pour la construction d'une ligne
de chemin de fer indépendante entre Winnipeg (capitale de la provincd) et la frontiere
sud du Manitoba dans les limites de la province, ainsi qu'énoncé dans l'Acte du Mia-
nitoba, par laquelle ligne les marchandises puissent être transférées à une ligne de
chemin de fer indépendante, ce qui établirait concurrence.

17. Qu'une entrevue a eu lieu le 4 mars 1t87, dans la ville de Winnipeg, avec
l'honorable Thomas White, alors et aujourd'hui encore ministre de l'intérieur, laquelle
a été rapportée comme suit, te 5 mars, par le Dailu Manitoban:

Une députation de notables conservateurs s'est présentée hier l'après-midi
devant l'honorable Thomas White dans le bureau des terres fédérales, et a eu une
conférence avec lui au sujet de la question du désaveu. Par mi ceux qui composai-nt
la députation se trouvaient M. G. F. Gat, R. J. Whitla, F. B Robertson, W. B.
Scarth, M.P., E. P. Lea<'ock, M.P.P., A. V. McLenaghin, J. S. Aikens, G. F.
Carruthers, J. B. Mather, J. H. Brock, J. Cosgrave, J. B. McKilligan, F. B. Ross, W.
Hespeler, G. J. Maulson, C. Cfass, T. Gilroy, H. S Crotty et J. R. O'Laughlin."

"IM. Scarth, en présentant la députation à M. White, demande que le gouverne-
ment abandonne sa politique de désaveu, et repré-ente avec beaucoup de foi-ce qu'il
a été élu grâce à un engagement pris de voter contre le gouvernement sur cette
question.

"IIl s'en suit uneconversation générale, dans le cours de laquelle M. White peut
constater l'opinion de la députation. M. Whitfa et M. Rnbertson, se faisant les princi-
paux interprètes de leurs collègues, représentent au ministre qu'il est important pour
la province d'avoir différents débouchés au moyen de chemin.4 de fer se faisant con-
currence, qu'il s'en suivrait un développement plus rapide de la province, qu'il en
réulterait dans la population un renouvellement de confiance, et pour les différentes
industries du pays, une impulsion nouvelle.

"ITous s'acco rdent à dire que le temps est arrivé de retirer les désaveux dans
les limites des frontières primitives du Manitoba.

" M. White répond que lorsque l'acte sera passé et envoyé à Ottawa, il n'a pas
de doute que le gouvernement s'en occupera avec intérêt, et que vu l'intensité de
l'opinion publique dans le Manitoba et le Nord-Ouest, et la vigueur avec laquelle les
amis du gouvernement s'en sont faits les interprètes, il est prbable qu'il seia permis
à la loi d'avoir son cours. Il apprécie tout à fait l'urgence de la situation, et ne doute
pas que le gou vernement agisse promptement s'il lui est présenté une loi, de façon
que si la ligne de conduite relative au.désaveu est abandonnée, les arrangements finan-
ciers nécessaires pour l'exécution de l'entreprise n'auront à souffrir aucun retard.

"M. Carruthers fait remarquer que la session de la législature provinciale va
probablement commencer vers le i7 u mois, et qu'il sera alors demandé une charte
pour la construction d'une ligne de chemin de fer jusqu'à la frontière, et aussitôt que
la loi sera passée, on demandera en sa faveur la sanction spéciale du lieutenant gou-
verneur. La charte sera aussitôt envoyée à Ottawa avec prière au gouvernement de
déclarer si elle doit être désavouée ou non. M. Carruthers demanda alors à M. White
dans quel délai on pourra attendre une réponse dans ces conditions.

"M. White répond que le gouvernement répondra sans délai. il est d'avis que
si le gouvernement entend continuer à suivre sa ligne de conduite passée au sujet du
désaveu, il est bon que le public le sache immédiatement.
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"La députation se retire alors convaincue, d'après la façaIi dont M. White s'est
axprimé, qu'il n'y a plus à redouter que le gouvernement s'oppose à la construction
d'un chemin de fer conduisant à là frontière."

D'un autre côté, dans un discours prononcé à Winnipeg le 7 mars 1887, par
Phouorable Thomas White (alors et aujourd'hui encore ministre dé l'intérieur), en
répons à une adresse présentée par l'Association des jeunes conservateurs, s'est 'x-
primé comme suit:-

"Votre adresse parle de la question de désaveu, et les élections qui ont eu lieu
récemment, ainsi que les discussions auxquelles elles ont donné lieu, ajoutent à.
i'inléi êt de la question. Comme vous le savez, le contrat passé avec le chemin de fer
Canadien du Pacifique ne met pas d'obstacle au droit de la législature du Manitoba
d'accorder des chartes pour la construction de chemins de fr dans les limites de la
province telles qu'elles étaient alors. Cela a été pleinement démontré lors des débats
qui ont eu lieu dans le parlement lorsque le contrat a été passé avec le syndicàt et
la cbatte accordée à la compagnie. 11 importait cependant à tous les points de vue,
dans l'intérêt commercial et l'intérêt national, que le chemin de fer du Pac fique fût
construit au complet sur le territoire canadien. et que nous n'ayons pas à dépendre
des lignes américaines pour notre commerce avec le Manitoba et le Nord Ouest.

Aujourd'hui la question est celle-ci : Le temps est-il arrivé où l'on puisse pru-
demment abandonner la ligne de conduite suivie par le gouvernement en matière de
désaveu. Vous ne vous attendez pas, j'en suis sûr, que je puisse, simple ministre,
répondre à cette question. Le gouvernement n'est pas arrivé, que je sache, à une déci-
sion sur cette question, et jusqu'à ce que cette décision ait été prise ce ne serait pas
vous traiter ni agir comme il convient que d'exprimer une opinion en anticipation.
J'ai toujours regardé l'application du désaveu comme une 'mesure temporaire. J'ai
toujours considéré que les paroles prononcés par sir Charles Tupper, lorrqu'il était
m:nistre des chemius de fer et qu'il pressait le parlement d'aoprouver le prêt de
trente millions de piastres, exprimait l'opinion du gouvernement. Sir Charles disait
qu'en accordant ce prêt on obtiendrait l'achèvement du chemin de fer quatre ou cinq
ans avant le temps fixé par le contrat primitif, et l'abandon du désaveu deviendrait
possible à une époque plus prochaine. Mais c'est au gouvernement de décider si
cette époque est aujourd'hui arrivée. Et quelle que soit cette décision, il est une
chose que je crois être en droit de vous demander, c'est de croire qu'elle sera dictée
non pas par les intérêts d'aucune compagnie de chemin de fer, mais ceux du pays, y
compris ceux du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest.

" Si la décision du gouvernement est dans le sens du désir évident de la popula-
tion du Manitoba, je suis convaincu que le chemin de fer Canadien du Pacifique serar
.apable de soutenir la concurrence à laquelle il sera assujéti. (Ecoutez, écoutez !) Ce
chemin possède des avantages supérieurs à ceux de n'importe quelle ligne du sud.
il est moins long, et son entière longueur est sous une même administration, ce qui
est un avantage dont l'influence ne saurait être exagérée. D'un autre côté, la con-
currence créerait de nouveaux intérêts dans la croissance du Manitoba et des terri-
toires, et il en résulterait bientôt un commerce considérablement développé. Tel a
été partout les résultats de la concurrence. Dans l'Ontario, par exemple, partout où
le chemin de fer Canadien du Pacifique a envahi des territoires que la Compagnie du
lGrand-Tronc était disposée à regarder comme son domaine exclusif, il en est résulté
une si énorme augmentation du commerce général que même le Grand-Tronc a pro-
fité. Tout le monde doit se réjouir de voir le rendement de ce chemin de fer auquel
le Canada est redevable de beaucoup, augmenter régulièrement toutes les semaines,
et je crois ne pas me tromp er en disant que cette augmentation est principalement
due au fret et aux voyageurs du Canada (applaudissements). Il y aura assez de
commerce dans le Manitoba et le Nord-Ouest pour assurer des rendements profita-
bles au chemin de fer Canadien du Pacifique et au Grard-Trone, si ce dernier se
prolongtait jusqu'ici, et ce ne seiait pas un mince avantrge pour le pays en général
que de voir l'influence de ces deux puissantes organisations acquises au développe-
ment du grai d ouest, plutôt que,-il y a trop lieu de croire qu'il n'en fût pas ainsi
dans le passé,-plutôt, dis je, que d'en voir une s'efforcer à mettre des entraves à ce
développement."
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On donnait à entendre à la population du Manitoba qu'on ne continuerait pas à
exercer le désaveu.

1e. Que la législature du Manitoba a passé dans le cours de sa dernière session
un acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer Manitobia-
Central, et un acte pour constituer en corporation la Jrompagnie du chemin de fer
Winnipeg and Southera, qui ont été sanctionnés le 19 avril 1887, et ont été aussitôt
transmis au secrétaire d'Etat, avec prière à l'effet que le gouverneur général en con-
seil se prononçat sur ces actes immédiatement, et cependant le gouverneur généra
en conseil ne s'est prononcé sur ces deux actes que le 9 août 1887.

19. Qu'en attendant, l'Assemblée législative de cette province était portée à croire
que l'exécutif du Canada adoptait la manière de voir énoncée par le dit honorable
Thomas White, à Winnipeg, comme susdit, et que le droit de la province d'autoriser
dcs lignes de chemin de fer dans ses limites primitives ne rencontrerait plus d'obstacle
à l'avenir.

20. Que dans la croyance qu'il en serait ainsi, et pour se rendre aux vSux
ardents de la population de toute la province, unanime à demander l'établissement
d'une concurrence de chemins de fer au moyen de la construction d'une ligne indé-
pendante, la législature de cette province a passé à l'unanimité dans le cours de sa
dernière session (tenue dans les mois d'août, mai, et juin 1883), un acte intitulé " Acte
concernant la construction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Ronge," cha-
pitre 4 des actes de cette province passés dans la cinquantième année du règne
de Sa Majesté, à l'effet d'autoriser la construction, l'entretien et l'exploitation d'un
-chemin de fer du gouvernement depuis un endroit situé dans la ville de Winnipeg
jusqu'à un endroit dans les limites ou le voisinage de la ville de West-Lynne, dans la
province du Manitoba, ledit chemin de fer devant être connu sous le nom de chemin de
ler de la Vallée de la Rivière-Rouge, et devant faire partie des travaux publics de la
province du Manitoba, et la construction et l'administration du dit chemin de fer
devant ressortir au commissaire des chemins de fer du Manitoba (duquel dit acta
ampliation est ci-annexée); et le uit acte a été sanctionné par Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur et est devenu loi le 1er jour de juin A.D. 1887.

21. Qu'en exécution et sous l'autorité du dit acte concernant le chemin de fer
de la Vallée de la Rivière-Rouge, le commissaire des chemins de fer a demandé par
la voie des journaux des soumissions pour la construction et l'équipement du dit
chemin de la Vallée de la Rivière Rouge, et le 29 juin 18<7 a passé un contrat pour
la construction et l'équipement du dit chemin de fer, en vertu duquel les entrepre-
neurs sont tenus de construire et équiper le dit chemin de fer, et la province du
Manitoba est tenue de leur payer la somme de $783,340 p>ur ce chemin.

22. Qu'en exécution du dit acte concernant le chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge, ainsi que du dit contrat, et antérieurement au 6 juillet 1887, le dit
commissaire des chemins de fer avait fait explorer et arpenter la ligne du dit che-
min de fer et acheté une grande partie des terrains nécessais es, et les entrepreneurs
avaient donné à l'entreprise une partie des travaux de construction et d'équipement,
et entrepreneurs et sous-entrepreneurs avaient aussitôt mis leurs travaux eu voie, et
dès le 6 juillet 1887 et auparavant poursuivaient ces travaux avec vigueur.

23. Que la législature de cette province a passé à sa dernière session un certain
antre acte intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'Acte des travaux publics du Manitoba,"
par lequel, entre autre choses, le ministre des travaux publics de la province était au-
torisé à exécuter aux frais de la province, tous travaux dont l'exécution lui serait
confiée par le lieutenant-gouverneur en conseil.

24. Que par arrêté du conseil et par proclamation en date du 6e jour de juillet
A. D. 1887, le gouverneur général en conseil a désavoué le dit acte, intitulé: Acte con-
cernant la construction du chemin de fer de la W-allée de la Rivière-Rouge, et le dit acte
intitulé : Acte à l'effet de modfier l'Acte des travaux publics du Manitoba, pour la raison
(donnée dans le rapport du ministre de la justice en conseil) que chacun de ces actes
était en opposition à la politique du parlement et du gouvernement du Canada, qui
consiste à empêcher la diversion du commerce des chemins de fer canadiens au profit
des chemins des Etats-Unis.
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25. Que la législature de cette province a passé à sa dernière session certains
autres actes accordant des chartes à des compagnies de chemin de fer, entre autres
un acte intitulé: Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
Winnipeg and Southern, donnant à la compagnie autorité de construire une ligne de
chemin de fer commençant à Winnipeg et allant vers le sud ou le sud-est jusqu'à la
frontière inte- nationale du Canada, et n'allant pas au delà de la province du Manitoba;
et un acte intitulé : Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
,Emerson and North- Western, donnant à la compagnie autorité de construire un chemin
de fer à partir d'un endroit sur la rivière Rouge à ou près Saint-Jean-Baptiste, et allant
dans la direction du nord-ouest jusqu'à la ville de Portage-la-Prairie, ainsi qu'un
embranchement partant de certain endroit sur la dite ligne de chemin de fer et allant
dans la direction de l'ouest ou du nord-ouest jusqu'à un endroit sur la frontière de
l'ouest de la province du Manitoba; et bien que la législature eût plein pouvoir et
autorité de passer ces deux derniers actes, le gouverneur général en conseil a néan-
moins par arrêté du conseil en date du 9e jour d'août 18b7, désavoué les deux actes en
dernier lieu mentionnés pour la raison (donnée dans le rapport du ministre de la
justice au conseil) que les objections générales mentionnées dans son rapport relatif
au dit Acte concernant la construction du chemin de 1er de la Rivière-Rouge et au dit Aite
à l'efet de modifier l'A.cte des travaux publics du Manitoba, s'appliquent également aux
actes en question.

26. Que le droit de décider quels chemins de fer ou travaux publics il ent de
l'intérêt de la province de construire ou exécuter, appartient exclusivement à la
législature provinciale, et que tout obstacle mis à l'exercice de ce droit au moyen du
désaveu des actes de la législature constitue une violation de l'esprit de l'Acte des
possessions britanniques de l'Amérique du Nord, et un exercice arbitraire du droit de
veto.

27. Que la législature de cette province a décidé qu'il est de l'intérêt de la pro-
vince que le chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge soit construit et à cette
fin a paseé le dit acte et autorisé la construction du dit chemin de for comme un des
travaux publics de la province.

28. Que dans le cours de la dite dernière session de la législature de cette pro-
vince, savoir, le 9e jour de juin 1887, l'Assemblée législative a passé à l'unanimité la
résolution suivante :-

"Sur motion de l'honorable M. Norquay, appuyé par l'honorable M. Harrison,.
"Résolu, Attendu que l'intention avouée du gouvernement du Canada est de

continuer de conseiller le désaveu des chartes de chemins de fer accordées par cette
législature pour la construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer con-
duisant à la frontière méridionale de cette province;

"IEt attendu qu'il est de la plus grande importance pour les habitants de cette
province qu'il soit maintenu une charte pour une pareille ligne de chemin de fer qui
leur permette d'obtenir du chemin de fer Canadien du Pacifique les avantages d'un
tarif réduit par suite de la concurrence, et d'avoir accès aux marchés étrangers pour
le surplus de leurs produits par plus d'une voie;

"IEt attendu que les prix exigés par le chemin de fer Canadien du Pacifique sont
si exorbitants que les industries de cette province en souffrent dans une mesure injas-
tifiable;

" Et attendu que la poursuite d'une pareille politique de la part du gouvernement
fédéral aura pour effet de détourner les immigrants de la province et d'y empêcher
le placement de capitaux;

"Et attendu que la province prétend qu'en accordant une charte à une ligne de
chemin ce fer entièrement dans les limites de l'ancienne province, telles que définies
par le chap. 3, 33 Viet, la législature a agi d'une manière légale et constitutionnelle;

"IA ces causes qu'il soit résolu, que si l'exercice du droit de désaveu est continué à
l'égard des chartes accordées par cette législature pour la construction d'une ligne ou
de lignes situées entièrement dans les limites de l'ancienne province du Manitoba, le
:gouvernement est par les présentes autorisé à soumettre la cause de la province, d'en
appeler de l'action du gouvernement fédéral, et de prier qu'il plaise à Sa Majesté
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ordonner que, à l'averir, la province soit autorisée à exercer sous ce rapport ses
·droits constitutionnels."

29. Qu'on a tenté de frustrer la volonté du peuple au moyen de l'exercice du
droit de désaveu, en désavouant l'Acte concernant le chemin de fer do la Vallée de la
Rivière-Rouge et les autres chartes de chemins de for ci-dessus mentionnées.

30. Et que par cet exercice du désaveu à l'égard des chartes provinciales de che-
mins de fer toute la population de la province a été lésée; on a créé de la méfiance
là où la confiance devait régner ; on a porté la gêne et le trouible dans le commerce;
on a mis obstacle à l'immigration ; on a sérieusement entravé le progrès de la pro-
vince, et notre population sent avec peine qu'en étant privée des droits indubitables
qui lui ont été reconnus par l'Acte des possessions britanniques de l'Amérique du
Nord, elle n'a pas la pleine mesure de liberté dont jouissent les sujets britanniques,

C'est pourquoi les auteurs du piésent mémoire demandent respectueusement
qu'il leur soit permis d'être entendus devant Votre Majesté en conseil par l'entremise
de l'honorable John Norquay, premier ministre et secrétaire provincial, l'honorable
C. E. Hamilton, procureur général de la province du Manitoba, et les conseils qu'il
pourront choisir, et exposer plus amplement les effets pernicieux des entraves
apportées aux pouvoirs législatifs de la province, et qu'une date pro2haine soit fixée
à cette fln; de plus, qu'il soit mis fin à la pratique de désavouer les actes de la com-
pétence évidente de la législature provinciale ; et qu'à l'avenir il soit permis à la
province d'exercer à ce sujet ses droits constitutionnels;

Et qu'il leur soit fait droit.
Et ils ne cesseront de prier.
Signé de la part du Conseil exécutif de la province du Manitoba.

J. NORQUAY,
Président du Conseil exécutif.

CHAPITRE IV.

ACTE CONCERNANU LA CONSTRUCTION DU CHEMIN DE FER DE
LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE-ROUGE.

[Sanctionné le ler juin 1887.]

A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement de l'Assemblée Lézislative de
Manitoba, déciète ce qui suit:
1. Il sera construit dans les limites de la Province de Manitoba, un chemin de

fer partant d'un point de la cité de Winnipeg, et se rendant à un point dans ou près
de la ville (le West-Lynne. et le dit chemin de fer sera appelé et connu sous le nom.
deI "Chemin de Fer de la Vallée de la Rivière-Rouge."

INTERPRÉTATION.

2. Dans le présent acte les mots et expressions suivants auront le sons qui leur
y est donné, à moins qu'il n'y ait dans le sujet ou le contexte, quelque chose qui
répugne à cette interprétation.

(a) Le mot "transport " comprendra une cession à la couronne, et un trans.
port à la couronne ou au Commissaire des Chemins de Fer de Manitoba, ou à un
officier du département, en fidéicommis, pour l'usage de la couronne, sera censé être
une cession,

(b) Le mot "Commissaire " signifiera le commissaire des chemins de fer du
-Manitoba.

(c) L'expression " ingénieur " signifiera un ingénieur ou une personne perma-
r emment ou temporairement employée par le commissaire, pour exécuter des travaux
ordinairement faits par un ingénieur civil.

(d) L'expression "arbitres" signifiera les arbitres mentionnés dans "l'Acte
des Chemins de Fer de Manitoba " ou nommés en vertu des dispositions du présent
ace
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(e) L'expression "taux" comprendra toute charge ou imposition payable pour
un passager, un animal, unie voiture, des effets, des marchandises, matières on
choses, transportés sur le chemin de fer.

(f) L'expression "marchandises" comprendra les. chosés de toute nature qui
pourront être transportées sur le chemin de fer, ou sur d'autres moyens de transport
en rapport avec le dit chemin de fer.

(g) L'expression "comté " comprendra tout comté ou union de comtés.
(À) L'expression "grand chemin " signifiera un chemin public, une rue, une

vuelle, ou toute autre voie, ou communication publique.
(i) L'expression "chemin de fer " signifiera le chemin de fer dont la construe-

tion est autorisée par le présent acte, ou tout ouvrage, bâtisse ou local public qui sera
construit, employé ou occupé pour le dit chemin de fer.

(j) L'expression "constable " signifiera un constable de chemin de fer nommé
en vertu lu présent ou de "l'Acte des Chemins de Fer du Canada."

(k) L'expression "département" signifiera le département du commissaire des
chemin de fer du Manitoba.

(1) L'expression "surintendant " signifiera le surintendant du chemin de fer
qui sera construit en vertu du présent acte, et dont il aura charge et direction sous
le commissaire.

(m) L'expression "terre'' comprendra toutes les terres publiques ou des par-
ticuliers, octroyées ou non, et tout immeuble, bâtisýes et dépendances, terrains,
tènements et hoirics, à quelque titre que possédé.', et tous les droits réels, servitudes
et dommages et toute autre chose, dont compensation devra être payêe en vertu du
présent acte.

(n) L'expression "bail" comprendra toute stipulation pour bail.
(o) ,:Le mot "régistrateur " signifiera et comprendra le régistraire général, ou

tout régistrateur d'actes dans cette Province, et l'expression "bureau d'enregistre-
ment" signifiera et comprendra le Bureau des Titres de Terrains, lorsque la pro-
priété affectée sera sous l'opération de l'Acte de la Proprié:é Réelle, 1885.

3. Lorsque les pouvoirs accordés au commissaire par le surintendant, ou par
toute autre personne ou officier, employé ou serviteur du département, a ce spéciale-
ment autorisé par le dit commissaire, les dits pouvoirs seront censés être exercés par
l'autorité du commissaire, à moins que le contraire ne ressorte.

4. Le dit chemin de fer sera un ouvrage public appartenant à la Province de
Manitoba, et aura la même largeur et sera construit sur le même modèle que le
chemin de fer Canadien du Pacifique.

5. La construction du chemin de fer et son administration seront sous le con-
trôle du commissaire des chemins de fer du Manitoba.

6. Le lieutenant-gouverneur en conseil nommera un ingénieur en chef qui
restera en fonctions suivant bon plaisir, et qui aura, sujet aux instructions d u com-
missaire, la surintendance générale des travaux exécutés en vertu du présent acte.

7. Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil pourra nommer un surintendant et
employer tels autres ingénieurs et arpenteurs et autres officiers, agents, servit urs et
ouvriers qu'il sera nécessaire pour l'exécution des pouvoirs et devoirs y confétés en
vertu des dispositions du présent acte.

POUvOIRs.

8. Le commissaire aura plein pouvoir et autorité par lui-même, ses ingénieurs,
ses surintendants, ses agents, ses ouvriers et serviteurs :

(1.) D'explorer et arpenter la région où doit être construit le dit chemin de fer;
(2.) De pénétrer, pour cette fin, dans et sur toute terre publique ou appartenant

à des corporations publiques ou à des particuliers;
(3.) De faire sur ces terrains les arpentages, examens ou autres préparatifs

nécessaires pour localiser le chemin de fer et d'en assigner et s'assurer telles parties
qui seront nécessaires et utiles pour le chemin de fer

(4.) D'abattre ou enlever tout arbre dans les bois, sur les terres ou dans les
forêts où doit passer le chemin de fer, à la distance de six perches de chaque côté da
dit chemin;
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(5.) De faire ou construire, dans, sur, à travers, sous ou dessus tous terrains,
rues, éÏévations, vallées, chemins, chemins de fer, canaux, rivières, ruisseaux, cours
d'eau, lacs ou autres eaux, sauf les eaux navigables, tels plans inclinés, permanents
ou temporaires, digues, coupes, aqueducs, chemins, voies d'évitement, routes, passa-
ges, conduits, égoûts, pilotis, arches ou autres travaux qu'il jugera opportun ;

(6 ) De pénétrer sur et prendre possession de tout terrain, immeuble, cours
d'eau, sauf les cours d'eau navigables, dont l'appropriation sera, dans son opinion,
nécessaire pour l'usage, la construction, l'entretien ou la réparation du chemin de
fer, ou pour y établir des accès plus faciles;

(7.) De pénétrer avec des ouvriers, des cbarrettes, voitures et chevaux sur tout
terrain et d'y déposer de la terre, du gravier, des arbres, des buissons, du bois, des
poteaux, des broussailles ou autres matériaux trouvés sur le terrain requis pour le
chemin de fer, ou pour y creuser, tirer et enlever la terre, les pierres, le gravier ou
autres matériaux, et y abattre et enlever les arbres, les buissons, les gros bois, les
poteaux et broussailles, pour la construction, l'entretien ou la réparation du chemin
de fer ; et le commissaire pourra faire et se servir de tous tels chemins temporaires
pour arriver à ou sortir tels bois, pierres, terre, gravier ou sablonnières, selon qu'il
sera nécessaire pour le transport de ces matériaux du ou au lieu des travaux durant
la construction ou la réparation ; et il pourra pénétrer sur tout terrain dans le but de
creuser des canaux de drainage pour l'écoulement des eaux du chemin de fer, ou
réparer les dits canaux;

(8.) De faire des conduits, ou canaux d'égouttement, sur ou sous tous terrains
adjacents au chemin de fer, pour y enlever ou y transporter l'eau.

(9.) De traverser, couper, unir et raccorder le chemin de fer avec un autre, à
tout endroit de sa ligne et sur les terrains de tel autre chemin de fer, avec les
accommodements nécessaires à ce rabeordement, et dans le cas de différend pour la
compensation à ce sujet, ou pour le point ou le mode de faire cette traverse ou ce
raccordement, la question sera réglée par arbitrage en la manière ordinaire.

(10.) De construire, entretenir et exploiter le chemin de fer, à travers, le long
ou sur tout cours d'eau (sauf les cours d'eau navigables), canal, grand chemin, ou
chemin de fer qu'il coupera ou atteindra; mais le cours d'eau, le canal, le grand
chemin, ou le chemin de fer ainsi coupé ou atteint, devra être remis dans son premier
4tat, ou en tel état qu'il sera nécessaire pour ne pas en amoindrir l'utilité.

(11) De faire, terminer, modifier et tenir en bon état de réparation le chemin
de fer, avec une ou plusieurs voies, qui seront exploitées soit par la vapeur, l'atmos-
phère, ou par la force des animaux, ou toute autre force mécanique, ou toute combi-
naison des dites forces.

(12.) D'ériger et maintenir, toutes les bâtisses, stations, gares, débarcadères, et
constructions nécessaires et utiles, et de temps à autre de les modifier, réparer ou
agrandir, et d'acheter ou acquérir des engins fixes ou des locomotives, des voitures,
des wagons, des plateformes, et autre matériel nécessaire pour l'accommodement et
l'usage des nassagers, du fret ou du trafic du chemin de fer.

(13.) De prendre, transporter, expédier, les personnes et les marchandises sur
le chemin de fer, et de construire et faire tout ce qui sera nécessaire et avantageux
pour l'extension et l'usage du chemin de fer.

(14.) De faire des contrats et stipulations, avec toutes personnes, tous tuteurs,
curateurs et fidéicommissaires quelconques, non seulement pour eux-mêmes, leurs
héritiers, successeurs et ayants cause, mais aussi pour et au nom de ceux qu'ils repré-
sentent, soit des mineurs, des absents, des lunatiques, des femmes mariées ou autres
personnes, incapables de contracter en loi, pour l'achat de tout terrain ou autre pro-
priété nécessaire pour la construction, l'entretien et l'usage du chemin de fer et de
tout ouvrage en dépendant, aux prix qui seront convenus ; aussi de faire avec ces
personnes des contrats et stipulations au sujet de la compensation à payer pour tout
dommage souffert par elles par suite de toute chose faite en vertu de l'autorité du
présent ou de tout autre acte concernant les chemins de fer.

(15.) De faire avec toute compagnie de chemin de fer des stipulations concer-
mant les arrangements de parcours sur le dit chemin de fer, ou pour louer tout ou.
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aucune partie du dit chemin de fer, ou sou usage, ou pour le louage de toute loco-
motive, de tout tender, matériel roulant ou autre propriété, ou l'un ou l'autre ou les
deux.ou aucune partie d'iceux, ou concernant tout service que devra rendre la com-
pagnie au comm.ssaire et la compensation à ce sujet; et toute telle stipulation sera
valide et obligatoire, et l'exécution en sera mise en force par toutes les cours de loi,
d'après ses termes et teneur ; et toute compagnie qui acceptera ce bail, sera et est
par le présent acte autorisée à exercer tous les droits et privilèges accordés par la loi
au commissaire. Pourvu toujours que tels arrangements ou stipulation seront sujets
à l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil avant de devenir en force, et
en les approuvant, le lieutenant-gouverneur en conseil réglera les tarifs et droits de
passage et de fret de la compagnie avec laquelle ces arrangements ou cette stipu-
lation pourront être faits ; pourvu de plus qu'il ne sera fait aucune stipulation ou
aucun arrangement pouvant donner à telle compagnie des droits exclusifs d'une
nature quelconque.

9. Lorsqu'il sera nécessaire peur construire, entretenir ou réparer le chemin de
fer, d'abattre ou enlever le mur ou la clôture du propriétaire ou de l'occupant d'un
terrain ou de biens contigus au chemin de fer, ou de creuser des fossés ou des canaux
de drainage pour l'écoulement de l'eau, cette clôture, ou ce mur, sera remplacé
aussitôt que la cause pour laquelle elle ou il aura été ainsi enlevé ou abattu aura
cessé ; et lorsque ce canal ou ce fossé sera terminé, le propriétaire ou l'occupant du
terrain ou des biens, entretiendra ces murs ou clôtures, ces drains ou fossés de la
même manière que la loi l'obligerait de le faire, s'ils n'eussent été abattus ou enlevés,
ou comme si ces canaux ou ces fossés eussent toujours existé.

10. Le commissaire pourra, par et avec l'autorité du lieutenant-gouverneur en
conseil,-dans le but de faire raccorder une cité, une ville, un village, une ou des
manufactures, un ou des moulins, une ou des carrières de pierre ou une ardoiserie, ou
un puits ou une source, avec la ligne principale du chemin de fer ou un embranche-
ment, ou pour augmenter les facilités du commerce, ou pour le transport des pro-
duits de telle manufacture, moulin, carrière, puits ou source,-batir, faire et cons-
truire et exploiter des voies d'évitement ou des embranchements de chemin de fer,
n'ayant en aucun cas plus de six milles de longueur.

11. Aucun convoi ne pourra traverser un canal ou un chenal navigable ou une
rivière, sans que le dessous et les deux côtés de la ligne, sur ce canal ou chenal ne
soient d'abord planchéiés d'une manière que le commissaire jugera suffisante pour
empêcher que rien ne puisse tomber du chemin dans le canal ou la rivière, ou sur
les bateaux ou embarcations, les radeaux ou les personnes qui y navigueront.

12. Le terrain pris pour l'usage de Sa Majesté sera décrit par mesures et par
bornes, et lorsque la personne qui aura le pouvoir de ce faire n'en donnera pas un
contrat ou un transport valable à Sa Majesté, ou lorsque, pour toute autre raison, le
commissaire jugera à propos de le faire, un plan et une description du terrain, signés
par le commissaire, ou par le surintendant ou par un ingénieur du département ou.
par un arpenteur dûment licencié et assermenté pcur la Province, tout sera déposé
de record dans le bureau du régistrateur des actes de la division d'enregistrement où
le terrain est situé, et dès lors ce terrain passera et restera à Sa Majesté.

13. Dans le cas d'une omission, d'une erreur ou d'une fausse description, un
plan et une description corrigés pourront être déposés au même effet.

14. Ces plan et description pourront être déposés en aucun temps, soit avant
l'entrée sur le terrain ou dans les douze mois qui la suivront.

15. Dans tous les cas, lorsque tels plan et description comportant avoir été
signés par le commissaire, ou par un ingénieur du département, ou par un arpenteur
dûment licencié comme susdit, seront déposés de record comme susdit, ils seront
censés l'avoir été par ordre et autorité du commissaire, et indiquer que, dans son
opinion, le terrain y décrit est nécessaire pour les fins du chemin de fer; et les dius
plan et description ne seront révoqués en doute par personne, sauf le commissaire ou
une personne agissant pour lui ou pour la couronne.

16. Une copie de tels plan et description, certifiée par le régistrateur ou son
iléputé être une vraie copie sans preuve du caractère officiel ou de l'écriture du
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régistrateur ou du député, sera censée être et sera acceptée dans toute cour comme
preuve prim rfacie de l'original et du fait qu'ils ont été déposés.

(1.) Une copie de tels plan et description ainsi certifiée par le régistrateur ou
par son député, sera une preuve primd facie de l'original et du fait qu'ils ont été
déposés, lors même que le régistrateur ou le député serait décédé, ou aurait résigné
ou été démis à l'époque de telle preuve.

17. Tout contrat ou toute stipulation fait par une personne autorisée par le
présent acte à faire ie transport d'un terrain et fait avant que les plans et descriptions
n'aient été déposés et avant que le terrain requis pour l'ouvrage public n'ait été
assigné, et dûment enregistré, sera obligatoire au prix convenu, si telle assignation
ou détermination est faite sous un an do la date du contrat ou de la stipulation, lors
Même que le teri ain serait devenu la propriété d'une tierce personne dans l'intervalle ;
et l'on pourra prendre possession du terrain et exécuter la stipulation et payer le prix
convenu, comme si ce prix eut été fixé par sentence arbitrale, tel que ci-après
pourvu ; et la stipulation tiendra lieu d'arbitrage.

18. Lorsqu'il sera pris du gravier, de la pierre, de la terre, du sable ou de l'eau,
comme susdit, à distance du chemin de fer, le commissaire pourra faire les chemins
latéraux, poser les tuyaux ou conduits ou lisses nécessaires sur ou à travers tout
terrain situé entre le chemin de fer et le terrain, sur lequel se trouvent l'eau ou les
matériaux, quelle que soit la distance ; et toutes les dispositions du présent acte, sauf
celles qui ont rapport à la production des plans et descriptions, s'appliqueront et
pourront être employées et mises'en force pour obtenir le droit de passage du chemin
de fer au terrain sur lequel se trouvent ces matériaux; et ce droit pourra être acquis
pour un terme ou permanemment, selon que le commissaire le jugera à propos ; et les
pouvoirs contenus dans la présente- section pourront en tout temps être exercés à
tous égards, après la construction du chemin de fer, pour le réparer et l'entretenir.

19. Lorsque, pour obtenir des terrains suffisants pour des stations ou des sablon-
nières, ou pour construire, entretenir et exploiter le chemin de fer un terrain pourra
être approprié en vertu des dispositions du présent acte, et qu'en achetant tout un lot
ou un lopin de terrain dont une partie peut être appropriée en vertu des dispositions
du présent acte; lu commissaire pourra les obtenir à un prix plus bas, ou plus
avantageux, qu'en achetant une partie seulement comme susdit, il pourra acheter,
posséder, détenir et jouir de tout tel lot ou lopin de terrain, et du droit de passage
pOur y pénéti er, s'il est séparé du chemin de fer, et il pourra les vendre et les
transporter, en tout ou en partie de temps à autres selon qu'il le jugera à propos;
mais les dispositions compulsoires du présent acte ne s'appliqueront pas à la prise de
possession d'un lot ou lopin qui n'est pas nécessaire pour les fins susdites dans
l'opinion du commissaire.

20. Le commissaire pourra employer toute personne dûment licenciée ou
autorisée à agir comme arpenteur pour la province, pour faire tout arpentage, ou
établir tonte borne, et faire les plans et descriptions de toute propriété acquise ou
devant être acquise, pour le chemin de fer, et les bornes de ces propriétés pourront
être permanemment établies au moyen de monuments en pierre ou en fer, érigés
par l'arpenteur ainsi employé par le commissaire: Pourvu que les bornes de la
propriété soient ainsi établies, et que les monuments de pierre ou de fer soient ainsi
plantés après que l'avis nécessaire en aura été donné par écrit au propriétaire du
terrain affecté, et qu'un procès-verbal, ou une description écrite de ces bornes, sera
approuvé et signé en présence de deux témoins, par l'arpenteur pour le commissaire
et par l'autre partie intéressée, ou au cas de refus d'une personne de signer et
approuver le procès verbal, le dit refus sera enregistré dans le dit procès-verbal ou
decription ; et pourvu que ces bornes ou monuments seront plantés en présence
d'au moins un témoin, qui signera au procès-verbal ou description ; et pourvu aussi
que le commissaire, ou les personnes qui agiront en son nom, ne seront pas contraints
d'établir les bornes avec les formalités mentionnées dans la présente section, mais
qu'elles pourront l'ètre lorsque le dit commissaire jugera nécessaire de le faire.

21. Tous les pouvoirs précédents seront sujets aux dispositions du chapitre 20
des statuts du Canada, passés en la 39e année du règne de Sa Majesté> concernant
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les grands chemins en cette province, et aux dispositions de l'Acte refondu des che-
ains e fer, 1879, relatives aux chemins de fer provinciaux traversant les cours d'eau

navigables
2'Le commissaire pourra pénétrer sur et prendre possession de tous les ter-

rains requis pour les fins du dit éhemin de fer en la manière pourvue dans le présert
acte; et les terrains dont possession sera ainsi prise deviendront terres publiques de
la province, et seront dès lors la propriété dé la couronne pour l'usage de cette pro-
vince.

23. Le commissaire fera construire ce chemin par soumission et contrat, après
avoir suffisamment préparé les plaus-et devis, et il acceptera les soumissions d'entre-
preneurs qui lui paraîtront posséder l'habileté, l'expérience et les ressources suffi-
santes pour mener à bonne fin les travaux ou la partie qu'ils auront entrepris ;
pourvu toujours que le commissaire ne sera pas tenu d'accepter la plus basse soumis-
sion, lorsqu'il jugera à propos de ne pas le faire dans l'intérêt public; pourvu aussi
que le commissaire ne consentira définitivement aucun contrat en verta de la pré-
sente section avant qu'il ne soit sanctionné par le lieutenant-gouverneur en conseil
et pourvu de plus qu'une somme égale à dix pour cent du prix du contrat, en espèces
ou par un cbèque accepté sans condition payable à l'ordre du commissaire, devra
accompagner la soumission; cette somme sera déposée au crédit de la province, dans
la Banque des Marchands du Canada, à Winnipeg, et remboursée après l'achèvement
du contrat, sur certificat de l'ingénieur en chef.

24. Les contrats ainsi donnés seront sauvegardés par des garanties et contien-
dront des dispositions pour la rétention d'une partie du prix du contrat comme fonds
de iéserve, pour telles périodes et sous telles conditions et réserves qui paraîtront
nécessaires pour la protection du public et pour garantir l'exécution du contrat.

25. Il ne sera rien payé à un entrepreneur avant que l'ingénieur en chef n'ait
certifié que les travaux, pour et à compte desquels le montant sera réclamé, ont été
dûment exécutés, ni avant l'approbation du certificat par le commissaire.

26. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra de temps à autre nommer une
ou des personnes pour faire l'inspection des travaux exécutés sous contrat, o vertu
des dispositions du présent acte; et toute personne ainsi nommée aura le pouvoir
d'examiner tous les contrats, tous les comptes, les estimations et travaux exécutés en
vertu de tel contrat, et de s'enquérir de tous les actes du commissaire à ce sujet.

27. Le lieutenant-gouverneur en conseil fixera les salaires et la compensation
qui seront payés à l'ingénieur en chef, au surintendant et à tous les autres serviteurs
et officiers employés en vertu des dispositions du présent acte.

28. Tous les montants qui pourront être requis pour les fins du présent acte
seront payés par le trésorier provincial à même les fonds prélevés comme ci-après
pourvu, à la demande du commissaire, et sur la production des pièces justificatives
dûment certifiées, à telles dates et pour telles sommes, selon qu'il sera ordonné de
temps à autre par le lieutenant-gouverneur en conseil.

29. Aussitôt que le tout ou une partie du chemin de fer sera terminé, le Leute-
nant-gouverneur en conseil prendra les mesures convenables pour le faire exploiter.

30. Pour la construction et l'équipement du dit chemin de fer, il sera prélevé
par voie d'emprunt sur le crédit de la province, une somme n'excédant pas un
million de piastres portant intérêt à un taux de pas plus que cinq pour cent par
année; et le paiement du principal et de l'intérêt de cette somme est par le Iprésent
acte chargé au revenu consolidé de la province.

31. Pour effectuer l'emprunt susdit, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra
autoriser l'émission de débentures au montant d'un million de piastres émnises en la
forme fixée par le lieutenant-gouverneur en conseil; et les dites débentures seront
faites payables en cinquante ans de la date de leur émission, et pour telles sommes
qui seront le plus à propos, avec des coupons y annexés pour l'intérêt payables semi-
annuellement pendant la durée des débentures. Les dites débentures pourront être
payables, soit en argent du cours canadien, ou en cours sterling, et ensemble avec
l'intérêt elles pourront être faites payables en tout endroit du Canada ou du Roy-
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.
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32. Le trésorier provinoial tiendra des comptes séparés des sommes prélevées
en vertu du présent acte, et tous les montants requis pour la mise en vigueur des
dispositions du dit acte seront payés à même ces sommes, et de nul autre fonds, sauf
le cas c ù le lieutenant-gouverneur en conseil pourra autoriser l'avance, à même le
fonds du revenu consolidé, de telles sommes qu'il pourra être nécessaire de dépenser
pour la fin susdite, avant le prélèvement de l'emprunt; ces avances seront rembour-
sées au revenu consolidé sur le dit emprunt.

OoMPENSATIONS POUR TERRES, POUR DOMMAGEs, ET SON PAIEMENT.

33. Lorsque le commissaire, ou une personne agissant pour lui, ne pourra s'en-
tendre avec une personne ou une corporation, au sujet de la valeur à payer pour des
terrains ou pour la compensation, comme susdit, le commissaire ou la personne agis-
sant en son nom, pourra offrir une valeur qu'il croira raisonnable, et donner en même
temps avis que, si son offre n'est pas acceptée, la question sera soumise à des arbitres,
et lorsque la personne ne résidera pas ou que la corporation n'aura pas son bureau sur
ou près de la propriété requise ou employée, l'avis de renvoi à l'arbitrage sera publié
dans la Gazette de Manitoba et dans un journal publié dans le district judiciaire de
l'Fst de cette province.

(1.) Toute offre du commissaire au moyen d'une autorité écrite pour le paiement
de telle somme, sous le seing du commissaire ou de la personne agissant en son nom,
et dont avis sera donné à la personne qui possède la réclamation, sera censée avoir
été légalement faite.

34. La nomination des arbitres et toutes les procédures relatives à l'arbitrage se
feront en conformité des dispositions de l'acte des chemins de fer du Manitoba, con-
cernant les arbitres, leur nomination et leurs devoirs.

35. Les arbitres considéreront les avantages et les inconvénients du chemin de
fer pour le terrain ou l'immeuble de la personne ou de la corporation sur lequel il
passera ou dont il est contigu, de même que les réclamations de compensation pour
dommages causés par le dit chemin ; et dans l'estimation de la valeur d'un terrain ou
d'une propriété, ou dans l'estimation ou l'adjudication du montant des dommages, les
arbitres prendi ont en considération les avantages qui ont résulté ou qui résulteront
probablement, pour la personne ou son immeuble, de la construction du chemin de
fer, de même que les torts ou les dommages qui en seront la conséquence.

36. Dans l'estimation et l'adjudication du moritant à payer à un réclamant pour
dommage à un terrain ou à une propriété, et dans l'estimation du montant à payer
pour terrains expropriés, les arbitres estimeront ou évalueront la valeur à l'époque
où le dommage dont on se plaint a été souffert, et non d'après la valeur des terrains
adjacents lors de leur adjudication.

37. Le montant de la compensation convenue ou adjugée par les arbitres pour
un terrain ou une propriété acquis ou exproprié par le commissaire tiendra lieu de
tel terrain ou telle propriété; et toute réclamation ou charge contre le terrain ou la
propiriété, se changera pour le commissaire en une réclamation contre telle compen-
sation ou tel montant proportionné, et elle sera nulle contre le terrain oula propriété
qui, par le fait de la prise de possession ou de la production des plan et description,
selon le cas, deviendra la propriété absolue de Sa Majesté; sujet toujours au i èglement
de la compensation et à son paiement, lorsque le transport, la stipulation ou l'adjudi-
cation aura été fait.

38. Le protorotaire insérera dans un journal publié dans le district judiciaire de
lest, selon telle formule et pour telle période que la cour fixera, un avis annonçant que
Sa Majesté a acquis un titre en vertu du présent acte, et convoquant toutes personnes
ayant des droits sur le terrain ou partie d'icelui, ou les représentants ou les maris de
toutes personnes possédant tels droits, ou prétendant être autorisés à représenter des
personnes nanties de charges ou intérêts contre le dit terrain, à produire leur récla-
mation contre le prix de la compensation ou partie d'icolui, et les dites réclamations
seront reçues et adjugées par le cour. Ces procédures annuleront toutes les récla-
mations contre le prix de compensation ou partie d'icelui, y compris les réclamations
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pour hypothèques ou charges, et la cour pourra faire tel ordre pour la distribution,
le paiement et le placement du prix de la compensation, et pour la garantie des droits
des personnes intéressées.

39. Les frais des procédurr s en tout ou en partie seront payés par le commis-
saire ou toute autre personne d'aprèsl'ordre de la cour; et si l'ordre de la distribution
est obtenu avant l'expiration de six mois de la date du paiement de la compensation
en cour ou au protonotaire, la cour ordonnera de rembourser au trésorier-provincial
un montant proportionné de l'intérêt, et si, par suite d'une erreur, d'une faute ou de
la négligence du commissaire, cet ordre n'est obtenu qu'après l'expiration de six
mois, la cour ordonnera au commissaire de payer en cour ou au protonotaire, l'intérêt
pour tel retard, selon qu'il sera juste.

4A. Si le prix convenu ou adjugé comme compensation ne dépasse pas cent pias-
tres, il pourra être payé à la personne qui, en vertu du présent acte, peut légalement
transporter les terrains ou la propriété, ou convenir de la compensation à donner,
avec le même effet que si le paiement était fait en cour en vertu du présent acte, sauf
toujours les droits de toute autre personne à cette compensation, contre celle qui la
recevra.

41. Si une personne ayant droit à une compensation comme susdit, n'est pas
satisfaite du montant payé par le commissaire en cour ou au protonotaire de la cour
comme susdit, la question du montant de la compensation pourra être référée aux
arbitres, et le commissaire pourra payer le montant des adjudications qui se feront
au protonotaire de la cour selon le cas, et la cour fera à ce sujet tel ordre qu'elle
pourrait faire sile montant susdit eût été payé comme compensation, tel que ci-dessus
mentionné5 .

42. La compensation convenue entre les parties ou évaluée on adjugée sera payée
pour tels terrain, propriété réelle, eau, cours d'eau, bois, pierre ou autres matériaux,
au propriétaire ou aux occupants du terrain ou de la propriété, ou aux personnes qui
ont souffert des dommages comme susdit, dans les six mois de la date à laquelle la
compensation aura été convenue, évaluée ou adjugée.

43. Au cas où la personne qui transporte les terrains ou la propriété, n'aurait pu
faire tel transport, ou convenir ae la compensation, sans le présent acte; ou, si un pro-
priétaire ou une personne à qui la compenýation ou une partie d'icelle est payable,
refuse d'exécuter l'acte de transport ou tout autre acte, ou l'acte nécessaire pour
transfert des biens; ou si la personne qui a droit à la réclamer ne peut être trouvée
ou n'est pas connue du commissaire ; ou si le commissaire a lieu de craindre qu'il
n'existe quelque réclamation ou charge, ou s'il le juge à propos pour une autre raison,
il pourra payer le prix de la compensation ou de la sentence arbitrale, ou s'il n'a pas
été déterminé de compensation, et s'il n'y a eu aucune sentonce, telle somme, qu'il
croira une compensation suffisante pour les terrains ou la propriété, au bureau du
protonotaire de la cour du bare de la reine, avec l'in1érêt pour six mois, et remettre
au protonotaire une copie du transport, de la stipulation ou de la sentence, ou une
copie certifiée du plan ou de la description.

POUVoIRs DES ARBITRES, ETC.
44. Les dispositions de l'acte des chemins de fer du Manitoba, concernant les

pouvoirs et les devoirs des arbitres et les procédures suivies par et devant eux, s'ap-
pliqueront aux procédures faites par ou devant eux :

(2.) La sentence des arbitres aura le même effet et sera sujette à appel, tel que
pourvu dans le dit acte des chemins de fer de Manitoba.

GRANDS CHEMINS, PONTS ET CLÔTUREs.

45. Les dispositions de l'Acte des chemins de fer du Manitoba relatives aux grands
chemins, aux ponts et aux cltêures, s'appliqueront au chemin de fer qui sera cons-
truit en vertu du présent acte.

RECLAMATIONS POUR ANIMAUX.

46. Au cas où les animaux d'une personne seraient tués ou blesssés par un
convoi, à un point d'intersection, cette personne n'aura aucune aetion, ni n'aura droit
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à aucune compensation à ce sujet, à moins que les dits animaux ne soient tués ou
blessés par négligence, ou de propos délibéré, par un officier, un employé ou un servi-
teur du département. Le chemin sera suffisamment clôturé des deux côtés pour em-
-pêcher le bétail et les chevaux de pénétrer sur la ligne.

47. La traverse de tout chemin ou ferme sur le terrassement du chemin de fer
sera suffisamment clôturée des deux côtés, pour que les convois puissent passer sans
danger.

48. Le département, ses officiers, employés ou serviteurs (sauf le cas où les
animaux sont tués ou blessés par négligence ou de propos délibéré) ne seront respou-
sables d'aucun dommage causé par un convoi ou une locomotive, à des bestiaux, des
chevaux ou autres animaux, sur le chemin de fer:

(1.) Lorsqu'ils se rendront sur le chemin par une propriété autre que celle du
propriétaire ou celle sur laquelle il a un droit de pâturage;

(2.) Lorsqu'ils se rendtont au chemin de fer par la barrière d'une ferme oud'une
traverse privée, dont les fermetures seront en bon état ; hormis que cette barrière
ne soit laissée ouverte par un employé du département ;

(3.) Lorsqu'ils se rendront au chemin de fer par une clôture construite en con
formité de la section 46

EXPLOITATION DU CHEMIN DE FER.

49. Sur tous les convois de passagers il devra y avoir et fonctionner des appareils
et instruments les plus commodes pour établir des moyens de communication sûrs et
faciles entre les conducteurs et les mécaniciens des convois pendant qu'ils sont en
marche, et des moyens sûrs et suffisants par lesquels l'ingénieur ou la personne nom-
mée à cette charge, puisse à volonté, par la vapeur ou autrement, appliquer les freins
aux roues de la locomotive ou du tender ou aux deux ou d'aucun des chars ou voitures
faisant partie du convoi, et pour détacher la locomotive, le tender, les wagons ou
voitures les uns des autres, par tels moyens, et aussi des appareils et arrangements
nécessaires pour pouvoir placer et fixer sûrement les sièges des chars ou voitures.

50. Toute locomotive ou engin de chemin de fer, ou convoi de chars devra, avant
de traverser la ligne d'un autre chemin de fer, sur une surface plane, s'arrêter pen-
dant au moins l'espace d'une minute.

51. Dans tous les cas où un chemin de fer traversera un pont-levis ou tournant
sur une rivière, un canal ou un cours d'eau navigable, sujet à être ouvert pour les
fins de la navigation, les convois devront, dans tous les cas, s'arrêter au moins deux
minutes avant de traverser, pour que l'on puisse s'assurer auprès du gardien que le
pont est fermé et en parfait ordre.

52. Un officier sera stationné à chaque endroit où la ligne sera traversée par
croisement plat, par un chemin de fer, et nul convoi ne passera cette traverse avant
que le conducteur n'ait reçu le signal lui indiquant que la voie est libre.

53. Nulle locomotive ou engin de chemin de fer ne passera ou ne traversera une
partie d'une cité, d'une ville ou d'un village, dont la population sera dense, à plus
grande vitesse que six milles à l'heure, à moins que la ligne ne soit complètement
enclose.

54. Lorsqu'un convoi marchera machine renversée dans une cité ou une ville ou
un village, il devra y avoir sur le dernier char une personne pour avertir les gens
qui seront sur la voie ou la traverseront, de l'approche du convoi.

55. Tout serviteur du département employé sur un convoi de voyageurs ou à une
gare pour les voyageurs, portera sur son chapeau ou casque une plaque indiquant
ses fonctions ; et il ne pourra, sans porter cette plaque, recevoir ou demander le prix
du passage ou le billet d'aucun voyageur, ni exercer aucun des pouvoirs de sa charge,
ni s'ingérer d'aucun voyageur ou de ses bagages ou effets.

56. Les convois partiront et circuleront à des heures régulières qui seront fixées
par avis public, et ils devront pouvoir donner le confort et les facilités suffisantes
pour le transport des voyageurs et marchandises qui se présenteront à une heure
raisonnable au point de départ, aux jonctions des autres chemins de fer, et aux arrêts
ordinaires établis pour la montée ou la dessente des voyageurs ou des marchandises
sur les convois.
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57. Les voyageurs et les marchandises seront transportés de tel endroit, et
descendus à tel autre, sur paiement du passage, du fret ou du tarif, légalement
autorisés.

58. Le département ne sera libéré d'aucune responsabilité par aucun avis, aucune
condition ou déclaration, dans le cas de dommage encouru par suite de la négligence,
de l'omission ou du.défaut d'un officier, employé ou serviteur du département; et
nul officier, em ployé ou serviteur, ne sera libéré de sa responsabilité par un avis, une
condition ou une déclaration, si le dommage provient de sa négligence ou de son
omission.

59. Les chars de bagage, de fret, de marchandises, ou de bois, ne devront pas
être placés en arrière des chars de voyageurs, et si cela a lieu, l'officier ou l'agent qui
ordonnera ou laissera sciemment faire cet arrangement et le conducteur du convoi
seront sujets aux dispositions des aci es de chemins de fer du Canada, qui déclarent
cette conduite un délit, et ils seront punissables en conséquence.

60. Le département aura un privilège sur toutes les marchandises, transportées
sur le chemin, pour le fret et les frais, de même que pour toute balance que pourra
précédemment devoir le propriétaire ou le consignataire pour fret ou autrement; et
ces marchandises pourront être vendues à l'enchère pour le paiement des frais et
pour toute autre balance due; et si le ou les propriétaires, son ou leurs agents, ne
paient pas le fret et autres frais dus ou payables pour ces marchandises, et n'en
prennent pas possession et ne les enlèvent pas des terrains ou bâtisses du chemin, dans
les dix jours qui suivront leur arrivée à l'endroit de la consignation, le surintendant
pourra les vendre à l'enchère, après avoir donné dix jours d'avis public de cette
vente, par annonce insérée au moins deux fois dans un journal, pour le paiement des
réclamations du chemin de fer et les fiais encourus. Dans cet intervalle les mar-
chandises seront aux risques de leurs propriétaires. Pourvu toujours que les mar-
chandises d'une nature fragible ou périssable, les animaux et les marchandises qui
peuvent perdre de leur valeur ou se détériorer, pourrcrt être vendus en vertu de
tout ordre, résolution ou règlement fait par le lieutenant-gouverneur en conseil à ce
sujet, nonobstant les dispositions de la présente section.

61. Toute locomotive sera munie d'une cloche d'au moins trente livres de pesan-
teur et d'un sifflet à vapeur.

62. A au moins quatre-vingts perches de chaque endroit où le chemin de fer
traversera un grand chemin, la cloche sera mise en branle et le sifflet fonctionnera à
de courts intervalles jusqu'à ce que la locomotive ait traversé le grand chemin ; et le
département sera responsable de tout dommage encouru, par suite de négligence à
ce sujet; la moitié des dommages seront supportés par l'ingénieur qui aura charge
de la locomotive, et qui aura négligé de sonner la cloche ou de faire fonctionner le
sifflet comme susdit et déduits de son salaire ou seront perçus de tel ingénieur.

63. Les voyageurs sont requis de produire et de remettre leu is billets de chemin
de fer au conducteur ou autre personne en charge du convoi, lorsque cet officier en
fera la demande; s'ils refusent de se conformer à cette demande ou de payer le taux
suffisant, ils pourront être chassés du convoi, qui sera d'abord arrêté, et sans avoir
recours à aucune violence inutile.

Pourvu toujours que l'endroit où sera descendu tel voyageur ne sera pas à plus
d'un demi-mille d'une gare ou à plus d'un demi-mille d'une résidence, visible et acces-
sible de l'endroit cù la descente se fera.

64. Toute personne qui sera blessée pendant qu'elle se tiendra sur la plateforme
d'un char, sur un char de baggages, de bois, de fret, en contravention des règles im-
primées et affichées alors dans un endroit apparent, à l'intérieur de tel char de
voyageur faisant alors partie du convoi, n'aura droit à aucune réclamation pour dom-
mage, pourvu qu'il y ait alors à l'intérieur des dits chars de voyageurs, des places
convenables et suffisantes.

65. Nul voyageur n'aura droit de transporter, ni'd'exiger d'un officier, un em-
ployé ou un serviteur du département de transporter, sur le chemin de fer, de l'eau
forte, de l'huile de vitriol, de la poudre à canon, de la dynamite, de la nitro-glycerine
Ou autres marchandises dangereuses; et si une personne transmet par le chemin de
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fer aucune de ces substances, sans marquer distinctement à l'extérieur du paquet,
lors de l'envoi, la nature du contenu et sans en donner autrement avis par écrit au
chçf çle g4re ou autre serviteur du département à qui Iel paquet sera confié, elle sera
passible envers la couronne, pour chaque offense, d'une pénalité de cinq cents
pifsstres.

66. Tout officier, epuployé ou serviteur du département pourra refuser de rece-
voir un paquet qu'il supposera contenir des subs(ances dangereuses, ou il pourra
exiger l'ouverture du paquet pour s'assurer de son contenu; et il ne sera permis de
transporter aucune de ces substances dangereuses, si ce n'est dans des chars spéciale-
ment adaptés à cette fin, sur chaque côté desquels seront inscrits en grosses lettres
les grot " Patières explosibles dangereuses."

67. Tops les chardons ou autres mauvaises herbes croissant sur le terrain du
chemin ou un terrain adjacent appartenant au dit chemin de fer, seront coupés ou,
déracinés à mesure qu'ils croîtront.

TAUX.

68. Le lieutenant-gouverneur pourra par ordre en conseil qui sera émané et
publié comme ci-après pourvu, imposer et autoriser la perception de taux et droits
par le dit chemin de fer, et de temps à autre de la même manière les modifier, les
chapger et créer des exemptions de temps à autre, et ces taux et droits seront paya-
bles d'avance, si la personne chargée de les percevoir l'exige,

69. Tous ces taux et droits pourront être recouvrés avec frais dans toute cour de
juridiction civile, à la poursuite du percepteur ou de la personne nommée pour les
recevoir en son nom ou au nom du commissaire des chemins de fer du Manitoba.

70. Les taux, droits et autres revenus imposés ou perçus sur le cbemin de fer,
seront remis par les personnes qui les recevront, au trésorier de la province, de telle
manière, et tels intervalles qui seront fixés par le commissaire des chemins de fer;
ces intervalles ne devront pas cependant dépasser un mois.

RÈGLEMENTS ET RÈGLES.

71. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra de temps à autre établir tels
i ègles et règlements qui pourront être jugés nécessaires, pour l'administration, l'usage
et la protection du chemin de fer, des gares, cours, et autres propriétés en dépendant,
et pour fixer et percevoir les taux, droits et revenus; lesquels règles et règlements
seront observés par les conducteurs, les mécaniciens et autres officiers et serviteurs
du département et par toutes les compagnies et personnes qui se serviront du dit
chemin, et aussi pour la construction des wagons ou autres voitures qui seront
employés dans les convois sur le dit chemin de fer.

72. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, par ces règles, imposer des
amendes n'excédant en aucun cas quatre cents piastres pour aucune infraction, selon
qu'il le jugera nécessaire pour en assurer l'observance, et le paiement des passages et
droits imposés comme susdit; et il pourra aussi par ces règles pourvoir à la rétention
et à la saisie, au risque du propriétaire, de toute voiture, animal, bois ou marchan-
dises pour lesquels du fret et des droits sont dus et n'ont pas été pay és, ou au sujet
desquels une règle a été enfreinte ou du dommage causé au chemin de fer, et n'a pas
été payé, ou pour ou au sujet desquels une amende reste due ; et il pourra pourvoir
à la vente des dites marchandises si le fret, le passage, les droits, les dommages ou
l'amende ne sont pas payés dans le délai fixé pour leur paiement, dans le but d'en
obtenir le dit paiement à même les produits de leur vente, le surplus, s'il y en a,
devant être remis au propriétaire ou à son agent; et il pourra pourvoir à distraire
du salaire de tout cflicier, employé ou serviteur du département le montant de toute
confiscation dont il pourra s'être rendu passible en enfreignant aucune de ces règles;
mais aucune. de ces dispositions n'amoindrira le droit du commissaire à recouvrer tels
taux, droits, amende, dommage par le cours ordinaire de la loi ; et ces taux, droits,
amende, dommage, pourront toujours être recouvrés en vertu des dispositions précé-
dentes du présent acte, et tels règles et règlements seront censés faire partie du
présent acte.
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73. Les proclamations, règles ou ordres en conseil faits en vertu du présent acte,
seront públiés dans la Gazette du Manitoba, et une copie de la Gazette du Mnnitoba ou
d'un volune, livre ou pamphlet cumportant avoir été imprimé par l'imprimëùr de la
Reine, et contenant le présent acte ou l'Aete des .cheiins de fer de Manitoba ou des
extraits des dits actes, toüs ordre ou ordres en conseil ou les règles ou les ordres faits
come nsusdit, sera une preuve primá facde des dits âctes ou de leurs extraite et de tels
règles et ordres.

PROTECTION DES OFFICIERS.

74. Aucune action ne sera intentée contre le coinmissaire des cheiniÉs de fer, ni
contre aucun officier, employé ou serviteur de son département, pour une choe faite
par lui dans l'exercice de ses fonctions ou de son emploi, si elle ne l'est dans les trois
mois qui suivront la commission de 1'acte, et s'il n'en est doné préalablement un
mois d'avis, par écrit, et l'action sera entendue dans la division de la our de comté
ou le district judiciaire, où aura originé la cause d'aàtion.

CONSTABLES DE CHÈMIN bË FtR.

75. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra nommer des personnes compé-
tentes pour agir comme constables sur le parcours de la ligne, et toute personne ainsi
nommée prêtera serment d'allégeance et serment d'office selon la formule suivante,
savoir :

Je , ayant été nordmé constable potr agi' suft le chemin dé fer de
piête serment et déclare, que je ferai garder la paix dans la mesure de mon

pouvoir, que j'empêcherai toute intraction à la paix, et que je remplirai fidèlement mon devoir comme
constable, tant que j'exercerai mes fonctions, au meilleur de ma capacité, mon habileté et mon juge-
ment, et suivant la loi. Ainsi que Dieu me soit en aide.

(L) Ce serment ou cette déclaration pourra être administré par un juge de la
cour du banc de la reine ou de la.cour de comté, ou un juge de paix, où par le cotni-
missaire des chemins de fer de la province, et tout constable ainsi nommé et ayant
prêté serment ou fait la déclaration pourra agir comme constable pour faire gardei
la paix et pour la sécurité des personnes ou de la propriété sur le chemin de fer, ou
les ouvrages en dépendant, et sur et auprès des convois, des chemins, des quais, des
débarcadères, entrepôts, terrains et biens du dit chemin de fer, en tout endroit où il
passera, ou à son terminus, et en tout endroit éloigné de pas plus qu'un quatt de mille
du dit chemin ou d'un de ses embranchenients ; et il aura tous les pouvoirs accordés
à un constable ou à un officier de la paix en vertu de toute loi ou de tout statut ef
force dans la province.

(2.) Le lieutenant-gouverneur en conseil, le commissaire des chemins de fer du
Manitoba, ou le surintendant du dit chemin nommé en vertu du présent acte, pourra
démettre tel constable, et lors de cette déniission tous les pouvoirs, protections et
privilèges de cette personne résultant de sa nomination, cesseront entièrement, et
touté personne ainsi démise n'agira pas comme constable sur la ligne du chemin de
fer, sans le consentement de l'autorité qui l'aura démise.

(3.) Sous une semaine de la date de la nomination d'un constable, le commissaire
des chemins de fer fera inscrire dans le bureau du greffier de chaque municipalité par
où passeira le chemin de fer, le nom de tel constable, la date de sa nomination, et lors
de sa démission, la date de telle démission, et par quelle autorité. Le greffier tiendra
un registre de ces nominations et dérmissions dans un livre qu'il gardera dans son
bureau, et qui sera ouvert au public, gratis.

76. Tout constable qui se rendra coupable de négligence ou de qùelque infrac-
tion à ses devoirs de constable, sera passible, sur condamnation som maire devant un
juge de paix ayant juridiction dans une municipalité par où passe le chemin de fer,
d'une pénalité de pas plus que cinquante piastres, laquelle pourra être déduite du
salaire dû au délinquant, ou prélevée par voie de saisie, si elle n'est pas payee lors
de la condamnation, ou à défaut de paie met ou de saisie suffisante, de l'emprisonne-
ment dans la prison commune du district où la condamnation aura lieü, pour une
période n'excédant pas deux mois.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

77. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, en tout temps, faire ériger le
long de la ligne du chemin de fer une ou des lignes de télégraphe électrique ou de
téléphone, pour être employées en rapport avec le chemin de fer et servir à son
exploitation, et à cette fin il pourra pénétrer sur et occuper tels terrains qui pour-
ront être nécessaires, et le dit télégraphe électrique, les instruments et les opérateurs
seront sous le contrôle et l'administration du commissaire des chemins de fer du
Manitoba.

78. Le dit chemin de fer et toutes les lignes de télégraphe ou de téléphone qui
en dépendront, seront sujets à tous les actes de cette législature ou du parlement du
Canada, au sujet du transport des malles de Sa Miajesté, ou des forces militaires ou
navales ou de la milice de Sa Majesté.

79. Tous les terrains, cours d'eau ou propriétés acquis pour l'usage du chemin de
fer passeront à Sa Majesté, et iceux, ou les parties qui n'en seront pas requises pour
les fins du dit chemin de fer, pourront être vendus ou loués par le commissaire, et
les produits de ces ventes ou baux seront entrés comme deniers publics.

80. Nuls contrats, documents ou écrits, ne seront censés obligatoires pour le
département à moins d'être signés ou signés et scellés par le commissaire, ou à moins
d'être signés ou signés et scellés par une personne spécialement autorisée par lui par
écrit, à ce faire; pourvu toujours, que l'octroi ou l'existence de telle autorité du corm-
umissaire à une personne prétendant agir en son nom, ne sera révoqué en doute que
par le dit commissaire ou par une personne agissant en son nom ou pour la couronne,

81. Tous les actes et transports de terrain au commissaire pour les fins du pré-
sent acte, en autant que les circonstances le permettront, pourront être selon la for-
mule de la cédule "A " annexée au-présent acte, ou selon toute autre formule au
même effet; et pour les fins de l'enregistrement valable de ces actes, tous les régis-
trateurs, dans leur division d'enregistrement respective, et le régistraire général, en
vertu des dispositions de l'Acte de la Propriété Réelle de 1885 et ses amendements,
sont requis d'enregistrer ces actes et transports sur leur production avec un affidavit
de leur exécution ; et les 1égistrateurs recevront pour l'enregistrement de tout acte
selon la formule de la cédule "A ", ou un certificat, une piastre et pas plus, et cet
enregistrement sera réputé valide en loi, nonobstant tout statut ou toute disposition
de la loi à ce contraire.

82. Le commissaire ou tout officier du département dont le devoir sera d'exami-
ner, payer, cu certifier pour paiement toute réclamation, pourra exiger que tout
compte transmis par un entrepreneur ou une personne dans l'emploi da département,
ou que toute réclamation pour dommage soit attestée sous serment; le ministre, son
député, ou tel autre officier, pourra faire prêter ce serment, de même que le serment
que devra prêter tout témoin.

83. Le commissaire pourra faire quérir et examiner sous serment, toutes per-
sonnes qu'il jugera nécessaire, au sujet de toute question sur laquelle son action sera
requise, et il pourra enjoindre à ces personnes d'apporter avec elles telles papiers,
plans, livres, documents et choses qu'il pourra être nécessaire d'examiner relative-
ment à telle question, et il pourra payer à ces personnes une compeîsation raison-
nable pour leur perte de temps et leurs déboursés, et elles devront comparaître à
l'assignation du commissaire, après avis suffisant; sous une penalité de vingt piastres
dans chaque cas.

84. Dans l'enquête ou l'investigation d'un accident survenu sur le chemin de
fer, ou relatif à l'administration du dit chemin, le commissaire, ou toute personne
agissant en son nom, pourra examiner des témoins sous serment, et à cette fin il
aura plein pouvoir d'administrer tel serment.

85. Le commissaire devra faire et soumettre au lieutenant-gouverneur, un rap-
port annuel du dit chemin de fer. Ce rapport sera soumis à la législature dans les
deux semaines qui suivront l'ouverture de la session, et indiquera l'état du chemin
de fer, ses recettes et ses dépenses, et donnera toute autre information qui pourra
être requise.
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86. Dans tous les cas, ou lorsqu'un ouvrage public, sous son contrôle, sera
exécuté sous contrat, le commissaire devra prendre soin de faire donner, à et au nota
de Sa Majesté, des garanties suffisantes pour l'exécution des travaux pour le montant
et dans les délais spécifiés pour leur achèvement, et aussi dans tous les cas où le comn-
nissaire croira expédient de ne pas donner Pouvrage au plus bas soumissionr aire, il
sera de son devoir d'en faire rapport et d'obtenir l'autorité du lieutenant-gouver-
neur avant de refuser la dite soumission ; mais aucun montant ne sera payé à l'en-
trepreneur sur un contrat, et aucun ouvrage ne sera commencé avant que le contrat
ne soit signé par toutes les parties qui y seront nommées, ni avant que le caution-
nement requis n'ait été donné'

87. Les deniers dûs ou payables par la couronne à toute personne, ou à même
lesquels le département doit faire un paiement, en vertu des dispositions du présent
acte, seront sujets à la saisie-arrêt comme dans les cas ordinaires, et cette saisie-arrêt
sera signifiée à l'auditeur de la province ou à son assistant, dans son bureau.

88. Toutes les actions, les poursuites ou autres procédures en loi ou en équité,
pour l'exécution d'un contrat, d'une stipulation ou d'une obligation relatifs au che-
min de fer, à une tâtisse ou propriété sous le contrôle du département, ou relatifs à
la construction, l'exploitation, l'entretien ou la réparation du dit chemin, pourront
être intentées au nom du procureur général de Sa Majesté pour Manitoba.

89. Toutes les réclamations d'indemnité pour dommages ou torts encourus ou
soufferts relativement au chemin de fer, seront faites dans les six mois qui suivront
la date à laquelle l'on prétendra les avoir encourus ou soufferts, et si le dommage
a duié pendant une certaine période, alors dans les six mois de la cessation de l'acte
qui les causait, et pas après.

90. Toutes les amendes et pénalités imposées par le présent acte,-ou en vertu
d'un ordre, d'une règle faits en vertu des dispositions du dit acte, dont le recouvre-
ment n'est pas spécialement pourvu dans l'acte, l'ordre ou la règle,-pourront être
recouvrés sur déposition devant un magistrat de police ayant juridiction locale; et
lorsqu'il n'y aura pas de disposition spéciale au sujet de l'appropriation de la péna-
lité, la moitié appartiendra à Sa Majesté pour l'usage de la province, et l'autre
moitié au dénonciateur, à moins que ce ne soit un officier, un serviteur ou un
employé du département du commissaire des chemins de fer; dans ce cas il sera un
témoin compétent et toute la pénalité appartiendra à Sa Majesté pour l'usage de la
province. L'acte des condamnations sommaires de la Puissance du Canada,
sDappliquera aux procédures de recouvrement des pénalités en vertu du présent acte.

91. Les dispositions de "l'Acte des chemins de fer du Manitoba," seront incor-
porées dans le présent, dont elles seront censées faire partie, et s'appliqueront au che-
min construit en vertu du dit acte, excepté en autant qu'elles sont contradictoires
aux dispositions expresses du présent. L'expression "le présent acte " lorsqu'elle
est employée dans le présent, doit être interprétée, dans tous les cas, comme
incluant les clauses du dit acte des chemins de fer.

92. Le présent acte deviendra en force le jour de sa sanction.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous) en considératiok
de la somme de piastres, à moi (ou selon le cas) présentement payée par le Com-
missaire des chemins de fer de Manitoba et dont reçu est par les présentes reconnu, cède et abandonne
tout ce terrain, (décrivez le terrain) lequel a été choisi par le commissaire pour
des fins de chemin de fer, pour par Sa Majestéla Reine, ses successeurs et ayants cause le posséder avec
ses dérendances.

Témoin mes seing et sceau (ou noa seings et sceau) ce jour de A.D. mil huit
cent
Signé, scellé et exécuté en

présence de [ScEAU.]

23

S1 Victoria. A. 188&



Documents de la Session (No. 58B8.)

Je, Charles Aldborough, écuier, grffier de l'Assemblée législattve etgardien des
etatuts de la province du Manitoba, certifie que la loi ci-jointe est une vraie copie de
l'acte original passeé par l'Assemblée législative du Manitoba, en la première session
de la sixième législature, tenue en la quinzième année dii irègne de a Majesté, et
sanctionné, au nom de la reine, par Son flouneur le lieutenant-gouverneur, mercredi,
le ler jour de juin 1884.

Donné sous mon seing et le sceau de l'Assemblée législative du Manitoba, à Win-
ipeg, ce 10e jour d'octobre, en l'an de Notre Seigen mi[ huit cent quatre.vingt-

(L.S.] C. A. SADLIER,
Grefter de l'Assemblée législative du Manîtob&.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur géàéral en conseil, le 4 janvier 8-888.

Le comité du Conseil privé s'est occupé d'une dépêche du lieutenant-gouverneur
de la province du Manitoba en date du 12 octobre 1887, contenant un mnémoire
adressé à sa Très Eteellente Majéste en conseil au sujet du désaveti par le gouverne-
ment du Canada de certains actes de la législature provinciale à Peffet d'àutoriser la
construction d'un chemin de fer reliant la ville de Winnipeg aux cheins dë fer dos
Etats-Unis sur la frontière interna'tinale, et acconpagné de la prière de transmettre
1e dit mémoire au secrétaire d'Etat pour les colonies.

Le sous-comité du Conseil auquel Votre Excellence en conseil a renvoyé le sujet,
soumet les observations d'autres parte au sujet du mémoire en question.

Le comité du Conseil privé, approuvant le rapport du sous-comité, recommande
à Votre Excellence de bien vouloir en transmettre une ampliation au très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies en mêrné temps qu il plaira à Votre Excellence de
transmetti e le mémoire du Conseil exécutif de la provine du Manitoba.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE, gregler du Conseil privé.

Le sous-comité, auquel î été soumise la requête du gouvernement du Manitoba
à Sa Très Excellente Majesté la Reine en conseil, au sujet du désaveu par le gouver-
nemient du Canada de certains actes de la législature provinciale à l'effet d'autoriser
la construction de chemins de fer conduisant à la frontière interr ationale, soumet les
observations suivantes au sujet du mïénoire en question.

La partie du mémoire qui expose dans quelles cond itions la province du Manitobu
est devenue une des provinces de la Confédération canadienne, ne demande pas de
commentaires. Le sous-comité est d'avis que relativement aux pouvoirs législatifs
le Manito(ba occupe dans la Confédération précisément la même position que les autres
provinces du Canada, et ces pouvoirs sont déterminés par l'article 92 de l'Acte des
possessions britanniques de l'Amérique du Nord. Il lui suffit donc de s'occuper de
l'argument principal sur lequel s'appuie le mémoire pour se plaindre qu'en désavouant
les chartes de chemins de fer, le gouvernement du Canada fait acte de mauvaise foi et
met des obstacles à la prospérité de la province.

Les discours prononcés en parlement lors de la discussion du contrat pour la
construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, et dont il est donné des extraits
dans le mémoire du gouvernement au Manitoba, n'ont pas la signification que les
auteurs du mémoire ont essayé de leur donner. La contrée s'étendant à partir de la
frontière occidentale du Manitoba jusqu'à lafrontière orientale de la Combie-Britannique
n'avait pas d'organisation provinciale, et à part quelques matières qui par acte du
parlement canadien avaient été déléguées au conseil du Nord-Ouest, était sous le
contrôle législatif direct de ce parlement. Il convenait don que le parlement du
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Canada insérât-dans un coîtrat pour la construction du chemin de fer tontes les
restrictions jugées nécessaires, en ce qui concernait ce territoire. Ce droit a été subsé-
-quem ment reconnu de la façon la plus formelle par la législature du Manitoba, lorsque
dans l'acte passé par elle pour accepter et ratifier le reculement des frontières do la
province, la clause restrictive du contrat du chemin de fcr Canadien du Pacifique a été
appliquée au nouveau territoire de la province. Mais le parlement du Canada n'avait
pas alors non plus qu'il n'a aujourd'hui le pouvoir de restreindre ou modifier Aucan
droit attribué aux provinces par l'Acte de Confédération.

Le contrat passé avec la Compagnie du chemin de fel- dc Pacifique ne pouvait
pas porter atteinte aux droits législatifs du Manitoba, et il n'était dans l'intention de
personne qu'il en fût ainsi. C'était pour dissiper tout maléntendu qui aurait pu
naître à ce sujet, dans l'espüit public, que les poroles citées par le gouvelnement du
Manitoba ont été prononcées lors de la discussion du contrat

Mais si le parlement canadien n'avait pas le droit de restreindre ou modifier les
pouvoirs conférés aux provinces par l'acte de la confédération, il n'était pas non
plus en ses attri buts de changer les termes de cet acte au sujet du droit de désaveu,
Ce droit restait à être exercé dans l'intérêt du Canada soit à l'égard de la province
du Manitoba on toute autre province du Dominiob. Les auteurs du mémoire admet-
tent qu'ils ont acquiescé a l'exercice de ce pouvoir pendant que le chemin du Pacifi-
que était en voie de construction afin de ne pas "mettre en danger l'achèvernent du
Pacifique qui était d'une importance nationale." Cette admission des auteurs du
mémoire embrasse en effet toute la question, et la réduit à une question d'opinion sur
la sagesse, au point de voe de l'intéièt du Canada, d'abandonner aussitôt après l'achè-
vement du chemin de fer Canadien du Pacifique la poursuite d'une politique de pro-
tection à l'égard du chemin de fer Canadien du Pacifique et des intérêts du commerce
canadien qui d'après cette admission était légitime lorsque le chemin était en voie
de constiuction.

Avant d'examiner cette question, le sous-comité désire répondre à un autre argu-
ment employé par le gouvernement du Man&toba dans son mémoire, lequel est basé
sur l'article 92 de l'Acte de Confédération, qui définit les pouvoirs législatifs du parle-
ment du Canada et des législatures des différentes provinces du Dominion. Le
sous-article 10 de cet article met sous le cobti ôle les législatures provinciales.

"CLes travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux énumérés dans
les catégories suivantes;

"Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux, télé-
graphes et autres travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à d'autres
provinces, ou >'étendant au dòla des limites de la province;

"'Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de
l'Empire Britannique on tout pays étranger ;

"ILes travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant ou
après leur eYécution déclarés par le parlement du Canada être pour l'avantage
général du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des
provinces."

Le sous-comité est d'avis que la distinction entre les travaux d'une nature pure-
ment locale et ceux d'intérêt général, exprimée dans l'article ci-dessus, est très claire
et peut encore être rendue plus évidente par le sous-article de l'article quatre-vingt-
Onze de l'Acte de la Confédération, qui attribue au parlement du Canada " la
régletnentation du trafic et du commerce." C'eût été superfluité de dire qu'aucune
législation provinciale n'aurait le pouvoir de faire des lois au sujet de chemins de fer
s'étendant jusqu'à l'intérieur d'une autre province ou d'un pays étranger, pour la
raison qu'aucun corps législatif ne saurait autoriser la construction ou l'exploitation
d'un chemin de fer en dehor s le sappropre compétence, Il est donc clair que l'excep-
tion énoncée dans le sous-article dix de l'article quatre-vingt-douze de l'Acte de la
Confédération avait pour but de restreindre les pouvoirs des législatures aux travaux
d'une nature purement locale, et de laisser au contrôle exclusif du parlement du Ca-
nada les chemins qui, tout en étant situés dans les limites d'une province, sont desti-
nés à devenir, et étant créés dans le but exprès de faire correspondance avec d'autre&
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chemins de fer du dehors deviendraient ainsi de grandes artères de commerce inter-
provincial ou international.

Au fait, cette distinction a été expresçément admise par les principaux membres
-du gouvernement et de-la législature du Manitoba. Dans le cours d'un débat qui a,
ýeu lieu dans la législature durant la session 1883 au sujet de chemin de fer condui-
sant à la frontière, M. Norquay, alors comme aujourd'hui premier ministre de la pro-
'Vince, disait :

"IMon ami prétend que nous pouvons accorder des chartes à des chemins de fer-
conduisant à la frontière. Je prétends que non. Dans l'Acte de la Confédération
mous trouvons sous le titre de " Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales," les
lignes de télégraphe, de bateaux à vapeur et de chemins de fer autres que celles qui
relient une province à une autre ou qui s'étendent au delà des limites de la province,>
Mais mon honorable ami dit que j'ai promis de renouveler la charte du chemin de
fer Emerson and North-Western. Le but avoué de ceux qui demandent un acte
constitutif pour cette compagnie, est de construire là une ligne entre Emerson et
plusieurs autres villes du Manitoba. Jamais ils n'ont témoigné l'intention de relier
leur ligne à d'autres au sud de la frontière. Je sympathise avec la population
-d'Emerson, je crois qu'elle devrait avoir cette charte, je leur aiderai à l'obtenir. Ceux
-qui disent que ces personnes se proposent de se servir de ce bill de façon à outrepas-
ser les pouvoirs que la législature aurait droit de leur accorder, ceux-là sont respon-
sables du désaveu de cette loi. L'honorable ministre en parlant encore du cri qu'on
élève an sujet des droits provinciaux, dit qu'il serait le dernier à vouloir restreindre
les pouvoirs qui tppartiennent à la législature, mais qu'il refuse de tromper la popu-
lation du Manitoba par une législation à effet qui outrepasse clairement les droits de
la province."

M. Wilson, alors comme aujourd'hui membre du gouvernement, disait: -
"Je crois qu'il est contraire à l'esprit de l'Acte des possessions britanniques de

l'Amérique du Nord qu'une législature provinciale légalise un chemin destiné à se
raccorder à des lignes étrangères."

M. Leacock, l'un des principaux membres de la législature, disait: -
" Je crois que l'acte refuse clairement aux provinces le pouvoir d'autoriser des

lignes destinées à se raucorder à des chemins étrangers. Autrement les provinces
pourraient se trouver en mesure de frustrer les plans des autorités fédérales, dans les
tas d'opérations militaires, par exemple."

Et M. le procureur général Sutherland exprimait son opinion avec plus de force,
L'il est possible.:

41 l est absurde de supposer que nous ne pourrions pas autoriser les chemins
reliant notre province à une autre, et que nous aurions"le droit d'en autoriser qui relie-
raient la province à un pays étranger."

Plus tard encore, en 1886, un nouveau débat s'étant élevé au sujet des chartes de
chemin de fer provinciaux, et des pouvoirs relatifs de la législature provinciale,
M. Harrisson, aujourd'hui ministre de l'agriculture dans le gouvernement du Mani-
toba, s'exprimait comme suit :

"ILa législature a le pouvoir spécial d'autoriser la construction de chemins de fer
allant d'un point à un autre dans la province, mais il n'est clairement pas permis
d'autoriser les lignes destinées à se raccorder à d'autres, dans d'autres provinces ou à
se prolonger au delà des limites de la province. Je demande s'il est d'une si grande
mécessité pour le commerce de la province de construire une ligne d'Emerson a Por-
tage-la-Prairie. Je ne le crois pas. Ce qu'on a envie de faire c'est de relier l'Emerson
and North Western à des chemins en dehors de la province. Et cela est strictement
défendu par l'Acte de la Confédération. Si l'on veut une ligne interprovinciale ou
internationale, pourquoi ne pas s'adresser aux autorités compétentes et demander une
-tharte au parlement fédéral ? (Ecoutez, écoutez)."

Pendant la même session de.la législature, en mars 1885, un débat général avait
lieu sur la motion suivante da chef de l'opposition, M. Greenway : "Qu'une humble
adresse soit envoyée à Son Excellence le gouverneur général en conseil demandant
qu'il ne soit pas mis d'obstacle à l'exercice du droit qu'a notre législature de faire
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des lois au sujet des chemins de fer." Dans le cours du débat, M. Norquay, le pre-
mier ministre, traita la question quelque peu au complet comme suit:

" Quant à notre pouvoir d'accorder une charte à une compagnie dont les tra-
vaux seraient dans les limites de la province du Manitoba, jamais ce pouvoir n'a été
contrôlé, oue je sache, par personne en cette Chambre, mais il a é é exprimé des
doutes sur le droit de la législature d'autoriser la constrution de chemins de fer
destinés à se raccorder à d'autres au delà de la frontière provinciale. La Chambre
peut donner une autorisation jusqu'à la frontière, et si de quelque façon la ligne
ainsi autorisée se raccorde avec une autre allant au delà de la province, il devient d&
]a comrétence des autorités fédérales de décider si cette ligne sera exploitée ou non.
Voilà ce qu'ont prétendu et soutenu les amis du gouvernement en cette Cham-
bre, et à maintes reprises ils ont mis en pratique dans la législation leur opinion à ce
sujet. Je crois, j'affirme de nouveau ma croyance, qui a dûe reste été mise à effet
dans la création de nos Statuts, je crois, dis-je, que nous pouvons autoriser des com-
pagnies à établir un chemin d'une nature locale d'une endroit à un autre dans les
limites primitives de la province ; mais quant à l'autorisation de faire raccorder ces
lignes avec d'autres, il appartient au gouvernement fédéral de la sanctionner ou de
la désavouer. *** Je passe à une autre importante question. Des promoteurs d'en-
treprises se présentent à la Chambre avec des projets de chartes, et insistent que ces
chartes leur soient accordées comme ils les veulent; ils ne souffrent pas que la
Chambre entrave aucunement leurs desseins ; or, quand on leur a appris que pareils
actes sont passibles de désaveu, s'ils insistent à ce qu'ils soient p)assés à leur guise
ils n'ont pas droit de se plaindre des conséquences. On dirait que leurs désirs soit,
de faire désavouer ces actes. On présente des chartes à cette Chambre plutôt dans le
but de créer de l'agitation que pour arriver à des fins réellement à désirer. Les
honorables membres de l'opposition affirment que le gouvernement fédéral s'arroge
un droit qui ne lui appartient pas. Je crois que la constitution lui attribue claire-
-ment ce droit de désaveu, bien que ce pouvoir devrait ne pas être sans sauvegardes
restrictives. * * * En jetant un coup d'œil sur la motion de l'honorable député,
je ne vois qu'une chose de plus à laquelle je doive m'arrêter. Je veux parler de la
mention qu'elle fait des droits de notre législature. A ce sujet, tout en étant prêt à
défendre nos droits, je crois que quiconque consultera la constitution y verra que,
tandis que nous possédons le droit incontesté d'accorder des chartes de chemins de
fer, et tandis que nous possédons le droit incontesté de faire des lois sur toat sujet
qui tombe dans les attributs exclusifs des législatures provinciales, le Conseil privé
a de son côté le droit de conseiller à Son Excellence le gouverneur général de désa.
vouer tout acte qui porte atteinte aux intérêts généraux du Ca'ada."

M. Larivière, alors ministre de l'agriculture et aujourd'hui trésorier de la pro-
vince, suivit Mi. Norquay dans les termes suivants

"Je constate que nos amis de l'opposition ne font dans le débat aucune distinc-
tion entre les droits de cette province et les droits de la Confédération canadienne.
Je voudrais savoir s'il est un député de l'autre côté de la Chambre qui soit prêt à cons-
tater au gouvernement fédéral le droit de désavouer non seulement nos lois concer-
nant les chemins de fer, mais tout autre acte que notre Chambre pourrait passer, tout
comme le Conseil privé d'Angleterre a le droit de désavouer n'importe quel acte fédé-
ral. Tout ce que la législature peut faire, c'est de dire : Nous désirons que vous ne
nettiez pas d'entrave à notre législation en exerçant votre droit. Nous espérons que
vous ne nous ferez pas d'obstacles nous savons que vous avez le droit du veto, mais
nous désirons que vous ne l'appliquiez pas, et nous espérons que dans votre sagesse
vous jugerez à propos de ne pas l'appliquer."

A la fin du débat la motion de . (Greeuway était perdue par un vote de dix-neuf
contre huit, la législature confirmant ainsi par ce vote les opinions exprimées par
M. Norquay et autres. Or il est admis que le chemin de fer autorisé par l'acte dont
le désaveu fait le sujet de la plainte portée à Sa Majesté par le gouvernement du
Manitoba, est destiné à se raccorder à un chemin étranger. Il est donc de la catégorie
de ceux dont il est question dans les discours ci-dessus en partie cité, et dont ces
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discours démontrent l'autorisation conime étant hors de la compétence de la législa-
ture proviuciale.

Le quatorzième article du mémûoire est dans les termes suivants:
"Que la province du Manitoba est séparée des marchés de l'est du Canada par

une distance de 1,200 à 1,400 milles, et n'a que dëü issues, savoir, l'une au nord de
la chaîne des lacs par la voie principale du cheminn de fer Canadien du Pacifique,
passant par la Baie du-Tonnerre, et l'autre au sud des lacs Supérieur et Huron, par
les embranchements du chemain de fë Canadien du Pacifique jusqù'à Gretna et
Emerson, et delà par le St-Paul, Minneapolis et Manitbba, allant vers le sud et l'est,
chemin de fer qui est l'allié du Pacifique, et dont il n'y a conséqueamnt pas d'avai-
tage à attendre."

De sorte que, s'il est construit, le chemin de fer en question se raccordera a un
chemin de fer étranger dans le but exprès de devenir une artèrë de commerce inter-
national, et comme tel tombe évidemeet sous le coup de l'exceptiototm tiDonnée
dans le sous article 10 de l'article quatre-viûgt-douze de l'Acte de Confédératin.

Il est ti ès clair, suivant l'opinion du sos-comité, que sans ce caractère interna-
tional de l'entreprise qu'on se propose de créer au moyen d'un acte de là législatute
du Manitoba, il ne serait jamais question d'un pareil chemin de fer, dans les? condi-
tions d'une simple entreprise locale. La contrée à traverser par le .hetnih projeté
est déjà desservie par assez de chemins de fer. Deux lignes conduisent déjà de Win-
nipeg vers le sud jusqu'à la frontière internationale, une de chaqüe côté de la rivière
Rouge (laquelle est navigable pendant la saison d'été), et l'on sait qu'il n'y a pas
assez de trafic local pour suffire à une ligne unique. C'est entre ces deux lignes, qui
sur tout leur parcours ne s'éloignent pas lune de l'autre d'eue moyenne de plus de
douze milles, qu'il est question, dans l'intérêt de chemins de for étrangers, d'en
construire une nouvelle. Le sous-comité osé dire que dans de pareilles circonstances
le parlement impérial refuserait une demande d'autorisation pour un troisièmie che-
muin de fer.

Vu ces considérations, le sous-comité est d'avis que le caractère tout à fait inter-
national de l'entreprise, et l'absence de toute tentative de lui assigner une raisoû
d'être comme "entreprise d'une nature locale," donnent raison au gouverneient di
Canada d'intervenir, en vertu de l'autorité qui lui est attribuée par l'article dix-neuf
de l'Acte de Confédération, et dans l'intérêt de tout le Canada.

Il a été dit plus haut que le gouvernement du Manitoba a déjà, peodant le cons-
truction du chemin de fer du Pacifique, et dans le but de periettre l'achèvement de
cette grande route nationale, acquiescé au désaveu d'actes de la législature du Mani-
toba autorisant la construction de chemins de fer conduisant à la frontière interna-
tionale et devant se raccorder là avec les chemins de fer des Etats-Unis ; et que le
seul point en litige, suivant l'admission des auteurs mêrme du mémoire, est de savoir
si le temps n'est pas arrivé de cesser d'exercer ce désaveu. Afin d'arriver à une cor-
ception claire de cette question, il est nécessaire de faire l'historique du chemin de
fer du Pacifique, et dire un mot des effcrts qu'a faits le gouvernement canadien pour
assurer sa construction.

La construction d'une voie ferrée qui relierait la côte du Pacifique avec les
régimes de chemins de fer de la province d'Ontario, était l'une des conditions de
l'union de la Colombie-Britannique au Canada, Aussitêt après cette union,-un con-
trat d'entreprise fut passé avec une compagnie, mais bien qu'aidée des subventions
les plus libérales en terres et en argent, cette cotapagnie ne put réussir à gagner la
coopération des capitalistes, et dut abandonner l'entreprise. Survint un changemnent
de ministère en 1873, et ta nouvelle administration, dès la première session qui suivit
son entrée en fonctions, fit passer un acte offrant des subventions plus fortes encore,
en argent et en terres, à toute compagnie qui entreprendrait la donstruction de ce
chemin-de fer, et par la voie des journaux de la Grande-Bretagne et de l'Arique,
demanda des soumiissions pour l'entreprise dans les conditions de l'acte. Effrts
inutiles; aucune offre ne se préeenta Ba attendant, le gouvernient poussait la
construction du chemin, dans les conditions des autres travaux publics, avec l'idée
d'atteindre Winnipeg et de là le Nord-Ouest par chemin de fer à partir de Port-
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Arthur, sur le lac Supérieur, en été, et par la voie des chemins de fer américains en
hiver. Mais l'on reconnaissait si bien qu'afin de pouvoir avoir un chemin de fer du
Pacifique canadien, il était de toute nécessité que le territoire qui lui serait tributaire
fût préservé de toute ligne rivale, que le parlement refusa d'accorder des chartes à
pareilles lignes ; et dans un bill présenté par le gouvernement pendant la session du
parlement canadien en 1878, pour favoriser la construction de chemins de fer de
colonisation dans le Manitoba et le Nord-Ouest, il était stipulé qu'il ne serait permis
de construire aucun chemin de cette nature dans les limites de quarante milles de la
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique. On verra par là combien était générale
et combien a été respectée la conviction que si l'on devait s'adresser aux capitaux
privés pour la construction de ce chemin, il fallait garantir à ces capitaux une pro-
tection raisonnable contre la concurrence.

Dans le cours de l'automne 1878 des élections générales amenèrent un nouveau
changement de ministère. La nouvelle administration se mit sérieusement à l'exécu-
tion de l'entreprise, et comme résultat de ses efforts, certaines personnes qui plus tard
furent constituées en corporation sous le nom de Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique,proposèrent au gouvernement de construire un chemin de fer allant
de Port-Arthur, sur le lac Supérieur, à travers les montagnes Rocheuses, jusqu'à la
côte du Pacifique. Si cette proposition avait été acceptée il aurait été moins néces-
saire de prévenir la concurrence des chemins de for américains; mais on était con-
vaincu que pareille voie ne répondrait pas aux besoins du pays; que toute la partie du
Canada qui s'étend à l'ouest du lac Supérieur resterait encore six mois de l'année
séparée des populeuses provinces de l'est par une barrière impraticable de plus de 600
milles de territoire inhabité. Laisser pendant six mois de l'année les communications
entre l'est et l'ouest du Canada dans la dépendance des chemins de fer d'un pays
étrarger, et soumises à tous les risques d'une pareille sujétion, c'eût été folie au point
de vue des intérêts commerciaux, et, au point de vue national, presque le comble de
la démence. C'est afin d'éviter pareil état de choses, et d'assurer la construction d'une
ligne transcontinentale sur le territoire canadien, que pendant vingt ans, ou, en
d'autres termes, pendant dix ans après la date fixée pour l'achèvement du chemin
de fer, c'est-à dire, i891, "le parlement fédéral n'autoriserait la construction d'aucune
ligne de chemin de fer au sud du chemin de fer Canadien du Pacifique partant d'aucun
endroit sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'exception de lignes se diri-
geant vers le sud-ouest ou dans une direction allant plus vers l'ouest que celle du sud-
ouest, non plus que dans les limites de quinze milles de la latitude 19°." L'objet
qu'on avait en vue dans cette stipulation, et qui n'aurait pu être atteint sans elle,
c'est-à-dire, la construction de la partie du chemin de fer qui passe par le nord du lac
Supérieur, donnerait raison à l'insertion de cette clause dans le contrat; et, au point
de vue commercial, il était tout naturel que l'on accordât assez de temps pour donner
au commerce du grand ouest une direction propre à profiter aux ports de l'est du
Canada.

On prétend qu'il n'existe pas pour le gouvernement du Canada d'obligation légale
de protéger le chemin de fer Canadien du Pacifique au moyen de l'exercice du droit
de veto, contre des chemins de fer autorisés par la législature du Manitoba, et dont la
tête de ligne serait dans les limites primitives de la province. Sans discuter cette
auestion il suffit de répéter que le gouvernement du Manitoba a dans son mémoire
bdmis que, vu les termes du contrat de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ce pouvoir a été légitimement exercé pendant que le chemin était en voie
de construction ; et on peut en inférer que le gouvernement du Manitoba aurait égale-
ment approuvé l'exercice du veto jusqu'à l'achèvement de la ligne, si celle-ci n'avait
pas été terminée avant la date fixée pour la fin des travaux, savoir, 1891. En déplo-
yant une grande énergie et au prix de grands frais, pour elle, la compagnie a pu ter-
miner les travaux de construction cinq ans avant le terme fixé dans son contrat, don-
nant ainsi au Canada les avantages d'un chemin de fer transcontinental sur son propre
territoire dès une époque bien antérieure à celle où les plus enthoasiastes amis de
l'entreprise croyaient la chose possible. La même énergie qui a marqué la construc-
tion du chemin, est aujourd'hui déployée pour le développement du commerce qui

29

51 Victoria A. 1888



Documents de la Session (No. 5S3. .

doit l'alimenter; et le Canada, qui en a déjà profité dans une grande mesure, ne peut
manquer d'en retirer encore de plus grands avantages avant qu'il soit longtemps. Vil
les circonstances il ne serait que raisonnable qu'on ne fasse pas souffrir la compagnie
de ce qu'à force d'énergie et au prix d'un surcroît de dépenses, elle a contribué à
donner au Canada, avant le temps fixé dans son contrat, les avantages de cette
magnifique grande route interocéanique ; et les soussignés sont d'avis qu'elle devrait
jouir, au moins jusqu'à l'époque fixée dans le contrat pour l'achèvement des travaux,
de toute la protection à laquelle on reconnaît qu'elle avait droit durant la construe-
tion du chemin, afin qu'elle puisse continuer à poursuivre les efforts qu'elle a jus-
qu'aujourd'hui faits avec tant de succès pour le développement du commerce.

Le gouvernement du Manitoba cite dans son mémoire un discours prononcé dans
la Chambre des communes, en 1884, par sir Charles Tupper, alors ministre des che-
mins de fer, et dans lequel est exprimé l'espoir que si le chemin est terminé plus tôt
l'abandon du désaveu sera peut-être plus tôt possible. Les soussignés font remar-
quer que ce discours ne saurait aucunement être regardé comme une convention
avec la province du Manitoba. A cette époque même la question du désaveu faisait
le sujet de communications entre le gouvernement du Manitoba et celui du Canada.
La législature du Manitoba avait envoyé trois de ses membres, MM. Norquay,
Murray, et Miller, conférer avec le gouvernement du Canada sur certains sujets énu-
mérés dans un mémoire présenté par eux. Au nombre de ces sujets se trouvait le
suivant :

"4. Le droit de la province d'autoriser des lignes de chemin de fer d'un endroit
à un autre dans les limites de la province, excepté en ce que ce droit a été limité par
la législature dans l'Acte d'Agrandissement de 1881."

Le comité du Conseil auquel a été renvoyé ce mémoire, après avoir conféré avec
les députés, fit un rapport; et à ce sujet, après certaines observations générales sur
les dispositions de la charte de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
le rapport continuait en ces termes-,

"lQuelles que soient les dispositions de l'Acte du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, la province du Manitoba y avait d'avance donné son assentiment en acceptant
l'extension de ses limites, et un territoire à peu près deux fois plus grand que sa
superficie primitive en vertu d'un acte qui décrétait que " la dite extension de ce ter-
ritoire ainsi ajouté à la province du Manitoba sera assujétie à toutes les dispositions
qui ont put être ou seront à l'avenir établies au sujet du chemin de fer Canadien du
Pacifique et des terres qui lui seront concédées à titre d'aide." La population du
Manitoba ayant accepté cet accroissement de territoire aux conditions ci-dessus énu-
mérées, et connaissant le désir depuis longtemps manifesté par le parlement d'empê-
cher que le commerce légitime du pays et le trafic du chemin de fer du Pacifique ne
fussent détournés vers les Etats-Unis, le sous-comité considère qu'il ne lui sera fait
aucune injustice si le gouvernement fédéral exerce sur les chartes de chemins de fer
sollicitées du parlement fédéral ou concédées par la législature du Manitoba, une
surveillence qui aura pour effet de faire respecter la volonté du parlement et les con-
dition de l'Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'à l'expiration du temps
mentionné, ou jusqu'à ce que le chemin soit ouvert et le trafic établi; on croit qu'alors
l'acte pourra être abrogé ou modifié, sans causer d'injustice, et avec le consentement
des parties contractantes."

Ces paroles furent répétées dans l'arrêté du conseil qui fut expédié au lieutenant-
gouverneur du Manitoba pour être porté à la connaissance de son gouvernement
et de la législature de la province. De grandes concessions avaient été faites à la
province à la suite de la conférence entre ses députés et le sous-comité du Conseil
privé, et ces concessions furent énumérées dans la même dépêche. Le 10 janvier
18S3, M. Norquay, premier ministre et trésorier de la proviace, dans une lettra au
sujet de cette dépêche, disait:

"Bien que nous ne soyons pas autorisés par la législature à accepter aucun
règlement, nous sommes cependant d'avis que les modifications suggérées, sans nuire
aux autres items de la subvention et des concessions offertes dans la dépêche du 20
mai dernier, seront bien vues par la législature."

30

M1 Victoria. A. 1888



51 Victoria. Documents de la Session (No. 58,.) A. 1888

Elles furent si bien vues qu'elles furent acceptées par la législature et incorpu-
rées dans un acte, et cela sans protestation ni remontrance au sujet de la partie
de la dépêche ci-dessus citée qui se rapporte à la protection donnée par le désaveu au
chemin de fer Canadien du Pacifique dans ses efforts pour développer et diriger au
profit du Canada le commerce de la contrée qu'il dessert. Considéré sous le jour que
jette cette dépêche du 20 mai 1884 au gouvernement du Manitoba, le discours de sir
Charles Tupper, sur lequel les auteurs du mémoire s'appuient pour justifitr leur
plainte contre le gouvernement du Canada, prouve que non seulement le gouverne-
ment se proposait de voir terminer le chemin avant d'abandonner le désaveu, mais
qu'il voulait en outre lui donner un temps raisonnable pour établir et développer sonz
commerce.

Il est de la plus haute importance, au point de vue commercial comme au point
de vue national, que l'exercice du désaveu soit continué encore quelque temps. Le
chemin de fer Canadien du Pacifique a déjà réussi à établir un commerce considé-
rable entre la Chine et le Japon et les marchés de l'est de notre continent. Il s'est
déji fait beaucoup remarquer comme étant la meilleure route du continent entre les
possessions britanniques de l'est et celles de l'ouest. Les autorités impériales sont
tellement convaincues de son importance qu'elles ont consenti à accorder une subven-
tion annuelle de £45,000 sterling pour l'établissement d'une ligne de steamers trans-
pacifiques en correspondance avec le chemin de fer Canadien du Pacifique. Dans
cette course au commerce de l'océan Pacifique, le chemin de fer Cînadien étant, sous
certains rapports, la plus importante des lignes transcontinentales, n'a pas tardé à
devenir un concurrent très sérieux. Son .principal rival, le "Northern Pacifti
iRailway," des Etats-Unis, fait tout ce qu'il peut pour tenir tête au nouveau compé-
titeur, et il est admis que les efforts que l'on fait pour introduire une ligne de diver-
sion en plein milieu de la ligne canadienne en prolongeant un embranchement du
" Northern Pacifie" depuis la frontière internationale jusqu'à Winnipeg, n'ont pas
pour but de donner à la population du Manitoba le bénéfice de prix réiuits par la
concurrence, mais de se faire une arme au moyen de laquelle on puisse s'assurer le
contrôle du trafic transcontinental, qui prend aujourd'hui rapidement la direction du
chemin canadien, et de garder ce trafic pour les chemins des Etats-Unis. Ce serait
de la part du Canada une politique qui tiendrait du suicide que d'aider à un chemin
étranger à se forger une pareille arme, qui ne saurait être employée que pour ruiner
un commerce dont le développement est si important pour les hommes d'affaires de
notre pays.

Le sous-comité ne se dissimule pas l'importance de prix de transport raisonna-
blement bas pour la province du Manitoba et le Grand Ouest; mais il fera remarquer
que les termes du contrat passé avec le chemin de fer Canadien du Pacifique et les
pouvoirs du gouvernement fournissent les moyens d'atteindre cet objet. L'après le
contrat, le tarif des prix exigibles pour les marchandises et les voyageurs doit être
déterminé par arrêté du gouverneur général en conseil, et rester le même jusqu'à ce
que les recettes du chemin soient suffisantes pour payer un dividende de 10 pour 16a
sur le capital-actions de la compagnie. Mais afin de donner plus de protection au
public contre l'établissement de prix excessifs, le tarif est avec l'assentiment de la
compagnie, établi d'année en année seulement, ce qui le tient sous le contrôle cons-
tant du gouvernement. Il est important d'observer, vu ces circonstances, que jamais
il n'a représenté au gouvernement du Canada que le tarif ainsi approuvé périodique-
ment fût exorbitant, déraisonnable et oppressit. Il n'a jamais été porté une seule
plainte spécifique devant le comité des chemins de fer du Conseil privé, qui est le
tribunal spécialement chargé par la loi de prendre connaissance de ces matières ;
tandis qu'au contraire les preuves fournies par la compagnie ont démontré que les
prix exigés sont non seulement raisonnables mais en somme exceptionnellement bas
comparés aux tarifs des autres lignes de ce continent exploitées dans des conditions
similaires.

Loin d'avoir en pour but de garantir au chemin de fer du Pacifique le monopole
du commerce de transport dans les limites du Manitoba, la pratique du gouverne-
ment du Canada a été des plus généreuses à l'égard de lignes locales indépendantes.
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Ily a en ce moment dans la province plus de 200 milles de chemins de fer locaux en
aucune façn conti,ôlés par le chemin du Pacifique, et construits à l'aide de libérales
concessions de terres de la part du gouvernement du Canada. Il existe en outre, au
sud de la ligne principale du ehemin du Pacifique, un chemin de plus de 200 mlles,
auxquels des concessions de terres ont été faites lorsqu'il était la propriété d'une
compagnie indépendante. La compagnie étant incapable d'obtenir les capitaux né-
cessaires à la construction de son chemin, le céda à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et il en est résulté que la population du sud du Manitoba a pu.
jouir des avantages d'un chemin de fer dont elle aurait probablement été pendant
longtemps privée, sans la libéralité du gouvernement du Canada et de la Compagnie
du Pacifique. Et bien que celle-ci ait le contrôle de la seule ligne qui conduise diree-
tement aux grands lacs et aux provinces de l'est du Canada, ainsi que des deux
lignes allant au sud jusqu'à la frontière internationale, son tarit sur le trafic en pro-
venance et en destination de la province a, dans le cours naturel des choses, dû être
dans le passé et continuera d'être dans l'avenir grandement subordonné à la concur-
rence des chemins de fer des Etats-Unis.

Le sous-comité fait observer que les faits ne justifient pas l'assertion contenue
dans le mémoire, quen empêchant la construction de chemins de fer destinés à se-
racorder aux chemins américains à la frontière internationale, le gouvernement
poursuit une pratique de nature. à détourner de la province l'immigration et les
e:apitaux qui y viendraient autrement. D'autres circonstances tout à fait étrangères
à cette question, ont dans une certaine mesure produit ces résultats; entre autre- la
fièvre de spéculation si générale dans la province pendant la période de 1881 à 1883,
et due aux immenses capitaux dépensés'dans la construction du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique au milieu d'une population peu nombreuse, effervescence qui a dû
nécessairement être suivie par la iéaction naturelle qui devait résulter de l'ael ève-
ment de la ligne et du tarissement des flots de capitaux apportés par les travaux.
Mais en dép t de ces occurences défavorables, le progrès de la province a néanmoins
été satisfaisant en somme. L'expérience enseigne que les premières années de l'éta-
blissement d'un nouveau territoire sont toujours les plus difficiles. Le Dakota, du-
rant la decade de 1860 à 1870, n'a augmenté &a population que d'environ neuf mille
ames ; le Colorado, de cinq ou six mille âmes durant la même période; de 18'0 à,
18ý0, la population du Montana ne s'est accrue que de neuf mille.

Et il en a été de même des autres Etats et territoires des Etats-
Unis. Le surplus de la population ne se porte que lentement d'abord dans les
nouveaux territoires, jusqu'à se que l'influence des pionniers finisse par agir et attirer
naturellement les anciens amis et voisins. Tout raisonnablement rapide qu'il a été,
le progi ès du Manitoba a aussi souffert d'autres contretemps. L'agitation soulevée
par la prétendue union des fermiers, bien que l'œuvre d'une minorité insi-
gnifiante de la population, a eu assez d'influence pour nuire à l'émigration. Le sou-
lèvement des Métis et des Sauvages, en 1885, bien que le théâtre des troubles fîût ài
plusieurs centaines de milles du Manitoba, a été exploité à l'étranger par des agencçs
rivales pour détourner les immigrants de la province. La violence de langage qe
s'est permise une partie de la population et de la presse à l'occasion du différead
même qui fait le sujet du mémoire qui nous occupe, et les folles menaces d'un appel
aux armes pour résister à la loi, ont put dans le lointain être prises pour l'expression
de l'opinion publique de la province; et les assertions mensongères publiées par la
presse associée relativement aux intentions du gouvernement du Çanads à l'égard
du différerd dont il s'agit, tout cela a eu son effet sur l'accroissement de la popula-
tion, qui dans d'autres circonstances serait résulté des conditions naturelles de la
province.

Si l'on a égard à l'état des colons dans les autres parties du continent, ceux du
Manitoba ont tout lieu d'être satisfaits. Il y a à peine dix ans, il n'y avait pas un
seul chemin de fer dans la province ; aujourd'hui, par suite de la politique suivie par
le gouvernement, et en grande mesure en conséquence de l'attitude même qui a donné
lieu à la plainte qui nous occupe, il y en a aujourd'hui plus de mille milles en exploi-
tation> tandis que deux autres lignes sont en voie de construction. Le long du chemin
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de fer du Pacifique les fermiers du Manitoba et des Teritoires du Nord-Ouest ont
reçu pour leurs produits des prix en moyenne plus élevés que les prix régnants aux
endroits correspondants sur le Northern Pacifin Railway, ce qui suivant l'opinion du
sous-comité doit être accepté comme la véritable mesure des services rendus par les
chemins dans les deux pays. Il est impossible qu'une politique qui a produit ces
résultats puisse être avec raison représentée comme de nature à détourner de la pro-
vince l'immigration et les capitaux qu'elle est en droit d'attendre. Au contraire,
tout en visant au plus complet développement des ressources et des industries de la
province, le gouvernement s'est appliqué à prévenir le détournement d'une forte
partie du trafic au profit d'un pays étranger, détournement qui aurait grandement
affaibli les forces qui ont le plus fait pour asseoir les différentes industries de la pro-
vince et pour attirer l'immigration dans ses terres.

Avant de terminer, le sous-comité croit à propos d'attirer l'attention sur le grand
intérêt qu'a la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans le dévelop-
pement et la prospérité du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest. Sur sa ligne
principale seule, dont la construction a fait l'objet du contrat passé avec le gouverne-
ment canadien, la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique fait le service
de 2,562 milles de chemin de fer, sur tout le parcours desquels la population ne dépasse
pas deux cent quarante mille. Entre la frontière orientale du Manitoba et les mon-
tagnes Rocheuses, c'est-à-dire sur une distance de 1,063 milles, le chemin traverse la
contrée la plus propre à la culture du grain et à l'élevage des animaux que l'on puisse
trouver sur ce continent, et le développement de son trafic et de ses sources de rende-
ment veut dire le développement et la prospérité de ces deux grandes industruies.
De plus, la compagnie possède environ seize millions d'acres de terres qu'elle a le
plus grand intérêt à voir coloniser. Il est inconcevable, dans ces conditions, qu'un
corps si directement intéressé dans la prospérité du pays et dans l'établissement d'une
immigration nombreuse dans ses domaines, puisse poursuivre un plan de conduite de
nature à retarder cette prospérité et détourner cette immigration.

Le sous-comité est donc incapable de recommander qu'on abandonne pour le
présent la ligne de conduite suivie dans le passé par les deux partis politiques, et qui
consiste à empêcher que le commerce du Manitoba et du grand Nord-Ouest ne soit
détourné au profit des chemins de fer et du commerce de l'étranger, ainsi qu'à
protéger la grande route interocéanique nationale pendant un temps raisonnable
pour permettre au commerce du pays de prendre une direction permanente. Le
Canada a fait de grands sacrifices pour assurer la construction de son chemin de fer
du Pacifique. Plus de soixante et onze millions de dollars et de dix-huit millions
d'acres de terre ont été votés par le parlement à cette fin. Ces subventions généreuses
ont été votées dans l'expectative que les vieilles provinces du Dominion tireraient
un grand profit du nouveau commerce que créerait le développement des contrées de
l'ouest ; et la répugnance du pays à sacrifier ces avantages, en permettant à ce grand
commerce de l'ouest de prendre la route des Etats-Unis au profit d'un pays étranger,
a trouvé son expression, à la dernière session du parlement,,dans le vote énergique
de la Chambre des Communes, où toutes les provinces sont représentées, et qui sortaient
justement d'une élection générale pendant laquelle la question avait été l'un des
principaux sujets de discussion. Ce vote, suivant l'opinion du sous-comité, doit être
regardé non seulement comme une approbation de la politique du gouvernement
pour le passé, mais comme un ordre pour l'avenir de continuer à marcher dans la
même direction. Vu toutes ces considérations, le sous-comité cioit que la sagesse et
la constitutionnalité de la conduite du gouvernement à ce sujet, serait tout à fait
reconnues par le gouvernement de Sa Majesté, auquel s'adresse le gouvernement du
Manitoba dans son mémoire.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. WHITE,

Ministre de l'intérieur.
J. S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.
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RÉPONSE
(65)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 avril 1888:-

Pour copies de tous documents, correspondance, arrêtés du conseil et.
ordonnances,. départementales, qui n'ont pas déjà été produits au
sujet:

1. Du refus des autorités des Etats-Unis de permettre aux navires

de sauvetage canadiens de porter secours aux navires canadiens en
détresse dans les eaux américaines.

2. Du refus des autorités canadiennes de permettre aux navires

de sauvetage américains de porter secours aux navires américains en

détresse dans les eaux canadiennes.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
OTTAwA, 18 avril 1888.

MATIÈRES.

CORRESPONDANCE au sujet des navires naufragés dans les eaux limitrophes du Canada-
et des Etats-Unis.

H. A. Helyar à lord Lansdowne, n0 17, 1er mars 1886.
Lord Lansdowne à lord Granville, 6to, 6 mars 1886.
Sir L. West à lord Lansdowne, 479 24 avril 1886.
Sir R. lerbert à do 1111 27 avril 1886.
Mr Stanhope à do-222, 15 octobre 1886.
Lord Lansdowne à sir H. Holland, 100, 2 avril 181-.
Sir L. West à lord Lansdowne, 491 27 mai 1887.
Sir R. Herbert à do 142, Il juin 1887.
Sir H. Holland à do 178, 1er juillet 1h87.
Sir L. Wst à do 19, 128 mars 1888.

B1. A. Helyar (chargé d'affaires de S.1M.) à lord Lansdowne.

WASHINGTON,1er mars 1886.
«MoRw),-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Excellence copie d'une

mioto du gouvernement des Etats-Unis, ainsi que de s3on contenu, attirant l'attention
aur la question des navires naufragés dans les eaux limitrophes des Etats-Unis et du
Canada.

M. Bayard suggère que- l'adoption de la mesure de réciprocité proposée par l'acte
du 1angrès, en date du 14 juin 1878, remédierait aux embarras du jour et favoriserait
les intérêts du bon voisinage et de l'humanité, et il ajoute que le président désire que
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le sujet soit de nouveau soumis à l'examen du gouvernement de Sa Majesté, avec
l'espoir qu'on arrivera à une entente.

La déclaration faite par sir E. Thornton dans sa note à M. Seward, le 19 août
1878, était basée sur un rapport du Conseil privé canadien, transmis dans la dépêche
de lord Dufferin, n" 58, du 15 août 1878, lequel rapport disait que la question serait
prise en considération avant la prochaine session du parlement.

Une dépêche subséquente du marquis de Lorne, n° 75, du 22 novembre 1880,
qui fut communiqué au gouvernement des Etats-Unis, a directement trait à1la ques-
tion, ear dans le.rapport.du Conseil privé, irtclus dans la dite dépêche, il est dit que
le département. de la douane du.Canada a toujours appliqué "le priacipe de récipro-
cité lorsqu'il s'est agi de porter secours aux navires déÈemparés, à quelque nation qu'ils
appartinesnt," etc., etc.

J'ai, etc.,

1. A. HELYAR, chargé d'affaires de S.X
(En.l'sbtsence de sir .L. S.. S.,WsT.)

A Son Excellence le marquis de Lansdowne,.etc.,. etc.,.etc.

T. F. Bayarddå sir L. S. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WAsHINGToN, -26 février-1886.
MONsIEUR, -Le 15 de juillet 1878, M.·F.·W. Seward, secrétaire d'Etat intéri-

·maire, transmettait à sir E. Thornton, copie d'un acte du Congrès, approuvé le 19
juin 1878 et intitulé: "Acte à l'effet d'aider aux navires naufragés ou désemparés
dans les eaux limitrophes des Etats-Unis et du Canada."

M. Seward, en transmettant le dit acte du Congrès, pour l'information du
gouvernement de Sa Majesté britannique, attirtýit l'attention sur le fait que cette loi
ne pouvait prendre effet tant que le président ne lancerait pas une proclamation
déclarant ,que des privilèges réciproques seraient accordés aux navires américaips
dans les eaux canadiennes, et il demandait conséquemment d'obtenir, aussitôt que
possible, les informations nécessaires afin de mettre le présent gouvernement en état
de donner effet à l'aéte susmentionné conformément à ses dispositions.

Sir E. Thornton, en réponse à la note de M. Seward, déclara, le 19 août 1878,
qule le gouvernement du Canada n'avait pas encore pris de dispositions aux fins
d'accorder des privilèges réciproques aux navires américains, mais que l'affaire
serait prise en considération. L'affaire toutefois semble en être.restée là,.vu qu'il n'a
jamais été reçu de réponse aux propositions communiqnées au gouvernement de Sa
Majesté britannique. par M. Seward. Dans l'intervalle, l'expérience a démontré que
l'absence de l'arrangement réciproque proposé a été une source de maux nombreux
qui auraient pu être évités pour les intérêts du commerce américain sur les grands
lacs, et que les navires et la propriété américains ont été soumis à des pertes considé-
rables, et la vie de nos marins à des dangers inutiles.

On prétend que l'adoption de la mesure de réciprocité proposée par l'acte du
·Congrès du 19 juin 1878, rémédierait à tous ces maux et favoriserait les intérêts du
bon voisinage et de l'humanité. Conséquemment, le président désire que le sujet
soit de nouveau soumis à l'examen du gouvernement de Sa Majesté britannique, avec
l'espoir qu'on arrivera à une entente pour l'avantage mutuel des grands intérêts en
jeu.

En vous transmettant pour votre usage copies de l'acte en question du Congrès.

J'ai l'honneur, etc.,

T. F. BAYAR D.
A l'hon. sir L. S. WEsr, C.OPM.C.
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[Bill public-NO 129.1

Acte à l'effet d'aider aux navires naufragés ou désemparés dans les eaux limitrophes
des Etats-Unis et du Canada.

Qu'il soit statué par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis
d'Amérique en congrès réunis, que les: navires canadiens de toute sorte Pourront
porter secours et ass'istance aux navires ca'nadiens et auties' naufrâgés'ou désemparés
dans les eaux des Etats-Unis contiguës au Canada, poùrvu que le présent acte ne
prenne effet que sur la proclamation du président'déelarant que le privilège·d'aiddr
aux navires américains et-autres naufragés ou désempàrés dans les eaux canadiejnes
contiguës aux Etats-Unis a été aëèordé par le gouvernement du Canada, et déclarant
le présent acte être en vigueur;; et pourvu de plus que le présent acte cessera d'être
en vigueur à compter de la date de la proclamation du président à l'effet que le dit
privilège réciproque a été retiré ou révoqué par le dit gouvernement du Canada.

Approuvé le 19 juin 1878.

N° 60.

Lord Lansdowne au comte Granville.

OTTAWA, 6 mars 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information de

Votre Seigneurie, copie d'une dépêch qu j'ai reçue du chiargé d'affai de Sa
Majesté à Washington, contenant copie d'une note du gouvernement des Etàts-.nis,
en date du 26 février, dans laquelle le secrétaire d'E tat attire l'attention sur l'Acte
du congrès du 19 juin 1878, qui propose une mesure de réciprodité entre 'les Etats-
Unis et le Canada, ayant pour objet d'aider les navires naufragés ou désemparés dans
les eaux limitrophes des deux pays. Cat acte du Congrès a déjà été soumis à l'étude
par le gouvernement du Canada, sans que rien toutefois n'ait été fait dans le but
d'arriver à une entente avec les autorités américaines sur ce sujet, et M. Bayard
déclare maintenant que le "Président désire que le sujet soit de nouveau soumis à
l'examen du gouvernement de Sa Majesté britannique, avec l'espoir qu'on arrivera à
une entente pour l'avantage mutuel des grands intérêts en jeu."
e 2. J'ai fait transmettre à mon gouvernement, pour que celui-ci en fasse l'examen,
copie de la dépêche de M. Elyar et de ce qu'elle contient.

J'ai, etc.,
LAN SDOWNE.

Au comte Granville.

N0 47.

Sir L. S. West à lord Lansdowne.

WAsHINGToN, 24 avril 1886.
MILoRn,-Relativement à la dépêche de M. Helyar, n0 17, du 1er mars, j'ai

l'honneur de transmettre, sous ce. pli, à Votre Excellence, copie d'une note que j'ai
reçue du secrétaire d'Etat, exprimant l'espoir qu'on arrivera bientôt à un arrangement
favorable à l'égard de l'aide des navires naufragés ou désemparés dans les eaux limi-
trophes des Etats-Uuis et du Canada.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

-A on Excellence le marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc., etc.
3
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T. F. Bayard à sir L. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGTON, 22 avril 1886.
MoNSIEUR,-Relativement .à la note que je vous adressais le 26 de février dernier

au sujet de l'aide aux navires naufragés ou désemparés dans les eaux limitrophes des
Etats-Unis et du Canada, et à votre réponse du 1er mars, déclarant que vous aviez
soumis l'affaire à l'examen au gouvernement fédéral, j'ai l'honneur de vous dire que
les représentants des intérêts de la navigation américaine sur les grands lacs, viennent
de faire des représentations urgentes à ce département sur la nécessité d'arriver à
une entente à l'égard de Oette affaire aussitôt que possible, en prévision du fait que
la navigation est sur le point de s'ouvrir de nouveau.,

Avec l'espoir qu'on pourra bientôt arriver à un arrangement favorable au sujet
de cette importante question.

J'aietc.,
T. F. BAYARD.

A l'hon. sir L. S. West, 0.C.M.G., etc., etc., etc.

N0 111.
Robert G. W. Hferbert à lord Lansdowne.

DoWNING STREET, 27 avril 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, n° 60, du 6 mars,

concernant les navires naufragés dans les eaux limitrophes des Etats-Unis et du
Canada.

Je serais heureux de recevoir, aussitôt que possible, l'expression de la manière
de voir de votre gouvernement à ce sujet.

J'ai, etc.,
IROBERT G. W. HERBERT,

Pour le comte Granville.
Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne,G.C.M.G., etc

No 222.

Edward Stanhope à l'administrateur du gouvernement du Canada.

DoWNING STREET, 15 octobre 1886.
MILoR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre et de son con-

tenn,*du ministre des affaires étrangères, au sujet de la question d'accorder aux vais-
seaux américains dans les eaux canadiennes les privilèges dont jouissent maintenant
les vaisseaux canadiens dans les eaux américaines.

Je serais heureux de connaître la manière de voir de votre gouvernement sur
cette question, aussitôt que possible.

J'ai, etc.,
EDWARD STANHOPE.

A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 12 octobre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai instruction du comte d'Iddesleigh de vous transmettre, pour

être remise au secrétaire d'Etat pour les colonies, copie d'une iote adressée au minis-
tre de Sa Majesté à Washington par le gouvernement des Etats-Unis, demandant ai

4
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oui ou non le gouvernement de Sa Majesté désire accorder réciproquement aux vais-
seaux américains dans les eaux canadiennes les privilèges dont lésvaisseauxúcana-
diens jouissent maintenant dans les eaux des Etats-Unis ; et je dois vous prier d'en-
gager M. le secrétaire Stanhope à faire connaître à Sa Seigneurie quelle réponse doit
être faite à la présente demande.

J'ai, etc.,
JAMES FERGUSON.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministre des colonies.

11. Bayard à sir L. West.
DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGTON, 24 septembre 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de déclarer, pour l'information du gouvernement de
Sa Majesté britannique, qu'en vertu d'une décision du département du trésor, du 17
juillet 1883, un remorqueur canadien qui avait remorqué dans le port d'Oswégo
quatre barges canadiennes, eut lalpermission de détacher une barge du reste, et utne
fois la barge chargée de houille de la remorquer à aucun endroit du havre. Le per-
cepteur de la douane, à Oswégo, fut alors informé par le secrétaire du trésor, " que
l'amende de 50 cents par tonneau des vaisseaux remorqués attachés à des remorqueurs
qui n'appartiennent pas aux Etats-Unis, imposée par l'article 4370 des statuts revisés,
pour avoir navigué d'un point à un autre dans nos eaux, n'affecte que les remorqueurs
remorquant:des vaisseaux enregistrés des Etats-Unis ; et que si un remorqueur étran-
ger abandonne des vaisseaux étrangers à sa remorque et les reprend dans nos eaux,
l'amende en question ne l'affecte pas."

Le département du trésor est informé qu'une pratique différente existe en
Canada quant au remorquage des vaisseaux par des remorqueurs américains, suivant
laquelle les derniers sont mis dans une position désavantageuse comparée à celle des
remorqueurs canadiens.

Dans une lettre en date du 28 juillet 1886, le sous.commissaire de la douane à
Ottawa, écrivait à M. J. K. Post et Cie, d'Oswégo, N-Y., comme suit, en réponse à
ce qu'ils disaient, qu'il était permis aux remorqueurs canadiens de remorquer des
barges de Kingston à Oswégo, Fairhaven, Sodus et Charlotte, savoir:

"Nous ignorons si le gouvernement américain permet aux remorqueurs cana-
diens de faire du remorquage en la manière que vous le dites dans votre lettre, ce
département n'ayant jamais eu connaissance que ceci fut permis. Si tel était le cas
nous serions très heureux d'en avoir un avis officiel."

MM. J. K. Post et Cie sont de grands propriétaires de remorqueurs à vapeur
aux Etats-Unis, et ils désireraient qu'un de leurs remorqueurs eût la permission
de se rendre dans les eaux canadiennes ayant à sa remorque cinq barges améri-
caines, dont deux devaient être laissées à Belleville en Canada, deux à Kingston et
une à Picton. Les autorités douanières canadiennes refusèrent la permission.

Ce qui précède me donne une occasion convenable d'attirer officiellement l'atten-
tion du gouvernement de Sa Majesté britannique sur le fait que les percepteurs
douaniers américains ont l'habitude d'accorder aux remorqueurs étrangers qui re-
mnorquent des vaisseaux étrangers dans nos eaux, le privilège d'aller et venir entre
différents ports, dans ce pays, et d'un point à un autre dans les havres, pourvu que
les remorqueurs aient primitivement remorqué les dits vaisseaux dans les eaux
américaines.

On prétend qu'en vertu des règles établies par les autorités canadiennes, un
remorqueur américain doit traverser les lacs plusieurs fois pour faire dans les eaux
canadiennes ce qu'un remorqueur canadien peut faire dans nos eaux dans un seul
voyage.

Un cas qui se rapporte à la question en litige a été signalé au département du
trésor par Joseph Richards, capitaine du remorqueur à vapeur le Wm. Rector, lequel
déclare qu'en juin dernier il a demandé au percepteur du port de Toronto la permis-
sion de déplacer un des vaisseaux qu'il remorquait d'un quai à l'autre pour com-
pléter son chargement, mais que ce privilège lui a été refusé.

5
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En attirant votre attention sur cette question urgente,. jg vous prie de me faire
la faveur de m'informeraussitôt que possible si, oui ou non, le gouvernement de Sa
Majesté britann.ique, désire accorder, réciproquement aux remorqueurs américains,
daus les eaux canadienines, les privilèges dont les remorqueurs canadiens jouissent
dans les eaux américaines.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

L'hon. sir L.S.S., WEsT, C.C. M.G., etc.

N° 100.

Lord Lansdowne à sir B. lHolland.

OTTKWA, 2 avril 1857.
gNpip1 -a,-Relativement à la dépêche (n° 222) de votre prédécesseur, du 15

cètobre dernier, transmettant copie .d'une lettre et de son contenu, du ministère des
afaires étrangères, sur la question d'accorder aux remorqueurs, américains dans les
aux canadiennes les privilèges dont jouissent maintenant les remorqueurs canadiens

daps les eaux américaines, j'ai l'honneurde. vous transmettre sous ce pli, copie d'un
rapport approuvé du Conseil privé du Canada rur ce sujet,

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

A sir iL. IOLLAND.

CoPIE cERTIFIeE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 31 mars 1 87.

Le coImité du Conseil privé a examiné une dépêche (n0 222) en date du 15
octobre 188J, du très honorable secrétaire d'Etat pour les colônies, transmettant
d.opie d'une lettre du ministre des affaires étrangères " sur la question d'accorder aux
remorqueurs anmérieins dans les eaux canadiennes les privilèges dont jouissent
maintenant lés remorieurs canadieés dans les eaux aniéricaines," contenant une
dépêche de l'hon. T. F. Bayard, secrétaire d'Etat, a Washington, du 24 septembre
1886, dans laquelle il est demandé "si oui ou non le gouvernement de Sa Majesté
britannique désire a'corder réciproquement aux remorqueurs américains dans les
eàux canadiennes, les privilèges dont jouissent les remorqueurs canadiens dai s les
eaux américaines? "

Le sous.comËité auquel la question a été renvoyée ne peut trouver de preuve que
les remtorqueurs canadiens dans les eaux américaines ont des privilèges qui n'aient
pas été accordès aux renorqueurs arMéricains dans les eaux canadiennes, ainsi qu'on
le constatera en consultant les instrüctions départementales et les arrêtés du conseil
ci-annexés ; sauf dans le cas mentionné par l'hon. M. Bayard, dans sa dépêche du 24
septembre 1886, à sir Lionel Sackville West, ministre anglais à Washington, dans
laquelle il dit: " Vque l'amende de 50 cents par tonneau des vaisseaux remorqués
attachés à des remorqueurs qui n'appartiennent- pas aux Etats-Unis, imposée par
larticle 4370 des Statuts revisés, pour avoir remorqué d'un point à un autre dans nos
eaux, n'affecte que les remorqueurs remorquant des vaisseaux enregistrés des Etats-
Unis, et que si un remorqueur étranger abandonne des vaisseaux étrangers à sa
remorque et les reprend dans nos eaux, l'amende en question no l'affecte pas."

Le sous-cornité déclare que le privilège concédé par cette décision n'a pas été,
dit l'inspecteur de la douane du Canada, après avoir fait des recherches, accordé aux
remorqueurs canadiens lorsqu'ils se sont rendus dans les havres américains des lacs
supérieurs du Canada.

Le sous-cornité, interprétant l'arrêt précité dans le sens qu'il c*oncède à tous les
havi-es des Etats-Unis situés dans les lacs Ontario, Erié, Huron et Supérieur, et sur
les rivières qji relient ces lacs, recommande que les règlements régissant le remor-
quage en Canadà sdient modifiés de rnanière à concédér aux remorqueurs américains
dans les eaux canadiennés les mêmes droits et privilèges accordés par le gouverne
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ment des Etats-Unis aux remorqueurs canadiens lorsqu'ils sont dans les eaux améri-
caines.

Le comité approuvant ce qui précède, recommande que Son Excellence veuille
transmettre copie de ce procès-verbal, s'il est approuvé, au très honorable secrétaire
d'Etat pour les colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOUN J McGE,

Gretfier du Conseil privé.

IHÔTEL nU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mercrédi, 10e jur de novembre 1886.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUÝVERNE1JR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu la recommandation du ministire des douanes, et sous l'empire du paragraphe-
3 de l'article 230 de l'Acte du parlement du Canada, 46 Victoria, chapitre 12, òon6ua
et éité sous le nom de" l'Acte des douanes, 1883,"-

Il a plu à Son Excellence en conseil ordonner et il est par le présent ordonn&
que tôüi navires étrangers faisant le commerce sur les côtes et pénétrant dans les
ports du Canada, venant de la mer ou des eaux intérieures, seront gouvernés par fes
règles suivantes :

I. Les navires étrangers pourront transporter une cargaison et des passagers
d&un port étranger et les décharger où débarquer à deuùl ports canadieuis ou plus,
recevant leur acquit à chacun dè ces ports successivement jusq'à ce que toute la
cargaison soit déchargée et tous les passagers débarqués.

2. Les navires étrangers pourront prendre une cargaison ou des passagers de
deux ports canadiens ou plus et les transporter à un port étranger, en s'acquittant à
chaque pÔrt sùccessive ment, mais ne recevant un acquit final pour ce port étranger
qu'a* dernier port canadien qu'ils entreront dans leur voyage.

A l ne sera pas permis aux navires étrangers de prendre du fret ou des passa-
gers à un port canadien et de le décharger ou de les débarquer à un autre part cana-
dien, et le capitaine ou propriétaire du navire en contravention sera passible d'une

namende de $400 pour chaque infractión, et le naviré pourra être détenu jusqu'au
paiëeient de l'aniende.

4. Les navirés étrangers transportant une cargaison ou des passagers d'un port
étranger peuvent, après déchargement, recevoir acquit pour un port canadien dans le
bat de prendre une cargaison pour ùn port étr anger et recevoir acquit de port en
port. pour compléter leur cargaison, prenant acquit final tel que ci-haut.

5. Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou choses d'un
port étranger à un port canadien, mais s'ils abandonnent un navire ou se séparent
de l'objet remorqué dans les eaux canadiennes, il ne leur sera pas permis de reprendre
ce navire on objet à la remorque pour le transporter à un endroit plus éloigné dans
les eaux canadiennes.

6. Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou choses d'un
port canadien à un port étranger, mais après s'être séparés de ces ravires ou objets,
ou d'aucun d'eux, dans les eaux canadiennes, ils ne pourront les reprendre en remor-
que pour les transporter à un endroit plus éloigré dans les eaux canadiennes; mais
cette règle et la précédente ne s'appliqueront pas à une séparation accidentelle causée
par la rupture du câble de remorque ou autre dommage temporaire.

7. Les navires étrangers auront droit aux privilèges ci-dessus, pourvu qu'ils se
conforment rigoureusement aux dispositions de l'Acte des Douanes, 1883, concernant
la déclaration à l'entrée et à la sortie des ports canadiens, par le capitaine de ces
navires.

8. Dans le cas où des navires apportent une cargaison ou des passagers d'un port
étranger à plusieurs ports canadiens, les capitaines de ces navires devront faire un
rapport complet du contenu entier au premier port d'entrée et y distinguer les objets
qui doivent y être déchargés, et les ports auxquels tous les autres objets doivent être
déchargés. Ce rapport doit être fait en double, avec une copie additionnelle pour
chaque port successif où il doit être déchargé des marchandises ; et le percepteur ou
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autre officier autorisé des douanes devra marquer chaque item dans ce rapport du
numéro de la déclaration, s'il en a été lait une, et au cas d'un objet déchargé et placé
dans l'entrepôt de tolérauce sans déclaration, il devra être marqué de la lettre L"
dans le dit rapport; des copies en double devront être déposées au dit premier port
d'entrée, et les autres devront être portées avec le navire, et une en devra être dépo.-
eée à chaque autre port d'entrée.

9. Ainsi que le prescrit l'article 234 de l'acte 46 Vict., chap. 12, cité plus haut,
la somme de 50 ets pour chaque navire de moins de 50 tonneaux, et $1 s'il est de plus
de 50 tonneaux, devra être payée par chaque navire, en faisant sa déclaration à l'en-
trée, et la même somme en obtenut acquit de sortie, à chaque port dans lequel il
entrera en amont d.u port de Montréal.

10. Pour toute contravention aux présents règlements, le capitaine ou le pro-
priétaire du navire sera passible d'une amende de $400 ou de toute autre amende ou
pénalité prescrite par l'acte 46 Vic., chap. 12, cité plus haut, selon le cas, et le navire
pourra être détenu jusqu'à ce que l'amende ou la pénalité soit payée.

11. Les navires qui sont équipés pour la pêche et dont l'occupation est la pêche
en pleine mer, ne sont pas compris dans ces règlements.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privêk.
Circulaire n' 375.

DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA, 17 novembre 1886.
MoNsIEUR,-Relativement aux règlements concernant les droits des vaisseaux

étrangers dans les eaux canadiennes, approuvés par un arrêt rendu en conseil le 10
courant, dont copies vous sont trans mises par la poste, je dois vous rappeler qu'ils
n'établissent pas de nouvelles règles ou un nouveau principe d'action, mais qu'ils
sont destinés à assurer l'uniformité d'application dans tous les ports, et à empêcher
les malentendus qui ont surgi jusqu'ici sur les questions en litige. Les règlements
sont strictement conformes aux décisions de ce département depuis un grand nombre
d'années, et vous verrez aussi qu'ils s'accordent avec les lois de douane et de
navigation.

Je dois aussi vous informer que ces règlements n'invalident ni ne modifient en
aucune sorte les règlements côtiers jusqu'ici en vigueur, car ces derniers s'appliquent
aux vaisseaux canadiens et anglais ou autres qui ont droit au commerce de cabotage
du Canada, et les premiers ne s'appliquent qu'aux vaisseaux étrangers.

L'on exprime l'espoir que vous étudierez ces règlements avec soin, afin de vous
.familiariser avec eux, et que vous mettrez leurs dispositions en vigueur d'une manière
intelligente.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. JOHNSON.

Au percepteur de la douane du port de......

N° 49.
Sir L. S. S. West, à lord Lansdowne.

WASHINGTON, 27 mai 18t7.

MILoan,-Relativement au rapport d'un comité du Conseil privé du Canada,
approuvé par Votre Excellene le 31 mars dernier, dont copie m'a été.transmise par
le marquis de Salisbury pour être communiquée au gouvernement des Etats-Unie,
j'ai l'honnneur de transmettre sous ce pli à Vot-e Excellence copies d'une circulaire
du trésor, qui a été émise à l'effet de régler le remorquage par les remorqueurs
américains et canadiens.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.C. M.G. etc.
8
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Circulaire.-Remorquage fait par les remorqueurs américains et canadiens.

DÉPARTEMENT DU TRÉSOR, BUREAU DE LA NAVIGATION, WASHINGTON, 23 mai 1887.
Aux percepteurs de douane sur les fontières nord, nord-est et nord-ouest des

Etats-Unis:
Une correspondance récemment échangée avec le gouvernement canadien s'est

terminée par une entente que les règlements du Canada à l'égard du remorquage des
vaisseaux dans les eaur canadiennes et à des ports canadiens par des remorqueurs amé-
ricains, seront modifiés de manière à accorder aux remorqueurs américains dans les
eaux canadiennes, " les mêmes droits et privilèges qui sont accordés aux remorqueurs
canadiens dans les eaux américaines. " Le ministre anglais se plaint que les privi-
lèges concédés par l'article 4370 des statuts revisés n'ont pas été accordés aux remor-
queurs canadiens lorEqu'ils ont visité les havres américains des lacs supérieurs. La
loi sur ce point se lit comme suit :-

"ITous les remorqueurs à vapeur qui n'appartiennent pas aux Etats-Unis, qui
seront trouvés employés au remorquage de vaisseaux enregistrés des Etats-Unis,
voyagent d'un port ou d'un endroit des dits Etats-Unis à un autre, seront passibles
d'une amende de cinquante cents par tonneau sur le tonnage de chaque tel vaisseau
ainsi remorqué par eux respectivement, laquelle somme pourra être recouvrée par
voie de procès-verbal ou d'action. Cet article ne s'appliquera à aucun cas où le re-
morquage en tout ou en partie, se fait dans ou sur des eaux étrangères. Toute com-
pagnie ou corporation de chemin de fer étranger, dont le chemin entre dans les Etats
Unis au moyen d'un bateau-passeur ou un remorqueur, pourra avoir la propriété de
tel bateau, et il ne sera pas soumis à des restrictions ou règlements autres ou différents
pour tel emploi que s'il était la propriété d'un citoyen des Etats-Unis. "

L'attention des fonctionnaires douaniers est appelée sur les dispositions du
statut, et instruction est donnée aux dits fonctionnaires d'accorder aux remor-
queurs canadiens, lorsqu'ils se rendront dans les havres américains, des laca

·supérieurs, les priviièges qui leur sont concédés par cet article.
C. B. MORTON, commissaire;

Approuvé:
-HIU S. TioMPsoN, secrétaire intérimaire.

N° 142.

Robert G. W. -erbert à l'administrateur du gouvernement du Canada.

DoWNING STREET, 11 juin 1887.

MILORD,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat de vous transmettre, pour être
communiqués à vos ministres au sujet de votre dépêche n° 105, du 4 mai, les docu-
ments indiqués dans la liste ci-annexée.

J'ai, etc.
ROBERT G. W. HERBERT.

A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Date Nature du document.

2 juin1887. Ministre des affaires étrangères au ministère des colonies.
Transmet dépêche, et son contenu, du ministre à Washington, con-

cernant les droits de remorquage sur les lacs canadiens.
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Ministère des affaires étrangères au miiùstère des côlonies.

MINISTÈR DEs AFFAIRES ÉTANGÈRES, 2 juin 1887.
MoNIEUR,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat pour les affaires étrangeres de

vous transmettre, pour être remise au secrétaire, sir H. lolland, au sujet
ir L. st devotre lettre du 28 avril, la dépêche ci-incluse, et son conten, telle que

marquée en marge, donnant la correspondance échangée avec le gouve.
moment des Etats-Jnisà l'égard des droits de remorquage sur les lacs canadiens

Je suis, etc.,

I. V. LISTER
Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, ?0 mai 1887.
MILoRD,-J'ai l'honnéur d accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie,

n 29 de la présente série, du 30 avril, et de transmettre à Votre Seigneurie copie
d'une note que j'ai adressée au secrétaire d'Etat communiquant la substance d'un
rapport du Conseil privé du Canada sur la question d'accorder aux remorqueurs
américains dans les eaux canadiennes les privilèges dont jouissent maintenant les
remorqueurs canadiens dans les eaux américaines, ainsi que copie de la réponse
expri mant un sentiment de satisfaction à Pégard de la recommandation du Conseil
privé à ce sujet.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST
Au marquis de Salisbury, C.G., etc.

Sir L. S. ,West à l'hon. T. F. Bayard.

WASHINGTON, 10 mai 1887.
MoNSIEUR,-Relativement à votre note du 14 septembre dernier, dans laquelle

vous demandiez d'être informé si, oui ou non, le gouvernement de Sa Majesté britan-
nique désirait accorder réciproquement aux remorqueurs américains dans les eaux
canadiennes les privilèges dont les remorqueurs canadiens jouissent maintenant dans
les eaux américaines, j'ai l'honneur de vous informer qu'un sous-comité du Conseil
privé du Canada auquel la question a été soumise a fait le rapport suivant :-

Le sous-comité ne peut trouver de preuve que -les remorqueurs canadiens dans
les eaux américaines ont des privilèges qui n'aient pas été concédés aux remorqueurs
américains dans les eaux canadiennes, sauf dans le cas prévu par l'article 4370 des
statuts revisés des Etats-Unis. Le sous-comité déclare toutefois que le privilège
concédé par cet article n'a pas été accordé aux remorqueurs canadiens lorsqu'ils se
sont rendus dans les havres américains des lacs supérieurs du Canada; mais le sous-
comité, interprétant l'article précité dans le sens qu'il concède à tous les havres des
Etats-Unis situés dans les lacs Ontario, Erié, Huron et Supérieur, et dans les rivières
qui relient les dits lacs, recommande que les règlements régissant les remorquages
en Canada soient modifiés de manière à concéder aux remorqueurs américains dans
les eaux canadiennes les mêmes droits et privilèges accordés par le gouvernement
des Etats-Unis aux remorqueurs canadiens dans les eaux américaines.

J'ai, etc.,

A l'hon T. F. Bayard. L. WEST.
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L'hon. T. F. Bayard à sir L. West.
DÉPARTEMENT D'ETAT, WAsHINGTON, 18 mai 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser, avec une cordiale satisfaction, réception de
votre note du 10 courant, dans laquelle, relativement à la correspondance antérieure
sur le sujet, vous m'informez que les règlements régissant le remorquage en Canada
doivent être modifiés de manière à accorder aux remorqueurs américains dans les
,aux canadiennes les mêmes droits et privilèges accordés par le gouvernement
américain aux remorqueurs canadiens dans les eaux américaines.

Ce gouvernement espere que la promesse de modifier les règlements canadiens
sera bientôt accomplie, afin que le commerce des deux pays, sur les lacs, puisse
profiter mutuellement et entièrement des avantages de l'arrangement dans le cours
de la présente saison.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

A l'hon. sir L. S. West, C.C.M.G.

N° 178.
Sir B. Rolland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 1er juillet 1887.
MILoRD,-IRelativement à ma dépêche, n0 112, du il juin, et à la correspon-

dance antérieure, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre gou-
vernement, copie d'une circulaire du trésor américain, concernant le remorquage
fait par les remorqueurs amêricains et canadiens, et qu'on a reçue du ministre de
Sa Majesté à Washirgton.

J'ai, etc.,H.LT. 
HOLLAND.

Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne, G C.M.G.

N° 19.

Sir L. S. West à lord Lansdowne.
WAsHINGTON 28 mars 1888.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une dépêche
que j'ai adressée au marquis de Salisbury, basée sur une lettre particulière de M.
Bayard.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc.

Sir L.S. West au marquis de Salisbury.
WASHINGTON, 28 mars 1888.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que j'ai reçu une lettre par-
ticulière de M. Bayard au sujet de la correspondance concernant l'établissement d'un
arrangement réciproque à l'effet de porter secours aux navires naufragés dans les
eaux entre les Etats-UJnis etle Canada aux'cor dilions proposées par l'acte du Congrès
du 19 juin 1878, et m'informsant, vu le fait qu'un bill est maintenant devant le parle-
ment canadien relativement à cette question, que le président est disposé à lancer la
proclamation à laquelle pourvoit l'acte sus-n' utionné, dès qu'il aura reçu un avis
officiel que le gouvernement de Sa Majesté est prêt à accepter l'arrangement réci
proque offert par l'acte en question.

J'ai transmis copie de cette dépêche au marquis de Lansdowne.
J'ai, etc.

L. WEST.
-Au marquis de Salisbury, C.G., etc.
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CORRESPONDANCE
(65a)

Relative à la saisie de navires anglais dans la mer de Behring.

MATIERES.

Lord Lansdowne à sir L. Holland, télégramme, 31 mars 1887.
Sir H.R olland à lord Lansdowne, 23 avril 1887.

(o do do n° 115, 12 mai 1887.
Sir R. G. W. Herbert à lord Lansdowne, 27 mai 1887.
Sir H. Holland à lord Lansdowne, n0 206, 14 juillet 18871

do do do n0 279, 15 août 1887.
Lord Lansdowne à sir H. Holland, n° 325, 19 août 1887.
Sir H, Holland à lord Lansdowne, 1er septembre 1887.

do do do n0 308, 1er septembre 1887.
do do do 16 septembre 1887.

Sir L. West do do - n0 66, 23 août 1887.
L:>rd Lansdowne à sir I. LHolland, no 338, 27 août 1887.
Sir H. Holland à lord Lansdowne, 14 septembre 1887.
Lord Lansdowne à sir H1. Holland, télégramme, 23 septembre 1887.

do do do n° 372, 26 septembre 1887.
Sir H. Holland à lord Lansdowne, 8 octobre 1887.
Sir L. West do do n° 81, 14 octobre 1887.
Lord Lansdowne à sir H. fHolland, a° 408, 20 octobre 1887.

do do do n0 409, 20 octobre 1887.
Sir H. Holland à Lord Lansdowne, n° 356, 20 octobre 1887.

do do do 4 novembre 1887.
do do do 16 novembre 1887,
do do do n0 399, 24 novembre 1887.
do do do 7 décembre 1887.

lord Lansdowne à sir lenry Holland, 19 janvier 1887.

Lord Lansdowne à sir H. Holland.
31 mars 1887.

Navires sont à se préparer pour le voyage de cette année à la mer de Behring.
Propriétaires demandent si, lorsqu'ils ne seront pas près de terre, ils peuvent compter
qu'ils ne seront pas molestés par les croiseurs américains.

Veuillez répondre par télégramme.
LANSDOWNE.

Sir H. T. R5olland à lord Lanslowne.

DoWNING STREET, 23 avril 1887.
MILORD,-Relativement à la correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous

transmettre, pour être communiquée à vos ministres, copie d'une lettre du ministère
12
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des affaires étrangères, contenant copies de deux dépêches du ministre de Sa Majesté
à Washington au sujet de la question des pêcheries d'Aiaska.

J'ai, etc.,
H.ET.H-ROLLAND.

Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G,, etc.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.
MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 13 ayril'1887.

MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 2 courant, j'ai instruction du secré-
Sir L. S. West, nO 84, taire d'Etat pour les affaires étrangères de vous transmettre,
29 mars 1887. N° 88, pour être remises au secrétaire sir Henry flolland, copies de deux

2 avril 1887. dépêches, telles que marquées en marge, au sujet de la question
des pêcheries.

J'ai, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

Sir L. West au marquis de Salisbury.
WASHINGTON, 2 avril 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que le commandant du croi-
seur américain Gallatin a été sommé de comparaître devant la cour d'amirauté du
district de Boston pour répondre à l'accusation qu'au mois de juin dernier, alors qu'il
commandait le steamer américain Corwin, il s'est emparé de force des armes et des
munitions de la goélette américaine Sierra à un endroit, en pleine mer, à trente milles
au nord d'Ounalaska, pendant que cette goélette naviguait dans les eaux de l'océan
Pacifique du Nord, dans le cours d'une expédition de chasse et de pêche, interrom-
pant ainsi son voyage, pour lequel les demandeurs réclament $22,500 de dommages.

J'ai donné instruction au consul de Sa Majesté à Boston de surveiller cette cause
et de faire rapport de la décision du tribunal.

J'ai, etc.,
L. WEST.

Au marquis de Salisbury, C.G., etc.

Sir L. West au marquis de Salisbury.
WAsIHINGTON, 29 mars 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur de faire rapport à Votre Seigneurie que le steamer
américain Thétis est parti de New-York et se rendra par le cap Horn jusqu'à la côte
occidentale de l'Alaska. On dit que le secrétaire du trésor a rcçu une lettre de la
Compagnie commerciale d'Alaska se plaignant que des particuliers prennent des
phoques dans les eaux aux environs de l'Alaska, et demandant qu'un plus grand
nombre de croiseurs soient envoyés pour les protéger. La compagnie demande de
plus que le gouvernement américain prohibe toute chasse aux phoques dans la
moitié est de la mer de Behring, ou d'un point commençant au détroit de Behring
et passant de l'extrémité nord-ouest de l'île Saint-Laurent dans une direction sud-
ouest, jusqu'à l'île Alton, ou point extrême ouest de l'archipel Aléoutien.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Au marquis de Salisbury, C. G., etc.

N° 115.
Sir -l. T. Holland à lord Lansdwne.

DoWNING STREET, 12 mai 1887.
IMLORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, 'pour être communiquée à vos

ministres, relativement à la correspondence antérieure, copie d'une lettre du ministère
13

,51 Victonia. A. 1888



i Victoria Documents de la Session (No. 65A.) A. 1888

des affaires étrangères, contenant copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à
Washington, concernant la saisie do navires anglais qui faisaient la pêche aux phoques
dans la mer de Behring l'autormne dernier.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G.

(Pièce n° I.)

°Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.
MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 5 mai 1887.

MoNSIEU,-Rclativerment à la lettre de ce ministère, du 15 avril, j'ai inýtruction
du marquis de Salisbury de vous transmettre, pour être remise au secrétaire, sir
Henry Holland, copie d'une dépêche, n° 37, en date du 13 avril 1887, avec: son
contenu, du ministre de Sa Majesté à Washington, au sujot de la saisie, exécutée
l'autonne dernier dans la mer de Behring, de trois goélettes anglaises qui faisaient
la pêche au phoque.

Copies des lois des Etats-Unis concernant l'Alaska, et dont parle M. Bayard
Voir statuts des E.U., re dans sa: note du 12 avril à sir L. West, sont aussi mises sous
Alaska, art,. 1956-1971. ce pli.

Je suis, etc.,
P. W. CURJE.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

[Pièce no 2.]

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.
WAsHINGTON, 13 avril 1887.

MILoRD,-Relativement au télégramme de Votre Seigneurie, n- 7, du.2 courant,
j'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie, copie d'une note que
j'ai adressée au secrétaire d'Etat, ainsi que copie de la réponse à cette note, décla-
rant que les dossiers des causes judiciaires dans les affaires des navires ang-lais saisis
dans la mer de Behring, ont été reçus au département d'Etat samedi dernier, et
qu'on est à en faire 1'examen ; et l'éloignement des fonds de pêche au phoque a
empêché les fonctionnaires du trésor de dresser des règlements convenables et de
donner des ordres aux croiseurs américains, information que j'ai eu l'honneur de
télégraphier à Votre Seigneurie aujourd'hui.

J'ai, etc.,
L. S. WEST.

Au marquis de Salisbury, C.G., etc., etc., etc.

Sir L. S. West à M. Bayard.
WASHINGTON, 4 avril 1887.

MONsIEU,-En vue de l'approche de la saison de la pêche dans la mer de
Behring, et les préparatifs des navires pour aller faire la pèche dans ces eaux, le
gouvernement de Sa Majesté m'a chargé 'de demander si les propriétaires de ces
navires peuvent compter qu'ile ne seront pas molestés par les croiseurs américains
lorsqu'ils ne seront pas près de terre.

Le gouvernement de Sa Majesté désire aussi savoir si les documents dont vous
parlez dans la note du 3 février dernier, ayant trait à la saisie de certains navires
anglais au delà de la limite des trois milles, et les procédés qii s'y rapportent, ont
été reçus, et j'ai conséquemment l'honneur de vous prier de ben vouloir me mettre
en état de répondre à leur demande de la part du gouviraement de Sa Majesté aussi-
tôt que possible.

J'ai, etc.,
1. S. WEST.

-A l'honorable T. F. Bayard, etc., etc., etc.
14
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[Pièce n° 4.]

M. le secrétaire Bayard à sir L. West.
DÉPA-RTEMsNT D'ETAT, \VASHINGTON, 12 avril 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 4 courant, au
sujet des pêcheries de la mer de Behring, et demandant si on avait reçu les docu-
ments mentionnés dans ma noie du 3 février, à l'égard des saisies, dans ces eaux,
de navires accusés d'infraction aux lois des Etats Unis réglant la chasse au phoque,
Les dossiers des causes judiciaires, dans la cour de district d'Alaska, en question,
n'ont été reçus à ce département que samedi dernieri, et on est à en faire l'examen.

L'éloignement des fonds de pêche au phoque, et la nature particulière de cette
industrie, ont inévitablement empêché les fonctionnaires du trésor de dresser des
règlements et de donner des ordres aux croiseurs américains de surveiller les eaux
de l'Alaska pour la protection des phoques à fourrure contre des massacres sans
raison et contre l'extermination rapide qui s'en suivrait.

Les lois des Etats-Unis à cet égard se trouvent dans les statuts reviEés concer-
nant l'Alaska, aux articles 1956-1971, et sont en vigueur depuis plus de 17 ans, et
antérieurement aux saisies de l'été dernier on n'a commis qu'une seule infraction, qui
a été promptement punie.

La question des instructions.aux navires du gouvernement aux fins d'empêcher
la chasse inconsidérée du phoque, est maintenant soumise à l'examen, et je vous ferai
connaître le plus tôt possible ce qui aura été decidé, afin que les navires anglais et
autres qui se rendront dans les eaux en question puissent se conduire en conséquence.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

A l'hon. sir L. WEST, etc, etc., etc.

ANNEXE.
CHAPITME 111.

Dispositions concernant le territoire non organisé d'Alaska.
Article.

1954. Les lois de douane, etc., s'étendent à l'Alash a.
1955. L'importation des armes à leu et des liqueurs spiritueuses peut être

prohibée.
1956. La chasse des animaux à fourrure, prohibée.
1957. Quelles cours auront jurisdiction.
1958. Remise des amendes, etc.
1959. Les îles Saint-Paul et Saint-George déclarées réserves spéciales.
1960. La chasse au phoque sur ces iles, prohibée sauf dans certains mois.
1961. La chasse de certains phoques prohibée.
1962. Restriction d a nombre de phoques devant être tués.
1963. Le droit de prendre des phoques peut être loué.
1964. Cautionnement.
1964. Qui peut louer.
1966. Contrats dans le bail.
1967. Punition.
1968. Punition à l'occasion des baux.
1969. Taxe sur les peaux de phoques.
1970. Le bail peut être terminé.
1971. Les locataires devront fournir des copies aux capitaines de leurs navires,
1972. Certaines sections peuvent être modifiées.
1973. Des agents et des aides administreront les pêches au phoque.
1974. Leurs appointements, etc.
1975. Ne devront pas avoir d'intérêt dans le droit de prendre des phoques.
1976. Les agents pourront faire prêter certains serments et prendre des

témoignages.
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Art. 1954. Les lois des Etats-Unis concernant la douane, le commerce et la navi-
gation, sont étendues à toute la terre ferme, les îles et les eaux du territoire cédé aux
Etats-Unis par l'empereur de Russie en vertu du traité passé à Washington le 30
mars A.D. 1867, en tant que ces lois peuvent s'y appliquer.

Art. 1955. Le président aura le pouvoir de restreindre et régler ou prohiber
l'importation et l'usage des armes à feu, munitions et spiritueux dans le territoire de
l'Alaska; l'exportation des dits articles de tout autre port ou lieu des Etats-Unis,
lorsqu'ils sont destinés à un port ou lieu quelconque dans ce territoire, et tous ces
armes, munitions et spiritueux, exportés ou qu'on tente d'exporter d'un port ou lieu
quelconque aux Etats-Unis et destinés à tel territoire, en violation de tous règle-
ments qui peuvent être établis en vertu de cet article, et tous tels armes, munitions
et spiritueux débarqués ou qu'on tente de débarquer ou d'employer à tout port ou lieu-
quelconque, dans le territoire, en vertu de tels règlements, seront confisqués ; et si
leur valeur dépasse $400, le bâtiment à bord duquel ils sont trouvés, ou duquel ils
ont été débarqués, avec son équipement et gréoment, et sa cargaison, seront confis-
qués; et toute personne qui enfreindra volontairement les dits règlements sera con-
damnée à une amende de pas plus de $500, ou emprisonnée pendant un terme de pas-
plus de six mois. Des cautionnements peuvent être requis pour l'observation fidèle
des dits règlements de tout capitaine ou propriétaires de tout bâtiment partant de
tout port des Etats-Unis ayant à bord des armes à feu, munitions ou spiritueux,
lorsque tel bâtiment est destiné à aucun endroit du territoire, ou s'il n'est pas ainsi
destiné, lorsqu'il y a bonne raison de croire que tels articles sont destinés à y être
débarqués contrairement à la loi; et des cautionnements semblables peuvent aussi
être requis lors du déchargement d'aucuns tels articles dans le territoire de toute
personne à laquelle les dits articles peuvent être consignés.

Art. 1956. Personne ne tuera aucune loutre, vison, martre, zibeline, ou phoque
ou autre animal à fourrure dans les limites du territoire de l'Alaska, ou dans
ses eaux ; et toute personne qui s'en rendra coupable sera condamnée, pour chaque
offense, à pas moins de $200 ou à pas plus de $1,000, ou à un emprisonnement de pas
plus de six mois, ou aux deux; et tous les bâtiments, leur équipement et gréement, et
leur chargement, pris en contravention du présent article, seront confisqués; mais le
secrétaire du trésor aura le pouvoir d'autoriser la chasse de toute telle loutre, martre,
zibeline ou autre animal à fourrure, sauf les phoques, sous l'empire des règlements
qui pourront être presciits ; et il sera du devoir du secrétaire d'empêcher la chasse
au phoque, et de pourvoir à l'exécution des dispositions de cet article jusqu'à ce qu'il
en soit autrement pourvu par la loi; de plus, il ne devra accorder aucuns privilèges
spéciaux en vertu de cet article.

Art. 1957. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement pourvu par la loi, toutes les infrac-
tions à ce chapitre et aux différentes lois étendues, par le présent, au territoire
d'Al ska et à ses eaux, commises dans leurs limites, seront poursuivies devant toute
cour de district des Etats-Unis, en Californie ou en Orégon, ou dans les cours de
district de Washington, et le percepteur et les sous-percepteurs nommés pour le
territoire de l'Alaska, et toute personne autorisée par écrit par aucun d'eux, ou par le
secrétaire du trésor, auront le pouvoir d'arrêter les personnes et saisir les bâtiments
et les effets passibIes d'amendes, punitions ou confiscations sous l'empire de la pré.
sente loi ou d'autres lois appliquées au territoire, et de les garder et les remettre à
l'officier de police (marshal) d'une des dites cours, et ces cours auront juridiction
primitive et pourront prendre connaissance de toutes les causes basées sur le présent
acte et les différentes lois par le présent appliquées au territoire, et procéderont à
leur égard de la même manière et pour le même effet que si telles causes avaient
surgi dans le district ou territoire où les procédés sont institués.

Art. 1958. Dans tous les cas d'amende, de punition ou de confiscation compris
dans l'acte approuvé le 3 mars 1797, ch. 13, ou mentionnés dans toute acte passé à
titre d'addition ou de modification du dit acte, qui se sont présentés ou qui pourront
se présenter dans le district de perception de l'Alaska, le secrétaire du trésor est
autorisé, si, à son avis, l'amende, la punition ou la consfication a été encourue sans
négligence volontaire ou intention de fraude, à s'assurer des faits, de la manière et
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en vertu de tels règlements qu'il pourra juger convenables, sans égard aux disposi-
tions de l'acte sus-mentionné, et sur les faits ainsi établis, il pourra exercer tous les
pouvoirs de remise que lui confère l'acte, d'une manière aussi complète qu'il aurait
pu le faire si ces faits eussent été établis en vertu des dispositions de cet acte et con-
formément aux dites dispositions.

Art. 1959. Les îles Saint-Paul et Saint-George, dans l'Alaska, sont déclaréea
réserve sépéciale pour des objets de gouvernement, et jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ment stipulé par la loi, personne ne pourra débarquer ou demeurer sur aucune de ces
îles, sauf avec la permission du secrétaire du trésor; et toute personne trouvée sur
aucune de ces îles, contrairement aux dispositions du premier article, sera sommai-
rement dénlacée; et il sera du devoir du secrétaire de la guerre de mettre le présent
article en vigueur.

Art. 196v. Il sera interdit de tuer aucun phoque sur les îles Saint-Paul et Sairn-
George, ou danis les eaux adjacentes, pendant les mois de juin, juillet, septembre et
octobre de chaque année ; et il sera interdit de tuer tels phoques, en tout temps, ail
moyen d'armes à feu ou par d'autres moyens propres à chasser les phoques de ces îles ;
mais les naturels des îles auront le privilège de tuer tels jeunes phoques qui pourront
être nécessaire pour se nourrir et se vêtir et pendant les autres mois, et aussi tels
vièx phoques dont ils pourront avoir besoin pour se vêtir et fabriquer des canots
pour leur propre usage; et la chasse dans ces cas sera restreinte et contrôlée par les
règlements qui pourront être établis par le secrétaire du trésor.

Art. 1961. Il sera interdit de tuer toute femelle de phoque, ou tout phoque de
moins d'un an, en tout temps de l'année, sauf tel que précédemment stipulé; et il
sera aussi interdit de tuer des phoques dans les eaux adjacentes aux îles Saint-Paul
et Saint-George, ou sur les grèves, falaises ou rochers où ils viennent de la mer pour
y demeurer-; et toute personne qui enfreint les dispositions du présent article ou de
l'article précédent sera punie, pour chaque offense, d'une amende de pas moins de
$200 ou de pas plus de $1,000, ou d'un emprisonnement de pas plus de six mois, ou
de telle amende et emprisonnement à la fois ; et tous les bâtiments, leurs gréements
et équipements, dont les équipages sont pris en contravention du présent article ou
du précédent, seront confisqués au profit des Etats-Unis.

Art. 1962, Pendant une période de vingt années, à compter du 1er juillet 1870,
le nombre de phoques qui pourront être tués, pour en obtenir les peaux, sur l'îla
Saint-Paul, est restreint à 75,000 par année; et le nombre de phoques qui pourront
être tués pour en obtenir les peaux, sur l'île Saint-George, est fixé à 25,000 par
année; mais le secrétaire du trésor pourra restreindre le droit de chasse, si la chose
devient nécessaire pour la conservation de tels phoques, avec telle réduction propor-
tionnelle des rentes réservées au gouvernement qu'il sera convenable; et toute per-
sonne qui enfreindra sciemment aucune des dispositions du présent article sera puni e
en la manière stipulée par l'article précédent.

Art. 1963. Lorsque le bail passé antérieurement entre le secrétaire du trésor it
la " Compagnie commerciale de l'Alaska," à l'égard du droit de faire la chasse i u-
phoque sur les îles Saint-Paul et Saint-George, conformément à l'acte du 1er juil;et,
chapitre 189, ou lorsque tout bail futur du même genre expirera, ou sera remis, foi-
fait ou terminé, le secrétaire donnera ce bail à des personnes convenables et dignes d3s
confiance, au plus grand avantage des Etats-Unis, tenant compte des intérêts du gou-
vernement, des naturels, leur confort, entretien et éducation, ainsi que des intéi êi
des personnes occupées à faire le commerce et de la protection des pêcheries, le droi G
de prendre des phoques sur les îles nommées aux présentes, et d'envoyer un ou de ï
bâiments aux îles pour les peaux de tels phoques, pendant un terme de vingt ans, à
raison d'une rente de $50,00o par année, devant être réservée dans tel bail en
garantie par un dépôt d'obligations des Etats-Unis jusqu'à concurrence de ce mon-
tant, et tout tel bail sera dûment passé en double, en ne sera pas transmissible.

Art. 1964. Le seciétaire du trésor obtiendra des locataires de telles îles, dans
tous les cas, un cautionnement avec garanties, d'une somme de pas moins de $500,000,
pour la fidèle observation de toutes les lois et exigences du congès, et dies règlements
du secrétaire du trésor touchant la chasse du phoque, et la manière d'en disposer, et
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pour le paiement de toutes les taxes et droits revenant aux Etats-Unis et se rappor-
tant à la dite chasse.

Art. 1965. Nulles personnes autres que des sujets américains n'auront la per-
mission, par bail ou autrement, d'occuper les îles Saint-Paul et Saint-George, ou
aucune d'elles, dans le but d'en prendre des peaux de phoques, et nuls bâtiments
étrangers ne devront être occupés à la prise de telles peaux; et le secrétaire du tré-
sor annulera et déclara tout bail confisqué si le dit bail est tenu et opéré à l'usage, au
bénéfice ou à l'avantage, directement ou indirectement, de toutes personnes autres
que des sujets américains.

Art. 1966. Chaque bail contiendra une clause obligatoire de la part du locataire
qu'il ne gardera pas, ne vendra, fournira ou donnera aucunes boissons enivrantes ou
liqueurs spiritueuses, sur aucune de ces îles, à aucun des naturels d'icelles, telle per-
sonne n'étant pas médecin et fournissant les dites liqueurs spiritueuses à titre de mé-
dicaments; et chaque officier du revenu agissant en sa qualité officielle sur aucune
de ces îles, saisira et détruira toute boissons spiritueuses et enivrantes qu'il y trouvera;
mais tel fonctionnaire fera des rapports -détaillés de ses actes en cette matière au
percepteur du port.

Art. 1961. Toute personne qui tuera des phoques sur aucune de ces îles ou dans
les eaux adjacentes à ces îles, sans la permission des locataires d'icelles, et toute per-
sonne qui molestera, troublera ou entravera les locataires, ou aucun d'eux, ou leurs
agents ou employés, dans la transaction légitime de leurs affaires, en vertu des dispo-
sitions du présent chapitre, sera punie, pour chaque offense, en la manière stipulée à
1'article 1961; et tous les bâtiments, leur gréement et équipement, et chargement,
dont les équipages sont pris en contravention des dispositions des articles 1965 à 1968,
inclusivement, seront confisqués au profit des Etats-Unis.

Art. 1968. Toute persoine ou compagnie, sous l'empire d'un bail autorisé par
le présent acte, qui tuera, ou permettra de tuer un nombre quelconque de phoques
dépassant le nombre prescrit par ce chapitre pour chaque île, telle personne ou com-
pagnie, en sus des punitions et confiscations stipulées par les présentes, perdra lu nom-
bre total des peaux de phoques tués dans l'année, ou au cas où on aurait disposé de
ces peaux, alors telle personne ou compagnie en perdra la valeur.
, Art. 1969. En vue de la vente annuelle qui devra être recouvrée dans chaque

bail, tel que stipulé par l'article 1963, une taxe ou droit de revenu de deux piastres
est imposé sur chaque peau de phoque prise et expédiée des îles Saint-Paul et Saint-
Geoige, pendant la durée du bail, pour être versé dans le trésor des Etats-Unis ; et le
secrétaire du ti ésor a le pouvoir de faire tous les règlements nécessaires pour la per-
ception et le paiement de la dite taxe, et pour garantir le confort, l'entretien, l'édu-
cation et la protection des naturels de ces îles, et aussi pour mettre parfaitement en
vigueur toutes les dispositions de ce chapitre, sauf tel qu'il est autrement stipulé.

Art. 1970. Le secrétaire du trésor pourra mettre fin à tout bail accordé à toute
personne, compagnie ou corporation, sur preuve complète et satisfaisante de l'infrac-
tion d'aucune des dispositions de ce chapitre ou des règlements établis par lui.

Art. 1971. Les locataires fourniront aux différents capitaines de bâtiments em-
ployés par eux, des copies certifiées du bail dont ils sont respectivement les porteurs,
qui seront présentées à l'officier du revenu, pour le temps présent, qui pourra être
en fonctions sur ces îles, comme autorité permettantt à la personne de débarquer et
de prendre des peaux.

Art. 1972. Le congrès pourra, en tout temps dans la suite, changer, modifier et
abroger les artiecls de ces chapitres depuis 1960 jusqu'à 1971, tous deux inclusive-
ment.

Art. 1973. Le secrétaire du trésor est autorisé de nommer un agent et trois
sous-agents, auxquels sera confiée l'administration des pêches de phoques de
l'Alaska, et qui seront tenus d'exécuter tels autres devoirs qui pourront leur être
dictés par le secrétaire du trésor.

Art. 1974. L'agent touchera à une somme de $10 par jour, un sous-agent à une
somme de $8 pr jour, et deux sous-agents le somme de $6 par jour pendant qu'ils
seront ainsi e mployés ; et leurs frais nécessaires de voyage pour aller à l'Alaska
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et en revenir leur seront accordés, pour lesquels frais des pièces justificatives seron.
présentées aux comptables voulus du trésor, et tels frais ne devront pas dépasser
$600 chacun dans une année.

Art. 1975. Tels agents ne seront jamais intéressés, directement ou indirectement,
dans aucun bail ayant pour objet le droit de prendre des phoques, ou dans les pro-
duits ou les profits d'icelui, soit à titre de propriétaire, agent, associé ou autrement.

Art. 1976. Tels agents ont le pouvoir de faire prêter le serment dans tous les
cas se rapportant au service des Etats-Unis, et de prendre des témoignages dans
l'Alaska pour l'usage du gouvernement dans les affaires concernant le revenu publie.

Sir R. G. W. Herbert à l'administrateur du gouvernement du Canaka.
DoWN1NG STREET, 27 mai 1887.

M1LoR,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat de vous transmettre pour être
communiqués à vos ministres, au sujet de la correspondance antérieure, les docu-
ments spécifiés dans la liste ci-annexée.

J'ai, etc.,
R. G. W. HERBERT.

A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Date Nature du document.

6 mai. Sir L S. S. West au ministre des affaires étrangères.
Les saisies dans la mer de Behring.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 19 mai 1887.

MONsIEUR,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères de
,Sir L..West, no 113, vous transmettre, pour être remise au secrétaire d'Etat pour les colo-

6 mai 1887. nies, copie d'une dépêche, telle que marquée en marge, du ministre
de Sa Majesté à Washington, au sujet des saisics faites dans la mer de Bebring.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.

Sir L. West au marquis de Salisbury.
WASHINGTON, 6 mai 1887.

MILoRn,-Relativement à ma dépêche, n° 88, du 2 avril dernier, j'ai l'honneur
d'informer Votre Seigneurie que la cause des propriétaires des bâtiments américains
saisis pour avoir fait la chasse au phoque dans la mer de Behring, contre le capi-
taine du croiseur américain Corwin, a été remise jusqu'à ce que le gouvernement soit
prêt à présenter sa défense.

J'ai, etc.,
L. S. WEST.

Au marquis de Salisbury, etc., etc., etc.

NO 206.
Sir H. Hollani à lord lansdowne.

DowNING STREET, 14 juillet 1887.
MILoRD,-J'ai transmis au secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères, copie

de la dépêche de Votre Seigneurie, n0 16), du 21 mai dernier, contenant copie d'un
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rapport approuvé de votre Consoil privé, concernant les mesures prises par les auto-
rités américaines envers des sujets britanniques, à l'égard de la saisie de bâtiments
pêcheurs dans la mer de Behring.

Je vous transmets maintenant, pour l'information de votre gouvernement, copie
d'une lettre reçue du ministèredes affaires étrangères en réponse, par laquelle on verra
que le marquis de Salisbury est d'avis qu'il est opportun, avant que de nouvelles
représentations soient faites au gouvernement des Etats-Unis, dans le but d'obtenir
réparation, que le gouvernement de Sa Majesté soit mis en possession du dossier des
procédés judiciaires intentés dans la cour du district d'Alaska, et que des instruc-
tions ont été transmises par télégramme à sir L. West.

Veuillez avoir l'obiigeance de m'expédier copie de tous documents imprimés qui
ont été déposés devant le parlement du Canada à ce sujet.

J'ai etc.,
H.UT. HOLLAND.

Au gouverneur général,
Le très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc.

(Pièce no 1.)

Le ministères des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTIÈRE DES AFFAIREs ÉTRANGÈEst, 8 juillet 1887.
MONSIEUR,-J'ai instruction du marquis de Salisbury d'accuser réception

de votre lettre du27 juin,,concernînt le cas de la saisie de certains bâtiments britan-
niques pendant qu'ils étaient à faire la pêche au phoque l'automne dernier dans la mer
de Behring.

En-réponse, je-dois-vous-prier de dire à sir H. Holland que, dans l'opinion de
lord Salisbury, qu'il est très.opportun qu'avant que de nouvelles représentations
ne soient faites au gouvernement des Etats-Unis, dans le but d'obtenir réparation,
le gouvernement de Sa Majesté soit mis en possession du dossier des procédés judi.
ciaires intentés dans la cour de district de l'Alaska, et que des instructions ont été
transmises par télégramme à sir L. West, lui enjoignant de demander au gouvernement
des Etats-Unis de lui procurer ces documents pour l'usage du gouvernement de Sa
Majesté.

Je dois.de plus aussi demander que copie des documents qui ont été déposés de-
vant le parlement canadien au sujet de cette question soit fournie à ce département.

Je suis, etc.,
J. V. LISTER.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

N° 279.

Sir H. T. Rolland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 15 août 1887.
M1LoR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiqué à vos mi-

nistres, relativement à la correspondance antérieure, copie d'une lettre du ministère
des affaires étrangères, contenant copies de deux dépêches qui ont été adressées an
ministre de Sa Majesté à Washington, concernant la saisie des bâtiments faisant la
pêche au phoque dans la mer de Behring par un croiseur américain.

J'ai, etc.,
H. T. HIOLLAND.

Au gouverneur général,
Le très honorable marquis de Lansdowne, G.Ç.M.G., etc., etc.
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(Pièce no 1.)
Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINIsTÈRE DES AFFAIREs-ÉTRANGÈREs,:12 août 1887.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 28 juillet, j'ai instruction du marquis

de SalisIgury de vous transmettre, pour l'information de sir H. Holland, copiesde
deuxdépêches, nos 193 et 191, du 10 courant, qui ont été adressées au ministre de
Sa Majesté à Washington, au sujet de la saisie de bâtiments britanniquesfaisant la
pêche au phoque dans la mer de·Behring, par les autorités des Etats-Unis.

Je éuis, etc.,
J. V. LISTER.

Au sous-uecrétaire d'Etat, ministère des colonies.

(Pièce n° 2.)
Le marquis de Salisbury à sir L. West.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈaEES, 10 août 1887.
MoNsIEUR.,-Je dois vous informer qu'on a reçu du commandant en. chef des

forces navales de Sa Majesté dans le Pacifique, un télégramme daté de Victoria,
Colombie-Britannique, le 7 courant, d'après lequel il appert qu'un croiseur américain
a saisi trois autres bâtiments pêcheurs, de la Colombie-Britannique, à une grande
distance'de terre, et qu'ils ont été amenés à Sitka. Il dit de plus que plusieurs
autres bâtiments en vue.de Sitka étaient amenés au port.

Vous vous rappellerez que dans la correspondance qui a eu lieu récemment au
sujet des;saisies antérieures de trois bâtiments britanniques par le croiseur américain
Corwin, M. Bayard déclarait dans une note en date (lu à février (dont copie accom-
pagnait votre-dépêche n° 34 du jour suivant), que ",sans conclure à- ce moment
aucunes questions qui peuvent entraîner ces cas de saisie, des ordres ont été donnés
sur instruction du président pour que les procêlés pendants soient discontinués, les
bâtiments soient mis en liberté, et que toutes les personnes sous arrêt à l'égard de ces
procédés soient élargies."

Je demande que vous vous mettiez immédiatement en communication avec le
gouvernement des Etats-Unis, au sujet de la nature des informations qui lui sont
arrivées à l'égard des nouvelles saisies de bâtiments britanniques par les autorités
américaines.

Vous direz en même temps que le gouvernement de Sa Majesté avait cru, va
l'assurance que vous avait donnée la note de M. Bayard, le 3 février dernier, qu'on
attendait la fin du débat entre les deux gouvernements sur la question générale en
jeu, nulle autre saisie semblable de bâtiments britanniques ne serait faite par ordre
du gouvernement des Etats Unis.

Je suis, etc.,
SALISBURY.

[Pièce n° 3.]

Le marquis de Salisbury à sir L. S. West.
MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈ%ES, 10 août 1887.

MoNsIEUR,-Je dois accuser réception de votre dépêche, nO 191', da 12 juillet,
contenant des copies imprimées des dossiers de la cour de district des E tatsiUnis, pour
le district d'Alaska, dans les causes des bâtiments pêchears Ontward, Carolina et
Thornton, de la Colombie-Britannique.

Je serais heureux de savoir de votre part si les propriétaires ou les capitaines
d'aucun de ces bâtiments ont interjeté appel des jugements rendus par le tribunal, et
si, au cas où ils ne l'ont pas déjà fait, ils peuvent encore le faire.

Il est aussi opportun que le gouvernement de Sa Majesté soit muni d'un rapport
complet de fous les procédés des procès subis par les capitaines, et qui ont terminé
par leur conviction et leur condamnation à l'emprisonnement et à l'amende.
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t
Je dois, de plus, vous demander de faire en sorte de savoir, et m'en faire rappor

quand les appels dont vous parlez dans vos dépêches nos 88 et 113 du 2 avril 1887
et du 6 mai 18S8, respectivement, des propriétaires des bâtiments américains qui
furent saisis dans des circonstances semblables, seront entendus, à votre avis, et si des
arrangements ont ou peuvent maintenant être faits avantageusement entre les
propriétaires des bâtiment's britanniques et américains d'une part, et le gouve'rnement
des Etats-Unis de l'autre, pour que l'une de ces causes soit prise à titre d'essai
d'après lequel, pour ce qui est des tribunaux judiciaires américains, les autres causes
pourraient être considééecs terminées.

Il doit être, toutefois, bien compris que tout tel arrangement, s'il a lieu,M'affecterait que les recours légaux à la disposition des capitaines et propriétaires de
ces bâtiments dans les cours américaines, et ne restreindrait en aucune sorte le droit
du gouvernement de Sa Majesté, après que ces recours légaux seraient considéiés
épuisés, d'intervenir au moyen de la diplomatie et pour des motifs internationaux,
au nom de tels maîtres et propriétaires.

On suppose que les dossiers des cours concernant les saisies des bâtiments
britanniques qui accompagnaient votre dépêche n° 196, ont été communiqués
officiellement à la légation de Sa Majesté, et, s'il en est ainsi, je vous prie de me
transmettre copie de la note qui les accompagnait.

Je suie, etc.,
SALISBURY.

Sir L. West au marquis de Salisbury.-(-Reçu le 22 juillet.)
WASHINGTON, 12 juillet 1887.

MILoRD,-Relativement au télégramme de Votre Seigneurie, du 8 courant, j'ai
l'honneur de* vous transmettre sous ce pli des copies imprimées des procédés judiciaires
de la cour de district des Etats-Unis, pour le district de l'Alaska, dans les différentes
causes des goéliettes Onward, Carolina et Thornton, poursuivies sur une accusation
d'avoir fait la chasse au phoque dans l'Alaska.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Document contenu au no 55.]

DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIs POUR LE DISTRICT DE L'ALASKA.

Les Etats- Unis vs la goélette Thornton," son gréement, etc.-Sur accusation d'avoir
fait la chasse au phoque dans l'Alaska.

Copie du dossier.
Le 28e jour d'août 1886, a été produite la déclaration suivante:

DANS LA CoUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIs POUR LE DISTRICT DE L'ALAKA.
TERME SPÉCIAL DU MOIS D'AOUT 1886.

A l'honorable LAFAYETTE DAWSON, juge de la dite cour de district:
La déclaration de M. D. Ball, procureur des EtatE-Unis pour le district de

1'Alaska, qui poursuit au nom des dits Etats-Uns et étant présent en cour, en personne,
au nom et de la part des Etats-Unis, contre la goélette Thornton, ses équipements,
gréemerts, chaloupes, cargaison et ameublement, et contre toutes les personnes inter-
venant pour l'intérêt qu'elles y ont, dans une cause de confiscation, allègue et donne
les informations suivantes:

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, et de
service spécial dans les eaux du district d'Alaska, jusqu'ici, savoir, le premier jour
d'août 1886, dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et
dans le district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dans les eaux de cette partie de
la mer de Behring appartenant au dit district, sur des eaux navigables en venant de
la mer pour des bâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi le navire ou bâtiment
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communément appelé goélette, la Thornton, son gréement, équipement, chaloupes et
chargement, propriété de certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,
à titre de cor fiscation au profit des Etats-Unis, pour les raisons suivantes:

Que le dit bâtiment ou goélette a été pris à faire la chasse au phoque dans les
limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article
1956 des statuts revihés des Etats-Unis,

Et le dit procureur déclare que tous et chacun des allégués sont et étaient vrais,
et dans la juridiction maritime de cette cour, et qu'à cause de ces raisons, et sous
l'empire des statuts des Etats-Jnis qui pourvoient à ces cas, la goélette ou bâtiment
sus décrit, étant un bâtiment jaugeant plus de 20 tonneaux, ses gréement, équipement,
chaloupes et cargaison, ont été et sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, et que
la dito goélette est maintenant dans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procureur prie que les procédés et l'arrêt de cet honorable
cour soient émis à cette fln, et que toutes les personnes intéressées dans la goélette
ou Ltiment susmentionté et précédemment décrit soient sommées en général et en
particulier de répondre aux ailéguée, et qu'une fois que tous les procédés auront été
pris, la dite geéleite ou tâtiment, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-
ment, soient, pour khs causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnés par la
sentence et le jugement final de cette honorable cour, comme étant confisqués au
profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des
E tats-Unis dans ces cas.

M.D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le dstrict de l'Alaska.

Sur ce l'airêt suivant fut immédiatement lancé:
District d'Alaska.

Le président des Etats-rLis d'Amérique au Marshal du dstrict d'Alaska,
salut:-

Attendu qu'une déclaration a été dépoEée dans la cour du district des Etats-Unis
pour le district d'Alaskv, le 28e jour d'août en l'an 1886, par M. D. Ball, procureur
des Etats-Unis pour le district susdit, au nom des Etats-Unis d'Amérique, contre la
gcélette Thornton, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, comme étant
conifisqués au prcfit des Etats-Unis pour les raisons et cau'es mentionrées à la dite
déclaration, et priant que les procédés et arr êts ordinaires de la dite cour soient émis
à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la dite goélette Thornton, ses
gréement, équilement, chaloupes, chargement, etc., soient sommées en gén ral et en
particulier de iépondre aux allégués, et une fois que tous les procédés auront été pris,
la dite goélette Thornton, ses gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc.,
scient, pour les causes mentionrées à la dite déclaration, condamnés comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis.

Il vous est conséquemment et par le présent ordonné de saisir la dite goélette
Yho7nton, ses gréement, équipement, chaloupes, et chargement, de la retenir sous
votre garde jusqu'à nouvel ordre du tribunal à son sujet, et de donner avis à toutes
les persunnes qui la réclament, ou qui connaissent on ont quelque chose à dire pour
qu'elle ne soit pas condamnée et vendue conformément à la demande de la dite décla-
ration, d'avoir à se présenter et à comparaître devant le dit tribunal, qui siégera dans
et pour le district d'Alaska le 4 octobre 1886, à dix heures de l'avant-midi du même
jour, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant, pour là et
alors formuler leur réclamation, et présenter leurs allégués à cette fin.

Et ce que vous aurez fait à l'égard des présents vous en fer z là et alors rapport
conjointement avec le présent bref.

. Témoin, l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour, et le sceau d'icelle
apposé dans la cité de Sitka, dans le district d'Alaska, ce 20e jour d'août, en l'an de
Notre-Seigneur 18E6, et de l'indépendance des Etats-Unis la 111e.

(Sceau) ANDREW T. LEWIS;
Gre3ier.

23

51 Victoria.
A.1888



Le 6 septembre 1886, l'affidavit suivant a été,produit

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-TUNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASIKA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette I Thornton."
Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska.

C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit
Qu'il est, et qu'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, capitaine

dans la marline du revenu des Etats-Unis, et commandant du croiseur américain
Corwinz.

Que le déposant et les officiers suivants du dit Corwin sont des témoins impor-
tants et nécessaires pour les Etats-Jnis dans l'action susdite :J. C. Cantwell, lieu-
tenant; J. U. Rhodes, lieutenant ; J. H. Douglas, pilote.

Que par suite de la rareté des provisions et du combustible à bord du dit croiseur
Corwin, le dit Corwin, et le déposant et les dits témoins seront obligés et sont sur le
point de reprendre la mer dans cinq jours, et en dehors du district dans lequel la dite
cause doit être instruite, et d'être à une plus grande distance que 100 milles du lieu

de l'instruction de la dite action, avant la date de la dite instruction.
Qu'il y a une nécessité urgente de prendre les dépositions du déposant et des dits

témoins immédiatement.
Que Hans Guttormsen était capitaine et en possession de la dite goélette

Thornton lors de la saisie d'icelle.
C. A. ABBEY.

Signé et assermenté devant moi ce 6e jour de septembre 1886.
ANDREW T. LEWIS, gregier.

Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant :-
Dans l'affaire des Etats- Unis vs. la goélette I Thornton," cause n° 50 ; la goé?ette

"lCarolina," cause n° 51; la goélette " Onward," cause 49; la goétette "San
Diego," cause n° 52.
Dans les causes susdites, une nécessité urgente et une raison valable apparaissant

à cette fin des affidavits de C. A. Abbey, sur motion de M. ID. Ball, procureur de
district des Etars-Unis pour l'Alaska, et avocat des Etats-Uis pour les présentes, il
est ordonné que les dépo4itions des témoins C. A, Abbey, J. W, Howison, J. 0.
Caniwell, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, C. T. Winslow, Albert Leaf, C. Wilhelm,
Thomas Singleton et T. Lorenson, soient prises devant le greffier de la dite cour de
district le mardi, 7e jour de septembre 1886, à 7 heures de l'après-midi, ou aussitôt
Vprès que l'affaire pourra arriver au bureau du dit greffier à Sitka, Alaska; et si les
procédés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit greffier pourra alors continuer
à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.
Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les dites dépositions soit signifié
par le marshal du dit district à Hans Gattormsen, James Blake, Daniel Mauro et
Charles E. Raynor, et à W. Clark, écuier, avocat, le ou avant le 7 septembre à midi,
et que cette signification sera un avis suffisant et raisonnable de la réception des dites
dépositions.

Dressé devant le tribunal siégeant ce 6e j ur de septembre 1886, et en ce moment
W. Black, éer, étant présent en cour, se désiste de la signification de l'avis.

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants:
DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALAsKA,

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats- Unis d' Amérique vs. la goélette "Thornton."
A Hans Guttormsen sdlut: Recevez avis que par ordre de Lafayette Dawson,

juge de la dite cour de district, les déposiaions de C. A. Abbey, J. C. Cantwell, T.
U. Rhodes et J. H. Douglas, seront prises devant le greffier de la dite cour de district,
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à son bureau, à Sitka, dans le dit district, le mardi, 7 septembre 1886, à 7 heures du
soir, ou aussitôt après que l'affaire.pourra parvenir au dit bureau, et si les dits pro-
cédés ne sont pas terminés dans la soirée, le dit greffier pourra alors continuer à
prendre les dites dépositions de temps à autres jusqu'à ce qu'elles soient tei-minées.

Daté ce 7e jour de septembre 1886.
ANDYRE W T. LE~WIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, :listrict d'Alaska:
La présente est pour certifier que le 7e jour de septembre 1886, avant le midi de

ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annexé au nommé Hans Gnttormsen, à Sitka, distriet
d'Alaska, en remettant, là et alors, au dit fHans Guttormsen, en personne, copie du
dit avis; et lui ai -don-né, là set alors, le privilège d'être présent à la réception des
dites dépositions.

Daté le 9 septembre -1886.
BAIRTO N ATKITN S, "Marshal" des Etats- Uais.

Le 10 septembre 1886, ont été produites les dépositions suivantes:-
DANS LA CDUR DE DISTR[OT DES ETATS-UNIS DANS ET PoUR LE DIsTRIcT D'ALASKAS

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats Unis vs. la goélette"I Thornton," cause n° 50.
Dépositions des témoinsassermentés et examinés devant moi le 7e jour de sep

tembre 1:886, à 7 heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre suivants 1836,:au
bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique,
en vertu et en conformité de l'arrêt du dit tribunal, rendu et inscrit dani la susdita
action, le 6 septembre:-1886, ordonnant que les témoignages et les déoositions des
dits témoins soient pris devant moi à l'heure et à l'endroit sus-mention aé i, et à telles
heures subséquentes que la réception des dits témoignages et des dices dépositions
pourra être continuée par moi, dans la dite action, là et alors pendante dans la dite
cour de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et la goélette Thornton
comme défenderesse, au nom et sur la demande des dits demandeurs des Etats.Unis,
et sur avis de l'heure et du lien de la réception des dites dépositioas signiié à lans
Guttormsen, capitaine de la dite goélette, et en sa possession lors de la saisie, et à
W. Black, écr, son procureur, les propriétaires d'icelles étant inconnus et en dehors
de la juridiction de ce tribunal.

Le capitaine C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit:-
Q. Dites votre nom et profession? R. Capitaine C. A. Abbey, du service des

croiseurs des EtatE-Unis, présentement commandant du croiseur des Etats-Unis, le
Oorwin, de service spécial dans les eaux d'Alaska, pour la protection des îles aux
phoques et des intérêts du gouvernement dans l'Alaska en général.

Q. Que faisiez vous et qu'arriva-t-il le premier jour d'août dernier dans l'accom-
plissement de votre devoir? R. Je croisais dans la mer de Behring à eaviran 70
milles sud-est de l'île Saint-George, vers la latitude et la longitude.

Je trouvai les quatre chaloupes de la goélette britannique à vapeur
Thornton, de Victoria, Colombie-britannique, à faire la charse au phoque. Chaque
chaloupe avait à son bord de trois à huit phoques fraîchement tués, des armes et des
munitions, des rameurs et des chasseurs, qui déclarèrent appartenir à la dite goélette
Thornton et être occupés à prendre ou à faire la chasse au phoque. Un certain nom-.
bre d'entre eux, si non tous, furent pris à tirer un des phoques qui nageaient dans les
environs. Sur cette preuve, je fis saisir le bâtiment par le lieutenant Cintwell, je le
pris à m% remorque, et je partis avec lui pour Ounalaska, où je mis le bâtiment, ses
chargements, gréement et équipement sous la garde du sous-marshal des Etats-Unis,
Isaac Anderson, d'Ounalaska. la cargaison de phoques étant emmagasinnée, à Keuch,
dans un des entrepôts de la C )mpagnie commerciale d'Alaska, et scellée. Une cha-
loupe de la Thornton fut expédiée à Sitka par la goélette San Diego, et mise sous la
garde du marshal des Etats-Uois de Sitka. La totalité de ces biens est maintenant
sous la garde du marshai des Etats-Unis, à Sitka, y compris ses armes et ses muni-
tions, que j'amenai à Sitka à bord du Corwin.
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Q. Etait.ce le bâtiment contre lequel la déclaration est déposée ? R. Oui.
Q. Est-ce que tout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoire d'Alaska,

et dans la juridiction de ce tribunal? Oui.
Q. Est-ce que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigable' à des bâtiments

jaugeant dix tonneaux et plus ? R. Oui.
C. A. ABBEY.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre, A. D. 1886,.
après lecture faite au déposant.

(Sceau.) A NDREW T. LEwis, greffier,
Cour de district des Etats-Unis.

Le lieutenant John C. Cantwell, étant dûment assermenté, dépose et dit
Q. Dites votre nom, profession et âge ? R. John C. Cantwell, troisième lieute-

mant, service des croiseurs des Etats-Unis, piésentement de service à bord du croi-
seur des Etats-Unis, le Corwin, et âgé de plus de 21 ans.

Q. Etiez-vous de service le piemier jour d'août dernier ? R. Oui.
Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là dans l'accomplissement de votre devoir.

R. Je vis une chaloupe à bâbord ; nous alFâmes jusqu'à elle et nous vîmes qu'elle
avait à son bord huit phoques. Les hommes qui montaient la chaloupe étaient armés
de fusils se chargeant par la culasse. -En réponse au commandant, les hommes
admirent qu'ils laisaient la chaFse au phoque. Peu après nous rejoignimes une
seconde chaloupe, et la goélette Thornion lut alors signalée. Il y avait des phoques
morts dhns la secorde chaloupe. Je n'ai pas examiné les autres chaloupes ; je fus
envoyé à berd de la gcéleite, et je vis Hans Guttormsen faisant apparemment les
forctions de capitaine, et Henry-Norman celle de second. Je leur demandai ce
qu'ils faisaierit ? Le capitaine épondit : "Nous prenons des phoques. " J'en fis rap-
port au capitaine Abbey, qui m'ordonna de saisir la goélette, ce que je fis, et le
Ccrwin la prit à sa remorqe. Les phoques qui étaient dans les chaloupes saignaient,
et ils avaient dû n'être tués que depuis quelques heures.

Q. Combien y avait-il d'hommes à bord de la Thornton lors de la saisie?
_R. Environ quirze.

Q. Etait-ce un nombre raisonnable pour les fins ordinaires du commerce et de
la navigation ? R. C'était un nombre inusité pour la grandeur du bâtiment.Q. Reconnaissez-vous ce document ? R. Oui. C'est l'inventaire officiel fait
par n;oi du giéement, équipement et eargaison de la goélette Thornton (l'inventaire
ecnpr end le giéement, l'équipement, instruments nautiques, chaloupes et provisions
ordirires d'un tâtimert de cette classe, avec une cargaison de 403 peaux de phoques,
2 peaux de jeunes phoques, et 1 peau de phoque à poil ; et le reçu en est signé par
J. Ander, on, sous-narêhal des Etats-Inis, Ounlaska, 14 août 1lî6) ; l'item, 403
peaux de phoques, mentirnré dans l'inventaire, sont des peaux de phoques à four-
rure ; cet inventaire donne une liste complète et exacte de tout le gréement, équipe-
ment et chargement du dit bâtiment, à l'exception de ce qui suit: les armes et les
inuitiors, un octant et un ebionorètre. Il y a une chaloupe appart<nant à la

hornton qui a été expédiée à bord du Son Diégo et comprise dans l'inventaire du San
Diégo. Le Thornton avaient quatre chaloupes.

JOHN C. CANTWELL, 3e lieutenant,
Service des croiseurs des Etats- Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

(Sceau) ANDREW T. LEw[s, greffiér,
Cour de district des Etats-Unis.

JoHN U. RHoDEs, étant dûment assermenté, dépose et dit :-
Q. Dites vos noms, âge etprofession ? R. John U. Rhodes, âgé de 21 ans révolus

et lieutenant dans le navire des croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur
CGrwin, et je faisais ces fonctions le premier août 1886.
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Q. Dies ce qui est arrivé ce jour-là au sujet de la goélette Thornton? R. J'étais
à bord du Corwin lorsque la Thornton fut saisie ce jour-là. Nous trouvâmes d'abord
une chaloupe portant le nom de Thornion ; elle avait environ huit phoques morts à
son bord, les hommes qui la montaient étaient munis de fusils se chargeant par la
culasse; nu découv1îmes peu après une autre chaloupe et nous signalâmes ensuite la
goélette Thornton, et nous l'abordâmes et en prîmes charge. Nous réjoignîmes ensuite
deux autres chaloupes; les hommes qui montaient les chaloupes déclarèrent qu'elles
appartenaient à la Thornton, et ils furent mis à son bord. Il y avait sur le pont entre
quinze à vingt phoques morts et un phoque à long poil. Le plus grand nombre de
ces phoques saignaient, et évidemment ils avaient été tués récemment. Le capitaine
et plusieurs des chasseurs dirent qu'ils en avaient tué vingt et un, je crois que c'était
nn jour propre à la chasse au phoque à fourrure, et ils en auraient eu un plus grand
nombre s'ils eussent eu un jour plus long et si le croiseur ne fût venu.

Q. Reconnaissez-vous ces documents? R. Oui. Ce papier-ci marqué (Ex. "G ")
est l'acquit de la goélette Thcrntcn (ce papier représente que la goélette britannique
Thornton, à vapeur, capitaine ians Guttormsen, ý230 tonneaux, monté de quinze
hommes, en destination de l'océan Pacifique, de la mer de Behring, et de la mer
Okholk, en voyage de chasse et de pêche, ayant un acquit de Victoria, Colombie-
Britannique, 15 mai 186). Ce papier-ci marqué (Ex. "Il ") est son certificat sanitaire
(donré à la même date et au même lieu que l'acquit). J'ai trouvé ces documents dans
la gcélette Thornton lors de la saisie, et j'en pris possession.

Q, Quelle est la liste des armes et des munitions trouvées à bord la goélette
Toirntcn, lors de la saisie ? R. Quatre carabines, 5 fusils de chasse, 867 cartouches
de fusil de chasse, 420 cartouches de carabines, 108 lbs de poudre, 1 baril de poudre
à moitié rempli, 2 sacs de balles, Il sacs de postes, 5 boîtes de boarres, 3½ boîtes de
capsules d'amorce.

Q. Que sont devenues ces armes et ces munitions ? R. Elles ont été remises au
marshal des Etats-Unis, à Sitka, et elles sont maintenant sous sa garde.

JOHN U. RHODES, lieutenant,
Services des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre, A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

(Sceau.) ANDREw T. LEWIs, greffier,
Cour de district des Etats- Unis.

JOHN J. HoiDEs, étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Dites votre nom, âge et profession ? R. John U, Rhodes, lieutenant au

service des croiseurs des Etats-Unis, présentement de service sur le croiseur des
Etats-Unis Corwin, et âgé de 21 ans révolus.

Q. Dites quels instruments nautiques, s'il y en a eu, ont été saisis sur la
la goélette Thornton, sauf ceux inclus dans son inventaire général ? R. Un chrono-
mêtre n° 1,374 fait par Kessel, et un octant.

Q. Que sont devenus ces articles ? R. Je les ai remis au marshal des Etats-Unis
à Siila, et ils sont maintenant sous sa garde.

JOHN U. RIIODES.
'Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A.D. 1886,

après lecture faite au déposant.
(Sceau), ANDREw T. LEwis, greffer.

Cour de circuit des Etats-Unis.

J. HI. DrOGLAs, étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Dites votre nom, votre âge et votre profession ? R. J. Il. Douglas, âgé de 21

ns évolua, pilote, au service des croiseu s des Etats-Unis, et j'exerce cette profession
depuis ks et dernières aniées. Je suis maintenant et le 1er août 1886, j'étais pilote

du croiseur de Etats-Unis, le Corwin.
27

151. Viecria A. 1888-



Documents de la Session (No..65,.)

Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là relativement à la goélette Thornton?
R. Nous aperçûmes une chaloupe à notre bâbord et bientôt après en vîmes une
autre; nous nous rendî mes vers la première chaloupe et lui ordonnâmes de s'approcher,
ce qu'elle fit. Le nom Steamer Thornton se trouvait sur la poupe de la chaloupe, 11 y
avait deux ou trois hommes avec des armes dans la chaloupe, et six ou huit phoques
morts qui semblaient avoir été récemment tués. Je demandai aux hommes quelle
ehase ils avaient. Un d'eux répondit': "Nous en avons six ou huit, mais la chasse
n'est pas aussi bonne qu'à certains jours." Par ordre du capitaine Abbey nous prîmes
possession de la chaloupe et de son contenu. Nous rejoionîmes ensuite la seconde
chaloupe, que nous trouvâmes occupée à faire la même chose, puis nous aperçûmes
une goélette allant à la dérive sans voile, ni vapeur, qui se trouva être la goélette à
vapeur Thornton. En arrivant auprès d'elle, elle fut saisie par ordre du capitaine
Abbey et prise à notre remorque. Puis nous primes deux autres chaloupes
appartenant à la.Thornton et qui avaient à leur bord des phoques morts. Ceci se
passait dans la mer de Behring, à environ 65 milles au sud-est de l'île Saint-George,
et à environ 500 ou 600 milles à l'est de la frontière occidentale du territoire de
l'Alaska.

Q. Faites-nous, part de l'expérience que vous avez acquise dans le commerce de
fourrure de phoque, et de ce que vous savez des habitudes du phoque? R J'ai
fait le service de croiseur depuis quinze ans dans les eaux d'Alaska et au large,
toujours en qualité d'officier ou de pilote, et j'ai visité les îlei Pribiloff, Saint-Paul
et Saint-George, plusieurs centaines de fois, et je connais parfaitement le commerce
du phoque tel.quil se fait sur ces îles, et je connais aussi les habitudes nomades des
phoques. Du premier mai au premier juillet de chaque année le phoque émigre
vers le nord on passant pour la plupart par les détroits d'Unimak et d'Akutan,
jusqu'à ces îles pour y mettre bas: Ils ne vont pas ailleurs dans le monde connu,
sauf à ces îles et à l'île Copper pour y mettre bas.
~D~Après cette saison, qui dure environ un mois, ils émigrent au sud, et jasqu'au
mois de novembre de chaque année ils émigrent au sud par la mer de Behring.
Pendant cette saison, du mois de mai au mois de novembre, les phoques abondent
dans les eaux qui avoisinent les îles -Pribiloff, et ils vont et viennent de ces îles, et
ils se trouvent toujours en très grand nombre entre le détroit d'Unimak et les dites
îles sur un parcours d'environ 30 milles de largeur, qui semble être leur route pour
aller et venir de ces îles. La goélette Thornton et ses chaloupes étaient précisé-
ment sur ce parcours lors de la saisie.

J. H. DOUGLAS.
Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre A.D. M£86,

après lecture faite au déposant.
(Sceau.) ANDREW LEWIs, grefier.

Cour de district des Etats-Unis.

DANs LA cOUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIS DANS ET PoUR LE DISTRICT D'ALAsKA.
ETATs-UNIs D'AMÉRIQUE.

Les Etats- Unis vs. la godlette Thornton, N° 50.
Attendu que le 6e jour de septembre 1886, la dite cour de districta dûment

inscrit dans le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la susdite action,
ordonnant que les témoignages et les dépositions des témoins: C. A. Abbey,-J. C.
Cantwell, J. U. Rhodes et J. H. Douglas soient pris devant moi, greffier de la dite
cour, à l'heure et au lieu et sur tel avis, tels que stipulés au dit arrêt.

C'est pourquoi les présentes sont -pour certifier:-Rue conformément au dit
arrêt, le 7 septembre 1886, à 7 heures du soir, tous et chacun des susdits témoins ont
comparu devant moi, au bureau du greffier de la dite cour, à Silka, district d'Alaska,
Etats-Unis d'Amérique, que M.. D. Ball, écuier, procureur de district de la dite cour
et du dit district, et 'W. H. Payton, écuier, ont, là et alors, compara au nom et comme
procureurs et fondés de pouvoirdes Etats-Unis, les demandeurs en cette cause; et
W. Clark, écuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de
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pouvoirs de la dite goelette et ses propriétaires; et flans Guttormsen a, là et alors
comparu conformément à l'avis à lui signifié.

Que je n'ai pu terminer la réception des dites dépositions le 7e jour de septembre
18'6, et j'ai continué la réception d'icelles les 8 et 9 septembre 1886i, et l'ai terminée
le jour mentionné en dernier lieu.

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont, là et
alors, comparu,.et étaient présents à chacun des dits jours nomxiés en dernier lieu, et
en tout temps p endant la réception des dites dépositions. Que chacun des dits té-
moins fut là et alors, d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu'il
doit donner dans la dite cour, soit la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et
après cela chacun des dits témois fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris,-là
et alors la déclaration et le témoignage de chacun des dits témoins, et je couchai les
dits témoignages et déclarations par écrit en sa présence, et là et alors, lui en ht la
lecture après les avoir écrits, et les lui fis signer en ma présence et assermenter la
vérité d'iceux.

Que les dépositions qui précèdent sont les dépositions des dits témoins, là et alors
prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis de la réception .des dites dépositions a été
dûment donné tel que requis par le dit arrêt.

En foi de quoi j'ai signé et apposé le sceau de la dite cour de distsict, ce 9e jour
de septembre 1886.

ANDREW LEWIS, greffier de la cour de district des
Etats- Unis dans et pour le district d'Alaska, Etats- Unis d' Amérique.

Le 20e jour de septembre 1886, a été produite la réclamation suivante du capi
taine pour le propriétaire:-

DASs LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALAsKA,
(Division de l'Amirauté.)

Dans l'affaire dela déclaration contre la goélette" Thornton," son gréement, équ'pement et
chargement. Déclaration du capitaine pour le propriétaire.

Et Hans Guttormsen, capitaine de la goélette Thornton intervenant dans l'intérêt
de J. D. Warren, de Victoria, Colombie-Britannique, propriétaire de la dite goëlette
Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la dite déclara-
tion, comparait devant cette honorable cour, et formule sa déclaration à l'égard de la
'dite gcélette Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la
dite déclaration, et tels qu'ils sont soumis par le marshal en vertu d'un bref de cette
cour sur la demande de M. D. Ball, écuier, procureur de district des Etats-Unis pour
le district d'Alaska.

Et le dit Hans Guttormsen déclare que le dit J. D. Warren avait possession de la
dite goélette lors de la dite saisie.

Et que le dit J. D. Warren susnommé est le propriétaire véritable et de bonne
foi de la dite goélette, son gréement, l'équipement et chargement, tels que saisis par
le dit marshall tel que susdit, et que nulle autre personne n'en est le propriétaire.
C'est pourquoi il demande de présenter une défense en conséquence.

HANS GUTTORMSEN.

Signé et assermenté devant moi ce 18e jour de septembre, A.D. 1886.

(Sceau.) AiNDREw T. LEwIs, greoler de la cour de district
des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

W. CLARK et D. A. DINGLEY,
Fondés de pouvoirs du réclamant.
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Le même jour a été produite la déclaration suivante modifiée.

DANS LA CoUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIs DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

(Terme spécial d'août 1886.)
A l'honorable LAFAYETTE DAWSoN, juge de la dite cour de district:

La déclaration modifiée de M. D. Bail, procureur des Etats-Unis, qui poursuit au
nom des dits Etats-Unis, et étant présent ici, en cour, en personne, au nom et de la
part des dits Etats-Unis, allègue et dénonce comme suit, savoir:

Que C. A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, dûment nommé
par le président des Etats-Unis, commandant du croiseur des Etats-Unis le Corwin,
et de service spécial dans les eaux du district d'Alaska, savoir, le premier août 1886,
dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et dans le district
civil et judiciaire d'Alaska, savoir, dans les eaux de la partie de la mer de Behring
appartenant aux Etats-Unis et au dit district, sur des eaux navigables venant de la
mer par bâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la goélette Tàornton, son
gréement, équipement et chargement, propriété de certaine personne ou personnes
inconnues au dit procureur. La dite propriété est plus particulièaement décrite
comme suit, savoir :

Une goélette appelée Thornton, de Victoria, Colombie-Britannique, quatre cha-
loupes avec rames, voiles et gréement; matériaux et outils de charpentier et à cal-
fater ;cinq tonneaux de houille; dix verges de toile à voile, horloge, chronomètre,
instruments nautiques, provisions, voiles, cordes, ficelle, lampes, huile, futailles,
seaux, machine à vapeur et outillage, vingt sacs de sel, 40d peaux de phoques, un
phoque à longs poils, trois peaux de jeunes phoques, quatre carabines, un fusil de
chasse, et les armes et les munitioùs pour ces armes, et tous autres biens trouvés sur
la dite goélette et y appartenant.

Que le dit C. A. Abbey a eté là et alors dûment nommé et autorisé par le dépar-
tement voulu des Etats-Unis de pratiquer la dite saisie.

Que tous les dits biens ont été là et alors saisis à titre de confiscation au profit
des Etats-Unis pour iCs raisons suivantes:

Que le dit bâtiment, son capitaine, ses officiers et son équipage ont été là et alors
surpris à tuer des phoques dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux
d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Que tous les dits biens, après avoir été saisis tel que susdit, ont été amenés dans
le port d'Alaska, dans le dit territoire, et confiés à la garde de Isaac Anderson,
sous-marshal des Etats-Unis pour ce district, à l'exception des dites armes et muni-
tions, qui ont été amenées dans le port de Sitka, dans le dit district, et remises entre
les mains du marshal des Etats-Unis pour ce district, et tous les dits biens sont main-
tenant dans le district judiciaire d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique.

Et le it M. D. Bal], procureur tel que susdit, allègue et déclare de plus
Que le premier jour d'août 1886, Henry Norman, et certaines autres personnes

dont les noms sont inconnus au dit prouureur des Etats Unis, qui étaient là et alors
engagés à bord de la dite goélette 'hornton comme matelots et chasseurs de phoque,
étaient occupés sous l'empire des instructions et de l'autorité de Hans Gattormsen, là
et alors capitaine de la dite goé!ette, à faire et ont fait la chasse, dans le territoire
et le district d'Alaska, et dans les eaux d'icelui, savoir: vingt phoques en contraven-
tion de l'article 1956 des statuts revisés des Ezats-Unis.

Que les dites 403 peaux de phoques, trois peaux de jeunes phoques, un phoque à
long poils et autres effets ainsi saiss à bord de la dite goélette Thornton, constituaient
la cargaison de la dite g >élette lors de la dite chasse au phoque et lors de la dite
eaisie.

Et le dit procureur dit que tous et chacun des dits allégués éaient et sont
dans la juridiction maritime des Etats-Unis et de cette honorable cour, et que pour
ces raisons et en vertu des statuts, la susdite goélette étant un bâtiment jaugeant plus
de vingt tonneaux, et son gréement, équipement de chaloupes et chargement, ont été
et sont confisqués au profit des Etats-Unis.
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C'est pourquoi le dit procureur demande que le bref ordinaire de cette honorable
cour soit émis en sa faveur contre la dite goélette et tous ses biens précédomnaent
décrits, pour en mettre la confiscation en vigueur, et exigeant qu'avis soit d iné à
toutes les personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit bref, pcxarquto
la dite confiscation ne devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les procélés
auront été pris, tous les dits biens soient jugés, déclarés et condamnés cimme étant
confisqués au profit des Etats-Unis, et pour tel autre recours qui conviendra aur
fins des présentes.

Datée le 20 septembre 1886.
M. D. BALL.

Procureur de district des Etats Unis pour le district d'Alaska.

Le même jour l'exception suivante a été inscrite:
DANs LA CoUR DE DISTRICT DES ETATS-IJNIS POUR LA DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs J. D. Warren, et goélette "lThornton."-Faisant exception.
L'exception de J. D. Warren, réclamant les biens faisant l'objet de la poursuite

dans la susdite cause, à la déclaration produite dans la présente.
1. Le dit réclamant par son protêt, n'admettant aucun des allegués contenus à

la dité déclaration modifiée comme vrais, produit une exception contre iceux, et dit que
les dit allegués, quant à la manière et à la forme, tels qu'ils sont exposés dans la décla-
ration, ne suffisent pas en droit pour autoriser les Etats-Unis à avoir et à maintenir
leur dite action pour la confiscation des biens susdits.

2. L3 dit réclamant par son protèl nie que cette cour ait pouvoir de juger et
d'instruire la question en litige.

3. Et que le dit réclamant n'est pas tenu en droit de répondre à la dite action.
C'est pourquoi le réclamant demande que la dite déclaration soit renvoyée aven

-dépens. W. CLARK ET D. A. DINGLEY,
Fondés de pouvoirs du réclamant.

Laquelle exception fut renvoyée par le tribunal, et le même jour fut produite
la réponse suivante:

DANS LA COUR DES ETATS-UNIS POUR LA DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats- Unis vs J. D. Warren et la goélette " Thornton."-Réponse du réclamant.
La réponse de J. D. Warren, propriétaire et réclamant de la dite goélette

Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'ils sont indiqués dans la
déclaration produite dans la présente au nom des Etats-Unis.

Et maintenant comparaît J. D. Warren, réclamant tel que susdit, et en réponsa
à la dite déclaration formulée contre la dite goëlette Thornton, son gréement, équipe-
ment et chargement, tels qu'indiqués dans la dite déclaration, dit: que la dite
goélette Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'indiqués dans
la déclaration susdite, et aucune partie d'iceux, n'ont pas été confisqués en la
manière et forme telles qu'alléguées dans la dite déclaration faite à cette fin.

C'est pourquoi le dit réclamant demande que la dite information soit renvoyée
en y joignant les frais de ce réclamant.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.

Le 22 septembre 1886 furent produites les exceptions suivantes en réponse
COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIs, DISTRICT D'ALAsKA, ETATS-UNIS D'ALASKA.

Les Etats- Unis vs la goélette " Thornton."-V° 50.
Les dits demandeurs font par le présent exception à la suffisance de la réponse

du défendeur pour les raisons suivantes:

1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne l'est pas du tout,
tel que requis par la règle 27 des règles de l'amirauté des Etats-Unis.
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2. La dite réponse n'est pas complète, explicite et distincte à l'adresse de chacun
ou d'aucun des allégués de la demande, tel que requis par la dite règle;

3. La dite réponse né nie pas ou n'admet pas aucun des allégués de fait de la
déclaration, mais elle ne nie que les conclusions de droit.

M. D. BALL et W. H. PAYSON, fondés de pouvoirs des demandeurs&
21 septembre 1886.

Lesquelles exceptions furent maintenues par le tribnal,.et le même jour fût
produite la réponse suivante modifié:-

DANs LA~ cooU DE DISTRI T DEs ETÀTS-UNIS PoUa LE' DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. J. D. Warren et la goélette I'Thornton."--Réponse modifiée.
A. l'honorable LAPAYJRTTE DAWsoN.,

Juge de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.
Hans Guttormsen, capitaine de la goélette Thornton, intervenant dans l'intérêt

et au rom de J. D. Warren, propriéraire et réclament de la dite goélette T§hornton,
son gréement, équipement et chargement, en ýiéponse modifiée à la dite déclaration
formulée contre la dite goélette, son gréement, équipement et çhargement, allègue ce
quisuit :-

1. Qu'il nie chacun des allêgués importants contenus àla dite déolaration;
2. Il nie que la dite goélette Thornton, son gréementè équipement et chargement,

et les biens y appartenant, tels qu'indiqués et décrits dans la dite déclaration, ou aucune
partie d'iceux, aient été saiis au profit des Etats-Unis.

3., Il nie que la dite goé:ette, son capitaine, officiers et.équipage, ou aucun d'eux,
aient été surpris à la chasse du phoque dans les limites :du territoire d'Alaska, et
dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts revisés des
Etats-Unis, tel qu'indiqué dans la dite déclaration;

4. Il nie qu'il aient tué un nombre quelconque de phoques ou d'autres animaux
à fourrures dans les eaux d'Alaska, ou dans le territoire de l'Alaska, ou dans aucune
partie d'icelui;

5. Que tous et chacun des allégués des présentes sont vrais.
C'est pourquoi le dit capitaine demande qu'il plaise à cette honorable cour

prononcer jugement contre la dite déclaration et que la dite déclaration soit renvoyée
avec dépens soustraits aux dits réclamants.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.

District d'Alaska, dans les Etats-Unis.
Hans Guttormsen, étant dûment assermenté, dit qu'il est capitaine de la goélette

Thornton, qu'il a entendu lire la réponse susdite et qu'il connaîti son contenu, et que ce
contenu est vrai d'après ce qu'il en sait personnellement.

H. GUTTORMSEN.
Signé et attesté devant moi ce 22e jour de septembre 1886.

ANDREW T. LEwIs.
Grq71 r de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Le 4e jour d'octobre 1886, la motion citée p. 54 fat rapportée portant ce qui suit à
son verso :
Sitka, district d'Alaska.

Sachez que, conformément à l'arrêt ci-annexé, j'ai saisi les biens ci-décrits et que
-je les tiens maintenant en ma possession soumis à l'ordre de cette honorable cour;

Et j'ai dûmenT donné avis à toutes les personnes reclamant les dits biens d'être
et de comparaître devant cette cour de district le 4e jour d'octobre i886, à 10 heures
de l'avant-midi, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant,
pour là et alors formuler leurs réclamations et allégués à cette fia
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Et j'ai fait publier le dit avis, lequel avis a été publié dans l'Alaka, papier-
nouvelles publié à Sitka, dans le dit district, le 4e jour de septembre 1t56, et dans
chaque numéro subséquent du dit papier-nouvelles, jusqu'au 4e jour d'octobre 1886.

BARTON ATKINS, "marshal," district d'Alaska.
SITKA, ALASKA, 4 octobre 1886.

Le même jour le décret suivant fut produit:-

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANs ET POUR LE DISTRICT
D'ALASKA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUs.

Les Etats-Unis vs la goëlette " Thornton."-N° 50.

Le marshal ayant fait rapport à l'occasion du bref à lui remis dans la susdite
action que, conformément au dit bref, il a saisi la dite goélette Thornton, son grée-
ment, équipement et chargement, et qu'il a dûment donné avis à toutes les person-
nes réclamant de comparaître devant cette cour le 4e jour d'octobre 1886, à dix
heures de l'avant-midi, au district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique, pour là et alors
faire valoir leurs réclamations et' formuler leurs allégués à cette fin; et Hans
Guttormsen, capitaine du bAtiment, ayant antérieurement proInit une réclamation
pour tous les dits biens au nom de J. D. Warren, de Victoria, Colombie-Britannique,.
propriétaire d'iceux, et nulle autre personne n'étant comparue, et nuls réclamations
ou allégués n'ayant été faits ou produits par toute autre personne ou personnes, et la
proclamation ordinaire ayant été faite, et la dite cause ayant été entendue sur des
plaidoyers et les preuves, M. D. Ball, écuier, et W. H. Payson, écuier, comparaissant
comme avocats pour les dits demandeurs, et W. Clark comme avocat du dit récla-
mant, et la dite cause ayant été soumise à la décision de la cour, et l'affaire ayant
dûment fait l'objet des délibérations, il est maintenant ordonné, décrété et statué-
comme suit:-

1. Que toutes les personnes quelconques autres que le dit réclamant soient, et
elles sont par le présent déclarées en état de contumace et en défaut.

2. Que la dite goélette Thornton, son gréement, équipement, chaloupes, et sa car-
gaison de 403 peaux de phoques, et tous les autres biens trouvés sur la dite goélette
et y appartenant, soient, et ils sont déclarés confisqués au profit des Etats-Unis.

3. Qu'à moins qu'appel soit interjeté de ce décret, dans les délais voulus et pres-
crits par la loi, et les règles de cette cour, que le bref ordinaire de venditioni exponas
soit remis au marshal, lui commandant de vendre tous les dits biens, d'apporter le
produit dans cette cour, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens
devant être taxés sont à la charge du dit réclamant.

Daté le 4 octobre 1886.
LAFAYETTE DAWSON, juge de district.

Rendu séance tenante, le 4e jour d'octobre 1886, à Sitha, district d'Alaska, Etats-
Unis d'Amérique.

greffier.
Le même jour fut faite la motion suivante aux fins de faire rejeter le décret:

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALAsKA.

Les Etats.Unis vs J. D. Warren et la goélette " Thornton. "- Motion en renvoi
du décret.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs,
intervenant pour et au nom des réclamants ; et ils font motion que le tribunal tnette
de côté le décret rendu dans la présente action pour la raison que la preuve fate au
Mom des Etats-Unis est entièrement insuffisante pour y baser le dit décret.

W. CLARK et D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.
65-3
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Laquelle motion est renvoyée par le tribunal, et le même jour.est produit l'avis
d'appel suivant :--

DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATS-TJNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

Leos Etats-Unis vs J. D. Warren et la goélette " Thornton. "-Avis d'appel.
Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs.da.

réclamant, et ils donnen avis à cette honorable cour qu'ils en appellent par les pré-
sentes du décret rendu en cette cause à la cour de circuit ayant juridiction d'appel
sur ce district, et que le dit appel est interjeté sur des, questions de droit et.de fait,
et ils demandent que le tribunal ordonne à son greffier de préparer une copie com-
plète du dossier de la présente cour, tel que requis par la loi.

W. CLîARK ET ,D. A. DINGLIEY, fondés de pouvoirs du réclamant,

Le 9e jour de février 1887, fut rendu l'arrêt suivant
Dans. l'affaire des Etats- Unis vs. la goélette " Onward," cause n 49 ; la goélette

"eThornion,.' cause n°.50; la goélette Il Carolina, " cause n° 51,; la goélette "l San
Diego," cause nQ 52: la goélette " Sierra, " portant des armes et des munitions, n° 57;
la goélette " San' Diego " portant des armes et des munitions, cause n.58.
Dans les causes susdites, sur motion du procureur des Etats-Unis, et sur l'argu-

'mentation des avocats des Etats-tnis et des intervenants dans les dites ceuses, et
après examen de la part du tribunal, il est, en ce jour, ordonné que des brefs de
vendtioni exponas soient émis par le greffier de la dite cour, et remis au marshal du
dit district, pour la vente des bâtiments saisis, avec leurs gréements, équipements et.
cargaisons de toute sorte, et des armes et des munitions saisies dans les dites causes.

Etquant aux dits bâtiments saisis, que la vente (sauf la goélette San Diego qui
sera ver due à Sitka) en soit faite à Port-Townsend, dans le district du territoire de,
Washington, et quand aux peaux de phoques. partie des cargaisons des dits bâti-
ments saisis, que la vente en soit faite à San-Francisco, dans le district de Californie,
et que la vente de la dite goélette San Diego et de tous les autres. biens saisi-, soit
faite à Sitka, dans le district d'Alaska Trente jours d'aviat de telle vente devant être
donné à chacun des endroits où elle devra se faire,.en affichant tel avis, ou le publiant
dans quelque papier-nouvelles de tels endroits respectivement.

Et que le dit marshal ait en sa possession les deniers provenant de telles ventes,
conjointement avec le bref qui le commande, à une -éance de la cour du district des
Etats-Unis, pour le district d'Alaska, qui aura lieu le premier lundi de septembre
1887, et qu'il verse alors les dits deniers entre les mains du greffier de la dite cour..

BUREAU DU GREFFIER, COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNms, DISTRICT D'AIASKA,

SITKA, 10 mars 1887.
Je, soussigné, Andrew T. Lewis, greffBer de la dite cour, certifie que la copie qui

précède du dossier de la cause ..des Etats-Unis vs.. la goélette,,Thornton,.son. gréement,
ýéquipement, etc, basée sur une déclaration, et pendante dans la dite cour, a été colla-
tionnée par moi avec l'original, et que c'ençstune copie exacte et de la totalité de
tel original, sauf le texte complet des pièces mentiopnées dans les témoignages, et
dont l'objet seul est mentionné, et que l'objet des dites pièces est correctement'déólaré,
tel que le tout apparaît dans les arçhivQs de ombureapet enemaagade.m,

Témoin ma signature et le sceau de la dite cour, ee1ße jour.de nars.
(Sceau.6 ANDREW T. LEWIS, gre9ler.

N0 3..
Lord Lansdowne à sir Henry Rollq4.

19 août 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmet,tre sous e .li pour £yotre informa-

tion, copies d'un rapport reçu par mon ministre de la marine et'des pêcheries ud1
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percepteur de la douane à Victoria, C.-B., daté du 9 courant, au sujet de la saisie des
bâtiments pècheurs de phoque, Grace, Dolphin et W. P. Sayward, par le croiseur
américain Richard Rush.

J'ai l'honneur d'attirer spécialement votre attention sur la déposition contenue
dans le rapport de M. Iamley, du capitaine Laing, de la W. P. Sayward. Vous remar-
querez que le capitaine Laing déclare particulièrement que les phoques dont-les peaux
ont été trouvées à bord de son batiment n'ont pas été pris dans la mer de Behring.

Il n'est guère nécessaire de parler des choses pénibles et graves qui ont été
occasionnées, car ces saisies pour lesquelles, en tant que je le sais il n'y a pas-eii
encore de justification d'cfferte, non -seulement aux propriétaires, aux officiers et aux
équipages, mais aux chassears Stuvages qui étaient à,bord; qui, appert.il, "ont été
abandonnés à leur sort pour retourner dans leurs foyers,'' de Sitka à leur village,
éloigné d'environ 700 milles de cet endroit.

L AIN SDOWNE.
(Document nQ 1.)

BUREAU DE LA DOUANE, VICTORIA, C.B., 9 août 1887.
MoNSIE UR--Le 5 couraUtje vous disais par télégramme que trois autres bâtiments

canadiens avaient été saisis dans la mer de Behring et envoyés à Sitka. C'étaient le
Grace, le Dolphin et le W. P. Sayward. Cette nouvelle nous fut transmise par le
steamer Olympian, et le jour suivant le second du W. P. 8ayward, un des bâtiments
saisis, arriva à bord du steamer Idaho. Je le fis venir au bureau de la douane, et ses
déclarations, pour certains rapports, furent si importantes que je crus opportun de les
faire coucher par écrit devant notaire et>de vous transmettre la déposition. Je vous
l'expédiie sous ce pli. La saisie a été pratiquée le 9 juillet par le capitaine du croi-
seur Rush, dans la mer de Behring, à 30 ou 40 milles de terre. Les peaux, au nom-
bre de 479, toutes prises, dit-il, dans l'océan Pacifique, furent emmagasinées dans
l'entrepôt de la Compagnie d'Alaska, Ounalaska, et le bâtiment fut envoyé à Sitka.
Il n'y a maintenant pas de doute, d'après la déclaratiôn du capitaine, du croiseur
américain, faite ouverte sur le pont du-W; P. Saward, qu'en saisissant ce bâtiment
cananien et d'autres également canadiens, il agissait conformément aux instructions
directes du gouvernement des Etats-Unis.-

Je vous transmets aussi la déclaration déposée dans la cour du district, à Sitka,
par M. Ball, procureur des Etats-Unis, coretre la capitaine et le second du W. P.
Sayward. Les actes d'accusations formulés contre les capitaines-et -les seconds de s
autres bâtiments sont de la même forme et- teneur, la plainte étant qu'ils avaien t
tué des phoques dans la mer de Bhring contrairement aux statuts des Etats- Unis,.et-
contre la paix et la dignité des Etats-Unis d'Amérique.

La cause doit s'instruire dans la cour du district, à Sitka, le 22 -de- ce mois. Le
second du TV. P. Saywuard a été relâché sur caution de-$500, et est retourné-hier soir
pour subir son-procès.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. IIAHMLEY.

L'HoN. GEo. E. FosTER, ministre de la marine et des-pêcheries.

(Document n0 
2)

Je, soussigné, Andrew Laing, de Victoria, second de la goëlette britannique W.
P. Sayward, déclare solennellement et sincèrement que je suis parti de Viotoria, 0.
B., dans la goélette W. P. ayward, le 16e jour de, mai- 1887i en destinaien d'un
voyage entrepris pour la chasse au phoque, avec un équipage composé de sept blanés;
seize chasseurs sauvages,-et huit canots. Nous commençâmes la chasse au large du
cap Scott, auenord-de lile- Vancouveret tuâmes 479 phoques dans l'océan Pacifique,
et entrâmes dans la mer de.Behring le 2 juilletl87tpasantentrre'île 4Unimak et
l'île des Quatre-Montagnes. Le temps étaitchargé&et-bruxmeux,-et -conséquemmen-4:
nous ne f îmes aucune chasse auçphque. :.Le49 juiletenons ûmes- cappuras par-I e
eroiscur américain Richard-Bush,étant alors à trente ounuarante -milles au largede
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la terre la plus rapprochée. Nous fûmes amenés à Ounalaska, où nous arrivâmes le
10 juillet, et ils nous mirent le long du steamer St. Paul, appartenant à la Compagnie
commerciale d'Alaska. Ils enlevèrent les peaux de phoque et les déposèrent sur le
quai, et les placèrent dans l'entrepôt de la compagnie, et ils salèrent de nouveau les
peaux avec du sel fin dans notre bâtiment. Ils mirent à notre bord un officier du
Rush et nous remorquèrent au large, et nous dirent d'aller à Sitha. Nous y arrivà-
mes le 23 juillet, et le lendemain une enquête eu lieu devant le juge Dawson, qui
nous ordonna de comparaître le 22 août pour subir notre procès. Le bâtiment fut
laissé aux soins des officiers des Etats-Unis, et on ne nous permit de prendre que
nos vêtements. Les Sauvages furent abandonnés à leur sort pour reprendre le che-
min de leurs foyers; ils étaient à environ 700 milles de leurs villages.

Je déclare de plus que lorsque nous fûmes pris, je parlai au capitaine du Bush et
lui dis que nous n'avions pas pris un seul phoque dans la mer de Behring ; il me
répondit : "J'en suis peiné pour vous, mais je dois obéir aux ordres et prendre tout
ce que je rencontre dans la mer de Behring."

Et je fais cette déclaration solennelle sous l'empire de l'acte passé dans la q7e
année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour supprimer les serments volon-
taires et extrajudiciaires."

A., LAING.
Tait et déclaré devant moi à Victoria,

C.-B., ce 8e jour d'août 1887.
M. W. Trawrr DRAKE, notaire public.

[Document n0 3.]
DANS LA CoUR DE DISTRICT DEs ETAsT-JNIs PoUa LE DIsTRICT D'ALAsKA,

LEs ETATs-UNIs
vs. Déclaration.

GEoRGE R. FERRY et A. LAING.
District d'Alaska.

George R. Ferry, et A. Laing sont accusés par W. D. Ball, procureur de district
des Etats-Unis, pour l'Alaska, par cette déclaration, du crime d'avoir tué des phoques
dans les eaux du territoire d'Alaska, commis comme suit:

Les dits George R. Ferry et A. Laing, le 8e jour de juillet A.D. 1887, dans 1e
district d'Alaska, et dans la juridiction de cette cour, savoir, dans la mer de Behring,
dans les eaux du territoire d'Alaska, ont tué dix phoques, contrairement aux statuts
des Etats-Unis, et contre la paix et la dignité des Etais-Unis d'Amérique.

Datée à Sitka le 23e jour de juillet 1887.
DiSTRICT D'ALAsKA.

Je, soussigné, M. D. Ball, procureur de district des Etats-lUnis, pour l'Alaska,
étant dûment assermenté, dis que la présente déclaration est vraie, telle que je la crois
véritablement.

M. D. BALL.
,igné et attesté devant moi ce 25e jour de juillet, A.D. 1887.

H. E. HAYDON, greffier.
Par A. A. HEr a, greffier adjoint.

Je certifie que l'écrit ci-inclus est une vraie copie de la déclaration produite en
cette cour.

H. E. HAYDON, greffier.
Par A. A. METER, greofer adjoint.

A comparu devant moi, Montague W. Tyrwhitt Drake, notaire publie, dûment
autorisé, admis et assermenté, demeurant et pratiquant à Victoria, C. B., Andrew
Laing second de la*goélette britannique W. P.Sayward, qui déclare que la susdite dé-
claration écrite lui a été signifiée par M. D. Ball le 23 juillet 1887.

M. W. TYRWIIITi DRAKE, notaire public.
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N0 66.
Sir L. S. Sackville West à lord Lansdowne.

WASHINGTON, 23 août 1887.
MILoRD,-Relativement au télégramme de Votre Excellence, du 8 courant, j'ai

l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information du gouvernement de
Votre Excellence, copies des rapports du capitaine Shepard, du croiseur américain
Rush, concernant la saisie des bâtiments britanniques faisant la pêche du phoque,
Anna Beck, Sayward, Dolphin et Grace.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

.A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G40.M.G., etc., etc.

[Document n° 1.1

M. Fairchild à M. Bayard.
DÉPARTEMENT DU TRÉSOR, 14 août 1887.

MoNsiEuR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 courant,
~dans laquelle vous parlez de l'information reçue par l'entremise du ministre anglais,
concernant les récentes saisies Twatiquées dans la mer de Behring par des croiseurs
américains, de trois goélettes de la Colombie-Britannique faisant la pêche au phoque,
et vous demandez les informations que ce département possède ou peut obtenir de
ses agents, au sujet des dites saisies, et en réponse je vous transmets sous ce pli
copies des rapports du capitaine du croiseur Rush, en date des 4, 1i et 18, relatant les
saisies de la goélette à vapeur britannique Anna Beck, le 2, de la goélette. à vapeur
britannique W. P. Sayward, le 9, la goélette à vapeur britannique Dolphin, le 12, et la
goélette à vapeur britannique Grace, le 17 juillet.

Je suis, etc.
C. S. FAIRCHILD, secrétaire.

. l'honorable secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.

[Document nO 2.]
Le capitaine Shepard, S. C. E. U., à M. Fairchild.

A BORD DU Rush, CROISEUR DEs ETATS-UNIS,
OUNALAsKA, T. A., 4 juillet 1887.

MIoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport au département de la saisie, pratiquée
le 30juin, de la goélette Challenge, de Seattle, territoire de Washington, H. B. Jones,
capitaine, et Albert Douglas, de Seattle, T. W., président de la Douglas Pur Company
propriétaire gérant, pour infractions à l'article 19!i1 des S. R., ayant à son bord des
peaux de femelles de phoques et des peaux de jeunes phoques non encore nés, les-
quels derniers phoques ont été d'après ce qu'ont adris le capitaine et le second, pris
des femelles tuées par eux ou par l'équipage du bâtiment.

Le Challenge, lorsqu'on le trouva, était mouillé près de l'île Akun tan, Alaska. Je
le pris à la remorque du Rush et me rendis à Ounalaska et remis se s peaux, au nom-
bre de 151, au sous-marshal des Etats-Unis, de cette localité, et je pris ses armes et
munitions à bord du Rush, afin de les avoir en lieu sûr.

L'équipage, qui se composait de 15·hommes en tout, fut expédié à Port-Townsend,
T. W., par H. Bash, commissaire de la navigation des EtatF-Unis et tous répondirent
à l'appel, sauf W,. Conratz, matelot allemand, qui fut, dit le capitaine Jones, pris de
maladie et débarqué à Goose Island, Colombie-Britannique, et Hïnes, Sauvage de la Co-
lombie-Britannique, fut expédié à sa place à cet endroit.

Le 2 juillet, à 59° 58' "de latitude N., et 157° 26' de longitude O., cap
Cheerful, île Ounalaska, ayant le cap au S. E. E. à 66 milles, j'abardai et examinai
la goélette à vapeur britannique Anna Beck, de Victoria, C.B.,Louis Olsen, capitaine,
Joe Bosquil, de Victoria, C. B., propriétaire-gérant, faisant un voyage de chasse au
phoque, et ayant environ 334 peaux de phoque à son bord, dont 19 avaient été prisea
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dans la mer de Behring, d'après ce qu'a dit le capitaine. Ses chaloupes avaient été
récemment hissées horm.deaget ng a.trouvéRaut- le pon1t.beaucoup de sang tout
frais,,fais.ant voir qmdesphQques avaient été écorchés et préparés ce jour-là. Je
saisis le navire pour'infraction à l'article 1956, S. R., le pris à ma remorque et me

.a-endis à,Ounalaska.
Ce bâtiment-fut vu leP30-juin dans presque la-mêmeoeitionPa ue nous l'avon

trouvé, par le capitaine Page, da. steamner Dora, ayant plsieurs'chaloupes occupées à
-faire la chasse- au phoque.

Je trouvai à bord un équipage composé deA19 homites en tout (7 blancs etý 12
Sauvages), et le capitaine dit que le-30-juin deux chaloupes contenant deux Sauvages
chacune ont été perdues dans la brume et n'ont pu être reti-ouvées, en sus du chiffre
précédent.

J'ai remis l'Anna Beck avèc son gréemnent et 334 peaux de phoque, au sous
narshal des Etats-Uinis, à Ounalaska. I1 n'a pas été trouvé d'armes et de munitions
à bord.

Comme les officiers de ces bâtiments.doivent être amenés dans la cour de district
des Etats-Unis, à·Sitka, pour y subir leur procès, et qu'il n'y a pas de moyens de
transport d'ici là, j'ai mis les officiers et les équipages des deux bâtiments à·bord du
Callenge, et je les remis sous la conduite de Benjamin Lorenyen, faisant partie de
l'équipage de ce croiseur, et ayant les qualités d'un sous-marshal des Etats-Unis, que
j'expédiai à Sitka, avec instruction, à son arrivée à cet endroit,. de livrer -le bâtiment,
les capitaines et les seconds au marshal des Etats-Unis,- et de remettre les équipages
en liberté, Lorenyen devant rester à Sitka jusqu'à l'arrivée du Rush à la fin de :la
saison.

Je suis, etc.,
L. G. SHIEPARD, capitaine, S.C.,E.U,

A l'honorable O. S. Fairchild, secrétaire du trésor.

LDocument nO 3.]
Le capitaine Shepard, . C. E. U., à M Fairchild.

A BoRD DU Bush, STEAMER DU-SERVICE DES CROISEURS DEs ETATS-UNIS.
OUNALASKA, ALASKA, 11juillet 1887.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'informer le département que le 9 juillet, dans la
mer de Behring, à 540 43' de latitude N., et 167° 51' de long, O., cap Cheerful, île
d'Ounalaska, ayant le-cap sur le S. E à 59 milles francs de distance, j'abordai et
examinai la goélette britannique W. P. Sayward, de 59·79 tonneaux, de Victoria,
C. B., Geo. B. Ferry, capitaine, et W. D. Warren, de Victoria, C. B, propriétaire
gérant, et je constatai qu'elle était en expédition de chasse au phoque, et qu'elle se
trouvait depuis quatre jours dans la mer*de Behring.

Le capitaine déclara avoir 485 peaux de phoques à bord, dont 64 avaient été
prises dans la mer de Behring; le bâtiment avait diminué ses voiles et un canot et
deux Sauvages étaient partis pour la chasse.

.Son équipage se composait en tout de six blancs, et de 17 Sauvages de la
Colombie-Britannique, et de deux Sauvages apppartenant à l'équipage de la goélette
.Anna Beck, qui avaient perdu le bâtiment dans la brume. Je m'emparai des papiers
de ce bâtiment et le saisis pour infraction à l'article 1956, S. R.; je le reconduisis
ensuite à- ma remorque, à Ounalaska, où j'arrivai à minuit.

J'ai livré les 485 peaux de phoque trouvées à bord, au sous-marshal des Etats-
Unis, à cet endroit, et je vais expédier le bâtiment et son équipage à Sitka, Alaska,
sous les soins d'un des hommes de l'équipage de ce croiseur, ayant les qualités d'un
sous-marshal destEtats-Unis, avec instruction de livrer le bâtiment avec son gréement,
le capitaine et le second, au marshal des Etats-Unis à Sitka, à son arrivée à ce port,
et de remettre l'équipage en liberté.

Je suis, etc.,
L. G. SHEPAIRD, capitaine, S. C., E..-U.
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.Document n0 4.]
Le-capitaine Shepard, S. 0. E. U. à M. Fairchild.

A BORD DU Rush, &TEAMER D'ES ROISEURS DES ETATs-UNIS.
'OUNALASKA, ALASKA, 18 juillet 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'nformer le département que le 12 juillet, dans la.
mer de Behring, à 51° 38' de latitude ., et 15l 0-' de longitude O., cap Cheerful,
île d'Ounalaska, ayant le cap au S.-E. ½ S., à une distance de 0 milles,~j'abordai et
examinai la goélette britannique à vapeur Dolphin, de 60.10 tonneaux, de Victoria,
C. B., J. D. Warren, capitaine et propriiétaire-gérant, et je constatai qu'elle était en
expédition de chasse au phoque. Le biiment était depuis trois jours dans la meri de
Behring et avait 618 peaux de phoques à bord. Dix canots et une chaloupe étaient
alors à la chasse.

Douze phoques morts et plus furent pris des canots et mis à bord de la goélette
pendant que nous nous Irouvions auprès d'elle, et trois peaux de phoques récemment
tués furent trouvées dans la chaloupe. Je saisis le bâtiment pour infraction à l'article
19à6 des S.R., et pris ses armes et ses munitions à bord du Rush, savoir: 4 carabines
se chargeant par la culasse, 26 fusils de chassese' chargea;nt par la culasse, 10 fusils
de chasse ordinaires, 4 pistolets, 3,404 cartouches à carabine se chargeant par la
culasse, 250 cartouches pour fusils de chasse, 4 barils de poudre, 50 livres de postes, et
autres munitions de moindre importance. Je saisis les quatre carabines et leurs
munitions pour infraction à l'article 1955 des S.R., et à l'article 4, arrêt exécutif,
paragraphe 53, en date du 4 mai lz87. Je mis le bâtiment sous les oidres .du lieu-
tenant Dunwoody, avec instructions de l'amener à Onnalaska, où il arriva le jour
suivant. L'équipage se composait de 7 blancs et de 26 Sauvages de la Colombie-
Britannique.

Le 17 juillet, dans la mer de Behring, par 55° 03' de latitude N., et 1680 40' de
longitude O., cap Cheerful, île d'Ounalaska, ayant le cap sur S.-E. } E., à 96 milles
de distance, j'abordai et examinai la goélette britannique à vapeur Grace, de 76-87
tonneaux, de Victoria, C.-B., Wm. Petit,'capitaine, etJ. D. Warren, de Victoria, O.-B.,
propriétaire-gérant, et je constatai qu'elle était en expédition de chasse au phoque;
qu'elle était depuis dix jours dans la mer de Behring, et qu'elle avait 769 peaux de
phoque à son bord. Lorsque je l'abordai, elle avait 12 canots et une chaloupe à la
chasse. J'ai vu tuer un phoque et l'ai vu prendre à bord de la chaloupe pendant que
nous étions auprès de la goélette. J'ai compté 12 peaux qui ont été prises d'un canot
et mises à bord du bâtiment, et tous les canots contenaient un nombre plus ou moins
grand de phoques récemment tués. Le capitaine a dit avoir pris 90 phoques pendant
le jour, et 150 le jour précédent. Je saisis le bâtiment pour infraction à l'article 1956
des S.IR., et deux carabines se chargeant par la culasse et ses munitions pour infrac-
tion à l'article 1955 des S.R., et à l'article 4, arrêt exécutif, paragraphe 53, en date
du 4 mai 1887.

L'équipage se composait de 6 blancs, 24 Sauvages et d'un Chinois. Je mis la
goélette sous les ordres du lieutenant Benham, et après avoir attendu le retour de ses
canots, dont un certain nombre étaient allés à une grande distance du bâtiment, je
la pris à ma remorque et partis pour Ounalaska, où j'arrivai à 9.30 ce matin.

J'ai livré les peaux de phoque de ces bâtiments au sous marshal des Etats-Unis,
à cet endroit, et je vais envoyer les bâtiments sous les soins d'hommes faisant partie
de l'équipage du croiseur et ayant les qualités de sous-marshals des Etats-Unis, à
Sitka, pour être livrés au marshal des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Sur la demande du capitaine J. D. Warren, du Dolphin, propriétaire-gérant de la
goélette Anna Beck (saisie le 2 juillet, tel que précédemment rapporté), je vais aussi
envoyer ce bâtiment à Sitka.

Le 16 juillet, dans la mer de Behring, par 55° 46' de latitude nord, et 1700 38'
de longitude O., Delnoi Point, île Saint-George, ayant le cap sur N. 30° E., à 63
milles, j'abordai et examinai la goélette Lilly L., 63•42 tonnasux, de San-Francisco,
('alifornie, J. W. Todd, capitaine, et C. 1. Ladd, de San-Francisco, propriétaire
gérant, et je constatai qu'elle était en expédition de pêche au phoque ; à ce moment
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trois de ses chaloupes étaient à la pêche, et une d'elles à son retour au bâtiment con-
tenait deux phoques récemment tués. Le capitaine Todd et M. Ladd représentant
le propriétaire, admirent être venus dans ces eaux dans le but de prendre des pho-
ques et qu'ils en avaient pris dans la mer de .Behring, et réclamèrent le droit de le
faire partout en dehors de la limite des 9 milles de la côte.

Je saisis le bâtiment pour infraction à l'article 1956 des S. R. Comme il n'y
avait que deux officiers porteurs de commissions à bord de ce croiseur je mis le
maître d'équipage Winslow à bord de la goélette pour repiésenter les Etats-Unis, et
j'ordon ai au capitaine de conduire son bâtiment à Ounalaska, ce qu'il convint de
faire, vu que la mer était alors trop grosse pour entreprendre de le remorquer à cet
endroit. A son arrivée je ferai un nouveau rapport au département.

Je suis, etc.,
L. G. SHIEPARD, capitaine.

N° 338.

Lord Lansdowne à sir if. T. Holland.
QuÉBEc, 27 août 1887,

MoNSIEu,-Relativement à ma dépêche, n° 325, du 19 courant, au sujet de la
saisie des bâtiments faisant la pêche au phoque, Grace, Dolphin et W. P.
Sayward, par le croiseur américain Richard Rush, j'ai t'honneur de vous

transmettre sous ce pli copie d'un procès-verbal approuvé du Conseil privé du
Canada, en date du 23 courant, à laquelle sont annexées copies des documents sui-
vants :
Document n i 1 Lettre de W. Hamley, percepteur de la douane à Victoria,

du no 9. C.-B., au ministre de la marine et des pêcheries.

Document n0 2 du 2. L'affidavit d'Andrew Laing, second de la goélette Sayward,
n 9. saisie, donné à Victoria le 8 août 1887.

Document C 3 du 3. Déclaration produite dano la cour de district des Etats-Unis
mn 9 n pour le district d'Alaska, contre le capitaine et le second de la Say-

ward
Il est demancé que ces documents, dont copies ont été expéliées dans ma dé-

pêche susdite, soient transmis au ministère des affaires étrangères, afi que des repré-
sentations soient faites au gouvernement des Etats-Unis contre l'action injustifiable
du commandant du Rush, et qu'une réclamation soit faite pour tous les dommages
résultant de la saisie de la Sayward et la détention de ses officiers et de son équipage.

LA}YSDOWNE.
SIR H. HoLLAND.

[ Document n° 1.1

CoPIE certifié d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Ex-
cellence le gouverneur général en conseil, le 23 août 1887.

Vu un rapport, daté du 17 août 1887, du ministre de la marine et des pêcheries,
présentant. relativement à la saisie pratiquée par le croiseur américain Rush, le 9
jaihet dernier, dans la mer de Behring, de la goélette britannique W. P. Sayward,
de Victoria, les documents suivants:

Document n° 1 du 1. Lettre de W. Hamley, percepteur de la douane à Victoria,
no 9. C.-B., au ministre de la marine et des pêcheries.

Docucîment n0 2 du 2. Affidavit d'Andrew Laing, second de la gcélette saisie, donné
ioe n dà Victoria le 8 août 18S7, et,

3. Déclaration produite dans la cour de district des Etats-Unis
Document n° 3 du pour le district d'Alaska contre le capitaine et le second de la Say-

ward.
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Le ministre remarque que d'après l'affidavit du second de la goélette Sayward, il
appert que tous les phoques qui étaient à bord du bâtiment avaient été pris dans
l'océan Pacifique, et avant que le bâtiment ne fut entré dans la mer de Behring, de
sorte que même le prétendu droit réclamé par le gouvernement des Etats-Unis à la
juridiction dans la mer de Behring n'est pas admissible dans le cas dont il s'agit pré-
sentement; et il prend aussi la liberté d'attirer l'attention sur la réponse du com-
mandant du steamer américain, le Richard Rush, dans laquelle il déclare qu'il avait
ordre "de s'emparer de tout ce qu'il rencontrerait dans la mer de Behring."

Le comité recommande que Votre Excellence veuille bien transmettre copies
des documents ci-annexés, au très honorable principal secrétaire d'Etat pour les colo-
nies, pour être transmises au ministère des affaires étrangères, afin que des représenta-
tions soient faites au gouvernement des Etats-Unis à l'égard d'un acte aussi injusti-
fiable que celui commis par le commandant du Richard Rush, et qu'une réclamation
soit faite pour tous les dommages résultant de la saisie de la goélette W. P. Sayward,
en pleine mer, et de la détention des officiers et de l'équipage, et aussi que copies des
documents soient expédiées au ministre de Sa Majesté à Washington.

Le touL espectueusement soumis à l'approbation de Votre Egcellence.

JOHN J. McGEE, greoîer du Conseil privé.

Sir B. Holland à lord Lansdowne.

DoWNING STREET, 1er septembre 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre
gouvernement, au sujet de la correspondance antérieure, copie d'une dépêche du
ministre de Sa Majesté à Washington, contenant la correspondance échangée avec le
secrétaire d'Etat des Etats-Unis, relativement à la récente saisie de bâtiments faisant
la pêche au phoque dans la mer de Behring, et qui a été reçue du ministère des
affaires étrangères.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général le très honorable
Marquis de Lansdowne, etc.

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON 15 août 1o 7.

MILORD,-Conformément aux instructions contenues dans le télégramme de
Votre Seigneurie, no 31, du 10 courant, j'ai informé le secrétaire d'Etat que trois
goélettes de la Colombie-Britan nique avaient été saisies dans la mer de Behring par
des croiseurs américains à une grande distance de Sitka, et que plusieurs autres
bâtiments en vue se laisaient remorquer vers terre. J'ai aussi laissé entendre à M.
Bayard que vu l'assurance qu'il donnait dans sa note du 3 février dernier, le gouver-
nement de Sa Majesté avait compris qu'en attendant la fin du débat entre les deux
gouvernements sur les questions générales en litige, aucune autre saisie n'aurait lieu
par ordre du gouvernement des Etats-Unis. Câpie3 de ma note est ci-incluse. J'ai
aussi l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie, copie d'une note que
j'ai reçue en réponse à la susdite communicatioi, dans laquelle note M. Bayard
déclare qu'il ne peut trouver dans les expressions que contient sa note en question
aucun motif quelconque pour faire croire au gouvernement de Sa Majesté qu'ella
donnait une telle assurance, mais qu'il va s'assurer, sans retard, si les faits qui accom-
pagnent les saisies en question sont les mêmes que ceux qui o it engagé l'exécutif à
ordonner la mise en liberté des bâtiments mentionnés dans sa note du 3 février.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.
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Bir L ."West. àM."Bayard.

SWASHINGTON, 11 août 1887.
MONsEU,-J'ai l'honneur de vous lInferier que le gouvernement de Ea Majesté

a reçu-untélégramme du eom'manlant u ehef des forc'esiavales-de Sa Majesté dan8

le'Paéiique, en-date de Victoria, 0.-B., 7'aÔûty'signalànt-la- saisie pratiquée-par dus
'croiseurs américainsi de-trois goélet;teg de 'laColombie-Britannique, dans la mer de
Behring, à une grandedistance de Sitka, et que plusieurs -autres bâtiments en vuese
faisaient remorquer vers terre. En vous traismettant 'cette -information, j'ai on

* même temps instruction du marquis deSalisbury, de dire que vu l'annonce que vous
donniez dans votre :note- du 3-février dernier, le.igouvernement -de·-Sa Majesté avait

-cru qu'en attendant- la fin du débat entre -les deux gouvernementssur'les questions
générales n litige, aucuie autresaisie ne serait faite* par ordre dui gouvernement

ýdes Etats-Unis.
J'ai, etc.,

l'hon. T. F. BAYARD, etc., etc. L. S. S. WEST.

M. Bayard à sir L S. S.Test.
WASHINGTON, 13 août 1887.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 11 courant-
reçue hier après-midi, m'inforiant d'une communication télégraphique du comman-
dant en chef des forces ·navales de Sa. Majesté dans le Pacifique, datée de Victoria,
Colombie-Britannique, le 7 août, et signifiant la saisie de trois goélettes de la Colom
-bie-Britannique "dans la mer de' Behring à·une grande distance' de Sitka," et que
"plusieurs autres fbâtiments en vue se faisaient remorquer vers terre."

La -mention que, d'après les instructions du marquis de Salisbury, vous'faites de
'la note que je vous adressais le 3 février dernier, m'a fait examiner les expressions
qu'elle contient. Je ne·peux y trouver aucune raison-pour faire croire au gouverne-
ment de Sa Majesté qu'elle donnait l'assurance ''"qu'en attendant la fin des débats
entre les deux gouvernements sur' les questions générales en litige, aucune autre
saisie ne serait faite par ordre du gouvernement des Etats-Unis."

Jusqu'à la réception de votre note du 11 cour ant, je n'avais aucune information
de la saisie des Là iments pêcheurs dont il y est question, et je n'ai aucune connais-
eance des faits qui ont accompagné ces saisies.

Je vais immédiatement faire en sorte de me procurer les renseignements r.éces-
saires pour me pei mettre de vous répondre 'plus au long.

. Les saisies dont il est parlé dans ma note du 3 février 1887 avaient eu lieu au
mois c 'acût précédent, et sur les renseignements que j'avais alors obtenus, je vous
écrivis ce qui suit:

"A ce sujet je vous informerai que, sans arriver à une conclusion, à ce moment,
des questions qui peuvent surgir de ces- saisies, des instructions ont été données sur
l'ordre du président pour la suspension de tous les procédés pendants, l'élargissement
des bâtiments en question. et la mise en liberté de toutes les personnes sous ariêt en
rapport aux dites saisies."

N'ayant aucune raison de prévoir d'autres saisies, il ne fut rien dit de la possi-
bilité d'une telle éventualité, et d'un autre côté je ne trouve rien dans notre corres-
pondance qui puisse motiver une entente comme celle que, me dites-vous, le gouver-
rement de Sa MNajesté a cru exister.

Il y a quelques jours, ·lorsque vous êtes venu me voir et que vous avez persoi-
nellement obtenu copies du dossier des procédés judiciaires dans les trois·saisies pra-
tiquées au mois d'août 'dernier, dans la mer de Bebring, il n'a pas été parlé des
autres saisies. 11 reste maintenact à s'assurer si les faits qui ont- accompagré les
saisies.dont vous m'informez sont les mêmes· que ceux qui ont engagé l'exécutif à
ordonner la mise en liberté on question ; et ceci sera fait aussitôt- que les cii cons-
tances le permettront.

J'ai, etc.,
-à sir L. S. Sackville West.
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Sir H. 1. Rolland à lord Lanadowone.

DoWNING STREET, 1er septembre 1887.
MILOD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, pour l'information

de vosiniistres relativement à la correspondance antérieure, copie d'une lettre du.
ministère de.la4marine, contenant gopie d'une lettre du commandant en chef dans le
Pacifique, concernant la saisie de la goélette Anna Beck par un croiseur américain
dans la mer de Behring.

J'ai, etc.,
H. T. ROLLAND.

Au gouverneur général le-très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M G., etc.

A BORD Du "TaRIUMPH," i ESQUIMALT, 5 août 1887.
(ExTRAIT).-Je n'ai pas visité Sitka, croyant aussi bon, en attendant: que la

question dela chasse au phoque. dans la- mer de "Behring -soit réglée, de ne pas le
faire.

Depuis mon retour j'apprends que l'Anna Beck, goélette -faisant la chasse-au
phoque; a été saisie par un croiseur américain dans la mer de Behring, à 60 milles,
dit-on, au nord-est de l'île Saint-George, mais je n'ai pas -eu de renseignements pré-
cis quant à l'endroit ; dès que j'aurai eu des détails, je vous les transmettrai.

, J'ai, etc., ,
M. C . SEYMOUR, contre-amiral et commandant en chef.

Au secrétaire du ministère de la marine.

[Document n° 1.]

Le ministère de la marine au ministère des colonies.

MINISTÈRE DE LA MARINE, 24 août 1887.

(EXTRA1T.)-J'ai instruction des lords commissaires de l'amirauté de vous trans-
mettre les extraits ci-joints d'une lettre, datée du 5 août, n° 127, du commandant en
chef dans le Pacifique, faisant rapport sur l'état des choses à Metlakatla, et sur la
saisie d'une goélette faisant la chasse au phoque, du nom d'A>na Beck, par un croiseur
américain dans la mer de Behring.

Je suis, etc.,
R. D. AWDRY.

Au sous-secrétaire, ministère des·colonies.

Sir Henry Bolland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 14 septembre 1887.

MILoRD,-Relativement à la correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous
faire savoir pour l'information de vos ministres, que le marquis de Salisbury a fait
renvoyer aux officiers en loi la correspondance qui s'est échangée au sujet de lasaisie
de trois bâtiments pêcheurs britanniques, le Thornton, la Carolina et le Onward, par le
croiseur américain Corwin, dans la mer de Behring, et ils sont d'avis qu'une compen-
sation pourrait être convenablement réclamée du gouvernement américain.

Je vous ai télégraphié le 7 courant qu'on se proposait de réclamer des dédomma-
gements au gouvernement des Etats-Uinis, et je demandais quelle 1éponse vos minis-
tres suggéreraient, mais vu les avis que j'ai reçus, il ne me semble pas désirable de
présenter les réclamations qui accompagnaient votre dépêche n° 9 du 15 janvier, -vu
qu'un certain nombre d'entre elles sont apparemment beaucoup exagésées, et une
nouvelle question serait souletée quant à la nature raisonnable des réclamations.
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Dans l'intervalle, le marquis de Salisbury a adressé la dépêche dont je vous
transmets copie sous ce pli, au ministre de Sa Majesté à Washington, le priant d'en
donner communication au secrétaire d'Eâtat.

Vos ministres prendront, sans doute, cette affaire en considération aussitôt que
possible. possble.J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général le très honorable marquis de Lansdowne, etc., etc., etc.

[Document n° 1.1

Le marquis de Salisbury à sir L. West.

MINISTÈRE DES AFFAIREs ÉTRANGÈRES, 10 septembre 1887.
MONsîEUa,-Par une dépêche du 30 octobre dernier (n° 214), feu le comte

d'Iddesleigh vous donnait instruction d'attirer l'attention du secrétaire d'Etat des
Etats-Unis sur les faits qui ont accompagné la saisie pratiquée, dans la mer de
Behring, par le croiseur américain Corwin, de quelques bâtiments britanniques et
canadiens, et Sa Seigneurie vous priait de déclarer à M. le secrétaire Bayard que le
gouvernement de Sa Majesté était convaincu que si les procédés qu'on disait avoir

-été adoptés dans la cour de disti-ict des Etats-Unis étaient correctement rapportés, le
gouvernement des Etats-Unis en admettrait l'illégalité, et ferait en sorte que des
dédommagements raisonnables soient accordés aux sujets britanniques pour les torts
qu'ils avaient subis et les pertes qu'ils avaient souffertes.

Par une dépêche antérieure du 9 septembre, on vous priait de demander les dé-
tails particuliers que le gouvernement des Etats-Unis pourrait avoir au sujet des
saisies en question; et le 20 octobre vous aviez instruction de présenter un protêt au

;nom du gouvernement de Sa Majesté et de réserver pour un examen ultérieur tous
les droits à des dédommagements.

Près de quatre mois s'étant écoulés sans que le gouvernement des Etats.Unis ait
fourni des informations précises sur les motifs des saisies, mon prédécesseur vous
donnait instructions, le 8 juin dernier, d'exprimer à M. Bayard les soucis que ce
retard faisait éprouver au gouvernement de Sa Majesté, et d'insister pour que le gou-
vernement des Etats-Unis dirigett immédiatement son attention sur la manière d'agir
des autorités américaines à l'égard de ces bâtiments et envers leurs capitaines et
leurs équipages.

Le 3 février M. Bayard vous informait que le dossier des procédés judiciaires
qu'il avait demandé, était attendu sous peu à Washington, et que sans arriver à une
conclusion, à ce moment, des questions qui pourraient surgir de ces saisies, des ins-
tructions avaient été données sur l'ordre du président pour la suspension de tous les
procédés pendants, l'élargissement des bâtim^ents en question, et la mise en liberté de
toutes les personnes sous arrêt à l'occasion des dites saisies.

Le 4 avril, vous demandiez à M. Bayard, d'après mes instructions et en prévision
de la prochaine saison de pêche dans la mer de Behring, si les propriétaires des btti-
ments britanniques pouvaient compter, lorsque loin de terre, de ne pas être molestés
par les croiseurs des Etats-Unis, et vous demandiez de nouveau quand arriverait le
dossier des procédés judiciaires.

En réponse (le 12 avril) M. Bayard vous informa que les documents en question
étaient arrivés et qu'on était à les examiner; qu'il y avait eu un retard dans la pré-
paration des règlements appropriés et dans l'émission d'ordres à l'adresse des bAti-
ments américains les enjoignant de surveiller les eaux d'Alaska; que les statuts
,revisés concernant l'Alaska, articles 1956 et 1971, renfermaient les lois des Etats-Unis
sur ce sujet; et qu'on était à examiner les règlements, et vous informerait aussitôt

-que possible de ce qui avait été décidé, de manière que les bâtiments britanniques et
-autres pussent se guider en conséquence.

Vu les déclarations de M. Bayard dans sa note du 3 février, que j'ai mentionnée
,plus haut, le gouvernement de Sa Majesté a compris qu'en attendant la fin du débat
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entre les deux gouvernements sur les questions générales en litige, aucune autre
saisie semblable de bâti ments britanniques ne serait faite par ordre du gouverneient
des Etats-Unis. Il apprend, toutefois, d'après ce que dit la note du 13 aoû. de M.

Document nOS 1 et 2 Bayard, contenue dans votre dépêche, n0 245, du 15 août, que telle
du n s 16. n'était pas la signification qui, dans son intention, devait être appli-

quée à sa communication du 3 février; et le gouvernement de Sa
Majesté regrette profondément de trouver une preuve de, l'interprétation erronée
qu'il a donnée aux intentions du gouvernement des Etats-Unis dans une nouvelle
récemment reçue du commandant en chef des forces navales de Sa Majesté dans le
Pacifique, annonçant que plusieurs autres bâtiments anglais faisant la chasse au
phoque dans la mer de Behring ont été saisis à une grande distance de terre par un
croiseur américain.

Le gouvernement de Sa Majesté a examiné avec soin la copie du dossier des pro-
cédés judiciaires de la cour de district des Etats-Unis, dans les différentes causes des
goëlettes Carolina, Onward et Thornton, laquelle copie vous fut communiquée au mois
de juillet, et qui m'a été transmise dans votre dépêche, n° 196, du 12 août, et le gou-
vernement impérial ne peut y trouver de justification de la condamnation de ces
bâtiments.

Les déclarations allèguent qu'ils ont été saisis pour avoir fait la chasse au phoque
dans les limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux de ce territoire, en contra-
vention à l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unis; et le commandant Abbey,
de la marine des3Etats-Unis, a affirmé positivement que les bàtiments ont été saisis
dans les eaux de l'Alaska et dans le territoire de l'Alaska; cependant, d'après son
propre témoignage, ils ont été saisis à 75, 115, et 70 milles, respectivement, au sud-
est de l'île Saint-George.

Il n'est donc pas contesté que les saisies en question ont été pratiquées à une dis-
tance de terre qui dépasse de beaucoup la limite de la juridiction maritime à laquelle
une nation peut prétendre en vertu du droit international, et il n'est guère nécessaire
d'ajouter que cette limite ne peut être étendue par une loi municipale quelconque.

La prétention ainsi formulée semble être basée sur le titre exceptionnel qu'on
dit avoir été transmis aux Etats-Unis par la Russie lors de la cession du territoire de
l'Alaska. Les prétentions que le gouvernement russe formula dans le temps à la
juridiction exclusive sur la totalité de la mer de Behring n'a jamais été admise soit
par ce pays soit par les Etats-Unis d'Amérique. Au.contraire, elles furent énergique-
ment combattues, ainsi que je vais pésentement le démontrer, et le gouvernement
américain ne peut guère prétendre avoir reçu de la Russie des droits qu'il déclarait
inadmissibles lorsqu'ils étaient avocassés par le gouvernement russe. D'un autre côté
il n'appert pas non plus d'après le texte du traité de 1867 que la Russie ait eu l'inten-
tion de faire une telle concession; car, d'après l'article 1 de ce contrat, la Russie a
convenu de céder aux Etats-Unis tout le territoire et toutes les possessions qu'elle
avait "sur le continent d'Amérique, et dans les les voisines " situées dans certaines
limites géographiques décrites, et il n'a pas été fait mention de droits exclusifs à l'égard
des eaux de la mer de Behring.

De plus, quels que soient les droits qui, vis-à-vis de leurs sujets et citoyens
respectifs, peuvent être réciproquement conférés aux gouvernements américains et
russes par traité, les sujets de Sa Majesté ne peuvent être atteints par ce traité, à
moins que ce ne soit par un arrangement spécial conclu avec ce pays.

Pour ce qui est des droits exclusifs auxquels la Russie a prétendu dans le passé,
je vous transmets des documents qui ont été communiqués au Congrès des Etats-Unis
par le président Monroe, en 1822, et qui font voir la manière de voir du gouverne-
ment américain à l'égard de ces prétentions.

En 1821 l'empereur de Russie avait lancé un édit établissant des " règles rela-
tives aux limites de la navigation et à l'ordre des communications sur la côte de la
Sibérie orientale, sur la côte nord-ouest d'Amérique, et des îles Aléoutiennes, Kurile
et -autr es."

Le premier article de cet édit stipulait: <'Le commerce, la pêche à la baleine et
les autres pêcheries, et toutes les autres industries sur toutes les îles, ports et golfes,
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y compris la totalité de la côte nord-ouest d'Amérique, commerçant du détroit de
Behring jusqu'au 51e degré de latitude nord ;'aussi des îles Aléoutiennes jusqu'à la
côte est de la Sibérie, ainsi que le long des îles Kuriles du détroit de Behring jusqu'au
cap.sud de l'île d'Arup, savoir, jusqu'au 45°50' de latitude nord, sont exclusivement
concédé-; aux sujets russes," et l'article 2 déclarait : "Il est conséquemment défendu
à tout bâtiment étranger non seulement de débarquer sur les côtes et lcs îles appar.
tenant à la Russie, tel que susdit, mais aussi de les approcher dans un rayon de
moins de 100 milles italieis. Le bâtiment du contrevenant est passible de confisca-
tion, ainsi que sa cargaison."

Copie de ces règlements fut officiellement transmise au secrétaire d'Etat améri-
cain par le ministre russe à Washington, le 11 février 1822, sur quoi M. Quincy
Adams, le 25 du même mois, après l'avoir informé que le président des Etats-Unis
avait appris avec surprise la revendication d'un droit territorial, formulée par la
Russie, s'étendant jusqu'au 51e degré de latitude nord sur le continent américain, et
l'adoption d'un règlement interdisant à tous les bâtiments marchands autres que les
bâtiments russes, sous peine de saisie et de confiscation, d'approcher, sur la haute
mer, à 100 milles italiens des côtes auxquelles ce droit était destiné à s'appliquer,
ajoutait qu'on s'attendait à ce qu'avant qu'un acte qui devait définir la frontière entre-
les territoires américains et russes fut passé, ces frontières auraient été établies par
traité entre les parties, et que 'Ille fait d'exclure les bâtiments des citoyens américains
de la côte, au delà de la distance ordinaire à laquelle s'étend la juridiction territoriale,
a provoqué une surprise.encore plus grande ; et M. Adams demanda si le ministre
russe était autorisé à donuer des explications "des motifs de droit, basés sur les
principes généralement reconnus par les lois et les usages. des nations, qui peuvent
justifier ces prétentions et ces lèglements."

Le ministre russe, dans sa réponse en date du 28 février, après avoir expliqué
comment la Russie avait acquis ses possessions dans l'Amérique du Nord, dit :-

"Je dois en dernier lieu vous prier, monsieur, de prendre en considération
le fait que les possessions russes dans l'océan Pacifique s'étendent sur la côte
nord-ouest de l'Amérique, du détroit de Behring jusqu'au 51° de latitude nord,
et du côté opposé de l'Asie et des îles voisines, à partir du même détroitjusqu'au 45°
L'étendue de mer dont ces possessions forment les limites renferme toutes les condi-
tions qui sont ordinairement attribuées aux mers fermées, et le gouvernement russe
pourrait en conséquence se croire autorisé à exercer sur cette mer le droit de souve-,
raineté, et particulièrement celui d'en interdire complètement l'entrée aux étrangers;
ruais il a préféré ne revendiquer que ses droits essentiels sans prendre avantage des
localités.'"

Le 30 mars, M. Adams répopdit aux explications. du ministre russe. Il déclara
que, quant à la prétention formulée à l'égard du territoire, elle doit être examinée non
seulement au point de sue de la question des droits territoriaux, mais aussi au point
de vue de la questi.n de la pohibition.. appliquée 'aux bâtiments des autres nations,
y compris ceux des EtatsrUnis, d'approcher à moins <le 100 milles italiens des côtes ;
depuis l'existence des Etats Unis comme nation indépendante, leurs bâtiments avaient
librement navigué dans ces mers, le droit d'y naviguer étant une partie de cette
indépendance et quant à l'observation que " le gouvernement russe aurait pu justi-
fier l'exercice de la souveraineté sur l'océan Pacifique à titre de mer fermée, par ce
qu'il réclame du territoire sur ses .côtes, américaines et asiatiques,. il suffira de dire
que la distance d'uneseô·.e à l'autre sur cette mer, à la latitude 51° nord, n'est pas
moins de quatre-ving;t-i-3 degré d 'longitude, soit 4,000 milles. " M.'Adaraster-
minait comme suit,: CeLe president est persuadé que les citoyens de cette Union
continueront l'exercice de leur commerce lé .itime sans être molestés, et qu'il ne sera
pas.donné suit«, à . une interdiction, qui est évidemrnent· inacmpatible avec leurs
-drits.~

La convention.oncluentre les Eats:Unis et. la Russie le 17 avril 1824, mit
fin à toute autre prétention de la part de la Russie de restreindre la navigation ouJa
pêçhe dans.la mer do Bering,,posr ce qui était des Américains ; car par l'article I
il futconvenu. que " dans aucune partie du Grand Océan, communément appplé
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l'océan Pacifique ou Mer du Sud, les. citoyens ou sujets respectifs des hauts pouvoirs
.contractants ne seront troubJés ou soumis à des restrictious, soit pour la navigation.
ou pour la pêche, sauf certaines restrictions qui ne sont pas importantes à la présente
question " ; et une stipulation semblable mise dans la convention faite entre ce pays
et la Russie, l'année suivante (15 mai 1825) mit fin, quant aux sujets britanniques,
aux prétentions de la Russie, et dont j'ai parlé plus haut, et qui avaient été totalement
répudiées par le gouvernement de Sa Mjesté, dans la correspondance qui s'est
échangée avec le gouvernement iusse en 1821 et en.1822, et que je vous transmets
pour plus ample information.

Le gouvernement de Sa Majesté est convaincu qu'en présence des observations
que j'ai exposées dans.cette. dépêche, que vous communiquerez à M. Bayard, le gou-
vernement des Etats-Unis.admettra que la saisie et la condamnation de ces bâtiments
britanniques,.et l'emprisonnement cie leurs capitaines et équipages, n'étaient pas
justifiés par les circonstances,.et qu'il accordera volontiers une compensation. raison-
nable à ceux qui en ont souffert, et donnera. immédiatement à ses.officiers de marine
des instructions qui préviendront le retour de ces incidents regrettables.

Je suis, etc.,
SALISBURY.

Sir R. T. Holland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 16 septembre 1887.

MILoan,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquées aux
ministres de Votre Seigneurie, copies de dépêches du ministre de Sa Majesté à
Washington, concernant la saisie de I âtiments, de la Colonbie Britannique, dans la
mer de Bebring, qu'on a reçues au ministère des affaires étrangères.

J'ai, etc ,
H. T. HOLLAND.

Au geverneur général,.
Le très honorable marquis de Lansdowne, Gx.C.M.G., etc.

(Document n 1.)

Sir L. West au marquis de Lansdowne.

WAsHINGToN, 20 août 1887.

MrLoan,-Il paraîtrait, d'après les rapports du capitaine Shepard, du croiseur
américain Rush,. que le Sayward-ta été pris à 50 milles et le Dolphin à 40 milles du
cap heerful, tandisquele Grace a été,saisi à 95 milles d'Ounalaska.

Le cap Cheerful n'est indiqué sur.,aucune .carte, mais il est supposé être l'extré-
mité nord de l'île d'Ounalaska.,

Les îles Saint-George, et Saint-Paul. (lies Pribyloo)'sont,à 180· milles d'Ouna-.
lask de gorte que lors de la aisie du Grace, ce bâtiment aurait. été à i5 milles de-
ceslles..

'Pour arriver à l'endroit des fIles Saint-George et Saint-Paul, où ils viennenti
mettre bas, les phoques passent régulièremept par le chenal. qui sépare l'ile.d'Aku-
tan »t par celui qui sépare Akutrv Je l'île d'Uuimak,.respectivement ap pelés .pas-
sag .d.'Al*utan et d'Unimak, et c'est à cet. endroit que les bâtiments qui ont la
chas§eaux, phoques.tes .ttendont àâ leaç passage,

On prétend que la capture du phoque de cette manière est une contravention.à
l'article 1956.destatutsjevisés. des ,tatp1Jnis,,et que ,les. bltimentîqui, en font la
prise ,ont dapsles.,lirmts, du.teritoire d'41aaska Qu,dans les.eaux de ce.territoire.

Mais à partla questiorn de .limi1 erpitoriales;et du droit de.saisir les. bâti ments,
en.pleine mer,. des personnes impartigles pré,tendent qu'à moins quq desarrangemaents
soient faits potr. la prtetion . de.ces anifax .pr4eie x. lorsqu'ils se rendentL aux
(ndcs cù ils vont mettre Mas, l'espèpç..finira par s'éteindre, commp dans le cas ,du,
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C'est un fait connu que bien des phoques, s'il y en a, passent en dehors de l'île
d'Ounalaska pcur se rendre aux endroits en question, qui n'existent que sur les lies
Pribyloo, et que leur passage est aussi régulier que l'époque qu'ils mettent bas.

J'ai, etc.,
L. S. S, WEST.

[Document n 2]
Sir L. West au marquis de Saisbury.

WAsHINGToN, 22 août 1887.
MILoR,-Depuis que j'ai écrit ma dernière dépêche, j'ai particulièremer.t reçu

de M. Bayard copies des rapports du capitaine Shepard, dont il y est fait mention, au
sujet de la saisie des bâtiments britanniques Anna Beck, W. G.

Doenametuno 1. 2, Sayward, Dolphin et Grace, et dont j'ai l'honneur de transmettre
sous ce pli des"copies à Votre Seigneurie. Le départenent d'Etat

n'a pas d'autres informations.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
P. S.-J'ai communiqué des copies des rapports du capiWaine Shepard au gouver-

neur général du Canada.

Lord Lansdowne à sir Henry Holland.

( Télgrammne.)
23 septembre 1887.

Je crois comprendre qu'après la déclaration de M. Bayard du 3 février concer-
nant les saisies pratiquées dans la mer de Behring, des instructions ont été expédiées
conformément à la déclaration aux autorités d'Alaska, par télégramme, et qu'un arrêt
pour l'élargissement des bâtiments fut dès lors émis par le juge du district; mais
que subséquemment, croyant que le télégramme était un faux, il rescinda l'arrêt;
qu'tucunes démarches n'ont été prises par le département depuis; les bâtiments sont
encore détenus. M-on gouvernement espère que ces faits vont faire l'objet d'une enquête.

N° 372.

Lord Lansdowne à #Sir R. T. JIolland.
QuÉnBE, 26 septembre 1887.

MONsIEUR,-Comme suite de ma dépêche ne 338 du 27 août, et relativement à la
correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli

N 11. copie d'un procès-verbal approuvé du Conseil privé du Canada, en date du
21 septembre 1887, contenant copies d'un rapport de mon ministre de la marine et
des pêcheries au sujet de la saisie et de la détention de la goélette canadienne Alfred
Adams et d'autres bâtiments canadiens, par les autorités américaines dans la mer de
Behring.

La lettre adressée au procureur de district des Etats-Unis, à Sitka, marquée
"D " dans le rapport du ministre, et qui est tombée entre les mains de mon gouver-
nement dans les circonstances que décrit la déclaration du capitaine Dyer, de l'Alfred
Adams, a été transmise, conjointement avec des copies des documents, au ministre de
Sa Majesté à Washington.

Les circonstances qui ont accompagné la saisie de l'Adams ne diffèrent pas nota-
blement de celles qui ont accompagné les saisies antérieures dans les mêmes eaux.
Je vous ai déjà exposé les raisons qui ont amené mon gouvernement A protester contre
les droits que s'arroge le statut en vertu duquel d'autres saisies, ainsi que celle-ci, je
crois, ont été faites. Les statuts qui régissent la conduite des personnes faisant la
pèche dans "le territoire de l'Alaska " ou "dans les eaux de ce territoire " (voir
Statuts revisés des E.-U., 1955-1956) s'appliquent à la totalité des eaux de la mer de
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Behring, et aux cas où, comme à l'égard de ceux qui font l'objet de la discussion, les
I£timents saisis ont été pris à faire la pêche à une grande distance de la terre la plus
rapprochée.

J'espère que le gouvernement de Sa Majesté donnera son attention la plus minu-
tieuse au rapport du ministre. Il n'a pas encore été donné d'explications satisfaisan-
tes de l'action du gouvernement des Etats-Unis subséquemment à la déclaration de
M, Bayard, le 3 février de la présente année, dans laquelle il disait au ministre de Sa
Majesté, à Washington, que "des instructions avaient été données par ordre du prési-
dent pour la suspension de tous les prccédés pendants, l'élargissement des bâtiments
en question et la mise en liberté de toutes les personnes sous arrêt à cet égard."

Vous remarquerez que, d'après la récapitulation de M. Foster des témoignages
qu'il a pu recueillir et des documents annexés à son rapport, il existe une impression
sur les lieux à l'effet que des ordres du genre de ceux dont parle sir L. West, ont été
en réalité donnés de Washington. Dans tous les cas il semble y avoir raison de
croire qu'un télégramme autorisant l'élargissement des i âtiments alors détenus a été
de fait reçu par le juge du district, et que des instructions ont été sur ce émises par
lui aux fins de faire exécuter ces ordres. Les circonstances dans lesquelles ces instruc-
tions ont été, dit-on, rescindées par le juge du district, ont naturellement donné nais-
sance aux plus graves soupçons.

Le ministre à très éneigiquement attiré l'attention, dans son rapport, sur les
dommages subis par ceux lancés dans l'industrie qui consiste à faire la chasse au
phoque, à la suite de l'incertitude et de l'indécision dans lesquelles ils ont été tenus
pendant l'année dernière à cause du refus du gouvernement des Etats-Unis de dire
explicitement comment il entendait les traiter.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Au très honorable
Sir H. HOLLAND, etc., etc,) etc,

[Document an 1.]

CoPI certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 2 septembre 1887.
Le comité du Conseil privé a examiné le rapport ci-joint du ministre de la marine

et des pêcheries relativement à la saisie et à la détention de bâtiments pêcheurs par
les autorités américaines dans la mer de Behring.

Le comité approuve le dit rapport et recommande à Votre Excellence de bien
vouloir transmettre copie de ce procès-verbal et des documents ci-joints au très hono-
rable secrétaire d'Etat pour les colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

[Document nO 2.]

OTTAWA, 15 septembre 1887.
Relativement à la correspondance antérieure concernant la saisie et la détention

de bâtiments pêcheurs canadiens par les autorités américaines dans la mer de Beh-
ring, le ministre de la marine et des pêcheries a l'honneur de présenter à l'examen
de Son Excellence le gouverneur général en conseil les documents suivants:

(a) Lettre du percepteur Hlamley, de Victoria, C.-B., datée du 1er septembre
1887, contenant certains documents au sujet de la saisie de la goélette canadienne
Alfred Adams, dans la mer de Behring.

(b) Déclaration de William Henry Dyer, de Victoria, C.B., capitaine de la
goélette canadienne Alfred Adams;

(c) Certificat de saisie de l'Alfred Adams signé par L. S. Shepard, capitaine
du croiseur américain Bush.

(d) Lettre scellée et fermée adressée au procureur de district des Etats-Unis et
au utarshal des Etats-Unis, à Sitka, Alaska.
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(e) Lettre du percepteur Hamley, Victoria, C.B , en date du 26 juillet, concer-
nant la 'détention des goélettes canadiennes Onward, Carolina et Thornton, saisies auL
mois d'août 1886, par le croiseur américain, Corwin, dans la mer de Behring.

(f) Copie d'un têlégramme et d'un arrêt prétendant être du procureur général
des Etats-UJnis et du juge J)awson rospectivemeat, au sujet de l'élargissement des
susdits bâtimnents; et

(g.) Lettre en date du 3 septembre 1887, de la société légale de Drake, Jackson
et Helmekem, de Victoria, contenant de nouvelles informations sur le même sujet.
D'après les documents qui précèdent, il appert que le 6 août 1887 la geëlette cana-
dienne Alfred Adams, pendant qu'elle faisait la pêche au phoque en pleine mer, à
plus de cinquante milles de la terre la plus rapprochée, a été saisie de force par un
bâtiment armé américain, et ses documents de navigation f arent pris, sa cargaison
de peaux de phoque, au nombre de 1,386, avec toutes ses armes et ses munitions,
ainsi que son attirail de pêche, furent transportés à bord du croiseur américain, son
capitaine reçu ordre de se rendire . Sitka avec des ordres scellés, et de se livrer et de
livrer son bâtiment et ses hommes au marshal des Etats-Unis à cet endro.t. LB
traitement qu'a subi dans cette occasion l'Alfred Adanîs alors qu'il exerçait paisi-
blement son commerce légitime sur la pleine mer, n'est que la répétition des saisies
injustifiables de bâtiments canadiens par les autorités américaines dans la mer de
Behring, et qui ont été traitées au long dans des rapports précédents adressés au
Conseil. C'est pourquoi le ministre ne croit pas nécessaire dans la présente occasion
de repasser toutes les raisons qui ont déjà été données, et il recommande qu'une
copie de ce rapport avec tous les documents annexés soient transmis au gouverne-
ment de Sa Majesté pour qu'il en fasse l'objet d'un examen minutieux et immédiat,
et que copie en soit transmise au ministre britannique à Washington, avec la lettre
scellée donnée par le capitaine Shepard au capitaine de l'Adams, avec prière de la
transmettre à monsieur le secrétaire Bayard. Relativement aux documents ci-
joints "E," " F " et "G " le ministre remarque que, d'après le premier, "E," il
apport que des recherches faites par le percepteur de la douane à Victoria, C. B., au
mois de juillet dernier, lui procurèrent l'information que, jusqu'à ce moment là, le
juge Dawson n'avait pas reçu d'ordre pour l'élargissement dc bâtiments pêcheurs cana-
diers saisis en 18S6 et que les bâtiments n'avaient pas été vendus mais qu'ils étaient
encore sous saisi, et que le juge Dawson questionné au sujet de la nouvelle qu'un
télégramme lui avait été envoyé par le procureur général *des Etats-Unis ordonnant
Télargissement des bâtiments, avait répondu qu'il avait entendu parler de cette nou-
velle, mais que rien de tel n'était paivenu jusqu'à lui ou jusqu'au marshal des Etats-
Unis à Sitka. Le document marqué "F " prétend être une copie d'un télégramme on
date du 26 janvier 1887, du procureur général Garland, des Etats-Unis, au juge
Dawson, lui ordonnant de relâcher les bâtiments saisis au mois d'août précédent, et
d'un arrêt basé sur ce télégramme, du juge Dawson au marshal des Etats Unis à
Sitka, en date du 19 février 18>s7, lui ordonnant de remettre en liberté la Carolina,
l'Onward, le Thornton et le San Diego, ainsi que tout leur gréement, équipement,
peaux, fusils, munitions, chaloupes et tout ce qui appartient aux dits bâtiments. Le
troisième document marqué "G" est une copie d'une lettre de la société légale Drake,
Jackson et Helmeken, de Victoria, C. B., au ministre de la justice, l'informant qu'on
leur apprend que le juge Dawson a reçu du procureur général des Etats-Unis un télé-
gramme ordonnant l'élargissement des bâtiments en question, que le juge Dawson a
lancé un arrêt en conséquence, mais qu'il a rescindé l'arrêt croyant que le télégramrme
était un faux, et que depuis " nulle lettre officielle d'aucune sorte confirmant le télé-
gramme ou au sujet de l'affaire n'a été reçue."

Le ministre remarque que si les informations transmises dans les documents qit
précèdent sont exactes-ce dont il ne semble pas y avoir de doute raisonnable,-ceci
révêle un état de chose loin d'être satisfaisant.

Le 3 février 1887 monsieur le secrétaire Bayard informait le ministre anglais à
Washington que des "instructions avaient été données sur l'ordre du président pour
la suspension de tous procédés pendants, l'élargissement des bâtiments en question,
et la mise en liberté de toutes les personnes sous arrêt à l'égard de cette affaire.
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Un télégramme conforme à la communication de M. Bayard semble avoir été expédié
à l'Alaska, et un arrêt basé sur ce télégramme paraît avoir été émis par le juge du
district, mais il semble avoir été dans la suite rescindé, et jusqu'aujourd'hui il n'a pas
été fait d'autre démarche. Dans l'intervalle les bâtiments restent sous saisie, les

peaux de phoque sont confisquées, et la propriété de sujets canadiens leur est de force
enlevée dans des circonstances qui entraînent des pertes et des dommages très
considérables.

Le ministre remarque de plés que, dans le but de guider l'action des citoyens
canadiens intéressés dans la pêche au phoque, dans les mers du nord, des tentatives
réitérées ont été faites antérieurement au commencement de la présente saison pour
obtenir du gouvernemont des Etats-Unis l'expression do la politique qu'il entendait
suivre à l'égard des bâtiments étrangers faisant la pêche au phoque dans la mer de
Behring, mais que ces efforts n'ont amené aucun résultat. D'après la communication
de M. Bayard du 3février 1-887, et dont on a parlé plus haut, on devait raisonnablement
on conclure que, jusqu'à ce que la question en litige entre les deux gouvernements
quant à la légalité des saisies précédentes ait été finalement réglée, nulle autre saisie
ne serait faite. Et il ny a pas de doute que, se basant sur cette communication et
vu l'absence de toute déclaration explicite au contraire, des citoyens canadiens sont

partis au commencement de la présente saison pour aller faire comme d'habitude leur
chasse au phoque dans la mer de Behring, croyant raisonnablement qu'ils n'en
seraient pas empêchés par les autorités américaines, tant qu'ils restreindraient leurs

opérations à la pleine mer ; mais ce ne fut toutefois quo pour voir leurs bâtiments
saisis, leurs biens confisqués et leur commerce completement ruiné.

Il est respectueusemenît expose que cet état de chose est au plus grand point dom-

mageable aux intérêts du Canada, et on ne devrait pas permettre qu'il se continue.
Depuis près de deux ans des bâtiments canadiens ont été exposés à des saisies et à des
confiscations arbitraires dans l'exercice d'un état légitime sur la haute mer, et des

citoyens canadiens soumis à l'emprisonnement et à des pertes pécuniaires èons déra-
bles, tandis qu'une industrie canadienne importante et remunérative a été menacée
d'une ruine absolue. Cette ligne de conduite a été suivie par des fonctionnaires des
Etats-TJnis, contrairement à ce qu'a prétendu dans le passé leur gouvernement à
l'égard des eaux dans esquelles ces saisies ont été pratiquées, en contravention des

préceptes les plus simples de droit international et en lace des protêts réitérés et
énergiques des gouvernements canadien et britannique.

Le ministre recommande que le gouvernement de Sa Majesté soit de nouveau

prié de s'occuper immédiatement et sérieusement des représentations réitélées du

gouvernement canadien contre l'action injustifiable des Etats-Unis envers des bâti-
ments canadiens dans la mer de Behring, dans le but d'arriver à ce que ces justes
droits soient promptement reconnus et d'obtenir une complète réparation peur les
pertes subies par ses citoyens.

Le tout respectueusement soumis,
GEO. E. FOSTER, ministre de la marine et des pêcheries.

[Document No. 3a.]

L'hororable M. Jlamley à l'honorable M. Foster.

BuREAU DE LA DOUANE, VICTORIA, 1er septembre 1887.

MONsIEUR,-Le 7 août, le capitaine du croiseur américain RiMsh a saisi dans la mer

de Behring, à 60 milles de terre, la goëlette canadienne A(fred Adams. Son registre,
son acquit, ses fusils et ses munitions, et les peaux de phoque qu'elle avait (1,386)
lui furent tous enlevés; et le bâtiment reçu ordre de se rendre à Sitka. Personne
du croiseur ne fut mis à son bord par le capitaine shepard, et le capitaine de l'Alfred
Adans, au lieu d'aller à Sitka ainsi qu'il en avait l'ordre, revint à Victoria, où il arriva
le 31 août. Je vous trans mets la déposition du capitaine donnée devant un notaire

public, et ce qu'il plaît ai capitaine Shepard d'appeler un edrtificat de la saisie de la

goëlette signé par lui. M. Drake, avocat, est à Sitka attendant l'instruction de la

cause ; le procès a été retardé en attendant l'arrivée du Rush, qui était attendu vers
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le commencement de ce mois. M. Drake fera sans doute directement rapport au
ministre de la justice.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. HAMLEY.

Je vous transmets aussi sous ce pli une lettre cachetée adressée par le capitaine
Shepard au procureur du district et au marshal des Etats-Unis à Sitka, que le capi-
taine de l'Alfred Adams a apportée avec lui et à l'égard de laquelle vous agirez comme
bon il vous semblera.

W. HAMLEY.
A l'honorable Geo. E. Foster, ministre de la marine.

[Document No 4b.]

Déclaration de W. -H. Dyer.
Dans l'affaire de la saisie de la goëlette Alfred Adams par le croiseur aràéricain

Richard Rush.
Je, soussigné, William Henry Dyer, de Victoria, C.B., capitaine de marine, déclare

solennellement et sincèrement que :
1. Je suis le capitaine de la goëlette Alfred Adams, du port de Victoria, Colombie-

Britannique, occupé à la pêche au phoque. Le 6 du mois d'août 1887, alors que j'étais
à bord de la dite goëlette et que*j'en avais le commandement, me trouvant à 540 48'
de latitude nord et à 167° 49' de longitude ouest, le croiseur américain Richard Rush
s'approcha et mit à la mer une chaloupe commandée par le premier lieutenant et
montée par des hommes de l'équipage. Le dit lieutenant vint à bord du dit Alfred
Adams et m'ordonna de transporter à bord du Rush le registre du bâtiment, le livre
de loch et tous les autres documents. Pour obéir à son ordre je pris tous les dits docu-
ments et j'accompagnai le dit lieutenant à bord du Rush. Lorsque j'arrivai à bord du
Rush le capitaine du Rush me demanda ce que je faisais dans la mer de Behring. Je
répondis que je faisais la pêche au phoque. Il demanda combien de peaux j'avais. Je
répondis 1,386. 11 dit alors qu'il allait saisir le bâtiment, prendre les peaux, les
armes, munitions et les harpons. Je déclarai que je ne pensais pas que le bâtiment
était passible de saisie, vu que nous n'avions jamais pris un phoque à moins de 60
milles d'Ounalaska ou à moins de 60 milles au sud de l'ile Saint-Paul. Il dit qu'il
devait obéir aux ordres de son gouvernement, et que notre gouvernement et le sien
devaient régler l'affaire, et il m'ordonna de me rendre à bord de la dite goalette et de
livrer mes armes, munitions, peaux et harpons. Il expédia deux chaloupes du Rush
sous la conduite du premier et du second lieutenant du Rush respectivement, et
montées de matelots du dit Rush, lesquels vinrent à bord de la dite goëlette. (Je
retournai en compagnie du premier lieutenant.) Ils prirent de la dite goëlette 1,386
(treize cents quatre-vingt-six) peaux, quatre barils de poudre (3 de triple F, et 1 de
poudre à miner), 500 (cinq cents) bombes, trois boîtes de capsules, neuf fusils à double
canons se chargeant par la culasse, une carabine Winchester, le tout en bon état, et douze
harpons de Sauvages, et il me remit alors une lettre cachetée à l'adresse du marshal
des Etats-Unis et du procureur de district des Etats-Unis à Sitka ; il me donna aussi
un reçu des effets qui avaient été enlevés ainsi qu'un certificat déclarant la dite
goëlette sous saisie, et après avoir été à nos côtés pendant environ trois heures et de-
mie je reçus ordre par écrit de me rendre à Sitka et de me présenter au procureur
et au marshal de district des Etats-Unis. Nous nous séparâmes alors. Mon équipage
se composait de moi-même, d'un second, de deux matelots, d'un cuisinier chinois, et
de vingt et un Sauvages. Antérieurement à la dite saisie nous avions parlé à la
goëlette Kate, de Victoria, et le second; de ce bâtiment nous avait informés que les
équipages (et particulièrement les Sauvages) amenés à Sitka à bord des goëlettes
antérieurement saisies avaient été très maltraités. Les Sauvages se mutinèrent en
apprenant que nous devions nous rendre à Sitka et nous présenter aux autorités
américaines, et ils déclarèrent qu'ils ne voulaient pas aller à Sitka, et pour éviter des
troubles je vins à Victoria au lieu d'aller à Sitka. J'arrivai à Victoria le 31 août
1887 vera les sept heures du soir.
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Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement, la croyant vraie, et en
vertu de l'ordonnance concernant les serments de 1869.

W. H. DYER,
Donné devant moi ce 1er jour de

septembre 1887, à Victoria,
Colombie-Britannique. 1

H. DALLAS HELMOKEN, notaire public
dans et pour la province de la Colombie-Britannique.

(Document n 5c.)
Certificat de sais'e.

A BORD DU CROISEUR AMÉRICAIN " RUsH."
MER DE BEHRING, 6 août 1887.

A quiconque les présentes verra :
Ceci certifiera que j'ai en ce jour saisi la goëlette britannique Alfred Adams, de

Victoria, C.B., capitaine W. H. Dyer, commandant, pour contravention à la loi, et que
j'ai pris charge des documents de son bâtiment, savoir: le registre, l'acquit, certificat
sanitaire et le livre de loch; aussi ses armes et les peaux de phoque.

Très respectueusement,
L. G. SHEPARD,

Capitaine, 8..E. U.
(Document n° 6e.)

L'honorable M. Ilamley à l'honorable M. Poster.
BUREAU DE LA DOUANE, VICTORIA, 26 juillet 1887.

CHER MoNsIEUR,-Le capitaine Carroll, commandant du steamer américain
Olympian, a été occupé à conduire des excursions à Sitka, et je lui ai demandé de voir
le juge, M. Dawson, et d'apurendre quelque chose que nous pouvions croire concer-
nant les bâtiments saisis. Dawson lui dit qu'il n'avait reçu aucun ordre pour l'élar-
gissement de ces bâtiments; ces derniers n'ont pas été vendus et ils sont encore
comme ils l'étaient, sous saisie. Le capitaine Carroll parla à Dawsron du télégramme,
en date du mois de janvier dernier, qu'on disait avoir été expédié par M. Garland,
procureur général de Washington, au nom du président, ordonnant la mise en liberté
des bâtiments. Dawson lui dit qu'il en avait déjà entendu parler, mais que cela a dû
être, pour me servir de son expression, "une affaire montée," vu que rien de tel n'était
parvenu à lui ou au marshal des Etats-Unis à Sitka.

Le côté grave de ceci est que nos gens, comptant sur l'histoire de l'ordre d'élar-
gissement, ont de nouveau expédié treize bâtiments, cette année, à la chasse au pho-
que,-un d'eux a déjà été saisi, et si les autres se trouvent sur le chemin des croisetra
il est tout probable qu'ils seront aussi saisis. J'apprendrai peut-être quelque chose de
nouveau de l'amiral à son retour d'Alaska, auquel cas je vous écrirai.

Votre bien dévoué,
W. HAMLEY.

A l'hon. GEo. E, FosrER, etc'., etc., etc.

(Document 7f.)

Le procureur général au juge Dawson.
WAsHINGTON, D.C., 26 janvier 1887.

Au juge LAFAYETTE DAWSoN et à M. D. BALL, procureur de district des Etats-Unis,
Sitka, Alaska.
J'ai ordre du président de vous donner instruction de discontinuer tous autres

procédés à l'égard des saisies des bâtiments britanniques Carolina, Onward et Tàornton,
et d'élargir tous les bâtiments maintenant détenus en vertu de telle saisie, et de
remettre en liberté toutes les personnes qui peuvent être sous arrêt à l'égard des
dites saisies.

A. H. GARLAND, procureur général.
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(Document n° 8h).

Le juge Dawson au marshal des Etats-Unis.
A. BARTON ATKINS, marshal des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Il vous est par le présent ordonné de remettre en liberté les bâtiments Carolina;
Onward, Thornton et San Diego, qui ont été saisis dans la mer de Behring pour con-
travention à l'article 1,t156 des statuts des Etats-Unis, avec leur gréement, équipe-
ment, peaux, fusils, munitions, chaloupes, et tout ce qui appartient aux dits bâtiments,
ce 19e jour de février 1887.

LAFAYETTE DAW SON, juge de district, district d'Alaska.

(Document n° 99).
MM. Drake, Jackson et lBelmcken au ministre de la justice.

VICTORIA, C.B., 3 septembre 1887.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons reçu une
lettre de notie associé. M. Drake, datée de Sitka le 28 août, dans laquelle il dit qu'un
télégramme a été reçu à Sitka au sujet des goélettes saisies l'année dernière, M. Gar-
land, procureur général des Etatý-Unis, ordonnant leur élargissement et la mise en
liberté des hommes. Le juge émit un arrêt en conséquence qui fut dans la suite
rescindé, croyant que leélégrain Me était faux. Nulle lettre officielle de quelque
sorte eonfirmant le télégramme ou concernant l'affaire n'a éêé reçu à Sitka. Les
gcrélettes maintenant sous saisie et qui sont à Sitka, sont : l'Anna Beck, le W. P. &y
Word, le Dolphin et le Grace, L'Alfred Adams a aussi été saisi. Le procès aes
hommes maintenant sous arirêt n'aura lieu, dit M. Drake, qu'après l'arrivée du croi-
seur Rush, et il ajoute que, à en juger d'api ès le passé et les décisions du tribunal, le
résultat sera tout probablement le même, et il insiste pour que des mesures immé-
diates soient prises pour empêcher l'emprisonnement des capitaines il dit qu'il allait
obtenir les déclarations des capitaines duement attestées, et qu'à l'instruction il ins-
crirait un protêt.

Le Rush n'était attendu que hier à Sitka. Quant à la saisie de l'Alfred Adams,
nous devons déclarer que cette goëlette est arrivée saine et sauve. Les déclarations
de son capitaine, Dyer, et de ses hommes, ont été duement prises, et les propriétaires,
MM. Guttman et Frark, de cette ville, ont remis ces déclarations à l'honorable M.
iHlamley, percepteur de la douane, ainsi qu'une lettre cachetée que le commandant
du Rush a remis au capitaine Dyer pour être transmise au procureur de district à
Sitka. M. -Hamley a sans doute déjà expédié ces documents au département voulu.

Nous avons depuis transmis copie de cette information au Très honorable sir
John A. Macdonald, C.C.B.

Nous avons, etc.,
DRAKE, JACKSON ET HELMCKEN.

A l'Honorable J. S. D. Tuo3ipsox, ministre de la justice,
Ottawa.

Le sous-ministre de la justice au sous-ministre des pêcheries.
[Document n

0 10.1

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CAN4DA, OTTAWA, 12 septembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-

tion, copie d'une lettre que le ministre de la justice a reçue de 9NI. Drake, Jackson
et Helmeken, dans laquelle ils font un rapport au sujet des bâtiments pêcheurs qui
ont été saisis dans la mer de Behring par les autorités américaines.

Je dois déclarer que le ministre de la justice n'a pris aucune mesure à l'égard de
cette communication, mais qu'il est d'avis que le ministre de la marine et des pêche-
ries devrait, aussitôt que possible, prendre les moyens d'en communiquer la substance
au ministère des colonies et au ministre britannique à Washington.

J'ai, etc.,
GEO. W. BURBIDGE,

Au sous-ministre des pêcheries, Ottawa. S M.J.
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Lord Lansdowne à sir L. S. West.

CITADELLE DE QUÉBEC, 20 septembre 1887.
MONSIEUR,-Relativement à la correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous

transmettre, sous ce pli, pour votre information, copie d'un procès-verbal approuvé-
du Conseil privé du Canada, en date du 21 courant, contenant copies d'un rapport de

mon ministre de la marine (et des pêcheries et d'autres docu-
Documents du no 22. ments relatifs à la saisie et à la détention de la goélette cana-

dienne Alfred Adams, et d'autres bâtiments canadiens, par les
autorités américaines dans la mer de Behring.

La lettre cachetée à l'adresse du procureur de district et du marshal des Etats-
Unis, à Sitka, Alaska, est tombée entre les mains de mon gouvernement dans les cir-
constances que contient la-déclaration du capitaine Dyer, de l'Alfred Adams. Je vous
serai bien obligé de bien vouloir transmettre la lettre à M. le secrétaire Bayard.
J'rjouterai à titre d'explication que l'enveloppe de la letire que le ministre, dans son
rapport, dit être "scellée et fermée," semble avoir été usée à une extrémité dans le
transport des documents par la poste.

LANSDOWNE.
A l'honorable L. S. SACKVILLE WEST, C.C.M.G.

Sir H. Holland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 29 septembre 1881.
MILORD,-Le 27 courant j'ai communiqué au secrétaire d'Etat pour les affaires

étrangères, copies des dépêches de Votre Seigneurie, nos 325 et 338, du 19 et du 27
août respectivement, au sujet de la saisie pratiquée dans la mer de Behring par un
croiseur américain, de trois bâtiments de la Colombih-Britannique: Grace, Dolphin et
W. P. Sayward.

J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre pour l'information de vos ministres,
copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères contenant copie d'une dépêche
que le marquis de Salisbury a adressée sur ce sujat au ministre de Sa Majesté à
Wash1ngton.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général, le Très honorable marquis de LANsDOWNE, G.C.M.G., etc.

LComment n° 1.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 27 septembre 1887.

MONsIUR,-J'ai remis au marquis de Salisbury votre lettre du 15 courant, con-
tenant des dépêches et autres documents reçus du gouvernement du Canada, au sujet
de la saisie pratiquée dans la .mer de Behring par le croiseur américain Richard ush,
des 1itiments de la Colombie-Britannique, le Grace, le Dolphin et le W. P. Sayward.

Ijord Salisbury a donné instruction au ministre de Sa Majesté à Washingýon de
faire des représentations au gouvernement des Etats-Unis à l'égard de ces saisies, en
rapport à celle de la Carolina, l'Onward et le Thornton; et Sa Seigneurie a donné
instruction à sir L. West d'attirer l'attention sur le fait que dans le cas du W. P. Say-
ward, d'après la déposition de son second, il n'a pas été pris de phoque dans la mer
de Behring, tel qu'allégué dans la déclaration produite dans la cour de district des
lEtats-UInis.

Je vous transmets une copie de la dépêche adressée à sir L. West pour l'infor-
-nation du secrétaire sir H. Holland.

J'ai, etc.,
W. P. CURRIE.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.
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(Document no 2.)
Lord Salisbury à sir L. S. West.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANoÈEtEs, 27 septembre 1887.
MONsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli copies de -deux dépêches, no 325, du

19 août, et n° 338, du 27 du même mois adressées au secrétaire dEtat de Sa Majesté
pour les colonies par le gouverneur-général du Canada, contenant des documents rela-
tifs à la saisie pratiquée dans la mer de Behring par le croiseur américain .c1ard

IRush, de trois tâtiments de la Colombie-Britannique, le Grace, le Dolphin,. et le W. P.
8ayward.

Je dois vous prier de faire des représentations au gouvernement des Etats-Unis
au sujet de la saisie et de la détention de ces bâtiments, en rapport aux répresenta-
tions que je vous ai donné instruction de faire à l'égard des saihies de l'Onward, la
Carolina et le Thornton, et de réserver tous droits de compensation au nom des
propriétaires et de l'équipage. Vous devriez faire remarquer à M. Bayard que dans le
cas du W P Sayward, d'après la déposition du second, il n'a pas été pris de phoque
par son équipage dans la mer de Behring, tel qu'allégué dans la déclaration pro-
duite au nom da procureur de district dans la cour de district d'Alaska.

Je suis, etc.,
SALISBURY.

A l'honorable sir L. S. West, C.C.M.G., etc., etc.

Sir H. olland à lord Lansdowne.
DOWNING STREET, 29 septembre 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai'dûment communiqué au
secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères, votre message télégraphique du 23
courant, disait que les bâtiments saisis dans la mer de Behring l'antée dernière
étaient encore dé enus par les autorités américaines.

Je vous transmets maintenant pour l'information de vos ministres copie d'une
dépêche que lord Salisbury a adressée au ministre de Sa Majesté à Washington, le
27 courant, le priant de s'enquérir de la raison pour laquelle ces bâtiments n'ont
pas été mis en liberté.

J'ai, etc.,
fi T. HOLLAND,

Au gouverneur général,
Le Tr-ès honorable marquis de Lansdowne, etc., etc.

[Document no 1.]

Lord Salisbury à sir L. West.
MINIsTËRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 27 septembre 1887.

MONSIEu,-Je vous transmets pour votre information copie d'une lettre du
ininistre des colonies, en date du 24 courant, contenant un télégramme du gouverneulé
général du Canada, d'après lequel il apport que les goë lettes britanniques Carolina,
Onward et Thornton dont il est question dans votre dépêche n° 34 du 4 février dernier,
n'ont pas encore été remises en liberté.

Dans sa note du 3 février, incluse dans votre susdite dépêche, M. Bayard décla-
rait que "' des instructions ont été données par ordre du président, pour la suspension
de tous procédés pendants, l'élargissement des bâtiments en question et la mise en
liber'é de toutes personnes sous arrêt en rapport aux dits bâtiments."

Le gouvernement de Sa Majesté regrette d'apprendre qu'il y a en du retardt
dans l'élargissement des trois bâtiments, et je dois vous donner instruction de vous
enquérir de la raison pour laquelle les ordres du président, tels que cités plus haut,
n'ont pas été exécutés.

Je suis, etc.,
SALISBURY.
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[Document n 2.]

Le ministère des colonies au ministère des affaires étrangères.

DOWNING STREET, 21 septembre 1887.
MoNSIEU,-iRelativement à votre letre du 12 août dernier, et la récente corres-

pondance, j'ai instruction du secrétaire, sir Henry Holland, de vous
Documen o i transmettre, pour que le marquis de Salisbury agisse à son égard selon

d qu'il le jagera à propos, un télégramme reçu aujourd'hui du gouver-
neur général du Canada au sujet de la question de l'élargissement des bâtiments pê-

cheurs, de la Colombie-Britannique,®saisis par les autorités américaines dans
N 21. la mer de Behring. Ce télégramme semble se rapporter aux tâtiments saisis

l'année dernière.
Je dois vous prier de m'informer de toutes communications qui pourront être

faites au gouvernement des Etats-Unis, afin qu'une réponse puisse être transmise au
gouverneur géréral.

Je suis, etc,
JOHN BRAI4STON.

Sir H. Hollarnd à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 8 octobre 1887.

MILORD, - J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de votre
gouvernement relativement à la correspondance antérieure, copie d'une dépêche du
ministre de Sa Majesté à Washington, en date du 23 septembre, au sujet des saisies
pratiquées dans la mer de Behring et relativement à la question do porter devant la.
commission des pêcheries la question de la pêche au phoque dans l'Alaska.

J'ai, etc.,
JOHN BRAMKSTON,

Pour le secrétaire d'Etat.

Sir L. West au marquis de Salisbury.

LÉGATION ANGLAISE, WAsHINGToN, 23 sept. 1887.

MILon,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie,
n° 219, du 10.courant, et d'informer Votre Seigneurie que je l'ai communiquée aujour-
d'hui au secrétaire d'Etat, et sur sa demande je lui en ai laissé une copie.

J'ai, etc.,
L. S. WEST.

Au marquis de Salisbury, C. G., etc.

N° 81.

Sir L. S. West à lord Lansdowne.

WASHINGTON, 14 octobre 1897.
MILonn, - Relativement à mon télégramme d'aujourd'hui, j'ai l'honneur de

transmettre à Votre Excellence, copie d'une note que j'ai reçue du seerétaire d'Etat,
exprimart le regret que la fausse idée qu'on s'est faite des intentions et des ordres du
drésident pour l'élargissement des geëlettes britanniques Onward, Carolina et
Thornton ait retardé leur exécution, et déclarant que des ordres nouveaux avaient été
donnés.

J'ai, etc.,
L. SACKV[LLE WEST,

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc.
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[Document no 1.1

M. Bayard à Sir L. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WAsHINGToN, 13 octobre 1887.
MONSIEUR,-Pour continuer ma réponse à votre note du 29 septembre demandant

la raison du retard qu'on a mis à se conformer à l'ordre du mois de janvier dernier
pour l'élargissement des tâtiments britanniques saisis l'année dernière dans la mer
de Behring, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu aujourd'ui communication
de mon collègue le procureur général m'informant qu'on n'avait pas donné suite à son
télégramme au marshal des Etats-Unis à Sitka, en date du 26 janvier dernier,
ordonnant l'élargissement des gcëlettes britanniques Onward, Carolina et Thornton,
à cause d'une fausse idée, d'une erreur de la part du fonctionnaire auquel il était
adressé. Un nouvel ordre a été transmis pour leur élargissement, tel que distincte-
ment ordonné au mois de janvier dernier, ordre que je n'avais pas de doute avait été
promptement mis à exécution.

Dans la note que je vous adressais le onze courant, je disais que mon impression
Doeument n0 2 du était qu'il n'existait pas d'empêchement à ce que les propriétaires

nO 34. des bâtiments en reprissent possession.
Cette impression, semble-t-il maintenant, était erronée, et comme mon but est

de vous donner les renseignements les plus complets que je possède au sujet de toutes
les transactions dont parle notre correspondance, je me hâte de vous transmettre le
rapport le plus récent que m'a fait le département de la justice.

J'ai l'honneur aussi de vous exprimer mon regret qu'une fausse idée des instruc-
tion et des ordres du président aient retardé leur prompte exécution,

J'ai l'honneur, etc.,
T. F. BAYARD.

A Phonorable sir L. S. WEsT, C.C.M.G.

No 408.

Lord Lansdowne à ir i. Rlolland.
20 octobre, 1887.

MONsIEUR, -Relativement à la correspondance antérieure au sujet de la saisie de
Iâtiments britanniques dans la mer de Behring, j'ai l'honneur de vous transmettre
pour votre information, un extrait du Mail de Toronto du 17 courant publiant au long
'expos é préparé par M. Drake, C.R, et produit devant les tribunaux d'Alaska au nom

des officiers des bâtiments pêcheurs britanniques saisis dans la mer de Behring.
Je vous transmets aussi pour votre information un extrait du lerald de New-York

du 13 courant donnant l'exposé de la cause des Etats-Unis dans la cour de district à
ßitka, par M. A. K. Delaney, procureur du gouvernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Au Très honorable sir Henry lolland, bart., etc.,

[Document n
0 1.]

Extrait du ".Mail" de Toronto.
MER DE BEIIRING.

RÉPONSE MAGISTRALE DE M. DRAKE AUX PRÉTENTIONS AMÉRICAINES.
Les prétentions russes discutées-L'attitude prise par les Etats-Unis insoutenable-Outre

passant le droit des gens reconnu-Les saisies totalement illégales.
(De notre correspondant.)

Ottawa, 16 octobre.-Jusqu'ici il n'a été publié qu'un court résumé de l'exposé
de la cause de M. Drake dans les tribunaux d'Alaska. Comme la presse des Etats-
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Unis a fait grande parade de la cause du gouvernement américain, il convient peut-
être de donner au long l'exposé préparé par M. Drake lui-même, et produit au nom
des officie, s des bâtiments 1 êcheurs britanniques saisis dans la mer de Behring.

(PLAIDOYER)

Court de district des Etats- Unis, district d'Aaska. Les Etats-Unis, demandeurs, J. D.
Warren et J. C. Rüey, défendeurs.

Plaidoyer à l'appui des exceptions, produit le 30 août 1887 au nom des capi-
laines et propriétaires des goëlettes britanniques, Anna Beck, Dolphin, Grace et
W. P. Sayward, saisies par le croiseur américain pour une prétendue infraction à
un acte du congrès des Etats-Unis, n° 120, étant un acte à l'effet d'empêcher l'exter-
mination des animaux à fourrure dans l'Alaska. L'acte est dirigé contre la chasse
de phoque dans les eaux avoisinant les îles Saint-Paul et Saint-George, et ne parle
pas d'autres eaux dans la mer de Bebring ; mais si on lit l'article 1956 des statuts
revisés, le langage qu'on y emploie diffère quelque peu, en ce sens que l'article pro-
hibe la chasse des animaux à fourrure dans les limites du territoire d'Alaska ou dans
les eaux de ce territoire. La première question à décider est donc de savoir ce
qu'on entend par les eaux de ce territoire. Si les défendeurs sont liés par leur traité
conclu entre les Etats-Unis et la Russie, et qui cède l'Alaska aux Etats-Unis, il appert
alors que la Russie, en 1822, avait la souveraineté territoriale absolue sur la mer de
Behring, et a laissé comprendre qu'elle transférait pratiquement la moitié de cette mer
aux Etats-Unis. Mais les défendeurs, comme hommes appartenant à un pays en
termes amicaux avec les Etats-Unis, sont-ils liés par cette affirmation de la Russie'?
Et les Etats-Unis peuvent-ils prétendre que le traité leur transmet un droit plus con-
sidérable que la Russie elle-même n'en possédait dans ses eaux ? En d'autre mots, la
simple affirmation d'un droit contraire à l'urbanité des nations ne peut transmettre,
aux cessionnaires des droits outrepassant ceux reconnus par le droit des gens. En
recherchant ce qu'était ce droit et jusqu'à quel point les autres pouvoirs intéressés s'y
sont soumis, savoir : la Grande-Bretagne (t les Etats-Unis, nous trouvons que le
ministre des Etats-Uuis à Saint-Petersbourg en 1822, combattaient les prétentions de
la Russie à la juridiction sur les eaux de la mer de Behring sur une distance de 100
milles de la côte (car c'était là l'étendue de la prétention de la Russie en 1822), dans
les mois expressifs suivants :

"L'existence de droits territoriaux à une distance de 100 milles de la côte et la
prohibition d'approcher dans la même distance de ces côtes et de celles de toutes les
îles inteirmédiaires, sont des innovations au droit des gens, et des mesures sans ex-
emple." Nous constatons donc que l'affirmation d'une souverain'é limitée sur les
eaux d'Alaska a été contestée par les Etats-Unis, et en conséquence la Russie n'y donna
pas suite, et le 17 avril 189 4 une convention fut-commencée entre les Etats-Unis et
la Russie par laquelle il fut convenu: "que dans aucune partie du grand océan, com-
munément appelé l'océan Pacifique, ou la mer du Sud, les citoyens et les sujets res-
pectifs des hauts pouvoirs contractants ne devront être troublés ou restreints soit
dans la navigation, ou dans la pêche, ou dans le pouvoir d'aborder aux côtes à des
points qui pourront n'avoir pas téjà été occupés, dans le but de faire le commerce
avec les naturels, sauf toujours les restrictions et les conditions contenues dans cer-
tains articles annexés au traité relativement au commerce illicite avec les Sauvages.'

TRAITÉ RUSSC-BRITANNIQUE.

Le gouvernement de la Grande-Bretagne, le 28 février 1825, fit aussi un traité
avec la Russie à la suite des prétentions extraordinaires de la Russie, lequel traité con-
tient les dispositions suivantes: "Il est convenu que les sujets respectifs des hauts
pouvoirs contractants ne seront troublés ou mollestés dans aucune partie de l'océan
communément appelé l'océan Pacifique, soit pour y naviguer, ou y pêcher, ou débar-
quer à telles parties de la côte, qui n'auront pas déjà été occupées, dans le but de
faire le cemmerce avec les Sauvages aux conditions et restrictions spécifiées aux
articles suivants." Ces restrictions ne sont pas dissemblables de celles stipulées au
traité passé avec les tats-Unis. Dans le but de se rendre compte de ce qu'étaient les
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prétentions de la Russie qui amenèrent ces traités, il est nécessaire de mentionner
l'édit de l'autocrate de toutes les Russies. Par l'article 1 il est décidé: "Que le coM-
merce, la pêche à la baleine, et autres pêches, et toutes les autres industries sur toutes
les îles, ports et golfes, y compris la totalité de la côte nord-ouest de l'Amérique,
commençant du détroit de Behring, jusqu'au 51° de latitude nord; aussi des Iles
Aléontiennes jusqu'à la côte est de la Sibérie, ainsi que le long des îles Kuriles, du
détroit de Behring jusqu'au cap sud de l'île de Bruck, savoir, 45° 50' de latitude
nord, le tout est exclusivement concédé aux sujets russes. Article 2. Il est consé-
quemment prohibé à tous les bâtiments étrangers non seulement de débarquer sur les
côtes et les îles appartenant à la Russie, mais aussi de les approcher dane moins de .100
milles Italiens. Le bâtiment du contrevenant est passible de confiscation ainsi que
sa cargaison.

PRÉTENTIONS DE LA RUSSIE.

Il appert donc que la Russie réclamait 100 milles à partir des côtes de toutes les
îles, ainsi que la terre ferme de la mer de Behring, et au sud jusqu'au 45° 50'. C'est
cette prétention qui amena les représentations indignées des Etats-Unis et de l'Angle-
terre, et qui conduisit aux traités mentionnés plus haut et qui démontrent que la mer
de Behring était comprise dans le mot "océan Pacifique." Les prétentions de la
Russie ne furent jamais remises sur le tapis, et les citoyens de l'Angleterre ainsi que
ceux des Etats-Unis avaient libre accès, en tout temps, à ces eaux, pour y naviguer
et y faire la pêche sans aucune restriction, et le prétendu droit de la Russie ne
fut jamais remis sur le tapis jusqu'au moment où elle voulut céder aux Etats-Unis une
partie de la mer de Behring. La Russie ne pouvait.vendre ce qu'elle ne possédait
pas et les Etats-Unis ne pouvaient réclamer ce qu'il n'était pas au pouvoir de la Russie
de vendre, Le traité passé avec l'Angleterre n'a jamais été abrogé, et il était en
vigueur lorsque la cession aux Etats-Unis eut lieu, et il n'y a pas ou de nécessité de
protester contre les prétentions extravagantes de la Russie dans son intention de dis-
poser de la haute mer, vu que jusqu'à l'année dernière nul effort n'avait été fait pour
donner suite à ce prétendu droit. Les Etats-Unis ont toujours été les plus vigoureux
défonseurs du droit des gens, et sous ce titre on lit dans les commentaires de Kent,
page 28: "La haute mer ne peut être possédée à titre de propriété particulière;
le libre usage de l'océan pour la navigation et la pêche est commun à tout le genre
humain, et les juristes publics nient aénéralement et explicitement qu'on puisse
s'approprier l'océan proprement dit." Il parle aussi de la prétention de la Russie, et
dans un autre endroit il déclare que "les Etats-Unis ont reconnu la limite d'une lieue
marine pour des fins de juridiction territoriale générale en autorisant les tribunaux
de districts de s'enquérir de toutes les prises faites à une lieue marine de la côte améri-
Caine. Voir acte du congrès, 5 juin 1h94. Et dans l'International Law Digest de Whar-
ton, page 32, l'auteur dit: "La limite d'une lieue maritime de la côte est provisoire-
ment adoptée comme celle de la mer territoriale des Etats-Unis," et"il a été établi que
notre juridiction s'étend à trois milles géographiques de notre côte, à l'exception de
toutes eaux ou baies qui sont à ce point entourées de terre qu'elles sont indubitable-
ment dans la limite de la juridiction des Etats-Unis, quelle que soit l'étendue de ces
eaux ou de ces baies." La mer de Behring n'est pas un golfe ou une baie, et n'est
pas entourée par les terres des Etats-Unis. Wharton dit de plus que: "un bâtiment
sur la haute mer au delà de la distance d'une lieue maritime de la côte est considéré
comme partie du territoire de la nation auquel il appartient." Et M. Seward, dans
une letre à M. Tassara en date du 10 décembre 1862, expose élégamment le principe
comme suit: "il y a deux principes se rapportant au sujet qui sont universellement
admis, (1) que la mer est ouverte à toutes les nations, (2) qu'il y a une partie de la
mer adjacente à chaque nation sur laquelle la souveraineté de cette nation s'étend à
l'exclusion de toute autre autorité politique."

Un troisième principe se rapportant au sujet, est que la souveraineté exclusive
d'une nation restreignant la liberté universelle des mers ne s'étend pas plus loin que
ne s'étend le pouvoir qu'a la nation de le maintenir par les forces stationnées sur
les côtes. "Terre Dominium finitur; abi finitur armarum vis." (La souveraineté
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de la côte prend fin là où le pouvoir de la contrôler par la force des armes se ter
mine.) Il appert donc que par l'arbanité des nations, sanctionnée et approuvée par
les juristes américains, que la haute mer est ouverte à tous, que l'autorité territo-
riale re s'étend qu'à une lieue maritime, ou, dans tous les cas, pas plus loin que la
force armée sur la côte peut la protéger. Il appert aussi que les Etats-Unis, en pré-
tendant à la souveraineté à la mer de Behring, réclament quelque chose au delà du
droit des gens bien reconnu, et base son prétendu droit sur les prétentions de la
Russie qui furent répudiées avec succès par l'Angleterre et les Etats-Unis. Un
traité est valide et lie les parties à ce traité, mais il ne peut affecter d'autres qui n'y
sont pas parties. C'est une convention entre nations, et serait i? - en droit
comme une convention entre individus. La Grande-Bretagne n'était - -. ie au
traité, et conséquemment elle n'est pas liée par ses dispositions. On prétend donc
que les procédés pris contre les présents défendeurs sont ultra vires et en dehors des
limites de la juridiction. Mais dans le but de pousser la question plus loin, il est
peut-être nécessaire de discuter l'acte lui-même sous l'empire duquel on s'arroge ce
prétendu pouvoir , L'acte doit être interprété par son ensemble et non par un docu-
ment extrinsèque. C'est un acte qui définit une offense criminelle, et un acte qui res-
treint des privilèges et immunités de citoyens doit être irterprété le plus strictement
possible, et on ne peut ou on ne doit interpréter rien moins que l'expression la plus
claire contre l'intérêt du public en appliquant ce principe au présent cas. Les expres-
sions employées dans l'acte même sont": " les eaux adjacentes aux îles de Saint-Paul et
de Saint-George." "Adjacente," dans Wharton, page 846, signifie voisine de la côte
et dans la juridiction territoriale du pays. Ce langage ne s'applique donc pas à ces
défendeurs, qui sont à 50 milles de la côte la plus rapprochée. Et l'article 1956 dit :
" les eaux d'Alaska." Ceci doit aussi être interprété par le droit universel dans ce
sens que ces mots ne s'appliquent qu'à la limite territoriale. Et dans une lettre de M.
Evarts à M. Foster au mois d'avril 1879, parlant d'une affaire dans laquelle certains
bâtiments marchands américains furent saisis par les autorités mexicaines pour une
contravention aux lois du revenu, quoique éloignés de plus de trois milles de la côte, il
fut prétendu que c'était une offense internationale et qu'elle n'était pas réglée par
un décret en faveur des assaillants par un tribunal mexicain. De sorte que dans le
présent cas on prétend qu'un décret du tribunal de Votre Honneur ne donnera pas
de validité aux saisies qui ont été pratiquées ici, et les défendeurs en produisant
leur exception et en présentant cet argumentn'abandonnent pas par là leurs droits et
me se soumettent pas à la juridiction du tribunal.

N 409.

Lord Lansdowne à sir -. Holland.
OTTAWA, 20 octobre 1887.

MNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un rapport approuvé
d'un comité du Conseil privé, auquel est annexé une dépêche de Sm Honneur lo
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique contenant un rapport de son Conseil
exécutif, exposant la valeur pour la Colombie-Britannique de la présente industrie
de la pêche au phoque dans la mer de Behring.

Vous verrez que le Conseil exécutif de la Colombie-Britannique est d'avis que
les droits des sujets britanniques, pour ce qui est de la mer de Behring, devraient
être inclus dans les devoirs qui incombent à la commission internationale des
pêcheries.

J'ai, etc.,
LANSDOW NE.

[Document nO 1.

Copi certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son
B:&cellence le gouverneur général en conseil le 15 octobre 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche en date du 15 septembre
1887, du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, contenant copie d'un
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rapport de son Conseil exécutif au sujet de la saisie des bâtiments pêcheurs britanniques
dans la mer de B hring, et signalant la destruction menaçante d'une industrie im-
portante et grandissante de la Colombie-Britannique par une répétition des outrages
commis par des croiseurs américains.

Le ministre de la marine et des pêcheries auquel la dépêche et ce qu'elle conte-
nait ont été soumis, recommande que le gouvernement de la Colombie-Britannique
soit informé que 1 gouvernement du Canada n'a pas perdu une seule occasion d'at-
tirer l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur la saisie illégale de bâtiments
canadiens dans la mer de Bebring, et de demander qu'on ipsiste auprès du gouver-
nement des Etats-TJnis sur un règlement prompt et satisfaisant des pertes qui ont
été subi4s, et que les représentations faites par le gouvernement de la Colombie-Bri-
tannique ont été transmises au gouvernement de Sa Majesté.

Le comité recommande que le secrétaire d'Etat soit autorisé à transmettre copie
de ce rapport au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique pour l'informa-
tion de son gouvernement.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

[Document n° 3.]

SoURcEs THERMALES D'HAPRIsON,
COLOMBIE-BRITANNIQUE, 15 septembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un procès-
verbal de mon Conseil exécutif, approuvé par moille 9 courant, repré,entant la valeur,
pour la province de la Colombie-Britannique, de la présente industrie de la pêche au
phoque dans la mer de Behring, le nombre de bâtiments, d'hommes, etc., qui exploi-
tent cette industrie, la perte pour la province aue devra nécessairement entraîner
la destruction de ce commerce par les saisies et les confiscations pratiquées par les
croiseurs américains. Les droits des sujets britanniques devraient faire l'objet de la
même protection et de la même considération sur le Pacifique que sur l'Atlantique, et
on devrait obtenir du gouvernement des Etats Unis une compensation entière et
complète pour les pertes déjà subies et l'assurance qu'ils n'interviendront plus à
l'avenir.

Cette question devrait être mise au nombre des devoirs de la commission inter-
nationale des pêcheries, qu'on dit être à s'organiser en ce moment, et il est opportun
que cette commission devrait tenir quelques-unes de ses séances à Victoria, pour les
raisons exposées au dit procès-verbal, etc.

J'ai l'honneur, etc.,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa. H UGH NELSON, lieutenant gouverneur.

[Document n° 4.]

CoPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur
le lieutenant-gouverneur, le neuvième jour de septembre 1887.

Vu un mémoire de l'honorable ministre des finances et de l'agriculture, en date
du 6 septembre 1887, exposant :-

Qu'il y a ordinairement d'engagés à la pêche au phoque-dans la mer de Behring
dix-sept bâtiments,.propriété entière de personnes demeurant dans cette ville, de la
valeur totale de $125,000.

Que le gréement pour chaque voyage semi-annuel de ces tâtiments représente
une dépense de $75,000.00, soit $S150,000.00 par année.

Que chacun de ces bâtiments emploie, en moyenne, un équipage de cinq blancs
et d'environ vingt Sauvages, ou quinze ou dix-huit blancs comme chasseurs.

Que la valeur totale probable du produit de chaque voyage est de $200,000.00,
soit $400,000.00 par année.

Que cette industrie, quoiqu'elle ne fasse que commencer, est très importante
pour une population aussi peu nombreuse.
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Que les saisies et les confiscations étonnantes et illégales pratiquées dans la mer
de Behring dans le cours de la saison dernière, et dans le cours de la présente année,
démolissent complètement cette jeune industrie et sèment la ruine, et dans nombre-
de cas connus elles ont été la cause d'affreuses misères à ceux qui ont placé tous leurs
biens dans cette industrie, et qui comptaient sur elle pour gagner leur vie.

Que la destruction de cette industrie non seulement transmet la ruine et la
misère à ceux qui y sont directement intéressés, mais elle affecte d'une manière très
dommageable le commerce de la province et chasse de ses eaux une race de pêcheurs
hardis et aventureux, qui, avec leurs familles, constituent des consommateurs impor-
tants, et qui avec le temps deviendraient un élément important de force, sinon le
noyau de la future marine militaire du Canada, dans le Paciique.

Que les droits et les intérêts des sujets britanniques, soit dans les pêcheries ou
-dans le commerce, ont droit à la même considération et à la même protection que sur
l'Atlantique, et que c'est le devoir du gouvernement fédéral d'employer tous les
moy.ens convenables pour obtenir des dédommagements immédiats et complets, ainsi
qu'une réparation pour les dommages et les injustices du passé, et aussi pour se
prémunir contre la possibilité d'une répétition de ces outrages à l'avenir.

Qu'on croit opportun que cette question devrait être mise au nombre des sujets
dont devra s'cccuper la commission internationale qui est, dit-on, à s'organiser pour
le règlement du litige qui existe à l'occasion des pêcheries entre le Canada et les
Etats-Unis d'Amérique, et on est d'avis qu'il est très important que la commission
tienne une ou plusieurs de ses séances dans notre ville, afin que ceux qui sont le plus,
au fait et le plus intéressés dans les pêcheries du Pacifique puissent avoir une meilleure
occasion d'être entendus et de faire connaître plus parfaitement aux commissaires le
fujet que la chose ne pourrait se faire autrement. Le comité recommande que ce
rapport soit approuvé, et que copie en soit transmise à l'honorable secrétaire d'Etat
pour le Canada.

Certifiée,
JOHN BOBSON, greffier du Conseil exécutif.

N° 356.
Sir -Henry Holland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 20 octobre 1887.
MILonD,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat de vous transmettre pour être

communiqués à vos ministres, les documents spécifiés à la liste annexée.
J'ai, etc.,

H. HROLLAND.
A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Date. Nature du document.

4 octobre... Ministère de la marine au ministère des colonies.
Contient une liste des goëlettes faisant la pêche au phoque&

[Document n° 1.]

Le ministère de la marine au ministère des colonies.
MINIsTÈRE DE LA MARINE, 4 octobre 1887.

MONsIEUR1,-J'ai instruction des lords commissaires de la marine de vous travs-
mettre, pour l'information du secrétaire d'Etat pour les colonies, copie d'une lettie
du commandant en chef de l'escadre du Pacifique, en date du 14 septembre, n° 158,
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contenant une liste des goëlettes qui font la chasse au phoque, extraite du Colonist,,
de Victoria, en date du 13 septembre.

Une lettre semblable a été transmise au ministère des affaires étrangères.
*J~e suis, etc.,

ÈVAN MoGREGOR.
Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

[Document n0 2.]
Le contre-amiral Seymour au secrétaire du ministère de la marine-Saisie de bdtiments

pécheurs.
A oRD nu Triumph, EsQUIMALT, 14 septembre 1887.

MoNsIEUR,-Comme le temps de la chasse au phoque est maintenant terminée,
j'ai l'honneur de vous transmettre une liste des goëlettes qui ont fait la chasse au
phoque, laquelle liste est prise du Colonist, de Victoria, en date d'hier. On ne sait
pas encore si les cinq bâtiments " qui doivent arriver " ont été saisis ou non, mais ils
sont en retard.

Relativement à la ge ëlette Alfred Adams, je sais de source certaine qu'elle a été
abordée par le croiseur américain dans la mer de Behring, ses peaux, au nombre de
1,500, lui ont été enlevées, ainsi que ses armes, et on lui ordonna de se rendre à Sitka,
Comme personne ne tut mis à son -bord le capitaine amena son bâtiment ici.

Nuls ordres n'ont jamais été reçus ici à l'égard de l'élargissement des goëlettes
saisies l'année dernière, qui sont maintenant, je crois, à sec à Ounalaska, rongées par
les tarets et hors de service.

J'ai, etc.,
M. CALME SEYMOUR,

Contre amiral et commandant en chef.

[Document n° 3.]

Du "Daily Colonist," Victoria, C.-B., du mardi, 13 septembre 1887.

LA CHASSE AUX PHOQUES.

LISTE DES BATIMENTS ARRIVÉS, AVEC LE PRODUIT DE LEUR CHAssE-GoÉLETTEs SAISIES.

Voici la liste des gcë'ettes qui sont arrivées dans le port, avec le produit de la
chasse au phoque qu'elles ont faite dans le nord, ainsi que de celles qui doivent arriver
et de celles qui ont été saisies. L'état de la chasse faite par les Sauvages sur la côte
et de la chasse faite au printemps par les bâtiments pêcheurs américains dont on a
disposé des produits à Victoria, est aussi annexé :-

Bdtiments arrivés,
Nom. Chasse du printemps.

Pathfinder.......................400
Penelope.................. ...... 1,000
Mary Ellen...................... 367
Lottie Fairfield........ 400
Mary Taylor......... ......... 200
Mountain Chief......... 400
Black Diamond................ ....
Adëla....................... 164

Chasse du nord.
2,377
1,500
2,090
2,600

800
687
964

1,350
Bdtiments qui doivent arriver.

Nom. Chasse du printemps. Chasse du nord.
Ada.................,...... 349 .......
Kate........1,030
Favorite................. ...... ....... ,......
Theresa........ ..... 307 .......
Triumph....................... 21
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Total.
2,817
2,500
-2,457
3,000
1,000
1,087

1,514

Total.
.......
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Bdtiments saisis.
Dolphin.................................................. ...... .. . ..
Grace........... . . . . .

Anna ................ . .1,500
W. P. Sayward..............................
Alfred Adams............... ............ ................ .........tJ

Le nombre de phoques pris par des goëlettes américaines et vendus en cette-
ville, est comme suit

Helen Blum..................0...............436
Sylvia Handy......... ............ ..... .. ..... 139
San Josm...$.....e................ 197
City of San Diego....,......................200
Vanderbila...............................617
Discovery............................,.................250

Le produit de la chasse du nord de la goëlette Lottie, de Neah Bay, a été vendu
l'autre jour, et se composait de 700 peaux.

Ce qui fait que le nombre total de peaux prises par les bâtiments britanniques,
en tant qu'on a pu s'en informer hier, est de 19,046, et que les goëlettes américaines
ont disposé de 2,539 peaux

Le nombre de peaux prises au large de la côte ouest par les Sauvages et vendu
aux marchands, a été de 500.

Le nombre total de peaux apportées dans le port dans le cours de cette saison
représentera en piastres, à $6.50 la peau, la jolie somme de $140,302.50.

Sir if. Bolland à lord Lansdowne.
DOWNING sTREET, 4 novembre 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de vos minis-
tres, relativement à votre dépêche n° 372, du 26 septembre, la copie ci jointe d'une
correspondance échangée entre ce département et le ministère des affaires étrangères,.
le 12 et le 20 octobre 1887, concernant les saisies de bâtiments britanniques dans la
mer de Behring.

Le ministre de Sa Majesté à Washington a reçu maintenant instruction de don-
ner au secrétaire d'Etat des Etats-Unis copie du rapport de M. Foster du 15 septem-
bre, au sujet duquel des communications télégraphiques se sont échangées entre Votre
Seigneurie et moi.

J'ai, etc,
H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général le Très Honorable marquis de Lansdowne.

(Document nu. 1.)
Le ministère des colonies au ministère des affaires étrangères.

DowNINa STREET, 17 octobre 1887.
MONsIEUR.-J'ai instruction du secrétaire, sir H. Holland, de vous transmettre,

pour être soumise au marquis de Salisbury, copie d'une dépêche du gouver-
We 22. neur général du Canada, en date du 20 septembre, avec les documents qu'elle
contient, concernant la saisie dans la mer de Behring de lagoëlette britannique Alfred
Adams.

Ces documents, de l'avis de sir H. Holland, semblent indiquer un grave état de
chose, qui fait qu'il est devenu nécessaire que des mesures définitives soient prises
dans cette affaire par le gouvernement de Sa Majesté. Et il suggérerait, potur qu'elle
fut soumise à l'examen de Lord Salisbury, la question de savoir s'il ne serait pas oppor-
tun de donner instruction à sir L. West, à moins qu'il ne l'ait déjà fait, de protester
dficiellement contre le droit que s'arrogent les Etats-Unis de saisir des bâtiments
,Pour avoir fait la chasse au phoque au delà des eaux territoriales d'Alaska.
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Je dois ajouter que sir B. Holland fait cette suggestion vu que M. Bayard aurait
déclasé d'apiès les journaux qu'il n'avait pas été fait de protêt contre leur droit de
saisie, et qu'il concluait conséquemment qu'en. réalité le gouvernement de Sa Majesté
ne le contestait pas.

Je suis, etc.,
JOHN BR AMSTON.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des affaires étrangères.

(Document no 2.)

Le ministre des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈESs, 20 octobre 1887.
MoNIEUR,-J'ai instruction du marquis de Salisbury d'.iccuser réception de votre

lettre du 17 courant, contenant copies d'une correspondanee reçue du gouverneur-
général du Canada, au sujet des saisies pratiquées, par les autorités des Etats-Uuis,
de certains bâtiments en Amérique, pendant que ces derniers faisaient la pêche au
phoque dans la mer de Behring.

Relativement à la saisie la plus récente dont on ait fait rapport, celle de la
gcëlette canadienne Alfred Adams je dois vous prier d'informer sir H. Holland qu'un
télégramme a été transmis au ministre de Sa Majesté à Washington lui enjoignant
de protester auprès du gouvernement des Etats-TJnis contre la saisie de ce bâtiment,
et contre la continuation sur la haute merde procédés semblables de la part des autori-
tés des Etats-Unis.

Relativement au rapport à l'effet que M. Bayard avait déclaré qu'il n'avait pas
été fait de protêt contre les droits de ces autorités de faire les saisies, et qu'il en avait
conclu qu'en réalité le gouvernemeut de Sa Majesté ne contestait pas le droit, je dois
vous rappeler que sir L. West, agissant conformément aux instructions que lui avait
données feu le comte d'Iddesleigh le 20 octobre 188D, adressa une note au secrétaire
d'Etat des Etats-UJnis, protestant au nom du gouver-rement de Sa Majesté contre la
saisie des trois goélettes de la Colombie-Britannique Thtornton, Orward et Caroline par
le croiseur américain Corwin. Cette correspondance vous a été transmise dans une
lettre du 16 novembre dernier.

Je dois vous faire remarquer de plus que les instructions données à sir L. West
au sujet des saisies subséquentes d'autres bâtiments britanniques dans la mer de
Bebring dans le cours de la présente saison de pêche, que contenaient les dépêches de

lord Salisbury, nos 219 et 229, du 10 et du 27 septembre (dont
n" 9 et document copies vous furent aussi transmises à ces dates respectives), équi-

no 2 du n* 24. valent à un protêt contre le droit que s'arroge le gouvernement
des Etats-Unis de saisir des bâtiments britanniques sur la haute

m er dans ces eaux.
Je dois vous prier qu'en remettant cette lettre à sir H. Holland vous lui enioin-

drez de s'assurer par télégramme si le rapport de M. Foster (min'istre
Dement no 2 canadien de la marine et des pêcheries) du 15 septembre a été com-

muniqué par lord Lansdowne, avec les documents y annexés, au
ministre de Sa Majesté à Washington tel que suggéré dans le rapport. Dès que lord
Salisbury saura que ceci a été fait, Sa Majesté se propose d'autoriser sir L. West à
en donner copie à M. Bayard.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEOFTE.

Sir B. Hfolland à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 16 novembre 1887.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour être communiquée à vos

ministres, relativement à vos dépêches, n° 408, du 20 octobre, n° 372, du 26 sep-
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Nm 30, 22 et 21. tembre, et à votre télégramme, du 23 septembre, la corrrespondance
imprimee ci-jointe reçue duministère des affaires étrangères concernant

la saisie de bâtiments pêcheurs de la Colombie-Britannique dans la mer de Behring.
J'ai, etc.,

H. T. IIOLLAND.
Au gouverneur général le très honorable marquis de Lansdowne, C.C.M.G.

[Document ne 1.1
Sir L. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 12 octobre 1887.

MILoRa,-Conformément aux instructions contenues dans le télégramme de Votre
Seigneurie, n° 39, du 27 septembre, j'ai adressé une note au secrétaire d'E tat, dont
j'ai eu l'honneur de transmettre copie à Votre Seigneurie dans ma dépêche n0 273, le 28
septembre, demandant la raison pour laquelle les bâtiments dont il parlait dans sa
note du 3 février dernier n'avaient pas été élargis, et je vous expédie la réponse que
j'en ai reçue.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Document n° 2.]

«N, Bayard à sir L. West.
DÉPARTEMENT D'ETAT, WAsHINGToN, 11 octobre 1887.

MoNsIEUR,-J 'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 septembre,
déclarant que le gouvernement de Sa Majesté avait été officiellement informé que
les bâtiments britanniques dont il est question dans la note que je vous.adressais le
3 février dernier, n'avaient pas été remis en liberté, et demandant la raison pour
laquelle on ne s'était pas conformé à l'ordre exécutif à ce sujet.

Sur réception de votre lettre j'écivis imnéiiatement à mon collègue le procu-
reur général en sa qualité de chef du département de la justice, afia d'être mis en
état de repondre d'une manière satisfaisante à votre demande.

Je n'ai pas. encore reçu de réponse de lui, et dès que j'en aurai reçue une je vous
la transmettrai immédiatement.

Dans l'intervalle, en accusant réception de votre note, j'en profite pour vous dire
que je suis sous l'impression que si les trois bâtiments saisis et au sujet desquels on
avait ordre de les remettre en liberté, n'ont pas été repris par leur propriétaire, ce
n'est pas par suite d'obstacles do la part des fonctionnaires de ce gouvernement ou
par suite de désobéissance à l'ordre d'acquittement, mais probablement à cause de
l'éloignement de la localité (Sitka), où ils ont été amenés après l'arrestation pour y
subir leur sentence, et les procédés ayant étê in rem, les propriétaires n'ont pas jugé
à propos de se rendre à Alaska et de reprendre possession des biens en question.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

[Document nO 3.]

Sir L. West au marquis de Saisbury.
WAsHINGTON, 12 octobre 1887.

MILoan, - Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie n 0 220, du 15
septembre, concernant les procédés judiciaires dans les causes des geëlettes Carolina,
Otnward et Thornton, j'ai l'honneur de vous renvoyer un mémoire contenu dans mes
dépêches, n° 261, du 8 septembre, et n° 263, du 9 septembre. D'après les renseigne-
ments que j'ai pu avoir, l'avis d'appel de ces causes est encore dans le tribunal de
Sitka, car il n'y a pas de tribunal auquel, sous l'empire de l'acte du Congrès, les
parties molestées pourraient en appeler, et comme dans le cas du bâtiment américain
-San Diego, nul autre procédé ne peut être pris dans l'affaire.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVLLEII WEST,
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[Document n° 4.]
Sir L. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 12 octobre 1887.
MILoRD,--Conformément aux instructions contenues dans la dépêche de Votre

Seigneurie, n° 229, du 27 septembre, j'ai adressé une note au secrétaire d'Etat, dont
j'ai l'honneur de vous transmettre une copie, concernant la saisie des bâtiments
britanniques Grace, Dolphin et W. P. Sayward, des représentations semblables à
celles qui ont été faites dans les cas. de1'Ornward, la Carolina et le Thornton, et ré-
servant tous les droits à dédommagement au nom des propriétaires et des équipages.

J'ai, etc.,
Là S. SACKVILLE WEST.

(Document n° 5.)
Sir L. West à M. Bayard.

WAsHINGTON, 12 octobre 1887.
MoNsiv,-En rapport aux représentations que j'ai eu instruction de vous faire

concernant la saisie des gcëlettes britanniques Onward, Carolina, Thornton, par le croi-
seur américain Corwin, dans la mer de Behriug, j'ai.l'honneur de vous informer que
j'ai de nouvelles instructions de faire des représentations semblables relativement
aux bâtiments de la Colombie-Britannique, Grace Dolphin et W. P. Sayward, ré-
cemment saisis par le croiseur américain Richard Bush, et en même temps, comme
dans le cas de l'Onward, la Carolina et le Thornton, de réserver tous les droits de
dédommagements au nom des propriétaires et des équipages.

J'ai aussi instruction de vous faire remarquer que d'après la déclaration du
secnd du W. P. Soyward, dont copie est ci-jointe, aucun phoque n'avait été pris par
son êquipage dans la mer de Behring, tel qu'allégué dans la déclaration produite au
nom du procureur de district des Etats-Unis dans la cour de district d'Alaska.

Je suis, etc.,
L. S. SACE VILLE WEST.

[Document n9 6.1
Sir L. S. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 14 octobre 1887.
MILoR,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie la copie

Document nO 2 de la réponse que j'ai reçue à ma note du 12 courant, dont copie a été
du n34 transmise dans ma dépêche, n° 278, du 12 courant, concernant la saisie

du Grace, du Dolphin et du W. P. Sayward.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

[Document n° 7.]
M. Bayard à sir L. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGTON, 13 octobre 1887.
MoNsiEun,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre hier au sujet de la

saisie des gcëlettes britanniques Onward, Carolina et Thornton, dans la mer de
Behring, pratiquée par des croiseurs américains au mois d'août 1886, et aussi de vos
instructions à l'effet d'embrasser, par des représentations semblables, les saisies des
bâtiments de la Colombie-Britannique, Grace, Dolphin et W. P. Sayward, saisis par
les autorités américaines dans la mer de Behring, avec avis que le gouvernement de
Sa Majesté-britannique réserve tout droit de dédommagement au nom des proprié-
taires et des équipages des susdits bâtiments. La déposition du second du W. P.
Bayward a été lue, et les faits qui y sont exposés vont immédiatement faire l'objet
4'une enquêtes

J'ai, etc.,
THOMAS F. BAYARD,
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[Document no 8.]
Sir L. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 14 octobre 1887.
MILoRD,-Relativement à la note du secrétaire d'Etat, dont copie vous a été

Document no i transmise dans ma dépêche, n° 276, du 12 courant, j'ai l'honneur d'ex-
du n° 34. pédier à Votre Seigneurie sous ce pli, copie d'une nouvelle réponse à

ma note du 29 septembre, exprimant le regret qu'une fausse idée des intentions et des
ordres du président pour l'élargissement des goëlettes Onward, Carolina et Thornton,
ait retardé leur prompte exécution, et dé-larant que de nouveaux ordres ont été
donnés.

J'ai fait part d'une copie de cette note au marquis de Lansdowne, et j'en ai
aujourd'hui télégraphié la substance à Votre Seigneurie.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Document no 9.]

M. Bayard à sir L. West.
DÉPAPRTEMENT D'ETAT, WAsINGTON, 13 octobre 1887.

MoNSIEUR,--Continuant ma réponse à votre note du 29 septembre, demandant la
raison du retard qu'on a mis à se conformer à l'ordre donné en janvier dernier, pour
l'élargissement des bâtiments britanniques saisis l'année dernière dans la mer de
Behring, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu aujourd'hui une communication
de mon collègue le procureur général m'informant qu'on n'avait pas donné suite à son
Document no 7 télégramme au marshal des Etats-Unis à Sitka, du 26 janvier dernier,

du n° 22. ordonnant la mise en liberté des goëlettes britanniques Onward, Carolina
et Thornton, par suite d'une fausse idée et d'une erreur de la part du fonctionnaire
auquel il avait été adressé. Un nouvel ordre est parti pour leur mise en liberté, tel
que distinctement ordonné en janvier dernier, et auquel ordre je n'avais pas raison
d'en douter, on avait dû se conformer.

Dans la note que je vous adressais le 10 courant, je vous disais que mon impres-
sion était qu'il n'existait pas d'obstacles à ce que les propriétaires des bâtiments en
reprissent possession.

Il appert maintenant que cette impression était erronée, et comme mon but est
de vous donner toutes les informations les plus cocmplètes en mon pouvoir au sujet de
toutes les transactions dont il est question dans notre correspondance, je me hate de
vous communiquer le dernier rapport que m'a fait le département de la justice.

Je prends aussi la liberté de vous exprimer mon regret de ce qu'une fausse idée
des intentions et des ordres du président ait retardé leur prompte exécution.

J'ai, etc.,
T, F. BAYARD.

[Document n° 10.]
Sir L. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 20 octobre 1887.
M1nonn,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie, copie

d'une note que, sur réception du télégramme de Votre Seigneurie, en date du 19, j'ai
adressée au secrétaire d'Etat, protestant contre la saisie du bâtiment canadien Alfred
.Adams, dans la mer de Behring, et contre la continuation de procédés semblables de
la part des autorités américaines sur la haute mer.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

[Document n0 11.]

Sir L.West à M. Bayard.
WAsHINGToN, 19 octobre 1887.

MoNsIEUa,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai instruction du marquis de
Salisbury, principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les affaires étrangères, de
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protester contre la saisie du bâtiment canadien Alfred Adams, dans la mer de Behring,
et contre la continuation de procédés semblables dela part des autorités américaines
sur la hante mer.

.J'ai, etc.,
L S. SACKVILLE WEST.

NI 399.

Sir _U. Holland à lord Lansdowne.
DoWNING STREET, 24 novembre 1887.

MILOD,--Relativement à mes dépêches du 4 et du 16 courant, j'ai l'honneur de
vous transmettre, sous ce pli, pour l'information de votre gouvernement,

. copie d'une dépêche reçue, par l'entremise du ministère des affaires étran-
gères, du ministre de Sa Majesté à Washington, avec les documents qu'elle contient,
concernant la saisie de l'Alfred Adams dans la mer de Behring.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général le très honorable marquis de Lansdowne, G.C. M.G.

[Document n0 1.]
Sir L. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 23 octobre 1887.
MILORD,-Relativement à ma dépêche n° 288, du 20 courant, dans laquelle j'avais

l'honneur de vous transmettre copie d'une note que, conformément aux
iDoement 10 instructions. j'ai adressé au gouvernement des Etats-Unis au sujet de ladu C 34.guereen3ras ni u u el
saisie de l'Alfred Adams, dans la mer de Behring, j'ai l'honneur de vous

transmettre sous ce pli copie de la réponse de M. Bayard, dans laquelle il accuse-
réception de ma communication dont j'ai parlé plus haut.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

(Document n° 2.)

M. Bayard à sir L. S. S. West
DÉPARTEMENT D'ETAT, WAsHINGTON, 29 octobre 1887.

MONSIFEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir hier soir votre note du 19 courant
transmettant les instructions que vous a données le marquis de Salisbury, pour que
Document no 11 vous protestiez contre la saisie. du bâtiment canadien Alfred Adams,

dun 34. dans la mer de Behring, et contre la continuation de procédés sembla-
bles de la part des Etats-Unis sur la haute mer.

J'ai, etc.
T. F. BAYARID.

Sir 1-. Jolland à lord Lansdowne.
DOWNING STREET, 7 décembre 1887.

MILon»,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie, pour
votre information et celle de vos ministres, copie d'une dépêche, reçue par l'entremise
du ministè:e des affaires étrangères, qui a été adressée par le secrétaire d'Etat pour
les affaires étrangères, aux plénipotentiaires de Sa Majesté faisant partie de la confé-
rence des pêcheries à Washington, au sujet de la convention internationale qu'on pro-
pose de faire pour la protection du phoque dans la mer de Behrirg.

J'ai, etc.
H. T. HOLLAND.

-Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne, G. C. M.G., etc.
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Lord Salisbury aux ministres plénipotentiaires de Sa Majesté à la
conférence des pêcheries.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 2 décembre 1887.
MEssIEUR,-J'ai reçu le 26 courant un télégramme de M. Chamberlain deman-

dant si une proposition pour une conférence internationale concernant les pêcheries
de la mer de Behring avait été acceptée par le gouvernement de Ss Majesté. Vous
savez d'après la correspondance qui est en votre possession que des communications
relativement à une proposition qui semblerait avoir été adressée à un certain
nombre de puissances maritimes par la Foreign International Convention des Etats-Unis
pour la protection du phoque dans la mer de Behring, ont été reçues au mois d'octo-
bre dernier des chargés d'affaires allemands et suédois à Londres.

Cependant le gouvernement de Sa Majesté n'a pas encore reçu du gouvernement
des Etats-Unis une invitation définitive pour arriver à une entente internationale sur
cette question.

En réponse à une question de M. Pheips je me suis exprimé comme étant disposé
à négocier une convention relative à un temps de prohibition dans toutes les pêches
de phoque, à quelque pays qu'elles appartiennent ; mais j'ai soigneusement tenu la
question à l'écart de toute conti overse au sujet des droits des pêcheries.

SALISBURY.
Aux ministres plénipotentiaires de Sa Majesté.

Lord Lansdowne à sir fenry Rolland.

OTTAWA, 19 janvier 1888.
MONsIEUR,-Relativement à mes dépêches antérieures au sujet de la saisie de

bâtiments pêcheurs canadiens dans le cours des années 1886 et 1887 par des croiseurs
américains pour avoir pêché dans la mer de Behring, j'ai l'honneur de faire rapport
que mon ministre de la marine et des pêcheries a reçu des autorités douanières à
Victoria un avis adressé par le marshal des Etats-Unis, à Sitka, à M. Spring, pro-
pr'étaire de l'Onward, un des trois bâtiments saisis en 1886, à l'effet que ce bâtiment
ainsi que la Thornton et le Carolina, avec leur gréement, équipement, etc., tels qu'ils se
trouvent maintenant dans le havre d'Ounalaska, doivent être remis à leur propriétaire.
Copie de cet avis est incluse dans la présente.

2. L'information qu'a reçue mon ministre fait comprendre que l'état de ces
trois bâtiments, par suite de la longueur du temps qu'ils ont été sur la rive, est telle
qu'il est maintenant douteux de savoir si, dans les présentes circonstances, ils pour-
raient être radoubés et déplacés avec avantage. La difficulté d'exécuter ces travaux
grandirait par suite du fait que les bâtiments ont été remis en liberté à une époque
de l'aunée pendant laquelle, à cause de la grande distance qu'il y a entre Victoria et
Ounalaska, il ne serait guère possible aux propriétaires de gréer des steamers dins le
but d'aller à Ounalaska radouber leurs bâtiments et les ramener au pays.

3. Je vous transmets sous ce pli un extrait d'un journal de la Colombie-Britan-
nique (le nom du journal et la date de la publication ne sont pas donnés), d'après
lequel il paraîtrait que le juge du district a rendu un arrêt pour la vente des armes
et des munitions enlevées au trois goëlettes en question, s'appuyant sur la prétendue
raison que, comme les instructions expédiées par le gouvernement des Etats-Jnis à
Sitka pour la mise en liberté des bâtiments, ne faisait pas mention des armes et des
munitions trouvées à leur bord, le tribunal a conclu que ces armes et ces munitions
devaient être confisquées et vendues. Il semblerait, d'après le même extrait, que les
autres fâtiments détenus dans l'Alaska ne sont pas compris dans l'ordre transmis par
le gouvernement des Etats-Unis pour l'élargissement du Thornton, de la Carolina, et de
l'Onward, et conséquemment ils vont probablement être vendus avec leur contenu et
leur gréement.

4. J'ai déjà parlé assez longuement sur l'étendue des malheurs qu'ont soufferts les
équipages et les propriétaires de ces bâtiments par l'action du gouvernement des
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Eltats.-Unis, et je me contenterai aujourd'hui de vous rappeler qu'une autre saison de
pêche s'approche, et que pour ce que mon gouvernement en sait, nulle déclaration n'a
été faite par celui des Etats-Unis à l'égard de la politique qu'il entend adopter dans
le cours de l'année qui vient de commencer. .

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Au très honorable sir HENRY HOLLAND, bart., etc., etc.

M. Barton Atkins à 31. C. Spring.
DIsTRICT D'ALAsKA, BUREAU DU MARSHAL DES ETATs-UNIs.

SITKA, 5 décembre 18S7.
MoNSIEUR,-J'ai le plaisir de vOus informer et d'informer les autres propriétaires

de goélettes saisies dans la mer de Behring par le croiseur américain Corwin, que je
viens de recevoir des ordres de Washington de remettre à leurs propriétaires les
goélettes Onward, Thorton et Carolina, leurs gréements et équipements, tels qu'ils
so.nt maintenant dans le havre d'Ounalaska. Des ordres pour leur élargissement ont
été transmis à leur gardien à Ounalaska.

Très respectueusement,
BARTON ATKINS,

A M. C. SPRING, Victoria, C. B. Marshal des E -fU., district dAlaska.

[Extrait d'un journal américain dont le nom et la date sont inconnus].

NOUVELLES D'ALASKA.

LES BATIMENTS PEÛOHEURS DE PHOQUES ET OE QU'ON VA EN FAIRE.

Le juge Dawson a rendu un arrêt pour la vente, à Junean, des armes et des
munitions enlevées aux goélettes britanniques Thornton, Carolina et Onward, capturées
l'année dernière par le Corwin. Le procureur général Garland a transmis des
instructions à Sitka pour faire remettre les trois ba iments en liberté; mais comme il
n'a pas fait mention des armes et des munitions, le tribunal a conclu qu'elles doivent
être vendues, et il a donné des ordres en conséquence.

Le marshal a de plus été autorisé à vendre la goélette W. P. Sayward (britanni-
que), et l'Alpha, le Kate, l'Anna et le Sylvza Handy (américains), conjointement avec
leurs chaloupes, leurs gréements et équipements. Par une convention conclue au
mois de décembre dernier entre M. Delaney, agissant pour les Etats-Unis, et M.
Drake, C. R., représentant le gouvernement canadien, les autres goélettes britanniques
ne peuvent être venduos qu'à l'expiration de trois mois à compter du Il janvier
prochain, et encore que sur un avis de qitatre-vingt-dix jours donné par le procureur
de district au propriétaire.

REQUETE ACCORDLE.

Dans les causes des goëlettes Lily L., W. P. Sayward, Annie, Allice J. Alger,
A4lpha, Kate et Anna, et Sylvia Bandy, une requête présentée par M. W. Clarke, pro-
cureur des propriétaires, demandant la permission d'en appeler à la cour suprême
des Etats-Enis, a été accordée.

Une motion présentée par le même procureur pour la suspension des procédés
pendant trois mois dans les causes du W. P. Sayward, de l'Alpha, du Kate et Anna, et
du Sylvia Handy, a été refusée par le tribunal pour la raison que les propriétaires
avaient eu amplement le temps pour préparer leurs appels, et que c'était entièrement,
de leur faute s'ils ne l'avaient pas fait.
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Concernant la saisie des bâtiments britanniques dans la mer de Behring.

Sir L. West à M. Bayard.
WAsHINGToN, 28 septembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir que le gouvernement de Sa
Majesté a été officiellement informé que les bâtiments britanniques dont vous parlez
dans votre note du 3 février n'ont pas été remis en liberté, et que j'ai instruction de
demander la raison du retard qu'on a mis à se conformer aux ordres transmis à cet
effet, tel que déclaré dans votre susdite note.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Sir L. West à M. Bayard.
WASHINGTON, 2 février 1887.

MONsIEUR,- J'ai l'honneur de vous informer que le 27 janvier dernier le marquis
de Salisbury m'a donné instruction de demander si la déclaration et les documents
relatifs à la saisie des goëlettes britanniques Carolina, Onward et Thornton, étaient par-
venus au gouvernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE.

Le comte d'Iddesleigh à sir-L. S. West.
MINIsTÈRE DEs AFFAIRES ÉTatANotREs, 30 octobre 1886.

MoNsIUR,-Le gouvernement de Sa Majesté attend encore le résultat de la
demande d'information que ma dépêche no 181, du 9 septembre, vous donnait instruc-
tion de faire au gouvernement des Etats-Unis au sujet de la saisie, pratiquée par le
croiseur américain Corwin, de trois goëlettes canadiennes pendant qu'elles faisaient
la pêche au phoque dans la mer de Behring.

Dans l'intervalle de nouveaux détails à l'égard de ces saisies ont été transmis à
ce pays, et le gouvernement de Sa Majesté croit maintenant de son devoir d'attirer
l'attention du gouvernement des Etats-Unis sur les faits de cette saisie tels qu'ils lui
sont arrivés de sources britanniques.

Il appert que les trois gcëlettes respectivement nommées Carolina, Onward et
Thornton ont été gréées à Victoria, Colombie-Britannique, pour la chasse au phoque
dans les eaux de l'océan Pacifique Nord adjacentes à l'île de Vancouver, aux îles
Charlotte et à Alaska. D'après les dépositions ci-incluses * de certains officiers et de
certains hommes, ces batiments étaient à faire la chasse au phoque en pleine mer,
ayant terre hors de vue, lorsque le ou vers le 1er août dernier, le croiseur américain
Oorwin s'en empara, la Carolina à la latitude 55°53' nord, par 168°53' de longitude
ouest ; l'Onward à 50°52' de latitude nord par 167°56' de longitude ouest, et le
Thornton vers la même latitude et la même longitude.

Ils étaient tous à une distance de plus de .60 milles de la côte la plus rapprochée
lors de la saisie, et après avoir été capturés ils ont été remorqués par le Oorwin
jusqu'à Ounalaska, où ils sont encore retenus. Les équipages de la Carotina et du

Voir correspondance imprimée, pp. 4, 5, e t 6, lettres d'Ogilvie et de Munroe. Dépositions de
Delas, McLardy et de Munsie.
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Yrhornton, à l'exception du capitaine et d'un homme de chaque bâtiment qui furent
retenus à ce port, furent expédiés par le steamer St. Paul à San-Francisco, Califor-
nie, et jetés sur le pavé, tandis que l'équipage de l'Onward fut gardé à Oanalaska.
Lors de leur saisie la Carolina avait 68d peauž de phoque à bord, le Thornton 404
peaux et l'Onward 9u0, et ces peaux furent détenues, et il semblerait qu'elles sont
encore gardées à Ounalaska, avec les gcëlettes, par les autorités américaines.

D'après les informations données par l'Alaskan journal publié à Alaska, dans le
territoire d'Alaska, et daté du 4 septembre 1886, on dit : -

1. Que le capitaine et le second de la goëlette Thornton ont été conduits devant
le juge Dawson, dans la cour de district des Etats-Unis à Sitka, le 30 août dernier.

2. Que les témoignages donnés par les officiers du croiseur américain Corwire
ontt démontré que le Thornton a été saisi pendant qu'il était dans la mer de Behring,
à environ 60 ou 70 milles au sud-sud-est de l'île Saint-George, pour l'offense d'avoir
chassé et tué des phoques dans la partie de la mer de Behring qui, a prétendu le
journal d'Alaska, fut cédée aux Etats-Unis par la Russie un 1887.

3, Que le juge, dans sa charge au jury, après avoir cité le premier article du
traité du 30 mais 1867, entre la Russie et les Etats-Unis, dans lequel la frontière
occidentale d'Alaska est définie, ajouta: "toutes les eaux situées en dedans des,
frontières exposées dans ce traité, à l'extrérité occidentale de l'archipel Aléoctien
et de la chaîne d'iles, doivent être considérées comme étant comprises dans les eaux
d'Alaska, et toutes les punitions prescrites par la loi contre la chasse aux animaux à
:fourrure doivent conséquemment s'appliquer à toutes contraventions de la loi dans
les limites qu'on vient de décrire. Si, conséquemment, le jury croit d'après la
preuve que les défendeurs par eux-mêmes ou conjointement avec d'autres ont, le ou
vers le temps indiqué dans la déclaration, tué de la loutre, du vison, de la martre, de la
aibeline, ou du phoque, ou tout autre animal ou animaux à fourrure, sur les côtes
d'Alaska ou dans la mer de Behring, à l'est du 1930 de longitude ouest. le jury devra
trouver les défendeurs coupables, et leur imposer une punition séparément par une
amende do pas moins de $200 et de pas plus de $ 1,000, ou par un emprisonnement de
pas plus de six mois, ou par l'amende, dans les restrictions qu'on vient ce donner, et

'emprisonnement à la fois.
4. Que le jury a rapporté un verdict de coupable contre les prisonniers, confor-

2nément auquel le capitaine du Thrnton, Hans Gattormsen, fut condamné à un empri-
Sonnement de trente jours et à payer une amende de $500, et le second du Thornton,
JNorman, fut cordamné à un emprisonnement de trente jours et à payer une amende
-de $dOO, lesquels termes d'emprisonnement sont probablement maintenant mis en
'vgueur.

Il y a aussi raison de croire que les capitaines et les seconds de l'On ward et de la
CaroLina ont depuis subi leur procès, et qu'ils ont été condamnés à des pniLions cem-
blables à celles que subissent maintenant le capitaine et le second du Thornton.

Vous remarquerez d'après les faits qui précèdent, que les autori tés &es Etats-Unis
!semblent réclamer la souveraineté exclusive de cette partie de la mer de Behring
qui se Lorne à l'est de la frontière occidentale d'Alaska, telle que définie par l'article
1 du traité conclu entre les Etats-Unis et la Russie en 1867, en vertu duquel 'alaska
.a été cédée aux Etats-Unis et qui embrasse une étendue de mer de 610 à 700 milles
dias saUplus grande largeur, à l'est de la terre ferme d'Alaska.

A l'appui de cette réclamation, ces autorités sont accusées d'avoir empiété sur
le commerce paisible et légitime des citoyens canadiens sur la haute mer, d'avoir
pris possession de leur Lâtiment, d'avoir soumis leurs biens à la confrcation, et d'avoir
ioumis leurs personnes à l'ignominie de l'emprisonnement.

Les procédés, s'ils sont exactement rapportés, sembleraient avoir été en contra-
'vention des principes reconnus du droit international.

Dès que vous aurez reçu cette dépêche, je vous prio de voir M. Bayr rd et de lui
faire part de la nature des informations qui ont été fournies au gouvernement de Sa
Majesté concernant cette affaire, et lui déclarer que le gouvernement britannique ne
doute pas que si rpiès enquête c<s renseignements se trouvent exacts, le gouverne-
inent des Etats-Unis, avec son sens bien connu de justice, admettera immédiatement
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l'illégalité des procédés auxquels on a eu.recours contre les bâtiments britanniques
et les sujets britanniques sus-mentionnés, et accordera une réparation raisonnable-
pour les injustices auxquelles ils ont été soumis et pour les pertes qu'ils ont subies.

Si M. Bayard le désirait, vous êtes autorisé à lui remettre une copie de la pré-
aente -dépêche. 

Je suis, etc.,
1DDESLEIGH,

A sir L. West.

CORRESPON DANCE AI)DITVIONNELLE
(65c)

Concernant la saisie de bâtiments britanniques dans la mer de Behring..

Sir L. West à aM. Bayard.
WAsHINGToN, 4 février 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 3 courant, m'in-
formant que sans conclure à ce moment toutes questions qui pourraient se présenter
à l'occasion de la saisie de bâtiments britanniques dans la mer de Behring, des ins-
tructions ont été données, par ordre du président,, pour la suspension de tous les
procédés pendants, l'élargissement des bâtiments en question, et la mise on liberté de
toutes les personnes sous arrêt à l'égard de ces saisies.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

A Phonorable T. F. BAYARD, etc., etc., etc.

Sir L. S. West à M. Bayard.

WASHINGTON, 8 juillet 1887.
MONsUR,-Relativement à votre note du 17 avril, déclarant que les dossiers

des procédés judiciaires dans les causes des âtiments britanniques saisis dans la mer
de Behring avaient été reçus, j'ai l'honneur de vous informer que le marquis de
Salisbury -m'a donné instruction de vous prier de bien vouloir m'en fournir une copie
pour l'information du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

A l'honorable T. F. BAYAiD, etc., etc.

Sir L. West à M Bayard.

WASHINGTON, 26 octobre 1887.
MosIERua,-Relativement à une note du 19 courant protestant contre la saisie

de la geëlette britannique Alfred Adams, j'ai l'honneur de vous
Daocuetshcontens transmettre sous ce pli copie du rapport du ministre can adien,dans la dépéche de lord

Lansdowne N°. 66 du de la marine et des pêcheries et d'autres documents qui s'y
26 sept. 1887. rapportent. J'ai, et,

L. S. S. WEST.
.A lhonorable T. F. BAYARD, etc., etc.
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.M. Bayard à sir L. West.
DÉPARTEMENT D'ETAT, WASH1NGTON, 11 juillet 1887.

MoNSIEU,-Pour me conformer à la demande que vous me faites dans votre note
du 8 courant, que vous m'avez transmise d'après l'instruction de votre gouvernement,
j'ai l'honneur de vous expédier sous ce pli deux copies imprimées des procédés judi-
ciaires de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska, dans les
différentes causes instituées contre les goélettes Onward, Carolina et Thornton, pour
avoir fait lachasse au phoque dans les eaux d'Alaska.

Veuillez accepter, etc.,
T. F. BAYARD.

A l'honorable sir L. WEsT, etc, etc.

DANS LA coUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS PoUR LE DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. la goélette " Oward," son gréement, etc.-Sur accusation d'avoir
fait la chasse au phoque dans l' Alaska.

Copie du dossier.
Le 28e jour d'août 1886, a été produite la déclaration suivante:

DANS LA COUR 'DE DISTRICT DEs ETATS-JNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.
TERME SPÉCIAL DU MOIS D'AOUT 188;.

A l'honorable LAFAYETTE DAWSON, juge de la dite cour de district:

La déclaration de M. D. Ball, procureur des Etats-Unis pour le district
d'Alaska, qui poursuit au nom des dits Etats-Uns et étant présent en cour, en personne,
au nom et de la part des Etats-Unis, contre la goélette Onward, ses équipement,
gréement, chaloupes, cargaison et ameublement, et contre toutes les personnes inter-
venant pour l'intérêt qu'elles y ont, dans une cause de confiscation, allègue et donne
les informations suivantes:

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, et de
service spécial dans les eaux du district d'Alaska, jusqu'ici, savoir, le premier jour
d'août 1886, dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et
dans le district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dans les eaux de cette partie de
la mer de Behring appartenant au dit district, sur des eaux navigables en venant de
la mer pour des bâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi le navire ou bâtiment
communément appelé gcë lette, la Onward, son gréement, équipement, ses chaloupes et
chargement, propriété de certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,
à titre de confiscation au profit des Etats-Unis, pour les raisons suivantes :

Que le dit bâtiment ou gcëlette a été pris à faire la chasse au phoque dans les
limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article
1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Et le dit procureur déclare que tous et chacun des allégués sont et étaient vrais,
et dans la juridiction maritime de cette cour, et qu'à cause de ces raisons, et sous
l'empire des statuts des Etats-Unis qui pourvoient à ces cas, la goélette ou bâtiment
sus décrit, étant un bâtiment jaugeant plus de 20 tonneaux, ses gréement, équipement,
chaloupes et cargaison, ont été et sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, et que
la dite geëlette est maintenant dans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procureur prie que les procédés et l'arrêt de cet honorable
cour soient émis à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la gcëlette
ou bâtiment susmentionné et précédemment décrit soient sommées en général et en
particulier de répondre aux allégués, et qu'une fois que tous les procédés auront été
pris, la dite goëlette ou bâtiment, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-
ment, soient, pour les causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnés par la
sentence et le jugement final de cette honorable. cour, comme étant confisqués au
profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des
Etats-Unis dans ces cas.

M. 'D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.
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Sur ce l'arrêt suivant fut immédiatement lancé:

District d'Alaska.
Le président des Etats-Unis d'Amérique au marshal du district d'Alaska,

salut:--
Attendu qu'une déclaration a été déposée dans la cour du district des Etats-Unis

pour le district d'Alasks, le 28e jour d'août en l'an 1886, par M. 1). Ball, procureur~
'des Etats-Unis pour le district susdit, au nom des Etats-Unis d'Amérique, contre la
goëlette Onward, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis pour les raisons et causes mentionnées à la dite
déclaration, et priant que les procédés et arrêts ordinaires de la dite cour soient émis
à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la dite goëlette Onward, ses
gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc., soient sommées en général et en
particulier de répondre aux allégués, et une fois que tous les procédés auront été pris,
la dite goélette Onward, ses gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc.,
soient, pour les causes mentionnées à la dite déclaration, condamnés comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis.

Il vous est conséquemment et par le présent ordonné de saisir la dite goélette
Onward, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, dg la retenir sous
votre garde jusqu'à nouvel ordre du tribunal à son sujet, et de donner avis à toutes
les personnes qui la réclament, ou qui connaissent ou ont quelque chose à dire pour
qu'elle ne soit pas condamnée et vendue conformément à la demande de la dite décla-
ration, d'avoir à se présenter et à comparaître devant le dit tribunal, qui siégera dans
et pour le district d'Alaska le 4 octobre 1886, à dix heures de l'avant-midi du même
jour, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant, pour là et
alors formuler leur réclamation, et présenter leurs allégués à cette fin.

Et ce que vous aurez fait à l'égard des présentes vous en ferez là et alors rapport
conjointement avec le présent bref.

Témoin, l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour, et le sceau d'icelle,
apposé dans la cité de Sitka, dans le district d'Alaska, ce 28e jour d'août, en l'an de
Notre-Seigneur 1886, et de l'indépendance des Etats-Unis la 111e.
(Sceau) ANDREW T. LEWIS,

Greffier.
Le 6 septembre 1886, l'affidavit suivant a été produit :-

DANS LA-COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATS-UNIS D'AMÉioIQUE

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette " Onward."

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska.

C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit:-
Qu'il est, et qu'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, capitaine

dans la marine du revenu des Etats-Unis, et commandant du croiseur américain
Corwin.

Que le déposant et les officiers suivants du dit Corwin sont des témoins impor-
tants et nécessaires pour les Etats-Unis dans l'action susdite; J. W. Howison, lieu-
tenant; 0. F Winslow, maître d'équipage; Alfred Leaf, matelot; J. C. Cantwell, lieu-
tenant; J. U. Rhodes, lieutenant; J. H. Douglas, pilote.

Que par suite de la rareté des provisions et du combustible à bord du dit croiseur
Corwin, le dit Corwin et le déposant et les dits témoins seront obligés et sont sur le
point de reprendre la mer dans cinq jours, et en dehors du district dans lequel la dite
cause doit être instruite, et d'être à une plus grande distance que 100 milles du lieu
de l'instruction de la dite action, avant la date de la dite instruction.

Qu'il y a une nécessité urgente de prendre les dépositions du déposant et des dits
témoins immédiatement.
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Que Daniel Monroe était capitaine et en possession de la dite goélette
Onwasrd lors de la saisie d'icelle.

0. A. ABBEY.
Signé et assermenté devant moi ce 6e jour'de septembre 1886.

Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant:- ANDREw T. LEWis, gre ïer.

Dans l'affaire. des Etats-Unis vs. la goélette " Onward," cause n° 50 ; la goélette
I Carolina," cause n° 5 l; la goélette " Onward," cause n" 49 ; la goélette "San
Diego," cause n° 52.
Dans les causes susdites, une nécessité urgente et une raison valable apparaissaut

à cette fin des allidavits de C. A. Abbey, sur motion de M. D. Ball, procureur de-
district des Etats-Unis pour l'Alaska, et avocat des Etats-Unis pour les présentes, il
est ordonné que les dépositions des témoins C. A. Abbey, J. W, iowison. J. G.
Cantwell, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, C. T. Winslow, Albert Leaf, C. Wilhelm,
Thomas Singleton et T. Lorensen, soient piises devant le greffier de la dite cour de
district le mardi, 7e jour de septembre 1886, à 7 heures de l'après-midi, ou aussitôt
après que l'affaire pourra arriver au bureau du dit greffier à Sitka, Alaska; et si les
procédés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit greffier pourra alors continuer
à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.
Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les dites dépositions soit signifié
par le marshal du dit district à Hans Guttormsen, James.Blake, Daniel Munroe et
Charles E. Raynor, et à W. Clark, écuier, avocat, le ou avant le 7 septembre à midi,
et que cette signification sera Un avis suffisant et raisor.nable de la réception des dites
dépositions,

Dressé devant le tribunal siégeant ce 6e jour deseptembre 1886, et en ce moment
W. Black, écr, étant présent en cour, se désiste de la signification de l'avis.

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants:-

DANS LA CoU DE DIsTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALAsKA,
ETATs-UNIs D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette " Onward."
A Daniel Monroe salut: Recevez avis que par ordre de Lafayette Dawson, juge de

la dite cour de district, les dépositions de C. A. Abbey, de J. W. Howison, J. C. Cant-
well, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, C. F. Winslow, et Albert Leaf, seront prises devant
le greffier de la dite cour de district, à son bureau, à Sitka, dans le dit district, le mardi,
7 septembre 1886, à 7 heures du soir, ou aussitôt après que l'affaire pourra parvenir
au dit bureau, et si les dits procédés ne sont pas terminés dans la soirée, le dit
greffier pourra alors continuer à prendre les dites dépositions de temps à autres jus-
ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour de septembre 1886.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska: ANDREW T. LEWIS, grefier.

La présente est pour certifier que le 7e joui: de septembre 1886, avant le midi de
ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annexé au nommé Daniel Monroe, à Sitka, district
d'Alaska, en remettant, là et ;alors, au dit Daniel Monroe, en personne, copie du
dit avis; et lui ai donné, là et alors, le privilège d'être présent à la réception des
dites dépositions.

Daté le 9 septembre 1886.
BARTON ATKINS, marshal des Etats-Uiis.

Le 10 septembre 1886, ont été produites les dépositions suivantes:-
DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS LET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis vs. la goélette "Onward," cause n° 49.
Dépositions des témoins assermentés et examinés devant moi le 7e jour de sep-

tembre 1886, à 7 heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre suivants 1886, au
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bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaskca, Etats-Unis d'Amérique,
en vertu et en conformité de l'arrêt du dit tribunal, rendu et inscrit dans la susdite
action, le 6 septembre 1886, ordonnant que les témoignages et les dépositions des
dits témoins soient pris devant moi à l'heure et à l'endroit sus-mentionnés, et à telles
heures subséquentes que la réception des dits témoignages et des dites dépositions
pourra être continuée par moi, dans la dite action, là et alors pendante dans la dite
cour de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et la goélette Onward
comme défenderesse, au nom et sar la demande des dits demandeurs des Etats-Unis,
et sur avis de l'heure et du lieu de la réception des dites dépositions signifié à Daniel
Monroe, capitaine de la dite goélette, et en, sa possession lors de la saisie, et à
W. Clark, écr, son procureur, les propriétaires d'icelles étant inconnus et en dehors
de la juridiction de ce tribunal.

Le capitaine C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit:-
Je suis capitaine dans le service des croiseurs des Etats-Unis, présentement com-

mandant du croiseur des Etats-Unis, le Corwzn, du service spécial dans les eaux
d'Alaska, pour la protection des îles aux phoques et des intérêts du gouvernements
dans l'Alaska en général.

Q. Que faisiez-vous et qu'arriva-t-il le deuxième jour d'août dernier dans l'accor-
plissement de votre devoir ? R. Je croisais dans la mer de Behring à environ 115
milles sud.sud-est de l'île Saint-George, vers la latitude et la longitude

Entre quatre heures et cinq heures du matin le lieutenant J. MX
Howison me fit rapport qu'il y avait une goëette près de nous qui en réponse à sou
appel dit qu'elle était à prendre des phoques dans la mer de Behring. Je lui ordonnai
alors de la saisir et de la mettre sous la charge de C. T. Winslow, maître d'équipage da
Corwin, n'ayant pas d'officier dont je pouvais me dispenser à ce moment. Je lui lançai
alors un câble et je me mis en route pour le port d'Ounalaska, où je mis le bâtiment,
son équipement, son gréement et sa cargaison sous les soins du sous-marshal des Etats-
Unis isaac Anderson, d'Ounalaska. La cargaison de peaux de phoque fut emmagasinée
à Keusch, dans un des entrepôts de la Compagnie commerciale d'Alaska, et scellée. Les
armes et les munitions furent déposées sur mon ordre à bord du Corwin et transportées
à Sitka, où je les remis au marshal des Etats-Unis, le dit bâtiment, son équipement,
gréement, et cargaison sont maintenant sous la garde du marshal des Etats-Unis de ce
district.

Q. Etait-ce le bâtiment contre lequel la déclaration est déposée? R. Oui.
Q. Est-ce que tout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoire d'Alaska,

et dans la juridiction de ce tribunal? Oui.
Q. Est-ce que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigables à des bâtiments

jaugeant dix tonneaux et plus? R. Oui.
C. A. ABBEY.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre, A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

ANDREw T. LEwIs, grefler,
Cour de district des Etats- Unis.

J. W. Howison étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Donnez vos noms, profession et âge ? R. J. W. Howison, âgé de plus de vingt

et un ans, premier lieutenant dans le service des croiseurs des Etats-Unis, et officier
exécutif du croiseur des Etats-Unis Corwin, et j'avais cette qualité le 2 août cette année.

Q. Dites ce qui est arrivé le 2 août 1886 dans l'accomplissement de votre devoir?
R. Entre quatre et six heures du matin je parlai à la geëlette Onward, de Victoria,
C. B., et je demandai à ceux qui étaient à bord s'iis étaient à prendre du phoque dans
la mer de Behring, et ils me répondirent oui. J'en fis rapport au commandant dm
Corwin, qui ordonna la saisie du bâtiment. Je mis une chaloupe à la mer avec le maître
d'équipage, C. Y. Winslow, deux hommes et un câble, et nous gagnuâmes la g' ëlette,
à bord de la quelle je mis le maître d'équipage et deux hommes. Je dis au capitaine
de la goëlette, Daniel Munroe, que je la saisissais pour avoir pris du phoque dans la
mer de Behring. Je mis un câble entre l'Orward et la geëlette Carolina, que nous
avions déjà à notre remorque, et je revins au Corwin.
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Q. Dites le lieu où a été pratiquée la saisie, au meilleur de votre connaissance ?
R. La position est indiquée à 55° de latitude nord et 167040' de longitude ouest ; c'est.
environ 110 ou 115 milles au sud et à l'est de St. Georges.

J. W. HOWISON.
Assermenté devant moi ce 9ième jour de.

septembre A. D., 1886, après lecture
faite au déposant. 1

ANDREW T. LEWIs,.greffier, cour de district des Etats- Unis,
Le lieutenant JouN O. CANTWELL, étant dûment assermenté, dépose et dit
Q. Dites vos nom, profession et âge ? R. John C. Cantwell, troisième lieute-

Mant, service des croiseurs des Etats-Unis, présentement de service à bord du croi-
seur des Etats-Unis le Corwin, et âgé de plus de 21 ans, et je fais ces fonctions depuis-
les deux dernières années.

Q. Reconnaissez-vous ce document ? R. Oui, c'est l'inventaire fait par moi le ou
vers le douze août 1886 des gréement, équipement et cargaison de la goëlette Oaward.
Cet inventaire a été fait en conséquence de la saisie du bâtiment et donne une liste
complète et exacte de tout les gréement, équipement et cargaison du dit bâtiment, à
lexception des armes et des munitions. (L'inventaire comprend l'équipement
ordinaire d'un bâtiment de la catégorie de l'Onward, des instruments nautiques,
lumières, outillages, voiles, provisions, et 400 peaux de phoques. Le reçu de I.
Anderson, sous-marsbal des Etats-Unis à Ounalaska, 14 août 1886, pour les dits équi-
pement, provisions et cargaison, est annexé au dit inventaire.)

"cPar témoin " l'item " 400 peaux de phoques " du dit inventaire, signifie des
peaux de phoques à fourrure.

JOHN O. CANTIWELLJ, 3e lieutenant,
Service des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A. D. 1886-
après lecture faite au déposant.

ANDREw T. LEwis, greffier,
Cour de district des Etats-Unis.

JOHN U. ]RHODEs, étant dûment assermenté, dépose et dit :-
Q. Dites vos noms, âge etprofession ? R. John U. Rhodes, âgé de 21 ans révolus,

et lieutenant dans le service des croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur
Corwin.

Q. Reconnaissez-vous ce document ? R. Oui. Ce document marqué (Ex.I" M ">
est l'acquit de la goëlette Onward, Victoria, C.B. Je·trouvai ce document à bord de
la dite gc ëlette lors de sa saisie, et j'en pris là et alors possession. (Le dit acquit
représente que l'Or ward est une goëlette britannique jaugeant 35.20 tonneaux montée
par quatre hommes, construite en bois et en destination de l'océan Pacifique et de la
mer de Behring, ayant à bord du lest pour un voyage de pêche et de chasse.) Le
document est daté de Victoria, C. B., 12 avril 1886.

Q. Quelle est la liste des armes et des munitions trouvées à bord la goélette
lors de la saisie ? R. Douze fusils de chasse, 1 baril de poudre à moitié rempli, J sac
de postes, deux petits sacs de capsules d'amorce.

Q. Que sont devenues ces armes et ces munitions ? R. Elles ont été amenées à.
Sitka à bord du Corwin et remises au marshal des Etats-Unis, à Sitka, et elles sont
maintenant sous sa garde.

JOHN U. RHODES, lieu tenant,
Service des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre, A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

ANDREW T. LEWIs, greffier,
Cour de district des Etats-Unis.

JOHN U. RHODEs, étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. John M. Rhodes, lieutenant dans le.
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service:des croiseurs des Etats-Unis et présentement à bord du croiseur américain
Corwin, et âgé de plus de vingt et un ans.

Q. Y a-t-il eu d'autres articles de saisis à bord de la goëlette Onward en sus de
ce que contient l'inventaire général ? R. Il y a eu une boîte contenant des vête-
ments et des instruments nautiques, la boîte portait le nom de Daniel Monroe, capi-
taine de la goëlette Onward.

Q. Qu'est-il devenu de ces articles ? R. Je les ai remis au marshal des Etats-
Unis à Sitka, et ils sont maintenant sous sa garde.

JOHN U. RHODES.
Déposition signée et assermentée devant moi ce

9e jour de septembre A.D. 1886, après lec-
ture faite au déposant.

ANDREW T. LEwis, grefler, cour de district des Etats.Unis.

CHARLEs T. WINsLow étant dûment assermenté, dépose et dit :-
Q, Dites vos noms, âge et profession ? ' R. Je m'appelle Charles T. Winslow,

tgé de 48 ans. Je suis maître d'équipage à bord du croiseur Corwin, et je remplissais
ces fonctions le 2 août 1886.

Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là ? R. Entre cinq et six heures du matin j'ai
reçu ordre du lieutenant Howison do me rendre à bord de la goëlette Onward, qu'il
avait-saisie, et c'est ce que je fis.

Q. Qu'avez-vous vu à bord, pour le cas où vous auriez vu quelque chose ? R.
Vers le milieu du vaisseau, sur le pont, j'ai vu vingt on trente phoques morts et qui
n'avaient pas été écorchés, et quelques-uns saignaient. Il y avait neuf canots à bord
contenant de l'eau rougie par du sang, et des harpons et autres instruments pour la
chasse au phoque. Le capitaine Monroe, de l'Onward, me dit alors qu'il avait pris 25
phoques le jour précédent la saisie et 125 l'avant-veille de la saisie. Ceci est en
réponse à la remarque que je faisais que la Carolina avait 75 phoques dans ses cha-
loupes. CHARLES T. WINSLOW.
Déposition signée et assermentée devant moi ce

9e jour de septembre A.D. 1886, après lec-
ture faite-au déposant.

ANDREw T. LEwIs, gre7er, cour de district des Etats-Unis,

ALBERT LEAF, étant duement assermenté, dépose et dit :-
Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. Albert Leaf, âgé de plus de 21 ans, et

matelot à bord du croiseur Corwin, et j'exerçais ces fonctions le 2 août dernier.
Q. Qu'arriva-t-il ce jour-là au sujet de la goëlette Onward ? R. Je fus mis à

bord de la goëlette Oaward par le lieutenant Howison, après que le bâtiment eut été
saisi. J'ai vu des phoques morts aveu du sang tout frais sur eux sur le pont d'avant,
et des peaux de phoques toutes fraîches sur le pont, et il y avait des peaux de pho-
ques salées dans la cale. J'ai va neuf canots dans lesquels il y avait du sang et des
harpons tout prêts pour la chasse au phoque. Tout ceci était à bord de la goélette
Onward lors de la saisie.

ALBEET LEAF.
Assermentée et signée devant moi ce huitième)

jour de septembre 1886, après lecture y
faite par moi au déposant. J

ANDREW T. LEw1s, grefer, cour de district des Etats-Unis.

DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIs DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.
Les Etats-Unis vs. la golette Onward, 1° 49.

Attendu que le 6e jour de septembre 1883, la dite cour de district a dûment
inscrit dans le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la susdite action,
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ordonnant que les témoignages et les dépositions des témoins: C. A. Abbey, J. W.
Howison, J. C. Cantwell, J. U. Rbodes. C. T. Winslow et Albert Leaf soient pris
devant moi, greffier de la dite cour, à l'heure et au lieu et sur tel avis, tel que stipulé
au dit arrêt.

C'est pourquoi les présentes. sont pour certifier:-Que conformément au dit
arrêt, le 7 septembre 1886, à 7 heures du soir, tous et chacun des susdits témoins ont
-comparu devant moi, au bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska,
Etats-Unis d'Amérique; que M. D. Ball, écuier, procureur de district de la dite cour
et du dit district, et W. HI. Payson, écuier, ont, là et alors, compara au nom et comme
procureurs et fondés de pouvoirs des Etats-Unis, les demandeurs en cette cause ; et
W. Clark, écuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de
pouvoirs de la dite goëlette et ses propriétaires; et Daniel Munroe a, là et alors
comparu conformément à l'avis à lui signifié.

Que je n'ai pu terminer la réception des dites dépositions le 7e jour de septembre
1886, et j'ai continué la réception d'icelles les 8 et 9 septembre 188s, et l'ai terminée
le jour mentionné en dernier lieu.

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont, là et
alors, comparu, et étaient présentes à chacun des dits jours nommés en dernier lieu, et
en tout temps pendant la réception des dites dépositions. Que chacun des dits témoins
fut là et alors, d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu'il devait
donner dans la dite cour, devait -être la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et
après cela chacun des dits témois fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris, là
et alors la déclaration et le témoignage de chacun des dits témoins, et je couchai les
dits témoignages et déclarations par écrit en leur présence, et là et alors, leur en ht la
lecture après les avoir écrits, et les leur fis signer en ma présence et en assermenter
la vérité.

Que les dépositions qui piécèdent sont les dépositions des dits témoins, là et alors
prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis de la réception des dites dépositions a été-
dûment donné tel que requis par le dit arrêt.

En foi de quoi j'ai signé et apposé le sceau de la dite cour de district, ce 9e jour
de septembre 1886.

[Sceau.] ANDREW T. LEWIS, greffier de la cour de district des
Etats-Unis dans et pour le district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique,

Le même jour a été produite la déclaration suivante modifiée.

DANS LA coUR DE DIsTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

(Terme spécial d'août 1886.)
A l'honorable LAFAYETTE DAWSON, juge de la dite cour de district:

La déclaration modifiée de M. D. Ball, procureur des Etats-Unis, qui poursuit au
nom des dits Etats-Unis, et étant présent ici, en cour, en personne, au nom et de la
part des dits Etats-Unis, allègue et dénonce comme suit, savoir:

Que C. A. Abbey, cfilcier du service des croiseurs des Etats-Unis, dûment nommé
par le président des Etats-Unis, commandant du croiseur des Etats-Unis le Corwin,
et de service siécial dans les eaux du district d'Alaska, savoir, le deux août 1886,
dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et dans le district
civil et judiciaire d'Alaska, savoir, dans les eaux de la partie de la mer de Behring
appartenant aux Etats-UInis et au dit district, sur des eaux navigables venant de la
mer par tâtimcuts jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la goélette Onward,-son
gréement, équipement et chaigement, propriété de certaine personne ou personnes
inconnues au dit procureur. La dite propriété est plus particulièaement décrite
comme suit, savoir :

Une goélette appelée Orward, de Victoria, Colombie-Britannique, neuf canots,
matéri aux et outils de charpentier et à calfater, trois ancres, horlege, chronomètre,
instru ments nautiques, voiles, provisions, cordes, ficelle, lampes, huile, trois ton-meaux de sel, futailles, seaux, 400 peaux de phoques, provisions, quatre carabines,
deux fusils de chasse, et les munitions pour ces fusils, et tous autres biens trouvés sur
la dite goëlette et y appartenant.
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Que le dit C. A. Abbey a été là et alors dûment nommé et autorisé par le dépar-
tement voulu des Etats-Unis de pratiquer la dite saisie.

Que tous les dits biens ont été là et alors saisis à titre de confiscation au profit
des Etats-Unis pour cs raisons suivantes:

Que le dit bâtiment, son capitaine, ses officiers et son équipage ont été là et alors
surpris à tuer dos phoques dans les limites du territoire de l'Alaska et d tns les eaux
d'icelui, en contrtvention de l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Que tous les dits biens, après avoir été saisis tel que susdit, ont été anenés dans
le port d'Ounalaska, dans le dit territoire, et confiés à la garde de Isaac Anderson,
sous-marshal des Etats-Unis pour ce district, à l'exception des dites armes et muni-
tions, qui ont été amenées dans le port de Sitka, dans le dit district, et remises entre
les mains du marshal des Etats-Unis pour ce district, et tous les dits biens sont main-
tenant dans le district judiciaire d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique.

Et le dit M. D. Bal], procureur tel que susdit, allègue et déclare de plus
Que le deuxième jour d'août 1886, James Marketich et certaines autres personnes

dont les noms sont inconnus au dit procureui des Etats-Unis, qui étaient là et alors
engagés à bord de la dite goëlette Onward comme matelots et chasseurs de phoque,
étaient occupés sous l'empire des instructions et de l'autorité de Daniel Munroe, là
et alors capitaine de la dite goëlette, à faire et ont fait la chasse, dans le territoire
et le district d'Alaska, et dans les eaux d'icelui, savoir: vingt phoques en contraven-
tion de l'article 195r des statuts revisés des Etats-Unis.

Que les dites 400 peaux de phoque, et autres effets ainsi saisis à bord de la dite
goélette Onward, constituaient la cargaison de la dite goélette lors de la dite chasse au
phoque et lors de la dite saisie.

Et le dit procureur dit que tous et chacun des dits lieux étaient et sont
dans la juridiction maritime des Etats-Unis et de cette honorable cour, et que pour
ces raisons et en vertu des statuts, la susdite geëlette étant un bâtiment jaugeant plus
de vingt tonneaux, et son gréement, équipement de chaloupes et chargement, ont été
et sont confisqués au profit des Etats-Unis.

C'est pourquoi le dit procureur demande que le bref ordinaire de cette honorable
cour soit émis en sa faveur contre la dite goëlette et tous ses biens précédemment
décrits, pour en mettre la confiscation en vigueur, et exigeant qu'avis. soit donné à
toutes les personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit bref, pourquoi
la dite confiscation ne devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les procédés
auront été pris, tous les dits biens soient jugés, déclarés et condamnés comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis, et pour tel autre recours qui conviendra aux
fins des présentes.

Datée le 20 septembre 1886.
M. D. BALL,

Procureur de district des Etats- Unis pour le district d'Alasa.

DAs LA COUR n DE DISTRICT Ds ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

(Division de l'Amirauté.)
.Dans l'affaire de la déclaration contre la goëlette " Onward," son gréement, équipement et

chargement. Déclaration du capitaine pour le propriétaire.
Et Daniel Munroe, capitaine de la goëlette Onward, intervenant dans l'intérêt

de Charles Spring et Cie, de Victoria, Colombie-Britannique, propriétaires de la dite
gcëlette Onward, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la dite
déclaration, comparait devant cette honorable cour, et formule sa déclaration à l'égard
de la dite goëlette Onward, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés
à la dite déclaration, et tels que saisis par le marshal en vertu d'un bref de cette
cour sur la demande de M. D. Ball, écuier, procureur de district des Etats-Unis pour
le district d'Alaska.

Et le dit Daniel Munroe déclare que les dits Charles Spring et Cie avaient pos-
session de la dite goëlette lors de la dite saisie.
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Etque les dits C harles Soring et Ce susnoxppés sont Ies propriétaires;véritables
et de bonne foi de la dite goëlette,. sou gréement, équiperment et. charge ment,, tels
qpe saisis par le: dit marshal tel que su8dit, et quernudea antre personne n'en est le
propriétaire. C'est pourquoi il demande de présenter une:défènse on conséquence.

DANIEL UNROE.
Signé et assermenté devant moi ce,18e jpur de. septembre, AD. 1886.

(Sceau.), ANDRtEW T., LEw,WIgrejfler de la cour de, district
des Riats- Unis pour le district d'Alask.

W. CLAaRKet D. A. DINGLEY,
Fondiés de pouroïrs du réclamant.

Le même jour l'exception suivante a été inscrite:
DANS LA C0Uat DE DISTRICT DES ETATS-UNIS POUR LA DISTRIOT D'ALASKA.

Les Etats- Unis vs Chtarles Springr et Cie et la goëlette " Onward."-Faisant exception.
L'exception de Charles Sprng et Cie, réclamant les biens. faisant l'objet: de la

poursuite dans la susdite cause, à la.déclaration produite dans la présente.
1. Les dits réclamants par leur protêt, n'admettanttaucun des allégués contenus à

la dite déclaration modifiée comme vrais, produisent une exception contre iceux, et
disent que les dits allégués, quant à la manière et à la forme, tels qu'ils-sont exposés
dans la déelar-arion, ne sufrisent pas en d'roit pour autoriser les Ebats-Unis à avoir et
à maintenir leur dite action pour la confiscation des biens susdits.

2. Les dits réclamants par leur protêt nient que cette cour ait pouvoir de juger
et d'instruire la question en litige.

3. Et que les dits réclamants ne sont pas tenus en droit de répondre à la dite action,
O'est pourquoi les réclamants demandent que la dite déclaration soit renvoyée

avec dêépens.
W. CLARK ET D. A. DINGLEY,

Fondes de pouvoirs des réclamants.
Laquelle exception fut renvoyée par le tribunal, et le même jour fut produite

la réponse suivante:
IVANs LA COUR DES ETATS-JNI& POUR LA DISTRICT DBALASKA.

Les Etais- Unis vs Charles jpring et Cie et la goëlette "Onward."- Réponse du réclamant.
La réponse de Charles Spring et Cie propriétaires et réclamants de la dite goë'ette

Onward, son gréement, équipement et chargement, tels qu'ils sont indiqués dans la
déclaration produite dans la présente au nom des Etats-Unis.

Et maintenant comparaissent Charles Spring et Cie, réclamants tel que susdit, et
en réponse à la dite déclaration lormulée contre la dite goëlette Onward, son grée-
ment, équipement et chirgement, tels qu'indiqués dans la:dite déclaration, disent: que
la dite goëlette Onward, son gréement, équipement et chargement, tels qu'indiqués
dans la déclaration susdite, et aucune partie d'iceux, n'ont pas été. confisqués en la
manière et forme telles qu'alléguées dans la dite déclaration faite à cette fin.

C'est pourquoi les dits réclamants demandent que la dite information soit ren-
voyée en y joignant lem frais des réclamants.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs; des réclamants.

A personnellement compara devant moi, W. Clark, qui étant d'abord dûment
assermenté et dit:

Je suis le fondé de pouvoirs dùment autorisé des réclamants sus nommés et que
la réponse qui préAède est vraie ainsi que je le crois. Que la raison de cet affidavit
est dontée par moi et non par les réclamants, est que les dits réclamants-ne sont pas
des résidants du district d'Alaska et qu'ils en sont absentes

(Cet affidavit a été considéré comme étant signé et assermenté par Daniel Munroe,
epitain e.)
Sig.é et assermenté devant moi ce

jour de septembre 1888.
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Le 22 septembre 1886 furent produites les exceptions ·suivantes en réponsew:
COUR DE DISTRICT DES ETATS.TJNIS, DISTRICT D'Q&.LAsKA, ETATS-UNIS D'ALASKA.

Les Etats- Unis vs la goëlette "Onward."-L° 0 49.
Les dits demandeurs font par le présent exception àla suffisance de la réponse

du défendeur pour les faisons suivantes:
1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne l'est pas du tout

tel que requis par la règle 27 des règles de l'amirauté des Etats-Unis.
2. La dite réponse n'est pas complète, explicite et distinte à l'adresse de chacun

ou d'aucun des allégués de la demande, tel que -requis par la dite règle;
3. La dite réponse ne nie pas ou n'admet pas aucun des allégués de fait de la

déclaration, elle ne nie que les conclusions de droit.
M. D. BALL et W. K1. PAYSON, fondés de pouvoirs des demandeurs;

21 septembre 1886.

Lesquelles exceptions furent maintenues par le tribunal, et le même jour fût
produite la réponse suivaînte modifiée

PANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS POUR LE DIsTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. Charles Spring et Cie et la goëlette "Onward."-Réponse modifiée.
A ]!honorable LAFAYETTE DAWSON,

Juge de la cour de district des Etats-Unîis pour le district d'Alaska.
Daniel Munroe, capitaine de la gr ëlette Onward, intervenant dans l'intérêt et au

nom de Charles Spring et Cie, propriéraires et réclamants de la dite goëlette Onward,
son gréement, équipemert et chargement, en réponse modifiée à la dite déclaration
forinulée contre la dite goëlette, son gréement, équipement et chbargement, allègue co-
qui suit:-

1. Qu'il nie chacun des allégués importants contenus à la dite déclarîition;
2. Il nie que la dite gcëlette Onward, son gréement, équipement et chargement,

et les biens y appartenant, tels qu'indiqués et décrits dans la dite déclaration, ou aucune
partie d'iceux, aient été saisis au profit des Etats-Unis.

3. Il nie que la dite gcë.ette, son capitaine, officiers et équipage, ou aucun d'eux,
aient été surpris à la chasse du phoque dans les limites du territoire d'Alaska, et
"dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts revisés des
Etats-Unis, tel qu'indiqué dans la dite déclaration;

4. Il nie qu'ils aient tué un nombre quelconque de phoques ou d'autres animaux
à fourrures dans les eaux d'Alaska, ou dans le territoire de l'Alaska, ou dans aucune
partie c'ieelui ;

5. Que tous et chacun des allégués des présentes sont vrais
C'est pourquoi le dit capitaine demande qu'il plaise à cette honorable cour

prononcer jugement contre la dite déclaration et que la dite déclaration soit renvoyée
avec dépens soustraits aux dits réclamants.

W. CLABK ET D. A. DI GLEY, fondés de pouvoirs des réclamants.

"District d'Alaska, dans les Etats-Unis.
Daniel Munroe, étant dûment assermenté, dit qu'il est capitaine de la goëlotte

Onward, qu'il a entendu lire la réponse susdite et qu'il connaît son contenu, et que ce
contenu est vrai d'après ce qu'il en sait personnellement.

DANIEL MUNROE,
Signé et atteeté devant moi ce 22e jour de septembre 1886.

A NDREW T. LEWis,
Greffler de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Le 4e jour d'octobre 1886, l'avis suivant fut donné en réponse à celui du 28

ý8itka, district d'Alaska.
Sachcz que, conformément à l'srrêt aicannexé, j'ai saisi les biens ci décrits et que

je les tiens maintenant en ma possession, soumis à l'ordre de cette honorable cour;
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Et j'ai dàment donné avis à toutes les personnes réclamant les dits biens d'être
et de comparaître devant cette cour de district le 4e jour d'octobre 1836, à 10 heures
de l'avant-midi, si ce jour est un joitr juridique, autrement le jour juridique suivant,
pour là et alors formuler leurs réclamations et allégués à cette fin ;

Et j'ai fait publier le dit avis, lequel avis a été publié dans l'Alaska, papier-
mouvelles publié à Sitka, dans le dit district, le 4e jcur de septembre 1886, et dans
chaque numéro subséquent du dit papior-aouvelles, jusqu'au 4e jour d'octobre 1886.

BARTON ATKINS, "mirshal," district d'Alaska.
SITKA, ALASKA, 4 octobre 1886.

Le même jour le décret suivant fut produit:
DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETAT-UIs D&NS ET POUR LE DISTRICT

D'ALASKA, ETATS-UNIs D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis vs la goëlette " Onward."-N° 49.
Le marshal ayant fait rapport à l'occasion du bref à lui remis dans la susdite

action que, contormément au dit bref, il a saisi la dite goélette Onward, son grée-
ment, équipement et chargement, et qu'il a dûment donné avis à toutes les persou-.
nes réclamant de comparaître devant cette cour le 4e jour d'octobre 1886, à dix
heures de l'avant-midi, au district d' Alaska, Etats-Unis d'Amérique, pour là et alors
faire valoir leurs ré-damations et formuler leurs allégués à cette fin; et Daniel
Munroe, capitaine du bâtiment, ayant antérieurement produit une réclamation pour
tous les dite biens au nom de Charles Spring et Cie, deVictoriaColombie-Britannique,
propriétaire d'iceux, et nulle autre personne n'étant comparue, et nuls réclamations
ou allégués n'ayant été faits ou produits par toute autre personne ou personnes, et la
proclamation ordinaire ayant été laite, et la dite cause ayant été entendue sur des
plaidoyers et les preuves, M. D. Ball. écaier, et W. H. Payson, écuier, comparaissant
comme avocats pour les dits demandeurs, et W. Clark comme avocat du dit récla.-
mant, et la dite cause ayant été toumise à la décision de la cour, et l'affaire ayant
dûment fait l'objet des délibérations, il est maintenant ordonné, décrété et statu5
comme suit:-

1. Que toutes les personnes quelconques autres que le dit réclamant soient, et
elles sont par le présent declarées en état de contumace et en défaut.

2. Que la dite goélette Onward, son gréement, équipement, chaloupes, et sa car-
gaison de 400 peaux de phoques, et tous les autres biens trouvés sur la dite goélett
et y appartenant, soient, et ils sont déclarés confisqués au profit des Etats-Ulnis.

3. Qu'à moins qu'appel soit interjeté de ce décret, dans les délais voulus et pres-
crits par la loi, et les règles de cette cour, que le bref ordinaire de vendtioni exponaa
soit remis au marshal, lui commandant de vendre tous les dits biens, d'apporter le
produit dans cette cour, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens
devant être taxés sont à la charge des dits réclamants.

Datéêle 4 octobre 1886.
LAFAYETTE DAWSON, juge de district.

Rendu séance tenante, le 4e jour d'octobre 1886, à Sitka, district d'Alaska, Etats-
Unis d'Amérique.

ANDREW T. LEWIs, greffier.

Le même jour fut faite la motion suivante aux fins de faire rejeter le décret:

DANS LA COUR DE DIsTRICT DES ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALAsKA.

Les Etats-Unis vs Charles Spring et Cie et la goélette " Onward. "-Motion en renvoi dic
décret.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs,
intervenant pour et au nom des réclamants; et ils font motion que le tribunal mette
de côté le décret rendu dans la présente action pour la raison que la preuve faite au
nom des Etats-Unis est entièrement insuffisante pour y baser le dit décret.

W. CLARK et D. Â. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.
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Laquelle motion est renvoyée par le tribunal, et le même jour est produit l'avis
d'appel suivant :--

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs Charles Spring et Cie et la goélette " Onward."-Avis d'appel4

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs des
réclamants, et ils donnent avis à cette honorable cour qu'ils en appellent par les pré-
sentes du décret rendu en cette cause à la cour de circuit ayant juridiction d'appel
sur ce district, et que le dit appel est interjeté sur des questions de droit et de fait,
et ils demandent que le tribunal' ordonne à son greffier de préparer une copie com-
plète du dossier de la présente cour, tel que requis par la loi. .

W. CL &RK ET D. A. DINGLY, fondés de pouvoirs des réclamants.

Le 9e jour de février 1887, fut rendu l'arrêt suivant

Dans l'affaire des Etats- Unis vs. la goélette " Onward, " cause n° 49 ; la goélette
" Thornton," cause n° 50 ; la goélette " Carolina," cause.n° 51 ; la goélette " San
Diego," cause nQ 52 ; la goélette "Sierra," portant des armes et des munitions, n° 57;
la goéletteI" City of San Diego," portant des armes et des munitions, cause n° 58.

Dans les causes susdites, sur motion du procureur des Etats-Unis, et sur l'argu-
mentation des avocats des Etats-Unis et des intervenants dans les dites causes, et
après examen de la part du tribunal, il est, en ce jour, ordonné que des brefs de
venddtioni exponas soient émis par le greffier de la dite cour, et remis au marshal du
dit district, pour la vente -des bâtiments saisis, avec leurs gréements, équipements et
cargaisons de toute sorte, et des armes et des munitions saisies dans les dites causes.

Et quant aux dits bâtiments saisis, que la vente (sauf la goélette San Diego, qui
sera verdue à Sitka) en soit faite à Port-Townsend, dans le district du territoire de
Washington; et quant aux peaux de phoques, partie des cargaisons des dits bâti-
ments saisis, que la vente en soit faite à San-Frarcisco, dans le district de Californie,
et que la vente de la dite goélette San Diego et de tous les autres biens saisis, soit
faite à Sitka, dans le district d'Alaska. Trente jours d'avis deotelle vente devront être
donnés à chacun des endroits où elle devra se faire, en affichant tel avis, ou le publiant
dans quelque papier-nouvelles de tels endroits respectivement.

Et que le dit marshal ait en sa possession les deniers provenant de telles ventes,
conjoinfement avec le bref qui le commande, à une séance de la cour du district des
Etats-Unis pour le district d'Alaska, qui aura lieu le premier lundi de septembre
1887, et qu'il'verse alors les dits deniers entre les mains du greffier de la dite cour.

BUREAU DU GREFFIER, COUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIS, DISTRICT D'ALAsKA,
SITKA, 10 mars 1887.

Je, soussigné, Andrew T. Lewis, greffier de la dite cour, certifie que la copie qui
précède du dossier de la cause des Etats-Unis vs la goélette Onward, son gréement,
équipement, etc, basée sur une déclaration, et pendante dans la dite cour, a été colla-
tionnée par moi avec l'original, et que c'en est une copie exacte et de la totalité de
tel original, sauf le texte complet des pièces mentionnées dans les témoignages, et
dont l'objet seul est mentionné, et que l'objet des dites pièces est correctement déclaré,
tel que le tout apparaît dans les archives de mon bureau et en ma garde.

(Sceau.) • ANDREW T. LEWIS, gregler.
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DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS UNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. la goélette IlThornton," son gréement, etc.-Sur accusation d'avoir
fait la chasse au phoque dans l' Alaska.

Copie du dossier.

Le 28e jour d'août 1886, a été produite la déclaration suivante:

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIs POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

TERME SPÉCIAL DU MOIS D'AOUT 1886.

A l'honorable LAFAYETTE DAWSON, juge de la dite cour de district:

La déclaration de M. D. Ball, procureur des Etats-Unis pour le district
d'Alaska, qui poursuit au nom des dits Etats-Unis, et étant présent en cour, en personne,
au nom et de la part des Etats-Unis, contre la goélette Thornton, ses équipement,
gréemert, chaloupes, cargaison et ameublement, et contre toutes les personnes inter.
venant pour l'intérêt qu'elles y ont, dans une cause de confiscation, allègue et donne
les informations suivantes:

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, et de
service spécial dans les eaux du district d'Alaska, jusqu'ici, savoir, le premier jour
d'août 1886, dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et
dans le district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dans les eaux de cette partie de
la mer de Behring appartenant au dit district, sur des eaux navigables en venant de
la mer pour des bitiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi le navire ou bâtiment
communément.appelé goëlette, la Thornton, son gréement, équipement, ses chaloupes et
chargement, propriété de certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,
l titre de confiscation au profit des Etats-Unis, pour les raisons suivantes :

Que le dit bâtiment ou goélette a été pris à faire la chasse au phoque dans les
limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article
1956 des statuts revisés des Etats-Unis,

Et le dit procureur déclare que tous et chacun des allégués sont et étaient vrais,
et dans la juridiction maritime de cette cour, et qu'à cause de ces raisons, et sous
l'empire des statuts des Etats-Unis qui pourvoient à ces cas, la goélette ou lâtiment
sus décrit, étant un bâtiment jaugeant plus de 20 tonneaux, ses gréement, équipement,
chaloupes et cargaison, ont été et sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, et que
la dite goëlette est maintenant dans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procureur prie que les j>rocédés et l'arrêt de cet honorable
cour soient émis à cette fin, et que toutes les per~sonnes intéressées dans la geëlette
ou Latiment susmentionné et précédemment décrit soient sommées en général et en
particulier de répondre aux aflèguém, et qu'une fois que tous les procédés auront été
pris, la dite gcëlette ou bâtiment, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-
inent, soient, pour les causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnés par la
sentence et le jugement final de cette honorable cour, comme étant confisqués au
profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des
Etats-Unis dans ces cas.

M. D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Sur ce l'arrêt suivant fut immédiatement lancé:

District d'Alaska,
Le président des Etats-Unis d'Amérique au rmarshal .du district d'Alaska,

salut:-
Attendu qu'une déclaration a été déposée dans la cour du district des Etats-Unis

pour le district d'Alaska, le 28e jour d'aoft en l'an 1886, par M. D. Ball, procureur
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des Etats-Jnis pour le district susdit, au nom des Etats-Unis d'Amérique, contre la
goëlette Thorntos, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis pour les raisons et causes mentionrées à la dite
déclaration, et priant que les procédés et arrêts ordinaires de la dite cour soient émis
à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la dite geëlette Thornton, ses
gréement, équipemert, chaloupes, chargement, etc., soient sommées en gén ,ral et en
particulier de répondre aux allégués, et une fois que tous les procédés auront été pris,
la dite goélette 2hornton, ses gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc.,
soient, pour les causes mentionnées à la dite déclaration, condamnés comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis.

Il vous est conséquemment et par le présent ordonné de saisir la dite goélette
Thornton, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, de la retenir sous
votre garde jusqu'à nouvel ordre du tribunal à son sujet, et de donner avis à toutes
les personnes qui la réclament, ou qui connaissent ou ont quelque chose à dire pour
qu'elle ne soit pas condamnée et vendue conformément à la demande de la dite décla-
ration, d'avoir à se présenter et à comparaître devant le dit tribunal, qui siégera dans
et pour le district d'Alaska le t octobre 1886, à dix heures de l'avant-midi du même
jour, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant, pour là et
alors formuler leur iêclamation, et présenter leurs allégués à cette fin.

Et ce que vous aurez fait à l'égard des présentes vous en ferez là et alors rapport
conjointement avec le présent bret.

Témoin, l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour, et le sceau d'icelle
apposé dans la cité de Sitka, dans le district d'Alaska, ce 20e jour d'août, en l'an de
Notre-Seigneur 1886, et de l'indépendance des Etats-Unis la 1lle.

(Sceau) AINDREW T. LEWIS,
Greffier.

Le 6 septembre 1886, l'affidavit suivant a été produit

DANs LA OoUR DE DIsTRICT DES ETATs-UNIs DANS ET POUR LE DISTRIOT D'ALASKA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUES

Les Etats-Unis d'Amérique ps. la goélette I Tliornton."

Etats-Jnis d'Amérique, district d'Alaska.

C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit

Qu'il est, et qu'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, capitaine
dans la marine du revenu des Etats-Unis, et commandant du croiseur américain
Corwin.

Que le déposant et les officiers suivants du dit Corwin sont des témoins impor-
tants et nécessaires pour les Etats-Unis dans l'action susdite: J. C. Cantwell, lieu-
tenant ; J. U. iRodes, lieutenant ; J. H. Douglas, pilote.

Que par suite de la rareté des provisions et du combustible à bord du dit croiseur
Corwin, le dit Corwin et le déposant et les dits témoins sieont obligés et sont sur le
point de reprendre la mer dans cinq jours, et en dehors du district dans lequel la dite
cause doit être instruite, et d'être à une plus grande distance que 100 milles du lieu
de l'instruction de la dite action, avant la date de la dite instruction.

Qu'il y a une nécessité urgente de prendre les dépositions du déposant et des dits
témoins immédiatement.

Que Hans Guttormsen était capitaine et en possession de la dite goélette
2Thornton lors de la saisie d'icelle.

C4 A. ABBEY.

Signé et assermenté devant moi ce 6e jour de septembre 1886.

A NDREW T. LEWIs, grefier.
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Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant

,Dans l'affaire des Etats-Unis vs. la goélette "Onward," cause n° 50; la goélette
" Carolina," cause n° 5 t ; la goélette " Thornton," cause n° 49 ; la goélette "San
.Diego," cause n° 52.

Dans les causes susdites, une nécessité urgente et une raison valable apparaissant
à cette fin des affidavits de C. A. Abbey, sur motion de M. D. Ball, procureur de
,4istrict des Etats-Unis pour l'Alaska, et avocat des Etats-Unis pour les présentes, il
est ordonné que les dépositions des témoins (. A. Abbey, J. W. Howison, J. 0.
Dcantwell, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, C. T. Winslow, Albert Leaf, O. Wilhelm,
Thomas Singleton et T. Lorensen, soient prises devant le greffier de la dite cour de
district le mardi, 7e jour de septembre 1886, à 7 heures de l'après-midi, ou aussitôt
après que l'affaire pourra arriver au bureau du dit greffier à Sitka, Alaska; et si les
procédés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit greffier pourra alors continuer
à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.
Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les. dites dépositions soit signifié
par la marshal du dit district à Hans Guttormsen, James Blake, Daniel Muanroe et
Charles E. Raynor, et à W. Clark, écuier, avocat, le ou avant le 7 septembre, à midi,

-et que cette signification sera un avis suffisant et raisonnable de la réception des dites
dépositions,

Dressé devant le tribunal siégeant ce 6e jour de septembre 1886, et en ce moment
W. Black, écr, étant présent en cour, se désiste de la signification de l'avis.

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants:-

DANs LA COUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIs DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATs-UNIs D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette "Thornton."

A Hans Guttormsen salut : Recevez avis que par ordre de Lafayette Dawson, juge
de la dite cour de district, les dépositions de C. A. Abbey, J. C. Cantwell, J. U.
Rhodes, et J. H. Douglas, seront prises devant le greffier de la dite cour de district, à
son bureau, à Sitka, dans le dit district, le mardi, 7 septembre 1886, à 7 heures du soir,
ou aussitôt après que l'affaire pourra parvenir au dit bureau, et si les dits procédés ne
sont pas terminés dans la soirée, le dit greffier pourra alors continuer à prendre
les dites dépositions de temps à autres jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour de.septembre 1886.
ANDREW T. LEWIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska:
La présente est pour certifier que le 7e jour de septembre 1886, avant le midi de

ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annexé au nommé Hans Gattormsen, à Sitka, district
d'Alaska, en remettant, là et alors, au dit Hans Guttormsen, en personne, copie du
dit avis; et lui ai donné, là et alors, le privilège d'être présent à la réception des
dites dépositions.

Daté le 9 septembre 1886.
BARTON ATKINS, marshal des Etats-Unis.

Le 10 septembre 1886, ont été produites les dépositions suivantes:-

'DANS LA CoUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis vs. la goélette IlThornton," cause n° 50.

Dépositions des témoins assermentés et examinés devant moi le 7e jour de sep-
tembre 1885, à 7 heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre suivants 1886, au
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bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, Etats-U nis d'Amérique,
en vertu et en conformité de l'arrêt du dit tribunal, rendu et inscrit dans la susdite
action, le 6 septembre 1886, ordonnant que les témoignages et les dépositions des
dits témoins soient pris devant moi à l'heure et à l'eniroit sus-mentionnés, et à telles
heures subséquentes que la réception des dits témoignages et des dites dépositions
pourra être continuée par moi, dans la dite action, là et alors pendante dans la dite
cour de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et la goélette Oward
comme défenderesse, au nom et sur la demande des dits demandeurs des Etats-Uais,
et sur avis de l'heure et du lieu de la réception des dites dépositions signifié à Hans
Guttormsen, capitaine de la dite goélette, et en sa possession lors de la saisie, et à
W. Clark,.écr, son procureur, les propriétaires d'icelles étant inconnus et en dehors
de la juridiction de ce tribunal.

Le capitaine C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Donnez vos noms et profession ? R. Capitaine C. A. Abbey, du service

des croiseurs des Etats-Unis, présentement commandant du croiseur des Etats-Unis,
le Corwzn, du service spécial dans les eaux d'Alaska, pour la protection des îles
aux phoques et des intérêts du gouvernement dans l'Alaska en général.

Q. Que faisiez-vous et qu'arriva-t-il le premier jour d'août dernier dans l'accom-
plissement de votre devoir ? R. Je croisais dans la mer de Behring à environ 115
milles sud-sud-est de l'île Saint-George, vers la latitude et la longitude

. Je trouvai les quatre chaloupes de la goélette britannique à vapeur
Thornton, de Victoria, Colombie-Britannique, à faire la chasse au phoque. Chaque
chaloupe avait à son bord de trois à huit phoques fraîchement tués, des armes et des
munitions, des rameurs et des chasseurs, qui déclarèrent appartenir à la dite goélette
Thornton et être occupés à prendre ou à faire la chasse au phoque. Un certain nom-
bre d'entre eux, si non tous, furent pris à tirer un des phoques qui nageaient dans les
-environs. Sur cette preuve, je fis saisir le bâtiment par le lieutenant Cantwell, je le
pris à ma remorque, et je partis avec lui pour Ounalaska, où je mis le bâtiment, ses
chargement, gréement et équipement sous la garde du sous-marshal des Etats-Unis,
Isaac Anderson, d'Ounalaska, la cargaison de peaux de phoques étant emmagasinée, à
Keuch, dans un des en trer ôts de la Compagnie commerciale d'Alaska, et scellée. Une
chaloupe de la Thornton fut expédiée à Sitka par la goélette San Diego, et mise sous la
garde du marshal des Etats-Unis de Sitka. Li totalité de ces biens est maintenant
sous la garde du marshal des Etats-Unis, à Sitka, y compris ses armes et ses muni-
tions, que j'amenai à Sitka à bord du Corwin.

Q. Etait-ce le bâtiment conti e lequel la déclaration est déposée ? R. Oui.
Q. Est-ce que tou t cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoire d'Alaska,

et dans la juridiction de ce tribunal? Oui.
Q. Est-ce que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigables à des bâtiments

jaugeant dix tonneaux et plus ? R. Oui. C. A. &BBEY.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9a jour de septembre, A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

[Sceau.] ANDREW T. LEWIs, grefier,
Cour de district des Etats-Unis.

Le lieutenant Jou 0. CANTWELL, étant dûment assermenté, dépose et dit

Q. Dites vos nom, profession et âge ? R. John C. Oantwell, troisième lieute&-
nant, service des croiseurs des Etats-Unis, présentement de service à bord du croî-
seur des Etats-Unis le Corwin, et âgé de plus de 21 ans.

Q. Etiez-vous de service le pi emier jour d'août dernier? R. Oui.
Q. 'Dites ce qui est arrivé ce jour-là dans l'accomplissement de votre devoir.

R Je vis une chaloupe à bâbord ; nous allâmes jusqu'à elle et nous vîmes qu'elle
avait à son bord huit phoques. Les hommes qui montaient la chaloupe étaient armés
de fusils se chargeant par la culasse. En réponse au commandant, les hommes
admirent qu'ils faisaient la chasse au phoque. Peu après nous rejoignîmes une
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eeconde chaloupe, et la goélette Thornton fut alors signalée. il y avait des phoques.
morts dans la seconde chaloupe. Je n'ai pas examiné les autres chaloupes ; je fus
envoyé à bord de la goélette, et je vis Hans Gnttormsen faisant apparemment les
fonctions de capitaine, et HIenry Norman eelle de second. Je leur demandai ce
qu'ils faisaient ? Le capitaine répondit : " Nous prenons des phoquesh" J'en fis rap-
port au capitaine Abbey, qui m'ordonna de saisir la goélette, ce que je fis, et le
3orwin la prit à sa remorque. Les phoques qui étaient dans les chaloupes saignaient,

et ils avaient dû n'être tués que depuis quelques heures.
Q. Combien y avait-il d'hommes à bord de la Thornton lors de la saisie ?

I. Environ quinze.
Q. Etait-ce un nombre raisonnable pour les fins ordinaires du commerce et de

la navigation ? R. C'était un nombre inusité pour la grandeur du bâtiment.
Q. Reconnaissez-vous ce- document!? R. Oui. C'est l'inventaire officiel fait

par moi du gréement, équipement et cargaison de la goélette Thornton (l'inventaire
eomprend le gréement, l'équipement, instruments nautiques, chaloupes et provisions
ordinaires d'un bâtiment de cette classe, avec une cargaison de 403 peaux de phoques,
3 peaux de jeunes phoques, et 1 peau]de p hoque à long poil; et le reçu en est signé par
J. Anderson, sous-marshal des Etats-Unis, Onnalaska, 14 août 1886); l'item, 403
peaux de phoques, mentionné dans l'inventaire, sont des peaux de phoques à four-
rure; cet inventaire donne une liste eomrlète et exacte de tout le gréement, équipe-
ment et ehargement du dit bâtiment, à l'exception de ce qui suit: les armes et les
munitions, un octant et un chronomètre. Il y a une chaloupe appartenant à la
TAornton qui a été expédiée à bord du San Diego et comprise dans l'inventaire du Ban:
-Diego. La Thornton avaient quatre chaloupes.

JOHN C. C ANTWELL, 3e lieutenant,
Service des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A. H. 1886,
après lecture faite au déposant.

[Sceau.] ANDREW T. LEwis, greffier,
Cour de district des Etats- Unis.

JOIN 7U. oRHODEs, étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Dites vos noms, â.e et profession ? R. John U. Rhodes, agé de 21 ans révolus,.

et lieutenant dans le service des croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur
Øcrwin, et je faisais ces fonctions le premier août 1886.

Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là au sujet de la goélette Thornton? R. J'étais
à bord du Corwin lorsque la Thornton fut saisie ce jour-là. Nous trouvâmes d'abord
une chaloupe portant le nom de Thornion ; elle avait environ huit phoques morts à
son bord, les hommes qui la monta;ent étaient munis de fusils se chargeant par la
culasse; nnus découvr îmes peu après une autre chaloupe et nous signalâmes ensuite la
goélette Thornton, et nous l'abordâmes et en prîmes charge. Nous réjoignîmes ensuite
deux autres chaloupes; les hommes qui montaient les chaloupes déclarèrent qu'elles
appartenaient à la Thornton, et elles furent mises à son bord. Il y avait sur le pont
entre quinze à vingt phoques morts et un phoque à long poil. Le plus grand nombre
de ces phoques saignaient, et évidemment ils avaient été tués récemment. Le capitaine
et plusieurs des chasseurs dirent qu'ils en avaient tué vingt et un, je crois que c'était
un jour propre à la chasse an phoque à fourrure, et ils en auraient eu un plus grand
mirnbre s'ils eussent en un jour plus long et si le croiseur ne fût venu.

Q. iRecon-naissez-vous ces documents? R-. Oui. Ce papier-ci marqué (Ex. "G")
est l'acquit de la goélette Thornton (ce papier représente que la goélette britannique
Thornton, à vapeur, capitaine Hans Guttormsen, 22.30 tonneaux, monté de qùinze
hommes, en destination de l'océan Pacifique, de la mer de Behring, et de -la mer
Okholsk, en voyage de chasse et de pêche, ayant un acquit de Victoria, Colombie-
Britannique, 15 mai 1886). Ce papier-ci marq ué (Ex. "Il ") est son certificatsanitaire
(donné à la même date et au même lieu que l'acquit). J'ai trouvé ces documents dans
la goélette Thornton lors de la saisie, et j'en pris possession.
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Q. Quelle est la liste des armes et des munitions trouvées;à bord la goélette
Thornton, lors de la saisie ? R. Quatre carabines, 6 fusils de chasse, 867 carmauches
de fusil de chasse, 420 cartouches de carabines, 108 ibs de poudre, 1 baril de poudre
à moitié rempli:, 2 sacs de balles, 11 sacs de postes, 5 boîtes de bourres; 3½ boîtes de
capsules d'amorce.

Q. Que sont devenues ces armes et ces munitions ? R. Elles ont été remises au
marshal des Etats-Unis, à Sitka, et elles sont maintenant sous sa garde.

JOHN U. R IODES, lieutenant,
Service des croiseurs des Btats- Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre, A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

ANDREW T. LEwIs, gref7er,.
Cour de distnct des Eiats-Unis.

JOHN U. RHODEs, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Q. Dites votre nom, âge et profesion ? R. John U. Rhodes, lieutenant au
service des croiseurs des E-tats-UJnis, présentement de service sur le croiseur des
Etats-Unis Corwin, et âgé de 21 ans révolus.

Q. Dites, quels instruments nautiques, s'il y en a eu, ont été saisis sur la
goélette 7hornton, sauf ceux inclus duns son inventaire général ? R. Un chrono-
mètre nL,; n74 fait par Kessel, et un octant.

Q. Que sont devenus ces articles ?. R. Je les ai remis au marshal des Etats-Unis
.à Sitka, et ils sont maintenant sous sa garde.

JOHN U. RHODES.
Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A.D. 1886,

après lecture faite au. déposant.
[Sceau.] ANDREW T. LEWIs, greffier,

Cour de circut des Etats-Unis.

J. H. DOUGLAS, étant dûment assermenté, dépose et dit :
Q. Dites votre nom, votre âge et votre profession ? R. J. 11. Douglas, âgé de 21

ans révolus, pilote, au service des croiseurs des Etats-Unis, et j'exerce cette profession
depuis les sept dernières années. Je suis maintenant et le 1er août 18Sd j'étais pilote
du croiseur de Etats-Unis, le Corwin.

Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là relativement à la goélette Thornton?
R. Nous aperçûmes une chaloupe à notre bâbord et bientôt après en vîMes une
autre; nous nous rendimes vers la pre mière chaloupe et lui ordonnâmes de s'approcher,
ce qu'elle fit. Le nom Steamer Thornton se trouvait sut, la poupe de la ch aloupe. Il y
avait deux ou trois hommes a-ec des armes dans la chaloupe, et six ou huit phoques
morts qui semblaient avoir été récemnent tué-. Je demandai aux hommes quelle
chasse ils avaient. Un d'eux répondit: "Nous en avons six ou huit, mais la chasse
n'est pas aussi bonne qu'à certains jours." Par ordre du capitaine Abbey nous prîmes
possession de la chaloupe et de son contenu. Nous rejoignimes ensuite la seconde
chaloupe. que nous trouvâmes occupée à fitre la même chose, puis nous aperçùaies
une goélette allant à la dérive sans voile, ni vapeur, qui se troava être la goélette à
vapeur Thornton. En arrivant auprès d'elle, elle fut saisie par ordre du capitaine
Abbey et prise à notre remorque. Puis nous prîmes deux autres chaloupes
appartevant à la Thornton et qui avaient à lour bord des phoques morts. Caci se
passait dans la mer de Behring, à environ 65 milles au sud-est de l'île Saint-George,
et à environ 500 ou 600 milles à l'est de la frontière occidentale du territoire de
l'Alaska.

Q. Faites-nous part de l'expérience que vous avez acquise dans le commerce de
fourrure de phoque, et de ce que vous savez des habitudes du phoque? R J'ai
fait le service de croiseur depuis quinze ans dans les eaux d'Alaska et au large,
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toujours en qualité d'officier ou de pilote, et j'ai visité les îleR Pribiloff, Saint.Paul
et Saint-George, plusieurs centaines de fois, et je connais parfaitement le commerce
du phoque tel qu'il se fait sur ces îles, et je connais aussi les habitudes nomades des
phoques. Du premier mai au premier jiuillet de chaque année le phoque émigre
vers le nord en passant pour la plupart par les détroits d'Unimak et d'Akutan,
jusqu'à ces îles pour y mettre bas. Ils ne vont pas ailleurs dans le monde connu,
sauf à ces îles et à l'île Copper pour y mettre bas.

Après cette'saison, qui dure environ un mois, ils émigrent au sud, et jusqu'au
mois de novembre de chaque année ils émigrent au sud par la mer de Beh~ring.
Pendant cette saison, du mois de mai au mois de novembre, les phoques abondent
dans les eaux qui avoisinent les îles Pribiloff, et ils vont et viennent de ces îles, et
ils se trouvent toujours en très grand nombre entre le détroit d'Unimak et les dites
îles sur un parcours d'environ 30 milles de largeur, qui semble être leur route pour-
aller et venir de ces îles. La goélette Thornton et ses chaloupes étaient précisé-
ment sur ce parcours lors de la saisie.

J. H. DOUGLAS.
Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre A.D. 1 E8a

après lecture faite au déposant.
[Sceau.] ANDREW LEWIs, greffier,

Cour de district des Etats-Unis.

DANs LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALAeKA.,
ETATS-UNIs D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis vs. la goëlette Thornton, cause n° 50.

Attendu que le 6e jour de septembre 1886, la dite cour de district a dûment
inscrit dans le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la susdite action,
ordonnant que les témoignages et les dépositions des témoins, C. A. Abbey, J. O,
Canwell, J. U. Rhodes et J. H. Douglas soient pris devant moi, greffier de la dite
cour, à l'beure et au lieu et sur tel avis tels que stipulés au dit arrêt.

C'est pourquoi les présentes sont pour certifier:-que conformément au dit
arrêt 1886, à 7 heures du soir, tous et chacun des susdits témoins ont comparu
devant moi, au bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, Eitats-
'Unis d'Amérique ; que M. D. Ball, écuier, procureur de district de la dite cour et da,
dit district, et W. H. Payson, écuier, out, là et alors, comparu au nom et comme
procureurs et fondés de pouvoir des Etats-Unis, les demandeurs en cette cause ; et
W. Clark, écuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de
pouvoirs de la dite geëlette et ses propriétaires; et Hans Guttormsen a, là et alorà
comparu conformément à l'avis à lui signifié.

Que je n'ai pu terminer la réception des dites dépositions le 7e jour de septembre
1886, et l'ai continuée les 8 et 9 septembre 1886, et l'ai terminée le jour'mentionné en
dernier lieu.

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont là et
alors comparu, et étaient présents à chacun des dits jours nommés en dernier lieu, et
en tout temps pendant la réception des dites dépositions. Que chacun des dits té.
moins fut là et alors d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu'il
doit donner dans la dite cour soit la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et
après cela chacun des dits témoins fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris, là
et alors la déclaration et le témoignage de chacun des dits témoins, et je couchai les
dits témoignages et déclarations par écrit en sa présence, et là et alors lui en fit la
lecture après les avoir écrite, et les lui fis signer en ma présence et assermenter la
vérité d'iceux.

Que les dépositions qui précèdent son t les dépositions des dits témoins, là et alors
prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis de la réception des dites dépositions a été
dûment donné tel que requis par le dit arrêt.
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En foi de quoi j'ai signé et apposé le sceau de la dite cour de district, ce 9e jour
de septembre 1886.

ANDREW LEWIS, greffler de la cour de district des
Etats.Unis daas et pour le distrzet d'Alaska, Etats- Unis d'Amérique.

Le 20e jour de septembre 1886, a été produite la réclamation suivante du capi-
taine pour le propriétaire

DANS LA COUR DE DISTRIoT-DES ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

(Division de l'Amirauté.)

.Dans l'oifait e de la déclaration contre la goélette" Thornion," son gréément, équipement et
chargement. Déclaration du capitaine pour le propriétaire.

Et Hans Guttormsen, capitaine de la goëlette Thornton, intervenant dans l'intérêt
de J. D. Warren, de Victoria, Colombie-Britannique, propriétaire de la ditte goëlette
Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la dite déclara-
tion, compaiaît devant cette honorable cour, et forrrule sa'déclaration à l'égard de la
dite gcëlette Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la
dite déclaration, et tels qu'ils sont soumis par le marshal en vertu d'un bret de cette
cour sur la demande de M. D. Ball, écuier, procureur de district des Etats-Unis pour
le district d'Alaska.

Et le dit Hans Guttormsen déclare que le dit J. D. Warren avait possession de la
dite gcëlette lors de la dite saisie.

Et que le dit J. D. Warren susnommé est le propriétaire véritable et de bonne
foi de la dite geëlette, son gréement, équipement et chargement, tels que saisis par
le dit marshal tel que susdit, et que nulle autre personne n'en est le propriétaire.
C'est pourquoi il demande de présenter une défense en conséquence.

HANS GUTTORMSEN.
Signé et assermenté devant moi ce 18e jour de septembre, A.D. 1886.

[Sceau.] ANDREW T. LEWIS, greffier de la cour de district
des Etats- Unis pour le district d'Alaska.

W. CLARK et D. A. DINGLEY,
Fondés de pouvoirs du réclamant.

Le même jour a été produite la déclaration suivante modifiéc.

DAiNs LA COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIs DANS ET POUR LE DISTRICT D'AL aSKA,
ETATS-UIS D'AMÉRIQUE.

(Terme spécial d'soût, 1886.)

A l'honorable LAFAYETTE DAWsoN, juge de la dite cour de district:

La déclaration modifiée de M. D. Bal], procureur des Etats-Uuis, qui poursuit au
nom des dits Etats-Uinis, et étant présent ici, en cour, en personne, au nom et de la
part des dits Etats-Unis, allègue et dénorce comme suit, savoir:

Que C. A. Abbey, cfficier du service des croiseurs des Etats-Unis, dûment nommé
par le président des Etats-Unis, commandant du croiseur des Etats-Unis le Corwin,
et de service spécial dans les eaux du district d'Alaska, savoir, le premier août 1886,
dans les limites du territoire de l'Alaska et dars les eaux d'icelui,.et dtars le district
civil et judiciaire d'Alaska, savoir, dans les eaux de la partie de la mer de Bebring
appartenant aux Etats-Unis et au dit district, bur des eaux navigaLles venant de la
mer pour des t4timents jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la gc ëlette Thornton, son
gréement, équipement et chargement, propriété de certaine perForne ou personnes
inco nues au dit procurcur. La dite prep>iété est plus particulièrem(nt décrite
comme suit, savoir:
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Une goëlette appelée Thornton, de Victoria, Colombie-Britannique, quatre cha-
loupes avec rames, voiles et gréement; matériaux et outils de charpentier et à cal-
fater; cinq. tonneaux de houille; dix verges de toile à voile, horloge, chronomètre,
instraments nautiques,. provisions, voiles,. cordes, ficelle, lampes, huile, futailles,
seaux, machine à vapeur et outillage, vingt sacs de sel, 403 peaux de phoques, un
phoque à long poil, trois peaux de jeunes phoques, quatre carabines, un fusil de
chasse, et les armes et les munitions poir ces armes, et tous autres biens trouvés sur
la dite gçëlette et y appartenant.

Quele dit C. A. Abbey a étélà et alors dûment nommé et autorisé par le dépar-
tement voulu des Etats-Unis de pratiquer la dite saisie.

Que tous les dits biens ont été là et alors saisis à titre de confiscation au profit
des EtatsUnis, pour les raisons suivantes:

Que le dit bâtiment,.son capitaine, ses officierset son équipage, ont été là et alors
surpris à tuer des phoques dans les limites du territoire de l'Alasks et dans les eaux
d'icelui, en contravention de 1article 1956 des statuts ravisés des Etats'Unisa

Que tous les dits biens après avoir été saisis tel que susdit, ont été amenés dans
le port d'Alaska, dans le dit territoire, et confiés à la garde de Isaac Andrews,
sous-marshal des Etats-Unis pour ce district, à l'exception des dites armes et muni-
tions qui ont été amenées dans le port de Sitka, dans le dit district, et remises entre
les mains du marshal des E tats-Unis pour ce district, et tous; les dits biens sont main-
tenant dans le district judiciaire d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique.

Et le dit M. D. Ball, procureur tel que susdit, allègue et déclare de plus:--
Que le premier jour d'août 3886, Henry Norman, et certaines autres personnes

dont les noms sont inconnus au dit procureur des Etats-Unis, qui étaient là et alors
engagés à bord de la dite goëlette Thornton comme matelots et chasseurs de phoque,
étaient occupés, sous l'empire des instructions et de l'autorité de Hans Guttormsen, là
et alors capitaine de la cite gcëlette, à faire et ont fait la chasse, dans le territoire
et le district d'Alaska, et dans les eaux d'icelui, savoir: vingt phoques en contraven-
tion de l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Que les dites 403 peaux de phoque, trois peaux de jeunes phoques, un phoque à
long poil et autres effets ainsi saisis à bord dela dite gdëlette Thornton, constituaient
la cargaison de la dite goëlette lors de la dite chasse au phoque et lors de la dite
saisie.

Et le dit procureur dit que tous et chacun des dits allégués étaient et sont
dans la juridiction maritime des Etats-Unis et de cette honorable cour, et que pour
ces raisons et en vertu des statuts, la susdite gcëLette, étant un bâtiment jaugeant plus
de vingt tonneaux, et son gréement, équipement de chaloupes et chargement ont été
et sont confisqués au profit des Etats-Unis.

C'est pourquoi le dit procureur demande que le bref ordinaire de cette honorable
cour soit émis en sa faveur contre la dite gcë ette et tous ses biens précélemment
décrits, pour en mettre la confiscation en vigueur, et exigeant qu'avis soit donné à
toutes les personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit bref, pourquoi
la dite confiscation ne devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les procédés
auront été pris, tous les dits biens soient jugés, déclarés et condamnés comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis, et pour tel autre recours qui conviendra aux fis
des présentes.

Datée le 20 septembre 1886.
M. D. BALL,

Procureur de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Le même jour l'except'on suivante a été inscrite:

DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATS-UNIS POUa LA DISTRICT D'ALASKA,

Les Etats-Unis vs. J. D. Warren et la goë.ette " Thornton "-Faisant exception.

L'exception de J. D. Warren, réclamant les biens faisant l'objet de la poursuite
dans la susdite cause, à la déclaration produite dans la présente,
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1. Le dit réclamant, par son protêt, n'admettant aucun des allégués contenus à
la dite déclaration modifiée comme vrai, produit une exception contre iceux, et dit
que les dit allégués, quant à la manière et'à la forme, tels qu'ils sont exposés dans la
déclaration, ne suffisent pas en droit pour autoriser les Etats-Unis à avoir et à main-
tenir leur dite action pour la confiscation des biens susdits.

2. Le dit réclamant par son protêt nie que cette cour ait pouvoir de juger et
d'instruire la question en litige.

3. Et que le dit réclamant n'est pas tenu en droit de répondre à la dite action.
C'est pourquoi le réclamant demande que la dite déclaration soit renvoyée avec

dépens.W. 
CLARK ET D. A. DINGLEY,

Fondés de pouvoirs du réclamant.

Laquelle exception fut renvoyée par la tribunal, et le même jour fut produite
la réponse suivante:

DANS LA CoUR DES ETATS-UNIS PoUR LA DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. J. D. Warren et la goêlette " Thornton."- Réponse du réclamant.

La réponse de J.D.Warren, propriétaire et réclamant de la dite gcëlette Thornton,
son gréement, équipement et chargement, tels qu'ils sont indiqués dans la déclaration
produite dans la présente au nom des*Etats-Unis.

Et maintenant comparaît J. D. Warren, réclamant tel que susdit, et en réponse
à la dite déclaration formulée contre la dite geëlette Thornton, son gréement, équipe.
ment et chargement, tels qu'indiqués dans la dite déclaration, dit: que la dite
gcë ette Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'indiqués dans
la déclaration susdite, et qu'aucune partie d'iceux n'ont pas été confisqués en la
manière et forme telles qu'allégués dans la dite déclaration faite à cette fin.

C'est pourquoi le dit iéclamant demande que la dite information soit renvoyéa
en y joignant les frais de ce réclamant.

W. CLARK ET D. A. DINGLE Y, fondés de pouvoirs du réclamant.

Le 22 septembre 1886 furent produites les exceptions suivantes en réponse

CoUa DE DISTRICT DES ETATS-UNIS, DISTRICT D'ALASKA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats Unis vs la goëlette " Thornton."-A 0 00.

Les dits demandeurs font par le présent exception à la suffisance de la réponse
du défendeur pour les raisons suivantes:-

1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne l'est pas du tout
tel que requis par la règle 27 des règles de l'amirauté des Etats-Unis.

2. La dite réponse n'est pas complète, explicihe et distincte à l'adresse de chacun
ou d'aucun des allégués de la demande, tel que requis par la dite règle ;

3. La dite réponse ne nie pas ou n'admet pas aucun des allégués de fait de la
déclaration, elle ne nie que les conclusions de droit.

M. D. BALL et W. là. PAYSON, fondés de pouvoirs des demandeurs.:
21 septembre 1886.

Lesquelles exceptions furent maintenues par le tribunal, et le même jour fût
produite la réponse suivante modifiée:-
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DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. J. D. Warren et la goëlette "Thornton."--Réponse modifiée.

A l'honorable LAFAYETTE DAWsoN,
Juge de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.
Hans Guttormsen, capitaine de la g ëliette Thornton, intervenant dans l'intérêt

et au nom de J. D. Warren propriétaire et réclamant de la dite goëlette Thornton,
son gréement, équipement et chargement, en réponse modifiée à la dite déclaration
formulée contre la dite goëlette, son gréement, équipément et chargement, allègue ce
qui suit:-

1. Qu'il nie chacun des allégués importants contenus à la dito déclaration;
2. 1 nie que la dite goëlette Thornton, son gréement, équipement et chargement,

et les biens y appartenant, tels qu'indiqués et décrits dans la dite déclaration, ou aucune
partie d'iceux, aient été sai'is au profit des Etats-Unis.

3. Il nie que la dite gcë ette, son capitaine, offiiiers et équipage, ou aucun d'eux,.
aient été surpris à la chasse du phoque dans les limites du territoire d'Alaska, et
dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts revisés des
Etats-Unis, tel qu'indiqué dans la dite déclaration;

4. Il nie qu'ils aient tué un nombre quelconque de phoques ou d'autres animaux
à fourrures dans les eaux d'Alaska, ou dans le territoire de l'Alaska, ou dans aucune
partie d'icelui ;

5. Que tous et chacun des allégués des présentes sont*vrais.
C'est pourquoi le dit capitaine demande- qu'il plaise à cette honorable cour

prononcer jugement contre la dite déclaration et que la dite déclaration soit renvoyée
avec dépens soustraits aux dits réclamants.

W. CLARK E D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.
District d'Alaska, dans les Etats-Unis.

Hans Guttormsen, étant dûment assermenté, dit qu'il est capitaine de la goëlette
Thornton, qu'il a entendu lire la réponse susdite et qu'il connaît son contenu, et que ce
contenu est vrai d'après ce qu'il en sait personnellement.

H. (4UTTORMSEN.

Signé et attesté devant moi ce 22e jour de septembre 1886.
ANDREW T. LEwis.

Grefi; -r de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'AlasAa.

Le 1e jour d'octobre 1886, la motion citée page 5 fut rapportée, portant ce qui
suit à son ver so :-

Sitka, district d'Alaska.

Sachez que, conformément à l'arrêt ci-annexé, j'ai saisi les biens ci-déc, its et que
je les tiens maintenant en ma possession, soumis à l'ordre de cette honorable cour ;

Et j'ai dûment donné avis à toutes les personnes réclamant les dits biens d'être
et de comparaiître devant cette cour de district le 4e jour d'octobre .89a6, à .10 heures
de l'avant midi, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant,
pour là et alors formuler leurL. réclamations et allégués à cette fin ;

Et j'ai fait publier le dit avis, lequel avis a été publié dans l'Alaskan, papier-
Mouvelles publié à Sitha, dans le dit district, le 4e jour de septembre lcs'6, et dans
chaque numéro subséquent du dit papier-nouvelles, jusqu'au 4e jour d'octobre 1886.

BARTON ATKINS, "marshal," district d'Alaska.
SITKA, ALASKA, 4 octobre 1886.
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Le même jour le décret suivant fut produit:

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UIIS DA.NS ET POUR LE DISTRICT

D'ALASKA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats- Unis vs la goëlette " Thornton."-N° 50.

Le marshal ayant fait rapport à l'occasion du bref à lui remis dans la susdite
action que, conformément au dit bref, il a saisi la dite goélette Thornton, son grée-
ment, équipement et chargement, et qu'il a dûment donné avis à toutes les person-
nes réclamant de comparaître devant cette cour le 4e jour d'octobre 1886, à di:
heures de l'avant-midi, au district d' Alaska, E5ats-Unis d'A.mérique, pour là et alors
faire valoir leurs ré -lamations et formuler leurs allégués à cette fin; et Hans Gut-
tormsen, capitaine du bâtiment, ayant antérieurement produit une réclamation pour
tous les ditv biens au nom de J. D, Warren, de Victoria, Colombie-Britannique,
propriétaire d'iceux, et nulle autre personne n'étant comparue, et nuls réclamations
ou allégués n'ayant été faits ou produits par toute autre personne ou personnes, et la
proclamation ordinaire ayant été faite, et la dite cause ayant été entendue sur les
plaidoyers et les preuves, . D. BailL écaier, et W. H. Payson, écaier, comparaissant
comme avocats pour les dits demandeurs, et W. Clark comme avocat du dit récla-
mant, et la lite cause ayant été .oumise à la décision de la cour, et l'affaire ayant
dûment fait l'objet des délibérations, il est maintenant ordonné, décrété et' statue
comme suit:-

1. Que toutes les personnes quelconques autres que le dit réclamant soient, et
elles sont par le présent de laréis en état de contumace et en défaut.

2. Que la dite goélette Thornton, son gréement, équipement, chaloupes, et sa car-
gaison de 403 peaux de phoques, et tous les autres biens trouvés sur la dite goélette
et y appartenant, soient. et ils sont déclarés confisqués au proft des Etats-Unis.

3 Qu'à moins qu'appel soit interjeté de ce déi-et, dans les délais voulus et pres-
crits par la loi, et les règles de cette cour; que le beef ordinaire de vend'tioni exponas
soit remis au marshal, lai commandant de vendre tous les dits biens, d'apporter le
produit (Lns cette cour, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens
devant être taxés sont à la charge des dits réclamants.

Daté le 4 octobre 1886.

LAFAYETTE DAWSON, juge de district.

Rendu séance tenante, le 4e jour d'octobre 1886, à Sitka, district d'Alaska, Etats-
Unis d'Amérique.

ANDREW T. LEWIs, greffler.

Le même jour fut faite la motion suivante aux fins de faire rejeter le décret:

DANS LA COUR DE D6TRIT DEs ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'.ALASKA..

Les Etats Unis vs J. D. Warren et la gAéletteI" Thornton. "-Motion en renvoi du
aécret.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs,
intervenant pour et au nom des réelamants ; et ils font motion que le tribunal mette
de côté le décret rendu dans la présente ation pour la raison que la preuve faite au
nom des Etats-Unis est entièrement insuffi-ante pour y baser le dit décret.

W. CLARK et D. A. Di NrLTEY, fondés de pouvoirs du réclamant.
99

65-q

51 Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No. 650.)

Laquelle motion est renvoyée par le tribunal, et le même jour est produit l'avis
d'appel suivant

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-INIS POUR LE DISTRICT D'ALASIcA.

Les Etats-Unis vs J. D. Warren et la goélette " Thornton."-Avis d'appel.

Comparaissent maintênant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs des
réclamants, et ils donnent avis à cette honorable cour qu'ils en appellent par les pré-
sentes du décret rendu en cette cause à la cour de circuit ayant juridiction d'appel
sur ce district, et que le dit appel est interjeté sur des questions de droit et de fait,
et ils demandent que le tribunal ordonne à son greffier de préparer une copie com-
plète du dossier do la présente cour, tel que requis par la loi. 1

W. CL IRK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs des réclamants.

Le 9e jour de février 1887, fut rendu l'arrêt suivant

Dans l'affaire des Etats-Unis vs. la goélette " Onward, " cause n° 49 ; la goélette
"lThornton," cause n° 50 ; la goélette " Carolina," cause n° 51; la goélette " San
Diego," cause nQ 52 ; la goélette " Sierra," portant des armes et des munitions, n° 57;
la goélette IlCity of San Diego," portant des armes et des munitions, cause n 58.

Dans les causes susdites, sur motion-du procureur des Etats-Unis, et sur l'argu-
mentation des avocats des .itats-Unis et des intervenants dans les dites causes, et
après examen de la part du tribunal, il est, en ce jour, ordonné que des brefs de
vendtioni exponas soient émis par le greffier de la dite cour, et remis au marshal du
dit district, pour la vente des bâtiments saisis, avec leurs gréements, équipements et
cargaisons de toute sorte, et des armes et des munitions saisies dans les dites causes.

Et quant aux dits bâtiments saisis, que la vente (sauf la goélette San Diego, qui
sera ver due à Sitka) en soit faite à Port-Townsend, dans le district du territoire de
Washington ; et quant aux peaux de phoques, partie des cargaisons des dits bâti-
nents saisis, que la vente en soit faite à San-Francisco, dans le district de Californie,
et que la vente de la dite goélette San Dieqo et de tous les autres biens saisis, soit
faite à Sitka, dans le district d'Alaska Trente jours d'avis de telle vente devront être
donnés à chacun des endroits où elle devra se faire, en affichant tel avis, ou le publiant
dans quelque papier-nouvelles de tels endroits respectivement.

Et que le dit marshal ait en sa possession les deniers provenant de telles ventes,
conjointement avec le bref qui le commande, à une séance de la cour du district des
Etats-Unis pour le district d'Alaska, qui aura lieu le premier lundi de septembre
1887, et qu'il verse alors les dits deniers entre les mains du greffier de la dite cour.

BUREAU DU GREFFIER, COUR DE DISTRICT DEs ETATS-UNIS, DISTRICT D'ALASKA,

-SITKA, 10 mars 1887.
Je, soussigné, Andrew T. Lewis, greffier de la dite cour, certifie que la copie qui

précède du dossier de la cause des Etats-Unis vs la goélette Thornton, son gréement,
équipement, etc, basée sur une déclaration, et pendante dans la dite cour, a été colla-
tionnée par moi avec l'original, et que c'en est une copie exacte et de la totalité de
tel original, sauf le texte complet des pièces mentionnées dans les témoignages, et
dont l'objet seul est mentionné, et que l'objet des dites pièces est correctement déclaré,
tel que le tout apparaît dans les archives de mon bureau et en ma garde.

(Sceau,) ANDREW T. LEWIS, greffler.
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DANS LA coUR DE DISTRICT DES ETATS UNIS POUR LE DISTRICT D'A LAsKA.

Les Etats-Unis vs. la goélette "Carolina," son gréement, etc.-Sur accusation d'avoir
fait la chasse au phoque dans l'Alaska.

Copie du dossier.

Le 28e jour d'août 1886, a été produite la déclaration suivante:

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALAFKA.
TERaM SPÉCIAL DU MOIS D'AOUT 1886.

A. l'honorable LAFAYETTE DAwsoN, juge de la dite cour de district:

• La déclaration de M. D. Ball, procureur des Etats-Unis pour le district
d'Alaska, qui poursuit au nom des dits Etats-Unis, et étant présent en cour, en personne,
au nom et de la part des Etats-Unis, contre la goélette Carolina, ses équipement,
gréemert, chaloupes, cargaison et ameublement, et contre toutes les personnes inter-
venant pour l'intérêt qu'elles y ont, dans une cause de confiscation, allègue et donne
les informations suivantes:

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, et de
service spécial dans les eaux du district d'Alaska, jusqu'ici, savoir, le premier jour
d'août 1886, dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et
dans le district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dans les eaux de cette partie de
la mer de Behring appartenant au dit district, sur des eaux navigables en venant de
la mer pour des tâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi le navire ou bâtiment
communément appelé gc lette, la Carolina, son gréement, équipement, ses chaloupes et
chargement, propriété de certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,
à titre de confiscation au profit des Etats-Unis, pour les raisons suivantes:

Que le dit bâtiment ou gcëlette a été pris à faire la chasse au phoque dans les
limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article
1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Et le dit procureur déclare que tous et chacun des allégués sont et étaient vrais,
et dans la juridiction maritime de cette cour, et qu'à cause de ces raisons, et sous
l'empire des statuts des Etats-Unis qui pourvoient à ces cas, la goélette ou âtiment
sus-décrit, étant un bâtiment jaugeant plus de 20 tonneaux, ses gréement, équipement,
chaloupes et cargaison, ont été et sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, et que
la dite gcëlette est maintenant dans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procureur prie que les procédés et l'arrêt de cette honorable
cour soient émis à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la g ëlette
ou tâtiment susmentionné et précédemment décrit soient sommées en général et en
particulier de répondre aux ailéguée, et qu'une fois que tous les procédés auront été
pris, la dite geëlette ou bâtiment, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-
ment, soient, pour les causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnés par la
sentence et le jugement final de cette honorable cour, comme étant confisqués au
profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des
Etats-Jnis dans ces cas.

M.D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Sur ce l'arrêt suivant fut immédiatement lancé:

District d'Alaska,

Le président des Etats-Unis d'Amérique au Fnarshal du d:striet d'Alaska,
salut:-

Attendu qu'une déclaraiion a été déposée dans la cour du district des Etats-Unis
pour le district d'Alasks, le 28e jour d'aoùt en l'an 1886, par M. D. Bull, procureur
des Etats-Unis pour le district susdit, au nom des Etats-Unis d'Amérique, contre la
goëlette Carolina, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, comme étant
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confisqués au profit des Etats-Unis pour les raisons et cau es mentionnées à la dite
déclaration, et priant que les procédés et arrêts ordinaires de la dite cour soient émis
à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans l% dite g ëlette Carolina, ses
gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc-, soient sommées en gén ral et en
particulier de répondre aux allégués, et une fois que tous les procédés auront été pris,
la dite goélette Corolina, ses gréement, équipement, ohaloupes, chargement, etc.,
soient, pour les causes mentionrées à la dite déclaration, condamnés comme étant
confisqués au profit des Etats-Unis.

Il vous est conéquemment et par le présent ordonné de saisir la dite goélette
Carolina, ses giéement, équipement, chaloupes et chargement, de la retenir sous
votre garde jusqu'à nouvel ordre du tribunal à son sujet, et de donner avis à toutes
les personnes qui la réclament, ou qui connaissent ou ont quelque chose à dire pour
qu'olle ne soit pas condamnée et vendue 6onformé ment à la demande de la dite décla-
ration, d'avoir à se présenter et à comparaître devant le dit tribunal, qui siégera dans
et pour le district d'Alaska le 4 octobre 188t, à dix heures de l'avant-midi du même
jour, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant, pour là et
alors formuler leur iéclamation, et présenter leurs allégués à cette fin.

Et ce que vous aurez fait à l'égard des présentes vous en ferçz là et alors rapport
conjointement avec le présent bref.

Témoin, l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour, et le sceau d'icelle
apposé dans la cité de Sitka, dans le district d'Alaska, ce 28e jour d'août, en l'an de
Notre-Seigneur 1886, et de l'indépendance des Etats-Unis la 111e.
(Sceau) ANDREW T. LEWIS,

Greffier.

Le 6 septembre 1886, l'affidavit suivant a été produit

DANs LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET PoUR LE DISTRICT D'ALA,-KA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette « Carolina."

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska.

C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit
Qu'il est, et qu'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, capitaine

dans la marine du revenu des Etats-Unis, et commandant du croiseur américain
Corwin.

Que le déposant et les officiers suivants du dit Corwin sont des témoins impor-
tants et nécessaires pour les Etats-Unis dans l'action susdite,: J. C. Cantwell. lieu-
tenant ; Thomas S:ngleton, matelot; J. U. Rhodes, lieutenant ; T. Lawson, matelot;
J. 11 Dou. las, pilote.

Que par suite de la rareté des provisions et du combustible à bord du dit croiseur
Corwin, le dit 6Corwin et le déposant et les dits témoins seront obligés et sont sur le
point de reprendre la mer dans cinq jours, et en dehors du district dans lequel la dite
cause doit être instruite, et d'être à une plus grande distance que 100 milles du lieu
de l'instruction de la dite action, avant la date de la dite instruction.

Qu'il y a une nécessité urgente de prendre les dépositions du déposant et des dits
témoins immédiatement.

Que James Black était second et en possession de la dite goélette Carolina
lors de la saisie d'icelle, et qu'il est la seule personne ou officier de la dite goélette
maintenant dans la juridiction de ce tribunal, ou auquel la signification de l'avis
peut être faite conformément aux renseignements et à la croyance du déposant.

C. A. ABBEY.

Signé et assermenté devant moi ce 6e jour de septembre 1886.
A NDREW T. LEWIs, greffier.
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Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant

Dans l'affaire des Etats-Unis vs. la goélette " Thornton," cause n° 50; la goélette
"Carolina," cause n° t; la gélette " Onwzrd," cause n° )50 ; la goélette "San

Diego," cause n° 52.
Dans les causes susdites, une nécessité urgente et une raison valable apparaissant

à cette fin des affidavits de C. A. Abbey, sur motion de M. D. Bull, procureur de
district des Etats-Unis pour l'Alaska, et avocat des tliats-Uuis pour les présentes, il
est ordonné que les dèpositions des témoins C. A. Abbey, J. W. Howison. J. C.
Cantwell, J. U, Rhodes, J. H. Douglas, C. T. Winslow, Albert Leaf, C. Wilbelm,
Thomas Singleton et T. Lorensen, soient piises devant le gieflier de la dite cour de
district le mardi, 7e jour de septembre 186, à 7 heures de l'apr ès-midi, ou aussi;ôt
après que l'affaire pourra arriver au bureau du dit greffier à Sitka, Alaska; et si les
procédés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit greffier pourra alors continuer
à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.
Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les dites dépositions soit signifié
par le marshal du dit district à Hans Guttormsen, James Blake, Daniel Munro et
Charles E. Raynor, et à W. Clark, écuier, avocat, le ou avant le 7 septembre, à midi,
et que cette signification sera un avis suffisant et raisor nable de la réception des dites
dépositions.

Dressé devant le tribunal siégeant ce 6e jour de septembre 1886, et en ce moment
W. Clarke, écr, étant présent en cour, se désiste de la signification de l'avis.

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants:-

DANS LA coUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIs DANs ET PoUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATs-UNIs D'AMÉRIQUE.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette "Carolina."

A James Blake, salut : Recevez avis que par ~ordre de Lafayette Dawson, juge
de la dite cour de district, les dépositions de C. A. Abbey, J. C. Cantwell, J. U.
Rhode., et J. H. Douglas, seront prises devant le greffier de la dite cour de district, à
son bureau, à Sitka, dans le dit district, le mardi, 7 septembre 1886, à 7 heures du soir,
ou aussitôt après que l'affaire pourra parvenir au dit bureau, et si les dits procédés ne
sont pas termirés dans la soirée, le dit greffier pourra alors continuer à prendre
les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour de septembre 1886.
ANDR EW T. L EWIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska:

La présente est pour certifier que le 7e jour de septembre 1886, avant le midi de
ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annexé au nommé James Blake, à Sitka, district
d'Alaiska, en remettant, là et alors, au dit James Blake, en personne, copie du
dit avis; et lui ai donné, là et ators, le privilège d'être présent à la réception des
dites dépositions.

Daté le 9 septembre 1886.
BARTON ATKINS, marshal des Etats-Unis.

Le 10 septembre 18c6, ont été produites les dépositions suivantes:-

DANS LA CoUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET PoUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATS-UNIS D'AmÉRIQUE.

Les Etats-Unis vs. la goélette, "Caiolina," cause n° 52.

Dépositions des témoins assermen!és et examinés devant moi le 7e jour de sep~
tembre 1886, à sept heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre 1886 suivanta"
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bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique,
en vertu et en conformité de l'arrêt du dit tribunal, rendu et inscrit dans, la susdite-
action, le 6 septembre iH6, ordonnant que les témoignages et les dépositions des
dits témoins soient pris devant moi à l'heure et à l'endroit sus-mentionnés, et à telles
heures subséquentes que la réception des dits témoignages et des dites dépositions
pourra être continuée par moi, dans la dite action, là et alors pendante dans la dite
cour de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et la goélette Carolinaý
comme défenueresse, au nom et sur la demande des dits demandeurs des Etats-Unis,
et sur avis de l'heure et du lieu de la réception des dites dépositions signifié à James
Blake, capitaine de la dite goélette, et en sa possession lors de la saisie, et à.
W. Clark, écr, son procureur, les propriétaires d'icelles étant inconnus et en dehors
de la juridiction de ce tribunal.

Le capitaine C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Donnez vos noms et profession ? R. Capitaine C. A. Abbey, du service

des croiseurs des Etats-Unis, présentement commandant du croiseur des Etats-Unis,
le Corwin, du service spécial dans les eaux d'Alaska, pour la protection des îles,
aux phoques et des intérêts du gouvernement dans l'Alaska en général.

Q. Que faisiez vous et qu'arriva-t-il le premier jour d'août dernier dans l'accom-
plissement de votre devoir? R. Je croisais dans la mer de Behring à environ 75
milles sud-sud-est de l'île Saint-i.eorge, et je trouvai la goélette britannique Carolina-
allant à la dérive avec voiles fermées. Ses chaloupes étaient absentes-et c'était évi-
demment un bâtiment faisant la chasse au phoque. Je via sur son pont d'avant des
phoques morts, et je demandai à la goélette dans quelle direction étaient ses chalou-
pes. J'ordonnai alors au lieutenant Cantwell de la saisir pour avoir fait la chasse au
phoque dans les eaux d'Alaska, je la pris à la remorque et je me mis à la recherche
de ses chaloupes, que je trouvai toutes quatre ayant à leur bord des phoques récem-
ment tués, des armes, des munitions et des chasseurs dont je vis un certain nombre
tirer sur des phoques dans la mer. Toutes ces chaloupes allant à bord de la Carolina.
Sur cette preuve je fis saisir le bâtiment par le lieutenant Cantwell, je le pris à ma
remorque et je me mis en route pour Oanalaska, où je mis le bâtiment, son équipe-
ment, son giéement et sa cargaison et biens sous les soins du sous-marshal des gtats-
Unis, Isaac Anderson, d'Onnalaska. La cargaison de peaux de phoque fut emmagasinée
à iKeusch, dans un des entrepôts de la Compagnie commerciale d'Alaska, et scellée. Les
armes et les munitions furent déposées sur mon ordre à bord du Corwin et transportées
à Sitha, où je les remis au marshal des Etats-Unis.

Le bâtiment, son gréement, équipement et cargaison sont maintenant sous la
garde du marsbal des Etats-Unis de ce district.

Q. Etait-ce le bâtiment contre lequel la déclaration est déposée ? R. Oui.
Q. Est-ce que tout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoire d'Alaska,

et dans la juridiction de ce tribunal ? Oui.
Q. Est-ce que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigables à des bâtiments

jaugeant dix tonneaux et plus? R. Oui.
C. A. ABBEY.

.Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre, A. D. 1886,
après lecture faite au déposant.

[Sceau.] ANDREW T. LEwis, greffier,
Cour de district des Etats-Unis.

Le lieutenant JoHN C. CANTWELL, étant dûment assermenté, dépose et dit
Q. Dites vos nom, profession et âge? R. John C. Cantwell, troisième lieute-

nant, service des croiseurs des Etats-Unis, présentement de service à bord du cioi-
aeur des Etats-Unis le Corwrn, et âgé de plus de 21 ans.
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Q. Etiez-vous de service le premier jour d'août dernier ? R. Oui.
Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là dans l'accomplissement de votre devoir.

R. Une goélette était en vue du Corwin et le capitaine Abbey m'ordonna de me ren-
dre à son bord. Je découvris que c'était la goélette Carolina, de la Colombie-Britan-
nique, ayant pour capitaine James O'Gilvie et pour second James Blake. Je vis des
phoques morts sur son pont et le capitaine admit qu'il faisait la pêche au phoque et
que quatre chaloupes étaient dans ce moment absentes du bâtiment à faire la chasse
au phoque. Je transmis par signaux ce fait au capitaine Abbey et il m'ordonna de
saisir le bâtiment, ce que je fis, et le Corwin nous prit à sa remorque.

Q Reconnaissez-vous ce document ? R. Oui. Ce document marqué (Ex." MI"}
est le certificat d'enregistrement de la gcëlette Carolina, Victoria, C.B. (le dit certi-
ficat est daté du 2 mars 1870 et il représente que la dite goélette jauge 31.90 ton-
neaux et qu'elle est la propriété de Francis Armstrong, de Victoria, C.B) Ce docu-
ment-ci marqué "(Ex J.") est le certificat sanitaire de la dite goélette. (Le dit cer-
tificat sanitaire es-t daté de Victoria, C.B. le 19 mai 18&6 et il indique que la dite
goélette Carolina était alors prête à partir pour la mer de Behring et la mer Okhotsh
et pour d'autres endroits au delà de la mer, ayant pour capitaine James O'Gilvie
et onze personnes y compris le capitaine). Ce document-ci marqué (Ex. K ") est le
permis de commerce de cabotage de la dite goélette. (Le dit permis est dressé en la
formule ordinaire accordé à James O'Gilvie, capitaine de la goélette Carolina, daté de
Victoria, C.B., 16 février 1886 et dont le terme expire le 31e jour de juin 1886.) Ce
document-ci marqué (" Ex. L ") est l'acquit de la goélette. (Le dit acquit repré-
sente que la dite goélette jauge 31.90 tonneaux, qu'elle est montée par onze hommes
ayant pour capitaine James O'Gilvie, en destination de l'océan Pacifique, de la mer
de Behring et de la mer d'Okhotsh, en voyage de chasse et de pêche, datée Victoria,
C.B., 19 mai 18b6). Lesquels documents j'ai trouvés à bord do la Carolina lors de la
saisie et j'en ai pris possession.

Q. Combien y avait-il d'hornmes à bord de la Thornton lors de la saisie ?
R. Environ quinze.

Q. Etait-ce un nombre raisonnable pour les fins ordinaires du commerce et de
la navigation ? R. C'était un nombre inusité pour la grandeur du bâtiment.

JOHN C. CANTWELL, 3e lieutenant,
Service des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A. D. 1886.
après lecture faite au déposant.

[Sceau,] ANDREW T. LEwrs, greffiér,
Cour de district des Etats-Unis.

JoHN U. RHoDEs, étant dûment assermenté, dépose et dit:-
Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. John U. Rhodes, âgé de 21 ans révolus,

et lieutenant dans le service des croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur
Corwin.

Q. Dites quels sont les armes et les munitions qui ont été saisis à bord de la
goélette Carohna lors de sa saisie ? R. 4 carabines, 1 mousquet, 5 fusils de chasse,
1; 1 cartouches de fusils de chasse, 353 cartouches de carabines, 14Î sacs de postes, j
sac de balles, 40 sacs de bourre, 31 boîtes de-bourre, 18 boîtes de capsules d'amorce,
1 boîte de capsules, 91 livres de poudre.

Q. Y a-t-il eu des instruments nautiques saisis à bord de la Caroina en sus de ce
que comprend l'inventaire général ? R. t octant, 1 quart de cercle.

Q. Que sont devenus ces biens ? R. Je les ai remis au marsnal des Etats-
lUnis à Sitka, et ils sont maintenant sous sa garde.

JOHN U. RHODES.
Déposition signée et assermentée devant moi ce

8e jour de septembre A.D. 1886, après lec-
ture faite au déposant. 1

ANDEtEw T. LEwis areft@er, cour de district des Etat- Unis.
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J. H. DouGLAs. étant dûment assermenté, dépose et dit:
Q. Dites votre nom, votre âge et votre profcresion ? R. J. H. Douglas, agé de 21

ans lévolus, pilote, au service des croiseuts des Etats-Unis, et j'exerce cette profession
depuis les sert dernières années. Jo suis maintenant et le 1er août 1886 j'étais pilote
du croiseur de Etats-Unis, le Oorwin.

. Q. Faites-nous part de l'expérience que vous avez acquise dans le commerce de
fourrure de phoque, et de ce quo vous savez des hebitudes du phoque? R J'ai
fait le service de croiseur depuis quinze ans dans les eaux d'Adaska et au large,
toujours en qualité d'officier ou de pilote, et j'ai visité les îles Pribiloff, Saint.Paul
et S5aint-George, plurieurs centaines de fois, et je connais parfaitement le commerce
du phoque tel qu'il se fait sur ces îles, et je connais aussi les habitudes nomades des
phoques. Du premier mai au premier juillet de chaque année le phoque émigre
vers le nord en passant pour la plupart par les détroits d'Onimak et d'Akutan,
jusqu'à ces lies pour y mettre bas. lis re vont pas ailleurs dans le monde connu,
sauf à ces îles et à l'île Copper pour y mettre bas.

Après cette-saison, qui dure environ un mois, ils émigrent au sud, et jasqu'au
mois de novembre de chaque année ils émigrent au sud par la mer de Behring.
Pendant cette saison, du mois de mai au mois de novembre, les phoques abondent
dans·les eaux qui avoisinent les îles Pribiloff, et ils vont et viennent de ces îles, et
ils se trouvent toujours en très grand nombre entre le détroit d'Unimak et les dites
îles sur un parcours d'environ 30 milles de largeur, qui semble être leur route pour
aller et venir de ces îles. La goélette Carolina et ses chaloupes étaient précisé-
ment sur ce parcours lors de la saisie.

J. H. DOUGLAS.
Déposition signée et assermentée devant moi ce 8 jour de septembre A.D. 1886,

tipi ès lecture faite au déposant.
[Sceau.] ANDREw LEw1s, greftier,

Cour de district des Etats-Unis.

TIr)MAS SINGLETON étant dûment assermenté, dépose et dit:-

Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. Thomas Singleton, j'ai 21 ans révo-
lus et je suis matelot. J'étais employé à bord du Corwin le 1er août 1886 lorsque le
Carolna fut saisie. Je fus expédié à bord de la Carolina immédiatement apiès la
saisie et je vis un grand nombre de phoques morts sur son pont; un certain nombre
avaient des traces de saug. J'ai aussi vu dos peaux fraîches de phoques dans les
chaloupes.

THOMAS SINGLETON.
Déposition signée et assermentée devant moi ce

9e jour de septembre A.D. 1886, après lec-
ture faite au déposant.

ANDREw T. LEWIs, grefier, cour de district des Etats- Unis.

DANS LA CoUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALAEKA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Les Etats- Unis vs. la goëlette Thorrnton, cause n° 50.

Attendu que le 6e jour de septembre 1886, la dite cour de district a dûment
inscrit dans le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la susdite action,
ordonnant que les témoignages et les dépositions des témoins, C. A. Abbey, J. C.
Canwell, J. U. Rhodes J. H. Douglas, et ihomnas Singleton, soient pris devant moi,
greffier de la dite cour,à l'heure et au lieu et sur tel avis tels que stipulés au dit arrêt:

C'est pourquoi les présentes sont pour certifier - que conformément au dit
arrêt 1886, à 7 heures du soir, tous et chacun des susdits témoins ont compara
devant moi, au bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, tats-
Unis d'Amérique ; que M. D. Ball, écuier, procureur de district de la dite cour et du
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dit district, et W. H. Payson, écuier, ont, là et alors, comparu au nom et comme
procureurs et fondés de pouvoirs des Etats-Unis, les demandeurs en cette cause ; et
W. Clark, écuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de
pouvoirs de la dite gcëlette et ses propriétaires; et James Blake a, là et alors
comparu conformément à l'avis à lui signifié.

Que je n'ai pu terminer la réception des dites dépositions le e jour de septembre
1886, et l'ai continuée les 8 et 9 septembre 1886, et l'ai terminée le jour mentionné en
dernier lieu.

Qne les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont là et
alors comparu, et étaient présents à chacun des dits jours nommés en dernier lieu, et
en tout temps pendant la réception des dites dépositions. Que chaun des dits té-
moins fut là et alors d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu'il
doit donner dans la dite cour soit la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et
après cela chacun des dits témoins fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris, là
et alors la déclaration et le témoignage de chacun des dits témoins, et je couchai les
dits témoignages et déclarations par- écrit en sa présence, et là et alors lui en fit la
lecture après les avoir écrits, et les lui fis signer en ma présence et assermenter la
vérité d'iceux.

Que les dépositions qui précèdent sont les dépositions des dits témoins, là et alors
prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis de la iéception des dites dépositions a é,ô
dûment donné tel que requis par le dit arrêt.

En foi de quoi j'ai sigré et apposé le sceau de la dite cour de district, ce 9e jour
de septembre 1886.

[Sceau.] ANDREW T. LEWIS, greffier de la cour de district des
EBlats- Unis dans et pour le district d'Alaska, Etats-Unis d'A mérique

Le 20 septembre 1886 a été produite la déclaration suivante modifiée.

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKA,
ETATS-UIS D'AmÉRiouE.

(Terme spécial d'août 1886.)

A l'honorable LAFAYETTE DAWSON, juge de la dite cour de district:

La déclaration modifiée de M. D. Ball, procureur des Etats-Unis, qui poursuit au
nom des dits Etats-Unis, et étant présent ici, en cour, en personne, au nom et de la
part des dits Etats-Unis, allègue et dénonce comme suit, savoir:

Que C. A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, dûment nommé
par le président des Etats-Unis, commandant du croiseur des Etats-Unis le Corwin,
et de service spécial dans les eaux du district d'Alaska, savoir, le deux acût 1?6,
dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et dans le district
civil et judiciaire d'Alaska. savoir, dans les eaux de la partie de la mer de Behring
appartenant aux Etats-Unis et au dit district, sur des eaux navigables venant de la
mer pour Lmtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la goelette Carolina, son
gréement, équipement et chai gement, propriété de certaine personne ou personnes
inconnues au dit procureur. La dite propriété est plus particulièrement décrite
comme suit, savoir:

Une goélette appelée Carolina, de Victoria, Colombie-Britannique, quatre canots,
une yole, outils de charpentier, une horloge, chronomètre, instruments nautiques,
voiles et gréements, 2 ancres, cordes, ficelle, lampes, huile, futailles, provisions, 20
sacs de sel, 6e5 peaux de phoques, 12 jeunes phoques, un phoque à long poil, quatre
carabines, b fusils de chasse et les munitions pour ces armes, et tous autres biens
trouvés sur la dite goëlette et y appartenant.

Que le dit C. A. Abbey a été là et alors dûment nommé et autorisé par le dépar-
tement voulu des Etat5 -Unis de pratiquer la dite saisie.

Que tous les dits biens ont été là et alors saisis à titre de confiscation au profit
des Etats-Unis pour les raisons suivantes:
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Que le dit timent, son capitaine, ses officiers et son êquipage ont été là et alors
surpris à tuer des phoques dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux
d'icelui, en contri&vention de l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Que tous les dits biens, après avoir été.saisis tel que susdit, ont été amenés dans
le port d'Ounalaska, dans le dit territoire, et confiés à la garde de Isaac Anderson,
sous-marshal des Etats-Unis pour ce district, à l'exception des dites armes et muni-
tions, qui ont été amenées dans le port de Sitka, dans le dit district, et remises entre
les mains du marshal des Etats-Unis pour ce district, et tous les dits biens sont main-
tenant dans le district judiciaire d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique.

Et le dit M. iD. Bali, procureur tel que susdit, allègue et déclare de plus
Que le premier jour d'août .886, James Blake, et certaines autres personnes

dont les noms sont inconnus au dit procureur des Etats-Jnis, qui étaient là e't alors
engagés à bord de la dite gcëlette Carolina étaient occupés, sous l'empire des ins-
tracions et de l'autorité de James O'Gilvie, là et alors capitaine de la dite gcëlette, à
faire et ont fait la chase, dans le territoire et le district d'Alaska, et dans les eaux
d'icelui, savoir: vingt phoques en contravention de l'article 1956 des statuts revisés
des EIats Unis.

Que les dites 685 peaux de phoque, 12 peaux de jeunes phoques, un phoque à
long poil, et autres effets ainsi saisis à bord de la dite goëlette Carolina, constituaient
la cargaison de la dite gcëette lors de la dite chasse au phoque et lors de la dite
saisie.

Et le dit procureur dit que tous et chacun des dits allégués étaient et sont
dans la juridiction maritime des Etats-Unis et de cette honorable cour,· et que pour
ces raisons et en vertu des statuts, la susdite g< ëlette étant un Lâtiment jaugeant plus
de vingt tonneaux, et son gréement, équipement de chaloupes et chargement ont été
et sont confisqués au profit des Etats-Uniis.

C'est pourquoi le dit procureur demande que le bref ordinaire de cette honorable
cour soit émis en sa faveur contre la dite gc ë ette et tous ses biens précélemment
déerits, pour en mettre la confiscation en vigueur, et exigeant qu'avis soit donné à
toutes les personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit bref, pourquoi
la dite confiscation ne devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les procédés
auront été pris, tous les dits biens soient jugés, déclarés et condamnés comme étant
confisqués au profit des Etatb-Unis, et pour tel autre recours qui conviendra aux fins'
des présentes.

Datée le 20 septembre 1886.
M. D. BALL,

Procureur de.district des Etats- Unis pour le district d'Alaska,

Le même jour a été produite la réclamation suivante présentée par fondé de pou-
voirs pour le propriétaire :-

DANs LA CoUR DE DISTRICT DEs ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

(Division de l'Amirauté.)

.Dans l'affaire de la déclaration contre la goélette "Carolina," son gréement, équipement et
chargement. Déclaration du fondé de pouvoirs pour le propriétaire.

Et W. Clarke, fondé de pouvoirs dûment autorisé de Munzie et Cie, proprié-
taires des biens sus-nommés intervenant dans l'intérêt de Munzie et Cie, de Victoria,
propriétaires de la dite goëlette Carolina, son gréement, équipement et chargement, tels
qu'exposés à la dite déclaration, comparaît devant cette hororable cour, et formule sa
déclaration à l'égard de la dite geëlette Carolina, son gréement, équipement et char-
gement, tels qu'exposés à la dite déclaration, et tels qu'ils sont soumis par le marshal
en vertu d'un bret de cette cour sur la demande de M. D. Bull, écuier, procureur de
district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Et le dit W. Clarke, fondé de pouvoirs tel que susdit, déclare que les dits Mun-
zie et Cie avaient possession de la dite gc ëlette lors de la dite saisie.
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Et que les dits Munzie et Cie susnommés sont les propriétaires véritables et de
bonne foi de la dite gcëlette, son gréement, équipement et chargement, tels que
saisis par le dit marshal tel que susdit, et que nulle autre personne n'en est le pro-
priétaire. C'est pourquoi il demande de présenter une défense en conséquence.

W. CLARK.
W. CLARK et D. A. DINGLEY,

Fondés de pouvoirs du réclamant.

Le même jour l'exception suivante a été inscrite:

DANs LA cOUa DE DIsTRICT DES ETATs-UNIs POUR LE DISTRICT D'ALAsKA.

Les Etats-Unis vs. Munzie et Cie et la goëlette "Carolina."-Faisant exception.

L'exception de Munzie et Cie, réclamant les biens faisant l'objet de la
poursuite dans la susdite cause, à la déclaration.produite dans la présente.

1. Les dits réclamants par leur protêt, n'admettant aucun des allégués contenus à
la dite déclaration modifiée comme vrais, produisent une exception contre iceux, et
disent que les dits allégués, quant à la manière et à la forme, tels qu'ils sont exposés
dans la déclaration, ne suffisent pas en droit pour autoriser les Etats-Unis à avoir et
à maintenir leur dite action pour la confiscation des biens susdits.

2. Les dits réclamants par leur protêt nient que cette cour ait pouvoir de juger
et d'instruire la question en litige.

3. Et que les dits réclamants ne sont pas tenus en droit de répondre à la dite actiond
C'est pourquoi les réclamants demandent que la dite déclaration soit renvoyée

avec dépens. W. CLARK ET D. A. DINGLEY,
Fondés de pouvoirs des réclamants.

Laquelle exception fut renvoyée par le tribunal, et le même jour fut produite
la réponse suivante:

DANS LA COUR DES ETATS-UNIs POUR LA DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats- Unis vs Munzie et Cie et la gcëlette "Carolina."--Réponse du réclamant.

La réponse de Munzie et Cie propriétaires et réclamants de la dite goëlette
Carolina, son gréement, équipement et chargement, tels qu'ils sont indiqués dans la
déclaration produite dans la présente au nom des Etats-Unis.

Et maintenant comparaissent Mazie et Cie, réclamants tel que susdit, et
en réponse à la dite déclaration lormulée contre la dite goëlette Carolina, son grée-
ment, équipement et chargement, tels qu'indiqués dans la dite déclaration, disent : que
la dite goëlette Carolina, bon gréement, équipement et chargement, tels qu'indiqués
dans la déclaration susdite, et aucune partie d'iceux, n'ont pas été confisqués en la
manière et torme telles qu'alléguées dans la dite déclaration faite à cette fin.

C'est pourquoi les dits réclamants demandent que la dite information soit ren-
voyée en y joignant les frais des réclamants.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs des réclamants.

Le 22e jour de septembre 1886, furent produites les exceptions suivantes en
réponse -

COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIs, DISTRICT D'ALASKA, ETATS-UNIS D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs la goélette Carolin,-N° 5 1.

Les dits demandeurs font par le présent exception à la suffisance de la réponse
du défendeur pour les raisons suivantes:-

1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne l'est pas du tout
tel que requis par la règle 27 des règles de l'amirauté des Etats-Unis.
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2. La dite réponse n'est pas complète, explicite et distincte à l'adresse de chaçun
ou d'aucun des allégués de la demande, tel que requis par la dite règle;

3. La dite réponse ne nie pas ou n'admet pas aucun des allégués de fait de la
déclaration, elle ne nie que les conclusions de droit.

M. D. BALL et W. H. PAYSON, fondés de pouvoirs des demandeurs.
21 septembre 1886.

Lesquelles exceptions furent maintenues par le tribunal, et le même jour fût
produite la réponse suivante modifiée:

DANS LA COUR DE DISTRICT DEs ETATs-UNIs PoUiR LE DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats-Unis vs. Munzie et Cie et la goélette "Carolina."-.Réponse modifié,

A l'honorable LAFAYETTE DAWsoN.
Juge de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'AIaskaý

James Blake, second dûment autorié de la goélette Carolina, intervenant dans
l'intérêt et au nom de Munzie et Cie, propriétaire et réclamant de la dite goélette
Carolina, son gréement, équipement et chargement, en réponse modifiée à la dite dé-
claration formulée contre la dite goélette, son gréement, équipement et chargement,
allègue ce qui suit:

1. Qu'il nie chacun des allégués importants contenus à la dite déclaration;
2. Il nie que la dite goélette Carolîna, son gréement, équipernent et chargement,

et les biens y appartenant, tels qu'indiqués et décrits dans la dite déclaration, ou au-
cune partie d'iceux, aient éé saisis au profit des Etats Unis.

3. Il nie que la dite goélette, son capitaine, officiers et équipage, ou aucun d'eux,
aient été surpris à la chasse du phoque dans les limites du territoire d'Alaska, et
dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts revisés des Etats-
'Unis, tel qu'indiqué dans la dite déclaration.

4. Il nie qu'il aient tué un nombie quelconque de phoques ou d'autres animaux
à fourrures dans les eaux d'Alaska, ou dans le teritoire de i'Alaska, ou dans aucune
partie d'icelui;

5. Que tous et chacun des allégués des piésentes sont vrais.
C'est pourqnoi le dit second demande qu'il plaise à cette honorable cour pronon-

eer jugement contre la dite déclaration et que la dite déclaration soit renvoyée avec
dépens soustraits aux dits réclamants.

W, CLARK D. A. DING LE Y, fondés de pouvoirs des réclamants.
District d'Alaska, dans les Etats-Unis.

James Blake étant dûment assermenté déclare ce qui suit:-
Je suis le second de la dite goélette intervenant pour les réclamants nommés

aux présents. Que j'ai entendu lire la susdite réponse et que j'en connais le contenu,
et que ce contenu est vrai ainsi que je le crois.

JAMES BLAKE.
Signé et attesté devant moi ce 2 2 e jour de septembre 1886.

ANDRFW T. LEwIs,
Gretfier de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

L3 4ejbur d'octobre 1886, la motion citée p. 54 fut rapportée portant

Sitka, district d'Alaska.

Sachez que, conformément à l'arrêt ci-annexé, j'ai saisi les biens ci-décrits, et que
je les tiens maintenant en ma prossession soumis à l'ordre de cette honorable cour ;

Et j'ai dûment donné avis à toutes les personnes réclamant les dits biens d'être
et de comparaître devant cette cour ue district-le 4e jour d'octobre 1886, à 10 heures
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de l'avant-midi, si ce jour est un jour. juridique, autrement le j ur jîridique suivant,
pour là et alors formuler leurs réclamations et allégnés à cette fin.

Et j'ai fait publier le dit avis, lequel avis a été publié dans l'Alaskan, papier-
nouvelles publié à Sitka, dans le dit dtistrict, le 5e jour de septembre 1dc6, et dans>
chaque numéro subséquent du dit papier-nouvelles, jusqu'au 4e jour d'octobre lt86.

BARTON ATKINS, Ilmarshal," district d'Alaska.
STRxA, ALASKA, 4 octobre 1886.

Le même jour le décret suivant fut produit

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATs-UIS DANS ET POUR LE DISTRICT D'ALASKAr
ETATs-UNIs D'AMÉRaQUE.

-les Etats- Unis vs la goëlette "Carolina."--N 51.

La marshal ayant fait rapport à l'occasion du bref à lui remis dans la susdite
action que, conformément au dit bref, il a saisi ladite goélette Carolina, son gréement,
équipement et chargement, et qu'il a dûment donné avis à toutes les personnes
réclamant de comparai re devant cette cour le 4e jour d'octobre 1886, à dix heures
de l'àvant-midi, au district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique, pour là et alors faire
valoir leur s réclamations et formuler leurs allécués à cette fin ; et William Clark, fondé-
de pouvoirs de Munzie et Cie, ayant antérieurement produit une réclamation pour tous
les dits biens au nom de dits Manzie et Cie. de Victoria, Colombie-Britannique, pro-
prié;aires d'iceux, et nulle autre personne n'étant comparue, et nuls réolamatiens ou
allégués n'ayant été faits ou produits par toute autre personne ou personnes, et la
proclamation otdinaire ayant été faite, et la dite cause ayant été entendue sur des
plaidoyers et les preuves, M. D. Ball, éeuier, et W. H Payson, écuier, comparaissant
comme avo ats p our les dits demandeurs, et W. Clark comme avocat du dit récla-
mait, et la dite cause ayant été soumise à 1- décision de la cour, et l'affaire ayant
dûment fait l'objet des délibérations, il est maintenant ordonné, décrété et statué
comme suit:-

1. Qu'e toutes les personnes quelconques autres que le dit éclamant soient, etelles
sont par le pré-ent déciarées en état de coniumace et en défaut.

2. Que la dite goélette Caroliia, son gréement, équipement, chaloupes, et sa car-
gaison de 685 peaux de phoques, 12 peaux de j-une phoque et une peau de phoque
à long poil, et tous les autres biens trouvé& sur la dite goélette et y appartenant,
soient, et ils sont déclarés confisqués au profit des Etats-Unis.

3. Qu'à mo)ins qu'appel soit interj té de ce décret, dans les délais voulus et pres-
crits par la loi, et les r ègles de cette cour, que le bref ordinaire de vendUioni exponas
soit remis au morstal, lui commandant de vendre tous les dits biens, d'apporter le
produit dans cette cour, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens
devant être taxés sont à la charge du.dit réclamant.

Daté le 4 octobre 18-6.
LAFAYETTE DAWSON, juge de district.

Rerdu séance tenante, lu 4e jour d'octobre 1886, à Sitka, district d'Alaska, Etats-
Unis d'Amérique.

greffler.

De même jour fut faite la motion suivante aux fins de faire rejeter le décret:

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATs-UNIs POUR LE DISTRICT D'ALASKA.

Les Etats- Unis vs. Munze et Cie et la geëlette "Carolina "-Motion en renvoi du décret.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs,
intervenant pour et au nom des réclamants; et ils font motion que le tribunal mette

ï11
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de côté le décret rendu dans la présente action pour la raison que la preuve faite au
nom des Etats-Unis est entièrement insuffisante pour y baser le dit décret.

W. CL ARK et D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs des réclamants.

Laquelle motion est renvoyée par le tribunal, et le même jour est produit l'avis
d'appel suivant:-

DANS LA COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS POUR LE DISTRICT D'ALAsKA,

Les Etats- Unis vs. Munzie et Cie et la goélelte " Carolina,"-Avis d'appel.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs du
réclamant, et ils donnent avis à cette honorable cour qu'ils en appellent par les pré.
Lentes du décret rendu en cette cause à la cour de circuit ayant juridiction d'appel
sur ce district, et que le dit appel est intei.jeté sur des questions de droit et de fait,
et ils demandent que le tribunal ordonne à son greffier de préparer une copie com-
plète du dossier de la présente cour, tel que requis par la loi.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.

Le 9e jour de février 18'7, fut rendu l'arrêt suivant ;-

Dans l'afaire des Etats-Unis vs. la goëlette " Onward," cause n° 49:, la goélette
"Thornton," cause n° 50; la goéiette "Carolina," cause e° 51; la goélette "San
Diego," cause n° 52; la goéletie " I&erra," portant des armes et des munztions, n 57;
la goélette " San Diego," portant des armes et des muntzions, cause n° 58.
Dans les causes susdites, sur motion du procureur des Etats-Unis, et sur l'argu-

maentation des avocats des Etats-Unis et des intervenants dans les dites causes, et
après examen de la part du tribunal, il est, en ce jour, ordonné que des brefs de
venditioni exponas soient émis par le greffier de la dite cour, et remis au marshal du
dit district, pour la vente des bâtiments saisis, avec leurs gréements, équipements et
cargaisons de toute sorte, et des armes et des munitions saisies dans les dites causes.

Et quant aux dits bâtiments saisis, que la vente (sauf la goélette San Diego qui
sera vendue à Sitka) en soit faite à Port-Townsend, dans le district du territoire de
Washington, et quant aux peaux de phoques, partie des cargaisons des dits bâtiments
saisis, que la vente en soit faite à San-Francisco, dans le district de Californie et que
la vente de la dite goélette San Dieqo et de tous les autres biens saisis, soit taite à
Sitka, dans le district d'Alaska. Trente j urs d'avis de telle vente devant être donné
à chacun des endroits où elle devra se faire, en affichant tel avis, ou le publiant dans
quelque papier-nouvelles de tels endroits respectivement.

Et que le dit marshal ait en sa possession les deniers provenant de telles ventes,
conjointement avec le bref qui le commande, à une séance de la cour du district des
Etats-Unis, pour-le district d'Alaska, qui aura lieu le premier lundi de septembre
1887, et qu'il verse alors les dits deniers entre les mains du greffier de la dite cour.

BUREAU DU GREFFIER, COUR DE DISERICT DES ETATs-JNIs, DISTRICT D'ALASKA.
SITKA, 10 mars 1887.

Je soussigné, Andrew T. Lewis, greffier de la dite cour, certifie que la copie qui
précède du dossier de la cause des Etats-Unis vs la goéêette Carolina. son gréement,
équipement, etc, basée sur une déclaration, et pendante dans la dite cour, a été colla-
tionné, par moi avec l'original, et que c'en est une copie exacte et de la totalité de tel
original, sauf le texte complet des pièces mentionnées dans les témoignages, et dont
l'objet seul est mentionné, et que l'objet des dites pièces est correctement déclaré tel
que le tout apparaît dans les archives de mon bureau et en ma garde.

Témoin ma signature et le sceau de la dite cour, ce 10e jour de mars 1887.

[Sceau.] ANDREW T. LEWIS, greftIer.
112
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RfPONSE
(67)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 juin 18871:-"
Copies de toutes explorations, rapports et correspondance relatifs à l'ex-
ploration du détroit de Northumberland, dans le but de construire une
voie de comunication sous-marine sous le détroit. Aussi, le nom des
ingénieurs employés, avec un état détaillé des dépenses faites pour
cette exploration en 1886.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat,
OTTAWA, 12 mars 1888.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN~CHEF, OTTAWA, 1er mars 1888.
MoNsIEUR,-Conformément à un ordre de la Chambre des communes à la dernière

session, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des copies de tous les plans,
rapports et correspondance relatifs à l'exploration du détroit de Northumberland, sur
la ligne de la voie sous-marine projetée sous le détroit.

Aussi le nom des ingénieurs employés, avec l'état détaillé des dépenses faites pour
cette exploration dans le cours de l'année 1886.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef et gérant général.
Ml A. P. BRADLE, secrétaire, département des chemins de fer et des canaux.

OTTAWA, 10 mars 1886.
CHER MoNsIEU,-Relativement à nos diverses entrevues relatives à la construe-

tion d'une voie de communication sous-marine sous le détroit de Northumberland,
entre les caps Traverse et Tourmente, j'ai l'honneur de soumettre à la considératioi
du gouvernement les propositions suivantes:-

1. Le gouvernement dépense annuellement dans l'Ile du Prince- Edouard environ
$ 00,000, c'est-à-dire la perte annuelle sur le chemin de fer, le coût et l'entretien du
"Yorthern Light," la subvention aux steamers faisant le service d'été, et les frais
occasionnés par les bateaux à glace entredes caps. Ou ne peut, à mon avis, diminuer
cette somme, quelle que puisse en être l'augmentation, attendu que l'état actuel des
communications d'été et d'hiver n'est satisfaisant ni pour le public voyageur ni pour
les habitants de l'Ile.

2. Dans le but de iendre rémunérateurs le chemin de fer de l'île du Prince-
Edouard et la voie sous-marine, il sera nécessaire de construire plusieurs embranche-
ments qui ont été demandés de temps à autre par les habitants, et qui à mon avis
sont nécessaires, savoir:

Milles.
Depuis "O'Leary " jusqu'à la Côte Ouest..................10

La ligne de comté jusqu'à New-London et Rustico......20
" Charlottetown ou Cardigan jusqu'à Belfast et le havre Mur-

ray.................................. ........................... 30
" Souris jusqu'à la Pointe de l'Est .................... 10
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Ces embranchements passeraient à travers quelques-unes des parties les plus fer-
tiles et les plus populeuses de l'île, et accapareraient le commerce de transport des
pêcheries du nord et du sud, aller et retour.

3. Je suis prêt à former une compagnie qui construirait ces embranchements et
prendrait du gouvernement le chemin de fer de l'Ile du Prince-Ediouard, compléterait
la voie sous-marine sous le détroit, et exploiterait tout le réseau, trouvant pour cela
une ample garantie à la satisfaction du gouvernement dans un tarif sujet à l'appro-
bation du gouverneur en conseil, et offrant ainsi "un service efficace à vapeur pour
le transport quotidien des·malles et des voyageurs en hiver et en été entre l'île et le
Canada, et la mettant ainsi en communication continuelle avec le chemin de fer
Intercolonial et le réseau des chemins de fer du Canada."

4. Que le gouvernement transmettra par acte à la dite compagnie, le chemin de
fer et son équipement, avec le droit de passage jusqu'à la dite voie sous-marine.

Que tous les matériaux destinés à sa construction entreront en franchise, et que
le gouvernement paiera et fera payer à la dite compagnie en paiements semestriels,
la somme annuelle de deux cent cinquante mille piastres.

Sans être en état de parler au nom du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard,
je puis dire qu'à mon avis, un arrangement comme celui que je propose, même s'il
n'était pas acceptable dans son.ensemble, aiderait puissamment au règlement définitif
des difficultés actuellement existantes entre le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard et celui du Canada.

Le tout respectueusement-soumis par
Votre obéissant serviteur,

GEORGE W. HOWLAN.
Au très honorable air JoHN MACDON ALD, C. B., premier ministre du Canada.

De Moncton, N. B. OTTAWA, 16 août 1886.

Il a venté si fort durant la dernière semaine qu'il a été impossible de faire de
progrès dans les sondages pour la voie sous-marine; dans les circonstances le remor-
queur n'aurait pas mieux fait que la goélette.

P. S. ARCHIBALD.
SUMMERsID, j.P.-E., 16 août 1886.

CHER MONsIEULR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant sur l'ex-
ploration des voies de communication sous-marines et sur l'impossibilité de pousser ces
travaux à bonne fin pendant cette saison, d'après les observations de la semaine
passée.

La goélette quitta Pictou, lundi à midi, le 9 du courant, pour se rendre au cap
Traverse. Elle dût entrer à Charlottetown à minuit, parce qu'il soufflait du nord-ouest
une forte brise qui a continué jusqu'au mardi matin, (lorsque M. McKenzie monta à bord
à Charlottetown). Elle est partie à midi, et a dû entrer à Brulé, à 38 milles de Pictou,
sur la côte de la Nouvelle-Ecosse, par suite d'une autre forte brise cette nuit-là.
Elle en est partie le samedi matin, s'est rendue aux caps, mais a trouvé qu'il était
impossible de travailler à cause du grand vent et de la mer rouleuse; elle est venue
chercher un abri ici, où elle a été retenue à cause du gros vent qui souffle depuis ce
temps sans paraître vouloir s'abaisser. Il est impossible de faire aucun forage par un
temps comme nous en avons eu depuis que la goélette a quitté Pictou. Une chose
certaine, c'est qu'un remorqueur n'aurait pu rien faire de plus, et les frais auraient été
au moins 2ï fois autant, sans compter la main-d'œuvre.

Il est certain que nous ne pouvons en sûreté compter faire plus de neuf forages
avant la fin de septembre, allouant 1½ journée par semaine de temps favorable, ce
qui est autant qu'on puisse espérer à cette saison de l'année, d'après tout ce qu'on
dit, soit avec un remorqueur soit avec une goëlette, et cela, avec la goëlette et les frais
déjà encourus, coûtera environ $1,200 au plus bas calcul. Si l'on employait un remor-
queur, ces travaux coûteraient plus de $2,000.

2
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Le capitaine Philip Irving, que le sénateur Howlan a recommandé comme
inestimable, qui a fait lui-même des sondages dans le détroit, et qui a servi de pilote
pour les steamers qui ont fait l'exploration, dit qu'on- ne devrait pas commencer ces
travaux plus tard que le 1er juin, et qu'on ne peut plus compter sur le temps pen-
dant cette saison.

Si l'on doit continuer ces travaux maintenant, le moyen le plus expéditif et le
moins dispendieux suivant l'opinion du capitaine Irving, serait d'avoir deux hommes
munis chacun d'une couple de bateaux ouverts réunis les uns aux autres par des
planches et de forer entre les bateaux; c'est ainsi que nous avons agi dans le havre
de Picton. Nous pouvons avoir des pêcheurs de homard et leurs bateaux pour en-
viron $2 par jour, après le 20 du courant, lorsque finira la saison de pêche, et ne les
payer que pour les journées de travail. Ils pourraient sortir chaque fois que le
temps serait calme, comme nous l'avons fait à Picton, et pendant le mauvais temps,
il n'y aurait aucune dépense à part celle de Sargent et mes propres dépenses au Cap
Traverse, ce qui serait peu de chose. Je n'ai aucun doute que l'on ferait ainsi plus
d'ouvrage qu'avec une gcë'ette ou un remorqueur, car lorsqu'il ferait assez calme
pour travailler avec l'une ou l'autre, les bateaux de homard pourraient se rendre de
la côte sur les lieux en très peu de temps. Nous avons deux appareils de forage, et
ce serait la meilleure manière de les utiliser tous les deux en même temps. Le to t
ne coûterait que $8 par jour lorsque l'on travaillerait, et rien du tout dans les mau-
vais temps, exceoté nos dépenses, qui seraient, comme je l'ai dit, très légères.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. G. JONAR.

P.S.-Veuillez répondre au Cap Traverse et m'obliger.-F. G. J.
M. P. S. AROIRALD, ingénieur en chef, chemin de fer Intercolonial, Moncton.

MoNCToN, N. B., 18 août 1886.
MON CHER MONsIEUR-Je vous transmets sOus ce pli des rapports très découra-

geants de McKenzie et de Jonab relativement aux forages pour la voie sous-marine. Il
paraîtrait que nous avons commencé les travaux trop tard cette saison pour les faire
d'une manière économique. Peut-être les remettrez vous à la saison prochaine.
En attendant, j'ai ordonné à la goélette de revenir et donné instruction à Jünah de
faire ce qu'il pourrait avec deux bateaux jusqu'à ce que j'aie de vos nouvelles. Si
vous voulez continuer les travaux nous ferions mieux d'engager quatre bateaux,
comme le conseille McKenzie.

Les nouvelles de Jonah étaient si décourageantes que j'ai télégraphié à MeKenzie
d'y aller de Pictou pour voir si l'on faisait tout ce qu'il était possible pour pousser
les travaux. Je juge d'après son rapport que personne n'aurait pu faire mieux.
L'engagement par écrit fait avec le capitaine et le propriétaire de la goélette stipulait
qu'elle ne devait pas prendre plus de deux jours pour se rendre sur les lieux d'opéra-
tions, et qu'on pourrait renvoyer la goélette après une journée d'avis, de sorte qu'on a
évité des frais considérables en ce qui concerne la goélette.

Je suis votre obéissant serviteur,
P. S. ARCHIBALD.

M. CoLLINGWooD SCHREIBER,
Ingénieur en chef et gérant général des chemins de fer du gouvernement, Ottawa.

SUMMERSIDE, I.P.E., 16 août 1886.
CHER MoNsIEUR,-Tout ce que les hommes pouvaient faire a été accompli pour

pousser les travaux de forage d'un côté à l'autre du détroit, mais, jusqu'à présent,
sans résultat. Je partage toutes les opinions que M. Jonah a exprimées dans son
rapport ci-joint. Je crois ou'on devrait renvoyer la geëlette et remettre les travaux
jusqu'au 1er juin prochain, Si cependant vous n'approuvez pas cela, il serait pos-
sible de f aire quelques forages avec des bateaux ouverts en profitant des beaux jours,
lorsque avec quatre bateaux ouverts réunis par nque plateforne l'Qn pourra faire
deux forages en mme temps.
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M. Jonah fera en attendant tout ce qu'il est possible de faire. J'irai à Pictou
.demain matin.

M.-Sargent est venu dans la gcëlette en cas que M. Jonah étant malade sur
'1eau et n'ayant aucun assistant, les travaux fussent retardés. Jonah n'est monté
à bord qu'hier soir et n'a encore en aucune expérience sur l'eau.

Si vous ne voulez pas que M. Sargent reste, télégraphiez lui de venir à Pictou.
Votre dévoué,

WM. B. MACKEUNZIE.
M. P. S. ARcHIBALD, I. C., ingénieur en chef, chemin de fer Intercolonial.

De Moncton, N.B.
OTTAWA, 25 août 1886.

Jonah a fait cinq forages jusqu'à hier. Il croit qu'on pourrait employer avan-
tageusement une autre paire de bateaux.

Le temps est maintenant favorable,
P. S. ARCIIIBALDd

A C. SOHREIEER.

27 août 1886.
Message reçu ; employez une autre paire de bateaux.

C. SCIHREIBER.
P. S. AROHIBALn, Moncton.

1er septembre 1886.
CHER MONsIEUR,-Je suis heureux d'apprendre que Jonah puisse faire rapport

d'aussi beaux progrès dans les forages. Je partage parfaitement son opinion qu'il
serait aussi bien, vu qu'il est si tard dans la saison, de taire les forages à un demi-
mille les uns des autres d'abord, et remplir l'intervalle ensuite si le temps le permet.

Votre dévoué,
COLL1NGWOOD SCRREIBE R.

M.. P. S. ARCHIBALD, ingénieur en chef, chemin de fer Intercolonial.

OTrAwA, 8 septembre 1886.
MoNsIEUR,--Je reçois instruction de vous transmettre une copie d'un arrêté du

conseil, daté du 24 août dernier, autorisant une dépense de $2,500 pour les forages
d'essai, relatifs à la voie sous-marine projetée sous le détroit de Northumberland.

Je suis, monsieur,-votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. ScIRRIBER, ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, Ottawa.

CoPIE CERTIFI1E d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence l'administrateur en conseil, le 24 août 1886.

Sur un mémoire de l'honorable ministre des chemins de fer et des canaux en
date du 20 août 1886, représentant que l'honorable sénateur G. W. Howlan a soumis
une proposition relativement à la construction d'une voie sous-marinesous le détroit
de 1Northumberland pour réunir les réseaux des chemins du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prince-Edouard, au sujet de laquelle avant d'exprimer aucune opinion il
est d'avis qu'il est désirable d'obtenir certains renseignements définitifs de la part
des ingénieurs de son département, et recommandant qu'autorité lui soit aecordée de
dépenser une somme n'excéiant par $2,500 pour faire les forages qu'il sera néces-
Faire de faire ; cette somme devant être prise sur le crédit de $15,000 voté pour les
divers travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu.

Le comité recommande d'accorder l'autorisation demandée.
JOHN J. McGEE, gref/Ier du Conseil privé.

A l'honQrable ministre des chemins de fer et des canux,
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(De Moncton.) OTTAWA, 24 septembre 1886.

Jonah a terminé les forages pour la voie sous-marine; il faudra encore environ
cent cinquante piastres pour payer tous les comptes.. Veuillez envoyer des fonds.

P. S. ARCIIIBALD.

CHARLOTTETOWN, I. P. E, 1er octobre 1886.
MON CHER MoNsIEUR,-Nous avons enfin terminé nos forages ici, les plans et rap-

port seront, je suppose, entre vos mains dans peu de jours.
Le fond, comme vous le remarquer, est de terre à brique entièrement libre de roc

depuis la côte de l'ile jusqu'au récif qui se trouve au large du cap Tourmente, et de
même qualité en dedans presque jusqu'à la côte du Nouveau-Brunswick.

Commencée si tard, c'était une entreprise difficile, et comme j'étais personnelle-
ment présent tout le temps, je dois rendre témoignage de l'énergie, de la patience et
de la persévérance incessantes de M. Jonah et de ses aides. J'espère que vous le paie-
rez généreusement, attendu que tous les comptes faits en rapport avec cette explora-
tion ne s'élèveront pas à mille piastres.

.Votre tout dévoué,
GEORGE W. IHOWLAN.

7 octobre 1886.
MON CHER MONsIEUR -J'ai reçu votre lettre du ler du courant, et en réponse je dois

vous dire que je n'ai pas encore reçu le rapport des forages faits par M. Jonah dans le
détroit de Northumberland, mais je suis heureux d'apprendre qu'il ait lait ses travaux
d'une manière aussi complète.

Votre dévoué,
COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef et gérant général.

A l'honorable G. W. ROWLAN, Charlottetown, I. P. E...

CHARLOTTETOWN, I. P.-E., 14 octobre 1886.
CHER SCHREIBER,-J'ai rçu votre note du 7. Veuillez avoir la bonté de dire à

M. Archibald ou à M. Jonah de m'envoyer une copie des plans qu'il a fait ici, et
qu'il a maintenant à Moncton, avant de vous les expédier. Cette attention de votre
part m'obligera.

Votre dévoué,
GEORGE W. HOWLAN.

M, C. SCHREIBER, surintendant général des chemins de fer du gouvernement.

MONCTON, 15:octobre 1886.
CHER MONsIEUR, -J'ai l'honneur de vous soumettre une carte et un profil du

détroit de Northumberland, indiquant la ligne de la voie sous-marine projetée entre le
cap Traverse, 1. P. E., et le cap Tourmente, N. B., dans lequel des sondages et des
forages ont été faits en août et septembre derniers.

Les travaux ont été faits avec des bateaux ouverts, vu qu'il n'y avait aucun at-
térissage convenable pour des grandes embarcations, sur 'une ou l'autre rive, et vu
l'époque avancée de la saison, l'exploration a demandé plus de temps qu'elle n'en
aurait pris si elle eût été commencée plus tôt.

On verra par le profil que le fond se compose en grande partie de terre à brique et
est exempt de toute irrégularité remarquable, etje pourrais ajouter que mon profil con.
respond tiès bien avec les sondages 1its en mai dernier par e cormandant Maxwell,
qui dit dans son rapport n'avoir pas rencontré de roc, mais d'apiès la configuration,
il n'y a aucun doute qu'il y en a du ré é du Nouveau-Brunswick. La grande quantité
de sab!e qui se trouve sur le écifJourmain est probablement due aux remous qui
tourne nt autour de son extrémité.

La distance sur la ligne explorée est de 8 milles marins à partir de l'extrémité du
quai du chemin 4e fer au cap Traverse jusqu'au cap Tourmente. La distance la plus
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courte est de 6J milles marins entre la pointe Carleton, I. P E., etla pointe Money,
près du cap Jourimain, N. B.

Je remarque sur une grande carte marine de Bayfield qu'il y a généralerrent
moins.d'eau et un fond plus uniforme sur.cette ligne que sur la ligne explorée ; et
ses notes sur la surface du fond constatent qu'il est à peu près semblable à celui de
la ligne que nous avons explorée.

Si la voie sous-marine était construite entre ces points, il faudrait construire des
embranchements de chemins de fer à partir des lignes existantes, probablement six
milles en tout, à travers une contrée favorable.

Les mai-ées varient d'un rud courant dans les petites marées, à trois nœuds
courants à marée haute des grandes mers, mais avec des vents favorabies le courant est
quelques fois de quatre r.ouds. La pleine mer entre les caps Traverse et Tourmente
vient du nord-ouest et rencontre la pleine mer du nord-est à environ trois milles de
ces endroits. Les maiées nous ont causé de grandes difficultés, attendu que les
forages en eau profonde ne pouvaient se faire qu'en eau morte. J'ai apris par des
gens dignes de foi que la glace n'avait jamais à leur connaissance touché le fond dans
plus de 20 pieds d'eau.

Les plans partent par l'express ainsi qu'une boîte contenant des échantillons du
fond. Il n'y a pas un échantillon de chaque forage, parce que quelques fois dans
l'eau profonde ou agitée le contenu du foret était enlevé par la mer; cependant, par
la manière dont le foret fonctionnait, je juge que le fond était d'un caractère uni-
forme.

J'ai l'honneur d'ètre, monsieur votre obéissant serviteur.
FRANK G. JONAI.

M. C. ScHREIBER, ingénieur en chef et gérant général des chemins
de fer du gouvernement, Ottawa.

18 octobre 1886.
MON CHER MoNsIEU,-J'ai reçu votre lettre du 14 du courant demandant une

copie des plans des sondages, etc., entre le cap Tourmente et le cap Traverse, et en
réponse je dois vous dire que les plans n'ont pas encore été soumis au ministre des
chemins de fer et des canaux; en les lui soumettant je mettrai votre lettre devant lui,

Votre dévoué,
COLLINGWOOD SCHREIBER, inqénieur en chef et gérant général.

A l'honorable G. W. ROWLAN, Charlottetown, I. P. E.

19 octobre 1886.
MON CHER MONIEUR,-J'ai reçu le plan et le profil des forages pratiqués en tra-

vers du détroit de Northumberland par M. Jonah ; ils sont très bien faits, et j'apprends
qu'il a pris beaucoup de soin dans l'exécution de ces travaux. Je voudrais avoir un
registe de chaque forage, donnant la pi ofondeur de chaque matière traversée par le
foret. Je désire connalîre le coût des forages et le taux des appointements payés à
Jonah pendant le temps qu'il a été employé à ce service. Veuillez donc, dans le plus
court délai possible, me fournir un état détaillé accompagné des pièces justificatives,
avec telles observations qu'il vous plaira de faire.

Votre dévoué,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef et gérant général.

M. S. ARCHIBAILD, MoneIon.

PICToU, 19 octobre 1886.
(Télégramme.)

Le profil indique selon l'échel:e la profondeur des forages à travers les diverses
mnatières; je vous enverrai le rapport aussit6t iaon retor à Moncton.

0 gon r.tS.vAR'RIBALtD,
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MONCTON, 21 octobre 1886.
MoN CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 19 du courant, au sujet du plan

et du profil des forages en travers du détroit de Northumberland, préparés par M.
Jonah. Je suis très heureux d'apprendre que vous en êtes content.

Quelques.unes de ses notes sont à Pictou, et il ne peut faire le rapport que vous
lui demandez d'ici à quelque temps; le profil néanmoins indique selon léchelle la
profondeur de chaque forage à travers les diverses couches. Je vous inclus un état
des dépenses encourues pour ces travaux, ainsi que des reçus en double pour tous les
deniers payés. Par cet éLat vous verrez qu'il m'est dû un solde de $7.3.07, poar lequel
je serais heureux de recevoir un chèque du département. Toutes les factures ont été
payées par des chèques. Dans les cas où ils sont revenus à la banque, je les ai eu
et les ai attaché aux pièces justificatives. Il en manque cinq, que je vous enverai
aussitôt que la banque me les remettra.

Jonah a été payé aux taux de $35 par mois sur notre bordereau régulier de paie
ici. J'ai employé un homme du nom de larrington à sa place dans le bureau ici pen-
dant deux mois.

Je lui ai alloué $30 de supplément pour la préparation des plans. Il a fait une
grande proportion de l'ouvrage, le soir, pour préparer les plans, et il a bien gagné $30.

Votre dévoué,
P. S. ARCHIBALD.

M. Ç. SCeoaIER, ingénieur en chef et gérant général des chemins de fer du gouver-
nement canadien, Otttawa.

27 octobre 1886.
MON CHER MoNsIEtUR,-J'ai reçu votre lettre du 21 du courant relativement aux

forages faits en travers du détroit de Northumberland, et renfermant un état des
dépenses encourues pour ces travaux, ainsi que des reçus, et disant qu'il reste dû
une somme de $72.07. Portez les appointements de Jonah à $60 par mois pendant
qu'il s'occupait de la voie sous-marine, laissez.moi savoir quel en sera le chiffre, et
je vous enverrai un chèque du département pour cette somme et la balance qui vous
est due.

Votre dévoué,
COLLINGWOOD SCHREIBER,

Ingénieur en chet et gérant général.
M P. S. ARcHiBALD, ingénieur en chef, chemin de fer Intercolonial, Moncton.

13 décembre 1886.
MoN CHER MoNSIEUR,-J'ai le plaisir de vous envoyer, avec l'autorisation du mi-

nistre des chemins de fer et des canaux, des tracés des plans et profil des forages faits
par le gouvernement en travers du détroit de Northumberland, sur la ligne proposée
de la voie sous-marine projetée entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme. M.
Jonah, qui a été chargé de faire ces forages, à pris je crois de grands soins pour ex-
écu er ces travaux soigneusement et correctement; de cela, cependant, vous êtes
aussi bien, sinon mieux informé que moi, puisque je comprends que vous preniez un
assez grand intérêt dans ces travaux pour en surveiller journellement les progrès.

Votre très dévoué,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

A l'honorable G. W. HOWLAN, Charlottetown.
30 décembre 1886.

CHER M. IoWLAN,-Je vous ai expédié il y a quelque temps à votre adresse à
Charlottetown des tracés de plans et de profil des forages pour la voie sous-marine pro-
jetée entre la terre ferme et l'Ile du Prince-Edouard. Comme vous ne m'en avez pas
accusé réception, je ne sais pas s'ils vous sont parvenus ou noúà.

Je suis, votre dévoué,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

L'honorable G. W. HoWLAN, Charlottetown, I. P. B.
7

61Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No. 67.)

Les noms des ingénieurs employés aux travaux d'exploration sont F. G. Jonah
et son aide, M, Sargent.

E rAT indiquant les noms des ingénieurs employés, et le compte détaillé des dépenses
encourus en rapport avec l'explorat'ion du détroit de Northumberland, pour la
voie sous-marine, pendant l'année 1886.

F. G. Jonah, ingénieur, services et dépcnses ......... $110 84
C. D. Sargent, aide-ingénieur, services et dépenses........ 3
A, S. farrington, dans le bureau de l'ingénieur à la

place de Jonah.................. .0.. .
Thos. Rotley, dépenses........... ........... 9 10
W. B, McKenzie, dépenses........ .............. 260
Bordereaux de paie, journaliers employés.............267 00
Penke Frères, ancres, corde, etc . ............ 133 515
Alex. Stran)g, louage de bateaux, pension, matériaux, etc 230 61t
James flowatt, travaux de forgeron.............5 55
Donald tlowatt, bois........................ 5 04
Latton Weleh, étuis en ferbîanne (pour éibhanrtillons) .oeo 218$
Auglo.Americaný Telegraph Co., télégrrammes,,.......... a 18 69
Thomas Allen, pension.................... ............. 28 «Pi0

> Chemin de fer de l'île du Prince Edouard, f et10 13
Cap. Jas. Thomas, gcetteIlPhororaéba".. ... .60 00
IDavid Logan, épiceries pour la gcëette IlPhorora" 43 00
Dawson, Gordon et Cie, corde, boi,................ 17 20
James MIonald, deux boée ..................... 10 50
F. G. Jonab, escompte sur hqe.................... 67

$1,072 07

Ép atrzMENT DU CHEMINS DE FER ET DES CANAUX lermars 1888 .
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RfPONSE
(67a)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 27 mars 1888, demandant une copie

des plans et rapports de la dernière exploration relative au tunnel

projeté entre le cap Traverse, Ile du Prince-Edouard, et le cap Tour-
mentine, Nouveau-Brunswick.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

OTTAWA, 17 avril 1888. Secrétaire d'Etat.

CHEMIN DE FER DE L'ETAT,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET GÉRANT GÉNÉRAL,

OTTAWA, 13 avril 1888.
MoNSIEUR,-J'a il'honneur de vous transmettre, en réponse à une demande

émanée du Sénat le 26 mars dernier, une copie des plans et rapports de la dernière
exploration relative au tunnel projetë entre le cap Traverse, le du Prince-Edouard,
et le cap Tourmentine, Nouveau-Brunswick.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER,
Ingénieur en chef et gérant général.

A. P. BRAnLEY, éer,
Secrétaire du Département des chemins de fer et canaux.

MONCTON, 24 août 1887.
MoNsIEU,-L'exploration de la ligne du tunnel projeté entre la pointe Money,

Nouveau-Brunswick, et la pointe Carlton, Ile du Prinee-Edouard, a été complétée
par M. Jonah. Je vous adresse son rapport; !es plans et profils vous sont transmis
sous une autre enveloppe. Dans quelques jours jc vous enverrai les pièces justifica-
tives de la dépense, qui n'exc"èdera pas $600.

Votre obéissant serviLeur,
P. S. ARCHIBALD.

COLLINGWOOD SOHREIBER, écr,
Ingénieur en chef et gérant général,

Ottawa.

MONcTON, N.-B., 24 août 1887.
CUER MoNsIEUR -- Conformément à vos ir tructions, j'ai exploré le détroit de

Northumberland entre la pointe Carlton, lie du Prince-Edouard, et la pointe Money,
Nouveau Brunswick. J'ai l'honneur de vous adresser le plan du tracé, etc., de la ligne
projetée, ainsi que des spécimens de matières extraites du fond.

Cette ligne est d'un mille et demi au moins plus courte que celle étudiée l'année
dernèire elle est moins accidentée mais on y rencontre plus de roc, qui est formé de
grès tendre.

La plus grande profondeur d'eau est de quatre-vingt-onze pieds, à marée basse.
Le plan donne tous les renseignements sur les mortes eaux, etc.

Les matériaux restant à la fin de la campagne ont été envoyés à M Unsworth,
Charlottetown.

J'espère que vous serez satisfait du travail exécuté.
Votre respectueux serviteur,

F. G. JONA l.
P. S. AnCHIBALD, écr,

Ingénieur en chef, Moncton.
67-a
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De comités de l'honorable Conseil Privé et autres documents relatifs au
désaveu de certains actes passés par la législature de la province de
la Colombie-Britannique.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Exdellence le
gouverneur général en conseil le 16 mars 1886.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du 11 mars 1886 au sujet de
PActe passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique à sader-
nière session (1885), chapitre 9, sous le titre : An Act to amend" The Sumas Dyling
Act, 1878," et d'un mémoire du ministre de l'intérieur en date du 18 décembre:1«885,
concernant le dit acte,

Le ministre de la justice s'accorde avec le ministre de l'intérieur à conclure que
le dit acte est incompatible avec la concession faite au gouvernement du Doiiiuion
par l'Acte de la Colombie-Britannique, 47 Victoria, chapitre 14, et recommande-que
le dit acte intitulé : An Act to amend " The Sumas Dyking Act, 1878," soit désavoué.

Le comité recommande que le dit acte soit désavoué, et qu'une ampliation du
rapport du ministre de la justice et du mémoire de l'honorable ministre de l'intérieur
qui l'accompagne soit expédiée au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique
pour que son gouvernement n'en ignore.

JOHN J. McGEE, greffler du Conseilprivé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIcE, OTTAWA, CANADA, Il mars 1886.
A Son Excellence le Gouverneur Général en Conseil.

Au sujet de l'acte de l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique,. 48
Victoria (1885), chapitre 9, portant le titre : An Act to amend the " Sumas Dyking
Act, 1878," relativement auquel Votre Excellence en conseil a soumis au soussigné
un mémoire préparé par le ministre de l'intérieur, le soussigné a l'honneur de faire
le rapport suivant:

Le premier article de l'acte en question se lit comme suit
1. Lors et aussitôt que le lieutenant-gouverneur en conseil aura résilié l'arran-

gement pour l'assainissement des terres dans le Chilliwack et le Sumas, voulu par le
Sumas Dyking Act de 1878, et les actes qui le modifient, le commissaire en chef des
terres et travaux publics aura le pouvoir d'offrir à toute époque, par annonce dans la
British Columbia Gazette, en vente en conformité des dispositions de l'Acte des
terres de 1884, 45,000 acres de terres appartenant à la couronne lors du passage du
présent acte, et situées dans les townships 16, 19, 20, 22, 23, 25, 26, 27, 29 et 30du
district de New-Westminster ; pourvu toutefois que les deniers qui proviendraient
de la vente de ces terres soient versés au trésor au crédit d'un compte qui sera connu
sous le nom de Chilliwack and 8umas Dyking Fund.

Dans son mémoire le ministre de l'intérieur fait remarquer que tous les town-
ships mentionnés dans cet article sont compris dans la zone du chemin de fer sur la
terre ferme de la province, et prétend que les terres qui composent ces townships
sont maintenant dévolues au gouvernement du Dominion, et qu'en conséquence
l'acte-en question était ultra vires relativement à la législature provinciale.

Le soussigné remarque que les termes de la cession de la zone du chemin de fer
par le gouvernement provincial au gouvernement fédéral, tels que finalement réglés,
sont. contenus dans l'Acte de la Colombie-Britannique, 47 Vic., ch. 14, art. 2,,en coni
sultant lequel on verra que la cession porte sur les terres publiques le long de la ligne
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du chemin de fer à quelque endroit qu'elle sera établie sur une largeur de vingt
milles de chaque côté de la dite ligne, ainsi qu'il est prescrit dans l'arrêté du conseil
(art. 11) qui admet la province de la Colombie-Britannique dans la Confédération.
L'obligation de la province, telle que déterminée par l'article 11 de l'arrêté du con-
seil, est aussi générale dans ses termes, et n'est limitée, sous le rapport de la catégorie
des terres à comprendre dans la cession, que par la condition que la quantité de terre
qui pourra être possédée en vertu du droit de préemption ou d'une cession par la
couronne dans les limites des terres passant ainsi au gouvernement fédéral, soit rem-
placée dans la dévolution au Dominion par une quantité correspondante de terres
publiques contiguës.

On voit par là que la cession au Dominion comprenait toutes les terres publiques
comprises dans la zone du chemin de fer, et que par les termes "terres publiques "
étaient désignées toutes les terres qui à cette date n'avaient pas encore été aliénées
par la couronne ni assujéties au droit de préemption.

Si l'on doit accepter cette définition de l'expression " terres publiques," il est
clair qu'il n'y a rien dans le Sumas Dyking Act ou les actes qui le modifient, ni dans
la réserve du gouvernement provincial des terres vacantes dans les townships en
question qui soustraie ces terres de cette catégorie, et conséquemment elles sont
devenues la propriété du gouvernement du Dominion avec les autres terres publiques
comprises dans la zone du chemin de fer en vertu de l'acte 47 Vie., eh. 14.

C'est pourquoi le soussigné est disposé à approuver les conclusions auxquelles
est arrivé le ministre de l'intérieur, savoir, que l'acte de la dernière session, ch. 9, est
incompatible avec la concession faite au gouvernement du Dominion par l'acte
47 Vic., et il recommande que le dit acte, intitulé: An Act to amend the Surnas Dyking
Act, 1878, soit désavoué.

Le tout respectueusement soumis,
JNO. S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

(Mémoire.) DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 décembre 1885.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport que son attention a été attirée sur un

acte (ch. 9, 1885) intitulé; An Act to amend the Sunas Dyking Act, 1878, passé par la
législature de la province de la Colombie-Britannique à sa dernière session, lequel
acte aurait pour effet de disposer de terres situées dans la zone du chemin de fer,
lesquelles ont été suivant le soussigné cédées au Dominion par la dite province dans
l'acte d'arrangement.

Cet acte en question autorise le commissaire en chef des terres et travaux publics
à offrir en vente, à toute époque, en.conformité de l'acte des terres provinciales de
1884, 45,000 acres des terres dans les townships 16, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 29
et 30, dans le district de Westminster, et prescrit que les deniers qui proviendront
de la vente de ces terres soient versés au trésor provincial au crédit d'un compte qui
sera connu sous le nom de Chilliwack et Sumas Dyking Fund.

L'article 13 du Sumas Dyking Act de 1878, établit que l'entrepreneur des travaux,
M. E. L. Derby, aurait, sauf les conditions de l'acte, droit de recevoir pour les travaux
qu'il ferait, 45,000 acres de terres dans les townships ci-dessus mentionnés, y compris
le lac connu sous le nom de lac Sumas ; et l'article 34 prescrit que si Derby manque
de se conformer aux conditions et stipulations contenues dans le dit acte, le lieutenant-
gouverneur en conseil pourra annuler les arrangements pris avec lui et donner
autant que possible les mêmes droits et privilèges à quelque autre personne, afin que
les terres mentionnées ou partie de ces terres puissent être rendues propres à la
culture de la manière mentionnée dans l'acte.

Les terres des townships ci-dessus mentionnés ont été réservées pour les fins
ci-dessus par le gouvernement provincial par avis publié dans la Gazette Officielle du
13 avril 1878, et cette réserve n'a jamais été révoquée.

Toutes ces terres sont situées dons la zone du chemin*de fer qui par le chapitre
11 de 1880 de la Colombie-Britannique, art. 1, a été cédée au gouvernement fédéral
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dans l'intérêt de la construction d'un chemin de fer, sauf seulement les conditions
de l'article Il des termes de l'union relatives au droit de préemption.

Par l'article 3 de l'acte de la Colombie-Britannique de 1880 dont il est question
dans le paragraphe ci-dessus, il est stipulé que le dit acte ne porte aucunement
atteinte aux droits du public relatifs aux chemins publics. Et ces droits sont les
seuls qui soient réservés dans la cession de ces terres en vertu de l'acte; il n'est
fait aucune exception de terres réservées par le gouvernement provincial pour fins
particulières ou publiques, et en conséquence, les terres réservées pour travaux
d'endiguements (dykiny) par l'avis officiel ci-dessus mentionné n'étant pas possédées
en vertu d'une cession de la couronne ou du droit de préemption selon l'article 11
des termes de l'union, et n'ayant pas été exceptées dans la cession faite au gouverne-
ment du Dominion par le chapitre 11 de 1880, non plus que dans la cession subse-
quente, chapitre 14, de 1883, connue sous le nom de l'acte d'arrangement, et M. E.
L. IDerby ayant manqué d'exécuter son entreprise (et ayant réellement, selon les
renseignements obtenus par le soussigné, abandonné l'entreprise et quitté la pro-
vince de la Colombie-Britannique il y a déjà longtemps), et le gouvernement provin-
cial n'ayant pas avant le passage des cessions de 1880 et 1883 exercé les pouvoirs
réservés par l'article 34 du Dyking Act de 1878 d'accorder à toute autre personne les
droits et privilèges accordés à Derby, je suis d'opinion qu'on peut considérer avec
raison ces deux actes de 180 et 1883, ou l'un d'eux, comme ayant l'effet d'annuler
l'arrangement Derby et de révoquer les pouvoirs réservés par l'article 34, et que par
ces actes les terres en question sont passées au Dominion sans restrictions ayant en
vue leur endiguement.

Et si tel n'est pas l'effet des cessions ci-dessus mentionnées; on peut encore pré-
tendre avec raison que sous l'effet de ces cessions statutaires ces terres sont dévolues
au Dominion en fidéicommis pour les fins du Dyking Act, et conséquemment s'il est
fait à quelque entrepreneur cession d'une partie des 45,000 acres à choisir sur les terres
réservées par le Dyking Act, cette cession doit être faite par le gouvernement du
Dominion en qualité de fidécommissaire, ou dans le cas de conversion du fidécommis,
le gouvernement du Dominion, comme fidéicommissaire, et non pas le gouvernement
provincial, aurait droit de recevoir et garder pour l'entrepreneur les deniers prove-
nant de la conversion jusqu'à ce que l'entrepreneur ait fait les travaux voulus par
l'acte.

Et si l'acte en question n'est pas défectueux en droit sous aucun des points ci-
dessus, le soussigné représente qu'il est encore désavouable en ce qu'en le passant la
législature de la province de la Colombie a virtuellement admis que toutes terres de
la Couronne dans la limite de la réserve pour les fins du Dyking Act sont passées
au Dominion à l'exception de 45,000 acres. Ces 45,000 doivent alors être tout l'inté -
rêt indivis dans cette réserve que E. L. Derby aurait eu droit de recevoir en terminant
son entreprise, et comme l'article 13 du Dyking Act dit que dans cet intérêt indivis se
trouve compris l'étendue non constatée du lac Sumas, l'acte en question devrait, pour
être d'accord avec le Dyking Act, avoir statué que l'étendue non constatée du lac
Sumas doit être comprise et former partie des 45,000 acres que cet acte prétend
autoriser le commissaire des terres et travaux publics à vendre en temps opportun.

En dernier lieu l'acte en question est primá facie contradictoire et nul, en ce
qu'il relate que le 9 mars 1885, c'est-à-dire à la date de son passage, ces 45,000 acres
étaient des terres de la couronne ; or si ces terres étaient des terres de la couronne à
cette époque elles étaient également des terres de la couronne à la date du passage
de l'acte d'arrangement, et ont comme telles passé au Dominion, aucune législation
ou aucun acte du gouvernement provincial touchant ces terres n'ayant eu lieu entre
ces deux dates.

Le soussigné a l'honneur de recommander que les documents soient soumis à
l'honorable ministre de la justice pour qu'il fasse rapport sur la question de savoir si
l'acte de la législature de la Colombie-Britannique, chapitre 9, 1885, intitulé An Act
to amend the Sumas Dyking Act, 1878, ne doit pas être désavoué.

Respectueusement soumis,
THOMAS WHITE, ministre de l'intérienr.
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LisTE des documents qui doivent accompagner la mémoire au Conseil relatif
l'acte de la législature de la Colombie-Britannique, ch. 9, 1885.

1. Sumas Diking Act, 18118 (41 Vic., ch. 6).
2. Act amending Sumas Diking Act,.1879 (42 Vic., ch. 15).
3. Act amending Sumas Diking Act, 1885 (48 Vie., ch. 9).

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 16 mars 1886.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province ont passé un acte intitulé An Act to amend
the numas .Dyling Act, 1878, dans la quarante-huitième année du règne de Sa Majesté;

Et, attendu que le dit acte a été présenté au gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandant que le dit acte fût désavoué;

11 a plu à,Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de la
vaine pour le Canada, déclarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte; et le dit acte
ewt auséquemment désavoué.

Çe:dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance et ils se gouverneront en conséquence.

JOHN J. McGEE,
Grefier, Conseil privé.

Je, soussigné, Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne,
gouvereur général du Canada, certifie par le présent que j'ai reçu le 23e jour de
pMars 1885 l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique
dapa Ja quarante-huitième année du règne de Sa Majesté sous le titre An Act to amend
tSe Sumas Dyking Act, 1878.

Donné sous mon seing et sceau ce 16 mars 1886.
LANSDOWNE.

E14PrORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 16 mars 1886.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du 11 mars 1886, au sujet de
lacte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique à sa dernière
session.(1885), chapitre 16, intitulé : An Act to amend the Land Act, 1884,

Le ministre recommande, pour les raisons qu'il donne dans son rapport, que le
dit acte soit désavoué.

Le comité recommande que l'acte de la législature de la Colombie-Britannique,
48 Vietoria (1885), chapitre 16, intitulé An Act to amend the Land Act, 1884, soit
désavoué, et qu'une ampliation du rapport du ministre de la justice soit transmise au
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique pour que son gouvernement en
prenne connaissance.

JOHN J. MoGEB, greffler du Conseil privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, CANADA, 11 mars 1886.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil :

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant au sujet de l'acte passé par
la législature de la province de la Colombie-Britaunique à la session tenue en l'année
1885, chapitre 16, intitulé : An Act to amend the Land Act, 1884.

Les articles 1 et 2 de cet article apportent des modifications au Land Act de
1884,-et l'article 3 statue que toutes les:ventes ci-devant faites de terres réservées, ou
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d'emplacements de ville, ou de banlieue, dans les villes et le voisinage des villes de
Victoria, de New-Westminster et Hastings, sont déclarées valides.

Dans une lettre de M. Trutch, l'agent du gouvernement fédéral dans la Colombie-
Britannique, en date du 5 septembre dernier, et adressée au ministre de l'intérieur,
qui l'a transférée au ministre de la justice, l'attention du gouvernement est attirée
sur l'article 3 du dit acte.

M. Trutch fait remarquer que cette disposition présente de graves objections, et
ne devrait pas, suivant lui, être maintenue, pour la raison que, soit que telle ait été l'in-
tention ou autrement, cette disposition peut être invoquée comme confirmant et vali-
dant toutes les ventes, faites par le gouvernement de la Colombie-Britannique avant le
passage de cet acte, de terrains réservés pour toute fin que ce soit, y compris les
réserves militaires, navaleset des Sauvages, ainsi que les ventes faites immédiatement
avant le passage de l'acte, de terrains compris dans les limites de la zone du chemin
de fer, et qui ont été cédés au gouvernement fédéral par l'Acte de la Colombie-Bri-
tannique, 47 Vic., ch. 14, passé, le 19 décembre 1883, et intitulé: An Act relating to
the Island Railway and Graving Dock and the Railway Lands of the Province, sur les-
quelles ventes en dernier lieu mentionnées il a attiré l'attention du gouvernement
dans sa lettre du 8 février 1884, comme ayant été faite en contravention du statut
en dernier lieu mentionné et au détriment des droits du Dominion résultant de ce
statut.

La question de la validité des concessions ainsi faites par le gouvernement de la
Colombie-Britannique, et sur lesquelles M. Trutoh attire l'attention, est maintenant
devant les tribunaux, et suivant l'opinion du soussigné, on ne saurait, en attendant
que la question ait été décidée, laisser en vigueur aucun acte de la législature de la
Colombie-Britannique qui pût avoir pour effet de confirmer les concessions en question.

On pourrait prétendre peut-être que l'article 3 de l'acte dont il s'agit est destiné
à confirmer les ventes jusque-là faites de terrains situés dans les villes de Victoria,
New-Westminster et llastings, mais le soussigné croit qu'il peut être interprété selon
le sens que lui attache M, Trutch, et que l'effet de pareille interprétation porwait être
de coafirmer les concessions que le gouvernement de la Colombie-Britannique a faites
de certains terrains situés dans les limites de la zone du chemin de fer dans cette
province.

Le soussigné recommande en conséquence que le chapitre 16, intitulé: An Act to
amend the Land Act, 1884, soit désavoué.

Le tout respectueusement soumis,

JNO. S. D. THOMPSON, ministre de la justice.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 16 mars 1886.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenent-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province, ont passé dans la 48e année du règne de
Sa Majesté, un acte intitulé: An Act to amend the Land Act, 1884.

Et attendu que le dit acte a été présenté au gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandant que le dit acte fût désavoué ;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de la
reine pour le Canada, déclarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte ; et le dit acte
est conséquemment désavoué.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance, et ils se gouverneront en conséquence.

JORELN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.
5
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Je soussigné, Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne'
gouverneur général du Canada, certifie par le présent que j'ai reçu le 23e jour de mars
1885 l'acte passé par la législature de la province de la Combie-Britannique dans la
48e année du règne de Sa Majesté sous le titre: An Act to amend the TLand Act, 1884.

Donné sous mon seing et sceau le 1i mars 1886.
LANSDOWNE.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 16 mars 1886.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du 11 mars 1886, au sujet de
l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique, à sa der-
nière session (1885), chapitre 13, intitulé : An Act to prevent the Immigration of
Chinese.

Le ministre dit que cet acte est en substance le même que le chapitre 3 des actes
de la législature de la province de la Colombie-Britannique passé le 18 février 1884,
sous le titre: An Act to prevent the Immigration of Chinese, lequel acte a été désavoué
par arrêté du conseil passé le 8 août 1884 sur rapport du ministre de la justice.

Dans le cours de la session de 1885, le parlement du Canada s'est occupé de cette
question et a passé un acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration des
Chinois au Canada (48-49 Vic., ch. 71).

Le ministre est conséquemment d'opinion que les raisons sont aujourd'hui encore
plus fortes pour le désaveu de l'acte passé en l'année 1885 pour empêcher l'immigra.
tion des Chinois, qu'elles n'étaient pour le désaveu de l'Acte passé au même effet à
la session de 1884, et il recommande que l'acte de la législature de la province de la
Colombie-Britannique, 1885, chapitre 13, intitulé: An Act to prevent the Immigration
of Chinese, soit désavoué.

Le comité recommande que le dit acte soit désavoué et qu'une ampliation du
présent rapport soit envoyée au :lieutenant.gouverneur de la Colombie-Britannique
pour que son gouvernement en prenne connaissance.

JOIIN McGEE,
Grefier du Uonseil privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, CANADA, 11 mars 1886.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au sujet du chapitre 13 des actes passés
par la législature de la Colombie-Britannique, sous le titre : An Act to prevent the Im-
migration of Chinese.

Cet acte est en substance le même que le chapitre 3 des actes de la législature
de la province de la Colombie-Britannique passé le 18 février 1884 sous le titre : An
Act to prevent the Immigration of Chinese, lequel acte a été désavoué par arrêté du
conseil passé le 8 août 1884 sur rapport du ministre de la justice, auquel le soussigné
prend la liberté de renvoyer.

Dans le cours de la session de 1885, le parlement du Canada s'est occupé de cette
question, et a passé un acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration des
Chinois au Canada (48-49 Vic., eh. 71).

Le soussigné est conséquemment d'opinion que les raisons sont aujourd'hui encore
plus fortes pour le désaveu de l'acte de la législature de la Colombie-Britannique passé
en l'année 1885 pour empêcher l'immigration des Chinois, qu'elles n'étaient pour le
désaveu de l'acte passé au même effet à la session de 1884.

Le soussigné recommande respectueusement que l'acte de la législature de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, 1885, chapitre 13, intitulé : An Act to prevent the
Immigration of Chinese, soit désavoué.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.
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HôÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 16 mars 1886.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNTRAL EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province ont passé un acte intituté: An Act to prevent
the immigration of Cinese, dans la quarante-unième année du règne de Sa Majesté;

Et attendu que le dit acte a été présenté au gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandant que le dit acte fût désavoué ;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de la
reine pour le Canada, déclarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte ; et le dit acte
est conséquemment désavoué.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance, et ils se gouverneront en conséquence.

JOHN J. McGEE, greier du Conseil privé.

Je, soussigné, Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne,
gouverneur général du Canada, certifie par le présent que j'ai reçu le 23e jour de
mars 1885 l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique,
dans la quarante-huitième année du règne de Sa Majesté, sous le titre: An Act to prevent
the Immigration of Chinese.

Donné sous mon seing et sceau ce 16 mars 1886.
LANSDOWNE.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur géneral en conseil le 19 avril 1888.

Le comité du Conseil privé a pris connaissance d'un rapport du ministre de la
justice, en date du 10 avril 1888, au sujet du chapitre 7 des statuts de la Colombie-
Britannique passé en l'année 1887 sous le titre: An Act to establish a Court of Appeal
fron the Summary Decisions of Magistrates, lequel rapporte que ce statut a pour effet
de permettre à quiconque se croit lésé par une décision rendue sous l'autorité d'un
statut du Canada d'en appeler à tout juge de la cour suprême de la Colombie-
Britannique; que pareille législation est clairement en contradiction avec les disposi-
tions de l'acte constitutif de 1867, article 91, paragraphe 27, en ce qu'elle touche à la pro-
cédure en matière criminelle; qu'il n'appartient qu'au parlement fédéral de dire si
une décision rendue sous l'autorité d'un statut du Dominion sera finale ou pourra être
portée devant un tribunal d'appel; et que de plus le statut dont il s'agit est en con-
tradiction avec les dispositions de l'acte des convictions sommaires, article 76.

Le ministre fait observer que des mesures prises en conformité du statut dont il
est question pourraient être très préjudiciables aux intérêts de personnes accusées de
contraventions aux lois canadiennes, et il est conséquemment d'opinion qu'il est à
propos que cet acte soit désavoué.

Le ministre recommande d<nc que le chapitre 7 des statuts de la province de la
Colombie-Britannique, passé en l'année 1887 sous le titre: "An Act to establish a
Court of Appeal fron the Summary Decision of Magistrates," soit désavoué.

Le comité recommande que le dit acte soit désavoué, et que le secrétaire d'Etat
soit autorisé à transmettre une ampliation du présent rapport au lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique pour que son gouvernement en prenne connaissance.

JOHIN J. McGEE, greQ7er du Conseil privé.
7
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HorstL nU Gov1tNM N, OTTAwA, jeudi, le 19 août 1888.

SON EXJELLENCE LE-GoUVERNEUR EN 00NsEIL,

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et lAssemblée législative de cette province, ont passé le 7e jour d'août 1887, un acte
intitulé: "An Act to establish a Court of Appeal from the Sumpmary Decisions of Magis-
trates"

Et attendu que le dit acte a été présenté au gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recormmandant que le dit acte fut désavoué;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de
la reine pour le Canada, déclarer aùjourd'hui qu'il désavoue le dit acte ; et le dit
acte est conséquemment désavoué.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance, et ils se gouverneront en conséquence.

JOHN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.

Je, soussigné, Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne,
gouver:neur général du Canada, certifie par le présent que j'ai reçu le 23e jour d'avril
1887, l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique, le 7e
jour d'avril 1887, chapitre 7, intitulé : "An Act to establish a Court of Appeal from the
Summary Decisions of Magistraes."

LANSDOWNE.
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RÉPONSE
(76)

A une ADRESSE du SÉNAT en date du 27 mars 1888,-demandant copie des

délibérations de la conférence coloniale tenue à Londres en 1887, pour

ce qui concerne les communications postales et télégraphiques impé-

riales par la voie du Canada, et aussi toute correspondance échangée

entre les autorités impériales et le gouvernement du Canada ou quel,

qu'un de ses départements sur ce sujet, depuis la conférence.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 18 mars 1888.
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CONFÉRENCE COLONIALE 1887.

I.

Extrait.-Circulaire du ministre des colonies.

DoWNING STRET, 25 novembre 1886.
MILORD, MONSIEUR:

Vous avez sans doute remarqué que dans le discours de la Reine, à la proro-
gation du Parlement, Sa Majesté s'est exprimée dans les termes suivants au sujet de
ses possessions coloniales et indiennes :-" J'ai observé avec beaucoup de satisfaction
"l'intérêt croissant que prend le peuple de ce pays à la prospérité de ses cc-sujets
"coloniaux et indiens ; et je suis convaincue que de toutes parts le désir s'accroît de
"resserrer par tous les moyens praticables les liens qui unissent les différentes parties
"de l'empire. J'ai autorisé l'ouverture de communications avec les principaux
"gouvernements coloniaux, en vue d'une considération plus complète de matières
"d'intérêt commun."

2. Le gouvernemert de Sa Majesté a soigneusement considéré ce qui pouvait
former le sujet des communications ainsi promises avec les colonies, et il a décidé
d'aviser la Reine de convoquer une conférence qui se tiendra à Londres, au commen-
cement de l'année prochaine, à laquelle des représentants des principales colonies
seront invités pour discuter les questions qui paraissent particulièrement demander
l'attention dans le temps présent. Veuillez informer vos ministres de cette propo-
sition, dont ils seront très satisfaits, j'en ai la confiance, et leur exprimer l'espoir que
j'entretiens de leur cordiale coopération.

5. Une autre question de très grande importance, est celle qui a spéciale-
ment trait aux intérêts de l'empire en temps de paix. La conférence projetée
pourrait considérer avec beaucoup d'avantage l'impulsion qu'imprimerait aux rela-
tions commerciales et sociales le développement de nos communications postales et
télégraphiques. C'est un sujet dont les conditions changent constamment ; de nou.
veaux besoins naissent, et de nouveaux projets sont formulés d'année en année. Il
est évidemment désirable de considérer dans son ensemble la question de l'intercom-
munication impériale, afin que l'on puisse, autant que possible, répondre aux besoins
des différentes parties de l'Empire, et obtenir de chacune des suggestions sur les
meilleurs moyens d'établir un système complet de communications, sans avoir à faire
les grandes dépenses qui résulteraient nécessairement d'une action isolée,

* * * * **
8. En terminant j'exprime la confiance que votre gouvernement prendra beau-

coup d'intêrêt, comme je le fais moi-même, à cette première tentative de réunir dans
une délibération commune toutes les parties de l'empire de Sa Majesté. Quelque
modeste que soit ce début, il peut avoir des résultats qui influeront, à un degré qu'on
saurait difficilement apprécier aujourd'hui, sur les intérêts de l'empire et du monde
civilisé.

EDWARD STANHOPE.
Aux gouverneurs des colonies qui ont le gouvernement responsable.

COINFÉRENCE COLONIALE-1887.

il.
( Extrait)- Circulaire.

(OWNING STREET, 23 juillet 1887.
J'ai l'honneur de vous transmettre le procès-verbal des délibérations de la ré.

cente conférence coloniale, avec copie des pièces qui y ont été présentées.
* * * * * *

3
76-1½

61 Victoria. A. 1838'



Documents de la Session (No .m.)

La conférence a aussi soigneusement examiné certaines questions relatives à
l'amélioration des commnnications postales et télégraphiques entre les colonies et la
mère-patrie.

Les trois questions postales sur lesquelles, j'ai appelé l'attention sont·: 1. le pro-
jet de port impérial à un penny; 2. l'entrée'des colonies australasiennes et sud-afri-
caines dans l'union postale; 3. le renouvellement des arrangements pour l'expédition
des malles à l'Australie.

* * * * *

La troisième question qui concerne plus immédiatement les trois gouvernements
coloniaux qui ont entrepris de fournir la subvention, n'a été que partiellement discutée,
vu que les négociations étaient déjà très avancées. Plusieurs représentants se sont
exprimés en faveur d'un service supplémentaire à bon marché par mer seulement;
on a représenté aussi que des régociations devraient être ouvertes avec les gouverne.
ments français et italien pour la réduction des taux actuels de transit.

L'importante proposition de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique pour l'établissement d'un service de puissants vapeurs entre Vancouver et
Hong-Kong, par la voie du Japon, n'a pas été discutée a fond par la conférence, parce
que cette proposition est soumise à la considération du gouvernement de Sa Rtajesté.
Les représentants canadiens ont toutefois appelé l'attention sur le projet de même que
sur celui de la création d'une ligne de vapeurs entre Vancouver et l'Australie. On a
exposé que par la route du Pacifique les malles pourraient être transportées aux ports
d'Australie et d'Asie en bien moins de temps et à moins de frais qu'à présent.

Relativement aux communications télégraphiques, la proposition d'une ligne
alternative pour l'Australie a été hautement mise de l'avant. Les représentants des
colonies ont été d'avis que leurs gouvernements ne consentiraient pas à subventionner
une compagnie, outre celle de l'Eastern Extension Telegraph, à moins que le gouver-
nement impérial ne contribuât à la subvention; et au nom du Post Offiue impérial
il a été dit que la question d'une telle subvention ne pouvait être accueillie par ce
département. Aussi tout en exprimant mon bon vouloir de transmettre au gouver-
nement de Sa Majesté le vou des membres de la conférence qu'une ligne, devant être
laissée sous le contrôle exclusif du gouvernement,fût construite pour lés fins militaires,
je n'ai pu donner à espérer qu'un tel projet serait favorablement reçu.

Deux routes alternatives ont été proposées: l'une par le Cap de Bonne-Espérance
l'autre par Vancouver. Les représentants du Canada ont fait valoir cette dernièr.e
comme étant une route qui mérite d'être mise en concurrence avec la ligne existante
pour la rapidité, la commodité et l'économie, et comme ayant l'avantage de passer
sur territoire britannique au moyen du chemin de fer Canadien du Pacifique qui
vient d'être mené à bonne fin. La Conférence a exprimé son admiration pour l'es-
prit d'entreprise et l'énergie qui ont présidé à l'exécution de cette grande œuvre, et
a reconnu l'importance, au point de vue impérial de ce trait-d'union de voie ferrée
en agréant les deux propositions soumises par sir Alexander Campbell sur ce sujet
le sixième jour de mai. D'un autre côté, des propositions ont été soumises au nom
de la Compagnie de l'Eastern Extension Telegraph pour la réduction des prix des
dépêches, à condition d'une garantie de la part des gouvernements coloniaux.

H. T. HOLLAND.
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CONFÉRENCE COLONIALI, 1887.

III.-1.
PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS, LUNDI, 4 avril 1887.

Présents -
Le très honorable sir Henry Thurston Holland, baronnet, G.C.M. G., M. P.,

secrétaire d'Etat pour les colonies, président.
Le Marquis de Salisbury, C. J., Premier Ministre.
Le comte Cadogan. Lord du Sceau Privé.
Le très honorable W. H. Smith, M. P., Premier Lord de la Trésorerie.
Le très honorable Edward Stanhope, M. P.. secrétaire d'Etat au département de la

guerre.
Le très honorable Lord George Hamilton, M. P., Premier Lord de l'Amirauté.
Le Vicomte Cross, G. C. B. secrétaire d'Etat pour l'Inde.
Lord Stanley of Preston, G. C. B., Piésident du Bareau de Commerce.
Le très honorable H. C. Raikes, M. P. Maître GéLéral des Postes.
Le comte d'Onslow, soup-secrétaire d'Etat pour les colonies.
Le très honorable Sir James Ferguson, baronnet, (O-. E I., M. P., sous-secrétaire

d'E tat pour les affaires étrangères.
Représentants:

Terreneuve
M. Robert Thorburn, premier ministre.
Sir Ambrose Shea, C.C.M.G.

Canada :-
Sir Alexander Carmpbell, C.C.M.G., lieutenant.gouverneur d'Ontario.

Nouvelle Galles du Sud :-
Sir Patrick Jennings, C.C.M.G., ci-devant premier ministre.
M. Robert Wisdoir, procureur général.
Sir Saul Samuel, C.C.M.G., C.B, agent général.

Tasmanie :-
M. John Stockell Dodds, ci-devant procureur géi éral.
M. Adye Douglas, agent général.

Cap de Bonne Esïérance
M. Thomas Upington, procureur géréral.
M. Jan. Hendrick Hofmeyer.
S r Charles Mills, C.C.M.G., C.B., agent général.

Australie méridionale:-
M. John William Downer, premier ministre.
Sir Arthur Blyth, C.C.N.G., C.B., agent général.

Nouvelle Zélarde:
Sir Francis Dillon Bell, C,0.MG., C.B, agent général.
Sir William Fitzherbert, C.C.M.G, président du Conseil Législatif.

Victoria
M. Alfred Deskin, principal secrétaire.
M. James Lorimer, ministre de la Défense.
Sir Graham Barry, C.C.M.G., agent général.
M. James Service, ci devant premier ministre.

Queensland :-
Sir Samuel Griffith, C.C.M.G., C.R., premier ministre.
Sir James Garrick, C.C.M.G., C.R., agent général.

Australie Occidentale :-
M. John Forrest, C.M.G., commissaire des Terres de la Couronne.
M. Septimus Bart.

Natal :-
M. John Robinson.
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Les messieurs dont les noms suivent ont été invités d'assister à la séance d'ou-
verture. Ils ont des relations avec les colonies de la Couronne et ont été nommés
par les gouverneurs ou' invités par le, secrétaire d'Etat

Barbades :
Sir Charles Packer.

Bermude :-
Lieutenant général sir J. H. Lefroy, C.CM.G., C.B.

Bahamas :
Sir Augustus J. Adderley, C.C.MG.

Iles Sous le Vent:
M. R. lankey.

Jamaïque :-
M. C. Washington Eves.

Côte d'or-:
M. Francis Swanzy.

Lagos : -
Capitaine Alfred Moloney, C.M.G.
Rév. J. Johnson.

Gibraltar :-
Général sir John Miller Adye, G.C.B.

Iles du Vent:-
Sir George H. Chambers.

Honduras Britannique :-
M. Roger T. Goldsworthy, C.M.G.

Sierra Leone :-
Sir Samuel Rowe, C.C.K.G.
Capitaine F. Craigie Hlalkett.

Gambie
M. V. S. Gouldsbury, M. D., C.M.G.

Ceylan
Le Très Hon. sir WilliamH. Gregory, C.C.M.G.
M. George T. M. O'Brien.

Trinité :-
M. A. P. Marryatt.

Malte :-
Général sir John Lintorn Simmons, G.C.B.
Dr. Guiseppe, Carbone, .LL.D.
Comte Strickland Della Catena.

Guirée Britannique
M. J. E. Tinté.

Ile Maurice:-
Sir John Pope Hennessy, C.C.M.G.
M. Frédériek Condé Williams.
M. William Newton.

Iles Falkland :-
Lieutenant-.olonel H. Cautly, G.R.

Hong Kong :-
Le Très lon. sir George Ferguson Bowen, G.C.MG.
M. W. Keswick :-

Etablissements des Détroits :-
Lieutenant général sir Andrew Clarke, G.R., G.C.M.G.
M. J. Anderson.
M. Paul F. Tidman.

Etats indigènes :-
M. Frank A. Swettenham, C.M.G.

Fiji a:---
M. James E. Mason, C.M.G.
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Chypre.:-
Major général sir Robert Biddulph, G.C.M.G., B.B.

Le duc de Manchester, C.P., président du Conseil de l'Institut Royal Colonial.
Le marquis de Normanby, G.C.B., G..I.G., ancien gouverneur de Victoria.
Le marquis de Lorne, C.C., ancien gouverneur général du Canada.
Le marquis de Hartington, Mi. P.
Le comte de Belmore, C.C.M.G., ancien gouverneur de la Nouvelle Galles du Sad.
Lord Augustus Loftus, G C.B., ancien gouverneur de la Nouvelle Galles du Sud.
Le très honorable sir John Rose, Bart., G.C M.G.
Sir Henry Barkly, G C.M.G., ancien gouverneur du Cap de Bonne Espérance.
Sir Alexander Gait, G.C.Y.G, ancien Haut Commissaire du Canada.
Sir William C. Sargeaunt, C.C.M.G., agent de la couronne p-our les colonies.
Capitaine G, S. Clarke, I. R, secrétaire du comité de la défense coloniale, 1885.
M. N. Lubbock, président du comité des Indes Occidentales.
M. J. G. Colmer, chargé du bureau du Haut Commissaire du Canada.
Le duc de Buckingham, G C.E.I.
Le comte de Derby, C.J.
Le comte de Carnarvon.
Le comte de Dunraven, CP.
Le comte Granville, C.J.
Le comte de Kimberley, C.J.
Lord Brabourne.
Lord Monkswell.
Lord Thring, C.C.B.
Commandant Bothell, M.P.
Le très honorable H. Childers, M.P.
Sir D. Carrie, C.C.M.G., M.P.
Dr Clark, M.P.
Capitaine Colomb, M.P.
Sir W. Crossman, C.C.Lu.G., M.P.
M. L. Courtney, M.P.
M. L. Dillwyn, M.P.
Sir R. Fov ler, Bart., M.P.
Sir J. Gorst, M [R.
M. Henniker Heaton, M.P.
lion. W. James, M.P.
Sir J. H. Kennaway, Bart, M.P.
M. H. Kimber, M.P.
Sir John Lubbock, Bart, M.R.
Lord Lymingtou, M.P.
M. A. McArthur, M.P.
Le très honorable G. Osborne Morgan, M.P.
M. O. V. Morgan, M.P.
M. G. Baden-Powell, C.M.G., M.P.
M. H. Seton-1iKarr, M.P.
M. C. Howard Vincent, C.B., M.P.
Sir S. Wilson, M.P.
M. E. R. Wodehouse, M P.
L'hon. E. Ashley.
Sir T. F. Buxton, Bart.
M. John Pender.
M. A. H. Loring.
M. Kinloch Cooke.
M. Frederick Young. M. W. A. BAILLIE HAMILTON,

Secrétaire de la conférence.
M. H. W. JUST. • Assistants secrétaires de la
LE MARQUIS DE CARMARTH EN. conférence.
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DISCOURS D'OUVERTURE DU PRÉSIDENT.

(Extrait.)

Sir IENRY HOLLAND. Milords:et. Mesieurs,-Je ne ferai qu'exprimer, j'en suis
sûr, et bien imparfaitement encore,'le sentiment de cette assemblée, en remerciant
d'abord de tout cour Lord Salisbury pour ses bonnes paroles de bienvenue, son ex-
pression d'espoir dans le succès de cette première conférence coloniale ; aussi pour
ses sages observations d'homme d'état sur les relations de la mère-patrie et des colo-
nies quand surgissent des questions d'intérêt international et des questions de politi-
que impériale étrangère. Ce pays et son gouvernement auront toujours à cœur de
maintenir les intérêts et les droits des colonies dans leur iniégrité; mais à certains
temps, dans certaines éventualités, et pour des raisons de politique impériale, il peut
devenir néceseaire, personne n'en doute, de demander à une colonie de faire quelque
concession, comme la mère patrie peut y être appelée, ou de renoncer à quelque objet
qu'elle aurait en vue d'atteindre.

Ces considérations auxquelles s'est arrêté lord Salisbury, ne manqueront pas,
j'en suis sûr, d'aioir leur influence sur les délibérations de cette conférence. Plusieurs
projets ont été conçus, plusieurs propositions ont eu cours pour l'institution d'un
mémorial destiné à perpétuer le souvenir de l'année jubilaire de Si Majesté; quot
homines, tot sententio. Nous avons entendu parler d'un Institut Impérial, •d'un

Church Ilouse, d'hôpitaux, de bibliothèques-libros, etc., mais j'affirme, sans crainte
d'être contredit, que la réunion en ce pays, d'hommes d'Etat coloniaux et de repré-
sentants de la Grande-Bretagne pour discuter des matières d'intérêt impérial qui
concernent également la mère-patrie et les colonies, est un mémorial digne de la
circonstance.

Je ne m'attribue pas le mérite d'avoir e l'idée de cette conférence; l'honneur
de cette initiative revient à M. Stanhope et à lord Salisbury. Je m'empresse aussi
de reconnaître la promptitude et la loyauté avec lesquelles les gouvernements colo-
niaux ont donné leur assentiment au projet, et les efforts qu'ils ont faits pour sa
réussite.

Puisqu'il s'agit de la célébration de l'année jubilaire, je ne puis m'empêcher de
faire ressortir en quelques mots et par quelques chiffres, le progrès extraordinaire
accompli par l'empire dans le cours des dernières cinquante années, surtout en ce qui
est des grandes colonies dont je suis heureux de voir ici les représentants.

Prenons le cas du Canada:
En 1837, il y avait les deux provinces du Haut et du Bas Canada. Elles furent

unies en 1841) et le gouvernement rerponsable leur fut accordé. En 1867 eut lieu la
création du Dominion par la fédération du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick ; bientôt après, la Colombie Britannique est entiée dans la fédération ; et.
plus tard l'Ile du Prince-Edouard.

Il n'est point nécessaire de montrer ce qu'est venu ajouter au prestige de lem-
pire la création de ce grand et florissant Dominion, accru encore de tout le vaste
territoire du Nord-Ouest, et que traverse aujourd'hui cette voie ferrée, oeuvre de
l'énergie britannique, qui relie le littoral atlantique au littoral pacifique du Dominion.

* * 's* *s v

Le sujet suivant que nous aurons à considérer est l'avancement des relations
commerciales et sociales par le développement de nos communications postales et
télégraphiques. C'est un sujet, pour citer les paroles de mon prédécesseur, dont les
conditions changent constamment; dû nouveaux besoins naissent et de nouveaux
projets sont formulés d'année en année. Il est évidemment désirable de considérer
dans son ensemble, la question de l'inter-communication impériale, afin que l'on
puisse, autant que possible, répondre aux besoins des différentes parties de l'empire,
et obtenir de bacune des suggestions sur les meilleurs moyens d'établir un système
complet, sans avoir à faire les grandes dépenses qui résulteraient nécessairement
d'unne action isolée.
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IRelativement aux communications télégraphiques, on sait le développement qu'a
pris la télégraphie sous mainre. M. Pender m'écrivait ce qui suit à la date du 28
janvier:

La télégraphie sous-marine nes'est développée que é-emment. Il y a vingt
"ans, on comptait à peu près 2000 milles de câbles. Quelques-uns des premiers câbles
"avaient été malheureusement si mal fabriqués qu'ils furent inutiles pour leur objet.
" Je puis citer comme exemple l'ancien câble de la mer Rouge.

"La science est venue depuis perfectionner les procédés de telle sorte,qü'on
"immerge aujourd'hui les câblés avec peu de risque de rupture comparativement et
"avec la presque certitude de pouvoir les réparer efficacement au besoin. C'est ce
"qui explique l'extension rapide du système télégraphique sous-marin, qui comprend
"actuellement,107,000 milles, et qui a coûté environ trente-sept millions sterling.

"Comme contraste et pour donner unc idée de l'importance de ce système, je
"dirai que la longueur totale des lignes terrestres qui existent à orésent sur le globe
"s'élève à 1,750,000 milles, repré-entant une dépense estimée à £5,000,000.

"lLe système sous-marin, à l'exception de 7,000 milles, est entièrement sous le
"contrôle britannique et est le résultat de l'entreprise privée."

Je dois ajouter que ja m'associe entièrement aux observations suivantes : " Au
"point de vue politique comme au point de vue commercial, on ne saurait attacher
"trop d'importance à ce système sous-marin tel qu'actuellement contrôlé par une
"administration britannique, Notre commerce énorme et notre grande flotte mar-
"chande sont plus ou moins influencés dans leurs opérations et leurs mouvements
" par notre système télégraphique sous-marin. Dans la navigation il fait réaliser de
"fortes économies, et les transactions commerciales de quelque importance ne se
"traitent guère sans échange de dépêches télégraphiques.

" Ces faits font voir qu'il faut s'efforcer de conserver, autant que possible, dans
"des mains anglaises, le contrôle des télégraphes, et qu'il faut aussi abaisser les
"tarifs dans toute la mesure du possible."

J'appelle maintenant votre attention sur la proposition d'unir le Canada et
l'Australie par un cêbe. Les piècas relatives à cette question vous seront distri-
buées.

On a parlé à diverses reprises, en rapport avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique, de relier l'Australie et le Canada par un câble. et d'avoir ainsi un m>yen
de communication indépendant de l'Eatern Extention Telegraph. Ce projet a été
formellement porté à la connaissance du gouvernement do Sa Ioajest le juillet
1886 par une lettre du fHaut Commisdaire du Canada. Cette litre et un rapport du
Surintendant des télégraphes de la Nouvelle-Galles du Sud, sont au nombre des pièces
vont qui être déposées devant vous.

Le projet est combattu par les compgnies propriétaires des lignes téégraphi-
ques qui communiquent avec l'Australie. Le 2- janvier dernier j'ai reçu de M.
Pender une lettre accompagrée de diverses pièces (le tout sera dép é devant vous),
par laquelle il suggère qu'une réluction pourrait être opé-és sur les prix du tarif
actuel moyennant une garantie des colonies. Le plan dont parle M. Pender n'a pas
été communiqué au gouvernement de Sa Majesté, et les chiffres qu'il donne ne
paraissent être qu'une approximation très imparfaite. Ils constituent némins le
seul renseignement que je possèie sur le sujet.

Il faudrait de puissantes raisons pour engager le gouverrement de S1 Majesté à
proposer au parlement d'accorder une subvention pour un câble devant entr-er on con-
currence avec un système télégraphique qui a suffi jusqu'à présent aux besoins du
gouvernement impérial.

Je me bornerai donc, à cette phase de la question, à inviter les membres australa-
siens et canadiens de la conférence de vouloir exposer leurs vues sur le projet d'établir
un câble à travers le Pacifique de Vancouver à l'une des colonies austraiasiennes.

Les représentants australasiens voudront peut être aussi examiner la proposition
générale d'une réduction du tarif actuel, moyennant une garantie des colonies, et
favoriser le gouvernement de Sa Majesté de leurs vues sur ce -sujet.

-se * 's * *9
9

51 Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No. 76.)

I tI.--2.
MABnr, 19 avril 1887.

Présent;

Le Très honorable Sir Henry Thurstan Holland, bart., G.C.M.G., M.P., secrétaire
d'Etat pour les Colonies, président.

Le Très honorable Henry Cecil Raikes, M.P., maître général des postes.
Le Très honorable comte d'Onslow, sous-secrétaire d'Etat pour les Colonies.
M. John Bramston, C.B., assistant-sous-secrétaire d'Etat pour les Colonies.
M. Stevenson A. Blackwood, C.B., secrétaire du Post office.
M. B. fi. Rea, assistant-secrétaire des départements de l'étranger et des colonies du

Post office.
Représentants : -

Terreneuve :
Sir Ambrose Shea, C.C.M.G.

Canada :-
Sir Alexander Campbell, C.C.MG., lieutenant-gouverneur d'Ontario.
M. S.ndford Fleming, C.M.G.

Nouvelle Galles du Sud :-
Sir Patrick Jennings, C.C M G., ancien premier ministre.
Sir Robert Wisdom, C.C.M G., ci-devant procureur général.
Sir Saül Samuel, C.C.M.G.. C.B., agent général.

Tasmanie : -
M. J. S. Dodds, ancien procureur général.
M. Adye Douglas, agent général.

Cap de Bonne Espérance :-
Sir Thomas Jpington, C.C.M.G., procureur général.
M. J. H. Hofmeyr.

Australie Méridionale:-
Sir J. W. Downer, C.C.M G., C.R., premier ministre.
Sir Arthur Blyth, C.C.M.G., C.B., agent général.

Nouvelle Zélande :-
Sir F. Dillon Bell, C.C.M.G., C.B., agent général.
Sir William Fitzherbert, C.C.M.C., président du Conseil législatif.

Victoria :-
M. Alfred Deakin, principal secrétaire.
Sir James Lorimer, C.C.M G., ministre de la défense.
Sir Graham Berry, C.C.M.G., agent général.
M. James Service, ancien premier ministre.

Queensland :-
Sir Samuel Walker Griffith, C C.M.G,, C.R ,premier ministre.
Sir James Garrick, C.C.M.G., C.R., agent général.

Australie Occidentale
M. John Forrest, C.M.G., commissaire des terres de la couronne.
M. Septimus Burt.

Natal :-
M, John Robinson.
M. W. A. Baillie-Hamilton, secrétaire de la conférence.

Le PRÉSIDENT. Avant de prendre le sujet des communications postales, je dois
vous dire que lord Salisbury assistera comme représentant le Foreign Office (non en
qualité de premier ministre) à la discussion sur les Nouvelles Hébrides et les les
Samoa. Pour ne pas le faire attendre, convenons de discuter lundi la question de la
défense navale et celle de la Nouvelle Guinée; nous commencerons mardi à midi la
discussion sur les Nouvelles Hébrides ; Loird Salisbury sera alors présent. (Très-bien).

Messieurs,-En abordant la question postale, je dois faire, je le crains, l'admis-
sion que les séances prolongées de la Chambre des Communes ne m'ont pas laissé le
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loisir d'étudier à fond le sujet, comme je l'aurais désiré. Il y a ici, ce me semble, trois
questions distinctes :

Le première est celle du port impérial à un penny * *
La seconde, qui me paraît la plus importante, est celle de savoir si les colonies

qui sont actuellement hors de l'Union Postale,verront, apriès discussion, à entrer dans
cette union. *

La troisième regarde les négociations qui se poursuivent actuellement pour le
transport des malles aux colonies australiennes. Les délégués désirent, je crois, que
cette question soit propbsée à la conférence * *

Telles sont, messieurs, les trois sujets que nous avoni à discuter. A m> ins que
les membres de la conférence n'aient quolqu'autre suggestion à faire, nous pourrions
prendre ces sujets dans l'ordre que je viens d'indiquer, (très bien) et commencer par
le port impérial à un penny. Le maître-général des Postes vouira peut-être nous faire
ici la faveur de quelques observations.

* * ¥s * * * *
Sir ALEXANDER CAMPBELL. M. Raikes a indiqué trois moyens de communiquer

avec l'Orient, mais il n'a pas parlé de la route du Canada ni du service qui aurait
Vancouver pour point de départ. Cette route serait, nous pensons, plus économique
qu'aucune de celles mentionnées ; elle serait plus sure, étant par mer, car on peut
dire que l'Angletere a l'empire des mers, et traversant notre propro pïys, le Canada.
Les représentants du Canada sont ici pour cette question là plutôt que pour toute
autre qu'on ait encore discutée ; j'espère qu'elle n'a pas été omise à dessein, et que M.
Raikes a aussi pris en considération les avantages et les désavantazes d'ane route
postale par le chemin du Pacifique et par un service à vapeur entre Vancouver sur
la côte du Pacifique et l'Orient. La compagnie du chemin de for canadien du Pacifi-
que nous dit qu'elle peut fournir un service plus iapide et à meilleur marché pour
certaines parties du continent australasien et pour la Nouvelle Zalande que le ser-
vice projeté dont nous a parlé M. Raikes. Le service du. Pacifique passerait sur notre
territoire et ne courrait aucun des dangers auxquels sont exposés le service actuel et
ceux dont M. Raikes nous a entretenus.

M. RAIKES. Je puis dire -que la question ne nous a pas été présentée pratique-
ment au point de vue des communications postaLes avec l'Au stralasie. J'ai entendu
dire quelque chose du projet très intéressant de relier Vancouver aux colonies austra-
lasiennes télégraphiquement ; mais on nous a soumis il y a quelques mois un projet
tendant à établir des communications postales avec la Chine par le chemin de fer
canadien du Pacifique et par Vancouver. Dans le temps, en tout cas, les promoteurs
n'ont pu nous convaincte qu'ils seraient en état de lutter pour k% rapidité avec
avec la compagnie Péninsulaire et Orientale. J'apprécie hautement l'importance
des considérations politiques que Sir Alexander Campbell a invoquées et qu'on
ne doit jamais perdre de vue, mais n'envisageant que l'intérêt postal, je fus alors
obligé bien à regret d'admettre que le service proposé par la compagnie Péninsulaire
et Orientale offrait évidemment pour la célérité, et apparemment pour la régularité,
des conditions tellement supérieures que je ne me trouvais pas en position de recom-
mander la route du Pacifique canadien. Je puis toutefois asurer les représentants du
Canada que toute question relative à la route postale de l'Australie par la voie du
Canada et du Pacifique canadien sera examinée avec le plus grand soin.

Sir ALEXANDRE CAMPBELL. Je (rois qu'il y a deux propositions de soumises
au département des postes; l'une pour l'Australasie et l'autre pour la Chine.

M. REA. Non pas.
Le PRÉSIDENT. L% seule Que je connaisse est celle d'un service entre Vancou-

ver et Hong-Kong.
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Je sais qu'il y a une proposition pour ce service,

qui serait plus rapide et plus économique que ceux dont a parlé M.. Rahikes.
M. RAIKES. C'est aller un peu loin; il y a lieu de s'attendre cependant que la

route pour la Chine viâ le Pacifique canadien va être tellement amélioréa, en tant
qu'il s'agit du transit océanique, que cette question se présentera sous un aspect nou-
veau; mais je ne suis saisi de rien par rapport à l'Australasie.
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Le PRÉSI1DENT. Il est asetz connu qu'on a.demandé une très forte subvention
pour la ligne projetée entre Vancouver et la Chine; cette demande a été écartée.
SubsEquemment, une moindre subvention a été demandée et le gouvernement impérial
n'a pas cru pouvoir l'accueillir. Depuis, le Canada a offert de contribuer quelque
chose, et cette proposition est en délibération. Il s'agit toujours de la ligné pour la
Chine; je n'ai vu aucune pièce relativement à une ligne projetée pour l'Australasie.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. Peut-être qu'il n'y a pas de pièces. Cependant il
s'est agi d'un tel projet, bien qu'on ait pu ne-pas le proposer aux autorités du Post-
office. La première proposition dont vous parlez et qui demandait une subvention
de £100,000 a été communiquée. Nous aimerions à avoir l'occasion de discuter les
raisons pour lesquelle on se refuserait à favoriser un service de ce genre, particulière-
ment quand il est appuyé par le Canada, après tous les sacrifices faits par ce pays
pour construire un chemin de fer à travers le continent.

Le PRÉSIDENT. J'espère que vous voudrez bien discuter la question dès à pré.
sent. Il est tiès avantageux qu'elle le soit en présence des délégués australasiens.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. Mon ami, M. Fleming, qui est ingénieur, est pr êt
à entrer dans cette discussion, si nous pouvons le faire sans paraître nous intrare ou
prendre une part indue dans le débat.

Le PRÉSIDENT. Pas le moins du monde. Avec la permission de la conférence,
j'inviterai M.. Peming à parler sur la question suivante, savoir: la route projetée
au moyen d'une ligne de steamers entre Vancouver et l'Australasie.

M. SANDPORD FLEMING. Je demande en commençant votre bienveillente indul-
gence. Je n'ai pas l'habitude de la parole; ma mémoire n'est pas sûre; il me faudra
donner des chiffres et citer des autorités, et j'ai cru devoir mettre par écrit ce que
j'ai à vous exposer. J'ai consacré quelque temps à l'étude des communications postales
et télégraphiques et je profite de la faveur que vous m'accordez d'exposer mes vues à
la Conférence.

Le très honorable PRÉSIDENT dans son discours d'ouverture nous a dit qu'il
importe de considérer les communications impériales dans leur ensemble, afin de
tendre à un système complet. Je m'inspirerai de cette considération, mais apparte-
nant au Canada, et connaissant la pensée et les espérances du peuple canadien, il est
naturel que je vous entretienne plus particulièrement de la position du Canada et
de ses besoins.

Voyons d'a bord quelle est la situation géographique des grandes colonies dotées
du self-government; elles sort situées dans trois continents: l'Amérique, l'Afrique
et l'Australie. Saivant la manière ordinaire de penser, le Canada, dans l'hémisphère
occidental, et l'Australasie dans l'hémisphère oriental, sont aux extrémités opposées
de l'empiî e colonial, et aussi éloignés l'un de l'autro que deux pays peuvent l'être.
Nons savons tous aujourd'hui que c'est là une idée error ée; ependant elle existe et elle
est due en grande partie au fait que l'émigration d'Europe prend deux directions
opposées; celle de l'Australasie ou celle du Canada. Les deux courants d'émigra-
tion sont ainsi complè ement séparéi et les colons d'un cantinent n'ont aucunes rela-
tions sociales-, commerciales ou politiques avec ceux de l'autre.

Il y a des gens en Canada, comme il y en a aussi, je n'en doute pas, en Austra-
lasie, qui ont une idée plus juste de la situation. Ils ont compris que si l'émigrant qui
va d'Angleterre à la Nouveile-Zé;ande franchit 180 degrés de longitude à l'est, et
que si l'émigrant qui va d'Angleterre au Canada occidental franchit 120 degrés de
longitude à l'ouest, ces deux voyageurs, au terme de leur course, ne sont pas'néa,-
moins séparés par la somme de ces deux distances; le trajet qu'ils ont accompli les a
portés sans doute à 300 degrés l'un de l'autre; mais de fait l'intervalle qui les sépare
n'est olus que de 60 degrés. Ces soixante degrés de longitude, quand on les mesure,
donnent un peu plus que la longueur en milles, à cause d'une certaine circonsiance ;
mais ici l'application de la science vient à notre aide. Si nous avons recours à
l'agence de la vapeur et de 1.'électricité, le peuple d'Australasie et le peuple du Canada
peuvent, pour toutes les fins pratiques, devenir voisins, Et pourquoi ne le devien-
draient-ils pas dans la mesure que l'art et la science peuvent rendre cela possible ?
N'ont-ils pas la même langue, les mêmes lois, les mêmes sentiments de loyauté ?
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N'ont ils pas au fond la même mission dans l'empire extérieur ? Ne pourraient-ils,
en se prêtant appui comme de bons voisins, et en dirigeant leurs-eff>rts vers un but
commun, se rendre l'un à l'autre de piécieux services? Ainsi unis par les liens de
l'amitié, ne constitueraient-ils pas un nouvel élément de force pour la puissance à
laquelle ils doivent et-aiment à rendre leur allégeance ?

Nous avons donc découvert en Canadï que nous sommes beaucoup plus rappro-
chés de nos coloniesaoeurs d'Australasie que nous ne l'avions supposé; nous avons
aussi réfléchi qu'il n'y a point de terre entre nous et l'Asie ; par delà le Pacifique
nous regardons vers l'Inde, et la vraie route de l'orient est par l'occident.

Pour plusieurs chez nous, ces faits sont des' révélations récentes. Je demande de
nouveau votre indulgence en commençant à vous exposer, et je vais le faie aussi
brièvement que possible, les circonstances qui ont placé le Uanada dans une situation
nouvelle, situation par laquelle il ne se trouve plus désormais à la limite extrême du
système colonial, mais à mi-chemin entre les Iles britanniques d'un côté et leurs
riches colonies et dépendances de l'océan Pacifique et de l'ccéan Indien, do l'autre.

Quelques faits et quelques dates suffiront à montrer que la bienfaisante influence
exercée depuis longtemps par le gouvernement métropolitain sur le peuple des pro-
vinces canadiennes a largement contribué aux progrès graduels de l'Amérique bri-
tannique, et a permis aux administrations successives d'opérer la conEolidation des in.
térêts britanniques sur le continent occidental. Par nos derniers efforts nous avons
réussi à créer une voie de communication rapile entre les parties éloignées du pays ;
des obstacles réputés invincibles ont été surmontés, et une grande voie ferrée natio-
nale, traversant l'Amérique du Nord dans sa partie !a plus large, a été établie, et est
destinée, nous le croyons, à devenir un facteur essentiel pour la défense et la prospé-
rité future de l'Empire (Ici Sir Alexander Campbell déploie une carte devant la con-
férence). e

Je citerai présentement quelques faits historiques. Sous le règne de Guillaume
IV, le gouvernement métropolitain, désireux de pourvoir à la sécurité de l'Amérique
britannique, accorda une somme de £10,000 pour des explorationsen vue d'un chemin
de fer de la Baie de Fundy à Québec. L'exploration fut confiée au capitaine Yale,
des Ingénieurs Royaux. Cela était en 1836; il y a cinquante et un ans.

En 1839, le parlement impérial vota un crélit pour une route militaire devant
aller du Nouveau-Brunswick à Québec. En 1843, le gouvernement impérial fit faire
de nouvelles explorations pour une route militaire dans le même but.

En 1846, le secrétaire des Colonies en exercice, M. Gladstone, adressa aux ingé-
nieurs royaux des instructions pour une exploration en vue d'un chemin de fer d'Ha-
lifax à Québec. Le gouvernement impérial se préoccupait alors, au point de vue poli-
tique, de l'établissement d'une telle voie de communication qu'il regardait comme
essentielle pour la défense des possessions de l'Amérique britannique.

-Sir John Harvey en ouvrant la législature de la Nouvelle-Ecosse en 1847 parle
d'un chemin de fer d'Halifax à Québec comme d'un ouvrage qui ne le cède en rien à
tous ceux dont se sont occupées les législatures coloniales des diverses parties de l'lim-
pire, "et qui formerait le chaînon le plus important d'une grande voie de communi-
"cation destinée à relier avant longtemps peut-ê re l'Atlantique au Pacifique." Je
cite textuellement ces paroles prophétiques prononcées par un représentant de la
Reine il y a quarante ans.

Une lettre du eecrétaire des Colonies en date du 10 mars 1851 porte que le gou-
vernement britannique regarde comme très importante, non seulement pour les
colonies intéressées mais encore pour l'Empire, la construction d'un chemin de
for qui ouvrirait une ligne de communication sur le territoire britannique. En 1857,
le gouvernement métropolitain envoya une expéJition d'hommes de science faire une
étude de l'intérieur de l'Amérique britannique depuis les bords habités du St-Laurent
jusqu'aux Montagnes Rocheuses, dans la vue, entre autres choses, de découvrir une
route pour une grande ligne de communication à travers le territoire britannique
jusqu'à la côte du Pacifique.

Quelques années plus tard, le gouvernement métropolitain prit des mesures pour
obtenir de la Compagnie dela Baie d'ludson la cession de ses droits territoriaux, et
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engagea la province du Canada à acquérir ces droits et à étendre son autorité sur la
vaste région occupée par les tribus éparses de Sauvages.

En 1867, le parlement impérial passa un acte qui unit les différentes provinces
de l'A mérique britannique et créa le Dominion du Canada. L'une des conditions essen-
tielles de l'union fut que les provinces con'fédéiées construiraient un chemin de fer
d'Balifax à Québec, le gouvernement impérial devant prêter son aide en garantissant
l'inté êt du coût des travaux pour une somme de trois millions (£3,000,000)., Une
autre disposition de l'Acte de l'Amérique britannique du Ndrd prévoit l'entrée de la
Colombie Britannique dans la Confédération et la construction d'un chemin de fer à
travers le continent jusqu'à la côte du Pacifique. 1

Ce brief exposé historique fait voir que le gouvernement métropolitain a veillé
avec unesollicitude constante sur les intérêts impériaux dans·l'Amérique du Nord ;
qu'il a toujours attaché la plus grande importance à l'établisssment de moyens faciles
de communication : 1> entre les forteresses d'Hlalifax et de Québec, distantes l'une de
l'autre de 700 milles; et 2° entre Québec et la côte du Pacifique, distance de 3,100
milles; que le Canado, pour répondre aux désirs et aux besoins de l'Empire, a entre-
pris la tâche de créer ces grandes voies de communication et s'y est dévoué avec per-
séverance jusqu'à ce jour.

Il ne faut pas perdre de vue que la population du Canada est relativement peu
nombreuse et qu'elle se trouve principalement dans les anciennes provinces. Cette
population a fait une dépense énorme pour vaincre de formidabes obstacles afin
d'ouvrir à la colonisation la région fertile nouvellement acquise. Les tribus indi-
gènes ont été causo aussi de bien des difficultés et des dépenses; mais la plus grande
et la plus dispendieuse de toutes nos entreprises a été le chemin de fer transcontinen-
tal; nous l'avons exécutée avec la conviction qu'elle servirait les intérêts généraux
de l'empire et contribuerait à sa consolidation et à ses moyens de défense. Aujour-
dhui, une ligne ininterrompue de chemin de fer s'étend en territoire britannique d'Ea.
lifax à la côte du Pacifique. Le chemin du Pacifique a été ouvert à la circulation
l'année dernière. Quelques jours après que le dernier rail eût été posé, une consigna-
tion de munitions navales fut.expédiée d'Halifax à la.station de la flotte du Pacifique
septentrional. Le transport sur le chemin, qui n'était pas alors parachevé, fut de sept
jours et quelques heures, du bord de l'Atlantique à Esquimalt. Il eût fallu trois mois
pour expédier par navire ces munitions à destination. Voilà un fait bien éloquent et
qui démontre l'immense valeur politique du chemin de fer canadien. Par cette ligne
la station navale la plus éloignée dans la colonie la plus lointaine de l'Empire ne se
trouve plus qu'à deux semaines à peu près de Portsmouth.

Je ne m'étendrai pas ici sur l'importance navale et militaire, commerciale et
politique du chemin de fer Canadien du Pacifique. Les plus hautes autorités d'Angle-
terre ont reconnu sa valeur pour l'Empire tout entier. Je désire seulement appeler
l'attention sur le fait qu'il est le produit d'une politique inaugurée par le gouverne-
ment métropolitain qui n'a cessé de l'inspirer au Canada. Cette grande voie impé-
riale est l'œuvre d'un demi-siècle ; elle a été établie par le peuple canadien sans qu'il
en ait rien coûté à l'Angleterre. La dépense faite par le gouvernement métropolitain
pour 'les explorations préliminaires de la ligne entre les forteresses d'Halifax et de
Québec ont même été remboursées. Le transcontinental a entraîné une dépense de
£48,000,000, dont £24,000,000 (le chiffre exact est £28,966,000) ont été payés par le
gouvernement du Canada en subventions ou sans prévision de remboursement.

Le Canada ne demande à être déchargé d'aucune des obligations qu'il a con-
tractées; il fournit à la défense commune ses dispendieux travaux qu'il désire voir
utiliser de la manière la plus avantageuse pour l'Empire,

Le chemin de fer qui traverse le Canada peut de suite servir pour divers objets
d'intéiêt impérial. Je puis mentionner les trois suivants:

1. Comme route postale et à voyageurs d'Angleterre aux colonies australa-
siennes.

2. Comme route postale et à voyageurs d'Angleterre à l'Asie.
3. Comme route télégraphique sous la protection du drapeau britannique depuis

Londres jusqu'aux colonies se gouvernant elles-mêmes et jusqu'à l'Inde.
, 14
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Dans votre discours d'ouverture, M. le Président, vous avez fait allusion à la
possibilité de renforcer la flotte avec des vapeurs rapides de la marine marchande.
yous avez dit qu'il serait très désirable, en cas de guerre, d'avoir le moyen d'ajouter
à la flotte des croiseurs rapides qui recevraient un armement tout prêt.

On propose la création d'un service postal partant de Vancouver, terminus occi-
dental du chemin de fer canadien du Pacifique, au moyen de bâtiments très rapides,
spécialement construits pour répondre aux conditions que l'amirauté.exige des croi-
seurs, et offrant les meilleurs aménagements pour les voyageurs. Il est clair que
des navires do ce genre, en nombre suffisant pour l'exécution d'un double service
postal sur le Pacifique, et disponibles comme croiseurs armés, seraient d'un
immense avantage en cas d'hostilités, tandis qu'en temps ordinaire ils seraient em-
ployés activement au développement du commerce.

Avec ces puissants vapeurs, le transport des malles d'Angleterro aux ports
d'Australie et d'Asie se ferait en beaucoup moins de temps et à moins de frais qu'à
présent ; il est hors de doute que l'établissement d'un tel service donnerait un nouvel
essor à l'activité commerciale et serait utile aux intérêts généraux de l'empire dans
les eaux du Pacifique. Pour établir la nouvelle route postale, il n'est pas nécessaire
d'abandonner les anciennes, mais il importe de ne pas perdre de temps avant d'inau-
gurer un service qui promet tant pour Favenir.

Les colonies sont familières avec la marche du progrès; mais toute chose
a ses commencements ; il faut d'abord semer. Si l'on ne peut avoir de suite
sur le Pacifique un service d'aller et retour hebdomadaire, ayons une ligne à départs
plus éloignés. S'il n'est pas possible d'avoir cinquante-deux départs par année, com-
mençons avec vingt-six. Mieux vaut commencer par un service bi-mensuel avec des
steamers de première classe que de n'avoir point de service. Plusieurs de ceux qui
m'entendent se souviennent bien du temps où le service entre l'Europe et l'Amérique
se réduisait à une ligne de petits vapeurs partant tous les quinze jours. Quelles
proportions gigantesques ce service n'a-t-il pas prises depuis ? Ne pouvons nous pas
nous attendre à des résultats identiques sur le Pacifique ?

Avec des lignes amélorées de communiation postale sur le Pacifique,
l'Empire pourra tirer avantage des facilités que lui offre le Canada. Il est très dési-
rable, tout le monde l'admet, que des relations commerciales et des rapports plus
intimes s'établissent entre les grandes colonies représentées dans cette chambre. La,
création d'un service postal direct fera naître un commerce qui, en quelques années,
pourrait prendre des proportions dont on n'a point d'idée aujourd'hui. Le peuple du
Canada verrait avec une grande satisfaction le gouvernement impérial et les gouver-
nements des colonies australasiennes coopérer aux efforts qu'il fait pour ouvrir de
nouveaux champs au commerce, efforts tendant à affermir les intérêts et à établir la
prédominance britanniques. C'est là une question pratique qui nous concerne tous,
et bien que le Canada ait sur ses seules ressources dépensé une somme énorme en
rendant possible la nouvelle route postale impériale, il est encore disposé, comme
vous le dira Sir Alexander Campbell, à donner une aide notable pour le service
projeté.

Le PiASIDENT. Par rapport à la ligne de Vancouver à la Chine, la proposition
était d'abord, si je ne me trompe, d'établir un service d'aller et retour de trois se-
maines en trois semaines, moyennant une subventionannuelle de £ 100,000 ?

Sir ALEXANDER CAMPBELL. Oui, avee des croiseurs construits sous la direction
de l'amirauté.

Le PaÉsIDENT. Le gouvernement canadien s'est toujours montré disposé à
accepter cette condition.

Sir ALIEXANDER CAMPBELL. Toujours.
Le PBÉsIDENT. Il s'est agi ensuite de substituer un service bi-mensuel, aux

mêmes conditions et pour la même subvention de £100,000, le contrat devant courir
dix années à compter de mai prochain.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. Oui.
Le PEsIDENT. Et de mai 1887 à avril 1883, on proposait un service provisoire

mensuel moyennant une subvention de £60,000.
15
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Sir ALEXANDER CAMPBELL. Dont le gouvernement canadien était prêt à contri-
bugr le quart, je crois.

Le PRÉSIDENT. Des 860,000 ?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Je crois que oui; mais je puis me tromper.
Le PRÉSIDENT. Ce n'est pas, je crois,'ce qui nous a été représenté. On nous a

dit qu'on nous demandait une subvention de £0,000, et on supposait que le gouver-
nement canadien.consentirait à contribuer à cette subvention de £60,000.

Sir ALEXANDER CAMJPBELL. C'est cela, je crois.
Le Pt-I;DENT. Et après les ouvertures qui lui ont été faites, le gouvernement

canadien a finalement refusé de contribuer.
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Cela ne me semble pas exact. Le gouvernement

canadien a refusé de contribuer à la subvention de £100,000; mais à cause des hésita-
tions qui se sont produites ici, il est convenu de contribuer à la subvention moindre
pour le service mensuel.

Le PRÉSIDENT. Ce point demande à être éclairci. Il a d'abord refusé de contri-
buer même à la subvention de £60,000; mais aujourd'hui la proposition soumise au
gouvernement impérial porte que le gouvernement canadien contribuera £.5,000 sur
les £60,000, laissant une balance de £15,000.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. C'est cela. Nous avons toujours refusé de contri-
buer à la subvention de £100,000, parce qu'après avoir fourni une somme de
£25,0100,000 pour le chemin de fer du Pacifique. nous pensions avoir contribué pour
tout l'ensemble du système, et 'nous nous refusions naturellement à fournir davan-
tage. Plus tard, à cause des difficultés qui se sont présentées, nous avons pris la
résolution de contribuer à l'entreprise plutôt que de la voir manquer.

Le Pb ÉSIDENT. Vous parlez de la ligne pour la Chine.
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Oui, sauf erreur; je n'ai point vu los papiers.
Le PRÉSIDENT. Les observations de M. Sandford Fleming portent sur l'utilité

générale d'une ligne soit pour la Chine, soit pour l'Australie.
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Oui. La question en est là. Tout ce que j'ai est

un télégramme de sir John Macdonald me disant que le gouvernement canadien
contribuerait notablement (la somme n'est pas mentionnée) pour un service avec
l'Australie, et contribuerait £15,000 sur les £60,000 pour un service mensuel de
Victoria à la Chine.

Sir SAMUEL GRIFFITH. ContribueriEz-vous pour le service avec l'Australie?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Oui, la somme n'est pas mentionnée, mais le gouver.

nement canadien contribuerait une somme notable pour un service avec l'Australie.
LE PRÉsIDENT. . Nous avions pensé qu'il était possible que le gouvernement

canadien contribuerait pour un service à vapeur sur le Pacifique. Eu mars, je télé-
graphiai pour connaître les intentions de ce gouvernement; la réponse fut qu'il
n'était pas disposé à contribuer; plus tard, il se déclara prêt à contribuer £t5,00o.

SIa ALEXANDER CAMPBELL. Je crois qu'il y a erreur sur ce point. La réponse
portait un relus de contribuvr à la subvention de £100,000. C'est ce que nous enten-
dions.

M. RAIKEs. Aurons-nous quelque proposition explicite pour un service postal
avec l'Australie par la voie du Pacifique Canadien ?

S1R ALEXNDER CAMPBELL, Jo pensais qu'une proposition de ce genre vous
avait été faite; je ver) ai qu'elle vous soit faite.

M. RAIKEs- Cette proposition m'intéressera beaucoup et je la recevrai avec
plaisir le plus rôt possible. .

Sia ALEXANDER CAMPBELL. On m'a passé ce matin un mémoire où il s'agit
d'une soumission qui vient d être fuit e.

LE Pak.SIDENT. La réponse télégraphiée dont je viens de parler, mentionne
£601000.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. Alors, je me suis trompé. Je pensais que le refus
de contributi<n n'avait rapprt qu'à la subvention de £Ot0,000.

Le PÉSIDENT. Voulez-vous nous citer -quelque chose du mémoire que vous
avez rEçu ?
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SIR ALEXANDER CAMPBELL. Il expose comment les sommes à fournir devraient
être partagées entre le gouvernement impérial, la Nouvelle-Zélande, l'Australie et le
Canada. "Gouvernement impérial. (a.) Fonds des Croiseurs armés-Les cinq
navires auraient droit, à cause de leur rapidité et de leur construction, aux arrange-
ments convenus avec les Compagnies Canard et White Star. (b.) Service postal.
Le transport des malles pour la Nouvelle-Zélande et l'Australie entre Londres et San
Francisco par le présent service mensuel américain, a coûté, dit-on, en 1885-86,
-£16,609. On propose aussi de faire une livraison semi-mensuelle à Fiji. Nous ne
pouvons nous expliquer pourquoi on paierait cette somme pour un service passant
par les Etats-Unis, quand nous pouvous avoir un service tout aussi efficace en pas-
sant par notre pays. Le mémoire ajoute qu'en 1885, le maître général des postes de
la Nouvelle-Zélande a donné l'état suivant de ce qu'a coûté à la colonie le service
mensuel par le Pacifique.

£ s. d.
Subvention ............... ,..........................29,798 0 4
Bonus aux entrepreneurs...... . . 3,030 6 8
Droits d'éclairage........ ............. ............. 663 0 0
Agents inter-provinciaux, etc....... 6,796 8 1

Total............................ 40,287 15 1
On croit que le projet canadien procurerait à la Nouvelle-Zélande un service

postal bi-mensuel qui lui coûterait moins cher que son service mensuel actuel disjcint,
en y comprenant une subvention de £5,000 (ou toute autre somme moindre jugée
suffisante) pour le service accessoire entre Auckland et Suva, Fiji. Le montant payé
pour cette ligue mensuelle est de £1,690 par année. Le mémoire est long et continue
sur ce ton.

Le PRÉSIDENT. Y a-t-il quelque objection à ce que nous le fassions imprimer.
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Vous pouvez le faire imprimer.
Le PRÉSIDENT. Je suppose que la proposition n'a pas été faite formellement à

la Nouvetle-Zélande.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Les colonies australiennes aimeraient à connaître quelque

chose de la route du Pacifique Canadien comme route pour les voyageurs en hiver ?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. C'est une très bonne route pour les voyageurs dans

la saison d'hiver. On vous a probablement parlé de retards causés par les neiges;
mais en général ces retards sont peu de chose. Cet hiver, à Monckton, près d'Halifax,
les trains ont été arrêtés trois ou quatre jours. D'ordinaire, il y a moins de neige
dans les vastes régions de l'Ouest où passe le Pacifique que dans les régions d'Halifax
et d'Ottawa.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Quel est le degré extrême de froid ?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. La moyenne du froid n'est pas très élevée. On

voyage en wagons couverts, pourvus de poëles ; on n'y souffre pas du froid le moins
du monde; on y a autant de confort que nous en avons dans cette Chambre.

M. DEAKIN. Vous ne sentez pas le froid dans les wagons ?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. Pas du tout. Quelquefois le thermomètre descend

à 40°, 41°, ou 46° (au plus) ; mais cela n'arrive que de temps à autre.
M. SANDFORD FLEMING. On peut voyager en hiver dans les wagons par un froid

de 600 degrés. En été, la chaleur n'est pas aussi forte que sur la mer Rouge ; mais
il fait passablement chaud. On peut déjeuner et dîner dans les wagons très confor-
tablement ; on peut même y prendre son bain, si on le veut.

Sir ALEXANDER CAMPBEL L. M. Fleming et moi nous avons vécu une soixantaine
d'années en Canada et nous n'avons pas l'air, ce me semble, d'avoir beaucoup souffert
du froid.

Sir AMBRosE SIHEA. Les voyageurs sont bien plus exposés à souffrir de la cha-
leur dans les voitures de chemins de fer.

Le PRÉSIDENT. Ce mémoire est très important; il intéressera les délégués
d'Australie parce qu'il expose les avantages que retirerait l'Australie de l'établisse-
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ment de cette ligne. Nous ferons bien de le faire imprimer-Alors, Sir Alexander,.
vous voudriez bien répondre aux interrogations que désireraient vous faire certains
délégués ?

Sir ALEXANDER CAMPRELL. Je le ferai très volontiers. Je puis dire, avec défé.
rence pour chacun, qu'on ne se rend pas bien compte des avantages de la route, de la
salubrité du climat et des choses auxquelles Sir Samuel Griffith a fait allusion. Vous
croyez le climat bien plus dur qu'il ne l'est, et les voyages bien plus pénibles qu'ils nele sont en réalité.

Sir PA TRJCK JENNINGS. Quelle est la longueur totale de la ligne ?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. La longueur totale de la ligne, d'Hlifax au littoral

du Pacifique, est de 4,000 milles à peu près.
Sir PATRICK JENNINGS. Est-il vrai qu'il tombe moins de neige à la latitudedu Pacifique Canadien qu'à la latitude moins septentrionale de la ligne américaine?
Sir ALEXANDER CAMPBELL. C'est le cas. Nous en avons cette preuve que dansl'Ouest Canadien on peut hiverner le bétail dehors, tandis qu'on ne le peut dans lesEtats du nord, situés au sud de nous. Dans notre Nord-Ouest, de grands troupeauxpassent tout l'hiver dehors; ils trouvent leur nourriture en grattant la neige dontl'herbe est couverte.
M. SANDFORD FLEMING. Cette différence dans la quantité de neige s'explique

aisément: du côté des Etats-Unis, le pays est beaucoup plus élevé; nous sommes à
une moindre altitude.

Le PRÉSIDENT. Je crois que nous avons suffisamment discuté la question postale.
Nous aborderons demain celle des communications télégraphiques. Plusieurs mes-sieurs désirent exposer leurs vues à la conférence sur différentes lignes de télégraphe.M. Pender serait très heureux d'assister à la séance ainsi que M. Finch Ilatton quis'intéresse à un projet pour l'établissement d'un câble entre Vancouver et l'Australie.Quelle est l'opinion des délégués: veut-on entendre M. Pender, qui aune connaissance
très étendue des communications télégraphiques, ou veut-on entendre M. Finch-Hatton, qui est le président d'une nouvelle compagnie en formation ? Nous avons peude pièces devant nous; la seule qui ait encore été distribuée est relative au câbleprojeté entre le Canada et l'Australie; elle contient une lettre de M. Pender quicombat la proposition et expose ses propres vues. Afin donc de nous mettre parfai-tement au lait de la question, nous devons, il me semble, appeler ici M. Pender, quiconnait à fond. tout ce qui concerne les différentes lignes. La conférence ne voudraitpas qu'on favorisât un projet au détriment de l'autre; elle doit vouloir qu'on lui sou-mette toutes les propositions pour les examiner et les diseuter.

Sir ARTHtuR BLYTH. Nous ne devons pas entendre M. Pender sans entendreaussi M. Finch-Hatton.
Le PRÉSIDENT. Je crois qu'ils doivent être appelés tous les deux à exposer leursvues à la conférence.
M. IoFMEYR, .Je voudrais qu'ils fussent invités à faire un exposé, mais je n'ai-merais pas que la discussion eût lieu en leur présence.
M. DEAKIN. Certainement que si nOus faisOns venir l'un, nous devons aussifaire venir l'autre. Mais ne vaut-il pas mieux pour cette conférence procéder sur despièces que discutIer avec des personnes ?
Le FRÉsIDENT. Je crois que nous devrions appeler ici ces messieurs.Sir F. DILLON BELL. Je demande la permission de déposer un mémoire de SirJulius Vogel, qui a été maître général des Postes de la Nouvelle Zélande, sur la quos-tion des communications télégraphiques.
Le PRÉSIDENT. Vous voudrez bien déposer cette pièce demain, et nous la feronsimprimer.
Etes-vous d'avis, messieurs, que je me mette en communication avec M. Penderet M. Finch-Hatton ?
Sir JOHN DOWNER. Je crois que non ; mais si nous appelons l'un, il faudraappeler l'autre. Il vaut mieux, ce me semble, discuter la question entre nous ; si, aucouis du débat, il paraissait que nous eussions besoin de M. Pender et de M. Finch-
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Hatton, nous les ferions venir. Pour nous en tenir au mode de procédure que nous
avons suivi jusqu'à présent, la discussion doit se faire d'abord sans que ces messieurs
soient présents.

Le PrésIDENT. on intention n'a jamais été de les faire assister ou prendre
part à la discussion, mais simplement de les faire comparaître, au cours de la discus-
tion, afin que les délégués puissent, pour leur propre satisfaction, les interroger et
obtenir d'eux des renseignements. Nous pourrions alors demander à ces messieurs de
faire un exposé par écrit, s'ils le voulaient.

M. DEAKIN. Ce que j'ai suggéré, c'est d'avoir en premier lieu un exposé par
écrit ; si nous n'y trouvions pas tous les renseignements que nous désirons avoir,
nous nous adressions alors aux personnes.

Le PRÉSIDENT. Nous aurons demain une discussion sur les télégraphes ; nous
n'avons qu'une seule pièce imprimée ; après la discussion, nous pourrions appeler M.
Pender et lui demander s'il a quelque papier à nous soumettre.

Sir SAMUEL GRIFFITiI. Nous ne sommes peut-être pas assez bien renseignés sur le
sujet. Nous avons reçu plusieurs sommunications de M. Pender, mais je ne suis pas
convaincu que ses vues sont correctes. J'aimerais à en savoir plus long ; j'aimerais
à entendre ce que d'autres ont à dire.

Le PFsIDENT. Tout considéré, il vaudrait peut-être mieux appeler M. Pender
et M. Finch-Hatton. IN'y a-t-il pas une autre compagnie de télégraphe, la compaguie
Silvertown ? Elle aimerait peut-être à être représentée. Nous avons très peu de ren-
seignements sur les téégraphes ; les délégués aimeront, je crois, à en savoir davan-
tage.

M. DEAKIN. La question a été discutée par M. Downer et les deux maitres gêné-
raux des Postes.

Sir JoHN DOWNER. Que ces messieurs viennent; ils diront ce qu'ils ont à dire,
et nous discuterons après qu'ils se seront retirés. Je n'ai aucune objection à cela.

Le PRtÉSIDENT.-Et nous pourrons ensuite décider, conformément à notre règle-
meut, si nous devons faire imprimer leurs papiers.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Par exemple, M. Pender prétend que pour la bonne
administration du service télégraphique avec l'Australasie, le monopole est essentiel,
J'aimerais à savoir pourquoi.

II.-3.
MEROREDI, 20 avril 1887.

Présenfs :
Le très honorable Sir Henry T. Iolland, Bart., G.C.M.G., M.P., secrétaire d'Etat

pour les colonies, Président.
Le très honorable Henry Cecil Raikes, M.P., maître général des postes.
Le très honorable comte d'Onslow, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.
M Stevenson A, Blackwood, C. B, secrétaire du post office.
M. C. H. B, Patey, CB., troisième secrétaire du post office.
M. John Bramston, C.B., assistant sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.

Représentants :-
Terreneuve :

Sir Robert Thorburn, C.C.MG, premier ministre.
Sir Ambrose Shea, C.CM.G.

Canada:-
Sir Alexander Campbell, C.C.M.G., lieutenant gouverneur d'Ontario,
M. Sandford Fleming, C.M.G.

Nouvelle Galles du Sud:-
Sir Patrick Jennings, C.C.M.G., ancien premier ministre.
Sir Robert Wisdom, C.C.M.G., ancien procureur général.
Sir Saul Samuel, C.C.M.G., C.B., agent général.
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Tasmanie:-
M. Adye Douglas, agent général.

Cap de Bonne Espérance :-
M. Jan Hendrick Hofmeyr,
Sir Charles Mills, C.C.M.G., C.B., agent général.

Australie Méridionale:-
Sir John William Downer, C.C.M.G., C.R., premier ministre.
Sir Arthur Blyth, C.C.M.G., C.B., agent général.

Nouvelle Zélande:
Sir Francis Dillon Bell, C.C.M.G., C.B.; agent général.
Sir William Fitzherbert, C.C.M.G., président du Conseil Législatif.

Victoria:-
M. Alfred Deakin, secrétaire en chef.
Sir James Lorimer, C.C.M.G., ministre de la défense.
M. James Service, premier ministre.

Queensland:
Sir Samuel Walker Griffith, C.C.M.G., Q.C., premier ministre.
Sir James Garrick, C.C.M.G., C.R., agent général.

Australie occidentale.:-
M. John Forrest, C.M.G.,
M. Septimus Burt.

Natal:
M. John Robinson.

Le PRÉ"SIDENT.-Messieurs: Les seuls papiers que j'aie pu me procurer et vous
faire distribuer au sujet des communications télégraphiques, concernent le projet de
câble entre le Canada et l'Australie; ces papiers contiennent des lettres qui m'ont
été adressées par M. Pender, et qui roulent sur la question générale des communica-
tions télégraphiques et sur les avantages de sa propre compagnie. Comme la pre-
mière question dont nous avons à nous occuper aujourd'hui est celle du câble entre le
Canada et l'Australie, je propose que M. Sandford Fleming soit prié denous exposer
maintenant ses vues sur ce projet.

J'informe les délégués que M. Pender et M. Finch-Hatton sont ici. Nous allons
avoir notre discussion en l'absence de ces messieurs; nous pourrons les appeler après
le débat, s'il fait naître des questions sur lesquelles nous jugions à propos de les in-
terroger. C'est la résolution que nous avons prise hier, je crois. M. Sandford
Fleming voudra bien maintenant nous entretenir du projet de câble entre le Canada
et l'Autralie.

M. SANDFORD FLEMING. Hier je vous ai entretenus de la valeur du chemin de
fer canadien du Pacifique comme route postale pour l'Australasie et pour les dépen-
dances britanniques de l'Asie. Cette voie ferrée peut encore être utilisée par l'empire
comme route télégraphique. Aujourd'hui, les besoins de l'intercourse rendent le
télégraphe indispensable. Le président nous a cité, à l'ouverture de la conférence,
une excellente autorité pour démontrer que sans le télégraphe les opérations com-
merciales ne peuvent se faire avec économie; que, de fait, le télégraphe est un
auxiliare indispensable pour tous ceux qui traitent d'affaires à distance. Il ne me
parait donc pas possible que des relations commerciales profitables puissent se for-
mer entre l'Australasie et le Canada, sans communication télégraphique directe. Il
est bien vrai que des câbles télégraphiques s'étendent aujourd'hui du Canada à
l'Angleterre et de l'Angleterre à l'Australasie; mais peut-on imaginer un instant que
des hommes d'affaires habitant sur les deux côtés du Pacifique aient à communiquer
ensemble en faisant faire à leurs dépêches le tour du globe, ou pas moins de cinq
sixièmes de sa circonférence ! Le prix élevé des dépêches par cette route détournée,
les retards et les risques d'erreurs causés par de nombreuses répétitions au cours de
la transmission, présentent de tels inconvénients pour l'intercourse qu'ils rendent la
ligne existante par voie d'Europe à peu près inutile. Ou ne s'en servirait que dans
des cas extrêmes,
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Il n'y a pas de doute que si nous voulons lier des relations plus intimes, que si
nous voulons tendre à une union plus étrrcite, la première chose à faire est d'établir
une communication télégraphique directe, sans laquelle la marine marchande sur le
Pacifique ne peut progresser, le développement du commerce devient impossible.

Mais en dehors de l'avancement des relations commerciales et sociales, il est
d'autres considérations de la plus haute importance.

Il suffit de jeter les yeux sur une carte télégraphique du monde pour voir com-
bien la Grande-Bretagne dépend aujourd'hui des puissances étrangères quant à la
sécurité de ses communications télégraphiques avec l'Asie, l'Australie et l'Afrique ;
on peut dire que de fait les communications télégraphiques entre le gouvernement
métropolitain et toutes les parties importantes de l'Empire, excepté le Canada,
dépendent du bon vouloir (dirai-je de la protection ?) de la Turquie. Et la Turquie
n'est-elle pas continuellement exposée à de grands dangers ? N'est-elle pas
exposée à devenir la proie de voisins ambitieux dont l'amitié pour la Grande-Bretagne
peut être mise en doute ? Quels sacrifices en hommes et en argent l'Angleterre n'a-t-
elle pas faits pour soutenir cette puissance débile et conserver son amitié ? Nous
dépendons du gouvernement ottoman pour nos communications avec l'Inde, l'Aus-
tralie et les colonies du Cap, et ce gouvernement est sans cesse menacé de quelque
désastre.

La route de Suez a été utile dans le passé et pourra l'être dans l'avenir; mais
quand nous avons pour objet d'affermir le système colonial, est-il sage de dépendre
d'une puissance dont la condition est si critique ?

Je puis dire ici que le patriotisme et l'esprit d'entreprise du Canada ont
ouvert une voie qui fournit à l'Empire britannique le moyen de devenir entièrement
indépendant des puissances étrangères pour ses communications télégraphiques. Le
terminus occidental du chemin de fer canadien du Pacifique, Vancouver, est en com-
munication télégraphique avec Londres. Des dépêches entre Londres et Vancouver
ont été échangées en quelques minutes. De Vancouver, un câble peut être dirigé sur
l'Australie par la voie de flawaii; ou on peut poser un cable d'une île britannique à
une autre et relier ainsi directement la Nouvelle Zélande et les colonies australiennes
à la Grande Bretagne, sans avoir à emprunter un territoire non britannique, et en
passant dans des mers très éloignées du théâtre des querelles qui peuvent surgir en
Europe.

De plus, les lignes de la compagnie de l'Eastern Telegraph vont de l'Australasie à
l'Inde ; celles de la compagnie de l'Eastern and South African atteignent l'Afrique
Méridionale, de sorte que si l'on ajoute le chaînon qui manque, le gouvernement de la
métropole aura le moyen de télégraphier à toutes les colonies et dépendances britan-
niques importantes sur la circonférence du globe, sans approcher de l'Europe sur
aucun point.

L'établissement d'une ligne télégraphique entre le Canada et l'Australasie est
donc une question qui mérite d'être sérieusement étudiée, et, comme canadien. je me
réjouis de voir que le secrétaire d'Etat pour les colonies l'ait signalée à l'attention de
cette conférence.

J'ai exposé mes vues sur le sujet dans des documents imprimés qui ont été mis
en circulation ces jours derniers; je ne me répéterai pas ici. Je ferai seulement
quelques observations sur les lettres de M. John Pender, que vous avez aussi entre les
mains. M. Pender parle au nom des compagnies de té!égraphe existantes; il est assez
naturel que ces compagnies par leur organe se montrent hostiles à une nouvelle ligne
qui détruirait leur monopole et ferait tomber les tarifs excessifs dont elles ont le
privilège depuis si longtemps,

M. Pender combat pour plusieurs raisons le projet d'unir télégraphiquement le
Canada à l'Australasie. Il dit que "la ligne du Pacifique se composerait nécessaire-
ment de longs tronçons ayant à francLir des profondeurs énormes et inexplorées,
qui se terminent par des bancs de corail." Il laisse le lecteur sous l'impression que le
projet est impraticable ou à peu près.

En Canada, et il en est de même, je pense bien, dans les autres colonies, nous ne
nous préoccupons guère des objections de ce genre. Un officier impérial, chargé d'une
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mission scientifique, a déclaré, un jour, dans un rapport, que la construction d'un
chemin de fer à travers les territoires qui forment aujourd'nui partie du Dominion,
était impossible. Cet officier n'était pas président d'une compagnie dont les intérêts
fussent en jeu dans la question. C'était un homme de capacité, d'énergie et d'une
réputation bien méritée; il avait pour l'assister des hommes également bien
entendus, et il explora le pays avec eux pendant quatre ans. Je cite un passage de
son rapport adressé en 1862 à Sa Grâce le duc de Newcastle, alors secrétaire des
colonies:-" La connaissailce que j'ai acquise du pays ne me portera jamais à recom-
mander une ligne de communication allant du Canada (a) au Pacifique à travers le
continent exclusivement sur le territoire britannique. Le temps d'atteindre cet objet
est passé pour toujours. Le choix malheureux d'une ligne frontière astronomique a
complètement isolé les possessions américaines centrales britanniques du Canada, à
l'est, et les a aussi privées de tout accès facile du côté du Pacifique, à l'ouest.

Malgré cette déclaration décourageante, le chemin de fer transcontinental a été
entrepris; il est maintenant construit et en exploitation; ses trains quotidiens offrent
aux voyageurs le confort et même le luxe. Après cela, on ne doit pas être surpris
que nous soyons portés à la réserve quand un projet similaire est déclaré impraticable,
même par des hommes compétents. Il est très vrai que nous n'avons sur l'océan
Pacifique que des connaissances incomplètes, mais ce que nous en savons n'est pas de
nature à nous faire voir le projet sous un jour défavorable. J'ai étudié toute la ques-
tion, il y a deux ans, et j'ai fait connaître les conclusions auxquelles je suis arrivé.
Voici ce que je disais dans une'lettre rendue publique, adressée au premier ministre
du Canada, sir John Macdonald, à la date du 20 octobre 1885 :--" Il y a, il est vrai,
de grands bancs de corail dans le Pacifique central et méridional; mais les renseigne-
ments hydrographiques les plus authentiques établissent que ces bancs se rencontrent
généralement par groupes séparés les uns des autres par des dépressions larges et
profondes, libres d'obstructions. Les données bathymétriques les plus récentes nous
ont révélé que ces dépressions ou profondeurs présentent (autant qu'on a pu le cons-
tater) un fond précisément semblable à celui de l'Atlantique, si convenable pour la
télégraphie sous-marine, Ces dépressions océaniques, qui se ressemblent par leur
situation géographique et leur continuité, ouvrent une perspective pour unir le
Canada et l'Australie au moyen d'un câble direct."

M. Pender dit qu'un télégraphe entre le Canada et l'Australasie ne serait pas un
avantage pour les colonies et serait contraire à l'intér,êt du public télégraphiant.

Cette prétention peut être réfutée en peu de mots. Je me contente de dire que
la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a pris des arrangements pour
transmettre sur ses fils à travers le continent les dépêches à destination d'Australasie
moyennant 2id. par mot ; le prix ordinaire des dépêches transmises à travers
l'Atlantique est de 6d. par mot, ce qui fait pour le prix total 8.d. par mot, de
Vancouver à Londres. Vancouver est à 5,500 milles de Londres, et le point le plus
rapproché de l'Australasie est à 6,500 milles de Vancouver. La moitié la plus courte
est donc celle de Vancouver à Londres; mais si le prix de transmission pour la moitié
la plus courte est de 8,d., les dépêches devraient pouvoir se transmettre sur le
parcours entier pour un peu plus du double, soit pour 1s. 8½d. par mot. En me
reportant au tarif publié par la compagnie que représente M. Pender, je vois que ses
prix pour les dépêches ordinaires sont les suivants:

Par mot.
s. d.

De Londres à la Nouvelle Galles du Sud........................ 9 6
do Queensland.................... 9 9
do l'Australie Méridionale,..............9 4
do Victoria ............................. 9 4
do l'Australie Occidentale............... 9 4
do la Tasmanie. .................... 9 il
do la Nouvelle Zélande............................910 6

(a) A cette époque le Canada ne comprenait que les provinces d'Ontario et de Québec.
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On voit par ce tableau que pour transmettre par la ligne existante les dépêches
ordinaires aux sept colonies, le prix le moins élevé est de neuf shillings et quatre
pence par mot. Je demande si une réduction de 9s. 4d. à Is, 8d. par mot ne serait
pas avantageuse aux colonies et dans l'intérêt du public télégraphiant. Ma compa-
raison se base sur le prix actuel de transmission par l'Atlantique, et sur une décision
arrêtée, après mûre délibération, par le bureau de direction do la Compagnie du
Pacifique, relativement au trafic télégraphique avec l'Australasie. J'ai calculé à un
shilling par mot le service sur le Pacifique, mais alors même que les trois taux
seraient doublés, les colonies y gagneraient encore énormément.

Je suis convaincu que du moment où le Canada et l'Australie seront unies
télégraphiquement, l'activité des relations télégraphiques et commerciales prendra
des proportions dont on ne se forme pas une juste idée aujourd'hui.

M. Pender parle de la profondeur du Pacifique comme d'upe sérieuse objection
contre l'immersion d'un câble. Les sondages qui ont été exécutés sur la route à
suivre montrent que la plus grande profondeur est de 3,000 à 3,100 brasses. Il est
vrai que cette profondeur dépasse de 100 brasses celle des eaux où l'on a posé des
câbles avec succès ; mais cette différence en plus est peu de chose. Je dois vous faire
observer aussi que la profondeur est en soi un élément de sécurité. Les câbles
immergés à la plus grande profondeur d'eau sont aujourd'hui ceux de la compagnie
brésilienne de télégraphe sous-marin (a) et il est remarquable que cette compagnie
dont les câbles atteignent 2,900 brasses, a eu bien moins de frais de réparation à faire
pour ses câbles que toute autre compagnie. Elle possède environ 7,340 milles
nautiques de câbles ; si je suis bien informé, elle n'entretient pas de navire pour le
service de réparation ; elle n'a eu que deux on trois cas de réparations depuis treize
ans qu'el'e existe.

Cela tend fortement à prouver que les câbles sous-marins sont mieux à l'abri
dans les grandes profondeurs. Les câbles en eaux maigres, comme ceux des compa-
nies de l'Eastern et de l'Eastern Extension, sont seuls exposés aux ravages des
insectes marins, et ont en conséquence continuellement besoin d'être réparés et
renouvelés. M. Pender invoque l'argument qu'en cas de guerre il serait impossible
de protéger un câble traversant le Pacifique. Je puis lui demander s'il ne serait pas
infiniment plus difficile do protéger les câbles et les lignes terrestres des compagnies
qu'il représente ?

Regardons la carte télégraphique du monde, et voyons quelle sécurité présentent
les lignes de ces compagnies. Les lignes de l'Eastern et de l'Eastern Extension ont
des stations dars deux pays étrangers, en Egypte et à Java. Le premier de ces pays
est sous la suzeraineté de la Turquie, le second sous la souveraineté de la Hollande.
Les câbles sont presque tous dans des eaux peu profondes, et rien n'est plus facile
que de les tirer partout à la surfaee. De l'Angleterre à l'Egypte, ils longent les pays
de l'Europe méridionale et sont exposés sur tous les points.

Les câbles du Pacifique ne seraient pas exposés de la sorte ; placés loin des pays
pouvant devenir hostiles à l'Angleterre, ils reposeraient dans des eaux profondes,
comme les câbles de l'Atlantique, et on les immergerait dans des circonstances telles
qu'un navire étranger ne pourrait pas facilement les relever. M. Pender affirme que
les câbles de ses compagnies "seraient l'objet spécial d'une surveillance vigilante de
la part de la flotte royale." Les vaisseaux de la flotte royale auraient probablement
quelque chose de plus pressant à faire, en cas de guerre, que de stationner en senti-
nelles de mille en milie sur la route des câbles, depuis l'Angleterre jusqu'à Aden !

Il est évident, je n'ai pas besoin d'en dire davantage pour le démontrer, que tous
les câbles de la compagnie de l'Eastern Telegraph sont dans une situation tellement
précaire que l'établissement d'une nouvelle 1 gue par le Canada et le Pacifique pré-
senterait un avantage incalculable. La possibilité de transmettre un seul message
par cette voie pourrait avoir, dans certaines éventualités, plus de valeur pour l'Empire
que le prix de revient de la ligne.

(a) Ils vont de Lisbonne à Pernambouc, dans l'Amérique du Sud, et passent par Madère et les Iles
du Cap Vert.
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M. Pender représente que la compagnie actuelle ayant eu l'initiative des commu-
nications télégraphiques avec l'Australasie a droit à toute la bienveillance des
colonies. Cela peut être très vrai, bien que je ne connaisse guère l'histoire de l'entre-
prise ; mais je ferai observer que des compagnies comme des individus ont été tenus
plus d'une fois de renoncer à un monopole quand l'intérêt public l'a exigé.

Je ne désire pas qu'on fasse d'injustice à cette compagnie ni à qui que ce soit. Si
elle a droit à quelque considération ou indemnité, sa réclamation doit être accueillie
honorablement et avec un esprit de justice ; mais, je le demande, peut-on un instant
s'arrêter à l'idée que le Canada et l'Australasie ne devront jamais avoir de relations
télégraphiques parce qu'une compagnie commerciale se trouve en travers ? Est-ce
que ces deux sections importantes de l'Empire devront toujours rester étrangères
l'une à l'autre commercialement, parce qu'il faudra conserver à une compagnie les
profits qu'elle retire aujourd'hui ?

La compagnie de M. Pender doit-elle passer avant les colonies australasiennes
elles-mêmes, et le peuple de ces colonies aura-t-il toujours à subir le tarif exorbitant
de cette compagnie ?

Le Canada n'a-t-il pas droit aussi à quelque considération? Ses efforts, ses dépen-
ses, ses aspirations, tout cela doit-il compter pour rien?

Négligera-t-on les intérêts vitaux de l'Empire? méconnaîtra-t-on la politique
constante de l'Angleterre ? La paix du monde sera-t-elle mise en danger à cause de
l'intéiêet d'une compagnie par actions ?

En 1823, les instructions données à un ambassadeur distingué, lord Stratford de
Redcliffde, contenaient le passage suivant:

c Conserver la paix du monde est la pensée dirigeante de la politique de l'An-
"gleterre. A cette fin, il faut, en premier lieu, prévenir de toutes nos forces l'érup-
"tion de nouvelles querelles; en second lieu, accommoder, quand cela peut se faire

par une médiation amie, les difficultés existantes ; troisièment, s'il n'y a pas d'espoir
"de les accommoder, en restreindre la portée autant que possible; et quatrièmement,
"garder nous-mêmes une neutralité imperturbable dans tous les cas où rien n'arrive
"qui nuise à nos intérêts ou compromette notre honneur."

Je crois, monsieur, que ces nobles paroles définissent la politique prêsente de
l'Angleterre comme elles définissaient celle d'il y a soixante ans. Les circonstances
ne sont plus les mêmes, mais il existe d'aussi fortes raisons que jamais d'adhérer à
cette politique. Les colonies sont éparses dans les quatre parties du globe; les
intérêts britanniques embrassent le monde. La question d'Orient a longtemps été
une question brûlante; mais l'Angleterre est aujourd'hui moins concernée en Europe
qu'en Australie, en Afrique, en Asie et en Amérique. Si le grand objet de l'Angle-
terre est la conservation de la paix du monde, l'Angleterre atteindra très sûrement
cet objet, en se mêlant moins activement [des choses de l'Europe et en s'occupant
davantage des populations anglaises et des sujets de la Reine vivant en dehors de
l'Europe. Cette conduite me paraît indiquée par une juste appréciation de la situation
et aussi par le sentiment de ce qui nous est dû. La sage détermination de profiter
(es circonstances qui se présentent aujourd'hui pour resserrer le lien qui unit les
colonies enire elles et à la mère-patrie, peut exercer plus tard une influence décisive
sur les destinées de l'Empire. Si l'on a en vue d'atteindre cet objet, je fais respec-
tueusement observer que le Canada y a contribué en dépensant une somme qui impose
à sa population uno taxe annuelle de £,O000,000 sterling, et que cela mérite bien
qu'on y fasse attention. Si l'on veut tendre pratiquement à la consolidation de l'Em-
pire colonial, l'étatlissement de nouvelles lignes de communication impériale, par
télégraphe et par des croiseurs rapides de commerce, est, selon moi, d'une nécessité
absolue.

Est-ce que de tels moyens de communication n'assureraient pas pour toujours la
prédominance de l'Empire sur le Pacifilue ? Prête à faire face aux pires événements
qui se produiraient en Europe, l'Angleterre, soucieuse des siens et poursuivant sa
noble carrière, ne serait-elle pas en état de regarder la question d'Orient avec une
indifférence comparative?
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Le peuple britannique, disséminé sur la surface du globe, ne doit-il pas s'occu-
per de mettre ordre à ses affaires ? N'est-ce pas là l'un des premiers objets de cette
conférence ? N'est-il pas sage d'affermir la corde du patriotisme qui vibre au Canada,
en Australasie et dans chacune des colonies des deux hémisphères ? Notre premier
devoir n'est-il pas de nous appliquer aux questions vitales qui nous intéressent en
commun ?

Je soumets en toute déférence aux délégués ces considérations que je puise dans
mes convictions.

Le PRÉSIDENT. Les délégués aimeront peut-être à entendre maintenant le maître
général des postes sur la question des communications télégraphiques.

M. RAIKEs J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt et de sympathie, comme chacun
de vous l'a fait, j'en suis sûr, M. Sandford Fleming nous donnant lecture de son habile
mémoire. Ce travail remarquable sur la question qui nous occupe sera livré, j'espère,
à la publicité. J'ai eu la bonne fortune de m'assurer la présence ici de mon ami M.
Patey, secrétaire du post-office, spécialement chargé de la branche des télégraphes,
et qui est une autorité en matière de télégraphie. Il sera heureux de mettre ses
connaissances à la disposition de la conférence et de répondre aux questions que ferait
naître la discussion sur le service télégraphique de l'empire. J'espère bien, envisa-
geant d'ailleurs la question sous son aspect général seulement, que la conférence na
clôra pas ses travaux sans exprimer une opinion formelle en faveur de la politique
générale préconisée par M. Fleming. M. Canning, dans un discours resté célèbre,
prononcé il y a quelques années, a dit qu'il avait appelé le nouveau monde à l'exis-
tence pour rectifier l'équilibre de l'ancien, La pensée m'est venue, en entendant
les dernières éloquentes paroles de M. Sandford Fleming, que l'occasion s'offre ici à
nous d'utiliser pacifiquement l'occident et la route de l'occident comme un moyen
d'échapper aux difficultés et aux embarras qui se concentrent à l'orient et sur la route
de l'orient. Il semble que la Providence ait voulu réserver spécialement une telle
voie de communication entre l'Australie et l'Angleterre quand, après la séparation
des Etats-Unis, nous sommes demeurés en possession de ces vastes territoires que
l'énergie canadienne a récemment développés d'une manière étonnante, et qui peuvent
devenir la grande route entre la mère-patrie et ses possessions les plus lointaines. Le
Canada a beaucoup fait certainement en construisant le chemin de fer canadien du
Pacifique, mais il reste encore beaucoup à faire. Pourra-t-on établir sur le Pacifique
ce service de steamers dont nous a parlé hier M. Saindford Fleming; ou trouvera-t-on
plus facile et plus praticable de relier par un câble l'île de Vancouver et le Queens-
land ? Les délibérations de la conférence jetteront, je l'espère, quelque lumière sur
cette question; mais quant à certaines allégations de M. Pender, combattues par M.
Fleming, je dois dire que c'est, à mon avis, une chose absolument impossible pour le
peuple anglais, ou pour le gouvernement de Sa Majesté, de reconnaître qu'une
compagnie, quel que soit le mérite de son entreprise, puisse prétendre à un mono-
pole comme celui qu'on semble revendiquer. (Ecoutez, écoutez!) Ni les colonies
ni le parlement britannique n'admettraient qu'une compagnie ayant eu d'abord pour
objet l'établissement de communications entre la mère-patrie et les colonies, puisse
prétendre, après être devenue puissante, écarter toute concurrence et empêcher
l'accroissement des facilités de correspondance ; mais il est assez difficile de dire
jusqu'à quel point le gouvernement britannique serait justifiable d'entrer lui-même en
concurrence avec une entreprise commerciale existante. Le tarif cité par M. Fleming
est excessivement élevé. J'ai ici un papier que M.Patey m'a passé et qui intéressera
peut être la conférence il indique le partage des profits entre la Compagnie du télé-
graphe et les parties qui participent aux avantages du tarif actuel. Le prix minimum
pour l'Australie est de 9s. 4d. (ce qui équivaut à i francs 40 centimes)-De
l'Angleterre à l'Australie méridionale le prix est de 4 francs, 25 centimes, ou 3s. 6)d.
par mot, pour la première partie du trajet, c'est-à-dire de l'Angleterre à l'Inde.
L'Eastern Extension prend depuis l'Inde, 5 francs, 50 centimes, ce qui représente 4s.
8d. Le gouvernement javanais ne reçoit que 15 centimes ou 1½d. Le prix addition-
nel pour traverser l'Australie depuis le point d'atterrissement du câble jusqu'à
l'Australie méridionale est de t franc, 40 centimes ou 1s. 2d. Je dois faire remar.
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quer que sur le prix initial de l'Angleterre à l'Inde, 4 francs, 25 centimes, le
gouvernement britannique ne perçoit qu'un demi penny et le gouvernement de l'Inde
perçoit 8d., de sorte que sur les quatre francs, 25 centimes, ou 3s. 6½d., la compa-
gnie de l'Eastern Télégraph prend 2s. 8d., et les deux gouvernements se partagent
8-d. Il faut donc ajouter ces 2s. 8d., aux 4s 8d., de la compagnie de l'Eastern Exten-
sion, ce qui fait de 7s. à 7s. 6d., pour la transmission d'un mot d'après le tarif des
compagnies actuelles. M. Fleming nous dit que les transmissions par la voie du
Canada et du Pacifique pourraient se faire au prix de 2,., par mot; ce serait là,
comme on voit, toute une révolution. Le gouvernement anglais apprécie hautement
l'importance d'une telle réforme; il souhaite fort la voir s'accomplir; elle serait, sui-
vant moi, la plus utile de toutes celles qui pourront naître de cette conférence; mais
le gouvernement ne pourrait qu'avec une extrême difficulté, et cela est sans précé.
dent, s'intéresser à un projet de cette nature de façon à entrer lui-même en concur-
rence avec une compagnie commerciale constituée et conduite par des citoyens de
l'empire britannique. ilne telle action de la part du gouvernement donnerait lieu
à une très grave question qui pourrait s'étendre à d'autres entreprises britanniques:
aux chemins de fer, par exemple. Si des particuliers se chargent de l'œuvre, et si les
gouvernements coloniaux la secondent et l'encouragent en l'aidant, on peut compter
je pense, que nul gouvernement à la tête de ce pays-ci ne tardera à faire ce qu'il
pourra en matière de législation et d'administration pour faciliter l'exécution d'une
entreprise devant procurer un avantage incalculable aux sujets de Sa Majesté, tant de
la mère-patrie que des colonies. Les autorités postales ici entendront avec plaisir les
délégués leur indiquer les moyens de coopérer à l'entreprise projetée, d'utiliser la
grande voie transcontinen tale créée par l'énergie du Canada et d'utiliser aussi les eaux
moins orageuses du Pacifique.

Je suis tout à fait de l'avis de M. Fleming que le câble, par sa situation éloignée,
serait mienx à l'abri du danger d'attaquie ou de capture par les puissances étrangères,
Si les délégués peuvent nous donner quelque idée pratique de ce que le Post Office
aurait à faire pour favoriser la mise à exécution du projet, je crois qu'ils peuvent
compter sur l'aide cordiale du département, à tous égard.

M. SERVICE. Monsieur le Président, voulez-vous me permettre de mentionner
une autre question ? M. Raikes a dit, il y a un instant, que le prix exigé par le gou-
versement indien est de 8d. par mot pour la transmission sur la portion indienne de
la ligne. On a toujours affirmé, et avec vérité je crois, que ce prix est beaucoup plus
élevé, deux fois plus élevé-.,......

Sir JOHN IDOWNER. Il est trois fois plus élevé; il est de 7 d. contre 2ýd.
M. SERVIcE. Ce prix est beaucoup plus élevé que celui exigé par le gouverne-

ment indien pour la transmission sur le même parcours, de ce que j'appellerai ses
dépêches domestiques. Il serait intéressant de savoir pourquoi le gouvernement
indien prélève ainsi une taxe que l'on peut presque qualifier de barbare sur l'usage
d'un instrument de civilisation.

M. DEAKIN. Le prix du transit par l'Inde des dépêches à destination d'Australie
est de 7½ d ; le prix des télégrammes urgents pour l'intérieur est de 53., et le prix
des télégrammes ordinaires pour l'intérieur est de 2-d., de sorte que la taxe prelevée
sur·nous dépasse de moitié celle des télégrammes urgents, et est trois fois plus forte
que celle des télégrammes ordinaires circulant dans l'Inde.

M. RAIKEs. Je suis au fait de cet état de choses, mais les délégués comprennent
que le Post Office n'en est aucunement responsable. Une question m'a été~adressée
l'autre jour sur ce sujet à la Chambre des Communes ; j'en ai référé à un monsieur
-qui représente l'India Office à la Chambre des Communes ; sa réponse correspound
avec ce que vient d'exposer M. Deakin. Cet exemple vient à point, et nous serons
bien aises que les délégués nous mettent en mesure en exprimant leur opinion, de
faire des représentations au gouvernement de l'Inde.

M. DEAKIN.. Nous le ferons volontiers.
M. SAULÎSAMUEL. Nous nous sommes déjà adressés au gouvernement de l'Inde

pour faire réduire le tarif, et il a refusé de le réduire.
M. RAIKES. Je crois que la conférence peut exercer une forte influence.
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Sir SAUL SAMUEL. J'ai compris, d'après ce qu'a dit M. Raikes, que le gouverne-
ment favoriserait la proposition d'un second câble; puis-je demander si le gouverne-
ment serait disposé à subventionner l'entreprise de quelque manière ?

M. RAIKEs, J'ai laissé voir dans un langage réservé qu'il serait contraire à la
pratique du gouvernement anglais d'entrer en concurrence avec une compagnie,
c'est-à-dire de s'associer à une entreprise faisant concurrence à une autre entreprise;
en d'autres termes, de donner à l'une un avantage sur l'autre; mais s'il s'agit d'une
question de subvention, indépendamment des considérations impériales, je désire ré-
server la considération de ce sujet, si Sir Saul Samuel me le permet, et ne pas expri-
mer d'opinion.

Sir SAUL SAMUEL. Je comprends que M. Raikes soit mesuré dans ses paroles;
toutefois comme nous aurons à aborder le sujet, j'ai pensé que nous devrions savoir à
quoi nous en tenir.

M. DEAIN. Le maître général des postes, je crois, pense qu'il ne doit rien dire
comme membre du gouvernement de Sa Majesté, de ce que le gouvernement entend
faire.

Le PRÉSIDENT. M. Patey est prêt à répondre à toute question qui lui serait
adressée par les membres de la conférence, avant que nous entrions en discussion, si
les membres ont des questions à lui faire.

M. DEAKIN. Il est peut-être inutile de demander cela, mais je présume que M.
Patey est en état de nous dire, d'après ses connaissances, qu'il ne prévoit pas de dif-
ficultés insurmontables à l'établissement de ce câble du Pacifique; que l'œuvre est
bien dans le domaine des choses possibles.

M. PATEY. Au point de vue de la dépense, la difficulté consiste certainement,
d'après ce qu'a dit M. Fleming, dans la grande profondeur à laquelle il faudra
immerger le câble; les profondeurs dépassent de beaucoup celles de l'Atlantique. Il
est fort douteux que le câble puisse être posé sans beaucoup de difficultés. Une autre
question de la plus haute gravité est celle de savoir s'il serait possible de faire au
câble des réparations avec la grande profondeur qu'il atteindra certainement entre
l'Australie et l'île de Vancouver. Je ne dis pas qu'il serait impossible de le réparer,
parce que d'anciens câbles ont été souvent repêchés à de grandes profondeurs; toute-
fois c'est là une grande question.

M. DEAKIN. A-t-on des données certaines sur la profondeur du Pacifique ?
M. PATEY. Je crois que sur un point ou deux la profondeur atteint 11,000 et

12,000 brasses.
M. SANDFORD FLEMING. On n'a jamais eu l'idée de placer le càble dans de telles

profondeurs. L'océan Pacifique varie en profondeur; les plus grandes profondeurs
se rencontrent à deux endroits: près du Japon et au Sud-Ouest des Iles Sandwich;
mais on n'a jamais pensé de faire passer le câble par là. Comme je l'ai dit, il serait
posé dans des profondeurs qui n'auraient pas en moyenne 3,200 brasses; les profon-
deurs dans l'Atlantique ne sont guère moindres que celles-là, Le câble brésilien repose
dans 2,960 brasses environ, et la plus grande profondeur sur la route du Pacifique
serait, d'après ce que nous en savons jusqu'à présent, de 3,200 brasses. (Ecoutez
Ecoutez.)

Sir PATRICK JENNINGS, l'ai ici un rapport présenté dernièrement au gonverne-
ment de la Nouvelle Galles du Sud; j'y lis cet important passage: IlLes quelques
sondages OPérés sur cette route l'ont été par la frégate des Etats-Unis la Tuscarora;
sur quelques points ils ont donné plus de cinq milles de profondeur." Le départe-
ment des Postes sait-il s'il a été fait d'autres levés hydrographiques de ces mers, ou
les sondages de la Tuscarora sont-ils les seuls qui existent ? Voici ce que dit encore
ce rapport sur les communications par câble entre l'Australie et la Grande-Bretagne:
"la première section irait de la Nouvelle-Zéland à Levuka, Fiji, distance de 1,239
noeuds (eaux non-explorées) ; la seconde section irait à Apia, Samoa, 680 nœuds, et
formations de corail; la troisième section aboutirait à Honolulu, 2,404 rouds, le
seul atterrissement étant à travers des bancs de corail; de Honolulu à San Francisco,
la distance est de 2,197 noeuds." Ou parlait alors d'arriver à San Francisco. Je
suppose ne si nous établissons ce moyen de communication, nous tiendrons à l'avoir
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en territoire britannique. "Les quelques sondages opérés sur cette route l'ont été
par la frégate des Etats-Unis la Tuscarora; sur quelques points, ils ont donné plus
de cinq milles de profondeur." Je ne connais point d'autres données sur la confor-
mation du fond de l'océan Pacifique et je ne sache pas qu'aucun navire britannique
soit employé à explorer cette mer.

M. PATEY. Les profondeurs que j'ai mentionnées il y a un instant sont parmi
celles qui ont été données récemment à la suite de l'exploration du Challenger;
elles sont indiquées dans la dernière édition de l'Imperial Atlas. Si l'Atlas se
trouve ici, je montrerai la situation de ces profondeurs.

M. SANDFORD FLEMING. J'ai ici une carte qui montre que les sondages sont
exactement ce que j'ai dit.

M. PATEY. Je ne conteste pas cela ; mais la question est de savoir où se trou-
vent les profondeurs dont vous parlez.

M. SANDFORD FLEMING. Les très grandes profondeurs sont bien loin, à des mil-
liers de milles, je puis dire, de la route à suivre parle câble.

M. DEAKIN. Ai-je bien compris que vous avez dit 12,000 brasses ?
M. PATEY. Oui, 12,000 brasses.
Le PRÉSIDEMT (à M. Sandford Fleming). Voudriez-vous dire quelle est cette

carte que vous avcz mentionnée tout à l'heure ?
M. SANDFORD FLEMING. C'est la carte des sondages du vaisseau de Sa Majesté le

Challenger opérés de 1873 à 1876.
M. SEnvicE. Y aurait-il de la difficulté à plonger le câble à une telle profon-

deur ?
M. PATET. Nous ne savons trop s'il ne serait pas nécessaire de le caler artifi-

ficiellement ; nous sommes sans expérience sur la pose de câbles dans de telles pro-
fondeurs.

M. SERVICE. Faudrait-il caler le câble artificiellement, ou bien fonctionnerait-il
en restant suspendu dans l'eau au point où il cesserait de descendre par son propre
poids ?

M. PATEY. Il fonctionnerait certainement, s'il restait en suspension à n'im-
porte quelle profondeur.

M. SE1viCE. Ne vaudrait-il pas mieux qu'il restAt en suspension? On évite-
terait par là, je crois, jusqu'à un certain point, les insectes marins aptes à endomma-
ger le câble, et on pourrait le relever avec moins de difficulté. Pourriez vous nous
dire à quelle profondeur le câble resterait en suspension ?

M. PATEr. Je ne saurais le dire.
M. SERVicE. Cela est en dehors des connaissances pratiques ?
M. PATEY. Oui.
Le PREsIDENT (à M. Sandford Fleming). Vous avez dit qu'il ne serait pas

nécessaire de faire passer le câble dans les grandes profondeurs ?
M. SANDFORD FLEMING. Je ne crois pas qu'il serait nécessaire de dépasser la

profondeur que j'ai mentionnée. Le câble de la compagnie brésilienne entre
Lisbonne et Pernambouc atteint une profondeur presque égale. Il passe dans des
eaux de 200 brasses seulement moins profondes que celles où nous passerons ; 200
brasses sur 3,000 est une simple bagatelle. Placé dans ces conditions, le câble brési-
lien est en activité depuis treize ans et n'a eu à subir que trois réparations pendant
ce temps.

Sir SAMITEL GRIFFITH. Y a-t-il lieu de croire que les bancs de corail présente-
raient quelque difficulté insurmontable pour l'entretien du câble ? Toute la partie du
Pacifique comprise entre l'Ile Fiji et les Samoa contient plus ou moins de bancs de
corail, cela n'est pas douteux; plusieurs câbles reposent dans des mers à corail ; y
aurait-il quelque difficulté insurmontable pour le câble dont nous nous occupons ?

M. PATEY. IE y a lieu de craindre que les câbles ne soient sujets à s'érailler
promptement sur ces bancs.

M. SANDFoRD FLEMING. Au contraire ; permettez-moi de dire qu'un câble qui
repose sur le corail devra vraisemblablement être incrusté dans la formation qui croit
à l'entour.
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Sir SAUL SAMUEL. L'expérience prouve que les insectes pénètrent le câble après
son incrustation dans le corail ; mais un nouveau genre de câble qui est recouvert
d'une armature de cuivre n'a pas été sujet à l'action des insectes.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Cette difficulté est-elle aussi grande lorsque le câble
repose sur le corail dans les profondeurs que lorsqu'il remonte sur un banc de corail
vers la surface ?

M. PATEY. La difficulté est au point où la mer se brise,
Sir SAMUEL GRIFFITI. Des câbles passent-ils quelque part sur des bancs de

orail ?
M. PATEY. Aux Indes occidentales, on a eu beaucoup de mal à entretenir les

câbles, à cause des bancs de corail,
Sir WILLIAM FITZHERBERT. La difficulté ne se présente-t-elle pas au point

d'atterrissement des câbles ; tandis que dans les profondeurs, les bancs de corail,
quand il s'en forme, ne se rencontrent que sur le sommet de hautes montagnes et ne
vont pas au-delà d'une certaine profondeur? Si cela est vrai, ne s'en suit-il pas que,
pour ce qui est de la durabilité des câbles, la difficulté dont nous parlons n'existe qu'à
l'atterrissement ?

M. PATEY. C'est surtout à l'atterrissement, au flux et reflux des vagues.
Sir WILLIAM FITZHERBERT. On peut éviter cette difficulté partout ailleurs en

posant le câble.
Sir JOHN DoWNER. Je sympathise, comme tous ceux qui sont ici présents, avec

les sentiments exprimés par M. Sandford Fleming. Je reconnais avec lui que dans les
questions d'intérêt national, on doit écarter tout intérêt individuel et voir les choses
de haut ; mais je ferai cette observation à M. Sandford Fleming : mettre en opposi-
tion au Canada et aux colonies anstraliennes la compagnie de l'Eastern Extension
Telegraph voulant conserver un prétendu monopole, ce n'est guère faire connaître
l'attitude de la compagnie du télégraphe du Pacifique. Il ne s'agit pas de la compa-
gnie de l'Eas ern Extension Telegraph cherchant à conserver un monopole ; il s'agit
de la compagnie du télégraphe du Pacifique demandant de l'aide au gouvernement
pour fonder une entreprise qui ferait concurrence à ce qu'on appelle un monopole.

J'admets bien généralement t>ut ce qu'a dit M. Flemirg des avantages que l'An-
gleterre, le Canada et l'Australie retireraient de cette nouvelle ligne, si elle était pra-
ticable; je souscris volontiers aux expressions générales contenues dans le mémoire
dont il nous a donné lecture; mais je dois dire qu'il ne présente pas la ques-
tion sous son vrai jour quand il met en cause d'un côté des monopoleurs représentés
par la Compagnie de l'Eastern EKtension, de l'autre, leurs adversaires sous la forme
de la Compagnie du Télégraphe du Pacifique. Nous n'avons pas ici en présence un
monopole et une opposition à ce monopole; nous avons devant nous une compagnie
qui ne demande rien au gouvernement, et une autre qui dit qu'elle ne poursuivra pas
son entreprise à moins de recevoir une aide.

M. SANDFORD FLEMING. Je crois que vous faites erreur.
M. SERvIcE, INous donnons aussi une subvention.
Sir SAUL SAMUEL. La Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale

et l'Australie occidentale contribuent à la subvention.
Sir JoHN DOWNEI. Pour le second câble ; mais quant au premier, il n'y a pas

de subvention.
Le temps viendra peut-être-il n'est pas encore arrivé-où ces lignes télégra-

phiques passeront des mains des compagnies particulières en celles du gouvernement;
mais, je ne crains pas de le dire, lorsque le gouvernement croira devoir subvention-
ner largement, pour leur donner l'existence, des compagnies comme celle qui est pro-
jetée, les compagnies qui, à leurs propres risques, ont établi une communication télé-
graphique entre l'Angleterre et l'Australie, seront alors en droit de demander que
leurs travaux soient réputés d'intérêt national et que l'Etat en fasse l'acquisition. Si
en proposant d'établir une nouvelle ligne, on offrait en même temps de prendre l'an-
cienne, je comprendrais que, dans ce cas, on eût raison de demander une aide au gou-
vernement. Laissant de côté les considérations d'utilité de la nouvelle ligne au point
de vue stratégique, et ne tenant compte de son utilité qu'au point de vue du service
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ordinaire--quand la ligne existante peut suffire pour un trafic trois ou quatre fois
plus considérable que celui d'aujourd'hui, peut-on raisonnablement demander au gou-
vernement de subventionner une compagnie pour la création de la nouvelle ligne, si
une concession égale n'est accordée à la compagnie qui a inauguré la première
entreprise en cou ant de grands risques et en méritant les éloges de toute l'Australie?

La colonie de l'Australie méridionale porte à cette question un intêrêt spécial.
Notre colonie peu populeuse a une grande superficie; elle a dépeusé £600,000, à ses
propres risques, pour la construction de notre ligne télégraphique à travers un con-
tinent très peu connu-il était, de fait, inconnu ;-les explorations de la route et la
construction du télégraphe ont pratiquement marché de pair. Toute l' Australie a
admiré, je puis dire, l'énergie déployée en cela par notre colonie.

Cette ligne a coûté une grosse somme à l'Australie méridionale et lui coûte encore
cher,parce qu'elle n'est maintenue qu'àgrande perte; et on vient proposer maintenant
au gouvernement impérial et aux colonies australiennes d'autoriser et subventionner
une ligne de concurrence qui aurait pour résultat inévitable d'aggraver les pertes que
subit l'Australie méridionale. S'il s'agissait d'une œuvre nécessaire d'intérêt national,
je ne ferais point valoir cette considération contre une mesure qui serait juste en soi.
M. Sandford .Fleming nous a dit aussi que les dépêches télégraphiques pourraient
se transmettre à des taux extraordinairement bas par la nouvelle ligne ; j'ignorais
que le tarif pût être mis aussi bas que l'a dit M. Fleming. Je croyais que 4s était le
plus bas prix.

M. SANDFORD FLEMING.-Je n'ai parlé d'aucune compagnie en particulier; j'ai
envisagé la question générale au point de vue canadien. Je ne pense pas que la con-
férence soit saisie de quelque proposition au sujet de la compagnie du télégraphe du
Pacifique&

Sir JOHN DoWNE.-Je croyais que le papier qui nous a été remis avait été dépo-
sé sur le bureau.

Le PRÉsIDRNT.-UnO pièce a été distribuée.
Sir JoHN DoWNER,-J'ai devant moi une lettre de la comprgnie du télégraphe

du Pacifique. Cette lettre porte une liste de noms; M. Sandford Fleming y figure
omme signataire des articles d'association.

M. SANDFORD FLEMING.-C'est exact. J'étais prêt dans le temps, et je le suis
encore, à employer au succès de l'entreprise le peu d'argent dont je puis disposer ;
Je ne suis pas l'un des directeurs de la compagnie ; et je crois que la conférence
n'est saisie d'aucune pièce venant de la compagnie. Je tiens dans ma main toutes
les pièces; les lettres de M. Pender s'y trouvent; j'ai répondu à ces lettres; il n'y a
rien de la part d'aucune autre compagnie,

Sir JOHN DOWNER. Ces pièces nous ont été remises à tous.
Le PRÉsIDENT. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de discuter ce point. Sir

John Downer peut continuer ses observations; il est dans son droit en les faisant.
Sir JOHN DoWNER. M. Pender cherche naturellement à servir le mieux qu'il

peut sa compagnie. D'un autre côté, M. Sandford Fleming est d'avis que la compa-
gnie du télégraphe du Pacifique, dont il a signé les articles d'association, serait tiès
avantageuse pour l'Etat; et elle le serait aussi, je suppose, pour ceux qui ont intérêt à
son succès ; mais nous devons, monsieur le président, examiner le sujet en laissant à
l'écart la question de monopole, et sans nous demander si M.Pender, d'un côté,se forme
une opinion exagérée de sa compagnie, ou si, de l'autre côté, les messieurs dont les
noms figurent au bas des articles d'association de la compagnie du télégraphe du Paci-
fiquevoient avec trop de partialité le projet qui les occupe. La différence de situation
entre l'Australie méridionale et la compagnie du télégraphe du Pacifique consiste en
ce que nous avons exécuté, à nos risques et sans secours, des travaux que plusieurs
regardaient, dans le principe, comme irréalisables. Apirès cela, on se demande si le
gouvernement impérial peut, en aucun cas, piêter avec justice son aide à une entre-
prise nouvelle, sans avoir soin en premier lieu que la colonie qui a si largement con-
tribué à la création de la ligne télégraphique actuelle entre l'Australie et l'Europe,
n'ait pas à souffrir de perte à cause de l'entreprise première.
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Pour ce qui est du tarif des dépêches, on n'a jamais fait entendre non plus pré-
cédemment qu'il serait aussi extraordinairement bas que le dit M. Fleming. Je crois
qu'on demandait une subvention de £100,000, en s'engageant à transmettre les dépê-
ches à 4s. du mot, les gouvernements des colonies australiennes devant avoir le droit
de transmettre leurs propres dépêches gratuitement, jusqu'à concurrence du montant
de leur quotité de subvention. C'était là, je crois, la proposition, telle que nous
l'avons comprise, et on n'a jamais prétendu, à ma connaissance, que la nouvelle ligne
pût exécuter son service à bien meilleur marché,pût être bien moins dispendieuse que
la ligne actuelle; on a invoqué les considérations stratégiques; on a insisté sur la si-
tuation précaire de notre ligne, exposée aux conséquences des complications euro.
péennes ou asiatiques, et sur l'opportunité d'avoir la nouvelle ligne pour rattacher
plus sûrement le Canada et les autres colonies à l'Angleterre.

Si M. Sandford Fleming est dans le vrai, si la nouvelle ligne pouvait expédier
les dépêches aux bas prix qu'il indique, dans ce cas, l'entreprise individuelle pourrait
bien se charger de l'établir. Plus la nouvelle ligne présente d'avantages sur l'an-
cienne, moins elle a besoin de subventions de la part des gouvernements, et plus il y
a lieu d'espérer que des particuliers entreprenants en feront leur affaire.

Il ne s'agit pas de monopole; personne ne vise au monopole. Si la compagnie
du Pacifique peut mettre à exécution le projet, sans recevoir aucune aide, l'Australie
méridionale ne saurait, et elle ne voudrait, alors même qu'elle le pourrait, y faire
aucune objection. Nous avons, de concert avec la compagnie de l'Eastern Extension,
créé, à nos risques et dépens, la ligne télégraphique actuelle. Eh bien! si on vient
proposer aujourd'hui au gouvernement impérial de subventionner une nouvelle ligne,
laquelle doit avoir pour résultat non pas de réduire les profits que l'Australie mérido-
nale retire de ses travaux-car elle n'en retire aucuns-mais d'accroître les pertes
qu'elle subit par suite de ces travaux, je dis qu'on doit au moins s'appuyer sur de
meilleurs arguments que ceux invoqués jusqu'à présent. J'aborderai plus tard, si
cela est nécessaire, les questions complexes relatives à la praticabilité, au coût et aux
profits probables d'une telle entreprise, si l'exécution en était tentée; M. Fleming
nous a présenté son sujet d'une manière très générale; c'est pourquoi je me tiens
dans les généralités. Les sentiments qu'il a exprimés ont toutes mes sympathies.
Si la ligne qu'il préconise peut être exécutée comme l'a été celle du gouvernement de
l'Australie méridionale et de la Compagnie de l'Eastern Extension, ce résultat sera
salué avec plaisir par la mère-patrie et les colonies (Ecoutez, Ecoutez.)

Le PRÉsIDENT.-M. Pender est ici et il est obligé de partir bientôt. Nous pour-
rions continuer la discussion et rappeler M. Pender un autre jour ; je crois que c'est
là le désir des délégués. (Ecoutez, écoutez ) Y a-t-il quelque objection à ce qu un
exemplaire du mémoire de M. Fleming soit délivré à M. Pender ? Je ne vois moi-
même aucune objection à cela.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Je voudrais dire quelques mots sur le câble actuel.
Comme l'a très bien dit sir John Downer, et comme l'a aussi fait observer M. Raikes,
il n'y a pas ici, à proprement parler, une question de concurrence entre deux câbles;
il s'agit d'obtenir du gouvernement impérial et des gouvernements coloniaux une
subvention pour un nouveau câble qui devra facire concurrence à l'ancien. Cela est
vrai à un point de vue ; mais si l'Empire veut avoir un second câble, et que la sub-
vention soit le seul moyen de l'avoir, les inérêts de la compagnie exibtante doivent
céder. Nous ne voyons pas au Queensland pourquoi cette compagnie aurait droit à
tant d'égards. En établissant sa ligne à l'Australie, elle a simplement fait une
spéculation commerciale. Elle était convenue avec le gouvernement de Queensland
que s'il construisait la ligne terrestre jusqu'au golfe de Carpentaria, elle le rencon-
trerait là; le gouvernement conStruisit la ligne jusqu'àce golfe; cette ligne est en acti-
vité ; mais la compagnie de l'Eastern Extension, au lieu de venir nous rencontrer, a
dirigé sa ligne sur Port Dorwin. Nous ne nous plaignons pas de cela-c'était petit-être
la meilleure chose à faire-mais je puis dire que le peuple de Queensland a vu l'Aus-
tralie méridionale construire sa ligne à travers le continent avec un sentiment d'admi-
ration quelque peu différent de celui exprimé par sir John Downer. Nous avons
notre ligne que nous exploitons, mais notre politique a toujours été de ne jamais rien
faire qui puisse empêcher ou tendre à retarder l'établissement d'une seconde ligne.
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Je prends cette occasion de corriger une certaine assertion faite par M. Cracknell
sdans son mémoire présenté à la conférence. A la page 14, il dit : "On a offert au
"Queensland un double câble entre Normanton et la rivière Roper, sans frais et sans
"tarif extra, et je suis informé que l'Australie méridionale est prête à construire une
"ligne terrestre pour relier la rivière Roper au port Darwin, eu sorte que l'on assure-
"rait ainsi une complète duplication du système international; mais pour une raison
"inexpliquée, le gouvernement de cette colonie a refusé l'offre de ce câble qui eût
"coûté à la compagnie £70,000, et par lequel il eût reçu directement ses dépêches,
"tandis qu'elles font aujourd'hui le tour par Adélaïde et Sydney, ce qui doit entrat-
"ner pour ce gouvernement beaucoup d'inconvénients et de retards ; et les colonies
"méridionales se trouvent par suite privées de l'avantage d'une ligne alternative
"dans les cas d'interruption sur la ligne terrestre de Port Darwin. Le gouverne-
"ment du Queensland n'a pas dû considérer sérieusement cette affaire ; autrement,
"il eût permis d'atterrir un câble sur son littoral dans le golfe de Carpentaria pour
"l'avantage du commerce de la colonie et des colonies voisines. "

Je réponds à cela que l'offre d'un câble devant coûter £70,000 a été faite à la
condition que le gouvernement de Queensland contribuerait pendant un long terme
d'années à la subvention de la compagnie de l'Eastern Extension, ce qui l'eut prati-
quement mis dans le cas de ne pouvoir aider à l'établissement d'une seconde ligne.
Le gouvernement de Queensland affirme que les colonies australiennes ne peuvent
dépendre sûrement d'une seule ligne de câble, et qu'une deuxième ligne est néces-
saire. Nous avons eu deux ou trois conférences sur ce sujet. J'étais présent à l'une
d'elles en 1877, où l'on a affirmé unanimement qu'il fallait avoir une ligne distincte
et indépendante. La compagnie de l'Eastern Extension soutient qu'elle nous a
donné une double ligne en posant un second câble entre Java et Port Dorwin ; mais
nous soutenons que ses câbles partant d'Angleterre et passant par des territoires
étrangers ou dans des mers couvertes de navires étrangers, ne constituent pas du
tout une double ligne, comme celle que nous avons toujours voulu voir établir. Lors
de la panique de guerre, il y a deux ans, l'Australie a été dans une grande anxiété.
Nous savions où se trouvaient les vaisseaux russes ; nous savions que l'amiral de la
station s'efforçait de protéger. les points faibles dans les eaux australiennes ; nous
savions parfaitement que le câble pouvait être coupé d'un moment à l'autre et que
nous serions alors sans moyen de communication, ayant peut-être des croiseurs enne-
mis à nos portes. Le danger lut regardé comme très grave, et dans quelques-unes
des colonies, on admit que l'interruption des communications par le câble signifierait
que la guerre avait éclaté.

NSous devons envisager la question qui nous occupe sans égard aux intérêts de
la compagnie de l'Eastern Extension. C'est une excellente compagnie; elle a beau-
coup fait ; mais nous devons considérer les choses au point de vue national et impé-
rial, et nous demander s'il est désirable d'avoir un second câble qui relierait toutes
les possessions britanniques, comme celui proposé par M. Sandford Fleming. Qu'il
soit désirable d'avoir un tel câble, cela ne fait point doute ; est-il praticable de
l'établir présentement ? C'est là un point qui demande des éclaircissements. Si
des personnes veulent se charger de l'entreprise, quelle aide peuvent-elles s'attendre
à recevoir ? Pour ma part, je puis dire que ce mouvement a toute ma sympathie.
S'il est nécessaire aussi de' venir en aide à la compagnie de l'Eastern Extension,
qu'on le fasse. Nous devons voir en premier lieu si la proposition est tellement
importante qu'elle exige l'unité d'action des différentes parties de l'Empire. Notre
système de gouvernement vaut mieux, je le pense, que celui d'autres pays, mais si
l'on proposait à un certain pays, à l'Allemagne par exemple, de relier télégraphique-
ment les différentes parties de son empire, cette proposition ne serait pas longtemps
en délibération ; elle se recommanderait à la politique impériale de cette grande
nation, de même que la proposition qui nous est soumise se recommandera, avant
bien des années, j'espère, à l'adoption de la grande nation britannique.

Le PRÉsIDENT. Permettez-moi de vous informer que j'ai reçu la lettre suivante,
datée du 20 avril, de la compagnie du télégraphe du Pacifique :

"MoNsIEUR,-Nous avons été chargés par la compagnie du télégraphe du Paci-
fique (à responsabillité limitée) de vous adresser pour l'information de la eonférence,
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-ine proposition que la compagnie a l'intention de soumettre an ouvernement
impérial et aux gouvernements du Canada, de Victoria; de la Nouvelle Galles du Sud,
du Queensland, d'Australie, de l'Australie occidentale, de la Nouvelle Zilande et de
la Tasmanie.

Nous avors aussi été chargés de nous rendre en personne auprès de la Confé-
rence, si on le désire, pour fournir les renseignements qu'on pourrait désirer.

PROPOSITION.

" La Compagnie posera et entretiendra un câble de l'Lle de Vaciouver à l'Aus-
"tralie, touchant aux Iles Sandwich, Fanning, Samoa, Fi.ji et à la Nouvelle Zélande.
"La compagnie réduira les taux actuels d'entière transmission de la Grande-Breta-

gne à l'Australie de moitié au moins."1
"ILe gouvernement impérlal et les gouvernements coloniaux ci-dessus nommés

4' fourniront à la compagnie, dans les proportions dont ils conviendront, une sub-
" vention de £100,000 (cent mille livres) par année pendant vingt-vinq ans, chaque
"gouvernement aura pendant cette période le libre usage du câble de la compagnie
"pour la transmission de ses dépêches, jusqu'à concurrence d'une somme représen-
"tant aux taux courants sa part de subvention.

"ILa compagnie donnera aux dépêches des gouvernements priorité sur les
" dépêches ordinaires."

"Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

"MURRAY FINCH-HLA TTON.
"RANDOLPH C. WANT."

M. HoFMEYa.-La conférence doit regarder cette question non pas tant au point
de vue commercial qu'au point de vue de la défense; elle doit em brasser un champ
plus vaste que ne l'a fait sir Samuel Griffith. Je crois que le projet de M. Sandford,
Fleming mérite toute notre considération. Les communications télégraphiques
serviront, dans une certaine mesure, à la sûreté de l'Empire, en temps de guerre ne
-mous bornons pas à la question de savoir si elles seraient profitables commerciale-
ment. Nous devons viser à avoir non seulement le câble projeté du Pacifique pour
communiquer avec l'Australie, mais encore un double système de communications
sous-marines. Je m'intéresse particulièrement ici à ma région, l'Afrique méridionale.
Voyons dans quelle situation elle se trouve. Il est à peu près universellement admis
que si la guerre éclatait, le canal de Suez serait bloqué. Au banquet donné à la con-
férence par la Ligue de la Fédération, lord Charles Beresford a dit qu'à l'avenir le
port le plus important pour !'Empire ne serait plus Constantinople mais Table Bay.
Personne, je crois, ne contestera cette assertion,et si elle n'est pas contestée,il importe
de voir quelles sont les communications de Table Bay avec le reste du monde. Table
Bay dépend pour ses communications télégraphiques de la compagnie de l'Eastern
dont la ligne longe la côte orientale d'Afrique. Cette ligne passe dans des eaux sans
profondeur et touche sur de nombreux ponts à des territoires étrangers. Si, en temps
de guerre, le canal de Suez était bloqué, il va de soi que les communications par ce
càâvle seraient aussi interceptées; on pourrait le couper à plusieurs endroits ; l'Angle-
terre serait peut-être en hostilités avec l'une des nations européennes dont le terri-
toire est touché par le câble; les communications cesseraient ,entre l'Angleterre, le
port le plus important de l'Empire britannique et le reste du monde; ce serait une
grande calamité. Tout le commerce de l'Inde, de la Chine, celui de l'Australie ct de
l'Ile Maurice, en grande paritie, le commerbe, en un mot, de la presque totalité du
monde oriental, aurait à prendre la route du Cap. En temps de guerre, les navires
relâcheraient à Table Bay pour avoir des nouvelles d'Euro1 e; ils ne pourraient se
procurer de nouvelles au Cap, car le Cap sera inutile comme station de renseigne-
ments tant qu'on aura à compter uniquement sur un câble en eaux maigres.

D'autres petites colonies, comme les îles Ste. Hélène et l'Ascension seraient aussi
très importantes comme statious de renseignements, en temps de guerre ; mais elles
n'ont point de communications télégraphiques, non plus quc l'î!e Maurice; en sorte
que la situation est déplorable au point do Yue militaire et naval. Pour y remédier
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il faut nécessairement avoir un câble en haute mer et non pas en eaux maigres
comme celui qui longe la cae occidentale d'Afrique jusqu'à St. Paul de L au da. Je
suppose que le nouveau câble partirait de Gibraltar, toucherait aussi loin que possible
aux colonies britanniques sur la côte occidentale, sans s'arrêter à trop d'endroits pour
ne pas tomber en eaux maigres. mais totieberait certainement à 1' Ascension et à Ste
iHélène, et se dirigerait de là sur Tab'e Bay. 1Nous avons ici un télégraphe terrestre
qui va à Durban. Le câble pourrait être mené jusqu'à l'île Maurice et à la côte de
l'Australie occidentale pour compléter le cercle. Un empire aussi riche que l'empire
britannique, qui peut tant.perdre ou tant gagner par la guerre, ne doit pas. dans une
question de ce genre regarder à la dépense : qu'ellesoit de £200,000 ou de £2,000,000.
Je crois que pour compléter les moyens de défense'de l'Empire, nous devrions avoir
un câble traversant l'océan Pacifique, et un autre câble allant par l'Atlantique jusqu'aui
Cap, qui toucherait à Ste. Hélène et à l'Ascension, se dirigerait sur Table Bay, puis de
Durban sur l'Ile Maurice et sur l'Australie occidentale., Je ne puis dire si cela est cu
n'est pas réalisable, mais ce qu'il faudrait c'est une ligne en eaux profondes; un tâble
reposant sur les grands fonds, s'il est difficile à réparer, est à peu près hors de
l'atteinte d'un croiseur ennemi; il ne peut être coupé que par un croiseur spécialement
équippé pour cette besogne, et vous ne manqueriez pas d'être sur la trace du croiseur,
si votre département.de renseignements était bien organisé.

Au point de vue militaire, la supériorité du câble on eaux profondes sur le câb
en eaux maigres n'est pas discutable.

Ces considérations me sont inspirées par le fait qu'on a beaucoup discuté la ques-
tion au point de vue purement commercial.

Sir ARTatR BLYTL. M. Hofmeyer s'attendrait, sans doute, à une très forte con-
tribution impériale.

Le PRisIENT. Oui, à une ti ès forte, je le crains.
M. HoFMEY.' Il s'agit d'un projet de défense impériale, Dans le cas même oik

on ne se rendrait pas à Table Bay, cù on s'arrêterait à Ste-Hlélène, je crois que la
ligne serait encore très importante et qu'on devrait l'avoir avant la prochaine guerre.
M. Pender dit qu'il n'y aurait lieu d'établir cette ligne stratégique que dans le cas
d'une guerre; mais que s'est-il passé dans la guerre avec les Zoulous, après le désastre
d'Isandula ? Pendant des semaines et des mois, la colonie de Natal a été en danger,
et il n'y avait aucun moyen de communiquer avec elle; on a eu recours alors au
plan préconisé par M. Pender, et qui consiste à établir un câble stratégique après que
la guerre a éclaté; mais le câble était encore incomplet à la fin de la guerre. Jusqu'à
la guerre avec les Zoulous, l'Afrique n'avait eu aucune communication télégraphique
avec l'Europe; ce n'est qu'à la suite de cette guerre qu'un câble a été poé jusqu'au
Cap.

Le PRÉsIDENT. Je suis fâcbé de vous in terrompre; mais comme j'ai lu à la con-
férence une lettre de la compagnie du câble du Pacifique, je dois aussi lire une autre
lettre que j'ai reçue de la compagnie de l'Eastern Extension, Australasia and Cbina
Telegraph. Cette lettre est accompagnée de pièces que je vais faire imprimer et
distribuer. Les délégués voudront probablement continuer pendant une autre
séance, au commencement de la semaine prochaine, la discussion de cette importante
question ; dans l'intervalle, je ferai imprimer et distribuer les pièces. La lettre dont
je parle est de M. Pender. Je vais vous en donner lecture :

WINcHEsTER foUsE, 50 OLD IBROAD STREET, LONDREs, .C., 18 avril 1887.
"CHER SIR RBENRY HoLL&AND,-J'ai le plaisir de vous adresser les papiers sui-

"vants: 1. Proposition aux gouvernements de l'Australasie pour une réduction de
tarif sous leur garantie. 2. Tableau indiquant la répaitition de la garantie avec un
tarif de 4s. et de 2s. 6d. Le dernier taux dépendrait entièrement du consentement
des gouvernements de l'Inde, de l'Allemagne et de la Russie, dont les représentants
s' opposent à présent à ce taux parce qu'ils ne voient pas qu'on puisse réduire le ta-
rif actuel.pour l'Inde, qui est de 4s. par mot, et le maintien de ce tarif serait tr ès
'd flicile si le taux pour l'Australasie était abaissé à zs. 6d. Il est probable, cepen-

"dant, que l'abaissement du tarif à 4s. se, a suffisant pour le présent, ct si le change-
Sment n'entraînait pas une perte notable pour les gouvernements, on pourrait

34

-41 Victoria. A MM



Documents de la Session (No. 76.)

"revenir sur la question du tarif de 2s. 6d. 3. Memorandum relatif au câble projetê
"(du Pacifique, qui accompagnait la proposition aux colonies.. 4, Memorandum en
"réponse à l'écrit publié par M. Eleaton dans la Pall Mall Gazette. L'absurdité de
"sa prétention qu'un tarif de Is. entre Londres et l'Australie donnerait un revenu
"suffisant, ressort du fait que les déboursés Reraient de Is., même au bas prix -tetuel-
"lement adopté pour les lignes de l'Atlantique, prix qui, en toute probabilité, sera
"porté avant longtemps à Is. 6d., et alors les déboursés seuls s'élèveraient à 2s.
"Inutile d'entrer daas de plus long, cominentaires.

'*Si l'on dit que les compagnies actuelles exercent un monopole, je réponds que
"cola est simplement la conséqience de la grande énergie avec laquelle elles ont pro-
"longé leurs extensions. Leur système a pris de telles proportions qu'aucune combi-
"naison lais-ée à ses seules ressoures ne pourrait lui faire concurrence, et nous ne
"pouvons imaginer que des gouvernements subventionnent une entreprise d'opposi-
"sition quand les compagnies existantes exécutent si bien leurs services. Nous avons
"invariablement suivi le pavillon et le commerce anglais, et nous pouvons prouver
"par des chiffres le dêreloopement énorme que la télégraphie sous- naraine a donné
"au commerce qui se fait entre ce pays et les colonies. Si les circonstances ont créé
"pour nous un mionopole, nous ne l'avons par considéré comme tel et nous n'en avons
" pas n-e dans un esprit étroit. En temps de guerra, nous avons généralement trans-
" mis les dépêches aux blessés gratuitement; nous avons fait une concession analogue
" pendant la famine de l'Inde; lors des expositions coloniales, la valeur des dépê-
" ches admises à circuler en franchise entre les comités exécutifs et les gouverne-
"ments s'est élevée à la somme de £16,000 à £ 17,000. Dans bien d'autres circons-
"tances, nous avons agi avec la même libé:alité. J'espère qua ces faits ne seront pas
"oubliés dans les discussions de la conférence. Le gouvernemuent de Sa Mlajesté n'est
"pas incrifférent à notre oeuvre etle Foreign Office nous a fait savoir que quand des
"discussions auraient lieu au sujet de câbles sous-marins, no ,s en serions pleinement
"informés et pourrions nous faire représenter à ces discussions. J'espère donc que le
"Colonial Office, vu les grands intérêts engagés dans la télégraphie sous-marine, re-
"connaîtra les compagnies dans les présentes circonstances,

J'ai cru devoir lire cette lettre, parce que j'ai lu aus-i les autres lettres; les pièces
qui l'accompag cent seront imprimées.

Sir Wi.ram FITZHERBERT. J'ai compris que nous aurons une autre séance sur
ce sujet, et que, dans l'intervalle, les pièces seront imprimées et mises devant nous.
Cette lettre n'a t-elle pas été présentée hier?

Le PRÉSIDENT. Oui, mais je n'en ai pas encore ordoué l'impression; du reste
elle n'aurait pu être imprimée a temps pour aujourd'hui; mais si nous devons avoir
une anutre séance, et si les délégués le désirant, je ferai imprimer cette lettre, et elle
sera distribuée avec les autres pièces.

Sir WILLIAM FITZIHERBERT. J'aimerais qu'elle fût imprimée. Je dirai quelques
mots sur le sujet qui nous occupo et dont l'importance ne le cède à aucun autre. Les
colonies australiennes reconnaissent, je crois, qu'il faudra avoir un deuxième câble
dans un avenir rapproché; la-dessus, comme l'a dit Sir Samuel Griffith, les opinions
s'accordent. Les propositions de M. Sandford Fleming me paraissent dignes de la
plus grande attention, mais il ya une difficulté 4 ui s'est déjà présentée nécessairement
à l'esprit des membres de la contérence. Comme l'i) dit M. Raikes, le gouvernement
impérial ne pourrait guème consentir à subventionner une nouvelle ligne destinée à
faire concurrence à la ligne actuellement existante. La proposition que j'ai exposée
obvierait à la difficulté. Sir John Downer serait prêt à s'y rallier, si j'ai bien com-
pris sa pensée, car il a dit que le temps viendra où les gouvernements auront à se
charger en commun du service télégraphique. Ce papier, sans descendre dans les
détails, vise à cette solution, qui couperait court aux difficultés en écartant la question
de subventionner une nouvelle ligne appelée à entrer en concurrence avec la ligne
actuelle, qui a rendu de si importants services aux colonies età l'Empire. La pi opo-
sition serait donc que le gouv'ernement achetât celle-ci dans l'intérêt de l'Empire et
pour assnrer la continuité des communications télégraphiques. Je ne crois pas me
tromper en disant que les câbles peuvent.durer beaucoup plus longtemps, grâce aux
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nouvelles découvertes scientifiques, qu'on ne l'avait d'abord cru; les frais d'immersions
sont bien moindres qu'autrefois et le temps employé à cette opération a été aussi
considérablement réduit.

Ce sont là trois points très importants. La proposition faite aux gouvernements
de se concerter pour acquérir ces lignes sous-marines, dans l'intérêt des rapports des
colonies avec la mère-patrie, demande la plus sérieuse considération. Le gouverne-
ment impérial a déjà fait quelque chose d'analogue; il a compris la nécessité d'ache-
ter les lignes télégraphiques terrestres ; cela est une -réponse à l'objection qu'on a
soulevée. Les directeurs de la compagnie du télégraphe de l'Eastern Extension ont
agi avec beaucoup de libéralité; leur ligne a été avantageuse au publie. Si la propo-
sition dont je parle aboutit à un résultat pratique, leurs réclamations devront être
considérées dans un esprit d'équité et de justice: c'est en ceci que se trouve, à mon
avis, la solution de la question. (Ecoutez! Ecoutez1!) •

M. DEAKIN. Je me bornerai pour le présent-d'autres pièces devant nous être
soumises-à quelques brièves observations. Je ne sa s trop mi la colonie de Victoria
sera disposée à entreprendre ce que Sir William Fitzherbert a proposé, mais je
pense que la proposition de la compagnie de l'Eastern Extension mérite la
considération des colonies. Le motif qui doit surtout nous inspirer ici est celui de
voir les colonies agir, autant que possible, de concert, pour leur avantage mutuel,
comme parties intégrantes de l'Empire, Il n'y a pas de doute que la grande énergie
déployée par le gouvernement canadien mérite d'être pleinement reconnue et par les
gouvernements des autres colonies et par le gouvernement impérial lui-même. La
pioposition de M. 'Hofmeyr a beaucoup en sa faveur, en tant qu'il s'agit de
communication avec l'Afrique et Table Bay.; mais je ne crois pas qu'on doive attendre
de ce côté-là une communication avec l'Australie d'ici à bien longtemps; la.
proposition canadienne paraît 'usceptible de se réaliser bien plus prochainement.
INaturellement, les colonies verront d'abord l'entreprise au point de vue commerciaL.
Que la compagnie du Pacifique iléussisse ou non à commencer ses opérations, elle a
déjà procuié un avantage considérable aux colonies australiennes en portant la
compagnie de l'Eastern Extension à se montrer beaucoup plus libérale que par le
passé. Au point de vue commercial, l'existence de deux câbles serait un bienfait pour
tous ceux qui dans Victoria envoient ou reçoivent des dépêches; commercialement,
un second câble serait d'un-avantage énorme. La question impériale s'offre aussi à
nos considérations; mais M. Sandford Fleming l'a si habilement traitée, que je
m'abstiens d'en parier pour le présent; il a invoqué de puissantes raisons auprès du
gouvernement impérial. Je ne vois pas que la compagnie de l'Eastern Extension
puisse raisonnablement s'objecter à la demande de subvention de la compagnie du
télégraphe du Pacifique. La Compagni'e de l'Eastern Extension reçoit déjà une sub
vention .pour son deuxième câble allant aux colonies australiennes: nous lui payons
£30,000 par année pour ce câble. Si donc le gouvernement impérial et les gouverne-
ment des colonies australiennes veulent payer une subvention pour un troisième câble
passant par une autre route, ils ne feront que suivre le principe d'après lequel la
compagnie de l'Eastern Extension est déjà subventionnée.

Mais sir John Downer a soulevé un autre point: il a dit que si nous devons
reconnaître l'esprit d'entreprise dont le Canada a lait preuve, nous ne devons pas
oublier non plus les travaux de l'Australie méridionale. Cherchons à concilier les
intérêts du Canada, de l'Australie méridionale et de l'Empire par une combinaison
qui assure le bon marché et la sécurité des communications télégraphiques. Les
colonies retireraient certainement un grand avantage de ce câble du Pacifique : il
serait d'une immense valeur pour le commerce et aussi pour l'empire. Le gouverne-
ment canadien mérite qu'on reconnaisse ce qu'il a accompli, mais l'Australie
méridionale a également droit qu'on tienne compte de ses travaux.

Sir SAUL SAMUEL. Ce serait certainement une chose très désirable dans l'intê-
rêt de l'Empire d'avoir un second câble comme le propose le Canada, si la chose est
possible.

Il n'est que juste toutefois de dire ce qu'a fait la compagnie actuelle. Nous lui
payons, il est vrai, une subvention de £32,400 par année pour le second câble; la colo-
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nie de Queensland, ni la colonie de la Nouvelle-Zélande ne contribuent à cette subven-
tion qui est .défrayée par la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale
et l'Australie occidentale. Le premier câble a d'abord été posé par une compagnie sous
le nom de British Australasian Uable Company, qui s'est depuis fondue dans la Com-
pagnie de l'Eastern Extension. Il n'y a eu aucune subveAtion pour (e câble; il n'en a
pas été demandé,et nous devons à la présente compagnie d'avoir des communications
télégraphiques avec l'extérieur. Ce lait ne doit pas être perdu de vue. Le second
câble a été posé à la demande de quatre gouvernements aust-alasiens; la Nouvelle-
Zélande était l'une des parties à la convention. La compagnie s'engagea à poser un
second câble parce que les insectes marins avaient tellement endommagé le premier
câble que les communications étaient fréquemment interrompues. Ce sont les colonies
qui.engagèrent la Compagnie de l'Eastern Extension à poser ce second câble, et la,
compignie entreprit de le faire moyennant une subvention qui, dans le temps, fut
jugêe raisonnable.

M. Pender dit dans la lettre que nous a lue Sir Henry Holland, qu'en recevant
6une subvention de £100,00, la compagnie actuelle pourrait donner un tarif inférieur
à celui mentionné par la compagnie du Pacifique. Avec une subvention de £100,000,
la compagnie actuelle réduirait le prix des déýêches à 4s. par mot.

Le comte D'ONSLOW. Est-ce bien cela ?
Sir SAUL SAMUSL. Je ne sais si j'ai bien saisi les chiffices qu'on a donnés; dana

,tous les cas, une subvention de £10(,000 à chaque compagnie aurait pour effet
d'abaisser considérablement le prix des dépêches ; it n'y a pas de doute que les deux
lignes se feraient concurrence.

Je ne discuterai pas la question de savoir si la proposition deM. Sandford
Fleming serait ou non avantageuse, dans le cas où on y donnerait suite ; mais je suis,
certain qu'il serait fort difficile de convaincre les gouvernements colonianx d'accor-
der à une nouvelle compagnie une subvention comme celle qui e4 proposée. Der-
nièrement, la Compagnie de l'Eastern Extension s'est adressée aux gouvernement&
coloniaux pour faire prolonger de six ans, à certaines conditions, le terme pour lequel
elle est subventionnée; cette demande a été repoussée, Je mentionne ce fait car
il indique quel est le sentiment à l'égard des subventions, et il me fonde à croire que
les colonies n'accorderaient que bien difficilement une subvention à une compagnie
quelconque; elles établiront peut-être plus tard un câble à leur propre compte,
comme entreprise entièrement gou'ernementale, suivant la prévision de Sir Wm.
Fitzberbert; mais elles consentiraient difficilement à une subvention nouvelle de
£100,000, à moins que le gouvernement impérial ne voulût en payer la moitié; si le
gouvernement impérial, qui est très intéressé, contribuait pour sa part, les gouver-
nements coloniaux verraient aussi probablement à contribuer pour la leur; maia
comme le gouvernement impérial ne veut pas venir de l'avant, et qu'il ne veut pas
donner d'aide pour ne pas favoriser la nouvelle comp agnie au détriment de l'ancienne,
les gouvernements des colonies australiennes agiront en toute probabilité de la même
manière.

M. DEAiS. Puis-je faire une question sur ce qu'a dit sir Saul Samuel relative-
à l'effet qu'aurait le paiement d'une subvention de £100,000 à la compagnie actuelle?
J'ai ici un papier qui confirme ce qu'il a avancé.

Le comte D'ONsLow. La pièce que j'ai devant moi. porte à £119,000 la somme
qu'il faudrait fournir, sile trafic n'augmentait pas. M. Pender présume que le trafic.
augmenterait de suite. Si l'augmentation du trafic était de 25 pour cent, cette pièce
fait voir que la somme à fournir serait de £103,000 ; si l'augmentation é:iait de 50
pour cent, la somme serait de £i7,000 ; si l'augmentation était de 75 pour cent, la
somme serait de £71,000, et si l'augmentation s'élevait à 100 pour 100, la somme
serait de £55,000.

M. DEAKIN. La compagnie compte que .le trafic augmenterait très rapidement
dans ces proportions ; qu'il augmenterait de 100 pour cent, et que la part fournie par
les colonies dans la subvention de £55,000 couvrirait le déficit et permettrait une
,nouvelle réduction.
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M. ROBINsON. Je désire faire quelques observations sur la question soulevée par
sir William Fitzberbert, laquelle suivant moi, convient mieux pour les délibérations-
d'une conféreuce impériale que les projets opposés de compagnies rivales.

Nous sommes, je pense, d'accord sur ces deux points : premièrement que les
colonies ont à payer des prix excessifs,.exorbitants pour leurs dépêches ; deuxième-
ment qu'il est tiès désirable, à tous lespoints de vue, que les colonies et l'empire ne
dépen dent point pour leurs communications télégraphiques de lignes passant dans des
pays étrangers qui. pourraient nous devenir hostiles. C'est pourquoi nous devons
nous mettre eni mesure d'obtenir un tarif modéré et nous protéger plus efficacement
contre les risques d'interruption auxquels nous serions exposés en temps de guerre,
Si nous en venons à cette conclusion, la politique à suivre, je n'hésite pas à le dire,
est l'achat par le gouvernement impérial de tous les câbles sous-marins qui relient
les différentes parties de l'Empire.

A première vue, cela parait être une grosse affaire, mais si on y réfléchit, on
me la trouve pas plus considérable que d'autres projets qui ont été heureusement
merés à terme par le gouvernement impérial. On nous a .it que tous les câbles du.
monde représentent une dépense d'établissement de £37,000.000, ce qui à 3 pour cent
donnerait £1,110,000 par année. L'empressement avec lequel des compagnies par
actions recherchent les entreprises de câble est une preuve que cette industrie donne
de bons profits, et le gouvernement pourrait- en cela faire aussi bien pour le moins
que les compagnies. En examinant la chose, on se convaincrait, je n'en ai aucun
doute, que le gouvernement impérial peut exploiter ces câbles avec plus d'efficacité
et d'écoromie que des compagnies sans unité, et qu'il peut fournir aux colonies le
moyen de communiquer télégraphiquement avec le reste de l'empire à des conditions
bien plus avafltageuses que celles d'à-présent.

J'aimerais à savoir s'il y a quelque probabilité que le gouvernement impérial
accueille une proposition de ce genre pendant cette conférence.

Le PRÉsIDENT. Je puis à cela répondre négativement sans aucune hésitation.
Le gcuvernement impérial ne rourrait s'arrêter à un projet de cette nature, sans de
plus amples renseignements. Je ne crois pas non plus aller trop loin en disant qu'en
toute probabilité, le gouvernement impérial ne prendra pas en considération un tel
projet; mais il lui serait, en tout cas, absolumrent impossible de le prendre en consi-
dération pendant la tenue de cette conférence.

M. RoBINsON, Je n'entends pas demander que le gouvernement prenne en consi-
dération un piojet détermiré; je demande seulement s'il est disposé, après les sugges-
tions qui ont éé faites, à rechercher des données dont le résultat pourrait être de
l'engager plus tard, et même prochainemenlt, à mie.ux approfondir la question qu'on
ne l'a fait jusqu'à présent.

Le PRÉSIDENT. Si tous les déléguéi à cette conférence étaient d'aç-is qu'il est très
désirable que le gouvernement impérial achète et exploite le système télégraphique
du monde, je n'hésite pas à dire que je soumettrais leur proposition au gouvernernent
de Sa Mdajesté; mais cette proposition, je le dis franchement, n'aurait aucune chance
d'être accueillie.

M. RoBiNsoN. Je ne parle que des lignes télégraphiqes qui unissent la mère
patrie et les colonies.

Le PFEÈIDENT. Pratiquement, cela embrasse toutes les compagnies télégra-
phiques du monde. Pour ma part, je voudrais qu'un tel projet pût être exécuté, mais
je crois qu'il n'a aucune chance d'aboutir. Je me ferai, cela va sans dire, un devoir et
un plaisir de présenter au gruvernement de Sa Mojesté les résolutions de la conférence
ayant trait à l'action du gouvernement impérial, et je ferai en sorte que ces résolu-
tions soient attentivement considérées.

M. SANDFORD FLEMING. Nons ne pouvons entrer dans une discussion appro-
fondie du sujet, avant d'avoir toutes ces pièces imprimées qui ont été mentionnées.

Le PBÉsInENT. Les délégués comprendront que je n'ai pu eDcore leur fournir
ces pièces; quelques-unes ne me sont parvenues que depuis l'ouverture de cette.
seance.
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Sir PATRICK JENNINGS. Je désire ajouter quelques mots seulement à ce qu'a dit
air Saul Samuel, très au fait de tout ce qui s'est passé dans la Nouvelle Galles du Sud.
Nous pouvons dire, au nom de cette colonie, que le projet de M. Fleming a toute notre
sympathie. Etablir à travers le territoire britannique un moyen de communication
indépendant des câbles actuels pour relier l'Anstralaie au reste de ''empire, est une
chose très désirable; mais le projet tel qu'il nous est présenté est encore à l'état de
question abstraite, et il serait bien difficile de se prononcer sur sa possibilité avaunt
d'avoir des renseignements détaillés; je dois exprimer cependant, en mon nom et au
nom de mes collègues,.la conviction que rien ne tendrait davantage à raffermir les
liens qui unissent l'empire qu'une communication télégraphique entre les colonies et
la mère-patrie, pratiquement indépendante et placée hors des dangers d'agression en
temps de guerre.

M. SERvicE. Je m'associe aux observations de sir Patrick Jennings pour ce
qui est de Victoria. Nous désirons beaucoup avoir une autre ligne téIégraphique.
Celle dont on a parlé comme devant partir de Vancouver serait-elle ou non la bonne
ligne ? C'est là une question-Nous ne sommes pas péièts à contribuer à une subven-
tion pour cette nouvelle ligne. Tout en admettant les avantages commerciaux qui
résulteraient de son établissement, je crois que le temps est venu de considérer la
euestion en vue de la défense de l'Empire ; en ceci, je suis d'accord avec M. Robinson,
Vous avez donné à entendre, je crois, sir Henry, qu'il n'est pas. dans la sphère des
choses pratiques que le gouvernement impérial se charge de toutes les lignes télégra-
phiques du monde, comme vous avez dit. M. Robinson a fait obserber avec raison
que ces lignes relient les unes aux autres les diverses parties de l'Empire britanni-
que, éparses sur tout le globe, et que nous devons nous efforcer de consolider.
Le gouvernement impérial a pris une résolution importante basée sur le principe que
préconise M. Robinson, en subventionnant des steamers construits dans des condi-
tions qui les rerdent propres à servir pour la guerre, si les circonstances l'exigeaint,
et en convenant d'arrangements avec des compagnies d'armateurs pour qu'elles cons-
truisent à l'avenir leurs steamers dans les mêmes conditions.

Les colonies sont aujourd'hui dans l'inquiétude parce que l'Empire n'est pas dans
iun état convenable de défense. Ce sentiment est très prononcé dans les colonies ; il
se manifeste chaque fois que nous nous croyons menacés par une puissance continen-
tale. Nous sommes sans cesse sous l'impression que notre situation n'est pas C qu'elle
devrait être aux yeux du monde. La conscience de notre insécurité, en cas de guerre
affecte, en temps de paix, non seulement les intérêts des colonies elles-mêmes, mais
encore à un haut degré, je ne crains pas de le dire, les intérêts du IRoyaume-Uni.
]Nous sentons qu'il faut chercher la paix, parce que nous ne sommes pas prêts à nous
défendre contre une agression injuste. Cette situation, qui paralyse olbureau des
colonies et le bureau des aftaires étrargères, a aussi son effet, je pense, dans toutes
les cours de l'Europe ; dans la discussion des questions d'intér-ê impérial, nos ambas-
sadeurs sont retenus par des instructions qui leur font entendre que nous nro sommes
pas e. nm-surc de défendre nos droits. On est convaincu dans les colonics que la
tendance du gouveinement impérial (je ne parle pas du gouvernement actuel en
particulier, je parle du gouvernement de l'Empire généralement) est de reculer quand
'Une nation étrangère nous fait face hardiment. Les communications télégraphiques
doivent donc être considérées plutôt pour les besoins de la défense que pour les
avantages du commerce. C'est là le point de vue auquel le gouvernement doit se
Ilacer, bien qu'en lui proposant d'acheter tous les câbles télégraphiques, on puisse
le surprendre au premier abord. J'admets qu'il ne lui serait pas possible d'acheter
présentement tous les câbles télégraphiques ; mais on pourrait adopter un autre
mode d'action, quelque chose comme ce qui a été fait pour les compagnies de stea-
mners dont j'ai parlé.

Relativement à la compagnie particulière et au gouvernement de l'Australie
méridionale qui ont établi la ligne du té!égraphe de l'Eastern Extension, il est certain,
pour plusieui s raisons, que tous deux auraient de justes revendications à faire valoir.
Je me rappelle qu'il y a trois ans un monsieur Audley Coote de Tasmanie vint me
parler du câble du Pacifique. Je lui objectai, dès le début de la conversation, que
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l'Austrafie méridionale avait fait de très fortes dépenses pour sa ligne terrestre. Datis
le temps, l'Australie Méridionale n'avait pas toutes mes sympathies; elle était
infahsncée par les seatiments qui dominaient alors dans nos colonies, où no 's
songions à devenir des nations distinctes; elle n'était pas fâchée non plus de
gagner un avantage sur le Queensland, en ayant la ligne sur son territoire; mais je
n'entends pas me plaindre de cela, et j'ai•entendu avec plaisir les bonnes paroles qu'a
dites ce matin Sir Samuel Griffith. Dans la circonstance que je viens de mentionner,
je dis à M. Audley Coote: "Nous ne discuterons point cela avant que vous n'ayeå
-été à Adélaïde soumettre des propositions an sujet de la ligne t'rrestre." Je rapporte
ceci afin de montrer à Sir John Downer et aux gens d'Adélaide le changement qui
s'est opéré dans les esprits depuis l'époque de la pose du eâble; aujourdhui nous
voulons travailler de concert, et nous sommes disposés à envisager équitablement la.
situation qui serait faite à l'Australie méridionale par l'établissement d'une seconde
ligne.

Il n'y a aucun doute que la compagnie de l'Eastern Extension a commencé
son entreprise dans un but intéressé et qu'elle l'a poursuivie et agrandie dans le même
but. M. Pender proclame qu'elle "a invariablement suivi le pavillon et le commerce
britannique "; sans doute, mais c'est parce qu'en les suivant, elle pouvait retirer de
ses lignes de bons profits. Cette compagnie, comme toutes les autres de ce genre, a
l'intérêt pour mobile, et voilà tout. Cela ne doit pas nous empêcher de la traiter
équitablement; il est désirable, et pour le gouvernement lui-même et pour
le peuple de la Grande-Bretagne, que nous sachions apprécier l'esprit d'entre-
prise qu'elle a montré, bien qu'à l'origine, elle ait dû tenir compte de la possibilité qui se
présen te aujourdhui. je veux dire celle d'une concurrence devant avoir pour conséquence
une diminution dans ses revenus. Ainsi, quoique cette compagnie ait sans aucun
doute été inspirée uniquement par l'espoir d'un gain i écuniaire, je n'en suis pas moins
d'avis que le bien de l'Empire demande que nous encouragions des entreprises de ce
genre. Si, dans le cas, elle n'a, ni légalement, ni même moralement, je pense, de droit
à invoquer, elle peut cependant faire valoir des considérations d'opportunité. A notra
propre point de vue, nous devons lui montrer et montrer au monde et à tous les spécu-
lateurs que nous voulons encourager les entreprises de ce genre, et que le gouverne-
ment est disposé à traiter libéralement ceux qui ont le courage de tes tenter, si les
circonstances viennent dans la suite à tourner contre eux.

M. Hofmeyr nous a parlé d'une autre ligne. Je partage entièrement son opinion
au sujet d'une ligne qui suivrait la côte occidentate d'Afrique, j'entends une ligne eu
pleine mer. Une telle ligne me paraît absolument nécessaire, mais ce serait, à moa
avis, une grande erreur de la porter au delà de-Table Bay jusqu'à l'Ie Maurice; il
faudrait pour cela passer par Madagascar, où nous serions peut-être exposés à ren-
-contrer des hostilités. Il vaudrait mieux relier 1le Maurice par la côte occidentale
d'Australie, sans passer entre l'Ile Maurice et l'Afrique.

J'insiste donc, monsieur le Président, sur l'importance d'envisager cette question
des communications télégraphiques plutôt sous le rapport de la défense que sous celui
du commerce. Les colonies se préoccupent de leurs moyens de défense à mesurequ'elles grandissent. Nous savons que l'Empire a bien des obstacles à surmouîter-;
nous sympathisons avec le gouvernement impérial quand il lutte contre de grandes
difficultés pour faire prévaloir sa potilique de paix, car la paix est désirable; mais
d'un autre côté nous ne saurions souffrir que les cours de l'Europe nous regardent
avec un certain mépris, ni que les gouvernements étrangers méconnaissent ou t'ai-
tent avec indifférence ou dédain les justes réclarations que nous pouvon s avoir auprès
d'eux. Soyons pacifiques, mais ne nous soumettons point à l'injustice et ne Crai-.
gnons pas de lever la tête.

La PRÉSIDENT. J'ai compris que la question des communications télégraphi-
ques au point de vue de la défense de l'Empire serait discutée jeudi. M. Stanhoîe
sera alors présent, ainsi que le colonel Brakenbury qui s'est beaucoup occupé de ce
sujet; aujourd'hui, on devait discuter la question au point de vue commercial. Jepense que Mi. Fleming s'est surtout placé à ce point de vue quand il a parlé de l'iti-
portance de relier à la mère-patrie les parties éloignées de l'Empire.
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M. SERvicE. Bien que cette considération de l'intér êt coimercial soit secon-
daire. elle n'en est pas moins très importante, cependant.

Le PRÉsIDENT. Je veýix simplement dire que je n'ai point touché à cotte ques-
tion de la défense parce que j'ai pensé que nous nous eu occuperions jeudi.

M. SERVIcE. Quant à ce que M. Fleming a dit du tarif, je ct ois qu'il est allé
trop loin, ou plulôt trop bas dans ses calculs. Les prix actuels des dépêches entre
l'Amérique et l'Angleterre ne peuvent guère être maintenus; ils sont dus entière-
ment au câble Bennett-Mackay dont le taux depuis quelques mois a été réduit à 6d
pour les transmissions à travers l'Atlantique; mais ce taux ne peut être rérnunératif.
Une compagnie qui a les moyens de le faire peut bien abaisser ains-i son tarif pour
un temps en vue de ruiner la concurrence, mais cela ne saurait durer. Je pense avec
M. Pender, et Sir Saul Samuel a aussi exprimé cette opinion, que le tarif de la com-
pagne de té'égraphe du Pacifique serait de la moitié à peu près du tarif actuel.

M. SANDFORD FLEMING. Je pourrai ajouter plus tard quelque chose à mes obser-
vations sur ce sujet; mais je désire corriger dès à présent une expres4ion dont s'est
servi M. Patey ; il a dit: "la compagnie de M. Fleming," Je ne suis le promoteur
d'aucune compagnie particulière; je ne représente ici que le Canada; je travaille
de mon mieux à la réussite d'une entreprise que je regarde comme absonutuent né.te.s-
saire à la sécurité et à la prospérité de l'Empire britannique. Quant à la compagnie
elle-même, je ne voulais pas en faire partie. Nous avons conseoti, deux autres Oa-
nadiens et moi, à ce que nos noms parussent sur la liste des signataires parce qu'ou
nous y a fortement sollicités; mais je n'ai rien à faire avec la compagnie, et je ne suis-
pas ici pour plaider sa cause.

Sir F. DILLON BELL. Il est un point sur lequel nous désirons clairement com-
prendre les vues du gouvernement de Sa Majesté. Je fais allusion aux observations
de M. Raikes. Nous avons tous compris, je crois, que tout en voyant avec sympathie
la proposition de M. Sandford Fleming pour uue deuxième ligne à travers le territoire,
canadien, le gouvernement de Sa Majesté ne voudrait maintenant, sous aucune cir-
constance, aider à créer une telle ligne.parce qu'elle entrerait en concurrence aveoe
la compagnie de l'Eastern Extension.

sir Ar<XANDER CAMPBELL. Je crois que M. Raikes a réservé ce point; il av
parlé avec beaucoup de mesure.

Sir F. DILLON BELL. Oui. C'est pourquoi M. Deakin a demandé aussitôt si
M. Raikûs parlait en son nom personnel ou en sa capacité de maitre général des-
postes. Il est essentiel que nous comprenions clairement quelles s mt là-dessus les.,
vues du gouvernement de Sa Majesté.. Nous avons été déjà, plutieur d'entm nous,
en pourparlers avec le gouvernement canadien au sujet de ce projet de Qâle ; plu-
sieurs réupions ont eu lieu ;, sir Arthur Blyth et sir Saul Samuel se rappellent selle
à laquelle le haut-commissaire du Canada nous convoqua pour savoir si les colonies
australasiennes coopéreraient avec le gouvernement canadien. Nous répondîtnes,
ru nom des gouvernements australasiens, qu'avant de songer à aucune meu-ire, il
fallait s'assurer si le gouvernement impérial regarderait l'entreprise comme cellet
d'une compagnie privée ou comme un moyen de défense pour l'Empire. Je me
l appelle parfaitement que l'un des délégués (sir Arthur Blyth, je crois) fit la
remarque que, dans le cas d'une guerre, si le câble actuel était coupé, et q'il
arrivât un désastre, nous nous trouverions préaisément dans la même situation que
lors des évènements du Cap, et nous fûmes tous d'avis qu'en cas de guerre, le gouver-
lement impérial et les gouvernements australasiens établiraient certainermnt un.
second câble pour parer aux éventualités. Nous voulions don connaire d'abord
les vues du gouvernement impérial, et je me hasarde à demander à notre président
de considérer la question suivante dici à notre prochaine réunion : indépendamment
de toute subvention à accorder à quelque compagnie particulière, le gouvernement
impérial serait-il dispo-sé à s'associer aux gouvernements australasiens pouir créer
une communication télégraphique avec l'Australie par la voie du Canada ?

Le PRESIDENT. Je veux être sûr de bien vous comprendre. Demandez-Vous ai
le gouvernement de Sa Majesté consentirait à s'associer aux colonies australasiennese
pour poser et entretenir une ligne entre l'lle de Vancouver et l'Austral--i l'ab-

-ence de toute compagnie, les gouvernements se chargeant eux-mêmes de la ligneZ
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Sir T. DILLON BELL.-OUi, et je fais cette question pour la raison que nous
ýavons donnée dans les réunions que j'ai mentionnées; nous avons dit: "Nous ne

voulons rien avoir à faire avec un projet tendant à former ou à subventionner une
" comip:înie partioulière; s'il est nécessaire d'avoir une seconde ligne pour unir
"l'Avgleterre à l'Australie par la voie du Canada, cette ligne doit être l'ouvre des
"gouvernoments." Nous avons interrotré les promoteurs avec qui le haut-commissaire
mous a mis en rapport, mais nous n'avons reçu d'eux aucune réponse. Nous -nous
sommes donc demandé pourquoi donner à une compagnie privée une subvention de
£100,000 pour une ligne que nous pouvons établir nous-mêmes comme entreprise
gouvernementale, et qui nous reviendrait à bien meilleur marché que le prix men-
tionné? Nous aurions alors ce qu'on nous offre comme une grande faveur, le droit de
communication secrète, et nous toucherions la recette des dérêches commerciales
transmises par notre câble. Je vous prie donc respectueusement, monsieur le
président, de nous informer à la prochaine séance, des vues du gouvernement de Sa
Majesté sur ce point. Je crois que si le gouvernement de Sa Majesté l'accueille, ce
projet sera vu très favorablement er Australie, mais les colonies australasiennes ne s'y
rallieront ceriainement qu'à la suite du gouvernement de Sa Majesté. Nous n'entre-
prendrons .as, bien cuertainement. de poser un second câble à nos propres frais, et sans
que le gouvernement impérial consente à porter sa bonne part de la dépense.

Le PRÉsIDENT. Voulez-vous dire que si le gouvernement impérial ne con-
Lent pas à ce qui est proposé etne coopère pas avec les gouvernements australiens
et le gouvernement canadien à l'établissement et à l'entretien d'une ligne entre
Vancouver et l'Australie, on doit s'attendre que les gouvernements coloniaux ne
subventionneront point dans leur propre intérêt la compagnie projetée?

Sir F. DILLON BELL. C'est ce que je veux dire.
Le PRÉSIDENT. Je puis me tromper, mais j'ai compris autrement ce qui a été

dit ici; j'ai compris que cette question reste ouverte. Quelques messieurs o.t parlé
des avantages que leurs colonies retireraient de cette nouvelle ligne, tout en
reconnaissant qu'il faut avoir égard aux intérêts de la ligne établie.

M. SERVIcE. On se demande naturellement comment il serait de notre intérêt
d'avoir cette nouvelle ligne sans que les marchands anglais et le public anglais eussent
également intérêt à l'avoir ?

Le PRÉsInENT. Il pourrait être de l'intérêt des gouvernements coloniaux de
donner une subvention, sans que le gouvernement impérial eût intérêt à faire la
même chose.

- M. SERvic.-Les colonies ne consentiraient jamais à fournir toute la subvention
de £100,000; il y est inutile d'y penseri Si le gouvernement impérial n'y contribue
pour ta part, le projet n'a pas la moindre chance d'aboutir. .

le PBÉsIDENT. Il y a deux points distincts: le premier est la subvention d'une-
oompagnie par le gouvernement impérial. Cette proposition, d'après ce qu'a dit M.
Ilaikes, ne serait pas vue avec beaucoup de faveur, car ce serait de la part du gouver-
rement impétial subventionner une compagnie destinée à faire concurrence à une-
eomlpagnie existante. Maintenant on pose une autre question qui est de savoir si

le gouvernement impérial serait disposé à se joindre aux gouvernements coloniaux
pour poser et entretenir une ligne télégraphique entre Vancouver et l'Australie.

Sir A RTHItU BLyr. Une ligne qui serait à eux.
Le PIdSlENT. Non pour des considérations commerciales, mais pour des rai-

MoMs de délerire.
Sir PATRIC JENNINGS. Sir Dillon Bell a dit clairement que les colonies ne sub-

ventionnei ont point la compagnie en projet à moins que le gouvernement impérial
me fournisse une part de la subvention.

Le .PRÉsIDENT. J'accepte cela comme étant l'opinion des délégués; je n'avais
Ipoint compris cela auparavant; je ne vois pas pourquoi non plus les gouvernements
australasiens se lieraient définitivement envers le gouvernement impérial dans une
assemblée comme celle-ci, avant que le sujet de nos délibérations ait été bien appro-
ondi. ·
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Sir DILLON BELL. J'ai respectueusement appelé l'attention sur la question
financière dont a parlé aussi M. Service. Une seconde ligne entre Vancouver et.
l'Australie ne pourrait guère exiger moins de £100,000 par année,.soit -comme sub-
vention, soit comme intérêt sur un emprunt contracté par les gouvernements. Si à
une autre séance ou nous proposait que l'Australasie paie ces £100,000 sous forme de;
subvention, d'intérêt ou de garantie, sans que le gouvernement impérial y contribue,
nous ne voudrions certainement pas y consentir.

M. SEavIcE. Je désire appeler l'attention sur un autre point. Le gouvernement
impérial éprouve naturellement de la répugnance à agir en pareille matière; mais
s'il convenait en principe de participer au projet considéré comme moyen de défense,
pour l'Empire, l'établissement de la ligne et son exploitation seraient peut-être
ensuite laisL-s aux colonies, comme on se propose de charger la colonie de Queensland
du gouvernement de la Nouvelle Guinée afin de libérer de cette tâche le gouverne-
ment impérial.

Le PRÉsIDENT. Je ne crois point qu'il y eût de difficulté quant à cela. Sir Francis,
1Bell a posé une question de principe, sa voir : si le gouvernement impérial sejindrait,
aux colonies australiennes pour établir et entrenir un câble entre Yancouver et,
l'Australie. Par qui le câble serait-il immergé; par nous ou par vous ? Quelle quo-
tité de frais les contractants auraient-ils à payer? ce sont là des points sur lesquels on
ne peut venir à aucune conclusion sans avoir beaucoup plus de détails que nous n'en
avons à présent.

Sir AaTHnuR BLYT. Si vous commencez à donner des subsides, vous en serez
bientôt à ne savoir à qui répondre. M. Hofmeyer se présentera avec son piojet
du Cap ; et d'autres viendront à la suite.

M. JIoFMEYER. C'est une autre chose, mon projet; mais il faudra bien qu'iL
s'exécute.

M. DEAKIN. Après ce que vous nous avez fait entendre au commencement de
cette séance, tous les représentants des colonies désirent vous demander, sir Henry,
de faire d'énergiques représentations à l'India Office au sujet de la taxe exceptionnelle
imposée sur toutes les dépêches télégraphiques transmises, par l'Inde. On me dit
que le Colonial Office a déjà été saisi de tous les détails par le département des postes:
la taxe est de 'id. pour nos télégrammes, tandis qu'elle n'est que de 2½d. dans les
limites de l'Inde. La taxe qu'on nous impose est injuste; vu les relations qui
existent entre la mère-patrie et les colonies australiennes, on peut dire qu'elle est un
acte inamical; dans tous les cas, un acte anti-impérial. Puisqu'il s'agit de resserrer
les liens qui nous unissent, je dois dire que cette différence de taxe imposée par ure
possession britannique sur les dérêches en transit à destination d'une autre possession
britanniqu# es t absolument injustifiable.

Le PsSIDENT. Depuis ce qui s'est passé ici ce matin, j'ai fait préparer une com-
munication pour le Bureau de l'Inde lui demandant des explications ; à notre prc-
chaine séance, je pourrai, j'espère, vous les faire connaître.

M. DEAKIN. J'espère que vous aurez, d'ici à la prochaine séance, des expli-
cations formelles.

Le PBÉSIDENT. Comme on a abordé aujourd'hui des questions très importantes,
je demanderais aux délégués de se réunir pour mettre par écrit leurs propositions,
afin qu'elles puissent être soumises à la considération du gouvernement de Sa Mejesté.
Ainsi présentées comme l'expression du désir des délégués, elles auront plus de
force et de poids que si j'en faisais une simple énonciation verbale comme président
de cette assemblée. Je vous suggère donc respectueusement de vous réunir aussitôê
que possible et de me remettro les propositions auxquelles vous paraissez tous vous
rallier relativement à l'action que devraient prendre en commun le gouvernemen u
impérial et les gouvernements coloniaux.

M. DEAKIN. A quel sujet ?
Le PRÉSIDENT. Au sujet du câble. Vous avez demandé si le gouvernement de

Sa Majesté, pour des raisons de défense et d'intérêt impérial, serait disposé à se
joindre aux gouvernements coloniaux pour poser et entretenir une ligne télégraphiquce
entre Vancouver et l'Australasie; en d'autres termes, à établir une ligne gouverne-
3mentale, sans qu'il y ait de compagnie.
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M. DEAKIN. Je serai très aise d'être renseigné sur ce point; mais je ne voudrais
point donner à entendre que le gouvernement de Victoria se ralliera au projet.

Le PRÉ5IDENT. J'ai compris que les délégués désiraient savoir si le gouverne-
ment i mpérial se joindrait aux gouvernements coloniaux pour établir et entretenir,
dans un but défensif, une ligne entre Vancouver et l'Australie; ce plan serait-il mené
à bonne fin ? c'est une autre question-; ce que je prie les délégués de faire c'est de se
réunir pour s'entendre et présenter leur demande par écrit.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Nous ne pourrions mieux poser la question par écrit que
vous venez de le faire.

Le PRÉSIDENT. Je veux qu'elle vienne de vous et non de moi.
Sir SAMUEL GRIFF.CH.' Je ne crois pas que nous devions nous commettre par

-une proposition formelle.
Le PRÉSIDENT. C'est justement là le point. ,Vous me demandez de faire une

proposition sans pouvoir dire que les gouvernements coloniaux y souscriront pour
leur part.

Sir SAMUEL GRIFFITH. M. Raikes nous a dit ce matin qu'à un point de vue, le
,,gouvernement n'est pas favorable au projet,

Le PRÉsIDENT. Le gouvernement ne subventionnera pas une compagnie-c'est
le point de vue postal.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Vous laissez à supposer qu'à quelqu'autre point de vue,
le gouvernement pourrait être favorable; s'il disait: nous ne prendrons le prcojet en
considération, sous aucunes circonstances, t'ut finirait là.

Sir JoH DoWNEa. J'ai compris que sir F. Dillon Bell a dit que le sentiment
général des délégués est en faveur de la proposition.

Sir F. DILLON BELL. Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai dit que si le gouverne-
ment de Sa Majesté était disposé à considérer la proposition d'établir une seconde
ligne avec l'Australie, comme ligne gouvernementale, pour des fins de défense, il est
probable que cette proposition serait reçue favorablement en Australie; mais nous
voulons d'abord savoir à quoi s'arrêterait le gouvernement impérial, car s'il dit avec
le maître général des postes: "Nous ne pouvons participer à l'entreprise et fournir
une part des £100,000"; (supposé que cette part fût en chiffres ronds de £50,000)
alors cadit quostio.

Le PRÉSIDENT. En tant qu'il s'agit de "considération favorable ", le gouverno-
ment de Sa Majesté dira naturellement que tout ce qui lui est soumis par la confé-
rence i ecevra sa favorable considération, mais cela est bien différent de dire qu'il

a~socierait à une entreprise proposée par les gouvernements australiens.
Sir FRANOIs DILLoN BELL. Je n'ai pas dit cela.
Le Paí sIDENT. U est précisément pourquoi je demande aux délégués de se réunir

et de rédiger par écrit ce qu'ils veulent que je soumette au gouvernement de Sa Ma-
esté. Je craindrais autrement d'induire en erreur les gouvernements coloniaux ou le

gouvernement de Sa Majesté. Je vians de me servir des expressions "considération
favorable." Le gouvernement de Sa Majesté peut très bien "considérer favorable-
ment "; mais que seront disposés à faire les gouvernements coloniaux? Agiront-ils
tous de concert? Vous avez demand.é si le gouvernement de Sa Majestê se joindrait
a eux.

Sir FRANOIs DILLON BELL. C'est ce que je Voulais savoir.
Le PRÉSIDENT. Je ne sais si cela est conforme à la manière de voir de tous les

délégués.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Je ne crois pas qu'aucun de nous veuille se commettre à

rien d'explicite. La seule question est de savoir s'il vaut bien la peine de continuer
ce débat.

Le PRÉSIDENT. Les délégués ont-ils objection à se réunir en vue de soumettre une
résolution écrite ?

Sir SAMUEL GRIFFITH. La difficulté est de s'entendre sur une résolution.
Sir ALEXANDER CAMPBELL. On peut convenir d'en proposer une.
-M. SERVICE. Je pense que vous avez dit ce qu'il faut dire, monsieur le Président;

-wous voulez que nous écrivions vos propres paroles ?
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Le PRÉSIDENT. Je vous demande, en votre qualité de dèlégués, de me présenter,
en ma qualité de président, la demande par écrit de porter la question à la conrais-
sance du gouvernement de Sa Majesté. Cela ne lie personne, mais cela peut influer
considérablement sur le résultat des délibérations de la conférence.

Sir WILLIAM FITZHERBERT. Cette demande me parait très raisonnable.
Sir ALEXANDER t'AMPBELL. Je désire dire que le nom de la compagnie n'a été

mentionné qu'incidentellement. Nous sommes très satisfaits, mais nous pensons que
l'entreprise, dirigée par le gouvernement, serait plus acceptable que conduite par une
compagnie, comme le propose M. Feming.

Sir PATRIOK JENNINGs. Je fais observer que nous ne pouvons nous commettre au
nom de nos gouvernements par aucune proposition explicite.

Le PRÉSIDENT. Certainement que non. Si l'on désire que la question soit faite,
(je ne puis m'engager évidemment à ce qu'une réponse y soit donnée de suite) je
m'attends qu'elle soit rédigée et remise entre mes mains.

III.-4.
MERcREDI, 27 avril 1887.

Présents :
Le très honorable sir Henry Thurstan Eolland, bart, G.C.M.G., M.P., secrétaire

d'Etat pour les Colonies, président.
Le très honorable Henry Cecil Raikes, M.P., maître général des postes.
Le très honorable comte d'Onslow, sous-secrétaire d'Etat pour les Colonies.
Le très hon. R. H. Meade, C.B. Assistants-sous-secrétaires d'Etat pour les Colonies.1M John Bramsto-n, C.B. aor e olne
M. Stevenson A. Blackwood, C.B., secrétaire du Post office.
M. Ed- ar -. eayC. B Secrétairee-adjoints du Post-office.

Représentants -

Terreneuve
M Robert Thorburn, C.C.M.G., premier ministre.
Sir Ambrose Shea, C.C.M.G.

Canada :-
Sir Alexander Campbell, C.C.M.G., lieutenant-gouverneur d'Ontario.
M. Sgndiford Fleming, C.M.G.

Nuvelle-Galles dui Sud :-
Sir Patrick Jennings, C.C.M G., ancien premier ministre.
Sir -Robert Wisdom, C.C.M G., ci-devant procureur général.
Sir Saül Samuel, C.C.M.G., C.B., agent général.

Tasmanie :-
M. J.-S. Dodds, ancien procureur général.
M. Adye Douglas, agent général.

Cap de Bonne Espérance :
M. Jan. Hendrick Hofmever.
Sir Charles Mills, C.C.M.G. C.B., agent général.

Australie méridionale :-
M. John William Downer, C.C.M.G., premier ministre.
Sir Arthur Blyth, C.C.X.G., C.B., agent général.

Nouvelle-Zélande :
Sir Francis Dillon Bell, C.C..G., C.B., agent général.
Sir William Fitzherbert, C.C.M.G, président du Conseil législatif.

Victoria;-
M. Alfred Deakin, principal secrétaire.
M. James Lorimer, .C..M.G., ministre de la défense,
Sir Graham Barry, C.C.M.G., agent général.
M. James Service, ancien premier ministre.
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Queensland
Sir Samuel Walker Griffith, C C:M.G,, C.R , premier ministre.
Sir James Garrick, C.C.M.G., 0.R., agent général.

Australie occidentale :-
M. John Forrest, C.M.G.,-commissaire des terres de la couronne.
M. Septimus Burt.

Natal :
.M, John Robinson.
M, W.-A. Baillie-lamilton, secrétaire de la conférence,

M. John Pender de la compagnie de l'Eastern Telegraph était présent.
Le PRÈSIDENT. Messieurs, nous reprenons ce matin la discussion sur le sujet

des câbles télégraphiques. J'ai invité M. Pender à venir ici afin qu'il puisse déve-
lopper, comme il l'entendra, les données contenues dans ses lettres et mémoires
imprimés qui vous ont été délivrés. Vous aurez ainsi l'occasion d'interroger M.
Pender. Avez-vous, M. Pender, quelques observations à ajouter à celles qui sont
énoncées dans vos écrits ?

M. PENDER. Je n'ai;rien, de fait, à y sjouter. J'ai soumis aux gouvernements
des colonies et aux délégués l'expo-é de mes vues sur le meilleur mode à suivre pour
donnier -aux colonies le système cie télégraphie le plus économique. J'ai airessé mon
projet aux délégués depuis leur arrivée à Londres, en les informant que s'ils voulaient
avoir de plus amples renseignements, j'étais prêt à les leur donner individuellement
ou collectivement. Je n'ai pas encore reçu la proposition de M. Sandford Fleming
et je ne puis par conséquent la discuter à présent. S'il s'agit de télégraphie à bon
marché, je prouverai que, par mon système, on correspondra à meilleur marché que
par tout autre. Si on vent avoir une nouvelle ligne pour des considérations admi-
nistratives ou stratégiques, j'envisagerai aussi la question à ce point de vue; car je
prétends que le système télégraphique auquel j'ai l'honneur de présider répond
aujourd'hui largement au besoins stratégiques. 1R relie nos grandes places fortes de
la Méditerranée : Gibraltar et Malte ; nous avons relié Aden et le Cap ; nous avons
plus fait pour les fins stratégiques que ne pourrait faire une nouvelle compagnie ;
nous sommes les initiateurs de la télégraphie et nous avons, à cause de cela, droit à
des égards. Si des compagnies se forment pour entrer en concurrence avec nous, et
qu'elles ne soient pas subventionnées, comme nous ne l'avons pas été nous-mêmes,
alors nous ne craindrons pas leur concurrence ; mais je ne m'arrête pas à cette idée
de concurrence, je ne veux voir que les intérêts supérieurs de tout le pays. Les
pièces remises entre vos mains démontrent, je pense, que le système auquel je pré-
side est celui qui convient le mieux pour l'empire. Quand j'aurai lu le projet de M.
Fleming, je pourrai entrer dans les détails. J'ai à présider l'assemblée semestrielle
de la compagnie de l'Eastern Extension Telegraph, qui a lieu aujourd'hui à une heure
et demie ; je me borne donc pour le moment à ce que je viens de dire. .

Le PRÉSIDENT. M. Sandford Fleming objecterait-il à ce que le papier qu'il
nous a lu fût communiqué à M. Pender ? Nos actes ont eu jusqu'ici le caractère
confidentiel, il est vrai; nous avons posé cette règle que j'ai rigoureusement observée,
et je me plais à reconnaître que les délégués s'y sont éga!ement conformés; toutefois
ce .mémoire de M. Fleming pourrait-il être passé à M. Pender ?

M. PENDER. M. Fleming m'a dit aujourd'hui qu'il désirait beaucoup que je
visse son mémoire et qu'il croyait que j'en avais déjà reçu un exemplaire.

Le PRÉSIDENT. Qu'en pensez-vous, M. Fleming ?
M. FLEMING. Je n'ai aucune objection à cela, au contraire.
LE PiRÉSIDENT. Il est bien entendu que la communication est rigoureusement

confidentielle.
M. PENDER. Certainement.
Un exemplaire du mémoire est remis à M. Pender.
M. FLEMING. Je suppose que le sceau du secret est maintenant rompu.
Le PRÉSIDENT. M. Pender reçoit la pièce comme venant de vou3, confidentiel-

lement. Nous rompons le sceau du secret quant à vous deux.
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M. FLEMING. Voici ce que j'ai voulu dire: il n'y a plus à présent, je sulppose,
de raison pour quoi ce papier ne pourrait être envoyé aux autorités du Canada, par
exemple?

Le PRÉSIDENT. Pour ma part, je crois qu'il vaut bien mieux ne rien livrer à
la publicité à présent. J'ai suggéré de communiquer cette pièce à M. Pender, mais
comme strictement confidentielle, parce que c'est une critique d'une de ses lettres
imprimées.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. Si je comprends bien, M. Fleming ne voudrait paa
voir communiquer son mémoire à M. Pender, à moins qu'il n'ait la liberté de le
communiquer à d'autres.

Le-PRÉSIDENT. Dans ce cas, nous devons redemander le mémoire à M. Pender;
cette pièce ne doit pas être communiquée à d'autres. J'aimerais à consulter les délé-
gués. M. Pender voudra bien se retirer ?

Y. Pender se retire.
Le PRÉSIDENT. Voici le cas en quelques mots. Jusqu'à ce moment, les papiers

ont été traités comme confidentiels. L'un de ces papiers, présenté par M. Fleming,
combat les assertions faites par M. Pender dans une de ses lettres.

N'est-il pas à propos que M. Pender puisse prendre connaissance confidentielle-
ment des arguments invoqués contre lui et y répondre de même ? Je voudrais connaî-
tre l'opinion des délégués,.sur le point suivant: si le mémoire de M. Fleming est com-
muniqué à M. Pender, faut-il que ce mémoire soit livré à la publicité ? Cela serait con-
traire à la i ègle que nous avons adoptée à 'ouverture de cette conférence; si donc
M. Fleming tient à ce que son mémoire ne soit remis à M Pender qu'à la condition
d'être rendu public, j'espère que les déléguées m'appuieront en décidant que le mé-
moire ne sera pas livré à M. Pender.

Sir F. DILLON BELL. Nous pensions que M. Pender, M. Sandford Fleming
et les promoteurs du câble canadien, et aussi M. Henniker fleaton, pourraient tous
prendre connaissance confidentiellement de leurs papiers respectifs.

Le PRÉsIDENT. Confidentiellement, très bien ; mais M. Fleming veut aller plus
loin ; il veut que son mémoire, si on le passe à M. Pender,·soit livré à la pu blicité en
Canada.

Sir F. DILLoN BELL. Je crois, monsieur, que nous devons vous appuyer en
denandant à M. Fleming de ne pas insister là-dessus. (Ecoutez, écoutez.)

M. FoRsET. Est-ce qu'aucun de ces papiers ne doit être envoyé à nos gouver-
nements?

Le PIRÉsIDENT. Tous les papiers seront communiqués confidentiellement aux
gouvernements coloniaux à la fin de la conférence.

M. SEvicE. Dois-je comprendre que M. Fleming est pi êt à donner un exem-
plaire de son mémoire à M. Pender, mais qu'il entend, s'il le fait, être libre d'im-
primer ce mémoire en Canada ? Pourquoi M. Fleming n'aurait-il pas le droit
de faire de son mémoire ce que bon lui semble? Pourquoi nous objecter à ce qu'il le
publie, s'il croit utile de le publier? Je comprendrais que M. Fleming s'opposât, et
nous nous opposerions également, à la publication de son mémoire, si ML. Pnder pré-
tendait le faire publier; mais c'est M. Fleming qui veut livrer son mémoire à la pu-
blicité; pourquoi la conférence s'y opposerait-elle ?

Le PRÉsIDENT. J'ai compris que les papiers présentés à cette conférence seraient
regardés comme confidentiels, du moins jusqu'à la clôture de la conférence, et jusqu'à
ce que nous ayons pu les examiner tous et les préparer pour la publication. Le
mémoire de M. Fleming a été présenté comme les autres documents; il a été la à la con-
férence et est devenu par conséquent pièce confidentielle. J'ai beaucoup do répu-
gnance à rompre le sceau du secret, à moins qu'il n'y ait quelque motif évident de le
faire, dans l'opinion de tous les délégués. M. Fleming consent bien à ce que son
mémoire, où il discute les données de M.2Pendersoit communiqué à U. Pender; mais
il ajoute: "Si la pièce est passée à M. Pender, je veux qu'eHle soit livrée à la publi-
cité." Je crois que les délégués sont d'avis que cela ne doit pas être ainsi; et qu'il
sera préférable de ne pas communiquer la pièce à M. Pender, si M. Fleming persiste
à vouloir la rendre publique.
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M. FLEMING, Je n'ai personnellement aucune objeetion à ce que M. Pender voie
la pièee; j'aimerais au contraire qu'il la vît; mais s'il la voit, je crois que dans Pin-
térêt public, d'autres devraient en prendre connaissance; du reste, je m'en remets
entièrement au jugement de la ccnférence.

Le PRÉsIDENT. Avec le conisentement de la conférence, je maintiens la règle que
nous avons adoptée; mais il ne me paraît pas que les délégués aient objection à ce-
que la pièce soit communiquée confidentiellement à M. Pender.

Sir ROBERT ToaBuaN. Je crois que nous devons adhérer à la résolution prise-
au commencement de cette conférence et regarder toutes les pièces comme confiden-
tielles. Si l'on fait exception à l'égard de quelque pièce, elle deviendra aussitôt le
sujet de discussions dans la presse, ce qui sertit trè inopportan. Si le gouvernement.
-de Sa Majesté désire communiquer ces pièces aux g'uv'rnements coloniaux, cela peut
,se faire confidentiellement, mais, il serait plus prudent d'attendre le temps où ces
documents pourront être livrés au public.

Sir SAMUst GRFFITH. Nous voulons arriver à la vérité et obtenir autant de
renseignements que possible. Si nous remettons confidentiellement à M. Pender le
mémoire de M. Fleming, nous aurons quelques nouveaux renseignements. Il y au-
rait donc avantage, suivant moi, à passer la pièce à M. Ponder.

Sir JOuN DoWNER. J'admets que nous ne devons ps nous écariter de la règle
dont nous sommes convenus. Pour.sa convenance, M. Fleming a lu un mémoire;
mais c'est absolument la même chose que s'il eût improvisé un disnours, et comme iL
a discuté des assertions faites publiquement par M. Pender, celui-ci devrait avoir
l'occasion de présenter une réponse.

M. HoFMEYRER. La pièce de M. Fleming a t.elle le caractère d'un document
imprimé? N'est-elle pas plutôt un discours qui, pour des raisons personnelles, je
puis dire a été la par M. Fleming au lieu d'être improvisé ?

Le PRÉSIDENT. C'est pr écibément cela, d'après la distinction de sir John Dawner.
M. BOFMEYREa. - Le discours de M. Fleming ayant été lu, pour u e îason acci-

dentelle, au lieu d'avoir été improvisé, les discours imptrovisés des autres orateurs ne.
devraient-ils pas, par parité de raisonnement, être aussi communiqués à M. Pender,
et à tous ceux qui sont mentionnés dans ces discours. (Ecoutez. écoutez.)

Le PRÉSIDNT. M. Pender est seul en cause. Sa lettre a été discutée par M.
Fleming. Nous proposons que M. Fleming lui dise ceci: "Voici les raisons que e
donne contre votre projet." Alors, M. Pender pourra répondre confidentiellement à.
la communication confidentielle de M. Fleming.

M. HoFMETRE. Ncus ppuvons nous en rapporter à M, Fleming, qui communi-
quera son discours privément.

Le PRÉSIDENT. Nous admettons tous, je crois, que l'écrit de M. Fleming doit être
communiqué de cette manière à M. Pender, mais à lui seul.

M. PENDER est rappelé.
Le PRÉs1DENT (à M. Pender). L'écrit de M. Fleming vous sera communiqué-

confidentiellement ; votre réponse sera aussi traitée comme confidentielle. Vous
garderez le secret sur l'écrit de M. Fleming.

M. PENDER. Certainement.
Le PRÉSIDENT. C'est comme si M. Fleming vous faisait connaître confidentielle-

ment ses observations. Toutes les pièces ont été jusqu'ici considérées comme confi-
dentielles ; tout ce qui se passe dans cette enceinte (j'en fais la remarque parce que
certaines personnes présentes n'appartiennent pas à la délégation) a le caractère
confidentiel.

M. PENDER. Je me conformerai strictement à votre désir.
Le PaitSIDENT. M. Pender est maintenant en état de répondre à M. Fleming.

Quelqu'un de vous, messieurs, aimerait-il à faire quelque question à M. Pender, avant
qu'il parte ? Avez-vous, M. Fleming, quelque question à faire à M. Pender ?

M. FLEMING. Je n'ai pas de question à faire. J'ai vu, je crois, tout ce que M.
Pender a soumis à la conférence sur le sujet de la seconde ligne qu'il propose; j'ai!
traité ce sujet dans la pièce qui est remise à M. Pender; il aura probablement une
réponse à faire, et devrait avoir l'occasion de la présenter un autre jour.
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M. PENPER. Je serai heureux de répondre en détail, dans le cas où l'on m'appel-
lerait à discuter ici la question, si elle doit être discutée ouvertement.

Le PRÉSIDENT. Voici quelle est la situation : la compagnie de M. Pender entend
réduire notablement son tarif entre ce pays et les colonies australiennes ; mais elle
ne propose pas du tout de poser un câble entre Vancouver et l'Australie ; ce n'est pas
là son projet; elle veut se mettre en mesure de dire aux initiateurs du projet de câble
à établir entre Vancouver et l'Australie qu'elle offrira à l'Australie des avantages
égaur, sinon supérieure, par l'abaissement du tarif de ses lignes. N'est-ce pas là voire
idée, IM. Pender?

M. PENDER. Exactement. Je vous préienterai un projet qui ne demande que
la moitié de la subvention que vous auriez à fournir à une autre compagnie, et je vous
offrirai un tarif inférieur à celui qu'il lui serait possible de vous offxir si elle recevait
subvention double de la nôtre.

M. Ans DouGLAS. Pourvu que vous receviez une garantie.
M. PENDR. Il y a deux manières de régler lh question : par une garantie on par

une subvention. Si le mode de garantie que j'ai s minis au gouvernements coloniaux
était adopté, le trafic augmenterait tellement que la garantie no serait plus que
nominale.

M. SERvIcE. La contribution des différentes colonies, d'après l'échelle donnée-
dans votre document imprimé, se base sur un tarif de 2s. 6d, et de 4s. par mot. Est-
ce là ce que vous nous représentez comme plus avantageux que la proposition de la
compagnie du Pacifique ?

M. PENDER. Oui.
M. SERVICE. Ou avez-vous quelque autre projet à nous soumettre ?
M. PENDER. Ce tarif de 4s, et de 2s. 6d. est le plus bas qu'il soit possible d'a-

voir.
M. SERvIci. Je n'hésite pas à croire que la compagnie du Pacifique pourrait

inaugurer un tarif de 4s., mais je crois que celui de 2s. dont on a fait mention, est
impossible. D'après ce que la conférence sait déjà, on peut raisonnablement conclure
qu'une compagnie de concurrence adopterait un tarif de 4s. Une autre compagnie
propose de nous donner un tarif qui, en tous cas, n'excèdera pas celui-là, moyennant
une subvention bien inférieure à celle que vous nous demandez dans ce memorandum
imprimé ; je voudrais savoir alors comment votre proposition peut être plus avanta-
geuse pour les colonies que la proposition de la nouvelle compagnie ?

M. PENDER. Je n'ai pas vU cette dernière proposition, mais j'ai quelque con-
naissance de la télégraphie sous-marine; on ne peut offrir un tarif plus bas que celui
que je propose.

Le PRÉSIDENT. Vous dites, M. Pender, que vous n'avez pas vu la Proposition de
la nouvelle compagnie; vous avez vu le mémorandum relatif au projet de câble du
Pacifique : c'est la proposition contenue dans ce mémorandum que vous avez discutée.

M. PENDER. J'ai vu ce mémorandum.
Le PRÉSIDENT. Mais vous n'avez pas vu la réponse de M. Fleming à vos argu-

ments?
M. PENDER. Non.
Le PRÉSIDENT. De sorte que ce que vous dites ici, vous le dites après avoir vu

et examiné la proposition de la compagnie du Pacifique?
M. PENDER. Certainement. Je propose un tarif plus bas que le sien, que j'ap-

pelle tarif de concurrence. J'offre un tarif de 4s. Je donne pour £75,000 ce pour
quoi elle demande £100,000. Si vous adoptez le système de garantie, je demande
£55,000 quand elle demande £100,000, et je suis prêt à prendre une part du risque
qui devra nécessairement suivre la réduction. Si, comme l'affirment les messieurs
des colonies, la réduction du tarif à 4s. dQit avoir pour conséquence une augmenta-
tion correspondante du trafic, la garantie deviendrait nominale et ne.dépasserait pro-
bablement pas quelques milliers de livres.

M. SERVICE. D'après vos calculs, les colonies n'auraient à contribuer que
£55,000, dans la supposition d'une augmentation de trafic de 100 pour cent; ces
calculs sont entièrement hypothétiques; ils se'basent sur une augmentation supposée
de trafic de 25 à 100 pour cent.
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M. PENDER. Certainement.
M. SERvicE. Autrement, votre offre est plus élevée que celle de l'autre compa-

gnie. Votre offre absolue est de £103,000, même s'il y avait une augmentation de
trafic de 25 pour cent; la sienne est de £100,000, sans conditions hypothétiques.

M. PENDER. Voici ce que je dis: Si vous adoptez le principe de la subvention,
je suis prêt à vous donner un tarif de 4s. pour une subvention annuelle de £75,000;
l'autre compagnie vous offre un tarif de 4s., mais demande une subvention annuelle
de £100,000. Pour commencer, voilà de mon côté une épargne de £25,000.

M. SERvicE. Est-ce une nouvelle proposition que vous entendez faire-?
M. PENDER. Non, cette proposition est soumise.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Cette subvention de £75,000 serait-elle en sus de celle

de £32,000 qui est payée actuellement,?
M. PENDER. Certainement.
Sir JoHN DOWNER. Alors, c'est plus de £100,000.
M. PENDER. Les gouvernements de la Nouvelle-Galles du Sud, de Victoria, de

l'Australie Méridionale et de l'Australie Occidentale se sont engagés à payer £32,000
pour avoir un second câble. Nous leur avons fourni un second câble moyennant
cette somme. Nous n'avions pas besoin de ce eble additionnel. Nous pouvions
sans lui faire six fois p us de trafic que nous n'en faisions; mais les colonies, appré.
ciant l'avantage d'avoirdes moyens sûrs et certains de communications ininterrom-
pues, ou quelque chose qui en approchât, offrirent pour cette fin une subvention de
.£32,000. On voit que cette dernière convention est tout à fait distincte de l'autre.

M. DEAKIN. Mais la compagnie du Pacifique demande seulement une su'bvention
de ce genre pour un troisième câble par une seconde voie.

M, PENDER. Si vous subventionnez cette compagnie, vous devez subventionner
également le système actuel.

M. DEAKIN. Vous êtes subventionnés.
M. PENDER. Nous ne le sommes pas. Notre capital est de £3,500,000. Une

somme de £32,000 n'est pas une subvention pour un tel capital.
Sir SAMUEL GR1rruTI. Je voudrais demander ceci à M. Pender : Vous donnez,

dans cette proposition, la recette moyenne et le nombre moyen des dépêches: les
dépêches n'ont-elles pas- beaucoup augmenté ces trois dernières années ?

M. PENDER. Le nombre des dépêches a iégulièrement augmenté jusqu'à l'année
dernière: mais alors le trafic a diminué. De l'époque même où le tarif a été réduit de
1s. 4d. par mot, il y a eu décroissance du trafic. Avant cela, le trafic s'était ferme-
ment accru. A l'assemblée que j'ai à présider aujourd'hui, je vais déclarer un divi-
dende moindre que (elui de l'année dernière. Je suis heureux de pouvoir dire que,
depuis une couple de mois, les recettes sont meilleures et j'espère que cette améli-
oration va continuer

Le PRÉSIDENT. Sir Samuel Griffith voudra-t-il indiquer la date de la propo-
sition à laquelle il a fait allusion ?

Sir SAMUEL GRIFFITH. La pièce ne porte pas de date; elle nous a été remise
hier; elle a pour titre: "Proposition ot the Eastern Extension Company to the
Australasian Colonies."

Sir SAUL SAMUEL. M. Pender nous expliquera peut-être maintenant le système
de garantie qu'il propose ?

M. PENDER. Voici ce que jc propose: Si les colonies veulent nous garantir une
recette égale à celle des trois dernières années, je suis prêt à régler le tarif comme
elles l'entendront. Si le trafic augmentait de 50 pour cent; elles auraient à payer
£55,000. Cette somme divisée entre elles, la part de chacune serait légère compara-
tivement à ce que chacune aurait à payer dans le cas de la subvention proposée de
£100,000O.

Sir SAUL SAMUEL. Il s'agit du tarif de 4s?
M. PENDER. Oui. Je crois qu'il y aurait une très forte augmentation de trafic

avec ce tarif. Je suis prêt à prendre une large part dans le risque de la réduction du
tarif àf 4s.
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Sir SAMUEL GRIFFITH. Cela ne se trouve dans aucune de ces propositions ?
M. PENDER, Non. J'ajoute cela à la proposition qui nous a été présentée.
Sir SAMUEL GRIFFITr. Dans quelle proportion votre compagnie voudrait-elle

partager le risque-?
M. PENDER. Je me chargerais du risque pour un quart.
Sir F. DILrLoN BELL. Commer't mettriez-vous cela en chiffres ?. Quel effet c

aurait-il sur votre proposition de garantie ?
M. PENDER. Voici: si je me charge du risque pour un quart, c'est pour la com-

pagnie une part de risque représentant £12,000.
M. DEAKIN. Voulez-vous répéter cela ?
M. PENDER. Je vais vous lire mon calcul, qui était basé sur un huitième, c'est-

dire sur la moitié de ce que je propose maintenant; vous n'avez qu'à doubler le mon-
tant. S'il n'y avait pas d'augmentation, le risque dont nous nous chargerions serait de
£29,000 environ. S'il y avait augmentation de 25 pour 100, le risque serait de £24,000.

M. DEAKIN. Votre risque ?
M. PENDEa. Notre risque,
Sir JoHN DowNzu. Il dépasserait cela.
M. PENDER. Mes chiffres sont approximatifs. S'il y avait augmentation de 50

pour 100, le risque de la compagnie serait de £22,000; si l'augmentation était de 75
pour 100, le risque de la compagnie serait de £16,000; si l'augmentation atteignait
100, le risque de la compagnie serait de £12,000, ce qui représente le quart du risque
sous un tarif de 4s.

Sir JoHN DoWNER. Ne serait-ce pas plus que cela? En supposant une augmen-
tation de trafic de 25 pour 100, la subvention totale serait de £103,000, et 25 pour 100
de cette somme dépasseraient un peu £25,000 ; si le trafic augmentait de 50 pour 100, la
subvention serait de £87,000, et 25 pour 100 de cette somme représenteraient environ
£22,000; si le trafic augmentait de 75 pour 100, la subvention serait de £71,000, et 25
pour 100 de cette somme équivaudraient à £18,000; si l'augmentation du trafic attei-
gnait 100 pour 100, la subvention serait de £55,000 et la contribution d'environ
£14,000.

M. DEAKIN. Pour exprimer la chose autrement, s'il n'y a pas d'augmentation,
la compagnie risque £29,000 et les-colonies £87,000 ; s'il y a augmentation de 25
pour 100, la compagnie risque £24,000 et les colonies £72,000; s'il y a augmentation
de 50 pour 100,la compagnie risque £22,000 et les colonies £66,000; s'il y a augmen-
tation de 75 pour 100, la compagnie risque £16,000 et les colonies £18,000.

M. PENDER. Oui, plus ou moins.
M. DEAKIN. Si l'augmentation s'élevait à 100 pour cent, la compagnie risque-

rait £12,000 et les colonies £36,000.
Sir JoHN JDOWNER. Le risque de la compagnie serait de £14,000.
Sir F. DILLON BEÏaL. Notre proposition de vous charger du quart du risque

ne revient-elle pas à ceci: que la garantie à donner par les colonies équivaudra à
une somme de £87,000, en chiffres ronds, s'il n'y a pas d' augmentation, et à une
somme de £78,000, en chiffres ronds, s'il y a auguientation de 25 pour cent ?

M,. PENDER. Oui.
Sir F. DILLoN BELL. Si l'augmentation était de 50 pour cent, les colonies

auraient à payer £65,000 ; si elle était de 75 pour 100, les compagnies auraient à
payer £50,000, et si elle était de 100 pour 100, la contribution des colonies serait de
£42,000. Pouvons-nous considérer votre proposition comme amendée en ce sens
que si le trafic augmentait de 50 pour 100, nous n'aurions pas à payer plus de
£65,000 par année, en chiffres ronds ?

M. PENDER. Oui.
Sir F. DILLoN BELL. Si le trafic doublait, les colonies n'auraient pas à contri-

buer plus de £12,000.
M. PENDER. Certainement non.
Sir SAUL SAMUEL. Avec un pareil système, nous pourrions réduire davantage

le tarif.
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M. PENDER. J'ai parlé de porter la réduction à 2s. 6d. ; le résultat eût été
onéreux ; je ne recommande pas le tarif de 2s. 6d. pour le présent ; nous avons une
bonne expérience à faire avec le tarif de 4s. Si nous adoptions celui de 2s. 6d., il
faudrait s'entendre avec le gouvernement de l'Inde, avec le gouvernement russe et le
gouvernement prussien, et comme leurs intérêts diffèrent un peu des nôtres, cela
pourrait prendre-du temps. Si nous réussissions avec le tarif de 4s., nous pourrions
faire plus tard une réduction qui représentât le montant de nos déboursés. Tout
ce que nous voulons, c'est une recette égale à celle d'aujourd'hui ; si cela nous est
assuré, nous serons satisfaits.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Combien déboursez-vous aujourd'hui?
M. PENDER. Nos déboursés sont en tout de 2s. 4d.
Sir JOHN DAWNER. Si la taxe indienne était réduite au prix qu'on paie dans

l'Inde pour les dépêches locales, quelle différence cela ferait-il ?
M. PENDER. Si l'fade nous mettait sur le même pied que nous met l'Angleterre,

et nous donnait pour notre propre usage un câble traversant son territoire, au lieu de
payer £40,000, nous n'aurions peut-être pas £5,000 à payer, par année. J'ai déjà
offert, à plusieurs reprises, d'appliquer cette différence à la réduction du tarit.

M. SERVIcE. Puis-je vous demander, en passant, pourquoi le gouvernement
indien insiste sur cette taxe ?

M. PENDER. Il dit qu'il n'est pas en état de s'en passer.
Le PREsIDENT. Ce n'est pas une mauvaise raisoi.
Sir SAMUEL GRIFFITH. .Si le trafic diminuait au lieu,.d'augmenter, la garantie

resterait-elle toujours à £119,000, ou devrait-elle couivrir la différene'entre les recettes
sous le nouveau tarif et la moyenne des recettes sous l'ancien tarif?

M. PENDER. Si le trafic s'accroit, la garantie devient moindre et peut même se
réduire à rien ; si le trafic baisse, la garantie ne change point et reste ce qu'elle était
an départ.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Vous dites que le revenu, pour une moyenne de trois
années à 4s., serait de £63,983. Vous basez-vous sur cette somme fixe ?

M. PENDER. Nous calculons sur le montant de $183,228.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Et nous n'aurions dans aucun cas, à garantir plus que

la différence entre £63,983 et la moyenne de la recette des trois dernières années ?
M. PENDER. Vous garantiriez toute la somme que j'ai mentionnée.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Mais Si la mOyenne des trois années prochaines baissait

notablement par quelque cause imprévue, et si votre reveuu tombait de £63,000 à
£50,000, qui supporterait la perte de £13,000 dans ce cas ?

M. PENDER. Les garants, bien sûr.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Alers notre garantie pourrait aller jusqu'à £180,000?
M. PENDER. Cela est tout à fait spéculatif. Je ne pense pas que vos affaires com.

merciales aillent en déclinant. Votre commerce se développe énormément, et entre-
tient les télégraphes. Le progrès de la télégraphie sous-marine a été très remar-
quable. Lorsque la compagnie de l'Eastern-Extension s'est formée, nous pouvions
à peine en placer les actions; le publie craignait de n'avoir aucun rapport pour son
argent. Ces actions ont bien monté depuis le temps où nous faisions un versement de
dix pour cent par année, et j'ai tout lieu de croire que d'ici à dix ans, nos opérations
se développeront largement. C'est pourquoi je n'hésite pas à prendre le risque d'une
diminution du trafic. Comme je vous l'ai dit il y a un instant, nous avons rétrogradé
immédiatement après la confêrence de Berlin, mais nous avons repris la marche as-
cendante. Il faut un peu de temps pour nous refaire de la perte occasionnée par la
réduction du tarif ; l'augmentation a été ferme pendant le dernier trimestre.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Je vous ai fait cette question parce que, dans un eas de
garantie, il est toujours nécessaire de connaître le maximum pour lequel s'engagent
les garants.,.

M. PENDER. Je suis tout disposé à agir d'après ce principe; fixez le montant de
la garantie. J'ai toute confiance que le trafic s'accroîtra, et je suis prêt à convenir
que si le trafic décroît, nous nous en tiendrons à la somme que nous aurons fixée, et
qu'elle ne sera pas augmentée.
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Sir JoHN IDOWNER. Je ne vois pas comment vous pourriez l'augmenter. Vous
prenez pour base la recette moyenne des trois dernières années, et vous nous pro-
posez de vous garantir une somme égale pendant la durée de la convention. La
remarque de sir Samuel Griffith est que si le trafic tombait beaucoup au-dessous de
la moyenne actuelle au lieu de la dépasser, les garants seraientnaturellement respon-
sables.

M. PENDERt. Seûlement jusqu'à concurrence de la moyenne des trois dernières
années ; nous fixons la somme, et les garants n'auront rien à payer audelà de la
somme ainsi fixée comme moyenne des trois dernières années.

Sir JoHN DoWNER. Sans doute que non.
M. PENDERÂ Nous prenons le risque de la'diminution du trafic.
M. ROBINsON. Me trompé-je en supposant que vous êtes disposé à comprendre

les colonies de l'Afrique australe dans votre proposition ?
M. PENDER. J'ai soumis la proposition à la colonie du Cap.
M. RoBINsoN. Dans le cas de cette colonie, vous n'avez pas à supporter la forte

taxe intermédiaire que vous payez pour arriver aux colonies australiennes; vou's
n'avez pas à passer par l'Inde nii par des pays étrangers; votre câble vient directe-
ment d'Aden.

M. PENDER. Oui.
M. RoBiNsoN. Les colonies-garantes seraient-elles tenues responsables pour le

montant entier de Jour garantie, si les communications par le câble étaient interrom-
pues pendant un temps un peu long?

M. PENDER. En cas de rupture, un délai est fixé pour réparer le eâble; après
l'expiration du délai, la garantie serait suspendue.

Sir F. DILLoN BELL. Nous ne comprenons peut-être pas bien encore quel serait
l'effet de votre dernière proposition. Puaisque vous êtes si sûr que le trafic ne diminuera
pas, vous pourriez bien la modifier et dire que, comme dans le cas d'augmentation du
trafic~vous vcns chargez d'un quart deTa différence, vous vous chargerez de même
d'un quart de la diminution, si le trafic diminue. Vous avez modifié votre première
proposition en ajoutant que sur les sommes mentionnées dans votre mémoire, vous
offrez de faire une réduction d'un quart, pour la part de risque de la compagnie.
Est-ce bien cela?

M. PENDER. Oui.
Sir F. DILLON BELL. Comme l'a fait observer sir Samuel Griffith, la situation

ne change point si le trafic diminue, et les colonies restent toujours garantes de £119
à £183,000. Vous comptez avec confiance sur le maintien du trafic, vous pourriez
donc modifier votre proposition en déclarant que si le trafic diminue, la garantie sera
également réduite.

M. PENDER. Nous sommes prêts à nous 'charger d'un quart du risque résul-
tant de la réduction du tarif actuel au taux de 4s. et à nous charger du risque de la
diminution du trafic.

M. DEAKIN. Cette moyenne des trois dernières années dont vous parlez n'est-
elle pas basée sur des prix qui ont été réduits depuis ?

M. PENDER. Je prends la moyenne des trois années expirées à la fin de 1885;
je n'ai aucune objection à prendre la moyenne des trois années qui expirent à la fin
de 1886. Je suis prêt à discuter la question en vue d'arriver à une solution propre à
vous donner le système télégraphique le plus économique qu'il soit possible d'avoir.

M. HorMEYER-Je suppose que vous vous faites ce raisonnement: vu l'aug-
mentation de la population en Australie, il n'est pas probable que la recette télégra-
phique diminue; mais si la ligne du Pacifique était établie, et si une autre ligne était
aussi dirigée sur l'Australie en passant par le Cap, l'île Maurice et l'Inde, il est à pré-
sumer que ce rapport de votre ligne baisserait, malgré l'augmentation de la popu-
lation ?

M. PENDER. Je ne sais ce que vent le gouvernement en fait de lignes straté-
giques; mais je dis que ce serait faire une dépen-e folle que d'établir une ligne de
concurrence, quand, en appliquant pour le système actuel la moitié de ce que vous
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dépenseriez pour un nouveau câble, vous pouvez vous assurer un tarif à meilleur
marché que celui que vous auriez en payant une somme double.

M. HoPMEYER. Je vous demandais s'il n'est pas à présumer que le rapport de
votre ligne baisserait dans le cas où le gouvernement ferait la folie d'établir, sur la
recommandation de marins experts, lea lignes que j'ai mentionnées ?

M. PEsNEa. Si le gouvernement faisait la folie de subventionner de telles lignes,
notre trafic tomberait de 50 pour 100; mais je comprends qu'en réglant la question
qui nous occupe, on la règlera pour une période pendant laquelle il n'y aura pas de
ligne concurrente.

M. HOFMTEYR. Je vous ferai un.e autre question. Nous reconnaissons que tous
les systèmes de communication télégraphique peuvent être considérés à deux points
de vue: le point de vue commerciallet le'point de vue stratégique. Supposons que
des experts de l'armée et de la flotte soient d'avis que la pose d'un câble entre l'île
de Vancouver et l'Australie à travers le Pacifique est grandement nécessaire dans
l'intêrêt de la défense de l'empire, ou encore que, dans le même intérêt, il importe
d'avoir un câble allant au Cap de Bonne Espérance, et du Cap de Bonne Espérance à
l'île Maurice et à l'Australie, pourriez-vous prétendre, avec un semblant de raison,
que le gouvernement ne dût tenir aucun compte de l'avis de ces experts ? Soutiendriez-
vous, malgré leur opinion technique, que la proposition de la compagnie représentée
par M. Fleming est déraisonnable et que le gouvernement doit la rejeter ?

M. PEN .R. Si des experts décident que pour des fins de stratégie, on doit avoir
d'autres câbles, c'est là une question dont je n'ai pas à me mêler. Dans ce cas, je
dirai simplement ceci, que s'ils s'ingèrent de câbles pour des objets de stratégie, ils ne
doivent point nuire à une entreprise commerciale privée, mais doivent jusqu'à un
certain point la protéger; ils auraient besoin, je crois, de prendre le système actuel
dans son intégrité. Si le gouvernement commence à poser des câbles pour son propre
compte, il doit traiter d'abord avec les compagnies qui ont déjà des câbles. Comme
je l'ai dit, la ligne actuelle a été d'une immense utilité au gouvernement et a satisfait
aux besoins stratégiques dans bien des cas.

M. HoFMEa. J'ai voulu attirer l'attention sur ee point pour montrer que le
gouvernement pourrait avoir à se prononcer sur la pose d'un câble, bien que votie tarif
actuel soit très raisonnable et que le commerce n'ait pas lieu de s'en plaindre.

M. PENDEa. La Nouvelle-Zélande, avec laquelle nous avons en une assez chaude
controverse, et qui s'intéresse fort à la question, reconnaît en principe que si vous
établissez par le Pacifique un câble de concurrence, vous devez acquérir la ligne
actuelle.

Sir F. DILLoN BELL. Cela n'a pas encore été formellement reconnu.
M. PENDEa. La Nouvelle-Zélande a fait cette suggestion, qui est très raisonnable,

je crois.
M. HoFMEYER. Tout cela est simplement matière de contrat; les principes qui

régissent les contrats relatifs aux communications télégraphiques sont ceux qui régis-
sent aussi les contrats relatifs aux affaires ordinaires de la vie.

M. PENDER. Non. Je crois que tous les gouvernements, du moins tous les gouver-
nements honnêtes, ont pour règle de ne jamais entrer en concurrence avec les entre-
prises des particuliers. S'ils ont besoin de prendre possession d'un système créé par
l'entreprise privée, ils l'exproprient après en avoir constaté la valeur, comme cela
s'est passé pour l'expropriation des lignes télégraphiques terrestres d'Angleterre.
J'étais en relations avec l'une des compagnies, et le gouvernement les a traitées avec
justice et équité.

M. HoFMEyz. Personne ne suppose que le gouvernement ne fût disposéà payer
une indemnité raisonnable, s'il prenait possession des câbles ou de quelques-uns des
câbles sous-marins.

M, PENDER. Si le gouvernement veut prendre à son compte les câbles, il faut
qu'il les prenne tous dans leur ensemble; il ne saurait tirer les raisins du pouding
et laisser la pâte. Lorsqu'il s'agira de discuter la position stratégique de nos stations
de charbon et la nécessité de les relier par télégraphe, j'exposerai un projet d'après
lequel le gouvernement pourrait se charger de tout le système et l'exploiter en gar-
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dant les employés exercés qui composent le personnel actuel ; l'exploitation par les
soins du gouvernement en pourrait être profitable. Le gouvernement prendrait le
risque des cables actuels, comme il aurait le risque·de ceux qu'il poserait lui-même.
Le revenu des câbles de notre système, qui s'étend de la Méditerranée à l'Extrême-
Orient, est tel que si nous empruntions de l'argent à trois et quart ou à quatre pour
cent, (et nous n'aurions aucune difficulté à le faire avec la garantie clu gouvernement)
je pourrais vous promettre une marge de profit d'un quart de million à peu près par
année. Si le gouvernement veut. se charger des câbles, je puis lui démontrer qu'il
n'aurait pas beaucoup à tirer sur l'Echiquier.

M. HloFMEYER. Parce que votre compagnie souffrirait de l'établissement d'un
nouveau câble, vous prétendez tout simplement que le gouvernement n'a pas le droit
de relier l'Australie par un câble, à moins de vous indemniser de la perte que vous
subiriez en conséquence?

M. PENDER. Si je montre au gouvernement de Sa Majesté et aux gouvernements
coloniaux que je puis leur offrir un tarif moins élevé pour une subvention intérieure
à celle qu'ils sont disposés à accorder à un câble de concuricae, comme celui du
Pacifique, je dis que ce serait uno injastiie envers la compagnio actuelle de subven-
tionner à son détriment cet autre câble.

Sir JouN DoWNER. Je ne crois pas que M. Pender ait été appelé ici pour nous aider
à discuter sur l'opportunité d'un câble pour des objets stratégiques. La discussion va
au delà de notre intention. Je ferai à M. Pender une observation qui a trait au
sujet sur lequel nous désirons être renseignés par lui: si les profits de la compa-
gnie augmentent à la suite de l'abaissement du tarif, la compagnie gardera l'excé-
dant des profits, cela va sans dire. La garantie ne nous lierait point pour autant qu'il
y aurait augmentation de revenu provenant de la réduction du tarif. Je recomman-
de ais donc à M. Pender de fixer le maximum de la responsabilité qu'encourront les
garants, en sorte qu'ils sachent au juste jusqu'où elle ira. M. Pender devra revenir
ici, je crois, pour donner sa réponse à M. Fleming; il pourrait d'ici là préparer une
autre proposition en tenant compte de ce que je viens de dire.

M. PENDER. J'ai déjà fait mention d'une réduction considérable; je n'ai point
d'objection à donner des chiffres pour faire voir plus clairement ce que serait, en
réalité, la garantie. Je crois que la proposition de sir John Downer correspond à la
suggestion de sir Samuel Griffith, à savoir que la garantie doit être limitée dans son
montant, de telle sorte qu'il n'y ait aucun risque au delà de celui dont on convien-
drait.

Sir JAMEs GARRICK. Il me parait clair que le maximum de la garantie est d'un
quart moindre que les chiffres donnés ici. C'est la conclusion que je tire de la dis-
cussion ; le maximum de notre responsabilité est de 25 pour 100 au-dessous des
chiffres qui figurent dans ce mémorandum.

M. PENDER. C'est cela.
Sir JAMES GARRICK. Pouvez-vous nous dire quel taux d'intérêt cela représen-

terait (en admettant une réduction de 25-pour 100) sur le capital placé dans l'entre-
prise ?

M. PENDER. Nous ne payons actuellement que 6 pour 100 de dividende.
Sir JAMEs GARRICK. Pas davantage ?
M. PENDEa. Non ; nous avons à pourvoir au renouvellement des câbles; ils ne

durent pas toujours.
Sir SAMUEL GRIFFITI. N'avez vous pas fait une réserve d'amortissement, avant

d'en venir au dividende de 6 pour 100 ?
M. PENDER. Oui. Et il n'y a pas eue le renouvellement des câbles; il y a aussi

les frais d'exploitation.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Cela est porté, je présume, au débit de la compagnie,

avant la déclaration du dividende; est-ce un dividende net de 6 pour 100 ?
M. PENDER. Oui.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Les £32,000, montant de la garantie actuelle, sont-elles
comprises dans le recette moyenne annuelle de £183,000 ?

55

Boement dela Session :(No. .16 )51 Victoria
A.1888



Documents de la Session (No. 76)

M. PENDER. Non ; cette garantie est distincte; toutes les subventions que nous
recevons forment partie de notre dividende, mais n'entrent pas dans les chiffres de
la proposition.

Sir JoHN DOWNEIR. Si après le changement proposé, le trafic diminuait, les
garants seraient responsabies pour des. sommes plus fortes que celles mentionnées
ici ; n'est-ce pas ?

M. PENDER. Non ; je crois m'être expliqué déjà sur ce point.
Sir JoHN DoWNER. Si le trafic n'était plus que la moitié de ce qu'il est aujour-

d'hui, quelle serait l'étendue de l'obligation des garants ?
M. PENDER. Les garants n'auront à verser que le montant stipulé ; s'il est de

£103,000, et que le trafic baisse, les garants ne seront tenus à payer que £103,000 ;
mais si le trafic augmente de 25, 30, 40 ou 50 pour 100, alors le montant à payer sur
la garantie ira en diminuant.

M. DEAKIN. C'est une garantie maximum ; elle peut tomber au-dessous mais
elle ne peut aller au delà de son maximum.

M. PENDER. C'est cela.
Sir JAmEs GARRICK. Ce dividende de 6 pour 100 est-il calculé sur les montants

réduits ou sur les montants donnés dans votre mémorandum ; vous vous chargez de
25 pour 100 ; votre dividende est-il calculé sur le montant réduit ou sur celui men-
tionné dans votre mémorandum ?

M. PENDER Sur celui du mémorandum.
Sir JAMES GARRIcK. Dans certaines éventualités, votre dividende pourrait être

réduit d'un quart ?
M. PENDER. Oui, à moins que le trafic n'augmente.
Sir ROBEET WIsoM. Quel est le capital versé de la compagnie ?
M. PENDER, Il est de £3J 00,000.
Sir ROBERT WIsnoM. Versé en entier ?
M. PENDER. Intégralement versé.
M. SERVIcE. Il est un autre point que je veux signaler, à savoir l'obligation

morale qui existerait pour la conférence et pour les ditférents gouvernements de
reconnaître les prétentions de l'Eastern Company. La thèse de M. Pender est que
la nouvelle compagnie ne doit pas être subventionnée parce que la sienne, dit il, ne
reçoit pas de subvention. Ne peut-on pas objecter à M. Pender que la somme de
£32,000, payée à sa compagnie par les colonies australiennes, est une véritable
subvention? Qu'aurait il à répondre à cette objection? Il a dit, je le sais, que cette
somme a été stipulée pour un second câble, mais pourquoi sommes-nous convenus, en
Australie, de payer cet argent pour avoir un second câble ? Parce que le premier
fonctionnait très irrégulièrement et que nous étions parfois des semaines entières
sans moyen de communications télégraphiques, de sorte que le premier câble était
à peu près inutile, faisant souvent défaut quand on en avait le plus. besoin. La
compagnie proposa donc aux gouvernements coloniaux d'assurer les communications
télégraphiques par un second câble, s'ils voulaient lui payer une subvention. Nous
convînmes d'une subvention et nous avons encore à payer £32,000) pendant treize
ans pour ce second câble. On peut soutenir avec raison que cette somme n'est ni
plus ni moins qu'une subvention ; pourquoi elors les colonies, si elles jugent de leur
intérêt de le faire, ne pourraient elles pas subventionner une autre compagnie ?

M. PENDER. Je pourrais constater que les interruptions nront pas été aussi
îérieuses que vous le prétendez. Nous vous avons dit dans le temps que nous ne
pouvions garantir qu'il n'y aurait pas d'interruptions ; que pour prévenir ces incon-
vénients, il fallait un second câble, mais que nous ne pouvions en entreprendre l'éta-
blissement, parce que notre câble n'était pas assez employé et que notre revenu était
insuffisant. Mais qu'avons-nous fait plus tard ? Nous avons doublé notre ligne sans
vous demander un shilling. Sur certains espaces, nous l'avons même triplée. Allez-
vous maintenant subventionner une compagnie vous offrant une ligne unique, qui ne
pourra être plus sûre que ne l'a d'abord été la nôtre ? Il faudra que cette compagnie
en vienne aussi à doubler sa ligne, et au lieu de £100,000 vous aurez alors £200,000

payer.
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M. SERVIcE. La.conférence pourra entrer plus tard dans ces considérations.
Le PRs1DENT. Je crois que vous les avez provoquées et qu'il n'est que juste

d'entendre la réponse de M. Pender à.la question que vous avez faite, à savoir, si, pour
des causes morales, les colonies et le gouvernement impérial doivent s'abstenir de
subventionner une nouvelle compagnie ? M. Pender voudra bien être bref dans sa
réponse, parce que, pour ce qui est des considérations morales, il peut s'en rapporter
à la conférence, qui saura les apprécier.

M. PENDER. Je terminerai en disant qu'on ne peut compter de nos jours sur un
système unique de télégraphie; il faut un système double. Ainsi dans les arrange-
ments que vous pourriez conclure, vous devrez tenir compte de la nécessité et du coût
d'une double ligne. On a dit que notre système est ancien et que nous payons des
dividendes sur une somme exagérée ; que notre câble a coûté £300 par mille et que
le nouveau n'en coûtera pas plus de 200. Nos comptes font voir que nos câbles ne revien-
nent qu'à £189 par mille, tandis que la nouvelle compagnie évalue le coût du sien à
£200 par mille, de sorte que le nôtre a coûté moins cher que ne coûterait le sien.

Sir SAMUEL GRiFFITH. Les chiffres ont une grande importance dans cette
affaire, c'est pourquoi je vous demande si vous avez dit tout à l'heure que votre
recette annuelle de £183,228 comprenait la subvention de £36,000 qui vous est payée
par les colonies ?

M. PENDER. Non ; vous ne m'avez pas bien compris.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Vous portez la somme de £63,900 en IlRecette sous

le tarif de 4s. d'après la moyenne des trois.dernières années." Cela veut dire que les
recettes des dépêches à 4 shillings par mot formeraient ce montant.

M. PENDER. Oui.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Mais à ces £63,900 il faut ajouter la subvention de

£36,000, ce qui élève votre revenu à £100,000 ; le montant à fournir par les colonies
ne consisterait que dans la différence entre ces £ 100,090 et les £183,000, de sorte que
le déficit ne serait que de £·3,000 et non de £t 19,000, comme l'indique ce mémoran-
dum. Cela fait une différence de £35,000 sur le montant de la garantie.

M. PENDERa. J'ai déjà expliqué cela.
Sir SAMUEL GRIFFITu. Non ; pardonnez-moi. Vous demandez que votre revenu

soit maintenu à £183.000. Vous avez £36,000 comme subvention ; vos recettes sont
en outre de £63,900 ; cela vous fait £100,0OO; il ne manque que £83,000 pour porter
votre revenu au chiffre que vous fixez en adoptant le tarif de 4s., le trafic restant le
même qu'à présent. Cela réduit de £35,000 le montant à garantir.

M. PENDER. Comme je l'ai expliqué, la subvention de £32,000 n'est pas com-
prise dans les chiffres de cette proposition imprimée.

Sir SANUEL GrIFFITH. Je voulais simplement savoir si ces chiffres sont exacts.
M. PENDER. Ils le sont.
Le PRSIDENT. Sans entrer dans trop de détails, nous voulons connaîtr" vos vues

géréralement, afin que les délégués puissent, comme vient de le faire air Samuel
Griffith, vous demander des éclaircissemen ts.

Sir JAMEs LoRmIRR. Nous avons été trompés par ces chiffres, si la réponse qui
vient d'être faite à sir Samuel Griffith est exacte. Au bas de la page, la dernière
colonne porte cette en-tête : " Somme à contribuer en sus des subventions existantes."
Nous trouvons que vous n'avez pas compris la subvention dans le calcul. Si cette
somme de £63,923 ne comprend pas la subvention, tout votre calcul est erroné. Je
désire demander de nouveau si cette somme de £63,983, qui représente la recette
eotimative sous le tarif de 4s., comprend ou non la subvention actuelle ?

Sir PATrICK JENNINGS. J'ai compris que la subvention formait partie des recettes
ordin aires.

M. PENDER. J'ai déjà expliqué que la subvention n'est pas comprise dans ces
chiffres.

Sir GRAHAM BERRY6  Le montant de la recette annuelle est porté à £183,228.
Cela comprend-il la recette des dépêches et la subvention ?

M, PENDER. J'ai dit que non.
% U7
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Sir GRAHAM BERar. Le montant de £63,983 represente le produit des dépêches
sans la subvention, c'est à-dire, la recette estimative des dépêches sous le tarif de 4s.?

M. PENDER. OUi.
Le PRÉSIDENT. Nous ne pourrions, je crois, pouszer plus loin la discussion sur ce

point avec utilité. Après avoir lu le mérpoire de. M. Fleming, M. Pender aura l'occa-
sion de présenter une réponse qui sera regardée comme confidentielle ; il pourra, en
même temps, donner des explications sur cette question de chiffres.

M. DODDS. Il est un point qui a besoin d'être éclairci. La Tasmanie paie aujour.
d'hui £4,200 comme subvention. D'après les chiffres de la deuxième colonne, sous
le tarif de 4s., dans le cas d'une augmentation de 25 pour cent, la Tasmanie aurait à
payer, en prenant la population pour base, suivant les indications de la première
colonne, une autre somme de £4,559, ce qui ferait un total de £8,759, tandis que la
colonie de Queensland, par exemple, dont la population est trois fois plus nombreuse,
n'est appelée à contribuer que £9,873. Je voudrais savoir si cette proposition implique
la discontinuation du paiement des £4,200, et si nous n'aurons à contribuer que pro-
portionnellement au chiffre de notre population, les autres colonies étant appelées à
contribuer d'après la leur. Autrement, nous aurions à payer beaucoup plus que notre
juste part.

M. PENDER. La proposition imprimée ne touche pas à ce point, mais j'ai adressé
une lettre à votre gonvernement pour l'informer que si le système de garantie était
adopté par les autres colonies, la Tasmanie serait admise à l'arrangement aux mêmes
conditions qu'elles; en d'autres termes, l'ancien arrangement prendrait fin et serait
remplacé par le nouveau.

M. DoDns. C'est ainsi que j'entends la proposition que vous avez adressée à notre
gouvernement; mais vous prenez dans ce mémoire une toute autre position; vous
portez à £8,000 ou £1,000 la contribution à fournir par la Tasmanie, ce qui est
hors de proportion avec notre population.

M. PENDER. Je suis prêt à conclure une convention pour le câble de Tasmanie
sur la base du projet de garantie.

M. DoDDs. Je mets de côté la question d'augmentation du trafic et désire bien
éclaircir le point suivant : Proposez-vous que la subvention actuelle prenne fin abso-
lument, et que le groupe australasien en adoptant votre projet contribue à la nouvelle
subvention d'après la population, les colonies qui ne paient rien aujourd'hui (c'est-à-
dire la Nouvelle-Zélande et le Queensland) devant porter leur juste part du fardeau ?
Les subventions actuelles, indiquées dans la deuxième colonne, cesseraient-elles alors
tout à fait ?

Sir JAMES GARRICK. C'est certainement à nous qu'il appartient de régler cela
par une entente commune.

M. PENDER. Comme je l'ai dit, si un arrangement était conclu avec les colonies,
la convention actuelle avec la Tasmanie prendrait fin, et elles contribueraient toutes
d'après le chiffre de leur population.

M. DoDns. Alors, ce papier est inexact ?
M. PENDER. Il ne s'agit pas de cela dans ce papier.
M. DoDDs. Ce papier parle du "montant à contribuer en sus des subventions

existantes; " nous payons aujourd'hui autant que l'Australie méridionale, qui est bien
plus considérable.

M. PENDER. Ceci s'applique à la subvention de £32.000. Nous avons toujours
traité la Tasmanie comme colonie à part; elle n'a pas été mêlée aux autres jusqu'à
présent, mais dans le nouveau calcul elle est mise sur le même pied que les autres.
C'est une innovation.

Sir JAMES LoiRimEa. Si M. Pender veut faire une nouvelle proposition, il devrait,
ce me semble, en retrancher toutes les anciennes obligations et reprendre les choses
a neuf.

M. PENDER. Pour ce qui est de l'agmentation du trafic, nous avons avec la Tas-
manie un arrangement par lequel elle s'est obligée à une garantie; le résultat en a été
qu'à la suite de l'abaissement du tarif, le trafic tasmanien s'est accru.
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M. DoDDS. Oui, comme trésorier de la colonie, j'ai conclu cet arrangement avec
votre compagnie.

M. PENDER. Le tarif a été réduit de moitié, je crois, et le trafic a presque doublé.
Sir ARTUiR BLYTEI. Comme M. Pender va sans doute nous présenter une pro-

position modifiée, voudra-t-il bien indiquer en noté le montant maximum de la
garantie, étant donnée l'abolition de la subvention actuelle ?

M. PENDER. La garantie actuelle est payée par les seuls gouvernements de
Victoria, de la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie méridionale et de l'Australie
occidentale.

Le PRÉSIDENT. Je doute que nous ayons rien à gagner en prolongeant la dis-
cussion sur ce point, avant d'avoir la proposition modifiée de M. Pender.

M. SANDFoRD FLEMING. Je voudrais qu'on me permît de faire une question à
M. Pender. Vous avez dit, M. Pender, que votre câble coûte £189 par mille; cela
est-il le cas pour tout le système ou seulement pour l'extension récente dite l'Eastern-
Extension ?

M. PENDER. Je crois que le câble de l'Eastern-Extension coûte de £5 à £6 de
moins que celui de l'Eastern Company. Je me ferai un plaisir de vous donner les
chiffres exacts pour les deux câbles.

M. FLEMING. Je vous fais cette question en vue d'établir la valeur actuelle de
vos câbles.

M. PENDER. Je ne vois pas comment vous pourriez établir exactement leur
valeur actuelle; sans doute qu'un câble perd de sa valeur par le temps, mais nous
avons un service très dispendieux d'entretien et de réparation, et nous faisons à nos
câbles de constantes additions, qui équivalent souvent à un renouvellement complet.
Dans les Strait-Settlements la térédine endommageait souvent notre câble; aujourd'hui
je ne crois pas qu'il reste 300 milles de ce câble qui ne soient protégés contre ce
danger; l'ancien câble a été de fait remplacé par un neuf.

M. SANDFORD FLEMING. Pouvez-vous me dire quelle est la longueur en milles
de l'Eastern-Extension, dont le coût moyen serait de £184 par mille, si je vous ai bien
compris?

M. PENDER. J'aimerais à vous donner une réponse précise; permettez-moi de
prendre un peu de temps pour y réfléchir.

M. SANDFORD FLEMING. Puis-je vous faire encore une question: l'Eastern
Extension est séparée par l'Inde de l'Eastern Telegrapb, n'est-ce pas?

M. PENDER. Oui.
Sir SAUL SAMUEL. La eonvention actuelle ne stipule-t-elle pas que les câbles

devront fonctionner sans interruption,-je parle des câbles entre Port-Darwin et Java.
M. PENDER. La subvention cesse pour chaque jour d'interruption complète.
Sir SAUL SAMUEL. IN'y a-t-il pas eu interruption pendant quelque temps?
M. PENDER. Oui, pendant peu de temps.

Sir CHARLES MILLs. Peut-on s'attendre à une réduction du tarif sur la ligne de
l'Afrique méridionale, indépendamment de la condition de garantie ?

M. PENDER. J'ai fait une proposition au gouvernement du Cap; je suis prêt à
la discuter; mais je ne puis changer à présent les tarifs, avant de mieux savoir à quoi
m'en tenir.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Je voudrais vous faire encore une question par rapport à
ces chiffres. En portant à £63,900 le revenu'sous le tarif de 4 s., vous comptez'que le
trafic dépassera un peu 300,000 mots par année ?

M. PENDER. 600,000 mots.

Sir SAMUEL GRIFFITH. Mais dans la pièce qui a pour titre: "Memorandum on
the paper by M. Henniker Heaton M. P., in the Pall Mall Gazette of 2d April 1887."
(Observations sur la correspondance de M. Henniker Heaton, MP., insérée dans la
Pall Mall Gazette du 2 avril 1887) le trafic télégraphique est estimé à 600,000 mots.
Un tel trafic donnerait un revenu de £120,000 avec un tarif de 4s. par mot.

M. PENDER. J'ai répondu à cette correspondance, en me bornant à relever les
chiffres qu'elle donne; elle est du reste si absurde qu'elle ne mérite pas l'attention.
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Sir SAxuEL GRIFFITH. Je ne fais aucun commentaire sur la correspondance de
M. Henniker Heaton; je dis seulement que, dans votre réponse à cette correspon-
dance, vous estimez le trafic actuel non pas à 300,000 mais à 600,000 mots. Il est
important pour nous de connaître la somme de trafic.

M. PENDER. Il est de 600,000 mots.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Au taux de 4s, le revenu pour 600,000 mots serait de

£120,000 et non pas de £63,000; cela fait une différence de £60,000 sur le montant à
garantir.

M. PENDER. Vous ne tenez pas compte des déboursés.
LE PRÉsIDENT. Vous voudrez peut-être, M. Pender, préparer un état nous mon-

trant les chiffres comme vous proposez de les modifier, et vous aurez probablement à
revenir un autre jour.

M. PENDER. Je serai prêt à donner toute explication un autre jour, et si quelques.
uns deces messieurs veulent examiner ces chiffres avec moi, je m'offre à le faire avec
eux très volontiers; nous couperions court par là à beaucoup de discussions.

LE PIRsIDENT. J'espère que les délégués se prévaudront de votre offre.
M. PENDER. Si quelqu'un des délégués veut s'adresser à moi, je serai très heureux

de lui donner tous les renseignements en mon pouvoir.
M. Pender se retire.
M. FINCH HATToN. Je ferai d'abord observer que M. Pender lie les colonies à

perpétuité par la proposition de son tarif de 4 rhillings par mot. Il nous a dit claire-
ment qu'il ne croit pas que ce tarif puisse jamais être réduit. Nous disons autre
chose; nous disons qu'au début le tarif sera de 4s. mais nous donnons de bonnes rai-
sons pour faire espérer une forte réduction dans l'avenir; nous différons donc diamé-
tralement de M. Pender dès le point de départ.

Quant à la question de subvention, au point de vue moral, je réponds que la
ligne de M. Pender est subventionnée; le second câble de l'Eastérn-Eytension est
subventionné; la somme que reçoit la compagnie pour ce câble n'est autre chose
qu'une subvention. M. Pender appelle lui-même les débentures qui représentent
cette sommeI" débentures de subvention," et il a raison de les appeler ainsi. Ce se-
cond câble était nécessaire pour répondre aux besoins croissants de l'Empire.

Je n'ai pas assisté avant aujourd'hui aux discussions de la conférence; je n'ai pas
entendu M. Fleming lire son mémoire; je ne ferai peut-être que répéter ce qu'il a dit,
mais j'affirme que la question principale (on n'y a pas touché en ma présence) se
résume en ceci : ce n'est ni en doublant ni en triplant les lignes actuelles de commu-
nication qu'on pourra satisfaire aux exigences de l'avenir. Si l'unité de l'Empire
doit être autre chose qu'un rêve, il faut des moyens pratiques pour l'effectuer. Dou-
bler le système de l'Eastern-Extension ne peut avoir aucun effet sur l'océan Paci-
fique; c'est là le grand point; nous voulons répondre au besoin qui existe de ce côté-
là. Les autorités militaires s'accordent à dire qu'à l'avenir notre route vers l'Orient
en temps de guerre, sera par le chemin de fer du Pacifique et l'île de Vancouver.
Nous ne pouvons profiter de tous les avantages de cette ligne sans avoir une commu-
nication télégraphique àtravers l'océan Pacifique. Il appartient à cette conférence
de décider si, dans l'intérêt de l'Empire, les moyens de communication télégraphique
qu'il possède peuvent être laissés prudamment dans leur état actuel. En doublant la
présente ligne on ne lui donnerait pas la sécurité; cette ligne eQt très exposé' à être
interceptée ; elle passe par plusieurs pays étrangers, et sa traversée par l'Egypte est
une cause d'extrême faiblesse.

On a prétendu que les difficultés physiques rendraient impossible la pose de notre
câble, mais vous admettrcz que cela regarde notre compagnie et non la conférence.
Nous avons eu sur ce sujet l'avis d'hommes très experts qui nous ont dit que la pose
d'un câble à travers l'océan Pacifique est parfaitement possible, et de plus qu'une telle
ligne serait très peu sujette aux interruptions. Le câble immergé à la plus grande
profondeur jusqu'à présent l'est à 2,900 brasses, et il n'a jamais eu de rupture en
eaux profondes. On a constaté que les câbles sont d'autant moins sujets aux inter-
ruptions qu'ils reposent à de plus grandes profondeurs. Le câble qui va des îles da
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Cap Vert à Pernamiboue plonge à 2,900 brasses et n'ajamais subi d'interruption, bien
qu'il soit en place depuis près de quatorze ans.

Quant à la question de subvention, le système de garantie que propose M. Pender
demande des éclaircissements. Si ce système était adopté, on ne peut supposer qu'il
dût arrêter pour toujours l'établissement d'une ligne par le Pacifique; cette ligne se
fera dans l'avenir à cause des besoins de la civilisation, et les colonies auront alors à
aviser. Sir Samuel Griffith, je crois, a fait observer à M. Pender que sous la garantie
proposée, il serait possible que les colonies eussent à contribuer £180,000 par année.
M. Pender a répondu qu'il fixerait une somme à laquelle se limiterait la contribution.
Mais il n'a pas touhbé à cet autre point : aujourd'hui les colonies lui paient une
subvention de £32,400 par année; cette subvention expire dans treize ans; les colonies
convertiront-elles cela en subvention perpétuelle ? Se chargeront-elles de bonifier
cette somme de £32,400 à M. Pender, à l'expiration de la subvention ? M. Pender n'a
pas touché ce point, qui est très important pour les colonies, si elles en viennent à
payer une garantie dont le montant reste encore à fixer. Je suis bien aise que le
montant de cette garantie doive être limité à une somme fixe au lieu de varier suivant
les recettes de la compagnie de M. Pender, car nous devons comprendre que si le
télégraphe du Pacifique ne se fait pas cette année ou l'année prochaine, il se fera
nécessairement plus tard, et alors les colonies pourraient se trouver dans Pobliga-
tion de suppléer un déficit dans les recettes de la compagnie de M. Pender. Je serais
fâché que M. Pender eût à subir une perte, mais les monopoles ne peuvent durer indé.
finiment. Il n'y a pas de doute, M. Pender l'admet, que la ligne du Pacifique aurait
pour effet de réduire notablement les profits de la présente ligne.

Je crois que M. Sandford Fleming a demandé quelle est la longueur de l'Eastern-
Extension; elle est de 2,150 milles.

Sir PArIcK- JENNINGs. Entre quels points?
M. FINc HATTON. Entre Bangoe, Wangi et Port-Darwin. C'est la plus grande

longueur sans interruption. Je n'ai pas bien compris ce qu'a dit M. Pender du prix
de revient.

M. SANDFORD FLEMING. Je trouve 2,317 milles. Il y a deux lignes : l'une de
1,186 et l'autre de 1,131 milles.

M. FNciiH HATTON. C'est à la conférence de se prononcer sur l'importance
qu'aurait au point de vue stratégique, dans l'intérêt de l'Empire, la ligne que nous
proposons. Il n'est pas douteux que cette ligne aurait du succès commercialement,
mais c'est aux autorités de l'Empire de dire si elles jugent à propos de nous aider
pécuniairement à l'entreprendre. J'insiste surtout sur cette considération, qu'on ne
saurait en doublant et en subventionnant les lignes actuelles répondre aux besoins ;
nos communications impériales sont dans un état très peu satisfaisant, et que serait-ce
en cas de guerre ? Notre ligne aurait l'immense avantage de passer dans des mers
où des croiseurs ennemis ne pourraient l'intercepter que bien difficilement : tirer le
câble d'une aussi grande profondeur serait une opération extrêmement difficile. De
plus, en temps de guerre, il n'est pas probable que de nombreux croiseurs ennemis
fréquentassent les eaux du Pacifique, tandis que la Méditerranée en serait couverte,

Le PRÉsIDENT. Avez-vous quelque chose à ajouter à la proposition contenue dans
la lettre du 20 avril 1887 ? Cette proposition est dans les termes suivants : La
compagnie établira et entretiendra un câble entre l'île de Vancouver et l'Australie,
touchant aux îles Sandwich, Fanning, Samoa, Fiji et à la Nouvelle-Zélande.

La compagnie réduira le tarif actuel d'entière transmission de la Grande-Bretagne
à l'Australie de moitié au moins.

Le gouvernement impérial et les gouvernements coloniaux ci-dessus mentionnés
verseront à la compagnie, dans les proportions dont ils conviendront, une subvention
de £100,000 pendant vingt-cinq ans; chaque gouvernement devant avoir pendant
cette période le libre usage du câble de la compagnie pour la transmission de ses
dépêches jusqu'à concurrence de sa part de subvention, aux prix courants.

La compagnie donnera priorité aux dépêches des gouvernements sur les dépêches
ordinaires."
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Désirez-vous soumettre à la conférence quelque modification aux termes de cette
proposition ?

M. FINCH IATTON. Je voudrais simplement ajouter-cette condition , n'a pas été
mentionnée parce qu'elle paraît de soi évidente-que la subvention sera subordonnée
au fonctionnement du câble, c'est-à dire qu'après un délai raisonnable accordé pour les
réparations, la subvention sera suspendue pendant l'interruption des communica-
tions.

M. DEAEIN. Si le câble était interrompu pendant longtemps, il y aurait une-
déduction à faire sur la subvention pour tout le temps qu'aurait dar cette interrup-
tion ?

M. FINCIH EATTON. Oui.
M. DEAKIN. Si l'interruption durait trois mois, faudrait-il déduire un quart sur

la subvention de l'année courante ?
M. FINCH RATTON. Oui, en tenant compte d'un délai de grâe qui serait, je

suppose, de quatorze jours.
Sir*SAMuEL GRIFFITH. Quand a été formée la compagnie du télégraphe du Paci-

fique?
M. FINCH HATTON. En novembre dernier.
Sir SAmuEIL GRIFFITH. Quel est sOn capital ?
M. FINCI HATTON. Le capital nominal est de £2,000,000.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Est-il souscrit ?
M. FINci HATTON. Il n'est pas souscrit.
Sir SAMUEL GRIFFIT1. C'est un capital nominal, simplement. Les actions Ont-.

elles été réparties ?
M. FINCH HATToN. Elles ne l'ont pas été.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Combien a-t-il été émis d'actions ?
M. FINCH HATTON. SeiZe actions Ont été souscrites conformément aux articles

d'association.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Avez-vous quelques données précises sur les sondages

opérés dans le Pacifique ?
M. FINCIH iAToN. Nous avons les sondages du Tuscarora.
Sir SAMUEL GRIFFITH. Il y a aussi ceux du Chalenger; il n'y en a pas d'autres

que ceux-là, je pense.
M. FNcH HATION. Ce sont les seuls que je connaisse; il n'en existe pas d'autres

pour la partie de l'Océan comprise entre les îles Sandwich et Fiji.
Sir JAMES LoRIMEt.. Avez-vous fait quelque calcul sur ce qu'aurait à payer

chaque colonie d'après votre proposition ?
M. FINCH HATTON. Pas encore,
M. IDEAKIN. Les colonies conviendraient entre elles d'une base de répartition ?
M. FINcu iHATToN. Les colonies règleraient cela.
LE PRSIDENT. Le gouvernement impérial est également appelé à contribuer ?
M. FINCH HATTON. Oui; j'aurais dû dire que la base de répartition sera réglée

par l'Empire.
Sir F. DILLON BELL. A combien estimeriez vous les frais de fabrication et de

pose du câble ?
M. FINCHI HATTON. Il est très difficile de répondre à cette question; on perfec-

tionne constamment les procédés de fabrication-des télégraphes; un procédé vient
d'être inventé qui en réduit considérablement le prix de revient.

Sir F. DILLON BELL. Sur quci votre compagnie s'est-elle bssée pour demander
une subvention de £100,000 par année.

M. FINcr HATTON. Lorsqu'il s'est agi de former une compagnie, on a fait des
calculs d'après lesquels le coût de la ligne a été estimé à £2,000,000.

Sir F. DILLON BELL. Vous faites allusion à l'époque où vous étiez en communi-
cation avec les gouvernements de l'Australie, n'est-ce pas ?

M. FINcH RATTON. Oui; la somme comprenait aussi deux navires pour le ser-
vice de réparation, etc.
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M. F. DILLoN BELL. Vous demandez au gouvernement impérial et anx gouver-
nements coloniaux de devenir parties à une subvention que vous calculez sur un prix
de revient présumé de £2,000,000 ?

M. FINH ,IIATTON. Certainement.
Sir F. DILLON BELL. Si le gouvernement impérial et les gouvernements colo-

niaux entreprenaient eux-mêmes le eftble, supposant qu'il dût coûter £2,000,000, et
s'ils faisaient un emprunt à 3 pour cent, auraient-ils à payer plus de £60,000 par
année ?

M. FINCIIMATTON. Non, si l'emprunt se faisait à trois pour cernt pour une
somme de £2,00a,000.

Sir F. DILLON BELL. Et les gouvernements étant propriétaires de la ligne, il
faudi ait encore retrancher des £60,000 une somme repiésentant la valeur de leurs
propres dépêches ? t

M. FINCH HATTON. Oui.
Sir F. DILLON BELL. De sorte que, déduction faite de la somme importante re-

présentant leurs dépêches, leur dépense commune resterait bien en deçà de £60,000
par annee.

M. FINCH RATTON. Oui, s'ils empruntaient à 3 pour cent.
Sir F. DILLON BELL. Dans le cas où les dépêches du gouvernement impérial et

des gouvernements des colonies s'élèveraient à £10,000 par année, il s'en suivrait, en
acceptant toujours votre chiffre pour le prix de revient, que la ligne ne leur coûterait
que £50,000 par année?

M. FNciNCH fATToN. Oui.
Sir F. DILLON BELL. Pourquoi alors ces gouvernements donneraient-ils à votre

compagnie £.100,000 par année?
M. FINCH RATTON. Si le gouvernement impérial et les gouvernements coloniaux

veulent entreprendre la ligne en commun, toute question de subvention cesse par là
meme.

Sir F. DILLON BELL. Nous donnerions £50,000 de plus par année pour avoir
une compagnie. Les frais d'entretien et autres, avec en outre un profit raisonnable,
s'élèveraient-ils à £50,000 par année?

M. FINCH MATTON, Une compagnie ne peut emprunter à aussi bonne composi-
tion que le gouvernement; nous ne pourrions nous procurer des fonds à 3 pour
cent.

M. SEnvicE. Votre proposition porte que le gouvernement -impérial et les gou-
vernements coloniaux auraient la faculté de transmettre leurs dépêches gratuitement
jusqu'à concurrence du montant de -leur contribution ?

M. FINCHE HATToN. Certainement.
M. SERVICE. Avez-vous bien réfléchi aux conséquences qe cela pourrait avoir

sur les opérations du câble ? Je n'hésite pas à dire que chaque gouvernement télé-
graphierait jusqu'à concurrence du montant de sa contribution; de longues dépêches
sur des événements importants et des dépêches quotidionnes seraient échangées entre
l'Angleterre et les coloaies; ce qui aurait une puissante influence pour rapprocher la
mère-patrie de ses dépendances; mais au point de vue de l'exploitation du câble, quel
effet cela aurait-il ?

M. FINCII ATToN. Nous y avons pensé; nous espérons pouvoir trans-
mettre les dépêches des gouvernerents jusqu'à concurrence de leursubvention, outre
nos propres dépêches; eu transmettre encore de plus un très grand nombre pour le
public et réaliser de grands profits, Je m'en tiens là-dessus au témoignage d'hommes
expérimentés qui disent que cela peut se faire.

LE PaÉSIDENT. Les colonies australiennes ont-elles quelque arrangement de ce
genre avec M. Pender par rapport à la subvention de £32,000?

M. SERVICE.- Oui: Nous avons une réduction d'un quart sur les prix ordinaires.
Sia AnTHuR BLYTT. Cette réduction d'un quart se fait sur toutes nos dépê.

ches; la subvention de £2,000 est spécialement stipulée pour le second câble.
LE PRÊSIDENT. Vous estimez à £2,000,000 le capital nécessaire pour établir la

ligne. M. Fleming l'a estimé, à une époque antérieure, à £2,500,000.
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M. FLEMING. C'était pour un !système complet entre i l'Angleterre -et l'Aus-
tralie.

SIa WILLIAM FITZaERBERT. Votre compagnie conviendrait-elle que les colonies
contributaires auront en tout temps la faculté d'acquérir le câble ?

M. FizcH HATTON. Nous n'avons point considéré cela.
M. DEAKIr. Je ne doute point que vous ne voulussiez transférer le câble à cer-

taines conditions; tout dépendrait des conditions, je suppose ?
M. FINcH IIHATTON. Certainement.
Sia PATRICK JENNINOS. Vous avez mentionné les sondages du Uhalenger

entre Figi et Bawaii ?
M. FINCH MATToN. Ils.ont été laits au nord de Hawaii.
Sta PATRIOK JENNINGS Vous avtz dit entre lawaii et Fiji?
M. FINcH HATTON. J'aurais dû préciser; je parlais de la direction générale,
SIx PATRIC JENNINGS. Avez-vous quelque idée du fond qui a été exploré entre

les îles Sandwich et Fiji jusqu'à l'archipel des Navigateurs?
M. FINcH ILATTON. Le Challenger a fait un rapport très favorable; le fond

est vaseux et sablonneux sur presque toute cette étendae; les sondages n'ont cons-
taté la présence du corail que sur deux points.

SIa PATRICK JENNINGS. Votre mémoire ne dit rien de cela. Le plus long inter-
valle n'a pas été exploré.

M. FINcu IRATTON. L'intervalle entre l'île Vancouver et Hawaii n'a pas été
exploré; des sondages ont été faits entre San Francisco et lawaii par le Tuscarora
dont le rapport est très favorable; le Challenger a opéré directement au nord de
Hawaii et son rapport est aussi très favorable; on a tout lieu de présumer que le
fond est de même nature entre l'île de Vancouver et lawaii.

Sir PATrICK JENNINGS. La plus longue portée de votre câble est d'environ
2,700 milles, n'est-ce pas?

M. FINC ilATToN. Oui, de 2,700 milles.
Sir PATBICK JENNINGA. De Vancouver à Honolulu la distance est de 2;800 milles.
M. FNdCH HATTON. , J'ai indiqué la longueur des distances sur tout le parcours

de la ligne, dans ma réponse à M. Pender.
Sir PATRICK JENNINGS. La longueur totale serait à peu près la même que celle

des câbles de l'Atlantique ?
M. FINCa HATTON. Notre ligne a 300 milles de plus.
Sir PA TICIKJENNINGs. Quelques câbles ont 2,600 milles. L'Atlantique est traversé

par neuf câbles. Auriez-vous aussi un câble à travers l'Atlantique ?
M. FINCH HATToN. Non, ce n'est pas notre dessein. Nous pourrions faire des

arrangements très favorables avec les lignes existantes.
M. Finch latton se retire.
Le PRIcSIDENT. Avant de passer à la considération de la question postale, la

conférence me permettra de lire une communication de M. Rae, laquelle a trait à l'un
des points soulevés mardi le 19 avril.

M. FLEMING. Avant que vous donniez lecture de cette pièce, je demande
qu'on me permette de présenter quelques observations sur la question télégraphique.

Je me suis efforcé de faire voir l'autre jour l'importance de la nouvelle ligne pour
l'Australie et pour l'Empie; j'ai insisté sur la facilité que nous aurions pour l'éta-
blir en utilisant les travaux accomplis par le Canada; j'ai parlé des grands avantages
qu'elle offrirait par sa situation géographique; j'ai dit que. le câble reposerait dans
des eaux profondes à l'abri de ses ennemis aquatiques et qu'il serait en sûreté contre
les atteintes do bâtiments hostiles; j'ai signalé les avantages politiques et commer-
ciaux qui découleraient du rapprochement des colonies les plus importantes de l'Em-
pire, si distantes les unes (les autres. Si j'ai réussi à établir ces différents points, il
importe maintenant de voir comment le projet peut être mené à bonne fin.

Des entreprises comme celle dont il s'agit ont déjà été accomplies par des compa-
'gnies particulières subventionnées par l'Etat. Il n'y a guère de doute que le câhlo du
Pacifique ne puisse être fabriqué, posé, entretena.et exploité par une compagnie privée
raisonnablement subventionnée; en assurant ainsi un profit raisonnable aux proprié-
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taires, on procurerait. au publie , une grande rédaction dans le pri. .des
dépêches.

Mais on peut se demander s'il n'y aurat pas un autre moyen d'obtenir,. mieux
encore que par l'intermédiaire d'une compagnie privée, tous les avantages qai doivent
venir de la nouvelle ligne.

Cet autre moyen consiste dans l'entreprise de l'ouvre par les gouvernements
intéressés, et il est facile de démontrer qu'ils parviendraient au résultat désiré d'une
manière plus satiQfaisante et à moindres frais qu'une compagnie. Le mémorandum
présenté hier par les représentants de la Nouvelle-Zélande confirme là dessus mon
opinion. Ce mémorandum a été iédigé par le maître général des postes de la
'ouvelle-Zélande ; il est daté du 5 février 1887. Je partage en grande partie les
vues qui y sont exprimées. Tous les télégraphes dans l'île ont été transférés, il y a
treize an, au gouvernement, et ont été depuis administrés par un département rele-
vant de l'autorité centrale. Ce système fonclionne bien et le publie est mieux servi
qu'il ne l'était par les compagnies privées, la nouvelle administration s'inspirant de
l'intérêt général, tandis que les compagnies privées s'occupaient naturellement
de leur propre intérêt, avant tout. Il serait très désirable que les cables abon-
tissant à l'Australasie et tous les télégraphes sur le territoire des colonies austra-
liennes elles-mêmes, fussent placés soas une seule et même direction. Cette
ré!orme, je prends la liberté de le dire, mérite toute l'attention des gouvernements
australasiens, et le gouvernement impérial non plus que le Canada n'y sauraient être
indifféren.s. Je ne sais quelles sont les fonctions du conseil fédéral australasien,
mais on pourrait peut être lui attribuer la surintendance générale des télégraphes.

Les colonies australasiennes n'auraient pas à se charger de la surveillance du
câble sur tout son parcours jusqu'en Angleterre. Il suffirait qu'elles eussent le conti ôle
sur le câble projeté jusqu'à Vancouver, d'un côté, et sur cette partie du système actuel
qui va de l'Australasie à l'Inde, c'est-à-dire sur l'Eastern Extension, de l'autre côté. Il
conviendrait de s'ar êter à l'Inde, qui épare les lignes des deux compagniesl'Eastern
Extenion et l'Eastern Telegraph, Les gouvernements coloniaux ne pourraient pas
sans doute recourir à l'expropriation, mais ils pourraient en venir avec les compa-
gnies à quelque arrangement équitable et pour le publin et pour les intétêts engagés,
Ce vaste plan demande sans doute bien dqes études et bien des négocistions, surtout
pour ce qui est de la formation du capital nécessaire et de sa répartition entre les
différents gouvernements, mais je n'y vois rien d'impossible ; ce ne serait que l'ap-
plication sur une plus grande échelle de la réforme introduite avec tant de suceàs
dans l'Inde et en Angleterre pour le service téêégraphique terrestre.

Pour effectuer en commun un arrangement de cette nature, il faudrait se guider
d'après certains principes que je vais énoncer

1° Les colonies conviendraient de transférer à l'autorité centrale leurs télégra.
phes respectifs, en retenant.dans le revenu un intérêt pécuniaire proportionnel àla
valeur des travaux transférés.

2° Le capital r écessaire pour l'établissement du nouveau câble du Pacifique
.s'obtiendrait sur la garantie collective des colonies et du gouvernement impérial.
comme pour le chemin de fer Intercolonial du Canada ; on emprunterait, giâce à
cette gai antie, à très bas intéiêt; pour plusieurs raisons, il ne serait pas nécessaire
d'avoir dans les commencements plus d'un cable à travers le Pacifique. Ce plan em,
brasse le contiâ!e des lignes de l'Eastern-Extension, de sorte qu'avecla ligne de Van-
couver à l'Australie, on aurait en effet un triple service entre l'Australio et l'Angle,.
terre. Deplus, les <ables en eaux profondes ne sont pas sujets aux mêmes interruptions
que ceux en eaux maigres; comme preuve de cette assertion.je puis mentionner le câble
allant de Lisbonne à l'Amérique du Sud, qui pendant les'dix premières années de son
existence a fonctionné avec grand succès; dernièrement cette ligne a été doubléa
pour répondre aux besoins croissants du commerce.

Le capital nécessaire pour établir un cable unique devant relier le système aus,
tralasien à Vancouver, pourrait s'obtenir à un taux d'intérêt tel que. la charge de co
chef ne s'élèverait pas à.£5O,oo par année.
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3° Il faudrait acheter les lignes de l'Eastern-Extension si la compagnie consen.
tait à les vendre à un prix raisonnable. Les fonds pour cet objet seraient aussi em-
pruntés à bas intérêt. On établirait de la sorte très économiquement un circuit télé-
graphique entre l'Inde, l'Australie, le Canada et la Grande-Bretagne, et on pourrait
réduire le tarif des dépêches aux plus bas prix possibles.

Comme l'a'quisition des câbles de l'Eastern-Extension serait grandement dans
l'intérêt de l'Empire, afin d'assurer un service alternatif, indépendamment del]aligne
allant pîr Suez, à l'Inde, à la Chine et à l'Afrique,;il est raisonnable de présumer que le
gouvernement impérial prêtera son aide à ce projet d'acquisition. J'ai dit que le dépar-
tement central des télégraphes n'aurait pas à se charger du contrô0'e des câbles ou des
fils à l'est de Vancouver ; il pourrait compter sur J'avantage de la transmission à bon
marché entre Vancouver et l'Angleterre. Je me crois fondé à dire que la compagnie
du chemin de fer du Pacifique serait disp-sée à passer une convention à long terme
pour la transmission des dépêches d'Australie aux bas prix que j'ai mentionnés pré-
cédemment.

Je ne vous présente point de calculs ; je ne veux pas en surcharger les observa-
tions que j- vous soumets; je m'en tiens aux principes, S'ils vous paraissent justes et
si le projet se recommande à votre jugement, nous aurons fait un pas important.

VnNnanr, 6 mai 1887.
Présents;

Le très honorable sir Henry Thurston Holland, baronnet, G.C.M. G., secré
taire d'Etat pour les colonies, président.

Le très honorable comte d'Onslow, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.
Le très honorable lord George Hamilton, premier lord de l'amirauté.
L'amiral sir Arthur W. A. HRood, C.C.B., lords d
Le vice-amiral sir Anthony Il. Iloskins, C.C.B, S d l'amiraute.
L'hon lUR. H. Meade, C B,
M. John Bramston, C.B. Sous-secrétaires d'Etat pour les colonies.
Le capitaine G. S. Clarke, ,IR., secrétaire du comité de défense coloniale,

Représentants:
Terreneuve

Sir Ambrose Shea, C.C.M.G.
Canada :

Sir Alexander Campbell, C.C.M.G., lieutenant-gouverneur d'Ontario
M. Sandford Fleming, C.M.G.

Nouvelle-Galles du Sud :-
Sir Patrick Jennings, C.C.M.G., ci-devant premier ministre.
M. Robert Wisdom, C C.M.G., procureur général.
Sir Saul Samuel, C.C.M.G., C.B., agent général.

Tasmanie :-
M. John Stockell Dodds, ci-devant procureur général.
Ma Adye Douglas, agent général.

,Cap de Bonne-Espérance :-
M. J.-Herdrick Hofmeyer.

Australie léridionale:-
Sir J. W. Downer, C.C.M G., C.R., premier ministre.
Sir Artbur B'yth, C.C.M.G., C.B., agent général.

Nouvelle Zélande :-
Sir F. Dillon Bell, C.C.M.G., C.B., agent général.
Sir William Fitzherbert, C.O.M.C., président du Conseil législatif.
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Victoria
M. Alfred Deakin, principal secrétaire.
Sir James Lorimer, 0C.M G., ministre de la défense.
Sir Graham Berry, C.OM.G., agent général.
M. James Service, ci-devant premier minisre.

Queensland:
Sir Samuel Griffith, 0.0.M.G., .1R., premier ministre.
Sir James Garriek, 0.0.XM.G., C.R., agent général.

Australie Occidentale
M. John Forrest, C. M.G., commissaire des terres de la Couronne.
M. Septîmus Bart.

Natal :-
M. John Robinson.

LE PRÉSIDENT. Je crois que Sir Alexander Campbell désire continuer la dis-
cussion sur le sujet du câble sous-marin entre le Canada et l'Australie.

Sir ALEXANDER CAMPBELL. La circulaire adressée par M. Stanhope aux gou-
vernements des différentes colonies pour convoquer cette conférence, dit que l'un des
sujets importants à considérer est celui des communications postales et télégraphiques
comme moyen de resserrer entre elles les parties constituantes de l'Empire ; je crois»
M. le Président, que vous avez aus4 indiqué ce sujet d>ns votre discours d'ouverture.
On peut penser qu'il a été suffisamment discuté; toutefois M. Raikes a exprimé le
désir, quand il a adressé la parole, et vous avez vous-même exprimé le même désir,
M. le Président, que les vues de la conférence fussent consignées au procès verbal, afin
que le gouvernement puisse connaître le sentiment des représentants des colonies sur
une question de si grande importance.

J'ai attendu, avant de reprendre la discussion, que nous eussions l'avantage de
recevoir la réponse que M. Pender nous a promise au mémoire de M. Fleming; cette
réponse ne nous est pas encore parvenue.

Le PaÉsIDENT. J'ai ici l'écrit de M. Pender sur l'Eastern-Extension. Voalez-
vous en avoir lecture ?

Sir ALEXANDER CAMPBELL, Pas à présent.
J'ai attendu ce papier pour adresser la parole à la conférence; il ne nous est pas

parvenu; comme les séances tirent à leur fin, j'ai cru à propos de revenir sur le sujet
aujourd'hui, afin que l'opinion de la conférence soit consignée aux délibérations.

Rien ne peut être plus important pour l'Empire, cela est admis, qu'une ligne
télégraphique intercoloniale à travers les possessions de Sa Majesté; cette ligne
n'allant guère en dehors des possessions de Sa Majesté, ne serait nullement exposée,
excepté peut être sur un point, à ce que prétend M. Pender; elle passerait au sein
des vastes océans qui sont particulièrement sous la sauvegarde de Sa Majesté, qui
lont toujours été d'après l'histoire et qui le seront vraisemblablement touj)urs; au,
sortir des mers, elle passerait encore par les possessions de Sa Majesté, c'est-à dire,
par le Canada.

En utilisant la ligne de télégraphe que nous, Canadiens. avons construite depuis
l'océan Atlantique, à ialifax, jusqu'à l'océan Pacifique à Vaucouver, sans aucune
aide du gouvernement de Sa Majesté, les gouvernements des différentes colories de
l'Empire favoriseront très puissamment ce que nous avons tous en vue, ce que les
membres du gouvernement de Sa Majesté ont maintes fois exprimé le désir do voir
se réaliser--désir également partagé par les sujets de Sa Majesté habitant la Grande-
Bretagne et par ceux épandus dans le monde entier-je veux dire des relatiors plus
étroites entre les parties constituantes de l'Empire. Nous avons déjà un télégraphe
de chemin de fer traversant le continent américain pour servir à opérer ce rappro
chement. Nous avons mis le gouvernement de Sa Majesté en pouvoir de raffermir
l'Empire par les liens les plus puissants, ceux des communications rapides et dc 1'in-
térêt, ceux qui se formeront par la facilité de correspondre d'une extrémité à l'autre
des possessions de Sa Majesté au moyen de lignes télégraphiques sous le contrôle
presque exclusif de sujets de Sa Majesté.
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Bien que nous ne puissions peut-être rien faire à piésent, il importe beaucoup,
en vue de l'établissement de ces lignes de communicationdans l'avenir, que la confé-
rence exprime sa manière de voir sur ce sujet.

Je ne veux pas être long. Je tiens pour admis que chacun, reconnait l'impor.
tance de cette ligne de communication dans l'intér êt de l'Empire. (Ecoutez, écoutez).
Il s'agit de faire profiter l'empire de ce qui a été accompli par le Canada. Tout le
monde admettra, je pense, que nous avons fait notre part, et plus que notre part; que
nous avons rendu le projet possible et qu'il pourra s'accomplir si nous voulons tous
qu'il s'accomplisse.

J'ai rédigé un mémorandum qui me semble exprimer les vues de la conférence.
Je serais fâché de commettre la conférence en quoi que ce soit, ou d'énoncer quelque
idée que vous n'accepteriez qu'avec hésitation ; mais je pense que vous approuveres
volontiers le mémorandum que je vais vous lire.

Première résolution
1.l "Que la création récente d'un chemin de fer et d'une lifne télégraphique

reliant l'Atlantique au Pacifique à travers le Canada, donne ouverture à une nouvelle
voie alternative de communication impériale sur les hautes mers et par possessions
britanniques, qui promet d'être d'une grande utilité aux différents points de vue
naval, militaire, commercial et politique.-"(Ecoutez ! Ecouthz!1)

Je crois que c'est là une·proposition évidente que nous pouvons tous affirmer, et
qu'il sera utile plus tard d'avoir l'expression de notre affirmation. Ceux qui s'inté-
ressent à la ligne existante, la ligne de M. Pender, remarqueront que j'appelle la
nouvelle ligne une "ligne alternative." Nous n'avons aucune intention de rien faire
contre la ligne de M. Pender ni d'y substituer la nouvelle ligne, mais nous croyons
que celle-ci doit être adoptée pour la sécurité de l'Empire et pour l'avantage de nos
cosujets.

Deuxième résolution
2, "Que la liaison du Canada à l'Australasie au moyen d'un télégraphe sous-

marin direct à travers le Pacifique est un projet de haute importance pour l'Empire,
et que tout doute sur la possibilité de ce projet devrait être levé sans retard par une
exploration hydrographique attentive et complète.-"

Ceci vise la difficulié qui a été soulevée quant à la possibilié d'établir une ligne
de communication à travers le Pacifique. Nous avons pu, comme l'a dit M Fleming,
consulter les relevés opérés par les officiers du Challenger et par ceux du Tuscarora;
malgré ce que pense M. Fleming (qui est d'une grande compétence eu. ces
matières) son opinion sur la profondeur de l'océan a besoin d'étre confirmée par de
soigneux sondages.

Le Canada a offert, il y a deux ou trois ans, de prendre part à une exploration.
L'amirauté a répondu qu'elle n'avait pas de vaisseaux disponibles et qu'elle ne pou-
vait egir. Le'Canada possède plusieurs navires, dont l'un, l'Alert convenait très
bien pour une exploration de ce genre, ayant été employé pendant deux années à des
voyages d'observations entrepris pour constater l'époque à laquelle la baie d'Hudson
s'ouvre à la navigaton. Nous avons offert l'Alert pour l'exploration du Pacifique,
pensant obvier ainsi à la difficulté soulevée par l'amirauté; nous avons écrit à l'amirauté
que nous avions un navire convenable; elle n'a voulu rien faire ; alors nous avons
offert (quand je dis nous je veux dire M. Fleming et un de ses amis) de payer la moi-
tié des trais; l'Amirauté a encore refusé ; l'affaire est restée là.

Mais puisqu'il y a des doutes sur la profondeur de l'océan, cette question doit
être d'abord résolue. Je pense que la conférence peut exprimer sans hésiter, dans
les termes que je propoEe, ou sous toute autre forme qu'elle préfèrerait, son opinion sur
la valeur d'une ligne de communication telle que la ligne proposée du Pacifique et
sur la nécessité de constater s'il existe des difficultés à créer cette ligne.

Telles sont les vues dont j'ai voulu vous faire part en revenant sur ce sujet. M
Fleming qui est très versé dans cette matière, vous présentera aussi quelques obser-
vations- Il consentira à les abréger, j'en suis certain, si la conférence est de cet avis;
ton't ce que nous désirons obtenir de la conférence, c'est une. expression d'opinion, à
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aquelle nous attachons une haute valeur et que nous croyons devoir être plus tard
très utile. (Eoutz, Ecoutcz.)

M. FLEVino. Je m'aosocie volontiers à tout ce qu'a si bien dit Sir Alexandre
Campbell. Je regrette de prendre encore un peu de votre temps à la veille de la
clôture, mais vous me pardonnerez, j'espère, si je me hasarde à sjauter quelques mots
sur la question générale : celle de rapprocher télégraphiquement les parties de
l'Empire éloignées les unes des autres.

L'importance de cette question paraît être généralement reconnue.
1. Elle est, avec quelques autres sujets, spécialement mentionnée dans la circu-

laire de M. Stanhope du 25 novembre dernier, qui invite les gouvernements coloniaux
à prendre part à la conférence en y envoyant des représentants.

2. Elle est l'une de celles que le président dans son discours d'ouverture a parti
culièrement signalées.

3. Quand elle est venue en discussion pour la première fois le 20 du mois dernier
le malt e génêral des postes a exprimé des vues larges, et sympathiques et a suggéré
à la conférence de ne pas clore ses délibérations sans se prononcer formellement en
faveur du principe de l'établissement de communications téléaraphiques avec les
colonies du Pacifique dotées du gouvernement responsable; il a dit aussi que de
-telles communications auraient probablement pour résultat toute une révolution dans
les relations des colonies australasiennes avec la mère patrie

4. Les membres de la conférence qui représentent l'Australie méridionale, le
Queensland, le Cap de Bonne-Espérance, Victoria, la Nouvelle-Galles du Sud et la
Nouvelle-Zélande, ont exprimé toute leur sympathie à cette occasion et ont reconnu
que l'objet proposé mérite toute attention dans l'intérêt de l'Empire.

On a toutefois Foulevé certaines objections que je vais examiner.
Des doutes ont été exprimés sur la praticabilité d'unir le Canada à l'Australie

par un cAble direct. Je ne parlerai pas de ce que M. Patcy a avancé sur la profon-
deur de l'océ-in; il m'a avoué qu'il s'était trompé. J'ai prié le capitaine I11, qui a
assisté à l'une de nos séances il y a quelques jours, de vouloir bien nous communi-
quer tous les renseignements en la possession de l'amirauté sur ce sujet. Je ne doute
point que le capitaine Hall ne confirme mes assertions, car les offliners de l'amirauté
ne peuvent aller à d'autres sources que celles que j'ai moi-même consultées, savoir,les sondages du Tuscarora et du Challenger. 1i faut admettre cependant que
nous n'avons sur le Pacifique que des con naissances restreintes, et il est extrêmement
important de dissiper les doutes en faisant une exploration nautique le plus tôt pos.
sible.

Sir John Downer nous a représenté que la colonie de l'Australie méridionale,
avec un esprit d'entreprise qui l'honore, a jeté sur le continent, du sud au nord,
un fil télégraphique; que cette ligne profite à toutes les colonies australasiennes, mais
qu'elle a été établie aux frais de l'Australie méridionale seule, et que son entretien
entrdine une perte pour cette colonie; que le nouveau télégraphe du Pacifique aurait
pour résultat inévitable d'aggraver cette perte, et que par con'équent la nouvelle
ligne, avantageuse pour les autres colonies, causerait pécuniairement un dommage à
l'Australie méridionale.

On a aussi représenté que la compagnie privée de l'Eastern Extension Telegraph,
a droit a beaucoup de considération pour avoir créé le système de câbles qui est
aujourd'hui à l'usage des colonies de l'Australasie.

Pour ma part, je reconnais pleinement la valeur de ces deux réclamations, mais
en même temps l'intérêt supérieur de l'Empire et des colonies me fait regarder
l'union télé!raphique du Canada et de l'Australasie comme une nécessité absolue.

Le probèéme qui se présente à nous est celui de concilier tous les intérêts, autant
qu'il est possible de le faire; la solution, à mon sens, en a été indiqiée dans la diseus-
sion que nous avons ene le 27 du mois dernier, et les vues alors énoncéas, c»mme j'en
juge par ce qu'ont dit depuis plusieurs membres de la c>nféreae, méritent la sérieuse
attention de tous les inléres>és.

La proposition consi-te à mettre éventuellement sous le contrôle du gouverne-
ment toutes les1ignes télégraphiques, construites ou à construire, à l'est et aus sud
de l'inde, et à l'ouest et au sud du Canada,
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• Cela paraît être l'idée du maître général des postes de.la Nouvelle Zlande, dans
son mémorandum, et je crois que le temps est arrivé de considérer cette question, non
au point de vue commercial simplement, mais au point de vue de son importance
impériale sous les rapports naval, militaire et politique.

La longueur des lignes de télégraphe dans les diffèrentes colonies, d'après M.
Charles Todd, qui a été longtemps occupé de télégraphie en Australasie, était
comme suit en L884:

Milles.
Victoria.................................. .. . . .4 020
Nouvelle-Galles du Sud...... . .. 9756
Australie méridionale...............................5292
Queensland.............................................6 9
Nouvelle-Zélande.......... .,...........-........e..............4264

Tasmanie,.................. .......... .......
Australie occidentale.............tee.0 ..094 .a*a.00...09eu.905

Total...................3,349
Le revenu total cette année-là a été de £527,734.
D'après la même actorité, le coût moyen par mille est de £108 ; le cotkt total des

W)3,349 milles peut donc être estimé à £3,6)0iOuO.
La Compagnie de l'Eastirn Extension a on tout 12,035 milles nautiques de üâble,;ý

M. Pender a dit ici que le coùut en est de £ 184 par mille, ce qui ferait pour les 12,0*35
Milles Une so0MMe dt £2,2 14,440 ; mais ai c'cst là le prix de revient, la valeur actuelle
est beaucoup moindre, à cause de la dépréciation des câbles ; car je constate que sur,
plus de la moitié de leur longueur, sur environ 6,600 milIeîe, ces câbles existent depuis
o0nze à dix.sept ans.

Le tableau suivant fait voir on quelles années a eu lieu l'immersion des câblae:
milles

Immergé en 18Ci9; maintenant immergé depuis 18 ans.. 180
do 1 IS70; do do 17 do.....2,409
do 1871; do do 16 do 2,724
do 187 i; do do il do Il5,283
do 1877; do do 10 do 4864
do 1879; do do 8 do .eo2e444
do )8&0;do do 7 do....529
do 1883; do do 4 do . 920
do 1884; do do 3 do ..... 502
do 1885; do do 2 do....... 180

Longauur totale............. ............ 12,035
Pour relier le Canada au système télégraphique actuel de l'Australasi il fadrait

un développement de 7.600 milles dont lecoyt, au prix de £184 par raille (prix do
Levient des câbles de l'Eastern Extension, tel que donné par M. Poider), s'élèverait

i D'après ces donnéq, nous pouvon4; estimer le prix de revient, d tousles cteles et
lignes teo restres entre Varcouver et l'indea comme suit:

Nouveau câblesdu.£11400,00
Lignes terrestres vosraen quelesansel 'i...... meid3,e00sb1:
Easterg Extension1869;........mantnat-imeg..de.i ..... 80,

Les ligdes terrestres anstralasiennosdonnent un gros rovn ; on pot pré..m2r
dque, dans l'ensemble, elles paient leurs frais d'exploitation et d'entretien. Il n'est

dode pas Y éc 18ai 0 ;d faire entrer cc-s lignes dons lee'cl du n..v.. 2capital
former. Br, n'on tenant pas compte, il reste £.*,1;20 000 comme ul., collect.iC du

Pouveaur rele du Pacifique et de l'Eastern lixtenasion ; il fautdajouter à cette somme
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4131ctoria.
A.1888



Documents de àlaSession (No. 76>

laivaleur des navires du sorvice de réparation, des stations et autres dépenses moindres,
et il faut en rêtrancher un tant pour cent qui repr,ésente la détérioration des cables
actuels. Sur ces deux points, les opinions peuvent différer, rmais il n'y a pas dcdoute
que la somme ronde de £4,000,000 suffirait amplement pour couvrir tous les frais
d'établissement de la ligne du Pacifique, et pour acquérir la propriété de la compagnie
de lEastern Extension à des conditions justes et raisonnables.

L'intérêt de £4,000,000 à 3 pour 10) est de £ 120,000 par année; mais l'acquisi-
tion du système de l'Eastern-Extension apporterait avec elle de grosses subventions
qui réduiraient considérablement la charge de l'intérêt. Ces subventions sont comme
suit : -

Tasmanie............ .,£ 4,200
Malacca........................................ ..... ,000
Australie (second ble)........ .................. 32,400
Mani ............. ............... ,......,.............. 8,0oo
Tonquin............................................ .........". 10,600
Macao. ................................... 500

Subvention totale......... .....£56,700

La législature hawaïenne a offert $20,000 par année pour encourager l'établisse-
ment d'une communication télégraphique avec l'Amérique; on peut compter que cette
somme serait donnée en subvention pour le âble du Pacifique, ce qui porterait le
chiffre de la subvention totale à £60,700. C ette dernière sommu déduite de celle de
£120,000, il ne reste qu'une balance de £59,300 par année à payer conjointement par
les gouvernements.

A l'expiration du terme des subventions, l'intérêt annuel sera encore de £120,000,
mais comme la plus grande partie de ces subventions courent jusqu'à la fin du siècle,
on peut raisonnablement s'attendre que le trafic aura alors pi is de telles proportions
qu'il pourra couvrir l'intérêt en grande partie sinon en entier. D'ici là on accom-
plirait tout ce qui est désirable moyennant la somme relativement peu élevée de
£59,300.

J'ai estimé le coût du nouveau câble du Pacifique et la valeur des câbles de
l'Eastern Extension à £4 000,000 en tout; mais des hommes d'expérience sont d'avis
que cette estimation est trop élevée ; que si l'on fait la déduction voulue pour la
détérioration des câbles existants, la sommede £3,000,000 se rapprocherait assez de la
vraie valeur des deux lignes. S'il suffit d'un capital de £3,000,000 à toutes fins, l'intérêt
-A 3 pour 100 sera de £90 000 ; en déduisant de cette somme les subventions de £60,700,
il ne restera à payer qu'une balance de £29,ui00.

Ainsi une somme annuelle variant de £39,300 à £59,300, outre les subventions
actuelles, fournirait le moyen d'établir la -câble du Pacifique et d'acquérir les câbles
de lacompagnie de l'Eastern-Extension. Le maximum même de l'annuité nepeut
être considéré comme.onéreux, devant être divisé par parts équitables entre les dix
gouvernements intéressés, savoir: les gouvernements de la Grande-Bretagne,de l'Inde,
du Canada, du Queensland, de la Nouvelle-Galles du Sud, de Victoria, de l'Australie
méridionale, de.l'Australie occidentale, de la Tasmarile et de la Nouvelle-Zélande.

Comme les subventions coloniales actuelles, s'élevant en tout à £I6,600, sont
payées par cinq seulement des dix gouvernements intéressés dans le nouveau projet, il.
me semble désirable d'on venir à un arrangement par lequel on mette fin à ces sub-
ventions ; on formerait le nouveau capital en îépartissant équitablement les contri-
butions des gouvernements intéressés.

Un projet de ce genre visant à réunir tous les té!égraphes sous une seule adminis-
tration gouvernementale, ne peut évidemm(nt s'établir que par la cooj ération de tous
les gouvernements intéressés; je prends la liberté de dire qie ce sujet mérite une
considération trè< attentive.

Le plan esquissé, si on le mène à fin, mettra le Canada en contact télégraphique
avec l'Australie et la Nouvelle-Zélande; il fournira une ligne alternative entre l'Inde,
l'Australasie et l'Angleterre, ligne aussi éloignée que possible du théâtre des compli.,

q1
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cations qui peuvent se produire en Europe; il réduira grandement le prix dès dêpè-
ches et donnera un puissant essor à l'intercourse et au commerce entre l'Australie, le
Canada et la mère-patrie ; il répondra aux désirs do l'Australie méridionale en faisant
participer cette colonie aux avantages de ses colonieu-- oears; il écartera toute objec-
tion raisonnable de la part de la compagnie de l'Eastern-Extension. Si cette compa-
gnie ne voulait pas réduire son tarif' ni entrer en concurrence avec la nouvelle
ligne, elle serait libre de transférer sa propriété en en recevant la pleine et entière
valeur.

Dans le cas où la compagnie de l'Eastern Extension repousserait ces propositions
raisonnables, le montant du capital à former serait d'autant moindre, et il serait
facile aux gouvernements intére-sés de mener à terme l'e ivre essentiellement im-
portante do l'union télégraphique du Canada et de l'Australasie.

Le PRÉSIDENT. Les délégué, après avoir entendu sir Alexander Campbell et
M. Sandford Fleming, adoptent-ils les propositions suivantes sournises par sir Alex-
ander Campbell:

1. Que la création réernte d'un chemin de fer et d'une lignetélégraphique reliant
l'Atlantique au Pacifique à travers le Canada, donne ouverture à une nouvelle voie
alternative de communication impériale sur les hautes mars et par possessions britan-
niques, qui promet d'être d'une grande utilité aux différents points de vue naval,
militaire, commercial et politique.

2. Qae la liai-on du Canada à l'Australasie au moyen d'un té'égraphe sous-
marin direct à travers le Pacifique est un projet de haue importance paur l'E mpire, et
que tout doute sur la po sibilité de ce projet devrait être levé sans retard par une ex-
ploration bydrographque attentive et complète.

Sir AaTHu BLyriL Je regrette que le premier ministre de l'Australie méri-
dionale ne soit pas ici; la cause de son absence est assez connue; il est allé conduire
à Tilbury sa femme et sa nièce qui s'embarquent auj ourd'hui.

Je puis dire que l'Australie méridionale n'est opposée à aucun câble. Elle objecte
seulement à ce qu'une subvention impériale soit accordée à un nouveau câble, quand
ceux qui existent déjà n'en ont pas reçu. Je n'ai pas besoin de montrer les consé-
quences d'une politique contraire. Si le gouvernement impérial promettait des sub.
ventions, vous verrie-z do nouvelles compagries se former tous les jurs. Nous ne
sommes pas contre la concurrence; nous voulons seulement que ceux qui l'entrepren-
dront soient laissés, comme nous l'avons été nous-mêmes, à leurs propres re-sources.

L'Australie est très redevable aux délégués canadiens, et je leur exprime mes
remerciements, au nom de l'Australie méridionale, de ce qu'ils ont soulevé cette.
qùestion. La compagnie de l'Eastern-Extension a été amenée par là ýà faire des
offres, qui deviendront peut-être encore plus libérales, et qui tendent à promouvoir
l'intérêt général de l'Australie. Je répète que nous ne sommes nullerm int opposés à
l'établissement de nouveaux câbles ; nous objectons seulement à ce qu'ils noient suh-
venition nés.

Le Pnfá-uErr. En tant que le gouvernement impérial y est concerné, je dois
dire que ces résoluions ne touchent aucunement à la question de subvention; elles
cônstatent seulement l'importance des communications entre l'Australie et Vancouver
(Ecoutez, écoutez).

Sir SAMUEL GRIFFITrn. Et de l'exploration.
Le' PBÉdDENT. De l'exploration; on laisse encore io heureusament dans

l'mbre la question de savoir aux frais de qui se fera cette exploration. Lis résolu-
tions sont conçues dans un sens très général; autrement, je ne pourrais les proposer
à la conférence.

M. SERVICp. Nous savons que l'Angleterre a des naviret, qu'elle a des marins,
et qu'elle a de l'argent aussi. Nous pensons que vous nous aiderez pour cette explo-
ration, qui pourrait se faire probablement pour une mo:ique dépense extra; toute-
fls, cette question reste ouverte.

Quant aux observations de M Fleming, on ne pourrait rien y ajouter; la ques-
tion a lait le sujet do ses études et il l'a traitée avec clarté. Il a présenté son projet
sous une forme qui le fait entrer dans la sphèro des choses réalisables. D'après les
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chiffres de M. Fleming (je les prends tels qu'il les a donnés, n'ayant pas ,eu, cela va,
sans dire, l'occasion de les vérifier), il paraît que l'entreprise d'un câble à travers le
Pacifique serait non seulement très importante pour l'Australie (ce que nous recon-
naissons tous), mais encore comparativement facile; en effet, si, comme M. Fleming
le donne à entendre, la subvention payée actuellement par les colonies australiennes
devait prendre fin par le nouvel arrangement, ces colonies auraient alors l'avantage
du nouveau efble et profiteraient de tout arrangement à intervenir avec la compa-
gnie de l'Eastern-Extension, sans avoir à payer un denier do plus, ou, dans tous les
cas, en ne payant guère plus qu'aujourd'hui. Je n'entends pas discuter le projet
Bous le rapport financier, mais je pense que les chiffres de M. Fleming font voir que
ce projet n'est pas une affaire en l'air, quelque chose qu'on ne pourrait mener à fin
sans d'énormes dépenses, mais que c'est au contraire une affaire pratique, dont il laut
s'occuper sans retard inutile.

Les colonies australiennes versent une contribution collective de £10,000 à la
compagnie de l'Eastern-Extension ; M. Fleming montre par ses chiffees que nous
n'aurions guère plus à fournir par son projet. Je recommande aux délégués de l'Aus-
tralie, et particulièrement à ceux de ma province, de s'occuper activement de cette
question à leur retour, et de soumettre les chiffres de M. Fteming, après les avoir
vérifiés, à l'opinion publique et à l'approbation des législatures.

Nous devons nous entendre sur un ou deux points. D'abord, il ne faut pas comp-
ter un seul instant que les colonies consentent à subventionner un nouveau câble par
la route du Pacifique, surtout après les chiffres que nous a donnés M. Fleming. ce
serait folie pour les colonies de verser chacune, pendant vingt-cinq ans, sa part pro-
portionnelle de subvention quand en acquérant la propriété de toutes les lignes à l'est
et à l'ouest, elles n'auraient probablement pas à débourser plus que ce qu'elles paient
aujourd'hui à l'Eastern-E Elension. Ele ne voudraient rien payer du tout à la ligne
du Pacifique, ou ne consentirait à lui allouer qu'une très faible somme en comparai-
son de la subvention annuelle de £100,e000, à courir pendant un terme de vingt-cinq
ans, que demande cette compagnie. Il y a sans doute bien des difficultés à surmon-
ter ; la principale est peu -être la mise en marche de l'entreprise, mais tout cela peut
encore se régler assez aisément, en tant que question d'affaires.

Il s'agit d'une oeuvre très importante, devenue nécessaire ; plus on y réfléchit,
plus on on est impressiorné. Comme M. Fleming l'a démontré, elle aurait de grandes
conséquences matérielles, mais elle s'inspire aussi d'un sentiment. Le Canada est
situé, pour ainsi dire, sur le bord du cercle, que forme le domaine britannique; il devien-
drait par là comme le Head Centre ; (Éscoutez 1 Icoutez!) j'emploie l'expression en
bonne part I Je me prononce fortement en faveur de la proposition que le gouver-
nement se charge d'entreprendre et d'exploiter lui-même le câble du Pacifique. (Ecou-
tez!i Ecoutezl).

Le PnRsIDENT.-Nous ne sommes pas en état de discuter les chiffres. J'ai reçu
une lettre de M. Pender au sujet de la compagnie de l'Eastern-Extension ; cette lettre
sera imprimée et distribuée.

Sir WILLIAM FITZIEBERT. L'importance de la question s'impose à nos réfieë-
tiens. Quand on se rappelle que le Canada a 600 milles de littoral sur le Pacifique
et que la proposition en discussion tend, en quelque sorte, à compléter la grande
ouvre nationale accomplie par le Canada, on comprend toute l'importance du enjet
qui nous cecupe. Je m'associe entièrement à la proposition présentée par sir
Alexander Campbell. J'espère, et, d'après ce que je puis comprendre du sentiment
de la Conférence, je crois que nous sommes tous d'accord sur cette proposition, et
que nous y donnons un assentiment unanime.

Sir SAmUEt (GRIFF . J'jouterai un mot à ce qui vient d'être dit, si je puis le
faire. J'admets que le projet pi é-enté par sir Alexander Campbell et M. Fleming
est probablement praticable et qu'il est de la plus haute importance; mais la première
chose essentielle est de connître comment se comporte le fond de l'océan et comment
on pourrait y déposer un câble; c'est ce qui devra engager bientôt notre attention.
J'espère que des mesures vont être pi ies, et que les délégués vont repéenter au
gouvernement de Sa Majesté l'importance d'avoir une exploration du Pacitique, soit
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qu'il l'entreprenne seul, soit qu'il nous aide à l'exécuter. Tant que nous ne saurons
pas jusqu'à quel point la pose du câble est possible, il est oiseux de rechercher à
quelles conditions on l'entreprendrait.

Sir PATaICK JENNING3. Je crois que nous pouvons en toute sûreté adhérer aux
propositions abstraites contenues dans ees résolutions; elles méritent notre adhésion,
car si nous avons à coar l'unité de l'empire, rien n'est plus propre à nous unir
que la mise en contact direct du grand Dominion canadien avec l'Australie, et j'espère
que nos relations ne se borneront pas à des ¿pommunications télégraphiques, mais
comprendront aussi un service postal, avant longtemps. Quant à l'expression de
notre adhésion, nous devons la limiter, je crois, aux deuv idées énoncées dans les
résolutions et ne pas entrer dans les détails. Je répète avec sir Samuel Griffith que
le plus tôt nous aurons unei exploration, le mieux ce sera.

Il y a là, sur un long parcours, des fonds de mer inexplorés ou dont on ne connaît
que très peu de chose; tant que nous n'aurons pas de relevés bydrographiques, le
projet ne pourra être présenté aux colonies australasiennes, comme l'a dit M. Service.
Lá praticabilité du projet une fois démontrée, notre devoir sera de nous concerter
pour en assurer l'exécution d'une manière ou d'une autre, par tous les moyens pos-
sibles.

Le PRÉSIDENT. Je ferai consigner au procé--verbal la mention que les délêgués
ont donné leur assentiment unanime aux propositions de sir Alexander Campbel.
(Ecoutez !1écout< z 1).

M. RoBiNsoN. Seront.elles suivies de quelque autre résolution ?
Sir ALEXXNDER CA-MPBELL, J'espère qu'elles seront suivies d'action.
M. RoBINsoN. J'avais espéré voir sir Ale"ander Campbell présenter une motion

d'une portée un peu plus étendue, qui; eût embrassé un sujet mis de l'avant à une
séance précédente. Les représentants de l'Afrique méridionale auraient bien aimé
que la confêrence eût adopté une proposition générale exprimant que le gouverne-
ment de Sa Majesté devrait,:si cela peut se faire, instituer une enquête sur la possibi-
lité de placer l'ensemble du système télégraphique de l'empire colonial sous le con-
trôle direct des gouvernements impérial et coloniaux.

Le projet intéresse plus particulièrement le oCanada et l'Australie, et nous serions
très aises, nous qui sommes de l'Afrique méridionale, que le Canada et l'Australie
fussent rattachés l'un à l'autre, mais il faut aussi franchir d'autres mers 1aI l'Atlan-
tique septentrional et l'océan Indien, afin d'embrasser l'empire dans un cercle télé-
graphique. Je ne sais si l'on pourrait faire suivre la résolution de sir Alexander
·Campbell par une expression d'opinion d'une portée un peu plus large sur la ques-
tion généi ale. Je crois que les membres de cette conférence n'ont pas regardé comme
une utopie, ainsi qu'on paraît l'avoir fait en certains quartiers, l'idée a'un système
télégraphique impérial; ils me paraissent désirer que le gouvernement de Sa M.jesté
prenne des mesures pour s'assurer de la praticabilité du projet.

Sir ALEXîNDERi CAMPBELL. C'est la première chose à faire; nous pourrions
après cela avancer d'un autre pas, mais il faut se hâter lentement.

M. RoBINsIN. C'est cela.
Le PPÉIDENT. Vos observations vont être imprimées et distribuées ; cela rem-

plira peut-être votre Oljet.
Les délégués ne s'engageront pas, je pense, et je ne puis certainement pas m'en-

gager au nom du gouvernement impérial, à soutenir un vaste projet comme celui que
vous indiquc z.

M. ROBINsON. Je me c)ntento de demander une enquêe.
Le PIts'DENT. Je soumettrai à la conférence toute proposition qe vous vou-

drez pê enter; mais vous vous contentercz peut-être d'avoir exprimé vcs vues, qai
sont aussi celles de M lofmeyer:

M. RBINsoN. Cela me asffit,
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PIÈCES D]POSÉES DEÝANT LA CONFÉlENCE COLONIALE, 1887.

'v.-1
LES MALLES D'AUSTRALIE.

Mémorandum rédigé pour l'information de sir Alexander Campbell et de M.
Sandford Fleming, délégués canadiens, et distribué par eux.

La subvention que la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique croit
nécesaire pour établir la ligne de paquebots-poste, devrait se diviser entre:

1. Le gouvernement imapérial:
(a) Amirauté: fonds des croiseurs armés.
(b) Postes: somme proportionnelle à celle maintenant paye pour le service

mensuel du Pacifique.
2. La Nouvelle-Zélande.
3. L'Australie.
4. Le Canada.
Par cet arrangement, le gouvernement impérial, la Nouvelle-Zélande et l'Aus-

tralie s'assureraient d'un service plus économique que celui qu'ils ont sous le régime
des contrats postaux actuels.
GOuVhRNEMENT IMP!RIAL-

(a) Fonds des croiseurs armés. Les cinq bâtiments, à cause de leur rapidité et
de leur construction, auraient droit au même arrangement que celui ariêté avec les
compagnies Canard et White Star.

(b) Postes. Le transport des malles de la Nouvelle-Zélande et de l'Australie
entre Londres!et San-Francisco par le présent service mensuel américain a coùté
en 1885-86 £16,e60. On propose aussi de comprendre dans le projet soumis une
livraison semi-mensuelle à Fiji)
NoUVELLE-ZkLJANDE -

En 18e5; la Nouvelle-Zélande a payé les sommes suivantes pour le service men-
suel du Pacifique, d'après le rapport du maître général des postes de la colonie:

Subvention. ........ f.......................£29,798 0 4
Bonus aux entrepreneurs du·service..............3030 G 8
Droits dephare................. 663 0 0
Agents interprovinciaux, etc·....... . .... ..... .. 6.796 8 1

Total........................... £40,287 15 1

On pense que la ligne canadienne procurerait à la Nouvelle-Zélande un service
semi-mensuel qui lui reviendrait moins cher que le service mensuel indirect d'au-
jourd'hui, y compris une subvention de £-,000 (ou toute somme moindre) pour le
voyage d'Auckland à Suva, Fiji. La somme actuellement payée pour le service men-
suel est de £1,691) par aunée.

La Nouvelle-Zélande peut objecter qu'à présent les p-tquebots de la ligne princi-
pale font escale à Auelcland, tandis que par la ligne proposée elle n'aurait qu'un service
accessoire. Cela est vrai, mais les paquebots de la ligne américaine ne s'arrêtent à
Auckland que quelques heures sur leur route de San-Francisco ù Sydney et abrègent
autant que posiible ce retard. La compagnie canadienne du Pacifique ne pourrait
donner à la Nouve:le-ZMhnde et à l'Australie un servi-e rapide avec ses seuls
paquebots.poste. Si cette ligne britannique semi-mensuelle est établie, on pense que
e post-ofice impérial cessera do pourvoir ut transport des malles entre Londros et
San-Fran1cisco. Dans ce cas, tla Nouvelle-Zélande pourrait elle se charger de subven-
tionner seule le service mensuel américain ?
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Sous le rapport du temps, la Nouvelle-Zilande serait par ce nouveau service la
plus favorisée de toutes les colonies. On ferait un arrêt très suffisant pour le trans-
bordement des malles, des passagers et des marchandises àSuva. Ou pourrait discon-
tinuer l'expédition des malles par la ligne de Suez, et faire ainsi une économie de
port. De plus, les navites de l'Union Stearslip Company, corporation néo-zélandaise,
recevraient une part directe du trafic du Pacifiquo, qui est maintenant entre les mains
de la compagnie américaine Claus, Spreckles & Cie. L'arrangement proposé serait
donc pour la colonie l'occasion d'un gain direct.

On dit que la Nouvelle-Galles du Sud ne veut pas être partie à un nouveau contrat
avèe la ligne américaine, de sorte que si lo service était renouvelé, la Nouvelle-

élande aurait à supporter la subvention entière.
AUsTR.ALIE:

En proposant de nouveaux contrats pour le service par Suez, les compagnies.
d'Orient et P. et O. ont d'abord demandé chacune une somme qui était virtuellement
de £100,000, pourun terme de dix ans. mais onditque par leurs dernières soumissions
elles s'offient à exécuter, moyennant £1.00,00 pour un terme de sept ans, et moyen-
nant £5,000 pour un terme de dix ans, un service de Londres, via Brindisi et Naples,
à Adélaï le, en 34 jours.

Le Queensland paie à présent £35,000 par année à la British India Steam Navi-
gation Company pour un service partant d'Aden, qui transporte les malles à Brisbane
en 44 jours et les passagers en #7 jours (le voyage de retour étant plus long de trois
jours); par les derniers rapports (1835) des directeurs des postes, la Nouvelle-Galles
du Sud a contribué £11,760, le Queensland, £2,160, et Victoria, £1,177, pour le service
de San-Francisco.

La quoie-part qu'aurait à supporter l'Australie devrait donc venir des trois
colonies de Queensland, de la Nouvelle-Galles du Sud et de Victoria, et des deux nre-
mières seulement, si Victoria refusait de faire partie de la convention. Dans le~cas
même où les colonies se refuseraient à payer cette subvention postale, le service pro-
posé offre tant d'avantages sous le rapport stratégique et pour les voyageurs, comme
alternant avec le servie9 par Suez, qu'il aurait bien droit à quelque support de chacurie
des colonies d'Australie. Celle qui serait la plus f avori-és est nécessairement le
Queensland. Elle aurait le service le plus prompt pour les malles et pour les voyageurs;
au lieu d'être la plus éloignée, elle deviendrait la plus rapprochée de la Grande-
Bretagne et de l'Europe; des relations directes se formeraient entre elle et les Fiji,
iawaii, le Canada et les Etats-Unis. Les touristes que les difficultés des communi-
cations empêchent aujourd'hui de visiter la Nouvelle-Z3lande, feraient de Brisbane
leur port d'arrivée et de départ; le trafie des voies ferrées prendrait un grand
dévelop; e nent entre Brisbane et Sydney; un service par mer s'établirait aussi entre
les deux ports.

On a dit que la British India Company reçot uné subvention postale annuelle
de £55,000 pour un service qui transporte les malles et les passagers à Brisbane eu
4t jours et 57 jours respectivement. Elle reçoit aussi, paraît-il, une somme supplé-
mentaire pour le passage des immigrants. Au point de vue commercial, il peut être
de bonne politique de subventioûner cette ligne, mais il serait bien plus important
pour le Queensland d'avoir l'excellent service du Pacifique que nous proposons. La
British India Company est bien fondée ; -elle ne cesserait pas ses opérations quand bien
même sa subvention serait un peu réluite. Il n'est pas probable non plus que dans cO
cas le fi et des marchandises et le prix de passage des émigrants fussent accrus, parce
que de nombreux vapeurs de commercefréquentent l'Australie, et que la ligne du Paci-
fique pourra;t aussi transporter les émigrants d'Angleterre au prix actuel de £16. 16s.
par tête. Comme service postal, la ligne de la British lndia est à peu prés inutile en.
pratique. En 1885, seulement 42-38 pour cent sur les expéditions, et 23-53 pour cent
sur les réceptions de lettres ont passé par le détroit de Torres, la masse de la corres-
pondance du Qaeensland suivant la voie des compagnies d'Orient et P. et O En l18 5,
une somme nette de £6,509.11.7 a été versée à la Nouvelle-Gallîs du Sad rour les
malles transportées par la ligne d'Orient, et une somme nette de £5, -42.2 à Victoria
pour les malles transportés par la ligne P. et O., ce qui fait un tout £11,658.13.7, en
îus des £5 4,000 payés à la British India Company.
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Le servide du-Pacifique produirait une révolution dans les affaires postales du
Queensland ; au-lieu de payer aux autres colonies des. frais de port, il en retirerait
des colonies non contractantes.

Sydney serait le port terminal de la ligne en Australie ; il s'y ferait de fortes
dépense3, dont profiterait la Nouvelle-Galles du Sud. L% somme dépensée dans la
colonie excéderait la' subvention. Le service pour les malles et les passagers par
Brisbane et sur rail ou par Brisbane et sur mer serait plus rapide par le Canada et le
Pacifique que les services projetés par Suez,

Le développement du commerce entre lés Etats-Unis et le Canada et la Nou-
velle-Galles du Sud demande aussi une ligne sur le Pacifique ; mais cette ligne ne
peut exister sans une subvention ; c'est ce qu'il ne faut pas oublier.

Oa offre à Melbourne un service postal qui ne sera que très peu inférieur sous le
rapport de la rapidité à celui de Suez, et qui reviendra probablement à meilleur
marché, et un service à passagers plus rapide d'ùne semaine que celui de Suez,
Victoria fait aussi un grand commerce avec le Canada et les Etats-Unis ; cette colo-
nie a contribué en 188à pour £,117 à la subvention de la ligne postale de San Fran-
cisco, et elle ne peut être indifférente à la valeur stratégique et impériale de ce projet
de service par le Pacifique.

En dernier lieu, on pense que cette ligne de steamers exhibant chaque semaine
le pavillon anglais parmi les groupes d'î!es du Pacifique, aiderait à régler la question
des îles du Pacifique, et tendrait à rendre impossible l'annexion des îles situées sur
le parcours de la route par les puissances étrangères.

L'Australie veut être maîtresse du Pacifique. Rien ne peut mieux l'aider à y
parvenir que l'établissement de ce service.

].V.-2.

PROJET DE SERVICE POS PAL ENTRE LE CANADA ET L'AUSTLRALIE

La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique offre d'entreprendre un
service semi-mensuel postal et à passagers pour l'Australie, devant alterner avec les
autres services postaux vid Suez, et en correspondance avec un service rapide sur
l'Atlantique que le gouvernement du Canada a mis en adjudication.

Le service sera semi-mensuel dans les deux directions; entre Halifax ou Quében
et Vancouver, Colombie-Britannique, et entre Vancoucer et Moreton-Bay, Queens-
land, avec escale à lonolula, îles hawt iennes, et à Sava, îles Fji.

Les steamers iermineront les voyages d'aller et commenceront les voyages de
retour à Sydney, Nouvelle-Galles du Sud.

Les malles australiennes seront délivrés et r<çucs à Moreton-Bay; mais les
malles de la Nouvelle-Galles du Sud et de Victoria seront délivrées et reçues à Sydney,
si on le désire.

Les malles de la Nouvelle-Zélande seront délivrées et reçues à Sava, Viji; le
gouvernement de la Nouvelle-Zélande pourvoira au service accessoire de Suva à
Auckland. ([ Union BSeamship Company do la Nouvelle Zélande fait actuellement
un service postal mensuel entre l'Australie et Suva).

Le maximum de durée du voyage entre Halifax ou Québec et Moreton-Bay sera
de 27% jars; avec un service de 1.5 neaods sur l'Atlantique, minimum de vitesse fixé
par les demandes de soumission du gouvernement canadien, l'entier parcours d'un
port d'Angleterre à Moreton-Baysera de moins de 34, jours ; dans la pratique ce temps
sera souvent réduit.

On ne peut garantir la duée du voyage entre l'Angleterre et l'Australie avant
que Ics détails du nouveau service d l'Atlantique aient été réégl. Avec un service
de 12 tzouds entre Fiji et la N >uvelle-Zélande, le trajet entre ai port d'Angleterre et
Auckland sera de moins de i-t jours. Le service sera exéc-uté par cinq nouveaux
navires, spécialement destinés à ce service; ils seront très rapides, pafaitement
aménagés pour les passagers, coastruits de manière à répondre aux conditions exigées
par l'Amirauté pour les navires qu'elle place sur la liste des "Royal Navy Reserved
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cruisers " (Croiseurs de réserve de la marine royale); on aura ainsi sur le Pacifique
une magnifique flotte de croiseurs marchands, disponibles pour l'usage de l'Empire,
en pas de guerre, et servant à développer sous le pavillon britannique le commerce
dans le Pacifique méridional, en temps de paix.

On propose aussi que les équipages des navires soient composés, autant que
possible, d'hommes de li réserve navalb royale.

Par cette route les passagers feront tout le trajet en même temps que les malles,
sans frais d'extra, des trains spéciaux partant du quai nême des paquebots à Van-
couver et à Hlalifax ou Québec.

Au besoin, ces steamers pourraient faire la traversée entre Vancouver, toujours
en commnication télégraphique avec Londres, et Moreton'Bay, en 17 jours.

Dans le cas de nécessité pressante, il serait très posssible de faire d'Angleterre
tout le trajt en 27 ou 28 jours, tandis que si le canai de Suez était bloqué ou indis-
ponible, il faudrait 34 jours pour se rendre en Australie par la voie du Cap, à la
rapidité moyenne constante de 15 noeads à l'heure, avec ariêt de 24 heures pour faire
du charbon.
CALcUL de la durée du trajet postal d'Angleterre à l'Australie vid Brindisi (Naples)

et Suez, d'apiès les contrats proposés (1883) par les soumissions de la Qompagnie
d'Orient et de la Péninsulaire-Orientale, et calcut de la durée probable du
trajet postal d'Angleterre à l'Australie par la voie du Canada.

MEMORANDUM des REPRÉSENTANTS cANADIENS.
TEMPs: d'ANGLETERRE en AUSTRALIE, d'après les nouveaux contrats (proposés)

PAR LA VOIE DE SUEZ

De Londres à Brindisi ou Naples..... 56 heures ou 2 jours et 8 heures.
De Brindisi à Adélaï le, Cie P. et 0... 32 jours et 12 heures.
De Naples à Adélaïle, Cie d'Orient... 32 de

soit
De Londres à Adélaïde, Cie P. et O.... 34 jours et 20 heures.

do do Cie de l'Orient. 34 do 8 do
Transport sur le chemin de fer Intercolonial entre Adélaïde, Melbourne, Sydnev

et Brisbane. 30 milles à l'heure sur rails, avec arrêts comme suit : transbordement
à Adélaïde, (soit) 3 heures ; à Melbourne, I heure ; à Sydney, 1 heure ; chanmgeent
de voie, 30 minutes chaque fois.

D'Adélaiïde à Melbourne, y compris transbordements. 490 milles 20 heures.
De Melbourne à Sydney, do do 570 do =201 do
De Sydney à Brisbane do do 726 do =25 do

DUnfÉs du trajet, départ de Londres, en 1888:
Oie P. et O. Cie d'Orient

A Adélaïde............34 jours et 20 heures. 34 jours 8 heures..
AMelbournc . 35 do 16 do 35 do 4 do
ASydny.... .3d do 12½ do a6 do (lî do
A Brisbane..,........37 do 14 do 37 do 2 do

SERVICE PossiBLE.

D'ANGLETERRE à l'Australie vid Canada, '*

Do Liverpool à Halifax...... .......... 2,500 nœuds
A-à 18 oedsl=39 heures ou 5 jours et'15 heures.
B-à I7 do -147 do 6 do 3 do
C-à 1l do =156 do 6 do 12 do

Ce tableau ne tient p2s compte du détour et de larit à Fiji pour le passagers et les malles fa
destination de la Nouvelle-Zélande.

78

51- Tictoria. A2 1888



Documents de la Session .(No. 76.)

D'Halifax .à Vancouver 3.660 milles
à trente milles à l'heure..... 122 heures, ou 5 jours et 2 heures.

Transbordements (3 heures à chaque
extrémité)............... ............6 6 do

De Vancouver à Brisbane (1oreton-Bay).........6510 nouds.
A-à 15 nœuds=434 heures ou 18 jours et 2 heures.
B-à 14J do =156 do 19 do 0 do

--à ljt do =482 -do 20 do 2 do
Arrêt à Honolulu (soit) 6 heures.

ou
De Liverpool à Brisbane.......A-29 jours et 7 heures.

"i. ............. B-30 " 17
"......"...... .......... 0-33 " 4 "

De Brisbane à Sydney par rail, vitesse de 30 milles à
l'heure ; distance: 726 milles, avec arrêt pour trans-
bordement de steamer à train (soit) 6 heures.........=1 jour 6 heures.

De Brisbane à Sydney par mer, vitesse de 14 nouds à
l'heure; distance : 455 roeads, avec arrêt du stea-
mer à Moreton-Bay pendant un jour............ =2 jours 8 heures.

A B O

De Liverpool à Sydney via Brisbane par rail 10 jours 13 heures 31 jours 23 heures 33 jours 10 heures
" parner. 31 "15 4' 33" 1 4 34' "12 "

De Sydney à Melbourne et Adélaïle, même temps que par la route de Suez.
COMPARAISON DES LIGNES VOIE DE SUEZ ET VOIE DU CANADA, 1888.

Du LONDON Via BRNDIsi (NAPLIa) ET SUE.Z. De LivERPoOL via OANAD.

A Oie P. et 0. Oie d'Orient. A B O

Adelaide..........., 34 jrs 20 brs 34 jrs 8 hrs 32 jrs 2 hrs 33 jrs 12 lrs 34. jrs 23J hrs
Melbourne..........35"16" 35"4 4 31" 9 32 "19s " 34" 6j"
Sydney...............36 "12 " 36"0" 30"13 " 31"23 " 33410"
Brisbane ............ 37 "14I" 37 "2 " 29d" 7 " 0 "17 " 32t" 4 "

Le gouvernement canadien a demandé des soumissions pour un nouveau service
sur l'Atlantique à 16, 17 et 18 noeuds à l'heure. Les traversées des steamers rapides
de la ligne Cunard en 1886 prouvent qu'il est très possible d'avoir un service d'une
vitesse de 18 noeuds entre l'Angleterre et Halifax. De Liverpool à Québec la distance
par mer est de 210 milles plus longue, et la distance par rail est de 586 milles plus
courte que de Liverpool à Lalifax.

On ne pourrait peut être pas maintenir la rapidité de 30 milles à l'heure sur les
parties étroites du chemin de fer intercolorial do l'Afriquo méridionale et du Queens-
land. Si un train spécial partait de Brisbane à l'arrivée des malles, on pourrait abré-
ger sans doute le temps de l'arrêt, qui est poité à six heures.

Par la route de Suez, les passagers no peuvent accomplir le voyage dans le temps
indiqué pour la malle qu'en taisant la dépense extra considérable d'un trajet sur rail
à Brindisi ou à Naples. La majorité va F.ur les steamers de Tilbury par la baie de
Biscaye et Gibraltar. Cela nécessite à présent neuf j urs de plus sur mer. Par la
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route canadienne, les passagers pourraient toujours, s'le' désiraient, voyager en
même temps que les malles.

La voyage du Pacifique se fait dans des eaux comparativement calmes avec les
vents alisés de nord-est et de sud-est, au sud du 40e degré de latitude nord.
Il ne sera pas difficile conséquemment de maintenir la vitesse mentionnée.
En choisissant Moreton-Bay comme premier port d'arrivée en Australie, le
voyage transpacifique soia abrégé le plus possible; les malles seront débar-
quées au point le plus rapproché du réseau de voies ferrées de l'[ntercolonial, et
l'on évitera les gros vents d'ouest fréquents sur la route de Nouvel le-Z!lande à Sydney.

Dans le voyage de Suez à Adélatïe on rencontre une triès haute température;
aur la côte d'Australie, on est souvent exposé aux gros temps; les passagers ont à
endurer la grande chaleur de la mer Rouge.

Par la route canadienne, les voyageurs, les troupes, les munitions, etc, pourront
être transportés d'Angleterre en Australie dans le temps indiqué pour le trajet des
malles, à l'exception d'un petit retard cau-é par le transbordement des troupes et
des munitions à Halifax et à Vancouver. S'il devenait nécessaire, en cas de guerre
ou de circonstances impérieuses, d'arriver très rapidement d'Angleterre aux colonies,
la traversée de Vancouver pourrait s'accomplir en 17 jours ou moins, et le voyage
entier d'Angleterre en 27 jours. En outre, la route Londres-Brindisi serait incertaine

.et pIécaire pour les malles et pour les voyageurs, s'il surgissait des complications en
Europe; la route de Suez pourrait être bloquée, dans une guerre entre les puissances
européennes, et les colonies dépendraient alors du service canadien ou d'un service
infiniment plus long par le Cap.

La comparaison ci-dessus fait voir que le service canadien le moins rapide et le.
plus long (tableau C) délivrerait les malles à Brisbane, 5 jours et 10 heures, à Sydney,
3 jours eL 2 heures, à Melb:urne, 1 iour et 10 heures plus tôt que n'offre de le faire
par sa soumission la Compagnie Péninsulaire-Orientale, et à Adélhïle, 3 heures
Seulement plus tard.

On n'a nullement ici l'intention de déprécier les services par Suez des compa-
gnies d'Orient et Péninsulaire-Oriontale, mais on pense que les colonies austr-
liennes auront plus d'avantages à se procurer un service canadien sur lequel elles
pourront compter en temps de guerre comme en temps de paix, qu'à eonclure une
convention exelusivù de dix années avec les compagnies de Suez pour la transmission
des malles. Un service semi-mensuel par la voie du Canada alternerait très conve-
nablement avec le service semi-mensuel de Suez, et on aurait ainsi une distribution
postale hebdomadaire.

IV-3.

CABLE PROJET1I ENTRE LE CANADA ET L'AUSTRALIE.

BUREAU DES:coLoNIEs-Mémorandum et correspondance.
La question dé relier l'Australie au Canada par un câble et d'avoir ainsi un

double moyen de communication, indépendant du télégraphe de l'Eastern-Ertension,
a été mentiontée de temps à autre on rapport avec le chemin de fer canadien du
Pacifique, mais elle a été pour la première fois formellement soumise à l'attention du
gouvernement de Sa Majesté le 29 juillet 1886 par une lettre du haut commissaire du
Canada; cette lettre avec ses incluses se trouve à l'appendice. Le rapport du surin-
tendant des télégraphes électriques de la Nouvelle-Galles du Sud en date du 31 mars
1886 est aussi annexé.

Le projet est opposé par les comparnies propriétaires des lignes télégraphiques
qui communiquent actuellement avec l'Australie. Le 28 janvier une lettre, contenant
d'autres pièces, a été reçue de M. Pender; il parle d'une réduction du tarif, moyennant
une garantie de la part des colonies. Ce projet de réluction n'a pas été communiqué
au gouvernement de Sa Majesté, et les chiffres de M. Pender ne sont qu'approximatifs;
ils constituent cependant la seule information qu'ait eue le bureau des colonies sur..ee
sujet.
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Il faudrait de puissantes raisons pour engager le bureau des colonies à demander
à la trésorerie de prendre en considération une proposition ayant pour objet d'accorder
une subvention pour l'entretien d'un câible devant faire concurrence à un système
télégraphique qui, dans tous-les cas, suffit aux besoins présents du gouvernement
impérial.

Autant qu'on en peut juger, il paraîtrait y avoir de grandes difficultés à sur-
monter quant au projet de câb:e. La distance à franchir entre les points d'atter.
rissement est très grande; la profondeur de l'oean, comme le font voir les sondages
du Challenger, est énorme; le trafic à desseî vir par le câble serait peut-être compa-
rativement peu important; de sorte qa'il fandrait une subvention fort élevée. Si l'on
décidait de diriger ce câble de Fiji sur' la Nouvelle-Calédonie, et de là sur la côte du
Queensland, on obtiendrait probablement une aide du gouvernement frarçais; mais
il y aurait à cela l'objection d'avoir un point d'attache sur un deuxième teirritoire
étranger.

Dans l'état actuel des choses, il faut se borner à inviter les membres australiens
et canadiens de la conférence à exprimer leurs vues généralement sur le projet de
poser un câble à travers le Pacifique entre Vancouver et l'une des colonies autrala-
siennes.

Colonial Office, mars, 1887.

IV.-4.

9 VICTORIA CHAMBERS, LONDREs, S. W., 29 juillet 1886.
MONSIEUR,-Relativement à la lettre de M. Bramston du 30 mars dernier sur le

sujet de la communication télégraphique projetée entre le Canada et l'Australasie, j'ai
lhonneur de vous transmettre copie d'un arrêté en conseil du gouvernement cana-
dien en date du 8 juin 18c6, me donnant instruction d'inviter à une conférence les
agents généraux de toutes les colonies intéressées afin de constater ce que leurs gou-
vernements respectifs seraient disposés à faire et quelle aide ils seraient prêts à
accorder pour ce projet.

J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information du secrétaire d'Etat des
colonies, que j'ai eu l'occasion de convoquer une réunion conformément à l'ins-
truction exprimée ci-haut. On a trouvé qu'il serait difficile de prendre des mesures
pratiques avant qu'un projet explicite pouvant être soumis à la considération des
gouvernements coloniaux ait éé formulé. J'ai en conséquence prié plusieurs de ceux
qui s'intéressent à la question de l'étudier à fond et de préparer un mémoire qui con-
tienne les faits importants et expose comment il serait possible de mener à fin le
projet.

Ce mémoire a été préparé et je vous en envoie trois exemplaires. J'ajoute que
des exemplaires en ont été transmis aux agents généraux pour la considération des
gouvernements coloniaux. Vous remarquerez le paragraphe suivant à la fin de
l'arrêté en conseil:

"Le comité recommande de plus que le haut commissaire reçoive instruction de
se mettre en communication avec le secrétaire d'Etat pour les colonies, et tâche d'ob-
tenir, à ce sujet, la coopération du gouvernement de Sa Majesté."

il me suffit de dire que le câble projeté, outre son importance commerciale, aurait
une grande valeur pour la mère-patrie et pour les colonies comme ligne télégraphique
indépendante avec l'Australasie et l'Orient. J'ai donc la confiance que le gouverne-
ment de Sa Majesté et le gouvernement de l'inde voudront concourir à la réa-
lisation du projet.

Aurez-vous la bonté de porter ce sujet à la connaissance du secrétaire d'Etat
pour les colonies ?

J'ai l'honneur, etc.,
CHARLES TUPPER.

Haut- Commissaire.
Au sous-secrétaire d'Etat pour les colonies

Downing Street, S. W.
81
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DOCUMENTS RELATIFS A L'ETABLISSEXENT D'UNE. COUMUNICATION
TELEGRAPHIQUE DIRECTE ENTRE L'AUSTRALIE, LA NOUVELLE-

ZELANDE, LE CANADA ET L& GRANDE-BRETAGNE.

No 1.

ARRÉTÉ EN CONSEIL SUR L'ÉTABLISSEMENT D'UNE COMMUNICATION TÉLÉGRAPHIQUE ENTRE
LES COLONIES AUSTRALIENNES, LE CANADA ET LA GRANDEBEETaGNE,

CONSEIL Palvik, CANADA, OTTAWA,10 juin, 1886.
MONsIEUR,-Je vous transmets par ordre du très honorable président du conseil

une copie d'un arrêté rendu en conseil le 8 juin 1886 sur le sujet de l'établissement
projeté d'une communication télégraphique par câble avec les colonies australiennes,
pour que vous agissiez de la manière y exprimée.

J'ai, etc.,
JOHN J. MOGEE,

Greqer, Conseil privé.
A l'honorable Sir CAnLEs TUPPER C.C.M.G., C.B.

Haut-Commissaire du Canada,
9 Victoria Cbambers

London, S. W.

IV.-5
CANADA.

Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 8 juin 1886.

Vu le mémorandum en date du 22 mai 1886 du ministre des Travaux Publics,
soumettant une communication du haut.commissaire du Canada à Londres, laquelle
contenait copie d'une circulaire adressée par le bureau des colonies aux agents géné-
raux des colonies australiennes sur le sujet de l'établissement-projeté de communica-
tions télégraphiques par (âble entre ces colonies et San Francisco, le dernier para-
graphe du dit mémorandum étant comme suit:

"En conséquence de l'achèvement du chemin de fer du Pacifique, la question de
savoir si un tel e âble, au cas où il serait établi, n'aurait pas plus avantageusement
son terminus en Colombie britannique, semble mériter considération ;"

Le ministre représente que diverses communications ont été reçues de M. Sandford
Fleming, 1 C., exposant le projet d'une compagnie dont il est le représentant, laquelle
propose de relier le Queensland ou la Nouvelle-Zélande à Vancouver, C.B., par la
voie de Fiji et d'Hawaii, le prix de revient du câble devant excéder £3,000,000 (soit
$10,000O,000); que la compagnie ayant l'intention de réduire grandement le tarif
actuel des dépêches télégraphiques entre l'Angleterre et l'Australie, aurait besoin de
l'aide des différents gouvernements intéressés, sous forme.d'une subvention évaluée
approximativement à £70,OO0 par année pendant vingt ans. M. Flemirg
expose que les gouvernements intéressés dans le projet sont le Canada, la Grande-
Bretagne, l'Inde, Victoria, la Nouvelle-Galles du Sud, la Nouvelle-Zélande, l'Austra-
lie méridionale, le Queensland, la Tasmanie, l'Australie occidentale, les iles Hawaii
et Fiji, et dit que des démarches ont déjà été faites auprès de quelques-uns des agents
des colonies australiennes en vue de diriger le câble projeté sur la Colombie Britanni-
que au lieu de San Francisco, et que ces démarches ont été favorablement accueillies.
M, Fleming suggère que, le Canada étant grandement intéressé à l'établissement de
communications téégraphiques directes àvec l'Australie, l'Inde et l'Orient, il serait
opportun que ce gouvernement prît l'initiative et invitât les agents des colonies
intéressées à une conférence pour discuter le sujet.
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Le mintre, partageant l'opinion exprimée sur les avantages qui découleraient
vraisemblablement pour le Canada de l'établissement de eomamunications directes par
cable entre la Colombie britannique et l'Orient, et sur l'opportunité pour ce gouverne-
ment de prendre l'initiative à ce sujet, recommande que, pendant l'exposition coloniale
et indienne tenue présentement à Londres, on profite de la présence en cette ville des
représentants des colonies intéressées pour obtenir d'eux une expression d'opinion
sur le projet; que le haut commissaire soit requis d'inviter à une conférence les agents
généraux de toutes les colonies intéressées, afin de constater ce que leurs gouverne-
ments respectifs seraient disposés à faire et quelle aide ils seraient prêts à accorder;.
aussi que le haut commissaire constate auprès des autorités impériales quelle aid.ie on
pourrait attendre de la part du Royaume-Uni et de l'Inde, et que le haut com-
missaire fasse rapport du résultat de ses démarches aussitôt que possible.

Le comité adhère au rapport du ministre des travaux publics et aux recomman-
dations y contenues, et les soumet à lapprobation de Votre Excellence.

Le comité recommande de plus que le haut-commissaire reçoive instruction de
se mettre en communication avec le secrétaire d'Etat pour les colonies et lâche d'ob-
terir, à ce sujet, la coopération du gouvernement de Sa Majesté.

JOHN J. McGEE.
Greffier, Conseil privé.

IV. -6.

CoMMUNICATION TàLÉRAPU[QUE DIRECTE ENTRE L'AUSTRALIE LE CANADA ET LA
GRANDE-BRETAGNE.

BATTs'-IoTEL, DovEn ST, LoNDREs, 10 juillet 1P86.
MoNsIEuR,-Ayant appris que le gouvernement canadien vous a donné instruc-

tion de conférer avec les représentants à Londres des autres gouvernements intéres-
sés dans le projet d'établir une communication télégraphique entre l'Australie et le
Royaume-Uni par la route qu'on peut appeler la route canadienne, je prends la liberté
de vous adresser les documents ci-joints relatifs à cette importante question.

Je désire appeler particulièrement votre attention sur le mémorandum daté de
Londres le 1er juillet. J'y explique mes vues sur le projet et sur l'organisation d'une
compagnie pour son exécution.

J'ai consulté des capitalistes et des experts en télégraphie océanique, et je me
suis convaincu qu'avec une subvention gouvernementale très modérée on peut former
une compagnie solide qui établirait et exploiterait la nouvelle ligne télégraphique
d'après les principes exposés dans ce mémorandum.

Pour complétcr une communication télégraphique indépendante entre la Grande-
Bretagne, le Canada, la Nouvelle-Zélande et les colonies australiennes, la compagnie
devrait avoir un capital de £2,500,000.

Le capital peut se diviser en deux parts : £1,500,000, à un taux minime d'intérêt,
garanti pour 25 ans par les subventions des gouvernements ; £1,000,000 en actions
ré,parties entre les capitalistes australiens, canadiens et anglais,

Ce capital suffirait amplement pour l'entreprise. Quant au fonds de réserve pour
les renouvellements, j'ai consulté plusieurs des meilleurs experts en télégraphie océa-
nique, et je crois que les opinions chaogent rapidement sur la durée des câbles nou-
veaux. Les premiers qui ont été posés ont servi d'expériences dont on a depuis
largement profité.

On a remarqué que les ruptures se produisent d'ordinaire peu d'années après la
pose de câbles, et que lorsque ceux-ci ont été bien rêparés, ils ne sont guère sujets à
de nouvelles ruptures.

On pense qu'un câble, fabriqué suivant les nouveaux procédés, au lieu de, durer
dix ou douze ans, peut vraisemblablement durer une fois plus longtemps. Comme
les conducteurs et les matières isolantes qu'on emploie sont pratiquement indestruc-
tibles, il est difficile de concevoir pourquoi un câble, après avoir passé vingt ou vingt-
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cinq ans au fond de l'océan, ne continucrait pas indéfiniment à fonctionner. Je dis
ceci pour montrer qu'il re partiît pas y avoir de raison suffisante pour charger l'en.
t reprise à son début de l'obligation de former un fonds de réserve considérable pour
des réparations prochaines. Quoi qu'il en soit, on ne saurait contester la justesse des
principes que j'énonce dans mon mérqoire.

Nous visors à accomplir une ouvre qui fera réaliser à chaque solonie une grande
épargne dans l'avenir. O suggère que chaque colonie, en proportion de l'épargne
effectuée, mette de côté pour le bor entretien de l'œuvre, cause de l'économie, une
petite partie des deniers épargnés. Que sur chaque cent livres épargnées, on réserve
dix livres, cinq, ou même moins, pour créer un fonds destiné à faire face aux frais
imprévus.

Quant aux recettes probables de l'entreprise, on verra, en se reportant au mémo-
randum daté du 6 avril, que la correspondance extérieure des colonies australiennes
en 1889 est estimée à 85,000 dépêches ou à F50,000 mots environ. On ne s'attend
pas que tout le trafic vienne à la nouvelle ligne, parce que la compagnie existante
réduirA indubitablement son tarif pour conserver une partie de son trafic.

Supposonu que les affaires se partagent également et que la nouvelle compagnie
n'ait que la moitié des 850,000 mots, c'est-à-dire 425,000 mots, dont la transmission
se ferait à 4s. le mot, les conditions arrêtées avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifique permettant de faire l'entière transmission à ce prix :

425,O00 mots à 4s donneraient ...................... £85,000
Moins-fraig d'exploitation et seivice terrestre, (environ).. 40,000

Laissant une balance de....................................... £45.000

qui représente 4j, pour cent sur £1,OOO)00,. Ce calcul est pour la première année
0'activité de la ligne. En y réfléchissant on se convaincra que ce calcul est très
modéré, en ce qu'il ne tient pas compte de la forte impulsion que donnera nécessai-
rement à la télégraphie et aux transactions commerciales une réduction considérable
du tarif.*

11 n'y a pas de doute que la recette ira en augmentant dans de grandes propor-
tions, tandis que les frais d'exploitation augmenteront peu. Ce n'est pas exagérer
le rendement que de compter le voir doubler en quelques années ; cela donnerait 9
pour cent sur tout le capital-actions, et on peut prévoir avec certitude que l'augmen-
tation se maintiendra d'année en année,

J'ai dit qu'il est nécessaire d'avoir une subvention pour s'assurer d'un capital
d'un milion et demi de livres à bas intérêt. Si les subventions des gouvernements
suffisent pour former un fonds d'amortissement qui rembourse le capital de £1,500,000
en vingt-cinq ans, il serait à propos d'affecter le revenu au delà d'un dividende donré,
soit de 7 ou 8 pour cent, à la formation d'un fonds de renouvellement.

On remarquera que l'une des conditions proposées porte que les· dépêches
de chaque gouvernement seront transmises en franchise jusqu'à concurrence du
montant de sa subvention. Par là chacun des gouvernements contributeurs retire
directement ce qu'il a avancé comme sa part de contribution.

Je soumets humblement l'opinion que le projet esquissé ci-dessus est parfaitement
réalisable.; il sera sans doute activement combattu par ceux qui ont des inté: êts pécu-
niaires dans la Compagnie de télégraphe existante et qui ont maintenu un tarif
élevé pour s'assurer de gros profits. Leurs objections doivent être de peu de poids
quand il s'agit des grands avantages impériaux et coloniaux qui découleront de la nou-
telle entreprise.

Parlant de la grande réduction apportée an tarif des dépocbes entre Londres et New-York, les
directeurs de la compagnie du Câble direct constatent que cette réduction a eu pour effet de doubler
le traficet ils croient qu'avec la reprise du commerce, la progression sera encore plus forte. Le rapport
de la Compagnie du télégraphe anglo-américain annonce que le trafic a augmenté de 110 pour cent
depuis l'abaissement.
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Les conditions que j'ai indiquées permettraient certainement d'organiser une
forte et solide compagnie, offrant toutes les garanties néassaires pour mener à bonne
fin cette Savre importante d'une manière très satisfaisante.

J'ai, etc.,
SANDFORD FLEU[NG.

Sita CAELEs TuPPRa C.C..G., C. B.,
Iaut-Commissaire du Canada.

IV.-7.

[[ncluse.]

TUJERAPHE ENTRE L'AUsTRALIE, LE CANADA ET LE GRANDE-BRETAGNE.

Mémorandam de M. Sandford Fleming.

1. On propose qu'une compagnie soit formée p>ur établir une communication
télégraphique entre l'Australasie et la Grande-Bretagne par une ligne nouvelle et
indépendante. Ce nouveau té!égraphe devra traverser des terres et des'mers en dehors
du contrôle des puissances qui pourraient peut-être dans l'avenir devenir hostiles à
l'Em.pire britannique.

2. On propose qu'une chaîne de câbles électriques soit posée à travers l'océan
Pacifique pour relier le groupe des colonies australiennes à Vancouver. terminus occi-
dental du chemin de fer canadien du Pacifique. Les câbles devant avoir pour points
d'attache les îles trouvées convenables poar y établir des stations intermédiaires.

3. Das arrangements ont déjà éé ris avec la comp gnie du chemin de fer
canadien du Pacifique pour la transmis-ion à des termes uès lavoraules, entre les
deux océans, de toites dépèêshes d'entier parcours.

4. On se propose d'acquérir le contrôle absolu de l'un des câbles actuels de l'At-
lantique atterrissant sur le littoral canadien, ou de poser un nouveau câble du Canada
à la Grande-B etagnte.

5. La ligac entière paut se diviser en trois grandes seclions:

( A) Section du Pacijyue'.

Cette section se composera de câbles électriques, dont les' longueurs, en tenant
compte du fléchissement, seiont approximatîveenet comme suit:

(1.) De Brisbane ou Sydney au Cap Nord, avec raccorde- Nceuds
mont sur le premier point, aa résoau télèxr.aphiquo
australien; sur le second point au réseau télégra-
phique de la Nouvelle.Zélande ..................... 1300

(2.) Du Cap Nord à l'une des Iles Fiji...................1,240
ý3.) De l'île Fiji à l'île Fanning ............. 2,Z70
(4.) le l'île Fanning à l'unoe d îles Sand wich... .. 1,260
(5.) De l'île Sandwich au détroit de BarcIay ou au port

San Juan, (Ile de Vancouver)..................... ,730
(6.) Du détroit de Barclay par l'île Vancouver et le

détroit de Georgia à Vancouver-City, terminus du
chemin de fer du Pacifique...... ................... 100

Milles géographiques......-... . 8900

(B) Section canadienne.

Cette rection suivra le chemin de fer canadien du Pacifi-
que et le chemin de fer Intercolonial pour se rac-
corder à l'un des câbles de l'Atlantique. Si l'on
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jugeait nécessaire de poser un câble dans l'Atlanti-
que, la ligne terrestre se terminerait probablement
à Gaspé, dans la province de Québec. Distance de
Vancouver à Gaspé, milles statutaires............3.450

(C) Section de l'Atlantique.

Nouveau câble à travers l'Atlantique, de Gaspé, vid
détroit de Belle-Isle, à l'Irlande, milles géographi-
ques....................................... 2.450

6. Ces trois grandes sections raccordées, l'exploitation dirigée par une adminis-
tration unique, on pourra réduire permanemment le tarif aux plus bas prix possibles
et rendre ainsi la ligne d'une très grande utilité pour le commerce. Cette réduction
de tarif, que facilitent les arrangements satisfaisants convenus avec la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, donnera une grande impulsion à la télégraphie
et activera le développement des relations commerciales entre les colonies.

7. Les conditions proposées et les arrangements convenus permettront, dès l'inau-
guration de la nouvelle ligne, de transmettre les dépêches d'Australie à la Grande-
Bretagne pour la moitié-et on pense même, pour le tiers-des prix eXigés
aujourd'hui.

8. La nouvelle ligne, outre l'influence qu'elle aura sur le commerce, sera d'une
grande importance politique, maritime et militaire. Les officiers de la marine et de
l'armée savent bien qu'on ne peut compter sur la permanence des communications
par la Méditerranée et la mer Rouge; d'où la valeur incalculable d'une ligne par le
Canada, s'il survenait de graves événements. Le câble du Pacifique sera situé loin du
théâtre des complications européennes; il ne servira pas seulement de moyen de
communication entre les colonies australiennes et la mère-patrie; mais dans le cas
d'éventualités qui rendraient inutiles les câbles passant par l'Europe et par l'Egypte,
il permettra de correspondre avec l'Inde; et même chaque station britannique entre
l'Afrique méridionale et Port-Hamilton pourra continuer ses rapports télégraphiques
avec Londres.

9. Afin de s'assurer des avantages si précieux à tous les points de vue, il est
nécessaire d'avoir l'aide et la coopération des gouvernements intéressés; et comme ils
sont au nombre de douze, ayant plus ou moins d'intérêt à l'entreprise, chacun n'aura
qu'une aide modique à fournir.

J3. Ces gouvernements sont les suivants:
1. Le gouvernement de la Grande-Bretagne.
2. do du Canada.
3. do d'Eawaii.
4. do de Fiji.
5. do de la Nouvelle-Zélande.
6. do de la Nouvelle GalJes du Sud.
7, do du Queensland.

do de Victoria.
9. do de l'Australie méridionale.

10. do de l'Australie occidentale.
11. do de la Tasmanie.
1?. do de l'Inde.

Hawaii a offert $20,000 par année (soit £1,000) pendant quinze ans pour être
relié télégraphiquement à San Francisco; on pré.sume que cette subvention sera
passée à la compagnie projetée; mais le principal secours.est attendu de la Grande-
Bretagne et de ses colonies,

11. L'aide du gouvernement doit viser à deux objets: (1) l'établissement des
cbles à travers le Pacifique; (2) leur efficacité permanente.
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Le premier objet-l'établissement des câbles à travers le Pacifique-peut être
atteint si l'aide des gouvernements prend la forme d'une subvention annuelle suffisante
pour payer un intérêt peu élevé et créer un amortissement sur une forte portion du
capital employé. Le reste du capital consistera en actions, dont les dividendes
dépendront du produit de l'entreprise.

12. L'efficacité perpétuelle des câb!es peut être assurée de la manière suivante.
La coutume a été de pourvoir à l'entretien sur la recette, ce qui tend nécessairement
à maintenir élevés les prix du tarif ; or on a en vue de réduire ces prix au minimum,
et pour y parvenir la recette ne doit être chargée que des frais d'exploitation, à peu
près. Une disposition particulière est donc suggérée pour le renouvellement et la
duplication des câbles. Dans le mémorandum ci-joint du 6 avril 1886, je fais voir
clairement que l'établissement de la nouvelle ligne fera réaliser aux colonies desser-
vies par elle une très forte économie sur leur correspondance télégraphique exté.
rieure; un percentage comparativement minimo de cette épargne suffirait pour les
renouvellements, les duplications et l'entretien perpétuel des câbles. On propose
donc de tirer de cette source ce q'il faut pour créer un fonds de réparations. En
prenant pour base de calcul la différence entre *les prix actuels et les prix réduits, il
est probable qu'il suffirait de cinq pour cent ou d'une moindre proportion, mais on
recommande de réserver annuellement au début dix pour cent de l'épargne, pour la
création de ce fonds, Le but est d'avoir ce qu'il faut, mais pas plus qu'il ne faut,
pour réparer les câbles devenus hors de service et pour maintenir la ligne dans un
parfait état d'efficacité.

13. Après que ces dispositions auront été arrêtées, il sera possible d'adopter à
l'inauguration des câbles, un tarif de 4s. par mot pour les dépêches ordinaires entre
les colonies australiennes et la Grande-Bretagne, le prix devant être de moitié ou de
beaucoup moins pour les dépêches de la presse. Les dépêches des gouvernements
seront transmises en franchise jusqu'à concurrence des subventions, et auront l&
priorité sur toutes les autres.
eATT's-IorEL, DovEn STREET.

LoNDREs, ler juillet 1886.

IV.-8.

CA BLE CANADIEN.-A USTRALIE NT.
MÉMORANDUM présenté au gouvernement canadien par M. Sandford Fleming.

OTTAWA, 6 avril 1886.
Il y a quelques années, le soussigné a appelé l'attention sur l'importance et la

praticabilité de relier télégraphiquement la Grande-Bretagne à la Chine, à l'inde, au
Japon et aux colonies australiennes au moyen d'une ligne passant par le Canada, et
d'un ou de plusieurss câbles immergés dans l'océan Pacifique.

.Ce sujet a été repris par lui l'année dernière dans une lettre en date du 20 octobre
1885, adressée au premier ministre, le très honorable sir John A. Macdonald.

Depuis, la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a parachevé une
ligne de télégraphe de l'Atlantique au Pacifique, et exécuté ainsi une importante
partie du projet primitif, de sorte qu'il ne reste qu'à poser le câble à travers lo Pac-
fique.

Les colonies australiennes sont déjà rattacbées télégraphiquement à l'Angleterre
par la voie du Port-Darwin, de Singapour, Penang, Madras, Bombay, Aden, Alexan.
drie et de la Méditerranée. Le prix des dépêches est très élevé, et il y a toujours
danger d'interruption des communications quand les événements politiques prennent
une tournure menaçante en Egypte on en Europe.

Un câble dirigé des colonies australiennes, par la voie de Fiji et des îles Sand«
wich, sur Vancouver, terminus occidental du chemin de fer canadien du Pacifique,
unirait ces colonies à l'Angleterre télégraphiquement par une ligne qui aurait pour
les intérêts britanniques le grand avantage d'être entièrement en dehors de la sphèrt
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descomplications européennes. De plu,- elle ferait réaliser une grande é4onomie sui*
le coût des transmissions.

Les colonies australiennes ont été pour la première fois reliées à l'Angleterre en
novembre 1872; la ligne internationale a transmis en 1873, première année de seg
opérations, 8,252 dépêches à destination et venant des colonies.

Le deinier rapport pour l'année 1884 porte que le nombre des dépêches reçues
et'transmises dans l'année s'est élevé à 48,896, ce qui fait voir un accroissement
extraordinaire en onze ans, représentant une augmentation annuelle moyenne de 40
pour cent. Cet accroissement a pu être anormal, et comme les trois dernières années
de la période indiquent une augmentation plus modérée, on peut sûrement prendre
cette dernière comme base de calcul pour le trafic à venir.

« Le nombre et le produit des dépêches échangées entre les colonies australiennes et
l'Europe pendant les trois années mentionnées, ont été comme il suit:

Nombre de dépêches. Produit.
1882, ................... 39,175 £225,567

1883............................43,334 251,277
1884............ 48,896 270,766

Ces résultats donnent une bonne indication de l'accroissement régulier du trafic:
sous le tarif élevé actuel.

L'augmentation annuelle du nombre des dépêches a été de 12' pour cent ; le
prix moyen des dépêches transmises de £5 13s. 9d. pendant les trois années 1882,
1883, 1884.

Le tarif est de 10 s. 10. d. par mot pour les dépêches ordinaires (entre Sydney et
Londres) ; de 8s. pour les dépêches du gouvernement, et de 6s. 7d. pour les dépê-
ches de la presse.

Le soussigné a exposé la question d'un câble de Vancouver à l'Australie au
bureau de direction de la compagnie du chemin de ler canadien du Pacifique, et a
réussi à conclure des arrangements très satisfaisants. D'ici à quelques semaines, cette
compaL!nie aura des raccordements télégraphiques avec tous les principaux points des
Etats- Unis, y compris les villes importantes de la côte du Pacifique, et elle pourra
transmettre les dépêches à des prix qui permettront à la compagnie du câble du
Pacifique de s'assurer de toute la correspondance entre le continent d'Amérique et les
colonies d'Australie. Le câble qui va de Port-Darwin dans la direction de l'Inde,
mettra aussi la nouvelle compagnie en mesure de capter une très grande partie, sinon
la totalité de la correspondance entre l'Amérique et l'Asie. Par ces arrangements
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique, les dépêches pourront être trans-
mises entre les colonies australiennes et l'Angleterre pour beaucoup moins de la
moitié. probablement pour le tiers des prix actuels, et entre ces colonies et toutes les
villes importantes des Etats-Unis et du Canada, pour le quart des prix exigés aujour-
d'hui.

On se propose, aussitôt que le câble du Pacifique aura été posé, d'abaisser le prix
des dér êches ordinaires entre l'Australie et l'Angleterre de 10s. 10d. à 4s. par mot.
Par cette réduction le prix d'une dépêche moyenne tombera de £5, 13s. 9d. à £2, ce qui
donnera nécessairement une grande activité à la correspondance télégraphique ; on
ne saurait cependant prévoir avec quelque exactitude l'augmentation qui résultera de
cette cause. Des hommes d'expérience en cette matière croient que le trafic devra
probablement doubler, mais si on s'en tient même à son accroissement normal déjà
constaté. en comptant sur une simple progres-ion de 12J pour cent par année, on
,Voit que l'avantage de la nouvelle ligne pour les colonies serait immense.

En ajoutant 124 pour cent par année aux derniers états, le chiffre des dépêches
pour 1889 serait de 85,000. Si le nouveau câble et la nouvelle route canadienne
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étaient alors: en exploitation, le calcul pour une Férie de dix années serait comme
suit:

Nombre de dépêches
en supposant un ac-
croissement de 12½

pour cent.
1889...........................
1890............................. 9,0
181. .......................... 107000
1892... ................. 00
1893.... ....... ................. . 133.
1894................................148000
1895......... ...................... 166000
1896...... ................... 186,0
1897................................2800
1898.... 234,000

Total.............. * 1481,000

Epargne: différence
entre £5 13s. 9d. et
£2. égale à£3. 138.
9d. par dépêche.
£ 313,400

350,275
392,550
438,800
490,420
542,050
612,125
685,875
716 7,000
862,000

£ 5,45Li,497

On voit ainsi que, sans tenir compte de l'accroissement du nombre des dépêches,
conséquence certaine de l'abaissement du tarif, l'Australie réaliserait une très impor-
tante économie sur la correspondance télégraphique. On estime cette économie a
£5,456,497 pour les*'dix premières années, ce qui fait une moyenne d'au delà d'un
demi-million sterling par année.

La nouvelle ligne se relierait par l'Australie méridionale au Port Darwin, et de
là par les lignes existantes à l'Asie et à l'Afrique. Elle intéresse donc particulière-
ment le gouvernement impérial, puisqu'elle lui donnerait le moyen de communiquer
non seulement avec les colonies australiennes, indépendamment des lignes qui
passent par la Méditerranée, mais encore avec l'Inde et toutes les stations britan-
niques entre Hong-Kong et l'Afrique méridionale. Le Canada a déjà accompli une
oeavre qui servira grardement pour cette nonvelle ligne lé'égraphique entre la
Grandc.-Brtaire, l'Australie et l'Asie. Il a, par une dépense énorme pour son che-
min de fer national, mis Vancouver en rapport télégraphique avec l'Angleterre, et a
rendu ainsi relativement facile la tâche de compléter la chaîne. Une somme de
£40,000,000, fournie sur les fonds publics et par les particuliers, a été dépenêés pour
le chemin de fer et pour son accessoire, le télégraphe, qui fait de Vancouver la tête
de ligne du câble du Pacifique. Ce câble n'est en quelque sorte que le prolongement
de la ligne transcontinentale, et il est raisonnable de compter que le gouvernement
canadien coopérera volontiers à son êtabissement.

Les gouvernements suivants sont plus ou moins intéressés à l'oeuvre:
1. Le gouvernement de la Grande-Bretagne.
2. du Canada.
3. d'Hlawgï.
4.
5.
6.
7.
8.
4.

10.
11.
12.

de Fiji.
de la Nouvelle-Zélande.
de la Nouvelle-Galles du Sud,
du Queensland.
de Victoria.
de l'Australie méridionale.
de l'Australie occidentale.
de la Tasmanie.
de l'Inde.

Il n'est pas possible qu'une compagnie privée mène à fin cette entreprise sans
aide de la part des gouvernements. Comme les télégraphes électriques sont des
choses périssables, on doit tenir compte de la nécessité de les renouveler ou de les
doubler au besoin. Il faudrait aussi une grande augmentation de trafic, sous le tarif
réduit, pour que les profits suffisent à payer un dividende sur le capital. La compa
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gnie devra donc être subventionnée pendant un certain tërme d'années, on jusqu'à ce
que le développement du trafic la mette en état de se suffire à elle-même. La sub-
vention devant être divisée entre beaucoup de gouvernements, la part de chacun
serait légère.

La première chose A faire est de s'assurer dans quelle mesure les différents
gouvernements voudront coopérer à l'œuvre.

IV-9.

(Annexe de la lettre datée de Londres le 10 juillet 1886.)

TÉLÉGRAPHEB ENTRE LE CANADA ET L'AUSTRALIE.

LETTRE ADRESSÉE AU PREMIER MINISTRE DU CANADA PAR M. SANDFORD FLEMENG.

OTTAWA, 20 octobre 1886.
J'ai en l'honneur, il y a quelques anunées, de soumettre au gouvernement

canadien un projAt pour l'établissement d'un grand système intercolonial et inter-
continental de télégraphe, dont l'une des principales parties était la pose d'un câble
électrique à travers le Pacifique, depuis le littoral occidental de la Colombie britan-
nique jusqu'à l'Asie. Ce projet visait a établir une communication télégraphique
ininterrompue entre l'Angleterre et le Japon, la Chine, l'Inde, l'Australie, la Nouvelle-
Zélande et l'Afrique méridionale par la route directe du Canada, et à relier ainsi
télégraphiquement toutes les grandes possessions britanniques éparses sur le globe
sans avoir à passer par l'Europe.

Le mémorandum ci-joint, daté de Londres le 20 novembre 1882, ainsi que les
documents présentés au parlement canadien par le secrétaire d'Etat le 20 février de
la même année, rappelleront à votre mémoire les importants objets publics que ce
projet avait en vue et les efforts tentés dans le temps pour sa réussite. Vous savez
que pour des causes diverses, ces efforts n'ont pas été suivis de succès. Le temps qui
s'est écoulé n'a rien fait perdre au projet de son importance, et n'en a pas rendu l'ac-
complissement plus difficile. Les événements politiques qui ont souvent pris une
tournure menaçante en Europe, les difficultés qui ne. cessent jamais entièrement en
Egypte font voir le danger constant d'une interruption des communications actuelles
par la mer Rouge, et l'immense importance de s'assurer une ligne télégraphique
indépendante placée en dehors de la sphère des complications orientales. La ligne
proposée s'étendant d'Angleterre par le Canada jusqu'aux bords du Pacifique, en
Colombie-Britannique, puis à travers le Pacifique jusqu'à l'Asie et aux provinces
australiennes, formerait cette ligne indépendante si désirable, qui servirait indirecte-
ment mais grandement à consolider la puissance militaire et maritime de la Grande-
Bretagne, tout en donnant un vigoureux essor aux colonies de premier ordre.

Une ligne télégraphique terrestre, qui embrasse le continent américain, va être
achevée cette année sur le parcours du chemin de fer canadien du Pacifique, et
plusieurs câbles sont déjà en activité à travers l'Atlantique, entre l'Angleterre et le
Canada. La compagnie du chemin de fer du Pacifique a exprimé le désir de faciliter
par tous les moyens la correspondance d'entière transmission sur sa ligne, et elle
est prête à conclure une convention perpétuelle qui, vu la concurrence que se font les
lignes de l'Atlantique, aura pour résultat un tarif très bas pour les dépêches entre
l'Angleterre et le littoral de la Colombie Britannique. Reste à poser le télégraphe
sous-marin à travers le Pacifique.

Lorsque le mémorandum ci joint a été publié, on pensait que le câble du
Pacifique aurait à suivre une direction nord par les îles Aléontiennes et le Japon. On
croyait généralement que les fonds de la grande zone centrale de l'océan Pacifique
présentaient des reliefs rocheux et des bancs de corail qui rendraient la pose et l'entre-
tien d'un câble pratiquement impossible. Cette opinion se basait sur une connaissa nce
imparfaite de la nature de cet océan, et sur d'anciennes cartes parsemées d'iles, de
récifs et de bancs, dont l'indication reposait sur des autorités douteuses et dont un
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bon -nombre ont été omis sur les dernières cartes. On peut supposer aussi que la
télégraphie sous-marine est aujourd'hui mieux comprise qu'auparavant. Quoi qu'il-en
soit, on est à présent d'avis qu'il ne serait pas absolument nécessaire de suivre une
direction nord, et que l'établissement d'un câble allant directement de la Colombie
britannique aux provinces australiennes peut bien être dans le domaine des choses
possibles.

Des bancs de corail étendus se trouvent sans doute dans le Pacifique central et
méridional, mais d'après les meilleurs relevés hydrographiques, ces bancs forment
généralement de grands groupes, séparés par de larges et profondes dépressions,
libres d'obstacles. Les dernières données bathymétriques révèlent le fait que ces
dépressions présentent un lit précisément semblable à celui de l'Atlantique, aussi
convenable pour la télégraphie sous-marine. Ces profondeurs, par leur situation
géographique et leur continuité, ouvrent la perspective d'unir le Canada à l'Australie
par un câble direct. Le câble serait dirigé de Vancouver. sur les îles Fiji, avec des
points d'attache aux îles Sandwich et Fanning, servant de stations intermédiaires.
Des îles Fiji une correspondance serait établie avec les réseaux australiens et néo-
zélandais.

Quelle que soit la route suivie par le câble du Pacifique, il aura pour objet de
mettre le groupe des colonies australiennes en relation télégraphique directe avec le'
Canada, et de leur assurer un moyen de correspondre avec l'Angleterre, indépendam-
ment des lignes qui passent par l'Europe ou à proximité de ses côtes. La transmis-
sion des dépêches se fera à bien meilleur marché qu'aujourd'hui, et l'effet immédiat
de cette réforme est manifeste : les prix de la télégraphie entre l'Australie et l'An-
gleterre seront réduits, l'intercourse facilité entre les colonies-soeurs et le Can.ada, et
une vive impulsion donnée à l'activité ocmmerciale.

Sans parler de l'importance politique de la nouvelle ligne indépendante, les
avantages commerciaux qu'en retireraient les colonies australiennes sont bien suffi-
sants pour les décider à coopérer avec le Canada à la réussite de l'Suvre. Les diffé-
rents gouvernements peuvent y prêter la main en fournissant pendant une période
d'années déterminée une subvention suffisante pour engager une compagnie à l'en-
treprendre. La subvention consisterait en une somme fixe divisée par parts équita-
bles, ou elle dépendrait du trafic de chaque colonie et de la réduction du tarif qui
suivra immédiatement la mise en opération de la nouvelle ligne.

Il est clair que la différence entre les prix élevés actuels et les prix réduits pour
la correspondance extérieure de l'une quelconque des colonies formerait une somme
considérable qui peut être regardée comme l'épargne que la nouvelle ligne ferait
réaliser à la colonie ; celle-ci trouverait évidemment un profit en partageant cette
épargne avec la compagnie du té!égraphe. Supposons que le montant épargné fût
en une année de £50,000, si la moitié de cette somme était payée à la compagnie en
subvention, la colonie retirerait encore directement de l'œuvre un gain de £25,000.
Cet exemple met en lumière le principe sur fequel peut se baser la subvention. Au
nombre des possessions britanniques de l'Lémisphère méridional directement inté-
ressées à l'œuvre sont les îles Fiji, la Tasmanie, la Nouvelle Zélande, l'Australie
occidentale, le Queensland, la Nouvelle-Galles du Sud, l'Australie méridionale et le
Victoria. En se joignant au Canada en la manière indiquée, elles s'assureraient à
elles-mèmes et à tout le domaine colonial britannique, sans difficulté et à une époque
peu éloignée, tous les avantages politiques et commerciaux qui doivent îésulter de la
ligne projetée.

Comme l'Suvre en vue est d'une importance particulière pour la mère-patrie
et pour ses colonies, j'ose espérer que vous voudrez bien appeler sur ce sujet l'atten-
tion des gouvernements respectifs.

J'ai, etc.,
SANDFORD FLEMING.

Au très honorable sir Joux A6 MAODONALD.
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TÊLÉGRAPHE ENTaE L'AUsTaALAsIE, LE CANADA ET LA GRANDE-BRETAGNE.

LoNDRES,: 19 juillet 1886.
MoNsIEUR,-Les soussignés, qui ont assisté à la réunion des agents généraux,

tenue le 12 du courant, ayant été priés par vous de rechercher quel serait le mon-
tè,nt de la subvention nécessaire pour mettre une compagnie en mesure de relier
télégraphiquement l'Angleterre à l'Australie par la voie du Canada et de l'océan
Pacifique, ont l'honneur d'exposer ce qui suit :

Nous avons considéré toute la question et nons sommes d'opinion qu'on peut
créer une compagnie solide- pour établir une ligne télégraphique effective par la
route propoïée moyennant une subvention totale annuelle de £L00,000 pendant vingt-
cinq ans.

La subvention pourrait être répartie comme il suit:

1. Grande.Bretagne, pour le Royaume-Uni, l'Inde et les
colonies de la Couronne ................. 0£50,000

2. Le Canada...............................................10,000
3. Le Qu ensland............................... 10,000
4. La Nouvelle-Galles du Sud........ ............... ,1000
5. Le Victoria...................... 10,000
6. La Nouvelle-Zélaiide, la Tasmanie et l'Australie occi-

dentale....................... .... 10,000

£ 00,000)

Si le gouvernement impérial par un arrangement avec les gouvernements colo-
niaux se chargeait de garantir lui-même toute la somme, le chiffre de la subvention
totale serait notablement réduit, en ce que la garantie impériale permettrait à la
compagnie de trouver son capital à un moindre intérêt. Avec une telle garantie,
'Une subvention totale de £90,C00 pendant vingt-ainq ans suffirait, et les contributions
annuelles se trouveraient réduites d'autant.

La subvention est calculée pour payer l'intérêt sur le carital emprunté et pour
former un fonds a'amortissement destiné à rembourser le capital en vingt-cinq ans.

Comme la compagnie transmettrait en franchise les dépêches des gouvernements
contributeurs et que les prix d'entière transmission exigés du public ne dépasseraient
pas la moitié de ceux du présent tarif, la Grande-Bretagne et les colonies économise-
raient en réalité une somme bien supérieure aux subventions.

Si les gouvernements conviennent de verser à la cornpagnie un pourcentage sur
1'épiargne ainsi effectuée par chacun des pays intéressés, la compagnie sera en mesure
de rélaire encore plus les prix pour le public.

Nous avons, etc.,
DONALD A SMITI,
RANDOLHII C. WANT,
ANDREW ROBERTSON,
MATHEW GRAY,
SANDFORD FLEMING.

A 'honorable Sta CH tatss TuPPER, C C X.GC.
Haut-Comnmissaire du Canada, Londres.
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CABLE EN'RE L'AUSTRALIE ET LA GRAND1E-BRETAGNF.

Rapport du surintendant des télégraphes é!ectrirqws sur la réduction du tarii des cáble-
grammes et sur la dusplication des cdb>es sous-marins.

(Impression ordonnée par l'Assemblée Législative le 21 avril 1886.)

J'ai considéré attentivement les propositions des Compagnies de l'Eastern et de
l'Eastern-Extension pour la réduction du tarif des câblegrammes entre la Grande-
Bretagne et les colonies australiennes, et j'ai l'honneur de soumettre le rapport
suivant :

A la conférence télégraphiq'ue tenue à Berlin en août et septembre 1885, il fut
décidé, sous la réserve du règlement de quelques légères difficultés, comme la réduc-
tion du prix de transit par l'inde, d'abaisser le tarif de 2s par mot pour les dépêches
du public, de 3s. 9d. pour les dépêches de la presse et proportionnellement pour
celles.des gouvernements ; du 1er juillet prochain, le tarif eut été de 8s. 8d. par mot
pour le public et de 2s. 8d, par mot pour la presse, ce qui eût donné satisfaction à
tous les intéressés ; mais l'Inde ayant refusé de réduire le tarif de 7d. à 5d. par mot,
(ce qui serait encore le double de son tarif local pour les transmissions à 650 milles)
la décision prise n'a pas eu de suite. La Compagnie de l'Eastern-Extension a depuis fait
de temps à autre aux colonies de nouvelles propositions plus ou moins impraticables.

La dernière proposition de la compagnie me paraît être la seule praticable qu'elle
ait encore faite. Voici ce qu'elle offre : Si la présente subventio% de £32;400 par
année, sur laquelle la Nouvelle-Galles du Sud paie £12,617 pour sa part, est continuée
pendant une période de 61 ans, la compagnie réduira le tarif pour le public à 8s. par
mot pour les dépêches envoyées à Adélalle, ce qui ferait une diminution de Z5 pour
cent sur les prix actuels. Je crois que les colonies contribuantes, le Victoria, la Nou-
velle-Galles du Sud, l'Australie méridionale et l'Australie occidentale devraient
accepter bette offre.

Diverses propositions ont été faites pour do nouveaux câbles, mais elles sont
vagues et insatisfaisantes. Sir Julius Vogel émet l'idée d'avoir un câble et tre la
Queensland et l'Angleterre, sans dire quelle seiait la route à suivre; d'avoir un autre
câble de Perth à Ceylan et un autre encore par voie de file Maurice, de Natal et du
Cap. Chacune de ces lignes viendrait se souder au système de l'Eastern. Par
exemple, si une ligne allait du Cap York ou de Normanton à Java, à Singapour ou à
Manille, toute la correspondance se transmettrait de là par les compagnies de
l'Eastern et de l'Eastern Extension, et si cette ligne était prolongée à Hong-Kong et
à Shanghaï, la compagnie du Great-Northern, qui a une convention de communauté
de recettes avec la compagnie de l'Eastern, transmettrait de là les dépêches par la
Russie, de sorte que la situation du public ne serait pas améliorée.

De Pcrth à Ceylan la distance est do 3,500 milles; c'est un très long parcours
qui exigerait un câble dispendieux, d'une très grande puissance conductrice pour
pouvoir fonctionner avec quelque vitesse; et puis il ne servirait de rien d'avoir un
tel câble parce que son trafic serait capté par les compagnies de l'Eastern et de
l'Indo-European viá le golfe Persique, lesquelles ont aussi une convention de commu-
nau4é de recettes avec le Great-Northern; de sorte que la correspondance austra-
lienne resterait encore entièrement à la merci des compagnies existantes.

Il est ridicule de parler d'une ligne entre l'Australie occidentale et l'île
Maurice et le Cap, mais en supposant qu'elle existât, le trafic aurait le même sort,
vu que la compagnie de l'Eastern possède les lignes de la côte orientale d'Afrique
depuis le Cap jusqu'au Natal, au Mozambique, au Zanzibar et à Aden, et aussi la
nouvelle ligne sur la côte occidentale, qui doit être prolongée,je pense, pour rejoiindre
les câbles brésiliens à Pernambou ou à Saint-Vincent, de sorte qu'il n'y a aucune
perspective qu'une duplication puisse être établie en opposition aux lignes actuelles
par aucune des routes indiquées, à moins qu'on ne se dirige entièrement sur l'Angle-
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terre; et dans ce cas l'Egypte ne -pourrait autoriser une lignë terrestire- de la mer
Rouge à la Méditerranée, parce que la compagnie du câble actuel lui paie £7,000 par
année pour le droit exclusif de transit par ce territoire.

Le seul moyen de sortir de la difficulté serait d'établir une série de câbles entre
la Nouvelle-Zélande et San Francisco ou l'île de Vancouver, Cette entreprise, néces-
sairement très dispendieuse, entraînerait aussi beaucoup de risques, parce que toutes
les sections de la ligne aboutiraient à des bancs de corail, lesquels exercent sur les
câbles une action très destructive. La première section de la Nouvelle-Zélande à
Levuka, Fiji, serait de 1,239 noeuds par des fonds inexplorés; la section suivante irait
à Apia, Samoa, 680.noeuds et formations de corail; d'Apia à Honolulu, 2,404 nouds,
le seul lieu d'atterrissement étant à travers des bancs de corail; de flonolulu à San
Francisco, 2,197 nouds. Les seuls sondages exécalés sur cette route sont ceux en
petit nombre de la frégate des Etats-Unis la Tuscarora; ils indiquent sur certains
points une profondeur de cinq milles, de sorte qu'un câble dans ces mers serait néces-
sairement dispendieux; il ne pourrait être relevé en cas d'usure parce qu'il se rom-
prait par son propre poids en étant hâlé vers la surface.

Le prix de revient de la ligne serait de £3,000,000 sterling.
Frais annuels d'exploitation :-

Cinq stations à £2,000, chacune .............. £ 10,000
Deux steamers pour service du âble : équipages, charbon

et réparations....... ......................... 20,000
Fonds de léparations pour le renouvellement des câbles

au bout de 20 ans, soit par année.............- 80,000
Intérêtesur capital à 5 pour cent par aunée......... 100,000

£210,000

Supposons que le trafic soit de 300,000 mots par année avec un tarif de 5s. par
mot pour les transmissions à San Francisco, de 2s. par mot pour celles de San Fran-
ciecò à Londres, faisant 7s. par mot, et en comprenant le câble de la Nouvelle-Zélande,
7e. 6d. par mot; de l'Australie à l'Angleterre-OO,000 mots à 5s., donneht £75,000,
ce qui serait insuffisant pour le fonds de renouvellement; il faudrait donc de grosses
subventions de la part des gouvernements coloniaux.

Si le trafic était de 400,000 mots par année à 5s. par mot pour les transmissions
à San Francisco, le produit £100,000 ne couvrirait pas les frais d'exploitation et de
renouvellement.

Je crois que M. Audley Coote a proposé naguère de transmettre les dépêches
d'Australie à Londres pour 5s. par mot viá San Francisco: ce qui laisse 3s. par mot pour
les câbles du Pacifique et 2s. par mot pour le transit de San Francisco à Londres.

En 1865, l'ensemble des dépêches à destination et venant d'Australie s'est élevé
à 556,660 mots, ce qui donnerait à 3s. par mot £83,499 pour l'année, somme insuffi-
sante pour les réparations et pour le renouvellement des câbles au bout de vingt ans.

Les routes dont parle sir Julius Vogel ne méritent guère qu'on s'en occupe plus
longuement; mais pour faire voir qu'elles sont impraticables, même au point de vue
des tarifs, et qu'il serait irpossible de réduire ceux-ci si on adoptait l'une ou l'autre
de ces r outes, je vais donner les prix actuellement exigés à partir des points terminaux
de ces câbles projetés.

Un câble partant du Queensland devra se raccorder au système de l'Eustern-
Extension à Manille ou à Singapore.

Tarif actuel
s. d.

De Manille à Londres.... .... 10 0 par mot.
De Singapour à Londres..-............................... 6 ô do
Si le câble était prolongé jusqu'à Shanglhiï pour se

raccorder à la ligne du Great Northern, qui pas-
se par la Sibérie--de Shanghaï à Londres-......8 4 do
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Da Queensland à la Pointe-de-Galle-prix de la
Pointe-de-Galle à Londres................... .410.do

Du Queensland à Java-de Batavia à Londres . 6 10 do
De Perth à Ceylan--de Ceylan à Londres...........4 10 do
De l'Australie occidentale à l'île Maurice ; de là au

Natal-tarif de Natal à Londres.. ............ 9 do
Et si le câble était porté de la côte ocidentale

d'Afrique à Pernambouc-de Pernambouc à
Londres,....................................9O d9 0 do

De Saint Vincent à Londres .... .............. 4 0 do

Ainsi, les lignes proposées par sir Julius Vogel ne feraient en rien baisser le
tarif appliqué à la correspondance australienne.

On servira mieux, j'en suis sûr, l'intérêt public en acceptant la proposition de
proroger la subvention qu'en payant annuellement une forte somme à un syndicat,
qui ne donnerait rien que ne puissent obtenir les gouvernements intéressés en négo-
ciant directement avec les compagnies; les gouvernements ont aussi l'avantage de
pouvoir emprunter à un moindre taux d'intérêt que les syndicats; mais je ne conseille
pas au gouvernement d'entreprendre l'exploitation d'un câble sous-marin, et les
messieurs qui offrent leurs services ne voudront pas non plus prendre ni risque ni res-
ponsabilité après avoir formé le capital, posé et installé les câbles et retiré leur part
des profits.

Cette colonie paie actuellement pour les câbles une subvention annuelle de
£12,617 qui a encore 18î ans à courir. Il n'est pas nécessaire et il ne serait pas sage
d'augmenter nos dépenses sous ce rapport. Les colonies sont très bien servies, et
comme je l'ai fait voir, on n'obtiendrait une grande réduction dans les prix du tarif
qu'en augmentant considérablement les subventions. Si les colonies non contribu-
antes, la Nouvelle Zélande et le Queensland, désirent si fort avoir de nouveaux câbles,
pourquoi n'acceptent-elle pas elles-mêmes les offres des syndicats?

On a offert au Queensland un second câble entre Normanton et la rivière Roper,
sans frais pour la colonie et sans augmentation de tarif, et l'Australie méridionale est
disposée, me dit-on, à établir une ligne terrestre poir relier la Roper à Port-Darwin:
on doublerait ainsi le système international. Pour une raison inexpliquée, le gou-
vernement de la première colonie a refusé l'offre de ce câble, qui eût coûté à la com-
gnie £70,000, et par lequel il eût reçu directement ses dépêches, tandis qu'elles font
aujourd'hui le tour par Adélile et Sydney, ce qui doit entraîner pour ce gouverne-
ment beaucoup d'inconvénients et de retards; et les colonies méridionales se trouvent
par suite plvées de l'avantage d'une ligne alternative dans les cas d'interruption sur
la ligne terrestre de Port-Darwin. Le gouvernement du Queensland n'a pas dû
considérer sérieusement cette affaire; autrement, il eût permis d'atterrir un <âble
sur son littoral dans le golfe de Carpentaria pour l'avantage du commerce de la
colonie et des colonies voisines.

Je partage les vues exprimées par l'agent général dans sa dépêkhe du 29 janvier
1886, au sujet de la prorogation du terme de la subvention, et je ne pense pas qu'on puisse
trouver de meilleur moyen pour obtenir le maximum de réduction au minimum do
dépense pour la colonic. Nous sommes obligés à une subvention annueIllo pendant
13¾ ans, et nous rte devons pas ajouter à nos charges en encourageant des syndicats
à faire de nouvelles entreprises incertaines et qui ne sont pas absolument nécessaires.

Relativement à la communication de l'agnot général du 12 fàvrier dernier, je ne
crois pas que la réduction de la. 4d. par mot en faveur du public à partir du 1er
juillet, ait aucune importance. Cette concession est trop petite pour donner lieu à une
augmentation du nombre des dépêches, et elle ne sera pas apprécie par la classe
commet çante.

Il est évident ausi que toutes les colonies ne voudront pas contribuer à la sub-
vention de duplication des câbles Darwin-Singapour, le Quensland et la Nouvcllc-
Zélande ayant déjà réfusé d'y contr.buer.
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Quant au tarif de 2s. 81. par mot pour la presse, lequel doit entrer en vigueur
immédiatement, si.les autres colonies consentent à ce que les colonies non contribuantes
participent à cette concession, it ne peat y avoir d'objection, vu que le Queens-
land et la Nouvelle Zélande ne reçoivent pas directoment leurs dépêchos de presse;
elles sont composées à Sydney ou à Melbourne.

E. C. CRACKNELIL,
&Surintendant des télégraphes électriques.

SYDNEY, NOUVELLE-GALLEs DU SUD, 31 mars 1886.

A.

ETAT indiquant les sommes annuelles respectivss qu'auront à payer les colonies aus-
tralasiennes pour couvrir le déficit sur les dépenses suivantes, savoir:
Entretien de cinq stations à £2,000 par année chacune.... £ 10,000
Entretien de deux steamers pour service des câbles, à

£10,000 par anuée chacun......... ............ 20,000
Fonds de réparation et de renouvellement des câbles..... 80,000
Intérêt sur prix de revient des câbles (£ ,000,000) à 5

pour cent ...................................... 100,000

Total .. .............. £210,000

SOR1ES 0&LCUILÊE3 SUR LA BASE DE LA POPULATION, .AU 3 avril 1881.

Population Proportion payable Proportion payable Proportion payable
Colonie. au 3 avril, tur trafic-300,000 sur trafic-400,000 sur trafic-556,660

mois à 58. mots à 53. mots à 39.1881' Déficit, £135,000. Déficit, £110,000. jDéficit, £126,501.

£ 5. d. £ s. d. £ s. d.
Victoria ....................... 882,232 42,031 13 9 34,248 0 10 39,385 il 2
Nouvelle Galles du Sud... 781,265 37,221 7 5 30,328 10 6 34,878 1 7
Australieméridionale. ... 293,297 13,973 7 8 11,335 14 5 13,093 13 8
Australie Occidentale.... 30,013 1,429 17 10 1,165 1 11 1,339 17 6
Nouvelle-Zélande........... 500,910 23,864 11 6 19,45 4 2 .22,362 3 4
Queensland......... .......... 2Z6 968 10,813 ti 2 8,810 16 11 10,133 11 0
Tasmanie .... . 118,923 - 5,665 15 8 4,616 il 3 5,309 1 9

2,833,608 135,000 0 0 110,C00 O 0 j 126,501 O 0

B.

ETAT indiquant les sommes annuelles respectives qu'auront à 'payer les colonies
ci-dessous mentionnées pour couvrir le déficit sur les dépenses suivantes:
Entretien de cinq stations à £2,000 par anrée, chacune £10,000... £ 10,G00
Entretien de deux steamers pour service des câbles, à £10,000 par

année, chacun ................................... .. 20,000
Fonds de réparation et de renouvellement des cables.............80,000
Intéiêt sur prix de revient des câbles (£3,000,000) à 5 pour cent. 100,000

Total...............210,000
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SOMMES CALCULEES SUR LI BSE DE LA POPUL'ATION AU 3 AVRIL, 1881.

Proportion payable Proportion payable Proportion payable
Populdion sur trafic-300,00 sur trafic-400,000 sur trafic-â56,660

Colonie. au 3 vril, mOt3 à 58. - soit mo1is à 5s. soit mots à 3s-soit
1881. £i5,000. £100,000 £s3,499.

Déficit, £135,000. Déficit, £110,000. Déficit, £126,501.

£ s. d. £ s. d. £ s. d.

NouveleZélande,.....,.... 500,910 79,856 16 9 65,068 10 8 74,8 9 8 1
Queensland................... 226,968 36,184 0 9 29,483 f5 10 33,906 1 1
Tasmanie.,.................. 118,923 18,939 2 6 15,448 3 6 17,765 10 10

846,801 135,000 0 0 110,000 0 0 126,501 0 0

IV.-12.

TuE EASTERNTELEGRAPIH COMPANY, LIMITED,
WINcHESTER floUse, 50 OLD BEOAD STREET, E.C.,

LONDREs, 9 jsnvier 1887.
CHER SIR HENI Y,-J'ai le plaisir de vous adresser, comme je vous l'ai promis il

y a quelques jours, une copie des lettres et des mémoires qui ont été envoyés aux
colonies australasiennes et à la colonie du Cap, et qui ont pour objet la réduction du
tarif des dépêches télégraphiques. Si les prix réduits que je recommande deviennent
applicables par les moyens que j'indique à nos colonies, je pense qu'en très peu de
temps les garanties mentiontées ne seront plus que nominales; mais le risque de
cette innovation doit être porté par les gouvernements, pour les raisons que j'ai
données.

Je suis certain qu'une réduction si importante serait accueillie avec la plus grande
satisfaction par les habitants des colonies; et si, à la conférence coloniale qui approche
on n'obtenait que ce seul r1ésultat, laréunion des représentants de nos grandes colonies
lointaines aurait encore été très utile et très fructueuse pour la Grande Bretagne et
ses dépendances.

La télégraphie sous-marine ne s'est développée que ré'emment. Il y a vingt ans
on comptait à peu piès 2,000 milles de câbles. Quelques-uns des premiers cables
avaient été malheureusement si mal fabriqués qu'ils furent inutiles pour leur objet,
Je puis citer comme exemple le vieux câble de la mer Rouge.

La science est venue depuis perfectionner les procédés de fabrication de telle
sorte qu'on immerge aujourd'hui les câbles avec ralativemernt peu de risque de
rupture, et avecla presque certitude de pouvoir les réparer efficacement au besoin.
Cela explique l'extension i apide du réseau télégiaphique sou -narin, qui comprend,
aujourd'hui 107,000 milles, dont le coût a été de trente-sept millions sterling, à peu
pres.

Comme contraste et pour donner une idée de l'importance de ce système, j'ajoute
que la longueur des lignes terrestres sur le globe est actuellement de 1,iò,000
milles, représentant une dépense évaluée à £52,000,000. Le système des câbles sous-
marins est, à l'exception de 7,000 milles, entièrement sous le cont:ôle britannique et
est dû à l'esprit d'entreprise privé.

On a aujourd'hui cependant des signes indubitables que la France, l'Espagne et
l'italie veulent avoir des câbles sous-marins,. La France et l'Italie cherchent à en
fabriquer et construisent aussi des navires pour leur immersion et leur réparation

Le système actuel entre les mains d'une administration britannique a pour noua
une importance politique et commerciale qui ne saurait être exagérée. Vous ne pou.
vez manquer d'en appiécier toute la valeur dans l'intérêt de l'Emopire. On me dit que
notre énorme commerce et les mouvements de notre marine marchande sont plus ou
moins contrôlés et influencés par notre système de communications sous-marines. If
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fait réaliser une grande économie dans la navigation, et pour ce qui est des tran-
sactions commerciales un peu considérables, elles donnent lieu presque toujours à
l'échange de dépêches télégraphiques.

Il est très important que l'administration des télégraphes soit, autant que pos-
sible, dans des mains anglaises, et il n'est pas moins important que les tarifs soient
réduits autant que possible. L'esprit d'entreprise privé a créé et soutenu ces com-
pagnies, qui nécessairement doivent être conduites de faç n à donner un rapport rai-
sonnable à leurs actionnaires.

Les compagnies que j'ai l'honneur de présider sont principalement intéressées
dans le réseau méditerranéen, les câbles de la mer Rouge, de l'Australie, de la Nou-
velle-Zélande, de la Chine, du Japon, du Cap et de l'Afrique occidentale, et aussi
dans l'un des câbles de l'Atlantique.

Le service d'entretien de tous ces câbles n'emploie pas moins de dix gros steamers
parfaitement équipés pour la pose et les réparations. Nous avons établi des réservoirs
pour l'emmagasinage des câbles de réserve à Gibraltar, Malte, Syra, Suez, Perim,
Zanzibar, Singapour et Shanghaï. Ces réservoirs ne contiernent pas moins aujour-
d'hui de 1,510 milles de câbles. Dans plusieurs cas, pendant les dernières guerres,
ces dépôts ont été de la plus grande utilité en mettant les compagnies en état de
répondre de suite à de pressantes demandes du gouvernement, et de relier la baie de
Besika, Gallipoli et les îles du Prince dans la mer de Marmora. Plus tard, on a relié
Port.Sid à Souakim.

Je mentionne ces faits pour montrer combien il importe au gouvernement que
ce puissant moyen d'action, 'dont la valeur peut devenir inappréciable en certaines
circonstances, reste dans des mains amies. Si le gouvernement et les colonies en
venaient à une entente, de semblables dépôts pourraient être établis au Cap ainsi que
dans nos autres colonies.

Une longue expérience m'a démontré l'immense influence qu'exercent les
télégraphes sous-marins en promouvant les relations commerciales entre les différents
centres de commerce du monde, et en mettant constamment en contact les colonies
avec la métropole.

J'ai écrit dernièrement à sir Robert Herbert sur ce sujet ; peut-être dans ses
conversations avec vous, a-t-il fait allusion à ce que je lui ai représenté. J'ai cru
cependant devoir vous soumettre mes vues dans la présente forme, et comme je les ai
exposées aux colonies australiennes et à la colonie du Cap, espérant que vous aurez
le loisir de les considérer et que le projet recevra, s'il vous convient, votre appui à la
conférence.

Cette réduction de tarif que je propose, si on l'adoptait, serait l'un des événements
r-emarquables de l'année jubilaire de Sa Majesté,

Je suis, etc.,
JOHN PENDER.

Au très honorable sir HENRY IOLLAND.
etc., etc., ete.

IV.--13.

[Incluse 1.]

THE EASTERN AND SOUTH FAFuOAN TELEGRAPU COMPANY,
WINCHESTER. floUSE, 50 OLD BRoA» STREEr,

LonDREs, E. C., 20 janvier 1887.
MONsIEUR,-Depuis quelque temps la question de réduire les tarifs des câbles sous-marins a été sérieusement prise en considération par les compagnies dont j'ai l'hon-neur d'étre le président, J'ai pu transmettre par le courrier de ce jour nos vues auxcolonies australiennes, et comme ces vues s'appliquent aussi aux colonies de l'Afriqueméridionale, les raisons exposées dans la lettre et le mémorandum ci-inclus s'yappliquent également. Comme préliminaire, je vous transmets un état qui indique
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quelles garanties seraient nécessaires afin de faire adopter un tarif de 51., 4s. ou 9s.
6d. pour les transmissions au Cap et à Natal. Si ces vues sont acceptées en principe
par votre gouvernement, nous serions bien aises de discuter la question à fond avec
vos représentants pendant que se tiendra à Londres la conférence coloniale qui doit
à'occuper des communications postales et télégraphiques à bon marché avec nos
possessions coloniales.

Depuis que ces documents ont été préparés, notre attention a été appelée sur le
rapport d'une députation qui s'est rendue auprès de vous, au sujet d'une ligne de
concurrence. Vous avez dit dans votre réponse à cette députation que vous étiez
d'accord avec elle sur l'opportunité de faire une certaine opposition à la compagnie
de l'Eastern-Extension, " dont les prix sont exorbitants," etc.

A plusieurs reprises on a parlé des prix élevés du tarif, et nous avons alors expli-
qué pourquoi nous les maintiendrions pendant un certain temps.

Qaand votre prédecesseur était à Londres, je lui ai parlé d'une réduction du
tarif moyennant une garantie, mais il a été d'avis qu'il ne fallait pas exposer les
colonies à de nouvelles charges.

Je puis dire que, l'année dernière, cette compagnie n'a pu payer que 6 pour cent
sur son petit capital-actions de £400,000.; si tout le capital eût été en actions au lieu
d'être pour la plus forte partie en débentures, le rapport eût été de beaucoup inférieur.
Des débentures au montant de £600,000 ont été émises à 4 pour cent, sous la garantie
de la compagnie de l'Eastern Telegraph, ce qui est 2 pour cent de moins que le taux
auquel les débentures de télégraphes ont généralement été prises par le public; mais
ce bas intérêt était dû entièrement au bon crédit de la compagnie de l'Eastern Tele-
graph.

Le dividende que paie maintenant cette compagnie est peu élevé, si l'on consi-
dère la nature du placement. A part les subventions, le revenu moyen des trois der-
nières années ne dépasserait gtère 3 pour cent sur le capital, sans aucune provision de
réserve. Il est vrai que depuis septembre dernier le trafic du Cap a augmenté, ce qui
est dû à la formation de compagnies d'exploitation de mines d'or et de diamants. J'es-
père que cette angmentation se maintiendra, grâce au succès de ces compagnies et de
celles qui se formeront.

Je comprends parfaitement que pour avoir un accroissement considérable et
permanent du trafic, il faudrait apporter au tarif une très forte réduction, ce qui ne
peut être fait au risque des compagnies. Une petite réduction ne serait simplement,
d'après mon expérience, qu'une perte pour les compagnies.

Le projet que je propose a pour base le système de garantie; il laisserait aux
colonies le contrôle absolu du tarif, tandis que les compagnies auraient la charge de
l'entretien des lignes.

Un grànd abaissement des prix tendrait à développer largement la richesse des
colonies et profiterait.à toute la population, Si l'accroissement du trafic n'était pas
suffisant pour amoindrir en grande partie la garantie, le pays retirerait du moins un
avantage, tandis que si les compagnies faisaient la réduction sans garantie, l'insuffi-
sance du trafic serait pour elles un désastre; le risque doit donc, comme je le soutiens,
revenir aux colonies et non aux compagnies.

J'espère que votre gouvernement voudra bien prendre en sa sérieuse considération
la proposition que j'ai l'honneur de lui soumettre; je pense qu'elle offre le seul moyen
praticable de réaliser ce que nous désirons tous avoir: un système efficace avec un
tarif aussi bas que possible.

Des personnes intéressées ont prétendu qu'une ligne alternative par la côte occi-
dentale était désirable pour la sécurité et pour les fins de stratégie.

Je soutiens que pour la sécurité et pour les fins de stratégie, toute ligne se rat-
tachant au Cap doit être entre des mains britanniques.

La compagnie de l'Eastern Telegraph a conclu dernièrement une convention
avec la compagnie de l'African-Direct, qui a 2,738 milles de câbles reliant les établis-
sement britanniques de la côte occidentale d'Afrique au système de la première com-
pagnie, et qui reçoit une subvention du gouvernement de Sa Majesté.
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Une autre compagnie, la West African Telegraph Company, a une ligne sur la
côte occidentale qui relie les établissements du Portugal, de la France et de l'Espagne
et qui -est subventionrée par les gouvernements de ces pays; mais comme les dé.
pêches transmises par cette ligne ont à passer par des territoires étrangers, il n'est
pas à supposer qu'elle puisse recevoir une aide du gouvernement impérial ni de celui
des colonies du Cap.

Pour ce qui est de leur trafic, ces lignes ne rapportent pas assez, ni l'une ni
l'autre, pour payer la moitié de leurs frais d'exploitation ; les prolonger jusqu'au Cap
pour ajouter à leur utilité, ne pourrait se faire sans une forte subvention ; et cette
dépense n'a pas de raison d'être parce que ces prolongements ne sont aujourd'hui
nécessaires pour aucun objet pratique.

Si le gouvernement ou les colonies, pour des raisons de sécurité ou de stratégie,
voulaiént plus tard que les ebles fussent prolongés jusqu'au port Nolloth, ou au Cap,
les compagnies de l'African-Direct et de l'Eastern entreprendraient en commun l'ex-
tension moyennant;une garantie dont on conviendrait.

Comme le prix des câbles peut être contrôlé par le gouvernement impérial, ce
qu'on a dit de l'élévation qui pourrait se produire dans ces prix, en cas d'éventualités
eritiques, est sans fondement.

J'ai, etc.,
JOHN PENDER,

Président.
Au tiès honorable sir J. GORDON SPRIGG, C.CM.G.

etc. etc. etc.

GARANTIE PROPOSÉE POUR LA RÉDUCTION DÙ TARIF DES DÉPÛCHES à DESTINATION. DE
L'AFRIQUE 3ÉRIDIoNALE.

La compagnie de l'Eastern acceptera la garantie de son
revenu actuel.............................. .£16,642

La compagnie du South African acceptera une garantie de
6 pour cent sur son capital, toutes dépensespayées et
provision faite pour ses· fonds de réserve et d'amor-
tissement...................... 41,900

Montant estimatif à garantir............. £53542

Voici quel serait le résultat pour le gouvernement:
Tarif pour l'Europe et la frontière

de l'Inde............................ 5s. 4s. 2s. 6d.
Recette nette des lignes, après dé

duction de la quote-part des
administrations continentales. 4s. 10d. 3s. 10d. 2s. 4d.

Nombre de mots 187,000.
Valeur...... ................... £15.191 £35,841 £21,816
Perte pour le gouvernement.............., 13,351 22,701 36,726
15 pour 100 d'augment. réduirait la perte à £6,572 £17,325 £ 3,453
25 " " " 2,053 13,740 31,'72
50 "c 4,780 25,818
75 "cg20,364
100 14,910

20 janvier 1887.
Les recettes des compagnies de l'Eastern et de l'Eastern et South.African pcur

le trafic de l'Afrique méridionale-de Natal et de la colonie du Cap-pendant les trois
dernières années ont été comme il suit :-

Trafic à l'ouest................................£78,003
Trafic à l'est............ ......................... 2,538

£80,538
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Sur cette somme il revient £16,642 à la compagnie de lEastern.
On estime que les sommes ci-aessous devraient être garanties à la compagnie du

South-African :-
Intérêt sur capital de £400,000 à 6 pour 100 .......... £34,0 O
Dépenses ordinaires................. ......... 16,500
.Prix de revient et frais de réparation d'un navire, y

compris £3,500 pour fonds de réserve ............ 22,500
Inaté;êt et fonds de réserve rour débetturés...............43,500
Somme à réserver chaque année pour le renou-

vellement des câbles dans 20 ans-4,554 romads
à £150.........,....... .................... £683,100

A déduire fonds de réserve actuel, £125,000, qui,
avec intérêt à 3î pour 100, s'élèverait dans
vingt ans, à............................................ 248,625

£44,45 15,400 £121,t00

A déduire subventions.............. £60,000
Trafic local-Zanzibar, Mozambique, etc... 20,000

----- 80,000

Montant estimatif à garantir.................. .......... .£41,900

20 janvier 1887.

IV.-14.
(Incluse no 2.)

THE EAýTERN EXTENSION AUsTRALAsTA AND CuINA TELEGRAPIH COMPANY, LIrTED
WINCIIESTER floUs;E 50 OLD BROAD STREET,

LONDREs, E. C., 3 décembre 1886.
MoNsEaUR,-Comme la question d'intercommunications impériales, qui embras-

sera sans doute les communications télégraphiques sous-marires ou internationales,
est mentionnée dans la dépêche adressée par le secrétaire d'Etat pour les colonies
aux gouverneurs coloniaux, au nombre des sujets que sera appelée à considérer la
conférence qui se tiendra l'année prochaine, et comme la compagnie de l'Eastern
Extension, dont j'ai l'honneur d'être le président, a eu l'initiative des communica-
tions télégraphiques avec l'Australie, et qu'elle désire continuer de servir les colonies
le mieux possible, je me hâte de vous adresser les i erseignements ci joints sur les
câbles télégraphiques sous-marins existants et sur le meilleur moyen, à mon avis,
d'établir des tarifs à bas prix, afin que votre gouvernement soit en possession de tous
les faits avant de formuler ses instructions aux délégués qu'il chargera de .e repré-
senter à cette conférence.

Les colonies australiennes sont en communication télégraphique avec le monde
entier: avec l'Inde et la Chine par la ligne de l'Eastern Extension ; avec lEgypte,
l'Afrique, l'Europe et le reste de l'Asie par les lignes de l'Eastern Telegraph, de
l'Indo-European Government Telegraph De oartment, de l'indo-European Telegraphie
Company, et avec l'Amérique par les nombreux câbles qui traversent l'Atlantique.
La compagnie de l'Eastern Extension a mis l'Australie en relation avec le monde
extérieur en 1871, sans subvention ou assistance d'aucune sorte de la part des colo-
nies ou du gouvernement impérial ; et plus tard quand l'importance de la télégra-
phie a été mieux appréciée, quand il est devenu nécessaire de doubler le système,
non parce qu'une ligne unique était insuffisante pour lei besoins du trafic mais afin
d'obvier aux interruptions inévitables avec un seul câble, les colonies de Victoria, de
la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie méridionale et de l'Australie occidentale
convinrent de donner à la compagnie une subvention de £ C2,000 par année pendant
vingt ans, afin de la mettre en état d'établir un double câble entre l'Inde
et Port-Darwin. Depuis on peut dire que la télégraphie sous-marine avec l'extérieur
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a été ininterrompue, ce qui est dû à la duplication, et sur quelques tronçons à la tri-
plication des câbles, et aussi au fait qu'ils reposent dans des eaux peu profondes, et
peuvent être par conséquent facilement réparés à peu près en toutes saisons de l'année.

Ainsi les câbles existants fournissent aux colonies un service téléttraphique
complet et efficace qui suffirait à desservir un trafic beaucoup plus considérable que
celui d'aujourd'hui, et qui offre l'imrIense avantage d'être entièrement sous le
contrôle britannique, entre les mains d'un personnel -britannique. On a oljecfé, il
est vrai, que ces câbles ne se rattachent qu'à une seule ligne terrestre en Australie,
mais il serait facile de remédier de suite et sans grande dépense à c3t inconvénient
en les reliant au réseau télégraphique de l'Australie méridionale et du Queensland,
projet que la Compagnie de l'Eastern Extension recommande depuis longtemps et
pour l'exécution duquel elle a offert de poser un (ble à ses frais entre la rivière
Roper et Normanton.

La route suivie entre l'Australie, la Chine et l'Europe par les câbles de cette
compagnie et des compagnies asscciées est incomparablement la plus sûre en temps
de paix; elle pourrait être aussi très sûrement et facilement protégée en temps de
guerre, car elle est une des plus iréquentées par la marine marchande, et serait par
conséquent, l'objet spécial de la vigilance de la flotte royale.

Je piétends donc que la compagnie existante ayant eu l'initiative des communi-
cations télégraphiques avec l'Australie, a droit à la bienveillance des colonies, et
qu'elle devrait être sans retard mise en pvsition de connaître les vues des autorités
coloniales sur les nouvelles facilités télégraphiques qu'elles désirent, afin de tâcher de
s'y conformer autant que porsible.

Pour ce qui est de la question des tarifs à bas prix qui a engagé depuis quelque
temps l'attention des colonies, il n'y a pas de doute que les prix actuels ne soient un
empêchement à l'usage général de la télégraphie. On ne peut cependant demander
raisonnablement à la compagnie de l'Eastern Extension et aux compagnies
associées de courir le risque qui résulterait d'une forte réduction, parce que leur
entreprise est une affaire cmmerciale, et qu'après quirzo as d'exploitation, elle ne
donne à ses actionnaires qu'un revenu modéré. Les compagnies ont déjà considérable-
ment abaissé les prix en les réluisant de £9 9s. par vingt mots à 9s. 4d. par mot pour
les dépêches publiques, et en adoptant pour la presse le tarif de 2s. 8 d, lequel à raison
de la distance parcourue est l'un des plus bas qu'en connaisse. Les compagnies
voulaient depuis longtemps opérer cette dernière réforme et n'ont pu que dernièrement,
:après de patients efforts, vaincre l'opposition de certaines administrations gouverne-
mentales; elles ont montré de toute manière leur désir de réduire davantage le tarif,
-et, entre autres propositions soumises à votre gouvernement, la compagnie de
l'Eastern Extension a offert, sauf l'assentiment et la coopération des autres adminis-
trations intéressées, d'adopter les prix qui conviendraient aux colonies en les abaissant
jusqu'à la limite de ses déboursés qui sont de 2s. 4d. par mot, pourvu que les colonies
lui garantissent un revenu égal à la recette moyenne des trois dernières années.
L'acceptation de cette offre réduirait au minimum le risque des compagnies, en tant
qu'il s'agit du trafic, mais ne changerait rien à leur obligation d'entretenir efficacement
le servicè; de la sorte les gouvernements coloniaux auraient le contrôle absolu du
tatif qu'ils pourraient modifier suivant les conditions les plus favorables.

Si le tarif était réduit à 4s. par mot et que le trafic augmentât de 100 pour cent,
le montant de la garantie serait de £55,000. Cette somme répartie entre toutes les
colonies d'après le tarif de 1684, se diviserait comme il suit:

Victoria..................................... £1A,353
Nouvelle-(4alles du Sud.............................J15,67
Nouvelle Zélande..................... . . ......... o..... 9,599
Australie méridionale........................ ....................... 5,321
Queensland ............................................................ 5,274
T'asmanie......................................2,221
Australie occidentale........ ....................... 560

£55·,000
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On a souvent exprimé l'opinion dans les colonies et dans la presse qu'une forte
réduction du tarif amènerait une augmentation correspondante du trafic. Si ces vues
sont fondées, la garantie proposée ne serait plus de fait que nominale. Je pense donc
que la proposition de garantie soumise par la compagnie de l'Eastern Extension serait
pour le public télégraphiant la solution la plus avantageuse, et qu'elle mérite bien la
considération du gouvernement impérial et des colonies australiennes.

Comme je tiens à ce que votre gouvernement ait sur ce sujet tous les renseigne-
ments qué la longue expérience de cette compagnie la met en état de fournir, j'ai
donné instruction aux agents de la compagnie de recevoir de vous et de transmettre
comme "dépêches du service " tous les télégrammes que vous voudriez adresser à la
compagnie relativement à cette question.

J'ai, etc.,
JOHN PENDER

Président.
A l'honorable Maître général des postes.

IV.-15.

MÉUORANDUM SUR LE PROJET DE CABLE DU PACIFIQUE.

Mon attention a été appelée sur une proposition pour l'établissement d'une com-
munication télégraphique sous-marine entre les colonies australasiennes et le Canada
par la voie du Pacifique.

Comme ce projet remonte à plusieurs années et qu'il a été attentivement étudié
par les compagnies dont je suis le président, je prendrai la liberté de donner les
raisons pour lesquelles elles pensent qu'il n'atteindrait pas dans la pratique les objets
pour lesquels on veut l'établir savoir :

Une importante et permanente réduction du tarif;
La création d'une route alternative sûre particulièrement en temps de guerre.
On ne conteste pas que l'établissement d'une ligne unique de câbles entre l'Aus.

tralasie et Vancouver exigerait un capital de £2,000,000, mais pour mettre cette ligne
sur le même pied de sécurité que le système télégraphique existant, qui a été doublé,
et dont quelques tronç >ns ont même été triplés, il faudrait un capital de £4,000,000
au moins. Je donne ci après deux calculs, l'un basé sur les chiffres des promo.
teurs des câbles du Pacifique, l'autre sur les résultats acquis par les compagnies de
cbles avec lesquelles je suis en relations depuis plusieurs années.

En admettant pour un moment l'exactitude des chiffres des promoteurs, on voit
que le tarif serait fixé à 4s. par mot en considération d'une subvention de £100,000
par année. Les compagnies que je représente ont offert le même tarif moyennant une
subvention de £75,000 par année, et en adoptant le principe de la garantie proposée
par les compagnies, ou obtiendrait un tarif de 4s. à des conditions encore plus favo-
rables pour les colonies.

J'examinerai maintenant le calcul des promoteurs afin de voir jusqu'à quel point.
leurs prévisions seraient susceptibles de se réaliser. En me guidant sur une expérience
administrative déjà longue, je ne puis estimer les frais d'exploitation d'une ligne
unique entre l'Australie et Vancouver à moins de £135,000 par année, ce qui dépasse
de £ý5,000 le calcul des promoteurs. De plus, l'estimation des recettes pariît être fort
exagérée. En supposant que la moitié du trafic actuel allât au câble du Pacifique et
en y ajoutant une augmentation de 100 p. cent, à cause de la réduction du tarif, le
revenu net serait de £ 175,000 par année, ce qui serait simplement suffisant pour faire
face à l'intérêt sur les débentures et aux frais d'exploitation.

D'api ès ce que je viens de dire, l'établissement d'une communication télégraphi-
que par le Pacifique grèerait les colonies d'une charge annuelle de £100,000 pendant
vingt cinq ans, et ajouterait au capital placé dans les entreprises télégraphiques
destinées à rattacher les colonies à la Grande-Bretagne, la grosse somme de £2,000,
000 dans le cas d'une ligne simple, et de £4,000,000, si cette ligne était doublée.
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On allègue que si, en temps de paix-, les moyens actuels de communication sont
suffiants. l'existence d'une route alternative serait d'un grand avantage en temps de
guerre. Je puis répondre à cela que le gouvernement britannique serait dans l'im-
possibilité de protéger, quelque désir qu'il eût de le faire, des câbles situés dans le
Pacifique, loin de la route suivie par les navires marchands et à une distance immense
des stations de charbon. De plus, la lignedu Pacifique se composerait nécessairement
de longs trorçons ayant à franchir des profondeurs énormes et inexplorées qui se
terminent sur des bancs de corail ; elle serait conséquemment exposée à de constantes
interruptions qui en rendraient l'entretien très dispendieux et très difficile. Au lieu
d'être avantageux aux colonies, le câble du Pacifique ne prafiterait qu'à ses promo-
teurs et ferait tort au public télégraphiant, parce qu'il entraînerait une guerre de
tarifs qui, en appauvrissant et la compagnie du Pacifique et les autres compagnies,
ruinerait l'efficacité du service, état de choses auquel on ne pourrait ensuite remédier
qu'en élevant les tarifs ou en recevant de plus fortes subventions des colonies.

Si le principal objet des colonies est d'obtenir un tarif à prix réduits, il vaudrait
mieux, je pense, employer la somme demandée par les promoteurs du projet de câble
du Pacifique, ou toute autre somme que les colonies seraient disposées à dépenser, à
mettre la compagnie de l'leastern Extension et ses associées en mesure d'apporter
une importante réduction dans les prix actuels des dépêches par câbles.

JOHN PENTDER,
Président des compagnies de rélégraphes Eastern et

Eastern Extension d'Australie et de la Chine.
WINCHEsTER ioUsE,

50 OLD BROAD STREET,
LONDREs, E. C., 23 décembre 1886.

PROJET DE oABLE DU PAC[FIQUE.

Donrées des promoteurs :
Longueur, environ 8,300 milles nauti-

ques.
Capital, soit £3,000,000.

£1,000,000 en actions de £10.
£1,000,000 en débentures 4 pour cent.

Tarif, 4s. par mot.

DÉPENsEs,

Frais d'exploitation estimés à....
Ittérêt sur capital-débentures à

4 pour cent............."............

£
50,000

40,000

90,000

Coût estimatif par la compagnie de l'East.
ern Extension, d'après l'expérience ac-
quise dans l'exploitation de ses câbles :
Longueur, environ 8,300 milles nauti-

ques.
Capital, soit £2,000,000.

Tarif, 4s. par mot (3s. pour les câbles du
Pacifique et - Is. -pour les ,cbles de
l'Atlantique et les lignes terrestres).

DÉPENsEs.
£ £

Frais des stations et dépen-
ses à Londres..... ... 20,000

Deux vapeurs et entretien
des câbles..........40,000

Amortissement pour renou-
vellement des câbles en
vingtan..........7,0

ingtans------ ---- 00 135,000
Intérêt sur capital-débentures à

4 pour cent.......... .. 40,000

175,00Q
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RECETTES,

Trafic estimé à............
Subvention .............

150,000
100,000

250,000

Ce qui laisse une balance de £160,000 ou
16 pour cent d'intérêt sur le capital-i
actions.

REcETTES.
£

Moitié du trafic existant avec 1o
pour cent d'augmentation, soit
500,000 mots à 3s. par mot.... 75,000

Subvention pour couvrir dépen-
ses...................-...... 100,000

175,000

Ce qui ne laisse rien pour l'intérêt sur le
capital-actions, qui, à 5 pour cent, exi-
gerait une subvention additionnelle de
£50,000.

NoTE.-Le prix de 6d. pour les câbles de
l'Atlantique serait probablement élevé
à Is. ou à 1s. 6d. ; dans ce cas, la balance
pour les câbles du Pacifique serait de
2s. 6d. ou 2s., ce qui réduirait la recette
estimative de £75,000 .à £d2,503 et
£50,000 respectivement.

Si les colonies autrala4ennes accordaient la subvention de £100,000 demandée
par les promoteurs du câble du Pacifique, les sommes à payer par chaque colonie.
sur la base de la population, et celles à fayer sous la proposition de garantie de
la compagnie de l'Eastern Extension (en supposant une augmentation de traific de
100 pour cent à la suite de la réduction du tarif), seraient dans les proportions
suivantes

Qolonie.

Victoria.......4...............
Nouvelle-Galles du Sud....
Nouvelle-Zélande.
Autralie méridionale....
Queensland .....
Tasmanie................
Australie occidentale........

Subvention:
projet

du Pacifique.

£ 29,734
28,497
17,454
9,674
9,545
4,037
1,019

100,000

Garantie -proposée
pour les compagnies existantes,

dans le cas d'un tarif de 4s.

£ 16,53
35,672

9,599
5,32L
5,274
2,221

560

55,000

IV.-16.

CABLES TÉLÉGRAPHIQUES POUR L'AUSTRALIE.

MÉMoRANDIUM DE sIR JULIUs VoGEL, MAITRE GÉNÉRAL DES POSTES DE LA
NoUVELLE'ZÉLANDE.

Il est très expédient, je pense, que les différentes colonies australasiennes en
viennent à un arrangement commun au sujet des câbles télégraphiques.

2. Nous sommes beaucoup 'redevables, et je puis dire reconnaissants, aux
compagnies particulières qui nous ont jusqu'ici procuré la télégraphie sous.marine,
mais nous ne pouvons subir plus longtemps& leurs tarifs prohibitifs, qu'elles maintien-
dront plus ou moins tant qu'elles exerceront un monopole.
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3. Les risques que l'on supposait inhérents à ce genre d'entreprises ont favorisé le
monopole de ces compagnies. Cette supposition n'a plus de raison d'être, car il est
,certain que les câbles peuvent être sûrement posés et réparés; pratiquement, ils ne
présentent pas plus de risques aujourd'hui que'les lignes télégraphiques terrestres.

4. Je vais dans ce mémorandum esquiFser un projet par lequel les gouver-
nements peuvent et doivent, à mon avis, me charger dès à présent de tout le service
télégraphique; s'ils ne voulaient pas l'entreprendre tout de suite, je leur recomman-
derais de .tendre graduellement à ce but, ce qui peut se faire en subventionnant une
compagnie de concurrence à des conditions qui permetteat aux gouvernements
d'acheter les câbles quand ils le voudront.

5. Je crois que si les gouvernements avaient la propriété des câbles, ils pourraient
adopter un tarif d'entière transmission de 1s. 6d. par mot pour les dépêches urgentes,
et de Is. pour les dépêches ordinaires et celles de la presse, entre, les colonies et l'Eu-
rope, et que bientôt ils réaliseraient un profit sur leurs opérations. Alors même qu'ils
subiraient une perte par cette grande réforme, je prétends qu'il est peu d'objets pour
lesquels ils puissent faire une dépense plus profitable.

6. L'utilité de la télégraphie est pour le moins en raison des distances franchies,
ou, ce qui revient à la même chose, en raison du temps épargné. Je suis même porté
à croire que le rapport de l'utilité à la distance est plus que simple, c'est à-dire que
l'avantage serait relativement plus que double pour une distance double; mais en
admettant que ce rapport soit simple, on voit que les facilités offertes par l'usage
d'un câble seraient quatre ou cinq fois plus avantageuses pour les colons de l'Austra-
lie que pour les habitants des Etats-Unis. Il est cependant à peu près impossible
d'apprécier à leur valeur les avantages qu'ont retirés de la télégraphie à boa marché
à travers l'Atlantique les pays sur les rivages desquels viennent atterrir les câbles
anglo-américains. Elle a en financièrement et commercialement d'imnmenses résultats
et n'a peut-être pas été moins importante dans ses conséquences sociales, litté-
raires et éducationnelles.

7. Personne ne peut douter qu'avec la télégraphie à bas prix par câble les colo-
nies australasiennes ne prissent un très rapide accroissement et ne fussent moins
exposées à des revers.

8. Si les colonies veulent prendre à leur charge le service des câbles, elles devront
acquérir les intérêts existants, en tant qu'ils concernent l'Australie, pourvu que les
propriétaires consentent à vendre à un prix raisonnable, et j'entends par là un peu
supérieur au prix de reconstruction ; si les propriétaires refusaiebt un prix raisonnable,
les gcuvernements coloniaux aviseraient. Dans une juste mesure, les compagnies
doivent être traitées avec libéralité.

9. Il est nécessaire de considérer brièvement la situation des compagnies de
'Eastern et de l'Eastern Egtension, qu'on peut regarder à tous égards comme seules

,chargées aujourd'hui de la télégraphie sous-marine entre l'Australie et l'Europe. Je
ne parle pas de l'aide occasionnelle de la compagnie Indo-Européenne, car ce'te aide
est réciproque. Evitant la critique autant que possible, je vais considérer la situation
des compagnies de l'Eastern et de l'Eastern Extension comme si elles n'étaient
qu'une seule et même compagnie.

10. Ces compagnies ont à elles deux 31,960 roeuds de câbles, quelques steamers
et nombre de stations. Leur capital, d'après leurs titres en cours au Stock Exchange
en juillet dernier, s'élève à plus de £11,350,000. Leur fonds de réserve est de
£900,00, de sorte qu'elles ont un capital de £10,500,000 à peu près en circulation.
Déduction faite de la valeur des steamers et des stations, les câbles doivent révenir à
plus de £300 par ruoad, prix double de celui pour lequel les gouvernements pour-
raient avoir des câbles tiès bien conditionné. Si les gouvernements se chargeaient
de la télégraphie sous-marine, la compagnie perdrait tout son trafic entre l'Australie
et l'Ang'eterre, mais non pas en beaucoup d'endroits situés hors de la route adoptée
par les gouvernements. Pour quelques-uns au moins de ces endrcits, il n'y aurait
pas de concurrence à craindre, et le trafic des compagnies y aurait une importance
considérable, ce qui compenserait pour autant la diminution de l'actif des càbles.
Cela serait ainsi, j'espère, car il ne faut pas que la grande ouvre due à l'esprit d'en-
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treprise et à l'énergie commerciale de ces compagnies soit. infructueuse pour ceux
qui l'ont accomplie.

11. Les ligues australiennes ne forment qu'une partie des cibles possédés par les
compagnies. Il n'est pas facile de déterminer la longueur de ces lignes, qui ont été
doublées en grande partie par différentes routes et pour d'autres objets que ceux de
la simple duplication. Par exemple, il y a plus d'une ligne de câbles entre l'Angle-
terre, Malte et Lisbonne; il y a une ligne double entre Bombay et Suez et plus d'une
ligne entre Java et Singapour; il y a aussi une double ligne entre l'Australie et Java.
Une ligne simplo entre l'Australie et Falmouth par la route actuelle (mais qu'on
doublerait entre la Nouvelle-Zélande et Sydney, la Tasmanie et Victoria), partant de
]Darwin et touchant à Java, Singoor, Penang, Madras, Bombay, Aden, Satz,
Alexandrie, Malte pour aboutir à Falmouth, aurait un développement de 11,703
nouds de câble, à quoi il faut ajouter les lignes terrestres (qui n'appartiennent pas,
je crois, aux compagnies) entre Madras et Bombay, et les lignes terrestres égyp-
tiennes, faisant en tout environ 650 milles, 11 serait important. si l'on acquerrait
le réseau de la compagnie, d'avoir aussi les 1,100 neuds de ligne double entre Darwin
et Java, les 600 nouds entre Batavia et Singapour, les 300 nœoeds (pour une seconde
route) entre Singapour et Penang, et ls 850 nouds entre Penang et Rangoon. Il y
a aussi environ 3,000 rouds de câble double entre. Bombay et Suez, mais les compa-
gnies ne voudraient pas probablement céder cette partie. Elles préféreraient la
garder et convenir d'une aide en cas d'accidents. Retranchant done ces 3,000 noeuds,
nous avons 2,850 nouds à ajouter aux 11,703 ci-dessus mentionnés, ce qui fait une
longueur totale de 14,553 rouds. Quelques-uns des câbles sont recouverts d'un ruban
de cuivre, ce qui en augmente le coàt; mais il n'y a pas de doute qu'on pourrait
remplacer le tout pour moins de £2,500,000; cela comprend les lignes australiennes,
néo-zélandaises et les ligues doubles australiennes-tasmaniennes. Les ligrnes ter-
restres de l'Australie méridionale, d'Adelïle à Darwin, coûtent £480,000. 1l serait
équitable d'estimer que la moitié au moins de cette somme a été dépensée dans
l'intérêt de toutes les colonies.

12. J'ai présenté ces chiffres pour donner une idée de la dépense à faire si l'on
veut acheter les lignes des compagnies. Les observations qui vont suivre se basent
sur cette proposition que les gouvernements coloniaux devraient commencer par
avoir la possession de deux lignes sur les trois routes praticables, savoir : la présente
route; celle par le Pacifique, Vancouver, le Canada et l'Atlantique; celle par Ceylan,
l'île Maurice, Natal, le cap de Bonne-Espérance et Saint-Vincent.

· 13. Pour payer équitablement les compagnies, indemniser l'Australie méridionale
et créer une ligne par la route du Canada ou par celle du Cap, je suis convaincu qu'il
suffirait, en comprenant les steamers nécessaires pour les réparations, d'une somme
de £5,000,000; Si l'on ne traitait pas avec les compagnies, on pourrait obtenir deux
lignes pour beaucoup moins.

14. Je propose donc que les gouvernements coloniaux commencent par s'assurer
de deux lignes et des navires nécessaires, moyennant une somme d'au plus £5,000,000.
S'ils font un emprunt sous leur garantie collective, ils auront l'argent à 3½ pour 100,
ou à 3 pour 100 avec la garantie impériale. Au premier taux d'intérêt, la charge
annuelle serait de £175,000.

15. Dès que le revenu des deux lignes le permettra, il faudra mettre de côté
chaque année une somme de £150,000 pour les frais d'entretien des câbles et pour
leur renouvellement tous les quinze ans à peu près. Dans les commencements, et en
attendant le développement dutrafic,on réserverait seulement une somme de £50,000
par année pour ces objets, la charge des steamers de réparation figurant aux frais
d'exploitation. Je ne propose pas le rachat du capital. L'établissement de nouvelles
lignes tiendrait lieu d'amortissement.

16. J'ai fait avec soin le calcul de la dépense annuelle. Pour la route actuelle,
elle serait de £ 125,680. Cela comprend la dépense et l'assurance de cinq steamers
pour le service des réparations et les frais de neuf stations entre Falmouth et Bombay,
de sept entre Madras et Nelson et de douze stations terrestres entre Madras, Adélaïde
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et Sydney. La dépense annuelle des steamers est estimée à £15,382 pour chacun;
celle des stations terrestres à £1,500 pour chacune, et celle des stations de Câble à
£1,500 pour chacuno, avec 20 pour 100 en sus. Oa a fait aussi une provision pour les
services d'électriciens spéciaux indépendamment du personnel ordinaire des stations.
Les salaires sont estimés à moins que ceux donnés par le compagnies, parce que les
gouvernements n'auraient pas besoin d'adopter l'échelle élevée des compagnies. Les
frais d'exploitation des compagrnies de l'Eastern et de l'Eastern Extension se sont
élevés, pour toutes les stations, la dernière année dont il a été fait rapport, à £272,361,
et les fiais d'entretien et de réparation à £132,961.

17. L'estimation de la dépense annuelle de la route du Cap est de £73,300, ce
qui comprend douze stations, sept électriciens spéciaux, 20 pour 100 pour les dépenses
imprévues et trois steamers pour les réparations. La dépense annuelle de la route du
Paciique jusqu'à la terre fermo d la Colombie Britannique est estimée à £48,200,
ce qui comprend sept stations, six électriciens, 20 pour 10,1 pour les dépenses impré.
vues et deux steamers pour les réDarations. Je n'ai pas calculé ce que c>terait le
transit par le Canada et par l'Atlantique jusqu'à l'Angleterre, car toub dépendrait des
conventions à intervenir.

18. Je crois avoir suffisamment démontré qu'une somme de £l00,000 couvrirait
largement les frais annuels d'exploitation ; en y ajoutant £175,000 pour les iotérêts
et £50,000 (première réserve à faire) pour l'entretien et les renouvellements, nous
avons un total de £f32,000 comme dépense annuelle. Il faudra de plus, d'ici à quel-
ques années, défrayer les subventions existantes, qui s'élèvent à environ £37,000 par
année, y compris la subvention des cAbles de la Tasmanie.

19. Avec un système double, si les deux càbles fonctionnaient pendant chaque
minute de l'année et qu'ils eussent la puissance ordinaire de conduction, ils pourraient
transmettre 21,000,000 de mots par année. Il n'y aurait aucune difficulté, si la de-
mande l'exigeait, à faire passer sur les deu lignes 10,000,000 de moti, outre un nom-
bre considérable de mots entre les stations intermédiaires. Quelque route que l'on
adopte, il y aura plusieurs stations intermédiaires, où se fera un échange actif de
dépêches. J'évalue le produit des dépêthes intermédiaires au tiers des dépê3hes
d'entière transmission, et en évaluant à 10,000,000 mots le total de ces dernières, je
laisse une large marge pour le trafic intermédiaire.

20. Dans les calculs que je vais faire, j'estime le trafic d'entière transmission à
5,000,000 de mots, laissant une marge de 5,000,000 pour son augmentation. Mais le
trafic s'é!èvere-t il d'abord à 5,000,00 de mots ? Cela fait une somme considérable
de corresponda' ce. Pour en donner une juste idée, il suffit de dire que cela égale à
peu près sept colonnes de journol, à texte serré, par jour, les dimanches compris
cela représente sept fois le tra'ic échangé actuellement entre l'Australie et l'Europe,
un septième de la correspondance du câble de l'Atlantique depuis la réluction du
tarif, et un peu plus d'un huitième du nombre de mots télégraphiés annuellement
dans l'intérieur de la Nouvelle-Zélande. Il ne faut pas perdre de vue que je ne fais pas
entrer seulement en compte les dépêches d'entière transmission entre l'Europe et
l'Australie. Une ligne suivant la route du Cap aurait des dépêches échangées entre
l'Europe et Ceylan, l'île Maurice, le Natal, le Cap, sans mentionner des lieux moins
importants; une ligne passant par la mer Rouge aurait les dépêches de Java, de
Singapour,- et »robablement de quelques autres stations importantes, suivant les
conditions de l'arrangement ; une ligne par la route du Pacifique aurait le trafic de
Fiji, de Honolulu, et on y raccorderait probablement les embranchements de la
Nouvelle Calédonie et de Taïti, et peut-être de la Chine et du Japon. Indépendam-
ment de ces appoints, je suis convaincu qu'avec le grand abaissement du tarif, la
téléraphie entre l'Australie et l'Angleterre deviendrait bientôt aussi fréquente
qu'elle est rare aujour&hui ; elle précèderait la correspondance par lettres dans une
infinité de cas et servirait pour transiger de grandes affaires commerciales comme
celles qui se font entre les Etats-Uniset l'Angleterre, et. qui sont encore inconnues
en Australie.
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21. Voici l'estimation des recettes d'après la base indiquée (Lon compris les frais
de transmission par les lignes terrestres australiennes)

Estimation, sous le tarif de ls. 6d. et de l, plus le trafic intermédiaire
2 5 000 mots à Is. 6d..............................£ 187,500
2,500,000 mots à 5s....... ....................... 12,000
Trafic int rrcmédiaire........................................ 100,00

Total ............. .... £ 412.000

Ceci laisse au début un petit déficit qui, partagé entre les gouvernements, ferait
pour chacun une somme minime. Ce déficit serait couvert par l'épargne effectuée si
le gouvernement impérial garantissait le prêt, ou par une subvention qu'il donnerait
au lieu de garantie. . Dans tous les cas, l'accroissement du trafic entre un grand
nombre de centres importants convertirait bientôt le déficit en excédant. Le calcul
ci-dossus n'est que pour la moitié de la capacité de travail des uâbles. J'omets à
dessein de tenir compte de la concurrence des compagnies actuelles, si elles ne
s'entendaient pas avec les gouvernements ; toute opposition de leur part ne serait
que temporaire. Avec leur dispendieuse organisation, elles ne peuvent abaisser
beaucoup leurs tarifs, et si les gouvernements n'achetaient pas leurs lignes, le capital
portant intérêt serait bien moindre,

22. La responsabilité devrait, à mon avis, se partager soit d'après la population
soit d'après l'usage du câble, ou d'après ces deux données à la fois; ou bien, on
trouverait peut-être plus ficile de régler cette question de commun accord.

23. Il serait bien à souhaiter que les directeurs des postes des différentes colonies
se rencontrassent pour discuter ce sujet. Si quelque combinaison comme celle que
j'indique ne peut se former, les gouvernements auront à rechercher ce qu'il y a de
mieux-à faire. Les compagnies existantes désirent en venir à des arrangements, mais
toutes leurs propositions tendent à maintenir leur monopole et à nous laisser avec
une seule route. Si les colonies ne sont pas disposées à se charger du service, elles
devraient aider une nouvelle compagnie à établir une autre ligne afin d'avoir deux
routes et la concurrence.

24. Si les gguvernements ont soin dans toute convention qu'ils concluront avec
une nouvelle compagnie, de se réserver la faculté d'acheter .es câbles, ce sera un
premier pas vers l'acquisition de deux réseaux de câbles, mesure que je recommande
dans ce mémorandum.

25. En terminant, j'exprime l'espoir qu'on ne s'arrêtera pas aux arguments
ordinaires qui vont être opposés par les représentants des compagnies aux proposi-
tions que j'émets ici. Ils vont probablement alléguer que l'abaissement du tarif ne
fera pas augmenter notablement le trafic; que les entreprises de câbles entraînent des
risques; que les câbles ne peuvent être immergés avec sûreté dans les eaux profondes
et que la concurrence tend à nuire à l'efficacité du service. Ils diront peut être aussi
que le gouvernement de l'inde apportera des obstacles. Les compagnies ne réfléchis-
sent pas que le gouvernement de l'Inde pourrait bien faire beaucoup plus pour des
gouvernements coloniaux anglais que pour des compagnies commerciales dont les
opérations n'intéressent pas seulerment les colonies, mais aussi d'autres pays, comme
la Chine et le Japon. Ces arguments que je rappelle ont induit bien des gens en erreur;
j'ai é:é moi-même du nombre; c'est parce qu'on y a cru que l'entreprise privée a
eu depuis tant d'années le monopole d'un précieux agent de progrès matériel et
intelleotuel. Tout ce qui peut se dire au sujet de l'exploitation des téiégrapbt s terres-
tres par les gouvernements, peut être invoqué, et à plus forte iaison, en faveur de la
prise de postession par eux des câbles qui mettent en rapport les différentes parties des
domaines de Sa Majesté. Permettre une taxe sur ces moyens de conmunication cans
l'intéx êt de particuliers est chose plus contraire à l'esprit du siècle que ne le serait le
renouvellement d'un impôt sur les carreaux des fenêtres ou sur le papier d'imprimerie.

JULIUS VOGEL.
WELLINGTON, 15 février 1887.
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IV.- 17.
TRANSIT INDIEN DES DÉP20HES TÉLÉGRAPHIIQUES.

'Le Bureau des colonies au Bureau de l'inde.

DOWNING STREET, 20 avril 1837.
MONsIrEU,-J'ai reçu instruction du secrétaire sir .Hlolland de vous faire

savoir, pour l'information du secrétaire d'Etat pour l'Inde, qu'à une séance tenue
aujourd'hui par la conférence coloniale sur le sujet des communications télégraphi-
ques, il s'est agi du tarif des dépêches entre Bombay et Madras, et que sir H. Holland
serait très obligé si le vicomte Cross le mettait en état d'informer la conférence à sa
prochaine séance, des raisons qui font exiger une taxe de 75 centimes par mot entre
Bombay et Madras, pour les dépêches allant de l'Angleterre à l'Australie, tandis que
les dépêches indiennes ne sont taxées que de 22½ centimes pour le même parcours,
ou de 45 centimes, si la dépêche est urgente.

Sir Henry Hiolland serait bien aise de la faveur d'une prompte réponse quant
aux raisons de ces prix différentiels, le sujet devant venir de nouveau en discussion
A la conférence dans quelques jours.

J'ai, etc.,
JOHN BRA1 ISTON,

Au sous-secrétaire d'Etat,
India office.

IV.-18.

Le Bureau de l'inde au Bureau des colonies.
ImuA OrrîIc, WHITEIALL, S. W., 21 avril 1887.

MoNsrIEU,-J'ai reçu .instruction du secrétaire d'Etat pour l'Inde d'accuser
réception de la lettre de M. G. Wingfield en date d'hier, demandant des informations
sur le sujet de la taxe exigée pour le transit par l'Inde des dépêches télégraphiques
allant d'Angleterre à l'Australie, afin que ces informations soient communiquées à la
conférence coloniale qui est maintenant en session.

J'ai instruction du vicomte Cross de vous transmettre en réponse copie d'une
dépêche reçue du gouvernement de l'Inde l'an dernier, et qui expose clairement les
vues de co gouvernement sur le eujet.

J'ai, etc., OI .GRI
JOH.N EB. GORST.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Bureau des colonies.

IV.-19.
GOUVERNEMENT DE L'INDE-D.ÊPARTEMEET DES TRAVAUX PUBLICS.

TtnÊiGRAPHEs.
Au très honorable lord RANDOLPH CHUaCHILL,

Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour l'Inde,
Dépêche n° 26 T. du 29 octobre, 1885.
Télégramme en date du 28 novembre, 1885.
Dépêche n 28 T. du 26 novembre, 1885.
Télégramme en date du 15 décembre, 1885.
Dépêche a 30 T. du 17 décembre, 1885.

FOnT-WILLIAM, 2 février 1886.
la MILo,-Nous avons reçu les communications indiquées ci-dessus sur le sujet de
la taxe exigée pour le transit par l'Inde du trafic télégraphique échangé avec les pays

110

51 Victoria.
A. 1888



Documents de la Session (No. 76.)

situés à l'est de l'Inde, et avant d'expliquer en détail les raisons qui nous ont porté à
rejeter les demandes de réduction, nous désirons présenter à Votre Seigneurie un
exposé succinct des circonstances qui se rattachent à ce sujet.

2. La compagnie de l'Eastern irXtension a le monopole de la télégraphie sous-
marine dans les mers orientales. Les gouvernements de l'Australie dépendent entière-
ment de ses lignes pour leurs communications télégraphiques avec l'extérieur; la
compagnie a porté ses câbles jusqu'à l'Australie en vertu d'une convention avec ces
gouvernements par laquelle ils s'obligent à lui payer une forte subvention. Deux des
gouvernements australiens (ceux du Queensland et de la Nouvelle-Zélande) ont
cependant refusé de contribuer à cette subvention. D'après la convention, la compa-
gnie ne peut faire profiter des réductions de tarif qu'elle opérerait, les Etats qui ne
contribuent pas à la subvention. Le tarif des dépêches entre l'Angleterre et l'Austra-
lie est très élevé, si élevé qu'il est presque prohibitif, ce qui est dû surtout à l'éléva-
tion des prix exigés par la compagnie de l'Eastern Extension pour sa part des opéra-
tions> comme le font voir les chiffres suivants:

Prix
par mot.
Francs.

Administration-
Cie de l'Eastern Telegraph d'Angleterre à Bombay........3.50
Taxe de transit du gouvernement indien................. 0 15
Cie de l'Eastern Extension de l'Inde à Port-Darwin, y com-

pris la taxe terminale australienne. .. ............. 8.65

Total.......................... 12.9
Les gouvernements australiens cherchent actuellement à obtenir une réduction

des prix de la compagnie de:l'Eastern Extension.; Elle a admis qu'il serait à propos
de faire une réduction de 2s. (ce qui.est plus de trois fois la quote-part de l'Inde); mais
malgré cette admission et la probabilité que le Queensland et la Nouvelle-Zélande
contribueraient à la subvention afin d'avoir part à la réduction, la compagnie se
refuse à aucune réduction à moins que le gouvernement de l'Inde ne consente à une
réduction proportionnelle de sa quote-part.

3. Les gouvernements australiens ayant fait un mauvais marché avec la compa-
gnie, ne peuvent obtenir d'elle un traitement équitable qu'en se conformant à ses
exigences; or la compagnie, qui a ses fins à servir, insiste pour qu'ils fassent exer-
cer une pression sur le gouvernement de l'Inde. Les vues de la compagnie ne ressor-
tent pas de la correspondance transmise par Votre Seigneurie, mais M. Pender, le pré-
sident de la compagnie, dans son discours adressé aux actionnaires le 10 novembre
dernier, admet avec franchise qu'elle vise à s'approprier tout le rendement du tran-
sit indien, dont une partie serait donnée aux gouvernements australiens pour les
récompenser d'avoir fait exercer une pression sur nous. Le gouvernement de l'Inde
serait déchargé de l'entretien et de l'exploitation de la ligne courte de Bombay à
Madras (830 milles), mais l'entretien de la longue ligne de Bombay à Rangoon
(2,516 milles) nous serait apparemment laissé, avec le revenu de la fraction du trafic
que la compagnie de l'Eastern Extensien ne pourrait détourner vers la route du sud.

4. La question se réduit à ceci : serions-nous justifiables de compromettre les
intérêts de ce pays pour tirer d'embarras les gouvernements australiens et pour leur
procurer un avantage qu'ils n'ont aucun droit d'attendre de ce pays, mais qu'ils sont
certainement fondês à réclamer en équité. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que si
nous pouvions répondre aux désirs des gouvernements australiens, sans sacrifier les
justes droits de ce pays, nous le ferions volontiers et avec empressement.

5. La demande a été présentée à l'origine sous la forme de l'adoption d'un tarif
défférentiel, le prix de transit devant être réduit sur la ligne courte de Bombay à
Madras, et élevé proportionnellement sur la longue ligne de Bombay à Rangoon.
Nous avons constamment tenu, depuis le commencement. à l'uniformité du tarif,
pour la simplicité et la facilité du service. En 1876, lorsque le câble de Rangoon-
Penang a été posé, et que la route alternative a été complétée par l'inauguration de
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la section Bombay-iRangoon comme, ligne internationale, nous avons offert, dans
l'iùtérêt de l'unifornité, d'accepter 75 centimes au lieu d'un franc que nous aurions
pu raisonnablement demander. Nos vues sur ce, point ont graduellement gagné du
terrain dans d'autres pays, et ncus voyons parle rapport de nos délégués à la récente
conférence de Berlin, que l'uniformité des prix sera à l'avenir la règle suivie en
Europe. Il aurait fallu, en tout cas, des raisons bien fortes pour nous faire dévier
d'ùn principe que nous avons constamment soutenu et qui vient enfin d'être généra.
lenent reconnu. Dans le cas actuel, il y a en outre des raisons spéciales d'agir
d'après ce principe.

6. La route de Rangoon a été aloptée à la demande de la compagnie et'pour
répondre à son désir. Les interruptions du câble Madras-Penang rendaient néces-
saire l'établissement d'une ligne alternative : il eût été. naturel de poser un second
câble de Madras à Penang, mais au lieu de cela, la compagnie a adopté la route de
Rangoon, abrégeant par là son parcours de 600 milles et s'épargnant le coût de
cette longueur de câble, tandis que le parcours dans l'Inde a été augmenté de 830
milles à 2,516 milles, de sorte que les proportions qui étaient de 830 milles.dans le
territoire indien et de 4,00o milles en dehors, ont été changées en celles de 2,516
milles dans le territoire indien et 3,400 en dehors. L% ligne alternative qui supplée
à la ligne Madras-Penang pendant les interruptions de celle-ci, est absolument indis-
pensable et ne rapporte comme ligne alternative aucun revenu additionnel. Son
entretien représente simplement une dépense d'assurance, et Bi le prix de transit
accepté pour la courte ligne primitive était appliqué sur la ligne alternative, le
gouvernement de l'Inde ne recevrait rien en compensation du grand accroissement de
dépense qui résulte de la proportion nouvelle des services rendus.

7. De plus, la compagnie ayant le. contrôle absolu du trafic de l'ouest, peut
détourner ce trafic vers la route primitive du sud, et si le prix du transit indien était
élevé sur la route alternative, il n'est pas douteux que le trafic de l'ouest serait
détourné de la sorte ; le prix augmenté ne se percevrait que pendant les interruptions
de l'autre câble, tandis qu'on ne pourrait réduire les frais d'entretien de la route
alternative.

8. D'un autre côté, l'élévation du prix de transit sur la route alternative grève-
rait préjudiciablement le trafic de la nouvelle ligne internationale de Siam et des
extensions qui se feront dans cette direction. La compagnie cherche naturellement
à obtenir la plus large part possible du trafic; à son point de vue, les prix différen-
tiels sont désirables; mais nous devons voir les choses de plus haut, et tout en recon-
naissant qu'une entreprise comme celle de l'Eastern-Extension mérite d'être traitée.
généreusement, nous avons le devoir de protéger toutes nos voies de communication
.et d'empêcher qu'une ligne n'accapare le trafic au détriment d'une autre, Nous n'hé-
sitons pas à dire que nous avons par le passé traité la compagnie avec une extrême
libéralité, et nous voulons encore la traiter libéralement à l'avenir.

D'après ce que nous venons de dire, on voit clairement que l'adoption de prix
différentiels de transit est bors de question. Nous n'avons pas à considérer seule-
ment les revendications de la compagnie de l'Eastern-Extension; il y a aussi le trafic
de transit des lignes indo-européenne et .de Siam dont il faut tenir compte; nos
routes de transit international varient de 300 à 3,000 milles en longueur; si le prin-
cipe des tarifs différentiels était une fois admis, nous serions forcés de l'appliquer à
toutes, et nous n'aurions pas moins de sept différents prix de transit, d'où résulterait
une complication intolérable dans le tarif.

9. Reste maintenant à examiner si le tarif uniforme en vigueur est ou n'est pas
équitable. Les gouvernements australiens affirment que le prix du transit indien est
excessif (1) en équité, et (2) en politique. lis appuient cette affirmation sur une
comparaison entre le prix du transit indien et le prix exigé dans l'Inde pour les dépê-
ches intérieures.

10. Nous croyons pouvoir démontrer à Votre Seigneurie que le prix du transit
indien est modéré en équité (1) relativement au service exécuté; (2) relativement
au prix de l'Eastern-Extension ; (3) relativement aux prix des dépêches intérieures
dans l'Inde. Quant au premier point, nous appelons l'attention de Votre Seigneurie
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sur notre dépêche du 21 juillet 1876, dans laquelle nous avons montré que, tout en -
acceptant le prix de 75 centimes, qui est encore en vigueur, nous aurions pu raison.
nablement demander i franc. Quant au second point, il faut se rappeler qu'outre la
ligne alternative de Rangoon à l'est, nous avons à entretenir des lignes alternatives
avec Karachi à l'ouest pour parer aux interruptions des câbles de la compagnie dé
l'Eastern et pour le service de la route indo-européenne. Nous avons à entretenir
les lignes internationales de fils té!égraphiques ci-dessous:

Milles. Milles.
De Bombay à Madras (longueur moyenne des deux routes). 83o
De Karachi à Bombay..................................... 844

Total pour service du câble Madras-Penang...........................1,674
De Bombay à Elephant-Point .......... , .. 2,516
D'Allababad à Karachi............................1,18

Total pour service du cable Rangoon-Penang ................ 3,704

Grand total................................5,37

Nous ne comprenons pas ici la ligne internationale de Siam, qui peut être omise
dans ce calcul. La longueur des câbles entretenus pour ce service par la compagnie
,de l'Eastern-Extension est comme suit:

Milles.
De Madras à Port-Darwin............. 4,000
De Penang à Rangoon.............900

Total..... ............................... 4,900.

11. Il est impossible de comparer avec exactitude la valeur relative des services
d'un système de câbles et d'un réseau télégraphique terrestre; mais on a calculé,
je crois, que dans les cas où l'établissement et l'entretien des lignes sur terre ne pré-
sentent point de difficultés exceptionnelles et n'entraîaent point de dépenses extra.
ordinaires, un'mille de câble équivaut à trois milles terrestres dans la détermination
des tarifs. Pour certaines régions et pour les pays tropicaux, comme l'Inde, cette
proportion est évidemment trop en faveur des câbles. Elle peut être acceptée cepen-
dant pour les lignes terrestres ordinaires, mais pour celles situées dans les parties
reconnues difficiles du pays comme entre Calcutta et Rangoon, les tarifs devraient être
dans la proportion de 2 (au moins) pour les lignes terrestres, à 3 pour les câbles.
Sur cette base très libérale, les prix devraient se régler d'après les données suivantes:

Lignes terrestres indiennes:
Milles.

Longueur totale mentionnée nu paragraphe précédent...... 5,378
Plus, pour doubler la ligne Calcutta-Rangoon........... 1,100

Total.....................6,418

Cdbles de la compagnie de l'Eastern-Extension.

Longueur totale mentionnée au paragraphe prêé,dent.0... 4,900
Plus, pour tripler tout le parcours........ ............ 9,800

Total...........................14,700
soit comme 1 est à 21, à peu près.

En omettant même les lignes entretenues pour le service de la compagnie du
Télégraphe ,indo.européen, qui font partie essentielle du système, et en tenant compte
seulement dea communications servant au trafic de l'Elastern-Extension avec Bombay,
les proportions sont de 1 à un peu moins de 4J.
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12. La taxe indienne est de 75 centimes par mot; en la multipliant par 21 on a
1 franc 69; en la multipliant par 4., on a 3 francs 375.. La taxe actuelle de lacorm-
pagnie de l'Eastern Extension est de 8 francs 65, y compris le prix terminal pour
l'Australie. Nous ne savons ce qu'est ce dernier prix; il ne doit certainemient pas
excéder 1 franc 65; cela laisse à la compagnie une taxe de 7 francs, qui est presque
décuple de celle exigée par l'Inde, et cependant on dénonce la taxe indienne comme
excessive.

13. Nous allons maintenant comparer notre taxe de transit avec celle que nous
appliquons.aux dépêches intérieures. On dit que la première est excessive compara-
tivement à la seconde. Alors même que tel serait le cas, le fait que nous aurions
adopté un tarit très réduit pour favoriser notre trafic intérieur et nos contribuables,
ne pourrait être invoqué legiquement par des étrangers pour qu'on leur accordât le
même avantage; mais nous croyons pouvoir convaincre Votre Seigneurie que l'asser.
tion mentionnée n'est pas fondée. Les dépêches en transit sont l'objet d'une attention
particulière; elles sont transmises avec toute la célérité possible. Une dépêche
"urgente " intérieure approche de très près cette catégorie et se paie quatre annas
(50 centimes) par mot; mais ces dépêô.hes intérieures sont en langage ordinaire, en
anglais intell;gible,tandis que les dépêches en transit sont presque toujours compoées
de mots sans suite tirés du code. On estime-et les administrations télégraphiques ne
contesteront pas cela-que les dépêches tirées du code sont quatre fois plus difficiles à
transmettre que les dépêches claires; et si nous exigions un prix strictement
proportionné au travail, une taxe de transit de 2 francs correspondrait de plus près
à celle de 4 annas pour les dépêches urgentes de l'intérieur.

14. Il doit maintenant, nous l'espérons, paraître évident à Votre Seigneurie qu'un
tarif différentiel est hors de question, et que la taxe uniforme actuellement en
vigueur loin d'être excessive, est extrêmement modérée, soit qu'on la considère
comme rémunération du travail fait ou relativement à la taxe de la compagnie
réclamante, ou relativement à notre propre tarif pour le trafic intérieur; que par
conséquent il n'existe pas de raisons qui puissent nous faire obtempérer à la demande
de la compagnie. La modération de notre taxe uniforme a d'ailleurs été pleinement
reconnue. (a)

15. Il ne reste plus qu'à envisager le côté politique de la question. Les gouver-
nements australiens disent qu'à une époque où tous les autres gouvernements du
monde font de libérales et coûteuses concessions pour faciliter les relations télégra-
phiques, ils ne peuvent croire que le gouvernement de Sa Majesté l'Impératrice sera
le seul à faire exception en maintenant un tarif exorbitant. Nous avons établi qu'il
n'y a pas de tarif exorbitant, et nous n'avons pas >esoin de rappeler à Votre
Seigneurie que le gouvernement de l'Inde a toujours été au premier rang, lorsqu'il
s'est agi de soutenir et d'encourager des réformes libérales de cette nature. Mais les
pays qui ont introduit de telles réformes en ont toujours retiré, nous pensons, des
avantages accessoires; dans le cas actuel, une réduction proposée par l'Etat austra-
lien est une mesure domestique directement avantageuse à sa population, tandis que
la réduction qu'on demande de nous profiterait exclusivement aux autres adminis-
trations.

16. L'Inde n'est présentement en état de sacrifier aucune partie de son revenu,
et il serait fort impolitique d'obtempérer à une demande dont le but ouvertement
avoué est d'arracher éventuellement à ce pays tout son revenu de transit. Si les
administrations intéressées avaient toutes un tarif équitable et modéré et qu'on pro-
poFg&t une Téduction générale proportîonnelle dans l'intêêt public, le cas serait bien
différent et la question politique pourrait se présenter; mais il n'y a réellement ici
qu'une simple tentative de la part des compagnies d'obtenir un avantage indû, et

(a) Vide paragraphe 12 du rapport de nos délégués à la rtcente conférence de Berlin.
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nons ne voyons rien ni en équité ni politiquement qui puisse nous justifier à consen-
tir aux dépens de l'Inde à la réduction demandée.

Nous avons, etc.,
DUFFERIN,
F. S. ROBE RTS,

i. P. ILBE RT,
S. C. BAYLEY,
T. C. HOP E,
A. COLVIN%,
T. E. HUGHES.

IV.- 20.

COMMUNICATION TELIGRAPH[QUE AVEC L'AUSTRALIE.

THE EASTERN EXTENsIoN AUSTRALASIA AND CHINA
TELEoRAPH COMPANY (,1311TED),

50, OLD BIaOAD STREET, WINCUsTEP.-loUsE, LONDRES, 18 avril 1887.

CHER SIR IENRY HOLLAND,-J'ai le plaisir de vous adresser les pIOees sui•
vantes:-

1. Propositions aux gouvernements australiens pour une réduction de tarif
moyennant leur garantie. (1).

2. Tableau de la répartition de la garantie sous un tarif de 4s. et de 2s. 6d.
Le dernier prix serait toutefois subordonné au consentement des gouvernements

de l'Inde, de l'Allemagne et de la Russie dont les représentants sont présentement
opposés à son adoption, parce qu'ils ne voient pas que le tarif actuel de 4s. par mot
pour l'Inde puis'se être réduit, et qu'il serait très difficile de lo maintenir si le prix
pour l'Australie était réduit à 2s. 6d. Le tarif de 4s. serait probablement une réduc-
tion suffisante pour le présent. Si le changement ne causait pas une perte sérieuse
aux gouvernements, on pourrait penser plus tard au tarif de 2s. 6d.

3. Mémorandum relatif au projet de càble du Pacifique, lequel accompagnait la
proposition aux colonies. (2).

4. Mémorandum en réponse à la correspondance de M. Heaton, parue dans la
"Pall Mall Gazette."

L'absurdité de sa prétention qu'un tarif de Is. entre Londres et l'Australie don-
nerait un revenu suffisant, ressort du fait que les déboursés seraient de 1s. par mot,
même au bas prix actuellement adopté pour les lignes de l'Atlantique, prix qui, en
toute probabilité, sera porté avant longtemps à Is. 6d., et alors les déboursés seuls
s'élèveraient à 2s. par mot. Inutile d'entrer dans de plus longs commentaires.

Si l'on dit que les compagnies actuelles exercent un monopole, je réponds que
cette situation vient de l'esprit d'entreprise avec lequel elles ont développé leurs
extensions. Il est vrai que le système s'est étendu à tel point qu'aucune combinaison
inaidée ne pourrait lutter contre lui avec succès, et nous ne pouvons croire que les
gouvernements voulussent subventionner une entreprise d'opposition quand le service
est si bien exécuté par les compagnies actuelles. Nous avons invariablement suivi le
pavillon et le commerce britanniques et nous pouvons prouver par des chiffres que
les télégraphes sous-marins ont donné une puissante impulsion au commerce qui se
fait entre ce pays et les colonies.

J'appelle aussi votre attention sur le fait que si notre système est devenu un
monopole par la force des circonstances, nous ne l'avons pas exploité comme tel, ni
avec un esprit étroit en aucune manière. En temps de guerre, nouas avons transmis

(1) Voir appendice 1II, nO 34, pages 112 à 116.
(2) Voir appendice III, n 34, pages 114 à 116.

115

61 ViÎctoria L. 1888



Documents de la Session (No. 76)

gratuitement les télégrammes pour les blessés. Nous avons fait des concessions
analogues lors de la famine en Irlande; pendant les expositions coloniales la valeur
des télégrammes échangés gratuitement entre les commissions exécutives -et les
gouvernements coloniaux s'est élevée à £16,000 ou £(7,0)0 Je pourrais citer d'autres
exemples de notre libéralité. J'espère que ces faits ne seront pas oubliés dans les
discussions de la conférence.

Nous avons beaucoup de rapports avec le gouvernement de S% Majesté, et nous
tenons des lettres du Foreign Office qui nous promettent que, lorsque des discussions
auront lieu sur le sujet des câbles sous-marins nous en serons informés et que nous
pourrons nous faire représenter à ces discussions,

J'espère donc que le Colonial Offioe, considérant les grands intérêts engagés dans
le système des télégraphes sous-marins, accordera aux compagnies la même recon-
naiseance en eette occasion.

Sincèrement à vous,
JOHN PENDER.

Au très honorable
Sir lENRY HOLLAND BART, G.C.M.G., M.P., etc., etc.

[Incluse n° 1, n° 37.]

TABLEAUX.

PROPOSITION DE LA COMPAGNIE DE L'EAsTERN-KEXTENsIoN AUX COLONIES AUsTRA-
LIENNES, SAUF L'APPROBATION DE TOUTES LES ADMINISTRATIONS INTÉtEssEs.

Les colonies garantiront aux compagnies qui transmettent les télégrammes
australasiens, savoir: les compagnies de l'Eastern, de l'Indo European et de l'Eastern-
Extension, un revenu annuel basé sur leur revenu moyen des trois années expirées
fin de 1885, et fixeront le tarif d'entière transmission à 4s. par mot.

Recette moyenne annuelle des trois compagnies:-

£
L'Eastern..... .................... 51,338
L'Indo-European .................... 7,69
L'Eastern-Extension... ........... 124,221

Revenu avec un tarif de 4s. calculé sur
la moyenne des trois années expi-
rées en 1885.....................

£ £

183,228

63,983
- -119,245

Somme à suppléer s'il n'y avait pas
d'augmentation du trafic ..... ...a119,000

£
S'il y avait 25 pour cent d'augmentation sur le trafic des

trois années expirées en 1885......................... 103,000
50 pour cent d'augmentation sur le trafic des trois années

expirées en 1885a......... -.................... 87,000
75 pour cent d'augmentation sur le trafic des trois années

expirées en 188J6............................................... 71,000
100 pour cent d'augmentation sur le trafic des trois années

expirées en 18b5.0............................................ 55,000
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RÉPARTITION DE LA GARANTIE.

Subventions
actuellem't Sommes à fournir en sus des subventions actuelles,

Population payées par si le tarif est réduit à 49. par mot et

d'a -lescolonies que le trafic augmente de
tiotinies.d. australien'es

tiques à la Cie de
l'Eastern
Extension. 25 pour cent 50 pour cent 75 pour cent 100pour cent

Victoria ............ 961,276 14.479.30S65t 25867 21,110 16,33
Nouvelle-Galles du Sud 921,268 12617 29,350 24,792 20,232 15,672
Australie méridionale.. 312,781 41805 9965 8,416I 6,868I 5,321
Australie occidentale.I 32,958 499 1,050I 887 724 560
INouvelle-Zélande....... 564304............I 17,978 15185I 12,393I 9,699
Queensland.................309.913 ....... 9,87.4 t8340 6,F06 5,274
Tasmanie...0.541.4.200 4.1.9 3513 2.867.2.221

Total.... 3e2330541 36600 1030040..87.000 71000 5500

PROPOSITION DE LA CIE DE L'E.AsTEIN-EXTENTION AUX COLONIES AUSTRALIENNES, SAUF
L'A&PPROBATION DE TOUTES LES ADMINISTRATION IlqTr1tESSÉES) Y COMPRIS LES

GOUVERNEMENTS ALLEMAND ET RUSSE.

Les colonies garantiront aux compa&nie.s qui transmettent les télégrammesanus-
tralasiens, savoir: les compagnies de 1'Eastern, de l*Indc-0European et de l'Eaistern
Extension, un revenu annuel basé sur leur revenu moyen des trois années expirées fia
de 1885, et fixeront le tarif d'entière transmission à 2ts. 6d. par mot.

Recette moyenne annuelle des trois compagnies:

L'E0stern . .............. 51338
T .ndo-European..7..6
L'Eastern-Rxtension.........est124,1~

30 65 25873 21,10 1635

Revenu avec un tarif de 2s. 6d. d'agirès
la moyenne des trois années expi-
rées en 129, 4,220

-- 148008

'Somme à suppléer s'il n'y avait pas d'augmentation du
trafc.................... ... 148,000

Une augmen tation de 25 poar ent réduirait cette somme a% 131. )195
do 50 do do 1,58690
do155 do do 121>585
do9,3 do do 4120 6 ,80
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-RÉPARTITION DE LA GARANTIE.

tions actu- Sme à fournir en sus deg subventions
Popula- ellement' actuelles, si le tarif est réduit'à 2s. 6d. par

tion par mot et que le trafic augmente de
d'après le colo.

ques de traliennes
1884 à la Oie 2 o 7 0Eastern- 21Extension pour cent. pour cent. pour cent. pour cent.

Victoria . . .... .. ..... 9i1,276 14,479 41, 389 I38.769 8 61150 I33,534
Nouvelle-Galles du St921268 12,6c7 39,664 37,156 34,646t 2 138
Australie môridionale ............. 1t781 4#895 13,466 12,615 I11,76.) 10,910
Australie ncdnae......I32,958 499 1,419 11330 I 19-940 I 1,149
Nouvele-ZMande.-.5 aye@ar mti64,304 - In24,295 22t758 21,222 19,85
Queensiand ................ I.... 309,913 - 13,342 12%498 il 6_55 10,811

Total ...... ... ... 3,233,041 36,600j 139,195 130;390 121,585 112p780

[Incluse 2 dans le nO37.]

MZMORANDU31 SURt LA CORRESPONDANCE DE M. H1ENNIKER HuATON, M.P., PUflLifà
DANS LA " PALL'MALL GAZETTS " du 2 août 1887.

Les points principaux traites par M. leaton sont les suivants:
1. Les communications télégraphiques actuelles avec 'Australasie et l'Inde sont

sans sécurité parce qu'elles emapruntent le territoire de pays étrangers, qui peuvent
nous devenir hostiles.

2. La route canadienne du Pacifique ne serait pas exposée aux agressions
d'autres nations, mais serait exclusivement isous le contrôle britannique.

3. Les tarifs actuels sont excessifs, parce qu'ilt3 sont basés sur un capital do
plusieurs millions mal employés, et un tarif de lia. par mot donnerait un rendement
suffisant-

Voyons quels sont les faits par rapport au premier point.
Les c9bles suivent la route suivante : ils vont d'Anglteterre a L'sbonne et à Gibral-

tar; par la Méditerranée, à Malte, Alexandrie, Por-iaïl; par le canal de Suez et la
mer Rouge, à Aden et Bombay. De Bombay, le trafic traverse l'Inde sur les lignes
terrestres du gouvernement et est repris par les câtbles à Madras ou à Rangoon pour
Penang, Singapour, Java et Port-Darwin ; ainsi les seuls territoires étrangers auxquels
touchent les (câbles sont des territoires portugais, égyptiens ou indo-néerlandais. La
compagnie de lEastern s'cccupe de la question de poser un nouveau câble qui vient
directement d'Angleterre à Gibraltar; comme l'Egypte est sous l'influence britanni-
que, on peut.dire que la communiation existante est pratiquement dans toute son
étendue sous lea contrôle britannique. L service télégraphique se fait par un person-
nel anglais; la ligne est doublée sur tout son parcours, et mêm re triplée sur quelques
sections; elle suit la route du commerce, où l'on rencontrerait l plus fréquemment
des croiseurs britanniques en temps de guerre; les câbles reposent en général dans
des profondeurs modéiées et peuvent être facilement et prompLoment réparés en cas
d'interruption.

Cette lig.e a été établie en 181 par les compagnies de l'Estern et de l'Eastern-
Extentioan, sans subvention ni aide d'aucune d'espèce de la part dos colonies ou du
gouvernement impérial. C'est en 8O seulement-l'importance de la tétésraphie
étant alors mieux appréciée, etun double système étant devenu une néessité publique,
non parce que la ligne simple était insuffisante pour le trafic, mais afin d'assurer la
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régularité du service-que les colonies de Victoria, de la Nouvelle-Galles du Sud, de
l'Australie méridionale et de l'Australie occidentale convinrent de donner à la compa-
gnie de l'Eastern-Extension une subvention de £32,400,.par année pendant vingt ans,pour la mettre en état d'avoir un double câble entre l'Inde et Port-Darwin. En retour
a compagnie s'engagea à.transmettre les dépêches dai gouvernement et celles do la

presse à la moitié et au quart respectivement du prix:ordinaire. Le gouvernement
do la Nouvelle-Zélando cont-:ibua d'abord à la subvention, mais renonça au buat d'un
an à la convention. Examinons maintenant le plan préconisé par M. Heaton, lequel
paraît être la reproduction de celui de sir Jalius Vogel, avec cette impurtante modi-
fication toutefois que la Nouvelle.Zélande est laissée en dehors de la combinaison. Il
propose de créer une ligne.alternative avec l'Australie en posant des câbles.

Milles.
De Vancouver à Fiji............... ................................. 5,36
De Fiji à Brisbane........................................................ 1,764

Total ................... .. 7000
Cette ligne se rattacherait aux lignes terrestres antuelles du

gouvernement britannique entre Londres et Valentia.... 600
Aux câbles atlantiques entre Valentia et le Canada.. . 1,900
A la ligne terrestre du Pacifique canadien aboutissant à

Vancouver. .... ...... .......... 3,400

Parcours totals.... ............ 12900
Il serait impossiblo physiquement de faire fonctionner un câble sur une aussi

grande distance que celle de Vancouver à Fiji, sans retransmission, ce qui rendrait
nécéssaire un point d'attache à l'une des îles Sandwich (soit Honolulu, point proposé
par les promoteurs de la compagnie du Câble canadien) ; la communication n e serait
donc pas exclusivement sous le contrôle britannique, comme le prétend M. Heaton.
Une ligne unique à travers le Pacifique serait nécessairement sujette à de fréquentes
interruptions, parce qu'elle se composerait de longs tionçons ayant à franchir des
profondeurs énormes et inexplorées qui se terminent à des bancs de corail. Les
sondages du steamer Tusc2rora opérés entre San Francisco et l'Australie indiquent
que le fond de l'océan présente de grandes inégalités. Ainsi entre San Francisco et
les îles Sandwich les profondeurs varient de 40 brasses à 3,200, la profondeur genérale
dépassant 2,500 brasses. Le même navire a exécuté plus au sud, entre San Fran.
cisco et les îles Sandwich, une deuxième série de sondages, qui indiquent des profon.
deurs plus régulières, mais qui excèdent encore le plus souvent 2,500 brasses. Entre
les îles Sandwich et Fiji les profondeurs varient de 400 à 3 400 brasses, les inégalités
se rencontrant particulièrement entre les îles Phoeuix et les îles Fiji ; la profondeur
étant généralement de â,000 brasses. Entre les îles Fiji et Brisoane, il y aussi de
grandes dépressions, les profondeurs variant de 2,600 à 460 brasses. On ne peut
donc pas prétendre que sur ctte route les fonds soient plus propices que sur la
route suivie par les câbles actuels.

La ligne terrestre du Pacifique canadien traverse des régions exposées aux tem-
pêtes, et il sera difficile de la tenir en activité à certaines saisons do l'année. Un
télégramme d'Halifax annonçai t dernièrement que les trains de l'Intercolonial avaient
été bloqués par la neige pendant six jours, et que la voie venait à peine d'être dé .lo.
quée lorsqu'une nouvelle tempête l'a encombrée do nouveau et plus encore que la
première fois.

Le chiffre de 7,000 milles donné par M. Heaton pour la longueur des câbles
entre Var couver et l'Australie diffère considérablement de celui mentionné par les
promoteurs de la compagnie du Câble du Pacifique et par M, Sardford Fleming,
savoir: 8,300 et 8,900 milles respectivement. M. featon apparemment n'a p s, ou
n'a que peu tenu compte de la fiexion qui, dans do telles profondeurs ne peut être de
moins de 20 pour cent.

En admettant même l'exactitude des calculs de M. Hoaton, le coût des câbles du,
Pacifique s'élèverait à environ £ 1,400,000.
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Pour arriver à Vancouver, il faudrait conclure des arrangements avec les lignea
du gouvernement britannique et les administrations du câble de l'Atlantique et du Pa-
cifique canadien pouîr la transmission des télégrammes entre l'Angleterro et le point
de départ du (&ble pacitique; les quotes-parts de ces administrations ne pourrdient,
dans les circonstances les plus favorables, être inférieures à is. par mot; elle seraient
probablement de 2s. par mot, lorsque la guerre de tarif entra.les compagnies de l'Atlan-
tique aua pris fin. Il a été en effet abondamment démontré qu'un tarif de 6d. est
insufffiant pour donner un rapport raisonnable sur le capital placé:dans les câbles de
l'Atlantique.

Les quotes-parts seraient:
s. d. s.d.

Pour le cable de l'Atlantique............. 0. 6 ou plus probablement 1.6 p. mot.
Pour les lignes teriestres du Pacifique....... 0. ....... *..... . 2½ do
Pour la ligne anglaise et la ligne australienne 0. .. ........ 0. S do

1.0. ou 20.

Ainsi les autres administrations absorberaient la totalité du prix que M. Heaton
regarde comme très rémunératif, et il ne resterait rien du tout à la Cie du Pacifique.

En supposant que ces quotes-parts n'excédassent pas 1o. par mot et que le cable
du Pacifique pût avoir la moitié du trafi existant avec augmentation de 100 pour
cent en conséquence de la réduction du tarif, il faudrait 4s. 8d. par mot pour les
frais d'exploitation, comme le font voir les chiffres ci-dessous :

Longueur des câbles du Pacifique....7,000 milles
Capital (soit)............................... £1,400,000
Tarif............. A................. ....... :...........4s. 8d. par mot.

Diviion du prix du tarif:
Pour les câbles du Pacifique................3s. Sd. par mot.
Pour le câble de l'Atlantique et pour les lignes terres-

tres anglaise, pacifique-canadienne, et austra-
lienne............ .................... le, Od. do

Total. ...... 4s. 8d. par mot.

Dépenses:

'Coût des quatre stations, et dépenses à Londres.........20,000
Deux steamers pours cable et réparations................. 0,000
Amortissement pour renouvellement des câbles dans 20

ans......... . ......,....... . .. 50,000
110,000

Recettes:
£

Moitié du trafic actuel, avec augmentation de 100 pour cent, * soit
600,000 mots, à 3s. 8d. par mot......... ................ 110,000

Pour avoir un rapport de 5 pour cent sur le capital, il faudrait un tarif de 13U.
par mot, ou de 41 pour cent plus élevé que le tarif actuel, savoir

Dépenses.
£ £6

Comme ci-dessus... ...................... 110,000
Intétêt 5 à5pour cent ............................ 70,000

186 000

son ne peut s'attendre que cette augmentation aurait lien de ealte; elle ne se produirait proba-
bablent que dans un temp3 assez long.
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Recettes.

Moitié du trafic actuel sans augmentation (*), soit 600,000 mots à
12s. par mot (1s. en sus pour quotet-parts des autres lignes... £180,000

Sars amortissement, et avec un seul steamer pour le service, il faudrait un tarif
de 4s. 8d. par mot pour défrayer les dépenses et avoir un rapport de 5 pour cent sur
le capital, savoir:

Dépenses.

£ £
Coût de quatre stations et dépenses à Lon"dres...........20,000
Un steamer pour câbles et réparations....... ......... 20,000

40,000
Intérêt à 5 pour cent sur capital ..................... 70,000

110,000

Recettee.

Moitié du trafic actuel avec augmentation de 100 pour cent, soit £
600,CO mots à 3s. 8d. par mot................. 110,000

Quant à l'usage du câble canadien du Pacifique comme ligne alternative entre
l'Europe et l'Inde, M. Heaton a omis de dire que d'Adeli ie à l'Inde les télégrammes
auraient à passer sur les lignes du gouvernement de l'Australie méridionale et sur
celles de la compagnie de l'Eastern Extension, et que les débourséi à faire pour ce
transit s'élèveraient à 7s. ld , ce qui porterait à 12s. 6d. par mot le prix total des
transmissions à l'Inde par la voie du Pacifique, tandis que le prix actuel par la route
de l'Eastern n'est que de 4s. par mot.

On répondra peut-être à cela que ces déboursés peuvent être évités par l'établis-
sement d'un câble indépendant entre l'Australie et l'Inde.

Un tel cable coûterait un demi-million sterling, et les frais d'exploitation en
seraient à peu près huit fois plus élevés que le revenu total du trafic entre l'Australie
et l'Inde,

Cable de l'Australie occidentale à l'Inde-2,900r milles, devant £
cuûter environ............... ................... 500,000

Dépenses.

£ £
Deux stations à £2,000 chacune...................... 4,000
Amortissement pour renouveler câbles dans vingt ans....... 17,700
Steamer et réparations............................................20,000

41,700

Recettes.

Revenu de la compagnie de l'Eastern-Extensicn, provenant du
trafic actuel entre l'Inde et l'Australasie... ........... 5,500

ce qui rend cette route impossible, à moins d'élever considérablement les prix.

() On ne peut s'attendre qu'il y aurait augmentation avec un tarif aussi élevé que 13, par mot
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Outre la subvention de £12,400 dont il a été parlé, les subventions reçues da
gouvernement britannique et des gouvernements coloniaux sont les suivantes

Montant Gouvernement. pourannuel.

£
85,000 Britannique................. Le cable de l'Afrique méridionale.
15,000 Du Cap e Bonne-Esp6rance........ ......... • do
5,000 De Natal....,........................... do

19,000 Britannique ........... I Câble direct african.
19,600 jDe colonies britanniques.......................... Cà 1e dis Indes occidentales.
1,000 Britannique. . .................... Embranchement de Malacca.
4,200 De Taimranie..................Câble de Tasmanie et Victoria.

98,800

Sans ces subventions, ces cables n'auraient pu être établis, parce que le trafic est
entièrement insuffisant pour correspondre aux dépenses. En disant que les tarifs
actuels ont pour base un capital de plusieurs millions mal employés, M. Heaton
montre son ignorance du sujet. Les câbles de l'Eassteru et de l'Eastern-Extension
sont portés fauj)ard'tiuai dans les livres de ces compgtes à une valeUar moyenne
moinirede £0 par noeid, ce qui excèle bien pan le prix actuel de fabrication pour
les câbles du même type.

IV.-21.

PROJET D'fl.'ABL¶SS IEENT D'Us CABtjl ENTRII'ILE DE VANODUVER
ET L'AUbTRALIE.

PAciFIc TELEGRAPI COMPANY (LiiTED),
34 CLEMENT's-LANs, LoNqDR Es, 20 avril 1887.

MoNsiEua,-Nous sommes chargés par la Compagnie du télégraphe du Pacifique
(à responsabilité limitée) de vous adresser, pour l'information de la conférence, une
proposition que la compagnie a l'intention de soumettre au gouvernement impô-
rial et aux gouvernements du Canada, de Victoria, de la Nouvelle.Galles du Sud, de
Queensland, de l'Australie méridionale, de l'Australie occidentale, de la Nouvelle-
Zélande et de la Tasmanie.

Nous sommes aussi chargés d'assister aux séances de la conférence, si notre
préseuce y est requise, afin de fourair tous autres renseignements qu'on désirerait
avoir.

Proposition.

La Compagnie établira et entretiendra un câble entre l'île de Vancouver et
l'Australie ; il touchera aux îles Sandvich, Fanninz, Samoa, Fiji et à la Nouvelle-
Zlande. Lt compagnie réluira le tarif actuel d'entière transmission de la Grande.
Bretigne à l'Austratie de moitié au moins.

Le gouvernement impérial et les gouvernements coloniaux ci-dessus mentionnés
verseront à la Compagnie, dans les proportions dont ils conviendront, une subvention
annuelle de £l00,n00 pendant vingt.cinq ans ; chaque gouvernement devant avoir
pendant cette période le libre usage du câble de la Compagnie pour la transmission
de ses dépêches, jusqu'à concurrence de sa part de subvoation, aux prix couraats.
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La Compagnie donnera priorité aux dépêches des gouvernements sur les
dépêches ordinaires.

Nous avons, etc.,
MURRAY FINCi IIATTON.
RANDOLPH C. WANT.

Au très honorable sir lHsnr T. HOLLAND, M.P.
etc., etc., etc.

IV.-22.

PROJEP D'UN NOUVEAIU CABLE POUR LE CANADA.

Tu CANADIAN CABLE CompANY D(LiHTED),
13 DELAIAY-STItEET, GREAT.GEGRxGE-STRIET,

WESTMINSTER, S. W,, 23 avril 1887.
MoNsiEua,-Conformément à la demande contenue dans une lettre du haut

commissaire du Canada, en date du 13 avril 1b87, j'ai l'honneur de soumettre, pour
la considération de la Conférance coloniale, le prospectus et les plans d'une compa-
gnie ayant pour objet d'établir un câble sous-marin entre ce pays et le Canada, lequel
partant de Glasgow ou de la côte nord-ouest d'Irlande, passerait dans le détroit de
Belle-Isle et irait atterrir dans le golfe Saint-Laurent, soit à Gaspé, soit à un point un
peu plus au sud, à déterminer. Ou a en vue de former, au moyen de ce (âble, un
chaînon qui, aboutissant sur territoire britannique, se raccorderait aux lignes télé-
graphiques du Canada et du Pacifique canadien, ainsi qu'au câble transpacifique et
aux câbles coloniaux qui, on l'espère, seront dirigés sur l'Australie, la Chine et le
Japon. Le tarif entre ce pays et le Canada ne dépasserait pas 6d. par mot. Les
chiffres et les rapports que je serais bien aise d'avoir l'occasion de présenter et
d'expliquer à la Conférence, prouvent pleinement qu'une taxe de 6d. par mot pour
les dépêches transatlantiques est suffisamment rémunérateur pour une compagnie qui
n'est ni chargée d'un capital improductif, ni liée par des engagements consentis sous
la pression de la concurrence. Les droits d'atterrissement sont déjà accordés, et on
a aussi obtenu une concession pour l'établissement ultérieur d'une ligne alternative
par la voie de l'Islande. On espère que la question de mettre en relation télégra-
phique la Bermude avec l'Angleterre par voie du Canada, sera considérée comme
suffisamment importante pour que le gouvernement de Sa Majeté s'en occupe, lorsqu'il
accordera à cette compagnie la subvention qu'on le croit disposé à lui accorde'.

J'inclus trois prospectus qui présentent la question sous son aspect commercial.
Je puis ajouter que le projet est supporté par de si fortes iufliences que l'exécution
en sera certainement entreprise et menée à fin, apiè3 que les arrangements prélimi-
naires auront été réglés.

Sincèrement à vous,
WALTER WOOD.

Au Eecrétaire
de la Conférence colonialo.
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IV.-23.

COMMUNICATION TÊLEQRIPHQUE AVEC L'AUSTRALIE

Tit EAsTERN EXTENsIoN AU8TRALAsIA AND CHiNA TELEG'RAU CoMPANY (LiMITED),
WINci.EUsE, 50, OLD-BROAD STIEET,

LoNDIRES, 4 mai 1887.
CHER SIR HENRY HoLLAND,-En assistant à la conférence, la semaine dernière,

mon impression a été que les papiers soumis par laCormpagnie de l'Eastern.Extension
n'étaient pas bien compris par quelques-uns des délégués. J'ai donc erudevoir grouper
les chiffre. en un seul tableau, que je vous envoie ; et j'ai, en même temps, modifié
les propositions âle manière à donner aux colonies le plus d'avantages possible pour
le minimum de responsabilités. Vous remarquerez que je prends les chiffres des
trois années expirant à la fin de 1886, et comme quelques-uns des délégués, au cours de
la discussion, ont voulu savoir quelle serait la limito de la responsabilité des colonies,
je consers, comme preuve de ma confiance dans le développement de la té!êgraphie,
à prendre le risque de toute diminution éventuelle du trafic au-dessous du nombre
actuel de mots, outre l'acceptation du risque de la garantie pour un quart. Ainsi, la
responsabilité des colonies, dans les circonstances les moins favorables, n'excèderait
pas £î8,750, en sus des subventions, savoir:

Pour le Pour le Pour le cable
A payer par câble double câble de de lNouvelle. Total.

australien. Tasmanie. Zélande.

£ £ £C £
Victoria......................... 4,7....... 14,478
Nouvelle-Galles du Sud,............. 12,617 .............. 2,500 15,117
Australie méridionale...... ............... 4,805 . ....... 4,805
Australie n ceidentale........,...... ......... 493 .... ..... .................I93
Notvelle Zélande0............................ ... . .... ............. ....... 5,000 5,000
Tasmanie.......... ....... 40.. . ......... 4200

Total. . ........ ............ . .32,4C0 4,200 7,500 44,100

Si le trafic augmentait de 100 pour cent, le montant serait réduit à £18,50,
ce qui, ùjouté aux subventions, ferait £62,850. Cette dernière somme, répartie entre
toutes les colonies proportionnellement à la population, n'ajouterait qu'une quotité
nominale aux paiements actuels.

Si les déégués particulièrement intéressês à la réduction du tarif d'Australie
veulent bien me donner l'occasion de discuter la question avec eux hors des séances
de la conférence, comme ja l'ai sugcéré la semaine dernière, nous entrerons dans les
détails, et une proposition pourra être ensuite présentée à la conférence sous une
forme qui limitera la diseu-sion au simple point de savoir si les colonies veulent
donrer une garantie rominale pour une réduction du tarif de 9s. 4d, à 4s. par mot.

Bien à vous,
JOHNPENDER.

Au ti ès honorable Sir M. HOLLAND, Bart. G.C.M.G., M.P.
etc., etc., et.

PU, 1TIOs de la compagnie de lEastern-Extension aux colonies australasiennes,
sauf l'approbation de toutes les administrations intéressées.

Les colonies garantiront aux comparnies qui transmettent les télégrammes aus-
tralasiens, savoir :-les compagnies de l'Eastern, de l'Indo-European et de l'Easterr-
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Extension, un revenu annuel basé sur leur revenu moyen des trois années expirées
On do 1886, pour les treiz3 années restant à courir de la subrention du deuxième
câble, et edopteront le tarif d'entière transmission de 4s. par mot.

Recettes moyennes annuelles du trafie dies trois compagnieb, provenant dos télé-
grammes australiens, non compris les subventions:

Easterni.......... ............. ...... £ 52,300
I ndo European.......................... 7,70$>
Eastern-EHxtension...........................125,0 0

- £185,000
Revenu estimatif sous un tarif de 4s. entre

l'Europe et Adéiï !e, basé sur le trafic
actuel, en supposant que i'Australie né i-
dionalo accepte un prix de transit de 5d.
par mot (voir tableau ci-dessous).............80,000

- £ 105,000

Les compagnies prendront le risque de toute
diminution de recettes du irafia au-dersons
de £80,000, et aecepteront aussi le risque de
la garantie pour un quart, savoir.. ....... £ 26,250

Ce qui laissera comme maximum de reoi)nsabi.
litédes colonies, si le trafic naugmentait pas. 8,750

--- £ 105,000

Si le trafic augmentait dc-
25 pour cent, les colonies auraient à sup-

pléer..... ........ ~........................ £ 63,750
50 do do d. . 48,751
75 do do do 33,7 50

100 do d do ... 18,750

G A FA NT i E.

Montant à fournir, outre les subventions, si la
Population trafic augmente de-

Colonies. Fl u 1;ql

' 84. 125 pour cent. 50 pour cent. 75 pour cent. 1ICO p. cent

Victoria .. ............................ 91,2 6 18952 14,493 10031 5.51
Nouvelle-Galles du Sud .. ... 1......8,169 1Y 619 5344
Australie méridionale.......... 312.7....1 6.17,..4,79 32D815
Australie occidentale............ 3258 650 497 44 19
Nouvelle.Z0lande................
Queenland. .. .. .. 3..6...........114 465 327 1798
Tasmanie................,..........., 130, 41 2559 1,163 i'360 756

Total ... .. 31 _63,04 ,.750 48,75013370 18;750
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Si les subventions actuelles étaient mises en commun, et qu'elles fassent réparties
entre toutes les colonies d'après le chifte de la population, le résultat serait comme
suit

SUBVENTIONS.

Contribution en
Contributions Contribution répartissant let

lactuelles pour pour cCblesdela subventions en-
Colonieledouble o be Nouvelle-Zélan- tretoutesles o-

d'après recenee Net de]élas- lonies, d'apr3la
ment de 1881. manie. population en

1884.

£ £ £

Victoria. ........ .. . ... ...... ... i. 14,478 .. ........... 13,112
Nouvelle Galles du Sud.. ......... .. .... ........ 12,617 2,500 12,568
Australie mnóridionale ....................... .. 4,805 . .. .. . 4,268
Australie occidentale............................. 49 .......... 449
Nouvelle-Z elande. . .. ........op..5,000 7,698
Q san........... ............. ....... .. ..... 4,227

sa .............................. .... .... 4,200 1,80

Total .............. ..... ........ 32,400 11,700 44,100

Le tableau suiviant fait voir quelle serait la contribution de chaque colonie, en
combinant les subventions et la garantie, et en les répartissant entre toutes les colo-
nies d'après la populatioa constatée par les statistiques de 1884.

SUBVENTIONS ET GARANTIES COMBINÉES.

Victoria... ................ ................. 32,06 t
Nouvelle-Galles du Sud... ........... ... 30,737
Aust-alie méridionale ,........,........................... 10,437
Australie oecidentale.......... ...... 1,099
Nouvelle-Z àlande ... ,...........,. 18,823
QueenElnd. ................... ,. 10,341
Tasm anie .... ............. ..................................... 4,349

Total ............... .............. .........., .......... 1780

25 pour cent.150 pour cent

£

27,605
26,462
8,985

946
16,205
8,903'
3,745

92,850

75 pour cent.

£ j
23,146
22,187
7,533

793
13,587
7,461
3,140

77,850

100 p. cent.

£

18,686
17,912
6,081

640
10,970

6,025
2,36

62,850

TRAFIC ACTUEL AVEC INDICATIONS DES QUTES-PARTS SOUS UN TARIF DE 4s.

Nombre Quotes-parts
d E ifferentes AdbureTotalité du

Nature du trafic. mots. aux compa- A débourser tarif.
gmies.

gus. d. s. .d.

Ordin aire. ............. .........,........ .. ........... ...... 4S9,000 2 ta 1 6a 4 0
Gouvernemental ...... , ...... ....... . ......... . 41,000 2 b 1 6e 3 11
De la Pese....~.. 70,000 111 i 0 9 2 8
Local (y compris trafic de l'Inde)................54,000 3 0 1 0 4 0

Tota ............ ...... . 654,000 ........... ..

1 4 8
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La proposition ci-dessus a pour base un service continu et l'absence de concur-
rence. S'il arrivait que les communications fussent totalement interrompues, la
garantie subsisterait pendant un mois.

Depuis que les cables australiens ont été doublés en 1880, le service d'Australie
n'a été interrompu que 26 jours, ce qui fait moins de quatre jiurs d'interruption par
année.
WINssrxa-IOusu, 50 Old-Broad-Street, E, C.

Avril 1887.

IV,-24.

PROJET DE CABLE DE L'ILE DE VANCOUVER A L'AUSTRALIE.

Pacmoia TELEGRAPIH COMPANY (LTMITED)

34, CLEMENT's-LANE, LONDRES, 3 mai 1887.

MoNSIEUR,-Me reportant à la proposition soumise le 20 avril 18n7 par la com-
pagnie du télégraphe du Pacifique à la considération de la conférence coloniale, je
soumets maintenant, d'après les instructions des directeurs, ce qui suit comme propo-
sition modifiée :

1 La compagnie du télégraphe du Pacifique posera une ligne de cable de l'le
de Vancouver à l'Australie, qui touchera à Hawaii, aux îles Fanning, Samoa, Fiji et
à la Nonvelle Zélande.

2. Les gouvernements de la Grande-Bretagne, du Canada et des colonies austra.
liennes garantiront à la compagnie du télégraphe du Pacifique un trafic gouverne-
mental de £75,000 par année, suivant les proportions qui seront arirêées entre eux.

3. La garantie ci-dessus datera de l'achèvement de la ligne télégraphique entre
le Canada et l'Australie par la compagnie, et aura effet pendant vingt-cinq ans à
compter de cette date, aux conditions suivantes :

4. Dans le cas où les communications seraient interrompues, la compagnie aura
un délai de trente-cinq jours pour les réparations. Si, à l'expiration des trente-cinq
jours, l'interruption des communications continue, la garantie sera suspendue de ce
moment jusqu'à ce que les communications aient été rétablies.

5. Le prix par mot que paieront les gouvernements sera le prix courant exigé
du public par la compagnie, mais il n'excèdera jamais 4s. par mot pour la transmis-
sion des dépêches d'Angleterre à l'Australie.

6. J'ai dit à la Cor férence colonialedle 27 avril que la proposition de la compa-
gnie du télégraphe du Pacifique, alors soumise, demandant une subvention de £l00,-
000 pendant vingt-cinq ans, était basée sur des calculs du coût approximatif de la
fabrication et de la pose du câble, qui ont été faits il y a quelque temps déjà.

J'ai dit de plus que la compagnie était à ce moment-là même activementoccupée
à se renseigner auprès d'hommes experts sur les derniers perfectionnements apportés
à la fabrication des câbles et sur l'économie qui s'en suit dans le prix de revient et
les frais d'immersion. Le résultat de ces investigations a été de convaircre les direc-
teurs que la première estimation du coût de l'entreprise est susceptible de certaine
rédu tion.

Les directeurs ont encore été infliencés par des considérations de haute impor-
tance. Des événements tout récents indiquent avec certitude que l'océan Pacifique
va devenir prochainoment l'une des grandes voies du commerce du mondo. Ce
développement commercial sera né cssairement suvi d'un très grand accroissement
du trafic téégriaphique inter olonial, et les directeurs croient pouvoir en conséquenen
so charger du risque extra qui résultera de la réduction de la garantie de £100,000 à
£175,000 par année.

Comme il est dit plus haut (article 5), les directeurs de la compagnie du télégra-
phe du Pacifique s'ergagent à rédaire en commençant le prix de transmission des
dépêches ordinaires d'Angleterre à l'Australie à 4s. par mot, et s'engagent aussi à ne
pas élever ce prix1
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La réduction à 4s. par mot toutefois n'est pas du tout regardés comme finale, car
fi je trafic augmente, cmme on s'y attend, la compagnie sera en état de faire d'autres
réductions très considérables.

J'ai, etc.,

HAROLD FINJH HMTTON.

Au président de la Conférence coloniale, Londres.

CORRESPONDANCE DEPUIS Là. CONFÉ RE NCE COLONIALE.
1867.

V.-1.

9 VIcronIA-CH AMBEUs, lNDREs, S.W., 14 juin 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information du gouverne-

ment, à la demande de M. Sand ford Fleming, copie d'uns lettre et deses incluses,
adresées par ce monsieur aux colonies australiennes suivantes, savoir : Victoria,
Nouvelle-Galles du Sud, Qieensland, Nouvelle Zélande et Tasmanie, et aussi aux
représentante de l'Australie occidentale à la conférence coloniale, sur te sujet du
câble projeté à travers l'océan Pacifique entre l'Australasie et le Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre otéissant serviteur,

CHARLE3 TUPPER.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

BUînIUz DU IIAUT-COMMrsSAIR nu CANADA
9, VITeara-C AMu ESs, S.W., 13 juin 1887.

MoNsIEUR.,-M. Sandford Fleming m'a prié do vous adresser, pour l'informatioB
du gouvernement de......, la correspondance suivante sur le sujet d'une exploration
dans le Pacifique en vue d'établir un câble entre l'Australasie et le Canada :

1. Lettre adressée à Sir Henry lolliand, ministrc des colonies, par les vingt et
un détégués de la conférence coloniale, en date du 16 mai 1887.

2. Lettre de M. Sandford Fleming à M. Baillie-iamilton, secrétaire, sur le sujet
de la lettre ci-dessus, en date du 16 mai.

3. Lettre du Bureau des colonies à l'Amirauté, en date du 23 mai.
4. Lettre de l'Amirauté au Bureau des colonies, en date du 28 mai.
5. Lettre du Bureau des colonies à M. Sandford Fleming, en date du 3 juin.
6. Lettre de M. Sandford Fleming au Bureau des colonies, demandant que la

lettre n° 1 en dato du 8 juin 1887, soit reconsidérée.
7. Résolutions de la Conférence coloniale du 6 mai 1887.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l'Agent général
de la Nouvelle-Galles du Sud
de Victoria
du Queensland
de la Nouvello Zèlande
de la Tasmanie
de l'Australie occidentale (lIon. Jchn Forrest.)
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V. -3.
LONDRES, 16 mai 1887.

MONsIEUR,-Au cours de la discussion qui a eu lieu à la Conférence coloniale
sur le sujet des communications postales et télégraphiques de l'Empire, la question
s'est élevée de savoir s'il serait possible d'immerger des câbles dans l'océan Pacifique
afin de relier télégraphiquement le Canada et l'Australie, et comme il importe de
lever le plus tôt possible tous doutes à ce sujet, une exploration hydrographique
complète attentive et devrait être faite sans retard.

C'est pourquoi les soussignés, au nom des gouvernements qu'ils représentent,
demandent respectueusement que le gouvernement de Sa Majesté fasse faire une telle
exploration.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

A. CAMPBELL.
SANDFORD FLEMING, 1 pour le Canada,
JAMES SE RVICE, pour Victoria,
P. A. JE NNINGS, pour la Nouvelle-Galles du Sud.
S. W. GRIFFITH, pour Queensland.
JOHN FORREST, pour l'Australie occidentale.
W. FITZHIERBERT, pour la Nouvelle-Zélande.
J. S. DODDS,
ADYE DOUGLAS, pour la Tasmanie.
ROBERT WISDOM, pour la Nouvelle-Galles du Sud.
SEP. BURT, pour l'Australie occidentale.
SAUL SAMU EL, pour la Nouvelle-Galles du Sud.
A. SHEA,
R. THORBURN, pour Terreneuve.
JOHN ROBINSON, pour Natal,
ALFRED DEAKIN,1pr ctoria.
JAMES LORIMER, pour Vi
CHARLES MILiLS, pour le Cap de Bonne-Espérance.
GRAHAM BARRY, pour Victoria.
J. F. GARRICK, pour Queensland.
F. D. BELL, pour la Nouvelle-Zélande.

Au très honorable Sir IIENRY HEOLLAND,
Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

V.-4.

LoNDREs, 9 VIcTORIA-CHAMBERS, S. W., 16 mai 1887.
CHER MONSIEUR BAILLIE-HAMILTN.-Je vous prie de remettre à sir Henry Hol-

land la communication ci-incluse portant demande, de la part des membres de la
conférence, que le gouvernement impérial, vu la grande importance de la question,
fasse constater le plus tôt possible par des études hydrographiques conduites sous son
autorité, la possibilité de mettre en relation directe par un câble le Canada et l'Aus-
tralie.

Comme j'ai consacré quelque attention à ce sujet, je serai bien aise, si sir Henry
Holland le juge à propos, de discuter avec quelqu'un des officiers du gouvernement
les moyens à employer pour exécuter les sondages dans les meilleures conditions. Je
prolongerai mon séjour à Londres jusqu'au 25.

Veuillez me croire, etc.,
SANDFORD FLEMING,
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V.-5.

Le Bureau des colonies à l'Amirauté.

DOWNING-STREET, 23 mai 1887.
MONSIEUR,-J'ai reçu instruction du se-crétaire d'fltat pour les colonies de vous

transmettre, afin que vous la soumettiez aux lords commissaires de l'Amirauté, copie
d'une lettre de M. Sandford Fleming, C. M. G., l'un des délégués du Canada à la
récente conférence coloniale, renfermant une lettre signée par tous les délégués à la
conférence, dans laquelle ils recommandent qu'une exploration soit faite en vue de
constater la praticabilité de poser un câble entre le Canada et l'Australie.

J'ai à vous suggérer que M. Fleming soit mis en rapport avec l'hydrographe de
l'Amirauté pour qu'ils puissent discuter ensemble sur ce sujet.

J'ai, etc.,
R. H. MEADE.

Au secrétaire de l'Amirauté.

V,-6

L'Amirauté au Bureau des colonies.

AMIRAUrT, 28 mai 1887.
MoNsIEUR,-J'ai remis à milords les commissaires de l'Amirauté votre lettre du

23 courant, renfermant une recommandation des membres de la récente Conférence
coloniale à l'effet qu'une exploration soit faite en vue de constater la praticabilité de
poser un câble entre le Canada et l'Australie, et suggérant en même temps que M.
Fleming soit mis en rapport avec l'hydrographe de l'Amirauté pour qu'ils puissent
discuter ensemble sur ce sujet.

2. Leurs Seigneuries m'ont donné instruction de vous répondre, pour l'informa-
tion de sir Henry Holland, que si M. Fleming n'est pas déjà parti de Londres, il
trouvera l'hydrographe à l'amirauté, le jour qu'il lui conviendra d'indiquer.

3. Milords m'ont aussi chargé de dire que si le secrétaire d'Etat n'a pas lieu de
croire qu'un câble sous-marin doive être vraisemblablement posé de Vancouver à l'Aus-
tralie sous un très court délai, leurs Seigneuries ne décideront pas d'envoyer un
navire d'exploration dans le seul but de prendre des sondages sur la route, mais elles
feront en sorte que des sondages soient opérés graduellement les années prochaines,
au cours ordinaire des explorations hydrographiques.

J'ai, etc.,
EVAN MACGREGOR.

Au sous-secrétaire d'Etat, bureau des colonies.

V.-7.
DoWNING-STREET, 3 juin 1887.

MoNsEUR,--Me reportant à votre lettre du 16 du mois dernier, j'ai reçu ins-
truction du secrétaire d'Etat pour les colonies de vous transmettre, pour votre infor-
mation, copie d'une correspondance échangée avec l'Amirauté au sujet de l'explora-
tion projetée dans le Pacifique en vue de constater la possibilité de poser un câble
entre le Canada et l'Australie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. H, MEADE.
SANDFORD FLEMING, écr, C.M.G.
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V.-8.
8 juin 1887.

MoNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant,
renfermant copie de lettres du Bureau des colonies et de l'Amirauté au sujet de
l'exploration projetée dans le Pacifique en vue de la pose d'un câble entre le Canada
et l'Australie.

Je prends la liberté d'appeler votre attention sur le troisième paragraphe de la
lettre de l'Amirauté, lequel est dans les termes suivants:

"IMilords m'ont aussi chargé de dire que si le secrétaire d'Etat n'a pas lieu de
croire qu'un câble sous-marin doive être vraisemblablement posé de Vancouver à
l'Australie sous un très court délai, Leurs Seigneuries ne décideront pas d'envoyer un
navire d'exploration dans le seul but de prendre des sondages sur la route, mais elles
feront en sorte que des sondages soient opérés graduellement les années prochaines
au cours ordinaire des explorations hydrographiques."

Depuis que j'ai reçu votre lettre du 3 du courant, je me suis mis, avec la permis.
sion des lords de l'Amirauté, en rapport avec l'hydrographe, qui m'a expliqué ce
qu'il faut entendre du paragraphe que je viens de citer. J'ai appris par ses explica-
tions que rien ne sera fait d'ici à l'année prochaine ; qu'on se propose d'envoyer,
l'année prochaine, un navire d'exploration dans les eaux australiennes pour un autre
objet ; que les officiers de ce navire, quand ils seront dans ces eaux, recevront ins-
truction de tâcher d'obtenir, au cours ordinaire de leur campagne, quelques rensei-
gnements pouvant être utiles pour la pose d'un câble. On procédera de la même
manière d'année on année, mais on ne peut se former une idée précise du temps
qu'il faudra employer de la sorte pour recueillir des données complètes. Il ne paraît
pas même bien certain qu'on commence l'année prochaine ; on laisse entendre que le
travail pourrait être retardé et le navire explorateur envoyé ailleurs.

Je n'ai pas besoin de dire qu'on n'atteindra pas, par cette manière d'agir, le but
désiré. Les délégués de la Conférence ont attaché beaucoup d'importance à la créa-
tion de relations télégraphiques entre le Canada et l'Australie. Ils ont jugé qu'au
point de vue impérial cette question ne le cède en importance à aucune de celles qui
ont fait le sujet de leurs délibérations ; et je n'hésite pas à dire, au nom des vingt et
un délégués qui ont apposé leurs signatures à la lettre du 16 mai, adressée à sir
Henry Holland, qu'ils seront, ainsi que les gouvernements qu'ils représentent, grande-
ment désappointés*si l'on ne prend pas d'autres moyens que ceux proposés, et qui m'ont
été expliqués par l'hydrographe.

Sir Henry llolland a présidé la Conférence et il sait que plusieurs membres se
sont personnellement prononcés avec beaucoup de force sur cette question ; il con-
naît aussi les vues de la Conférence, comme corps. A sa dernière séance, la Confé-
rence a adopté unanimement une résolution à laquelle il serait bon, je pense, d'appe-
ler l'attention de l'Amirauté.

Je représente respectueusement que les Lords commissaires de l'Amirauté ne
paraissent pas avoir bien saisi l'objet de la demande du 16 mai.

Je ferai donc observer que quelques officiers du gouvernement et d'autres
messieurs interrogés par la Conférence ayant donné des réponses qui ont fait naître
des doutes sur la possibilité d'établir un câble à travers le Pacifique, le sentiment
général a été que cette question d'importance majeure demande une attention immé-
diate, et qu'il faut lever tous doutes à ce sujet, au moyen d'une exploration complète
faite par les soins de la plus haute autorité maritime. Ceux qui ont assisté
aux séances de la conférence, de même que tous ceux qui ont réfléchi aux relations
des grandes colonies avec la mère-patrie, ne sauraient avoir le moindre doute qu'un
câble électrique entre le Canada et l'Australie est une nécessité impérieuse et qu'il
sera établi, si la chose est praticable. Naturellement, la question de possibilité vient
en premier lieu; il est donc de la plus grande importance que la demande collective
des délégués de la Conférence soit considérée de nouveau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING.
Au sous-secrétaire d'Etat, Bureau des colonies.
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V.-9.
Résolutions unanimement adoptées par la conférence le 6 mai 18n7:
1. Que la création récente d'un eemin de fer et d'une ligne télégraphique

reliant l'Atlantique au Pacifique à travers le Canada, donne ouverture à une nou-
velle voie alternative de communication impériale sur les hautes mers et par les pos-
sessions britanniques, qui promet d'être d'une grande utilité aux différents points de
vue naval, militaire, commercial et politique.

2. Que la relation du Canada avec l'Australie au moyen d'un télégraphe sous.
marin direct à travers le Pacifique est un projet de haute importance pour l'Empire,
et que tout doute sur la possibilité de ce projet devrait être levé sans retard par une
exploration hydrographique attentive et complète.

DÉPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAWA, CANADA, 26 juillet 1887.

MONSIEUR.-J'ai reçu ordre de l'honorable Sir Alexander Campbell, C.C.MG.
de vous transmettre son rapport sur la Conférence coloniale tenue à Londres en avril
dernier, à laquelle il a assisté comme représentant avec M. Fleming le gouvernement
du Canada, pour que ce rapport soit soumis à Son Excellence le gouverneur général
en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

C. W. TREADWELL.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Extraits.

Au très honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada.

TLAIsE À VOTRE EXCELLENCE :

Le 9 mars dernier, il vous a plu de me nommer par un ordre en conseil pour
représenter le Canada à la conférence que le gouvernement de Sa Majesté, par
dépêche du très honorable M. Stanhope en date du 25 novembre 1886, a convoquée
à Londres pour le commencement de la présente année-conférence à laquelle
devaient être considérées des questions d'intérêt commun à toutes les parties de
l'Empire.

2. M. Stanhope disait, dans sa dépêche circulaire ci-dessus mentionnée, que le
second objet pour lequel le gouvernement de Sa Majesté voulait réunir cette
conférence ne le cédait en importance qu'à la question de la défense et comprenait
" la promotion des relations commerciales et. sociales par le développement de nos
communications postales et télégraphiques."

Mon collègue, M. Fleming, après avoir fait l'historique des mesures prises par
le gouvernement impérial dans le but d'établir une voie de communication entre les
bords de l'Atlantique et du Pacifique, et après avoir exposé les travaux opérés pour
l'achèvement du chemin de fer canadien du Pacifique, a expliqué comment la
nouvelle route vers l'Orient peut être utilisée pour les fins de l'Empire.

Il a fait voir qu'elle peut servir à deux fins :
1. Comme route postale et à voyageurs entre l'Angleterre, l'Asie et l'Australie;
2. Comme route télégraphique sûre entre l'Angleterre, les colonies dotées du

gouvernement responsable et l'inde.
Il a représenté que la présence sur le Pacifique d'un nombre de gros navires

rapides, spécialement construits pour répondre aux besoins de l'amirauté, serait en
temps de guerre, d'un immense avantage; qu'en temps de paix, le développement
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du commerce et les intérêts généraux de l'Empire dans le Pacifique, demandent la
création immédiate d'un service qui promet tant pour l'avenir. Les coionies sont
familières avec la marche du progrès, dans lequel elles ont foi ; mais il y a ici un
premier pas à faire; il faut jeter la semence. Pourquoi l'établissement d'une ligne
hebdomadaire, ou même semi-mensueile, de steamers sur le Pacifique ne nous ferait-
il pas entrevoir avec confiance des développements semblables à ceux que des
hommes vivants ont vus se produire sur l'Atlantique ?

Le peuple du Canada, a dit M. Fleming, verrait avec grand plaisir le gouverne-
ment impérial et les gouvernements australiens coopérer à une entreprise destinée à
ouvrir de nouveaux champs à l'activité commerciale, à consolider les intérêts britan-
niques et à leur assurer la prépondérance sur le Pacifique. Le Canada a déjà dépensé
une somme énorme pour des travaux qui rendent possible le nouveau service postal
impérial, et il donnerait encore une aide importante pour la création de ce service.

A la séance suivante de la conférence, le lendemain, M. Fleming a traité la question
de l'utilité qu'aurait pour l'Empire une route télégraphique vers l'Orient par le Canada.
Il a dit qu'une communication télégraphique directe entre le Canada, l'Inde et l'Aus-
tralie était nécessaire au développement de la marine marchande sur le Pacifique et
au progrès des relations commerciales. Le tarif de la ligne télégraphique actuelle
est très élevé à cause des détours de la route et de la fréquente répétition des dépêches,
ce qui la rend inutile ou très peu utile pour les hommes d'affaires des deux côtés du
Pacifique.

Mais outre les relations commerciales et sociales, il est d'autres considérations
de la plus haute importance. Pour ses communications télégraphiques avec l'Asie,
l'Afrique et l'Australie, la Grande-Bretagne dépend aujourd'hui de l'amitié de la
Turquie, puissance dont la situation est toujours critique et dont le gouvernement
paraît être continuellement exposé à quelque désastre, Grâce au patriotisme et à
l'esprit d'entreprise du Canada, une communication télégraphique directe existe entre
Londres et Vancouver ; l'on peut de ce dernier point poser des câbles qui mettront
les colonies australiennes et la Nouvelle-Zélande en relations directes avec Londres,
sans qu'on ait à passer sur un territoire étranger. De l'Australie, les câbles actuels
atteignent l'Inde et l'Afrique méridionale ; le gouvernement métropolitain aurait
donc le moyen de télégraphier à toutes les colonies et dépendances britanniques
importantes autour du globe, sans s'approcher de l'Europe sur aucun point.

Pour ces raisons, M. Fleming a dit que l'établissement d'un téégraphe entre le
Canada et l'Australie est une question qui mérite la plus attentive considération, et a
exprimé le plaisir qu'il éprouvait à voir qu'elle avait été signalée à la conférence
par le secrétaire d'Etat des colonies.

M. Fleming a. ensuite répondu d'une manière concluante aux objections soule-
vées par M. Pender de la compagnie de l'Eastern Telegraph contre l'établissement
d'un câble direct entre le Canada et l'Australie.

J'ai été frappé de l'importance des assertions de M. Fleming et j'ai insisté pour
qu'il conservât ses observations écrites afin qu'elles fussent mises devant le gouverne-
ment de Votre Excellence.

M. Fleming a été écouté avec beaucoup d'intérêt, et a su mieux faire apprécier
par les membres du gouvernement de Sa Majesté et les délégués de la Conférence les
avantages et les possibilités de la route canadienne pour les communications postales
et télégraphiques avec l'Orien't. M. Fleming a bien voulu se rendre à ma demande,
et j'ai le plaisir de présenter ses observations dans leur teneur.

's* * *

M. Fleming n'est pas encore de retour en Canada, et je ne puis lui demander de
revoir ce rapport ou d'y donner son adhésion. Son absence toutefois me permet de
reconnaître avec beaucoup de gratitude l'aide que j'ai due à son zèle et à son habileté
pendant toute la durée de la conférence.

A. CAMPBELL.
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V.-11.
Sir H. Holland au gouverneur général.

DOWNING STREET, 12 juillet 1887.
MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre .à Votre Seigneurie, pour que vous la

communiquiez à votre gouvernement, copie d'une lettre des délégués qui représen-
taient à la Conférence coloniale les gouvernements intéressés dans la question du
câble projeté entre le Canada et l'Australie, avec la correspondance échangée entre
ce département, l'amirauté et M. Sandford Fleming, C.M.G., sur ce sujet.

Comme il n'y a pas présentement d'apparence suffisante que les fonds nécessaires
pour l'établissement d'un câble télégraphique à travers le Pg cifique puissent être
formés, en supposant même que le lit de l'océan fût trouvé exceptionnellement favo-
rable, je dois faire observer qu'une forte dépense spéciale dans le but de pousser les
explorations ne serait pas justifiable ; mais si l'on apprenait que les gouvernements
coloniaux intéressés fussent disposés à fournir les fonds nécessaires, je serais dans
une meilleure situation pour insister auprès des lords commissaires de l'Amirauté sur
l'opportunité de hâter l'exploration.

Je vous prie d'informer M. Sandford Fleming du contenu de cette dépêche.
J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général

Le très honorable marquis de. Lansdowne, G.C.M.G.

V.-12.
COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son

Excellence le gouverneur général en conseil le 19 juillet 1887.
Vu le mémorandum en date du 12 juillet 1887, du ministre des Travaux Publics

faisant rapport que la compagnie du câble du Pacifique a soumis un projet pour l'éta-
blissement d'un câble électrique sous-marin, entre l'Angleterre et les colonies austra-
liennes par la voie du Canada, et qu'elle a en dernier lieu pétitionné le gouvernement
impérial et les gouvernements coloniaux directement intéressés dans l'entreprise
pour obtenir d'eux une subvention annuelle de £75,000 pendant un terme de vingt-
cinq ans, la dite somme à répartir dans les proportions suivantes:

La Grande-Bretagne....................... 0
Le Canada..... .............................................. ... 5. 0
Le Queensland............... ......... 7500
La Nouvelle-Galles du Sud. .... .......... 7,5
Le Victoria...........,........... 7500
La Nouvelle-Zélande, la Tasmanie et l'Australie occidentale. 7,500

£75,000
Le ministre, sur lé rapport du suirintendant du service télégraphique gouverne-

mental, recommande que, sous la condition que le gouvernement de la Grande-Breta-
gne et les gouvernements des colonies (autres que le Canada), consentent à se
charger de leurs quote-ports respectives ainsi fixées de .la subvention demandée, le
gouvernement du Canada s'engage à soumettre au parlement une proposition à l'effet
de pourvoir au paiement de la quote-port d'un dixième de la subvention totale requise,
comme l'ont d'abord proposé les représentants de la compagnie au haut-commissaire
du Canada en Angleterre.

Le comité adhère à la recommandation ci-dessus du ministre des Travaux
Publics, et émet l'avis que Votre Excellence transmette copie de cette déli-
bération au très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGxEE,

Greffler, Conseil privé.
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V.-13.
Sir Henry Rolland au gouverneur général.

DoWNING-STREET, 19 juillet 1887.
MILoRD,-Me reportant de nouveau à la dépêche de Votre Seigneurie, n° 206 du

23 juin 1886, relative à l'établissement projeté d'une communication télégraphique
entre l'Australie et ce pays par la voie du Canada, j'ai l'honneur de vous transmettre
pour votre information et celle de votre gouvernement, copie d'une lettre du bureau
de l'Inde, contenant la réponse du gouvernement de l'Inde à la demande qui lui a été
faite au sujet d'une subvention.

J'ai, etc.,
HL. T. ROLLAND.

Au gouverneur général,
Le très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc., etc.

V.-14.

Le Bureau de l'Inde au Bureau des colonies.

INDIA-OFFICE, WHITEHALL, S.W., 6 juillet 1887.
MoNssEUR,-Me rapportant à la correspondance antérieure qui a pris fin par la

lettre de ce bureau en date du 21 octobre 1886, sur le projet d'établir une commu-
nication télégraphique avec l'Australie par la voie du Canada, j'ai reçu instruction
du secrétaire d'Etat pour l'Inde de vous prier d'informer le secrétaire d'Etat pour
les colonies qu'en rép>nse à la dépêche adressée par le vicomte Cross au gouverne.
ment de l'Inde sur ce sujet, ce gouvernement l'a informé que tout en reconnaissant
qu'au point de vue impérial,une ligne alternative de communication entre la Grande-
Bretagne et les coloriies puisse être très désirable, il ne voit pas de quel avantage
cette ligne serait pour l'Inde, et il n'est pas par conséquent disposé à charger le
trésor de l'Inde d'une subvention au profit d'une entreprise qui aurait en soi pour
effet de diminuer notablement le revenu qu'il tire de ses télégraphes.

Le secrétaire d'Etat pour l'Inde en conseil, tout en appréciant pleinement la
valeur nationale de la ligne projetée de télégraphe, regrette que la présente condition
des finances de l'Inde le force à adhérer aux conclusions prises par le gouvernement
de l'Inde.

J'ai, etc., JOH MTE. GORST.
Au sous-secrétaire d'Etat, Bureau des colonies.

V.-15.

9 V1cToR1A-CHAMBERs, LoNDREs, S.W., 20 juillet 1687.
MoNsIEUR,-En l'absence du haut commissaire, je vous transmets copie d'une

lettre du secrétaire de la chambre de commerce de Londres, contenant des résolu-
tions adoptées par ce corps au sujet des communications postales projetées avec
l'Inde et la Chine par la voie du Canada.

Je suis, etc.,
J. G. COLMER, secrétaire.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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V.-16.

COMMUNICATIONS POSTALES PROJETÉES AVEC L'INDE ET LA CHINE
PAR LA VOIE DU CANADA.

85 KING-WILLIAM-STREET, LONDRES, E. C., 1 juillet 1887.
MONsIEUR,-COmme la question de l'établissement de communications postales

avec l'Inde et la Chine par la voie du Canada, est actuellement soumise à l'examen
du gouvernement de S Majesté, j'ai reçu instruction de mon conseil de vous adresser
pour votre information les opinions qui ont été exprimées par le comité de la section
du commerce de l'Inde et de la Chine et par le comité des postes, lesquelles ont été;
confirmées par le conseil de la chambre de Londres, relativement à ce sujet.

Je suis, etc,.
KENRIC MURRAY.

Au haut commissaire pour le Canada.

Assemblée tenue le 17 mars 1886 par la section du commerce de l'Inde et de la
Chine :-

"Il a été résolu que le comité de l'Inde recommande au conseil d'appuyer le
projet de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, mais sans se pro-
noncer sur la question de subvention, qui doit être, on a pensé, entièrement laissée à
la discrétion du gouvernement de. Sa Majesté."

Assemblée mensuelle du conseil tenue le 8 avril 1886
"La recommandation en faveur des propositions de la compagnie du chemin de

fer canadien du Pacifique pour une nouvelle route postale vers l'Orient (section du
commerce de l'Inde et de la Chine) a été confirmée."

Assemblée du comité des postes, tenue le 29 juin 1887
"ICe comité insiste fortement auprès du gouvernement de Sa Majesté, sur l'op-

portunité d'accepter l'offre qui a été faite d'établir un service postal pour la Chine et
l'Australie par la voie du chemin de fer canadien du Pacifique, moyennant la subven-
tion modérée de £45,000, dont une partie devrait être payée sur les crédits affectés à
la flotte et à l'armée."

Adopté nenime contradicente.
Assemblée mensuelle du conseil tenue le 14 juillet 1887.
"6La résolution du comité des postes, relative à l'établissement d'un service

postal pour la Chine et l'Australie, par la voie du chemin de fer canadien de Paci-
fique, a été confirmée."

V.-17.

Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé
par Son Excellence le gouverneur général en conseil le 26 août 1887.

Vu le mémorandum, en date du 19 juillet 1887, du ministre des Travaux Publics
exposant que relativement au projet de la compagnie du cable du Pacifique pour
l'établissement d'un e&ble télégraphique entre l'Angleterre et les colonies austra-
liennes par la voie du Canada, un ordre en conseil a été passé, recommandant que,
sous la condition que le gouvernement de la Grande-Bretagne et les gouvernements
des colonies intéressées, autres que le Canada, consentent à payer certaines quotes-
parts de la subvention demandée par la compagnie, savoir, £75,000 pendant un
terme de vingt-cinq ans, le gouvernement du Canada s'engage à recommander au par-
lement de pourvoir au paiement de sa quote-part d'un dixième de la subvention, totale
requise;

Le ministre soumet de plus un rapport du surintendant du service télégraphique
gouvernemental, dans lequel ce fonctionnaire énonce que comme il appert par certaine
correspondance dont copie est annexée, que la Conférence coloniale a adressé une
pétition au gouvernement britannique pour qu'il se charge de résoudre la question
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de la possibilité de poser le câble projeté à travers l'océan Pacifique, en faisant
opérer immédiatement une exploration complète de la route ; que le gouvernement
impérial ne semble vouloir prendre aucune disposition spéciale à cette fin et n'a pas
jusqu'ici répondu aux nouvelles représentations faites par M. Fleming, le 8 juin
dernier à- l'appui de la pétition mentionnée-il ne croit pas opportun que le gouverne-
ment du Canada donne pour le présent suite 'à cette affaire.

Le ministre, adhérant au rapport du surintendant, recommande de s'en tenir là,
en attendant que le Bureau des colonies réponde à la communication de M. Fleming,
et que les promoteurs du cable du Pacifique fassent clairement connaître leur détermi-
nation.

Le comité avise que le haut commissaire soit autorisé à communiquer dans le
sens de la recommandation ci-dessus avec la compagnie du câble du Pacifique, et que
copie des pièces soit transmise au bureau du haut commissaire pour l'information de
air Charles Tupper.

JOHN J. MOGEE,
Greifler, Conseil privé.

V.-18.

DIPARTEMENT DEs TRAVAUX PUBLICs, CANADA, OTTAWA, 18 juillet 1887.

Compagnie du télégraphe du Pacifique, Canada-Australie.

MoNsIEUR,-Me reportant à mon rapport du 12 du courant, dont les recomman-
dations ont étê approuvées par l'honorable ministre des Travaux Publics et ont reçu
l'assentiment de l'honorable Conseil privé, et à la lettre du 14 juin du haut commis-
saire à Londres (renvoyé par le Conseil privé à l'honorable ministre des Travaux
Publics) concernant le télégraphe du Pacifique, Canada-Australie ;

J'ai l'honneur de faire rapport que-comme il appert par la correspondance y
mentionnée que la Conférence coloniale a adressé une pétition au gouvernement
britannique pour qu'il se charge de résoudre la question de la possibilité de poser le
c9ble projeté à travers l'océan Pacifique, en faisant opérer immédiatement une
exploration complète de la route; que le gouvernement impérial ne semble vouloir
prendre aucune disposition spéciale à cette fin, et n'a pas jusqu'ici répondu aux
nouvelles représentations faites par M. Fleming à l'appui de la pétition mentionnée-
je ne crois pas opportun que le gouvernement du Canada donne pour le présent suite
à cette affaire. Je recommande donc respectueusement de s'en tenir là en attendant
que les promoteurs du câble du Pacifique fassent clairement connaître leur détermi-
nation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. N. GISBORNE,
Surintendant.

A. GoBEIL, éer, secrétaire, Travaux Publics.

V.-19.
18 juillet 1887.

MÉMORANDUM POUR LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.

Projet de télégraphe du Pacifique, Canada-Australie.

(1) Le rapport du Surintendant du service télégraphique,en date du 12 juillet 1887,
couvre toute la correspondance antérieure, porte que la compagnie a en dernier lien
pétitionné le gouvernement impérial et les colonies pour une subvention annuelle de
£75,000 pendant 25 ans, et recommande au gouvernement du Canada de contribuer
une quote-part de £7,500, à condition que les gouvernements d'Angleterre et des
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autres colonies consentent à contribuer leurs parts, (ordre en. conseil de juillet 1887.)
(2) D'après la correspondance ci-jointe (lettre du haut commissaire en

date du 14 juin 1887), une conférence coloniale générale a été récemment tenue
pour discuter le sujet des communications postales et télégraphiques ; il s'y est agi de
la possibilité de poser un câble à travers l'océan Pacifique ; et afin de lever le-plus tôt
possible tous doutes sur cette question, les délégués coloniaux (Sir A. Campbell et
M. Fleming représentant le Canada) ont adressé à l'amirauté un mémoire recomman-
dant qu'une exploration complète de la route se fît sans retard.

L'amirauté a répondu qu'elle ne jugeait pas opportun de prendre des mesures
pour une exploration spéciale, mais que les renseignements seraient graduellement
acquis d'ici à quelques années au cours ordinaire des explorations générales.

M, Fleming a longuement insisté sur l'importance de la demande et a prié l'ami-
rauté de reconsidérer sa décision.

(3) L'affaire en est là,
Le gouvernement du Canada n'a pas à agir, à moins que ce ne soit pour

seconder l'appel de M. Fleming, si cela est jugé opportun, et pour l'informer de
la dkcision arrêtée (s'il en a été arrêté une) relativement à la subvention annuelle.

F. N. GISBORNE,
,Surintendant du service télégraphique.

V.-20.

Sir Henry Rolland au marquis de Lansdowne.

DOWNING-STREET, 1er septembre 1887.
MILon,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 304 du 28 juillet,

qui contenait une copie certifiée d'un rapport d'un comité du Conseil privé au sujet
de l'établissement projeté d'une communication télégraphique directe entre le Canada
et l'Australie. Comme il est à la connaissance de Votre Seigneurie, cette question a
été discutée à la Conférence coloniale, et dans ma dépêche circulaire du 23 juillet vous
transmettant le procès-verbal des délibérations de la Conférence, je vous disais ce qui
suit sur l'attitude du gouvernement de Sa Majesté par rapport à cette question:
"Relativement aux communications télégraphiques, la proposition d'une ligne alter-
native aboutissant à l'Australie a été hautement mise de l'avant. Les représentants des
colonies ont été d'avis que leurs gouvernements ne consentiront pas à subventionner
une compagnie, outre celle de l'Eastern-Extension Telegraph, à moins que le gouver-
nement impérial ne contribue à la subvention, et au nom du Post-Office impérial, il a
éé dit que la question d'une telle subvention, ne pouvait être accueillie par ce dépar-
tement. Aussi, tout en exprimant mon bon vouloir de transmettre au gouvernement
de Sa Majesté le vœu des membres de la Conférence qu'une ligne, laissée sous
le contrôle exclusif du gouvernement, fût construite pour les fins militaires, je
n'ai pu donner à espérer qu'un tel projet serait favorablement reçu."

Je n'ai rien à ajouter à ce qui précède, et si votre gouvernement croit à·propos
d'insister, dans l'état actuel de la question, pour qu'une exploration de la route du
câble projeté ait lieu, il se mettra, je n'en doute pas, en communication avec les gou-
vernements des différentes colonies australiennes afin de connaître leurs vues à ce
sujet. Le premier point à décider semble être de savoir si ces colonies seraient dis-
posées à faire de concert avec votre gouvernement les frais d'établissement et d'en-
tretien d'un câble-télégraphe avec ou sans la coopération impériale.

J'ai, etc.,
H. T. HIOLLAND.

Au gouverneur génécal
le très honorable Marquis de Lansdowne,

Etc., etc., etc.
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V.-21.

M. Sandford Fleming au gouvernement australien.
OTTAWA, CANADA, 26 septembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de m'adresser à vous au sujet du télégraphe en projet,
destiné à relier les colonies australiennes à l'Angleterre par la voie du Canada.

Permettez-moi d'abord de vous rélérer à. la correspondance suivante que j'ai eu
le devoir de vous transmettre avant de quitter Londres en juin dernier.

1. Lettre du16 mai 1887 adressée à Sir Henry Holland, secrétaire d'Etat pour les
colonies, par les délégués à la conférence coloniale, au nom de leurs gouvernements res-
pectifs, demandant que le gouvernement de Sa Majesté fasse faire sans retard une explo-
ration, afin de lever tous doutes sur la possibilité d'établir un câble-télégraphe à tra-
vers l'océan Pacifique entre le Canada et les colonies australiennes.

2. Lettre du 16 mai 1887, à M. Baillie-Hlamilton, secrétaire de la conférence, sur
le même sujet.

3. Lettre du 3 juin 1887, du Bureau des colonies, concernant la correspondance
avec l'Amirauté sur le même sujet.

4. Lettre du 23 mai 1887, du Bureau des colonies à l'amirauté.
5. Lettre du 28 mai 1887, de l'Amirauté au Bureau des colonies, énonçant que

les lords commissaires ne sont pas disposés à faire faire une exploration spéciale.
6. Lettre du 8 juin 1887, au Bureau des colonies, de moi-même, soumettant les

raisons pour lesquelles la demande des délégués devrait être reconsidérée.
Ces communications sont subséquentes à la discussion qui a eu lieu à la

conférence coloniale, et le procès-verbal des délibérations de la conférence fait voir
qu'au cours de la discussion, des officiers du gouvernement et de la compagnie de
l'Eastern Telegraph ont donné des témoignages tendant à faire surgir des doutes sur
la possibilité d'établir un câble-télégraphe à travers le Pacifique.

En conséquence de ces doutes, les délégués ont jugé opportun qu'une exploration
convenable fût faite le plus tôt possible. . Avec cet objet en vue, ils se sont adressés
au gouvernement de Sa Majesté, mais les lords commissaires de l'Amirauté, par
l'autorité desquels on espérait voir se faire l'exploration, ont donné une réponse
insatisfaisante. La correspondance m'ayant été transmise, je me hasardai à soumettre
les raisons qui devaient faire examiner derechef la demande des délégués, mais je
n'ai pas appris jusqu'ici qu'on soit arrivé à une nouvelle décision.

Je prends la liberté d'appeler l'attention de votre gouvernement sur le mémo-
randum ci-joint. Je puis dire que si d'un côté des doutes ont été élevés sur la possi-
bilité d'immerger un câble électrique à travers le Pacifique, d'un autre côté des
renseignements importants ont été obtenus pendant et depuis la conférence. Ce
mémorandum a été préparé à la lumière de ces renseignements.

Supposant que l'exploration constate qu'il n'existe point d'obstacles insurmon-
tables à la pose du câble, ce mémorandum fait voir que le Canada et l'Australie
pourraient être, dans un avenir prochain, télégraphiquement reliés, à des conditions
justes et équitables pour tous les intéressés et au grand avantage des colonies austra-
liennes, du Canada et de la mère-patrie.

D'après ma manière de voir, il devient de plus en plus urgent de faire une explo-
ration, et je me suis occupé de rechercher comment elle pourrait être accomplie, si
les lords commissaires de l'Amirauté ne pouvaient trouver le moyen de la faire
exécuter.

J'ai constaté que si les gouvernements des colonies australiennes et de la Non-
velle-Zélande veulent y coopérer, on peut faire faire une bonne exploration sans difli-
culté et sans retard, à des frais relativement minimes pour chaque colonie.

Le gouvernement du Canada a un vapeur convenable pour ce service et a aussi
à son emploi des hommes de science et des officiers de la marine royale, compétents
sous tous les rapports pour une telle exploration. J'ai donc pris sur moi de demander
si le gouvernement canadien voudrait fournir le navire et les officiers dans le cas où
les gouvernements australiens se chargeraient de frais du charbon, des victuailles et
de l'équipage.
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Mon objet, en m'adressant à vous, est de vous prier de soumettre cette proposi-
tion à votre gouvernement. Je suis autorisé à dire qu'elle a été discutée au Conseil
privé du Canada et favorablement accueillie.

L'officier naval qui a été consulté est d'opinion que les travaux de sondage
peuvent être complétés d'une manière satisfaisante dans douze mois, et il calcule
qu'avec le navire et le personnel fournis par l'a Canada, une contribution collective
de £6,000 des colonies australiennes et de la Nouvelle-Zélande serait suffisante.

Je n'hésite pas à exprimer la conviction que si votre gouvernement et les gou-
vernements des autres colonies assurent leur coopération à ce projet, sans perte de
temps, la possibilité de relier télégraphiquement l'Australie et le Canada sera décidée
avec certitude avant la fin de l'année prochaine, et les données fournies par l'explo-
ration faciliteront peut-être grandement l'exécution du projet de cA ble. J'ai l'honneur
d'ajouter que j'ai adressé une communication semblable, accompagnée du mémoran-
dum ci-joint, aux gouvernements des autres colonies.

J'ai, etc.,

SANDFORD FLEMING.

V.-22.

OTTAWt, 26 septembre 1887.

MÈMORANDUM relatif au càble-télégraphe projeté pour relier l'inde et l'Australie avec
l'Angleterre par le Canada.

A la conférence récemment convoquée par le gouvernement de Sa Majesté pour
délibérer sur des matières d'intérêt commun à toutes les parties de l'Empire, l'atten-
tion a été appelée sur la question de mettre en relation l'Australie et l'Asie avec
l'Angleterre par une route postale et télégraphique passant par le Canada. Cette
question est venue en discussion à plusieurs reprises, et tous les membres de la
conférence ont été frappés de la grande portée des résultats qu'aurait la nouvelle
ligne de communication pour l'Angleterre, pour les colonies australiennes, l'Inde, le
Canada et tout l'Empire extérieur de la Grande-Bretagne.

Le dernierjour de la conférence, les résolutions suivantes ont été consignées au
procès-verbal.

1. Que la création récente d'un chemin de fer et d'une ligne télégraphique
reliant 'Atlantique au Pacifique à travers le Canada, donne ouverture à une nouvelle
voie alternative de communication impériale sur les hautes mers et par les posses-
sions britanniques, qui promet d'être d'une grande utilité aux différents points de
vue naval, militaire, commercial et politique.

2. Que la relation du Canada avec l'Australie au moyen d'un télégraphe sous-
marin direct à travers le Pacifique est un projet de haute importance pour l'Empire,
et tout doute sur la possibilité de ce projet devrait être levé sans retard par une
exploration hydrographique attentive et complète.

La Conférence s'est exprimée unanimement par ces résolutions en dépit de ceux
qui, agissant au nom de la compagnie de l'Eastern Extension Telegraph, s'étaient
efforcés de persuader les délégués qu'il était inutile et impraticable de prétendre
établir des relations télégraphiques directes entre l'Australie et le Canada.

Les lignes de la compagnie de l'Lastern Extension Telegraph s'étendent de
l'Inde à la Chine vers l'est, et à l'Australie vers le sud ; elles forment la seule com-
munication télégraphique entre les colonies australiennes et l'Europe.

La compagnie exerce depuis des années le monopole du trafic télégraphique i
elle est naturellement soucieuse de l'aevnir et ses représentants ont tout fait pour
répandre des idées adverses au projet de la nouvelle ligne. M. John Pender, prési-
dent de la compagnie, a assisté plusieurs fois aux séances de la Conférence ; il a en
la liberté d'y adresser la parole et de distribuer des documents aux délégués et il
a employé-de toute manière son influence à combattre le projet dans l'intérêt de la
compagnie qu'il représente.

140

61 Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No. 76 )1

Malgré ses efforts, les résolutions citées plus haut ont été adoptées, et il n'est
pas peu remarquable que ce sont les seules résolutions qui aient été formellement
proposées et unanimement agréées.

Les arguments avancés de la part de la compagnie ont été combattus pour des
raisons d'intérêt public par quelques-uns des délégués, et le maître général des
postes, M. Raikes, a déclaré, au cours de la discussion, que c'était une chose absolu-
ment impossible pour le peuple anglais ou pour le gouvernement de Sa Majesté de
reconnaitre le monopole que la compagnie semble revendiquer ; mais il a aussi fait
observer que si la prétention avancée par M. Pender pour sa compagnie ne peut
jamais être admise par les colonies ou par le Parlement britannique, c'était néan-
moins une chose extrêmement difficile pour le gouvernement britannique d'aider à
l'exécution du nouveau projet de manière à se mettre lui-même en concurrence avec
la compagnie existante. En mentionnant cette difficulté, le maître général des
postes a donné expression à sa sympathie pour ceux qui cherchent à réaliser ce qu'il
a appelé "le changement le plus avantageux de tous ceux qui peuvent provenir de
cette conférence."

Dans le procès-verbal des séances du 27 avril et du 6 mai se trouvent énoncés
les principes d'un projet qui obvierait complètement à la difficulté signalée par M.
Raikes. Ce projet se rapproche beaucoup de celui formulé par le maître général des
postes de la Nouvelle-Zélande, sir Julius Vogel. La proposition consiste à réunir les
systèmes de télégraphe des colonies australiennes sous une seule administration, qui
ferait immerger un câble à travers le Pacifique de l'Australie au Canada, et verrait
à acquérir, d'après évaluation, tous les câbles de la compagnie de l'Eastern Exten-
sion, lorsque cette compagnie voudrait les céder.

Cette proposition comporte qu'un changement est devenu de nécessité publique,
et elle reconnaît en même temps que la compagnie existante, à laquelle
est due la création d'un système télégraphique qui a beaucoup contribué au dévelop-
pement du commerce australien, a droit à une juste et raisonnable considération. Si
la nouvelle ligne du Pacifique doit renverser le monopole de la compagnie et faire
cesser les prefits des actionnaires de celle-ci, la mise à effet de la proposition rappor-
tera à ses actionnaires la pleine valeur de leur propriété. De plus, bien que les pro-
priétaires ne puissent guère raisonnablement s'attendre à recevoir une indemnité
pour des profits non réalisés, ils pourraient justement réclamer et obtenir tous les
profits à faire jusqu'à la mise en activité de la nouvelle ligne.

Il s'élèvera une question sur la valeur des câbles de la compagnie de l'Eastern
Extension. Le témoignage donné par M. Pender à la conférence fait voir que leur
prix de revient est de £184 par mille. Ils sont immergés cependant depuis plusieurs
années et leur valeur a diminué en proportion de la longueur du temps de l'immer-
sion. M. Pender estime qu'un câble dure vingt ans, et les états officiels publiés par
la compagnie donnent tous les renseignements sur la longueur et la durée des câbles
qu'elle possède. Avec ces données, un actuaire peut aisément faire l'estimation de
la valeur, à une année donnée, de tout le système de câble de la compagnie.
.Je joins ici une telle estimation pour tous les câbles de la compagnie de l'Eastern
Extension

En 1887 valeur totale ..... , .............. £960,195
1888 do- .............-........ . ... -. 849,475
1889 do ..... .....------ . 738,751
1890 do ...........- 629,685

Si nous ajoutons le coût de la nouvelle ligne à travers le Pacifique, en la calcu-
lant au même prix par mille qu'ont coûté les câbles de la compagnie lors de leur pose,
nous pouvons nous former une idée assez exacte du capital nécessaire pour l'exécu-
tion du projet général. D'après le plan soumis à la Conférence générale, il ne serait
pas nécessaire d'avoir un nouveau capital pour les lignes terrestres transférées par
les colonies australiennes. Ces lignes seraient exploitées en commun avec tous les
câbles par une seule administration, chaque colonie retenant un intérêt dans le revenu
proportionnellement à la valeur des lignes transférées.
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On peut croire que la compagnie de l'Eastern Extension ne voudra pas transfé-
rer sa propriété tant qu'elle pourra l'exploiter avec les mêmes profits que par le
passé, c'est-à-dire jusqu'à ce que la nouvelle ligne soit prête à opérer; et comme il
faudra en toute probabilité un temps assez long pour les négociations, les arrange-
ments préliminaires et l'exploration, la nouvelle ligne ne pourra guère être mise en
activité avant 1890. Nous pouvons donc mettre en compte la valeur estimative des
câbles de la compagnie pour cette année-là :

ESTIMATION DU NOUVEAU CAPITAL.

1. Valeur estimative des câbles de la compagnie Eastern
Extension en 1890b..................... .. ..... £630,000

2. Coût des nouveaux câbles pour relier l'Australie au
Canada, 1,600 milles à £184 par mille..............1,400,000

£2,030,000

Ainsi le vaste projet de concentrer sous une administration unique tous les
télégraphes des colonies australiennes et tous les câbles existants ou projetés.-entre
l'Australie, l'Inde et le Canada, pourrait donc être exécuté avec un nouveau capital
qui ne dépasserait guère deux millions sterling. Cette somme est bien inférieure à
celle dont on a parlé à la conférence, mais on ne peut contester mon calcul sans
mettre en question l'exactitude des données qu'a fournies elle-même la compagnie de
l'Eastern Telegraph.

Avec la garantie collective du gouvernement impérial et des gouvernements
coloniaux, on pourrait emprunter £2,030,000 à très bas intérêt. A trois pour cent,
cela ferait £60,900 par année, somme presque égalée par les subventions actuelle-
ment payées ou disponibles, comme le fait voir le tableau suivant:

SUBVENTIONS BRITANNIQUES.

1. Par la Nouvelle-Galles du Sud.. . .......... ,£12,617
2. do le Victoria. ................... - ... '- 14,479
3. do l'Australie méridionale............ .......... 4,805
4. do l'Australie occidentale..........................499
5. do la Tasmanie........................... 4,200

£36,600

SUBVENTIONS ÉTRANGÈRES.

1. Par Malacca................. . ..... £ 1,000
2. do Manille...................... . . ... 8,000
3. do le Tonquin ............................................ 10,000
4. do Maccao..................................................... 500
5. Offert par Eiawaï,.... ....................... 4,000

£24,100

Subventions totales................... ....... £60,700

On remarquera que dans cette liste cinq colonies britanniques seulement contri-
buent, tardis que dix gouvernements britanniques en tout sont plus ou moins directe-
ment et spécialement intéressés à l'établissement de la nouvelle ligne de télégraphe.
Il serait manifestement injusto que ces cinq colonies eussent à porter tout le fardeau.
Il convient que les cinq autres gouvernements britanniques se chargent d'une part
équitable de la dépense. Les subventions étrangères disponibles forment un total de
£.4,100 par année. En soustrayant cet actif de ce que coûtera annuellement le
nouveau capital (£60,900) il reste £36,800 à répartir par quotes-parts équitables
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entre les dix gouvernements britanniques intéressés. En supposant que les cinq
gouvernements contributeurs prennent à leur charge la moitié de cette somme et que
les cinq gouvernements qui ne contribuent pas encore se chargent de l'autre moitié
ou aura la répartition suivante:

Payable par Montants.
1. La Nouvelle-Galles du
2. Le Vi-btoria ...... . ...... ,...........................

3. L'Australie méridionale .. ...................... £18,400
4. L'Aus.tralie occidentale . ......... .
5. La Tasmanie...-bbeboog . ....e... &Qo 0 6.3
6. LeiRoyaume-Uni.

8. LECanada..... 18,400
9. La Nouvelle-Zélande ....... . .... I

10. Le Queensland....... ........................ 

36)800
Les quotes-parts exactes qu'aurait à payer chaque gouvernement ne peuvent être

déterminées que par des négrociations et une convention mutuelle, rmais ce qui précède
donne les principaux traits d'un projet qui paraît très propre à atteindre le but
désiré. Cinq des colonies australiennes se sont engagées par contrat à contribuer
jusqu'à la fin du siècle une subvention annuelle de £36600. D'après la division ci-
dessus, l'engagement de ces colonies se trouveraient réduit à £ 18)200 par année, tandis
qu'elles profiteraient beaucoup indirectement de la réduction du tarif et des facilités
d'intercourse,

Vu les importants avantages auxquels participeraient tous ces gouvernements,
on ne peut prétendre que ceux qui ne contribuent pas encore seraient surchargés par
le paiement annuel en commun d'une somme collective de £18,400.

Il ne faut pas perdre de vue qu'à l'expiration des subventions étrangères, il
faudra pourvoir de quelque manière à une nouvelle charge de £24)100 par année. Si
les dix gouvernements avaient à la supporter par parts équitables, le fardeau ne serait
pas lourd pour chacun, mais on prévoit qu'à l'époque o les subventions prendront
fin le revenu des télégraphes suffira amplement à couvrir les intérêts et tous autres
frais. On pourra se procurer des capitaux à très brs intérêt pour établir comme
entreprise d'Etat le système télégraphique du Pacifique, ce qui rendra possible un
trafic profitable avec un tarif très réduit. Cet abaissement du tarif donnera à la télé.
graphie une forte impulsion, et on cýroit que l'augmentation du trafic sera telle que
le revenu suffira à dêfraver toutes les dépenses qui pourront légitimement -figurer à
son débit. Cela apparaît d'autant mieux si l'on réfléchit qu'il n'y aura jamais à
-prende sur le revenu des dividendes ou des boni, ce que recherchent surtout les
actionnaires des compagnies privées.

Après ce qui a été dit à la conférence, on ne peut prétendre plus longtemps que
l'existence de la compagnie de l'East£rn84Extension est un empêchement à l'établisse
ment de la nouvelle ligne du Pacifique, ligne que demandent non seulement la crois-
sance des colonies et le progioès du commerce, mbis encore et surtout les besoins de
l'Empire. On comprend de quelle importance est la nouvelle ligne comme mesure de
défense, si l'on envisage la gravité des conséquences qui peuvent un jour ou l'autre
résulter de la négligence à l'établir. Cela a été hautement reconnu par les premières
autorités d'Angleterre, par les membres du gouvernement de Sa Majesté et les repré-
sentants de toutes lesycolonies, la conférence. Le projet énoncé répond à toutesles
objections qui ont été faites et tend dans une grande mesure à harmoniser tous les
intérêts; il offre indubitablement le moyen de créer la tnouvelle ligne avec le moins
de frais possible, et met les grandes colonies qui se gouvernent elles-mêmes en mesure
de coopérer avec le gouvernement métropolitain dans l'exécution d'un projet de très
haute importance impériale,q

SANDFOIRD FLEMING.
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Annexe à la table ci-dessus.
Valeur estimative des câbles de la compagnie de l'Eastern Extension Telegraph,

calculée d'après les données fournies par M. John Pender, président de la compagnie,
savoir : Prix originaire de revient par mille, £184 ;-durée des câbles, 20 ans. Les
longueurs immergées sont prises dans les documents officiels de la compagnie.

Milles de câbles immergés. Année de l'immer- Durée de Valeur en 1887.sin l'imumersion-
années.

180 1869 18 £ 3,312
2,409 1870 17 66,488
2,721 1871 16 100,243
1,283 1876 il 106,232

864 1877 10 79,488
2,444 1879 8 269,818

529 1880 7 63,269
920 1883 4 163,024
502 1884 3 78,513
180 1885 2 29,808

12,035 960,195

La valeur de la propriété, pour les trois années suivantes, a été établie comme
il suit:

12,035 milles de câbles. Valeur en 1886 ......... £849,473
12,035 do do 1889 ........,...... 738,751
1',855 do do 1890 ................... 629,635

V.-23.

Sir H. Holland à lord Lansdowne.
DOWNING-STREET, 4 octobre 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie,
n° 347, du 8 du mois dernier, renfermant une.minute du Conseil privé qui reproduit
un mémorandum du ministre des Travaux publics relatif au projet d'établissement
de communications télégraphiques au moyen d'un câble entre l'Angleterre et les
colonies australiennes par la voie du Canada.

Par rapport à la recommandation sur laquelle vous appelez mon attention,
de ne rien faire de plus relativement à cette affaire, en attendant une réponse du
Bureau des colonies à la communication de M.. Fleming en date du 8 juin dernier,
je vous prie de renvoyer vos ministres à ma dépêche, n° 199 du 12 du mois suivant.

Cette dépêche vous communiquait une copie de la lettre de Ui. Fleming, du 8
juin, vous informait des vues du gouvernement de Sa Majesté sur l'exploration de la
ligne projetée, exploration qui formait le sujet de la lettre de M. Fleming, et vous
priait de faire porter le contenu de la dépêche à la connaissance de M. Fleming, qui
était alors de retour au Canada. Votre Seigneurie verra donc que la dépêche en
question avait l'intention d'être une répoise à la lettre de M. Fleming.

J'ai déjà, dans ma dépêche, n° 307, du 1er septembre, répondu au rapport du
Conseil privé renfermé dans votre dépêche, nQ 301, du 28 juillet, mais ma dépêche
n'était pas encore parvenue à Votre Seigneurie lorsque la vôtre, dont j'accuse ici
rêception, a été écrite.

J'ai, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au très honorable
Marquis de LANSDoWNE, G.C.M.G.,

Gouverneur général.
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